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JPPR0BJT10N DES DOCTEVRS.

Rien n'est plus glorieux à l'église
, que de faire voir son établissement, les combats des

martyrs ,& les ouvragesdes Peres qui ont soutenusadoéhine. C'est ce qu'on trouvera
dans cette histoire des premiers siécles : où sans faire de longues des dissertations, ni des re-
flexions trop fréquentes : sans y mêler des faits étrangers, onrepresente les plus précieux

monumens de l'antiquité ecclesiastique. La levure de cet Ouvrage servira à l'édification de

la foi & des mœurs; & les fideles seront animez en voïant les triomphes de leurs peres.A
Paris le Z 3. Septembre 169o. Pirot. D. LEGER.

PREVILEGE DV ROY.
LOUISpar la grâce de Dieu, Roy de France &de Navarre: A nos Amez &

féaux Conseillers
,

les Genstenansnos Cours de Parlement
,

Maîtres des

Requêtesordinairesde notre Hôtel, Grand-Conseil, Prévôt de Paris, Baillifs,
Sénéchaux,leurs Lieutenans Civils & autres nos Justiciers qu'il appartiendra,
Salut ; Notre bien amé P. Emery pere, Doyens des Syndicsdes Libraires & Im-
primeurs de Paris ,

Nous aiant très
- humblement fait remontrer, que dans les

Lettres de Privilege que nous lui avons accordées le deuxiéme Février pour
trente années

, pour l'impression de tous les Ouvrages du sieur Abbé Fleury

notre Confesseur, il n'y est fait mention que de son Histoire Ecclesiaflique,qui
ne fait qu'une .partie de ses Ouvrages ; ayant encore compote ceux intitulez,
le Catéchisme Historique & son Abbregé , les Mceurs des Israëlites ,

les

moeurs des Chrétiens ,
l'institution au Droit,Ecclesiastique , le Traité du

Choix & de la Methode des Etudes , & le Devoir des Maîtres & des
Domestiques ; & que comme notre intention avoit été de lui accorder nos
Lettres de Privilége pour tous les Ouvrages dudit sieur Abbé Fleury

,
il

se trouvoit néanmoins privé de cette grace par la seule omission des ti-
tres dans nosdites Lettres desdits livres du deuxième Février dernier : ce
qu'il ne peut faire sans que nous lui accordions de nouvelles Lettres de
Privilege

,
qu'il Nous a très humblement fait supplier de lui vouloir accorder.A

CES CASHs, Voulant favorablement traiter ledit Emery pere, & lerécom-
penserdeson application à nous avoir donné depuis quarante ans l'impreiïion de
plus de soixante Volumes, tant in folio qu'in-quarto, dont quelques-uns n'ont
pas eu tout le succesqu'il avoit espéré. Nous lui avons permis & accordé, per-
mettons& accordons, par ces presentes

,
d'imprimer ou faire imprimer tous les

Ovrages dudit sieur Abbé Flcury, intitulé: Hifloire Ecclefiaflique de M. l'abbé
Fleury, son Catechisme Hiflorique avecson Abrégé& en toutes langues, les Mœurs
des Israëlites ,Ô' des Chrétiens, I'institution au Droit Ecclesiastique, le Traité du
Choix & de la Methode des Etudes, & son Traitédu devoir des Maîtres & des
Domestiques. Commentaire Littéral sur tous les Livres de l'Ecriwresainte, avec
des Diffirtationsou Prolegomenes ,par le Pere Calmet, avec son Hifloire de l'ancien
& du Nouveau Testament, & le Ditlionnaire Historique,Géographique

,
Chrono-

logique , Critique & Litteral dela Bible, du même Autheur; en tels Volumes,
forme, marges, caractères,entout ou en partie conjointement ou separement,
& autant de rois que bon lui semblera, & de les vendre, faire vendre & debiter

par tout notreRoyaume,pendant le tems de Trente Annétsconseculivc$,à compter



•du jour de la datte desdites Presentès. Faisons désenses à toutes sortes de" p2rz
fondes de quelque qualité & condition qu'elles soient

, d'en introduire d'im-
pression étrangère dans aucun lieu de notre obéïssance

,
à peine de trentelivres

par chaque volume desdits Ouvragesqui se trouveront contrefait. Comme aussi

à tous Libraires,Imprimeurs & autres, d'imprimer, faire imprimer,vend re, faire
vendre, débiter ni contrefaire aucundesdits Ouvragescy-dessus expliquez, en
général ou en particulier, ni d'en faire aucunsextraits,sous quelquepretexte que
ce fort, d'augmentation,correction,

,
changement de titre, même de traduction

étrangère ou autrement, que nous entendons être sailles en quelque lieu qui'ls
soient trouvez,sans la permission expresse & par écrit dudit Exposant,ou de ceux
qui auront droit de lui, à peine de confiscation des Exemplaires contrefaits, de
dix mille livres d'amende contre chacun des contrevenans ,

dont un tiers à Nous ,
un tiers à l'Hôtel-Dieude Paris, l'autre tiers audit Exposant, &de tous dépens,
dommages

, & intérêts ;ila charge que ces Présentesseront enregistrées tout au
long sur le Registre de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, &

ce dans trois mois de la date d'icelles ; que i'impression desdits Livres cy-dessus
fpecifieZjserafaite dans notre Royaume & non ailleurs, en bon papier, & en beaux
caractères

,
conformémentaux Réglemens de la Librairie, & qu'avant que de

les exposer en vente les Manuscrire ou Imprimés
,

qui auront lervi de copie à
rimprcfUon desdits Livres, seront remis dans le même état où les aprobaticns y

auront été données,ès mains de notre très-cher & fealChevalierGarde des Sceaux
de France, le S. de Voyer de Paulmy, Marquis d'Ai-genson;& qu'ik en sera ensuite

vernis deuxExemplairesdechacun dans notreBibliothequepublique,undans celle
de notre Château dirLouvre, & un danscelle de notredit très-cher & féal Cheva-
lier Garde des Sceaux de France, le Sieurde Voyer de Paulmy, Marquis d'Argen-
son, le tout à peine de nullité des Présentes. Du contenu defquclles, vous man-
dons & enjoignons de faire jouir ledit Exposant ou ses ayans cause, pleinement &

.
paHiblement, sans soufsrirqu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement.Vou-
lons que la copie de(d.Presentes, qui sera imprimée tout au long

, au commence-
ment ou à la fin des. Livres soit tenue pour duëment signifiée,&qu'aux copies col-
lationnées par l'un de nos amez & féaux Conscil.&,Sec. foi soit ajoutée comme à
l'Original. Commandons au premier notre Huissier ou Sergent défaire pour
Fexecution d'icellestous Actes requis & necessaires sans demander autre pcrmis-
fion

,
nonobstant Clameurde Haro, Charte Normande, & Lettres à ce contrai-

res : CAR tel est notre plaisiK Donne' à Paris le dix-hnitiéme jour du mois de

May
,
l'an de grace mil sept cens dix-neuf) & de notreRegne le quatrième. Signé,,

Par le Roi en son Conseil, DE SAINT HILAIRE.

J'ai fait part à MonsieurMariettede -la moitié du présentPrivilege
, pour ce

qui regarde les Ouvrages de M. l'Abbé Fixuny feulement. Et de l'autre moitié

desdits Ouvrages,comme aussi de la totalité du prêtent Privilege, pour ce qui re-
garde les Ouvragesdu R. P. CALMET,a EMF.RYmon FilS, SAUGRA 1 N & M art 1 N ,
mes Gendres,pour en jouir en mon lieu & place sùivant l'accord fait entre nous.
A P.lr1«;, le 10. May 1719. Signé, P. Emiry,

Reçi/iréle present Pri-Dilege
,
ensemble les cessionsci-dessus,sur le Régi(Ire IV. de la Communau-

tédes Libfa'res & Imprimeursde Fans, pag. 489.N°52. 5conformémentaux Reglemens \&nO'

(fmment a l'Arrêt du Conseil duj. 3. Août 170 3. si Paris le 16. Juin 171
Signé, DeLAULNE Syndic.
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couroient en foule, tout âge
, tout sexe y prenoit

part. La rencontre des parens & des ami* qui se-

trouvoient après une longue (eparation, rendoit
plus sensible l'union des membres de l'église, & ils
chantoient tout d une voix des cantiques d'alle-
gresse. Les prélats s É,»apiquoiént aux saintes cere-
monie?, qu'ils accomplissoient religieusement

•> 8c
principalement les simboles mystiques de la pas-
fion du Sauveur; c'est-à-dire, le saint sacrifice, ôc
si l'on veut le Baptême, ils occupoient le peuple du
chant des pseaumes & de la lecture des saintes écri-

tures :
les plus éloquens d'entre eux prononçoient

des panégyriques
;

c'est à dire, des discours de
louange, & d'accion de grâces, pour entretenir
saintc111ent la joye de l'alVemblée.

On voyoit par tout des lettres de i "empereur,
pour reflituer aux Chrétiens leurs biens cons1Cquez,

pou^ rappeller les bannis & délivrer les prisonniers.
Il rendoit tous les honneurs possibles aux évêques,

comme à des hommes consacrez à son Dieu \
jus-

ques à les admettre à sa table, quelque pauvre que
fut leur extérieur. Il fournissoit les frais de tous
leurs voyages Ses liberalitez étoient grandes en-
vers les églises; il leur élevoit de grands bâtimens
& ornoit les sandtuaires de presens magnifiques, Il
répandoit des aumônes très-abondantes sur toutes
sortes de pauvres, même sur les payens. A ceux qui
mendiaient publiquement, il donnoit non-feule-

ment la nourriture, mais le vêtement
;

il affiH:oic

plus liberalement ceux qui étoient tombez d'une
meilleure fortune ; donnant aux uns des fonds de

Ytilif.Mt,

IL
Lettres favo-

rables de Con.
stantin.

Euf. vita Con-
ilant. lib 1. &.41.

&id, t. 41.

$- 43-



terre, aux autres des chages. Il prenoit un loin par-
ticulier des orphelins & des veuves: il dotoit les
filles & les mariait à des hommes riches & connus
de lui. C'eÍl: apparemment sur ce prétexte, qjueZo-
sime historien païen,se plaint que Constantin don-
noit avec profusion à des perÍonnes inutiles.

On peut juger de ses liberalitez par la lettre qu'il
écrivit en particulierà Cecilien évêque deCarthagc

en ces termes :
Ayant résolu de donner quelque

chose pour l'entretien des minières de la religion
catholique par toutes les provinces d Afrique, de
Numidie & de Mauritanie

-,
j'ai écrit a Ursus, treÍo-

rier general d'Afrique, & lui ai donne ordre de

vous faire compter trois mille bourses. Quand donc

vous aurez reçû cette somme, faites-la distribuer
à tous ceux que j'ai dit, suivant 1 état qu Ofius vous
en a envoyé. Qae si vous trouvez qu'il manque
quelque chose pour accomplir mon intention: vous
ne devez point faire de difficulté de le demander a
Heraclidas intendant de mon domaine. Car je lui
ai donné ordre de bouche, de vous faire compter
sans délais tout l'argent que vous lui demanderiez.
On peut appeller bourse ce que les Romains nom-
moient alors follis. C'étoit une somme de deux cens
cinquante de leurs deniers d'argent, qui revient a
cent quatre livres trois sols quatre deniers de no-
tre monnoye. Ainsi les trois millebourses font plus
de trois cens mille livres. Constantin écrivit aussi à
Anulin proconsul d'Afrique, pour la restitutioindes
biens des églises, en ces termes: AufIi-tôt que vous
aurez reçu cette lettre

, nous voulons que vous

Zos. lib. 1.

Dus*x.hijt c,G*

An. 313i

ibid. 4. 5.



ramez rellituer aux églises des Chrétiens catholi-
ques, tout ce qui leur appartenoit dans chaque ville
ou dans les autres lieux, & qui est maintenant oc-
cupé par des citoyens ou par d'autres personnes.
Faites-leur rendre incessamment tout ce qu'elles
avoient, soit jardins, soit maisons, soit quelque
autre chose ou elles eussent droit, si vous voulez
nous donner des marques de votre obéïssance. Il
adressa au même Anulin une lettre portant, que
dans sa province tous les ministres de l'église ca-
tholique à laquelle, dit-il, Cecilien préside, & que
l'on a coutume de nommer clercs, seront exemts
de toutes les charges publiques, afin que rien ne
les détourné du service de la religion. On ne peut
douter qu'il n'ait écrit de même aux autres gouver-
neurs des provinces.

Constantin ne fit pas celebrer les jeux (cculai-
res, dont le tems échût l'année qu'il fut consul
avec Licinius pour la troiÍÎénle fois, c'est-à-dire,
l'an de J C. 313. & les payens ne manquèrent pas
de d ire que les dieux irritez de cette omission, en
avoient puni l'e mpire Romain,par tous les malheurs
qui arriverent depuis. Cette même année 313. fut la
premiere des Indiétions, qui commencerent le
vingt-quatrième de Septembre de l'année précé-
dente 311 On ne sait pas bien l'origine. Le nom
lignifie l'imposition d'un tribut

:
il est allez vrai-

semblable que c'étoit ce que les provinces devaient
fournir aux troupes pour leur subsistance; que cette
imposition se renouvel loi t tous les ans un peu avant
l'hiver, comme la taille parmi nous, & que l'on e&

'AN. 313.
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comptoit quinze de suire , parce que les soldats
Romains étoient obligez à servir quinze campa-
gnes. Il était neceflairc de marquer ici le com-
mencement des Indiétions, parce que l'on s'en sert
encore dans le stile ecclesiastique.

Entre les églises qui furent rebâties en ce com-
mencement de liberté, nous avons la description
particuliere de celledeTyr, dont Paulin étoit évê-
que. Elle avoit été ruinée comme les autres, & les
infidèles avoient pris à tâche d'en défigurer même
la place, en y amassant toutes sortes d'immondices.
Quoiqu'il fut facile de trouver une autre place

,l'évêque Paulin aima mieux faire nettoyer celle ci,
pour rendre plus sensible la vi&oire de l'église.
Tout son peuple contribua liberalement avec une
sainte émulation

:
ils mirent tous la main à l'œu-

vre, l'évêque tout le premier ; & ce nouveau bàti-
ment fut beaucoup plus grand & plus magnifique
que l'ancien qui avoit été ruiné. Cette église est la
premiere dont nous trouvions la description; mais
celles que nous voyons incontinent après dans les
autres pays y sont si conformes, qu'elles paroissent
avoir été bâties à peu près sur le même modele,
qui par conséquent venoit d'une tradition plus an-
cienne. Voicidonc quelle étoit l'église de Tyr. Une
enceinte de muraille renfermoit tout le lieu saint,
dont 1,entrce ée étoit un grand portail tourné â l'O-
rient, Ci élevé qu'il paroissoit de fort loin, attirant
les regards des infidèles, comme pour les appeller
a 1 cglise. On entroit d'abord dans une grande cour
carrée environnée de quatre galeries ioutenues de

III.
Dédicace de l'é-
glise de Tyr.



colomnes, c'est à-dire un periil:yle: & entre les co-
lomnes étoit un treillis de bois, ensorte que les ga-
leries étoient fermées, mais à jour. Là s'arrêtoient
ceux qui avoient encore besoin des premieres ins-
truétions. Au milieudelacour &vis-a-vis del'encrée
del'égtise

,
étoient des fontaines qui donnoient de

l'eau en abondance, afin que l'on ie pût laver avant
que d'entrer

,
& pour être des symboles de la puri-

fication spirituelle. Ayant passé la cour ontrouvoit
le portail de l'église ouvert aussi vers l'Orient par
trois portes :

celle du milieu étoit beaucoup plus
haute & plus large que les deux autres; ses battans
étoient de cuivre avec desliaisons de fer, ornez de
sculptures agréables. Par cette principale porte on
entroit dans la nefou le corps de la basilique, ôc par
les autres dans les bas côtez ou galeries, qui l'accom-
pagnoientde part & d'autre

-,
& au-dessusdesquelles

étoient des fenêtres fermées feulement de treillis de
bois d'un ouvrage délicat avec divers ornemens.Car
dans les pais chauds les vitres ne sont pas d'usage.

La basilique étoit grande &. élevée
,
soûtenuë de

colomnes beaucoup plus hautes que celles du pe-
ristyle. Le dedans étoit bien éclairé & brilloit de

tous cotez, orné des matieres les plus precieuses 6c
des ouvrages les plus exquis. Elle étoit pavée de
marbre en très-beaux compartimens ; couverte de
cedre

, que le voisinage du Liban fournissoit en
abondance. Au fond on voyoit des trônes, c'est-
diredessieges fort élevez

, pour les prêtres & pour
l'évêque au milieu d'eux Ces sieges étoient dispo-
sezen demi cercle quienfermait l'autel par derrie-



re; car il n'y en avoit qu'un teai :
enÍortequel'évê-

que dans lesprieres regardoit le peuple en face, Ôc

étoic tourné à l'Orient. Le sanctuaire étoit fermé au
peuple par une balustrade ou treillis de bois orné
de sculptures d'une délicatesse admirable; & tout le
reste de la basîlique étoit rempli de bancs rangez a-
vec un grand ordre.Desdeux cotez en dehors étoient
de grandes sales & d'autres pieces destinées pour les

catecumenes, comme le baptistere & les lieux ou
on les instruisoit. On peut aussi compter entre ces
pieces, la diaconie, lasacristie, la sale d'audiance &
d'autres semblables nommées en d'autres églises.
Ces pieces avoient des portes de communications

,
pour entrer dans la basilique par les bas cotez. L'é-
glise ainsi accompagnée étoit enfermée d'une mu-
raille

, pour la séparer de tous les lieux profanes.
Aladédicace de cette église deTyrEusebeévc-

quedeCesaréeenPalefi:ine) ôcsuccefleur d'Agapius

prononça un Panegyrique devant un grand peuple
& en presence deplusieurs évêques, à qui iladresse
la parole, particulièrement à Paulin évêque de la
ville

,
vieillard venerable & son ami particulier. Il

commence en ces termes 0amis deDieu & ponti-
fes qui portez la sainte tunique , & la couronne ce..
lestede gloire,qui avez l'onétion divine & larobbe
[acerdotaledu S. Esprit. Ces paroles semblent mon-
trer que deslors les évêques portoient quelques or-
nemens) au moins dans les églises ; d'autant plus
qu'il est souvent parlé de leur couronne. Il s'étend
ensuite sur les merveilles de Dieu, qui leur étaient
connues, non pas par le rapport de leursperes, mais

Euf.XihiJt.c.
5 •



par le témoignage de leurs propres yeux. Il décrit la
persécution, & releve la puissance de J. C. qui a ren-
du ion église plus florissante de jour en jour, mal-
gré la guerre que tous les hommes lui ont faite pen-
dant des siecles entiers, qui a dompté les nations
barbares les plus farouches, & étendu ion empire
aux extrémitez de la terre. Il marquecomme la mer-
veille la plus extraordinaire, ce qu'on n'avoit point
encore vu que les empereurs mêmes îoiinoifloient
le vrai Dieu

-, & c'est ce qui fait croire que ce dis-
cours a été prononcé lorsque la bonne intelligence
de Constantin & de Licinius duroit encore. Car il
parle des mêmes empereurs qui venoient de purger
le monde des tyrans impies.

Vers le même tems Eusebe écrivit son grand
ouvrage de la préparation &de ladémonfi:racion de
l'évangile adressé à Theodote, que l'on croit être l'é-
vêque de Laodicéeen Syrie, dont Lusebe fait l'éloge
dans son histoire. C'est un corps entier decontro-
verse contre les payens & contre les Juifs

>
pour

montrer que les Chrétiens n'ont pas reçu l'évangile
par une foi aveugle & une crédulité téméraire,
mais qu'après un examen sérieux, ils ont été persua-
dez par de solides raisons Se déterminez par un ju-
gement bien fondé, à quitter le paganisme, dans
lo quel ils avoient été élevez

, pour embrasser la
dodrine des Hebreux, sans s'ailujettir aux ceremo-
nies judaïques. Le traité de la préparation a pour
sujet la premiere partie

, & montre pourquoi les
Chrétiens ont rejette la doctrine des Grecs & des
autres payens, pour s'attacher à celle des Hébreux:

le

IV.
Préparation

évangélique
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le traité de la démonst rat ion prouve l'autre partie ;
pourquoi ayant embrassé la doctrinedes Hebreux,
nous n'observons pas la loi de Moïse

: en un mot,
quelle est la différence entre les Chrétiens & les
Juifs.

La préparationen:divisée en quinze livres, dont
les six premiers contiennent la réfutation du paga-
nisme, les neuf suivans montrent l'excellence de la
doétrine des Hebreux. Il propose d'abord la theolo-
gie fabuleuse des nations les plus celebres. c'eu:-a-
dire des Pheniciens, des Egyptiens, des Grecs, des
Romains; & de peur qu'on ne l'accuse de leur impo-
ser, il rapporte les propres paroles de leurs auteurs,de
Diodore de Sicile,de Sanchoniathon,citépar Philon,
Byblien

,
de 'Menethon Egyptien, de Denis d'Hali-

carnasse. Après avoir montré l'absurdité de ces fa-
bles 6c de leurs suites, c'est-à-dire, des ceremonies
fuperstitieuses, & des mylteres infames dont elles
étoient le fondement

;
il refute la théologie allego-

rique de quelques philosophes, qui dans les der-
niers temss'ecoienc avisez de donner des sensmyste-
rieux aux fables les plus grossieres, &e de les expli-
quer par la physique. Eusebe montre au contraire,
que la vraie théologie des païens n'étoit que les fa-
bles prises au pied de la lettre

, comme les poëtes
les avoient proposées, & que suivant même les allé-
gories des physiciens, c'étoit toujours une idolâtrie
grossiere

;
puisque sous les noms des dieux & des

déesses on n'auroit adoré que les astres ôc les éle-
mens, enfin des corps & de lamatiere.

Ces philosophes mystérieux. dont le plus celebre

Lib. 1.

Lih. II.
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est Porphyre, ruinoient l'idolâtrie en la voulant ren-
dre raisonnable. Car ils mettoient unDieu souverain
au-dessus duquel étoient d'autres dieux subalter-
nes, puis des démons bons & mauvais, 6c enfin des
héros. il n'y avoit que les mauvais démons qui de*
mandaÍfent des sacrifices sanglans; ils étoient aussi
les auteurs des oracles, des devinations & de touteli magie. Or ces philosophes enseignoient qu'il fal-
loir renoncer au culte des démons

, pour servir le
Dieu souverain

; & ce Dieu étoit si grand, selon eux>
que tout culte exterieur

,
même de paroles

,
étoit

indigne de lui, ainsi il ne devoit plus relier parmi
les hommes de marque sensible de religion. Eusebe
s'attache en particulier a refuter les oracles, comme
ce qui retenoit plus les peuples dans leurs anciennes.
superstitions. Il les combat

, & toute devination en
gênerai, par les raisonsdes philosophes Grecs, Epi-
curiens & Péripatéticiens

; 8c il examine en détail
tous les oracles célèbres, pour en montrer Tillusion.
Enfin il détruit l'opinion du destin

,
sur laquelle ils

étoient fondez, montrant par les philosophes, que
cette opinion détruit le libre arbitre.

Il passe ensuite aux Hebreux, & montre l'excellen-

ce de leur doctrine, en la comparant avec ce qu'il a
rapporté des autres nations. Il distingueles Hebreux
des juifs

; en ce que les Juifs sont un peuple particu-
lier, tournis à la loi de Moïse

, & à toutes ses ce-
remonies & ses observances pénibles

; au lieu que
les Hebreux, c'est-à-dire les fideles qui ont vêcu de-
puis le commencement du monde j usques à Moïse

*
ne suivoient que la loi de nature, ôc la lumiere dela

Lib. iY.
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raison
, commune a toutes les nations. Leur morale

étoit très-pure, leur doctrine consistoitprincipale-
ment à reconnoître un Dieu créateur de l'univers,
qui le gouverne par sa providence

: & sa parole ou
sagesse subsistante, par laquelle il a tout fait

: des es-
prits bons & mauvais, les uns parfaitement sournis
ases volontez, les autres rebelles: l'hommecompo-
sé de deux parties

,
d'un corps terrestre

3
& d'une

ame immortelle.
Il vient à la loi de Moïse faite pour les Juifs,

c'est-à-dire pour la nation particuliere qui habitoit
la Judée. Il en décrit l'excellence par les témoigna-
ges de Philon, de Joseph & d'un autre Juifcélébré
nommé Aristobule. Il montre que les Juifs & leurs
histoires n'ont pas été inconnus aux Grecs, en rap-
portant les passages des auteurs Grecs, qui en ont
parlé. Il prouve par leur propre aveu qu'ils avoient
emprunté tous les arts, les lettres & les sciences de
ceux qu'ils nommoient barbares, & en particulier
des Hebreux

: & il démontre l'antiquité de Moïse
& des prophètes au-dessus des auteurs Grecs, par ce
qu'en avoient déjà écrit Africain

,
Tatien 6c Cle-

ment Alexandrin. Pour montrer de plus en plus
avec combien de raison nous avons préféré les tra-
ditions hebraïques aux grecques, il fait voir la con-
formité des sentimens des plus celebres philosophes
avec les Hebreux

: & commence par Platon
, com-

me le plus excellent de tous. Il se sert même de son
autorité

>
pour montrer l'impiété de la théologie fa-

buleuse des poëtes; & laneceŒté de soutenir la ve-
rité

,
même aux dépens de notre vie. Quant aux

Lib. vi ir.
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philosophesdont la doctrine ne s'accorde pas avec
la notre ,

il montre combien ils s'accordent peu
entre eux, & les combat les uns par les autres. Il
s'attache en particulier à refuter Arii1:ote, comme
le plus dangereux, & à montrer l'utilité de laphy-
sique, & de toute la philosophie, que les Chrétiens
ontrejettée, non par ignorance, mais par un mé-
pris bien fondé. Voila le dellein de* quinze livres
de la preparation évangelique.

La démonstration contient principalement la
controversecontre les Juifs

: pour montrerque nous
avons eu raison de ne pas iuivre leur maniere de
vivre, quoique nous ayons embrassé la doctrine
des Hebreux. Cet ouvrage étoit divisé en vingt li-

vres, dont il ne nous reste que la moitié, les dix
derniers sont perdus. Il montre dans le premier,
que la loi Mosaïque ne convenoit qu'à un peuple
particulier, habitant une certaine terre ,

obligé de
sacrifier en un seul temple

: ce que toutes les nations
ne pourroientexecuter, quand elles voudroient.Ce-
pendant, par les propres livres des Juifs, toutes les
nations sont appellées à une nouvelle alliance

} &
c'efi: 1 évangile qui n'enfcigne que la loi naturelle
observée avant Moïse, &qui mene la loi écrite à sa
perfection. Là il distinguedeux fortes de chrétiens.,
les uns plus parfaits, qui renoncent au mariage ,
aux enfans, à la possession des biens temporels, à
la compagnie des hommes, pour se consacrer en-
tierement à Dieu

,
& lui offrir continuellementpour

tous les autres les sacrifices de leurs prieres & de
loates sortes de vertus :.

les. autres qui demeureat.
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dans la vie commune, dans le mariage, le loin des.
enfans &c d'une famille

\ portant les armes, labou-

rant, trafiquant, faisant toutes les fondions de
la vie civile: mais Íans negliger la pieté, ayant
des tems reglez pour s'y exercer &. pour s'en ins-
truire. On voit ici manifestement la vie ascétique
& monastique, usitée deslors ôc préferée à la vie
commune.

Eusebe montre ensuite que nous ne sommes
point étrangers aux promessesde Dieu, par les pro-
pheties de la vocation des gentils, répandues dans
tous les livres sacrez. Cette vocation de toutes les.

nations à la connoissance du vrai Dieu est une des

marques de la venuë duMessie, une autre marque
est la réprobation des Juifs, à la reserve d'un petit
nombre; & tout cela est prédit dans leurs écritures.
Il fait voir combien J. C. est au-dessus de Moïse,
&il s'attache à prouver sa divinité contre ceux qui
ne croyent pas aux saintes écritures. La pureté de sa
morale &c ses miracles prouvent qu'il n'est ni n
imposteur

,
ni un pur homme On ne peut revo-

quer en doute qu'il ait fait des mirac les, si l'on con-
fidere la (implicitede (es disciples, leur bonne foi,
leur désinteressement, leur perseverance jusques à
la mort, l'impossibilité, qu'ils ayent conçû le def-
sem de tromper le monde, ni qu'ils y ayent réiiilu
On ne peut ttribueràla magie les miracles de J. C,
si on en confidere l'effet, qui n'est que d'établir la
Vertu 3c la pieté

:
les oracles mêmes des faux dieux ,

raportez par Porphyre, le reconnoissoient pour un
feint perionnage, dont l'aille étoit heureuse dans

Lib. £4»
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le ciel. On vit ici le discours peut-être le plus fort
qui soitdans les anciens

,
touchant le témoignage

des apôtres, & les preuves sensibles dela divinité
de Jesus-Christ.

L'auteur entre plus avant dans notre doctrine
>& traite theologiquement de la nature du verbe :

montrant qu'il est avant toutes les créatures
,

fils
unique de Dieu, & infiniment au- dessus de tous les
esprits créez, dont il expliqueauffilanature.ilex-
pose notre créance, touchant son incarnation : en-
suite il commence à prouver toute cette doctrine par
les prophéties

: apres avoir montré combien elles
sont au-dessus des oracles des démons ; & combien
les prophetes du vrai Dieu sont differens des devins
du paganisme. Il entredansle détail des revelations
sur la préexistence du verbe divin, sur son incarna-
tion en general & en particulier. Sur le tems de sa

venue, où il explique les semaines de Daniel selon
Afriquain, les commençant à la vingtième année
d'Arcaxerxe. Sur toutes les circonstances de sa
naissance

,
de sa vie mortelle & de sa passion

; fi-
nissant avecl'explication du pseaume vingtunième.
C est tout ce que nous avons :

les dix derniers livres
expliquoient apparemment le reste

, c'eft- à direles
prophéties touchant la sepulture de Jesus-Christ, sa
résurretèion, son ascension

,
l'établiilement de son

eglise & son dernier avenement. Tel est ce grand
ouvrage d'Eusebe, le plus ample que nous ayons ,
pour la defense de la religion Chrétienne

, contre
les payerrs & contre les Juifs.

Les savans soûtenoient ainsi la religion par leur
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doé1:rine & leur eloquence
>

mais il y avoit des saints
ignorans, qui la soûtenoient encore mieuxpar leurs
vertus & leurs miracles. Après le voïage que saine
Antoine fit à Alexandrie pendant la persécution

,étant retourné à son monastere
,

il demeura quel-
que tems enfermé, sans vouloir ouvrir à ceux qui
le venoient importuner pour être gueris de leurs
maux. Mais ils ne laissoientpas d'être délivrez, en
se tenant assis hors du monastere & priant avec foi.
Enfin pour conserver la retraite & fuir la vanité, il
résolue d'aller à la haute Thebaïde

,
où il étoit in-

connu. Ainsi aïant pris du pain de ses disciples, il
s affit sur le bord du Nil, pour voir s'il passeroit un
batteau dans lequel il pût monter. Etant dans cette
pensée, il entendit d'enhaut une voix, qui lui di-
soit

: Antoine où vas-tu ? quel. est ton dessein ? Lui
sans se troubler, parce qu'il étoit accoutumé à en-
tendre souvent de semblables voix, répondit

: Ces
peuples ne me laissent point en repos, & me deman-
dent ce qui est au-dessus de mes forces. La voix lui
dit: Quand tu iras en Thebaïde, & dans les lieux où'
il n'y a que des troupeaux , tu verras redoubler tes
peines ; mais si tu veux être véritablement en re-
pos , vas dans le fonds du desert. Et qui m'ensei-
gnera le chemin

,
dit il? Aussi tôt la voix lui mon-

tra des Sarrasins qui alloient de ce coté-là
^

il se
joignit a eux, & les pria qu'il pût aller en leur com-
pagnie dans le desert i ce qu'ils lui accorderent vo-lontiers. On appelloir dès-lors Sarrasins certains A-
rabes, qui erroient dans ces deserts des deux côtes:
de la mer rouge.

vr..
Saint Antoine

sur la monta-
gne.
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Saint Antoinenyant marché avec eux trois jours
& trois nuits, arriva à une montagne très-haute,
sous laquellecouloit une eau douce

,
claire & fraî-

che
; autour étoit une plaine & quelques palmiers

negligez. Il s'affedtionna à ce lieu là
; & aïant pris

du pain de ceux qui lavoient'conduit,il y demeu-
ra seul, le regardant comme sa maison. Les Sarra-
fins y repaflbienc exprès, & luiapportoient volon-
tiers du pain

,
il recevoit auili quelque petit ioula-

gement des palmiers. Cette montagne est à unejournée de la mer rouge, & on la nomma Colzim
ou le mont saint Antoine. Les freres ayant décou-
vert le lieu de sa retraite

, eurent soin de lui en-
voïer du pain. Mais voulant leur épargner un si
grand travail, il les pria de lui apporter un hoïeau
avec une coignée & un peu de bled

; puis ayantconsideré la terre d'autour la montagne ,
il en la-

boura un petit endroit le mieux arroté, & y sema.
Ainsi il recuëil oit tous les ans de quoi faire son
pain, & avoit la joie de n'erre à charge à personne.
Mais voyant que quelques personnes le venoient
chercher, il cultiva aussi quelques herbes pour leur
donner un petit rafruichifscment après ce pénible
voïage. Les freres qui le iervoient le prierenc de
trouver bon qu ils lui apportaient tous les mois
des olives, des Iégumcs&de l'huile; car il étoit déjà
vieux, ôcen3i5. il eut soixante cinq ans. il faisoit des
corbeilles qu'il donnaitàceuxqui le venoient voir,
au lieu de ce-qu'ils lui apportoient. Ceux-ci enten-doient souvent un grand tumulte de voix, & comme
un bruit d'armes, & voyoient la nuit la montagne

pleine
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pleine debêtes farouches, tandis qu'il croit en priè-
re. Caril{oûtint dans ce desert de terribles tenta-
tions.

Erant prié par les freres de descendre de la mon-
tagne pour les aller voir ; il partit avec eux faisant
porter sur un chameau du pain & de l'eau. Car
tout le desert est sec

, ôc il n'y a de bonne eau que
dans cette montagne seule où étoit son monastere.
L'eau leur manqua dans le chemin par une chaleur
tres-violente, & après en avoir cherché de tous co-
rez , ne pouvant plus marcher, ils étaient couchez
par terre sans esperance, laissant aller le chameau al aventure. Le S. Vieillard pénétré de douleur de les
voir en ce peril, s'écarta un peu en soupirant, & se

mit en priere àgenoux les mains écenduës. Aussi-
tot le Seigneur fit sortir de l'eau de l'endroit où il
s'étoit mis en priere, ils burent tous & reprirent ha-
leine, remplirent leurs outres, cherchèrentle cha-
meau & le trouverent attaché à une pierre, ou sa
corde s'étoit accrochée par hazard; ainU ils ache-
verent heureusement leur voïage. S. Antoine étant
arrive aux monasteres de Pisper, il y fut reçû comme
unpere, & sentit une grande joïe de voir la ferveur
des moines, [a(œurqu,i avoit vieilli dans la vir-
ginité, qui conduisoit d'autres vierges. Après quel-
ques jours il retourna à la montagne, où plusieurs
continuoient de l'aller trouver, pour recevoir ses
instrudtionsou la guerison de leurs maladies.

Entre autres avis importans, ilconseilloit cette
pratique pour éviter le peché.. Que chacun de nous >disoit-il, marque & écrive ses actions 8c les mouve-

ETil.

C. 1,.



mens de (on ame , comme si nous devions nous enrendre compte les uns aux autres. Assurez-vous quela honte d'être connus nous feracesser de pecher,
& d avoir aucune mauvaise pensée

: notre écriture
nous tiendra lieu des yeux, de nos frères. Il compa-
tiffoit aux affligez, & prioit avec eux; mais commeil ne' tiroit point de gloire d'êcre louvent exaucé,
aussi ne murmuroit-il point quand il ne l'était pas.Il rendoit toujours grâces à Dieu, & exhortoit les
malades a prendre patience, & à reconnoître que la
gneri(bnne dependaitnideluini d'aucun homme,
mais de Dieu seul qui la donne quand & comme il
lui plaie. Un officier du palais nommé Fronton, nepût ecreguéri en sa présence

, mais en arrivant enEgypte, comme il lui avoit prédit; & une fille de
Busiris fut guerie, sans qu'il souffrît même qu'on l'a..
menât devant lui. Elle demeura hors de la mon-
tagne chez le confcsseur Paphnuce

,
où ses parensl'avoient conduite. Saint Antoine étant un jour

assis sur la montagne appella deux moines qui s'y
rencontrerent , & leur dit : Prenez une cruche
d eau & courez (urle chemin de l'Egypte; de deux
freres qui venoient, l'un vient de mourir, l'autre va
expirer, si vous ne vous pressez, car je l'ai connudans 1 'oraitoa. Les moines trouverent l'un mort ,qu ils enterrerent, l'autre couché parterre prêt à
rendre l'ame. Ils le firent revenir & l'amenerent ausaint vieillard ; c'étoità une journée de chemin. Il
eut plusieurs autres revelations .Je choses éloignées
de cachées,particulierement de l'état de l ame après
cette vie.

r. 2c4
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etétait malgré lui qu'il les racontoit : mais ses

disciples le voyant long-tems enpriere, puis éton-
né en lui-même, lui demandoient & lepre{foient
tellement, qu'il étoit forcé de parler: comme un
pere qui ne pouvoit rien cacher a ses enfans, & qui
croyoit que ces connoissances leur seroient utiles,

pour connoître le fruit de leurs exercices II etoit tres-
patient & très humble. Car avec toute sa réputa-
tion il ne laissoit pas d'honorer extraordinairement
l'ordre ecclesiastique, & de ceder à tous les clercs.
Il s'inclinoit devant les évêques 8c les prêtres; ôc

si quelque diacre levenoit trouver pour profiter de
ses instiu£fcions, il lui disoit ce qui lui étoit utile,
mais il lui cedoit l'honneur de la priere. Loin d avoir
honte d'apprendre, il écoutoit tout le monde, &
si quelqu'un disoit quelquecho[e d utile, il avoüoit
qu'il en avoit profité. Son visage avoit une grace
extraordinaire; ensorte que sans l avoir jamais vu,
on n'avoit point de peine àle reconnoître entre plu-
sieurs autres moines, il attiroit les regards, non
qu'il fut d'une taille avantageuse, mais parce que
la pureté & la tranquilité de son ame paroissoit
toûjours sur son visage, par une saince joye

,
sans

aucun trouble de passion. Trois moines avoient ac-
coutumé de l'aller voir une fois l'an :

deux lui propo-
soient des questions

,
le troisiéme ne disoit jamais

mot.S. Antoine lui en demanda la raison, craignant
que ce ne fut par crainte. Il répondit

: Mon pere,
il me suffit de vous voir.

Dans une autre partie de l'Egypte vivoit un
autre solitaire nommé Ammon, plutôt ami que

e. 1 ~.
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disciple de S Antoine. C'étoit dans le desert de Ni-
trie. Ammon naquit en Egypte d'une famille noble
ôc riche

^
à l'âge de vingt-deux atis ses parens l'obli-

gèrent de se marier : mais il persuada à la femme de
garder la continence, & ils vécurent ainlidix huit
ansenlemble. Eniuiteil se retira au mont de Ni trie,
où il devint (uperieur de plusieurs moines, & fit plu-
sieurs miracles. Un jour voulant patTer avec Theo-
doré ion disciple un fleuve nommé Licus qui étoit
débordé, il pria Theodore de s'écarter, afin qu'ils
ne se vissent point nudsen nageant : puis il demeura
pensif, ayant honte de se voir nud lui même

3
& se

trouva tout d'un coup transporté de l'autre coté du
fleuve. Theodore voyant qu'il étoit paffé le premier
sans être mouillé, lui demanda comment cela s'était
fait &e le presTa tant qu'il lui avoua le miracle

:
lui

ayant fait promettre de ne le dire à personne qu'a-
près sa mort. Il alloit Couvent trouver saint Antoine

:

& dans une visite que saint Antoine lui rendit, ils
marquèrent ensemble la place d'un nouveau mo-
iust^re, en y plantant une croix, à la distance de
douze milles ou quatre lieuës

, que S. Antoine ju-
gea suffisante. La femme de S. Ammon fut aussi
de son côté la mere de plusieurs vierges, & il la vi-
sitost deux fois l'an. Il mourut âgé de soixanre deux
ans, & saint Antoine, quoiqu'éloigné de treize jour-
nées de chemin

, connut le moment de sa mort en
voyant son ame monter au ciel.

Dans la haute Thebaï Je vivoit S. Pacome, le pre*
mier dont nous ayons une regle, & qui ait donné la
forme entiere à la vie c'énobitique. Il étoit né dans la

Ub. 11.C. 30.
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Thebaïde de parens infilcles
: mais dès l'enfance il

marqua son opposirion à l'idolâtrie. Ayant goûté
du vin offert aux idoles, il le rejetraà l'heuremême.
Une autre fois ses parens le menèrent pour sacrifier
à un idole sur le bord du Nil, & le sacrificateur 'ne
vit point l'effet accoutumé de ses ceremonies pro-
fanes. il en demeura surpris

* mais le démon lui fît
connoître que l'enfant Pacome étoit cause de son
fîtence, & s'écria

: Qae vient faire ici cet ennemi
des dieux ? hâtez-vous de le changer. Ses parens le
firent instruire{oigneufen1-ent dans les lettres Egyp-
tien nés. Et dès sa premiere jeunesse il cherissoit la
chasteté, & s'exerçoit à l'abstinenee.A l'âge de vingt
ans il fut enrôlé pour servir dans la guerre de Cons-
tantin contre Maxence. On l'embarqua sur un
vaisseau avec plusieurs autres ; & le soir ils arrive-
rent dans une ville

,
dont les habitans touchez de

compassion pour ces jeunes gens, que l'on menoic
à la guerre contre leur gré, leur donnerent tous les
secours necessaires. Pacome demanda qui étoient
ces gens si charitables. On lui répondit que' c'é-
raient des Chrétiens. Il demanda ce que vouloit
dire ce nom. On lui dit que c'étoit une cspece de
gens quicroyoient en J. C. sils unique de Dieu, &
s 'efforçoient de faire du bien à tout le monde, eCpe-
rant d'en être recompensez dans une autre vie.
Pacome couché de ce discours

,
leva les mains auciel, & dit

: Dieu tout- puissant, qui avez créé le ciel
&ta terre, si vous me tirez de cette afflt(2ion, & mefaites connoître la maniere parfaite de vous servir^
je m'y attacherai tout le reste de ma vie. Il conti-



nua son voyage , & lorsqu'il se sentoit flatte par les
plaisirs des sens, il repoussoit les tentations par le
souvenir de sa prometTe.

La guerre finie, Pacome eut congé & retour-
na en Thebaïde. Il alla à l'église d'un bourg nom-
mé Chinobosque où il fut fait catecumene, & peu
de tems après baptisé. Ensuite ayant appris qu'un
vieillard nommé Palemon servoit Dieu dans le fond
du desert; il alla le trouver à l'heure même & frappa
à la porte de sa cellule. Le vieillard l'entr-ouvritun
peu, lui dit d'un ton severe : Que demandez-vous ?

Pacome dit
:

Dieu m'a envoyé vers vous pour être
solitaire. Palemon répondit

: Vous ne le pouvez
être ici. La vie monailique n'efl: pas une chose facile,
plusieurs sont venus ici dégoûtez du monde & n'ont

pas persever'é. Comme Pacome insïstoit, Palemon
ajouta : Je vous ai déja dit que vous ne pouvez
être reçû dans ce monastere, allez dans un autre,
& quand vous y aurez pratiqué la penitence quel-

que tenlS, je pourrai vous recevoir. Mais conli-
derez

, mon fils, que je ne mange que du pain &
du sel, je n'use jamais d'huile, je ne bois point de

vin, je veille la moitié de la nuit &. je l'employe à

psalmodierou à mediter l'écriture sainte
, queique-

fois je passe la nuit entiere sansdormir. Ces paroles

faisoient trembler Pacome, toutefois ils'engagea
à tout, avec tant de foi, que Palemon lui ouvrit sa

porte, & lui donna l'habit monastique. On voit
ici l'antiquité de ces pratiques : car la conversion

de saine Pacomenepeutguere être arrivée plus tard

que l'an 313.



Il demeura donc avec S. Palemon travaillant à
filer du poil & en faire des sacs, pour avoir de-
quoi nourrir les pauvres. Un jour de Pâque Pale-

mon dit à Pacome d'aprêter à manger pour laso-
lemnité de la fête. Pacome mêla un peu d'huile au
sel qu'ils avoient accoutumé de prendre avec les
herbes sauvages; mais Palemon l'ayant vû, se fra-
pa le front, dit avec larmes: Mon Seigneur a été
crucifié & je mangerai de 1 huile i & ne pût jamais
s'y resoudre. Quelquefois il mangeoit sans boire,
quelquefois il beuvoit sans manger. Et comme on
l'exhortoit à prendre quelque soulagement à cause
de sesinfirmitez, il alleguoit l'exemple des martyrs
qui avoient tant souffert pour J. C. & en esset il avoit
vu les persecutions. Saint Pacome s'étant avancé
assez loin dans un canton nommé Tabenne, com-
me il étoit en priere, il entendit une voix qui lui
dit: demeureici, Pacome, & y fais un monastere,
car plusieurs viendront te trouver pour leur [alut;
& tu les conduiras suivant la regle que je te donne-
rai. Aussi-tôt un ange lui aparut, de lui donna
unetableoù étoit écricecette regle, qui y futobser-
véedepuis. il racontacette revelation à saint Pale-
mon, le priant de passèr à ce lieu. Ils bâtirent une
petite cellule, & s'y établirent. Saint Palemon mou-
rut quelque tems après dans une heureuse vieilleflfe.
En(uiceJeanfreredeS. Pacome & son aîné, vint le
chercher & detneura avec lui, pratiquant les mêmes
exercices. Ils donnaient aux pauvres ce qui leur
ressoit de leur travail, sans rien reserver pour le len-
demain. Ils ne changeoient d'habits que par la ne-



cesiite extrême de les laver, & S. Pacome portoit
toujours un cilice. Il passa quinze ans sans se cou-cher, nesereposant qu'assis au milieu de sa cellule,
sans même s'appuyer contre la muraille. Il prioit
d'ordinaire debout les mains étendues en croix,
& passoit quelquefois les nuits en cette jpoûure.jean
étant mort, Pacome demeura seul quelque tems,
& souffrit quantité de tentations &d'illulicns du
démon. Cependant il bâtifloit un monastere assez
spacieux pour recevoir une grande multitude, sui-
vant la promesse qu'il avoit reçue du ciel. il fut
quelquefois consolé par les visites d'un moine nom-
mé Appollon qui mourutchez lui dans une heureu--
se vieillesse

, & futenÍcveli de ses mains. Souvent
Pacome marchoit sur les serpens & les scorpions
sans en souffrir de mal

; souvent quand il vouloit
passer le fleuve, il se faisoit porterpar des crocodiles.
Telle étoit deslors la vie monastique en Egypte,
où il y avoit plusieurs monasteres en différentes so-
litudes. 1

D'un autrecôtés. Hilarion s'établiten Palestine.
Il étoit né dans un bourg. nommé Thabathe à cinq
millesdeCaze,au midi. Ses parens écoientidolâ-
tres, & l'envoïerent dès sa premiere jeunesse à
Alexandrie pour étudier lagrammaire. Il fit du pro-
grès dans les lettres & dans la vertu; & croyant en
J. C. il preferoit aux spectacles profanes les afleili-
blées ecclesiail:iques. Aïant oüi parler de saint An-
toine, dont le nom étoit celebre en Egypte, il l'alla
voir au desert, ôt'aussi-tot il changea d'habit Se
demeura auprès de lui environ deux mois, obser-

vant
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vant sa maniéré de vivre; son assiduité à l'oraison
son humilité à recevoir les frères, sa léverité a les
reprendre, Ci vigeur à les exhorter, sa perseve-
rance dans les auiteritez. Mais ne pouvant souffrir
la multitude de ceux qui venoient pour être guéris
ou délivrez des démons, ôc voulant commencer,
comme saint Antoine, par une entiere lolitude, il
retourna en son païs avec quelques moines. Il trou-
va son pere &e sa mere morts, il donna une partie
de son bien à ses freres, & leresteaux pauvres, sans
se rien réserver. Il n'âvoit encore que quinze ans,
& c'étoit environ l'an 307. il se retira dans un d'é-
sertàsept milles de Majurna; ses parens Ôc ses amis
l'avertirent que ce lieu étoit décrié par les meurtres
& les brigandages :-mais il ne craignoit que la mort
eternelle. On adtniroit son courage dans un âge
si tendre, & un corps naturellement délicat. Dès
le commencement de sa retraite, des voleurs le
vinrent chercher, & lui demandèrent ce qu'il fe-
roit s'il lui venoit des voleurs? Il répondit: Quand
on n'a rien, on ne les craint point. Mais, dirent ils,
on te peut tuer. Ilestvrai, répondit-il, mais c'est
pour cela que je ne crains point les voleurs, parce
que je suis prêt de mourir, il souffrit dans ce desert
de grandes tentations des démons, & commença à
y etre connu par ses miracles au bout de vingt-deux
ans, c'est-à-dire, lorsqu'il en avoit trente-sept, ôc
vers l'an 3tg.

Il étoit vêtu d'un sac, d'une tunique de peau
que S. Antoine lui avoit donné, & d'un manteau
de paysan

; & demeuroit dans cette vaste solitude



entre la mer & un marais, changeant louvent de
placeàcau{edes voleurs, & nemangeant quequinze
figues après le soleil couché. Sentant des tentations
de volupté, il diminuoit cette nourriture, passoit
quelquefois trois ou quatre jours sans manger, & la-
bouroit la terre: outre les corbeillesde jonc qu'il fai-
[oità l'imitation des moines d Egypte, pour gagner
sa nourriture. Par ses travaux il réduisit (oncorpsà
n'avoir que la peau & les os. Sa couche n'étoit qu'une
natte de jonc étendue sur la terre, 8c sa cellule si peti-
te, qu'elle paroissoit plutôt untombeau qu'une mai-
son. Il ne coupoit ses cheveux qu'a Pâque, & ne la-.
voit jamais ion sac ; disant

1

qu'il étoit super-
fl u de chercher de la propreté dans un cilice; il ne
quittoit sa tunique que quand elle étoit tout-à-fait
usée. De tems en terris il changeoit sa nourriture;
mais pendant plus de trente ans ce fut six onces de
pain d'orge avec des herbes un peu cuites, & sur la
fin un breuvage de farine & d'herbes pilées du poids
de cinq onces. Avec cela iLvêcut quatre-vingt ans?
& mourut vers l'an 371.

L'empereur Constantin avoit donné ordre a Anu":
lin proconsul d'Afrique, & à Patrice vicaire du pre-
set du prétoire,de s'informer de ceux qui troublaient
la paix de l'église catholique, & qui s'efforçoient de

corrompre le peuple par leurs erreurs: c'étoient les
Donatistes; 8c écrivant à Cecilien évêque de Car-
thage, à la fin de la lettre que j'ai déjà raportée, il
lui marquoit de s'adrelTer aux mêmes juges pour
avoir justice de ces insensez. En execution
de cet ordre, Anulin lès exhorta-à la paix: mais
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peu de jours après, quelques-uns du parti contraire
à Cecilien, ayant assemblé du peuple avec eux, vin-

rent presenter au proconsul un paquet cacheté & un
memoire ouvert, le priant instamment de les en-

voyer à la cour. Le paquet portoitpour titre: Me-
moire de l'église catholique touchant les crimes de

Cecilien, presenté par le par.ti de Majorin. Le mé-
moire ouvert & attaché à ce paquet contenoit ces

mots: Nous vous prions, Conitantin très-puissant

empereur, vous qui êtes d une race juste, dont le

pere a été le seul entre les empereurs qui n a point
exercé la persécution : que puisque la Gaule est

exempte de ce crime, vous nous fassiez donner des

juges de Gaule, pour les differends que nous avons

en Afrique avec les autres évêques, Donné par Lu-

cien, Digne, Naflutius, Capiton
,

Fidentius & les

autres évêques du parti M ;jorin.
L'empereur ayant reçu ces memoires avec la ré.

lation d'Anulin, lui écrivit d'envoyer Cecilien &c

ses adversaires, chacun avec dix clercs de son parti,

pour se trouver à Rome dans le second dtOétobre,

& y être jugez par desévoques. Anulin executa cet
ordre, & en rendit compte à l'empereur qui écrivit

au sfi au pape Miltiade, & aux eveques de Gaule &
d'Italie, pour s'assembler àRomele meme jour; &
leur envoya tous les mémoires & les papiers qu'Anu-
lin lui avoit envoyé sur ce sujet. La lettre au pape
est aussi adressee à M-arc, que l'on croit être celui

qui fut pape après S. Silvestre. L'empereur y dit
:

J'ai jugé à propos que Cecilien aille a Rome avec
dix évêaues de ceux Qui l'accusent, & dix autres

ap. op. lib. 1.

ap. Aug. coi'. 3•

ç. 318. brev.é*
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qu'il croira necellaire, pour la cause
:

L1fin qu'en pre-*
ience de vous, de Reticius, de Materne & de Marin
VO', collègues, à qui j'ai donné ordre de se rendrç

en diligence à Romepour ce sujet :
il puisse être en-

tendu comme vous lavez qu'il convient à la très-
saune loi. Reticius & les deux autres étoient les
cvelues d'e Gaule.

Ceciiien avec les dix éveques catholiques. &. les
dix de l'autre parti, qui avoient à leur tête Donat
des Casos-noires

,
se trouverent à. Rome au jour

nommé
, & le concile s'assembla dans le palais de

l'impératrice Fausta, nommé la maison de Latran,
ce même jour sécond d'Octobre 313. qui étoit un
vendredi. Le pape Miltiade présidoit

: Ensuite
étoient artis les. trois évêques Gaulois

,
Reticius

d'Autun, Materne de Cologue
,

Marin d'Arles
:

puis quinze évêques Italiens, Merocles de Milan,
Stemnius de Rimini, Félix de Florence, Gaudence
de Pise, Proterius de Capouë, Théophile de Bene-

vent, Savin de Terracine
,

Second de Preneste
,

Maxime d'Oi1:ie, & quelques autres, fai[anten tout
dix-neufévêques, le pape compris. L'ordre de cette
séance est remarquable

,
particulièrement en ce que

les trois évêques Gaulois y tiennent le premier rang;
ôi qu'entre les Italiens, les évêques d'Ostie & de
Preneste, quoique (uffragans du pape, n'ont point
de rang particulier. On travailla trois jours durant

avec des notaires qui rédigroient en même tems
-les ades, c'est à-dire le procès-verbal. Le premier
jour les juges informèrent, qui étoient les accusa-

teurs & les témoins contre Cecilien. Les évêques du
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parti de Majoriti presenterent un mémoire d'accu-
lations donné contre lui par ceux de son parti ; &c
sous ce prétexte ils prétendirent, que tout le peuple
de Carthage l'avoir acculé. Mais les juges n'eurent
point d'égard à ce mémoire, parce qu il ne conre-
noit que des cris confus d'une multitude, sans accu-
sateur certain. Ils demandoient des t-émoins & des
personnes qui voulussent soutenir l'accusation. en
leur nom: mais ceux que Donat & les autres évê-
ques du parti de Majorin, produisirent comme ac-,
curateurs & comme témoins

,
declarerent qu'ils n'a-

voient rien à dire contre Cecilien.
Ensuice Cecilien accusa Donat d'avoir commencé

le schisme à Carthage du vivant de MeiisuriLis, d'a-
voir rebiptisé,d'avoir impos'é de nouveau les mains à
de s évêques tombez dans la per-secution. Enfin

>
dit-

il, Donat & ses collegues ont soustrait les accusateurs
8c les témoins, qu'eux-mêmesavoient amenez d'A-
friquecontre moi,tant leur calomnie était évidente.
Donat confessa qu'il avoit rebaptisé &. iiliposé les
mains aux évêques tombez-, & promit de representer
les personnes necessaires à cette caule, qu'on l'accu-
toit d'avoir soustraites. Mais après l'avoir promis
deux fois,il se retira, & n'osa plus lui même se presen-
.ter au concile, craignant que les crimes qu'il avoit
confessez ne le fissent' condamner present, lui quié-
toit venu de si loin pour faire condamner Cecilien.
Le sécond jour quelques-uns donnèrent un libelle de
dénonciation contre Cecilien. On examina les per-
sonnesqui l'avoient donné, & les chefs d'accusation
qu'il contenoit j mais il ne se trouva rien de prouvé.



Le troisiémejour on examina le concile tenuàCar-
thage par soixante dix évêques qui avoient condam-
né Cecilien & ses ordinateurs. C'étoit le grand fore
de ses adversaires: ils faisoient (onner bien haut ce
grand nombre d'évêques.; & qu'étant tous du pays,
ils avoient jugé avec grande connoillance de cause.
Mais Miltiade & les autres évêques du concile de
Rome n'eurent aucun égard au concile de Carthage,

parce que Cecilien y avoit été condamné absent &
(ans être entendu. Or il rendoit de bonnes raisons

pour ne s'y être pas preCenté. Il savoit que ces évê-

ques avoient été appeliez àCarthage par les adversai-

res qui logeoient chez eux;& concerroient tous avec
eux. Il savoit les menaces de Purpurius évêque de
Limate, dont la violence étoit connue. Les évêques
du concile de Rome jugèrent donc que tout ce qui
avoit été traité en ce concilede Carthage, étoit en-
core en son entier

:
savoir, si Felix d'Aptonge étoit

tradireur,ou quelque autrede ceux qui avoientor-
donné Cecilien. Mais ils trouvèrent cette question
difficile & inutile. Elle étoit difficile, parce qu'il y
avoit des témoins à interroger, des adtes à exami-

ner , & que Cecilien accusoit ses accusateurs du
même crime, d'avoir livré les saintes écritures, à
cause du concile de Cirthe,oùils l'avoient con(e(Té.
D'ailleurs il étoit inutile d'examiner si Felix était
traditeur; pui[que quand il Peue été, il ne s'ensui-
voit pas que l'ordination de Cecilien fut nulle

: car
la maxime étoit constante, qu'un évêque tant qu'il
étoit en place sans être condamné ni déposé par un
jugement ecclesiastique, peut legitimement faire

AN. 313.
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des ordinations, & toutes les autres fondions épis-
copales.

Les évêques du concile de Rome
, crurent donc

ne devoir point toucher à cette question
,

de peur
d'exciter de nouveaux troubles dans l'église d'Afri-

que, au lieu dela pacifier. Ils déclarèrent Cecilien
innocent, &c approuvèrent son ordination

; mais ils

ne Céparerent pas de leur communion les évêques
qui avoient condamné Cecilien, ni ceux qui avoient
été envoyez pour l'accuser. Donatdes Casés-noires
fut le seul qu'ils condamnèrent, comme auteur de

tout le mal, convaincu de grands crimes, par sa

propre confession. On laissa le choix aux autres, de
demeurer dans leurs siéges, quoi qu'ordonnez par
Majorin hors de l'église, à la charge de renoncer
au schisme. Ensorte que dans tous les lieux où il se

trouveroit deux évêques, l'un ordonnépar Cecilien,
l'autre par Majorin, on conserveroit câlui qui seroit
ordonné le premier, & on pourvoiroit l'autre d'une
autre église.

Voilà le jugement du concile de Rome, où l'on
voit une discretion singuliere, & un exemple re-
marquable de dispense contre la rigueur des regles,

pour le bien de la paix. En ce concile chaque évê-
que dit son avis, sélon la coutume, ôc le pape Mil-
tiade conclut fanion, disant le fien en ces termes :
Puisqu'il est constant que Cecilien n'a point été ac-
curé par ceux qui étoient venus avec Donat, comme
ils l'avoient promis, & qu'il n'a écé convaincu
par Donat sur aucun chef ; je suis d'avis qu'il soit
conservé en tous ses droits, dans la communion
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ecclesiastique. Nous n'avons pas le reste de la seu-

tence sur les autres chefs. Le pape & les autres 'év'è-

ques rendirent compté à l'empereur Constantin de

ce jugement, lui envoïant lesacres du concile
; &•

lui manderentquelesaccusateursdeCecilien étoient
aussïtot retournez en Afrique. Le pape Monade
ou Melchiade mourut trois moitf après, le dixième
de Janvier l'an 314. aïant tenu le saint siege deux

ans & demi; &:Sitvestretuisucccdate trente-unième
dumême mois de Janvier.

Donat des Casés-noires demanda qu'il lui fut
permis de retourner en Afrique, à la charge de ne
point aller \a Carthage. Un nomme Philumene, qui
iollicitoit l'empereur pour lui, demanda aussi que
pour le bien de la paix, Cecilien fut retenu à Bresse

en Italie
; ce qui fut fait. Cependant on envoïa en

Afrique deux évêques Eunomius & Olympius, qui
derncureren.quarante jours à Carthage

, pour dé-
clarer où étoit l'église catholique

; mais le parti de
Donat vouloit l'empêcher, & tous les jours il y avoit
du tumulte. Enfin Eunomius & Olympius pronon-
cerene que l'église catholique étoit celle qui étoit
répandue partout le monde, & que le jugement
donné à Rome par les dix-neuf*'évêques. ne pou-
voit être infirmé. Ainsi ils communiquerent avec
le clergé de Cecilien, & s'en revinrent, après avoir
dreflfé des axes de toute leur procédure; cependant
Donat vint à Carthage contre sa parole; ce que
Cecilien ayant appris, il revint aussi en diligence à
son troupeau. Ainsi la division recommença entre
les deux partis.

Les
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Les Donatistes revinrent à l'empereur
5

Soutenant
toûjours queCecilien étoit indignedes sondions du
facerdoée. Il leur representa que la cause avoit été
terminée à Rome par des juges irréprochables ; mais
ils croient

,
qu'elle n'avoit pas été entendue toute en-

tiere ] 8c que des évêques en petit nombre s'étoient
ensermez en un lieu, & avoient jugé ce qu'ils avoient
voulu avec précipitation. Le pretexte de dire que
la cause n'avoit pas été oüie toute entiere,étoit l'affai-

re de Félix d'Aptonge',que le -concile-de Rôme n'avoit
pas voulu examiner. * J ' ? r ' : s

Pour.y.satisfaire
,

Conflantin' écrivit à Verus ou
Vérin vicaire du prefet du pretoire en Afrique,
pour en prendre connoissance. Verinétant malade,
Elien proconlul d'Afrique exécuta l'ordre, & inter-
rogea tous ceux qui pouvoientavoirconnoissancedu
fait en question j {avoir si Felix évêque d'Aptonge
avoit livré les saintes écritures pendant la persecu-
tion. Il fit venir Claude Saturien

,
qui avoit été cu-,

rateur de la république d'Aptonge, l'annéé de la
persécution,c'est-à-dire en 303. AlfiusCecilien qui
avoit été magistrat, c'est-à-dire duumvir la même
année : Callidius Gratien, qui étoit curateur cette
année 314. Superius. soldat fiationaire : Ingentius
greffier accusé d'avoir salsifié une lettre d'Alfius Ce-
cilien à Félix : Solon serviteur public& quelques au-
tres. Le proconsul Elien les interrogea le quinzième
des calendés de Mars, fous le consùlat de Volusien
& d'Annien,c'est-à-direle quinzièmede Février 314.
Nous'ayonsune grande partie de son procés verbal,
où après la lecture Je quelques actes, un officier
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dü procoilsul nomme Agelas, du nombre appar-
emment de ceux que l'on nommoit excepteurs f
parle ainsi

:

Il y a d'autres lettres nécessaires en cette affaire,
il importe de les lire. Le proconsul Eliendit: Lis-en

en presence de Cecilien, afin qu'il reconnoilfe s'il les

a dictées. Ageiilas lût unaxerait a Carthage en ces,

termes : En jugement devant Aurelius Didymus
Speretius sacrificateur de Jupiter & duumvir dt
Carthage : Maxime dit :

Je parle au nom des anciens
du peuple Chrétien de la loi catholiquec'étoit tou-
tefois les Donatistes. Il continue : Il faudra pour-
suivre devant les empereurs contre Cecilien & Fé-
lix, qui veulent usurper le gouvernement de la reli-
gion. On cherche les preuves de leurs crimes. Car
la persecution étant ordonnée contre les Chrétiens,
c'est-à-dire, qu'ils sàcrifiaflent, ou qu'ils donnaient
à brûler toutes les écritures qu'ils avoient ; Alfius
Cecilien que vous voiez present étoit alors magi£-

trat. Sa charge l'obligeoit d'executer l'ordre du pro-
consul

, pour contraindre tout le monde à sacrifier

& à livrer les écritures. Vous voyez qu'il est vieux
& qu'il ne peut aller à la Cour, je vous prie qu'il dé-
clare devant vous ,

s'il a écrit des lettres de la corv
vention qu'il avoit faite surcesujet, & si le contenu
de ses lettres est veritable ; afin que l'on en puisse dé-
couvrir la vérité devant l'empereur. Comme Ceci-
lien étoit present, le duumvir Speretius lui dit: Avez-
vous oui cette requisition ?

Alfius Cecilien dit :
J'étois à Zama pour ache-

ter des livres avec Saturnin Quand nous y fûmes



arrivez
,

les chrétiens mêmes envoyerent verg moi
au pretoire, pour me dire : Avez-vous reçû l'ordr.e
de l'empereur ? Non dis-je

,
mais j'en ai déjà vu des

copies: 8c à Zan1a.& à Furies j'ai v.4 abattre des
égliiès & brûler des écritures. Dormez donc les écri-

tures si vous em avez., pour obéir à I'Qr.&,e de l'em-

pereur. Alors ils envoyèrentà la maison de l'évêque
Felix, pour en tirer les écritures & les brûler. Gala-
tius vint avec nous, au lieu où ils avoientaccoûtu-
méde célébrer leurs prieres. Nous en emportâmes,
la chaire

^
des lettres x-m*ffiv-es, & les portes & tout

fut brûlé suivant Tordre de l'empereur. Et comme
nous eûmes envoyé à la maison de l'évêque Félix

,
les officiers publics nous rapporterentqu'il étoitab-
sent. Il est vrai que depuis

,
Ingentius leribe d'Au-

gentius avec qui j'ai exercé l'édilité
,

m'étant venu
trouver,j'aidi&é-àAugentiusune lettre pour le même
évêque Félix.

Maxime dit : Que la lettre lui soit represèntée
,afin qu'il la reconnoifle. Cecilien répondit : C'est la

même. Maxime dit : Puisqu'il a reconnu sà lettre
,

je vais la lire, & je prie qu'elle soit inserée dans les
actes tout au. long. Il lût ainsi

:
Cecilien à ion pere

Felix, [alut. Ingentius étant venu trouver mon col-
legue Augentius son ami, pour lui demander si dans
l'année de monduumvirat on a brûlé quelquesécri-
ture's de vôtré loi, suivant l'ordonnance de l'empe-

reu : j'ai dit que je ne sài. autre chôse, sinon que Gala-
tiusun des vôtres, a tiré publiquement del'églisè des
lettres missives. Je souhaite, mon,cher pere, que vous
soyez long-temsen bonne iàaté.



C'etoit la fin de la lettre ; mais on y avoir ajoute
ce qui suit

,
faisant toûjours parler Cccilien à Fé-

lix : Vous me dites : Prenez la clef & emportez les,

livres que vous trouverez sur la chaire & iur la pier-

re ,
c'est-à-dire apparemment, sur l'autel ; mais pre-

nëz-gardéquè les bfïîcier^n'emportel'huile & le bled.
Je vous dis : Ne içavez vous pas que l'on abbat 1,1'

maison où ori trouve des 'écritures ? vous me dites
Que ferons-nousdonc ? Je vous dis-: Que quelqu'un
de vous les porte dans la place

, ou vous faitesvos
prières :, j'y viendrai-avec les officiers & les emporte-
rai. Nous y vînmesen effet, nous emportâmes tout,
suivant l'a- convention, & nous les brûlâmes, siai-

vant I'ôràré de l'empereur. Par cette lettre de Ceci-
lien

,
-les Donatistes^prétendwient prouverique Felix

évêquéçl'Aptongë-'ëtoit traditeur. Maxime- l'ayant
lue, dk': Puisque la lettre a été lûë, & qu'il reCOl1-'
naÎt l'avoir envo'iée, je demande acte de ce qu'il a.
dit Sneretius Duumvir dit : Ce que vous avez die
éstécrit:.' :'CT1 ' !!

' Apres la lecture de cet aété
,

Tait a Carthage de-

vant SperetiusAgetilas dit devant le proconsul
Elien : Cecilien vient de reconnoîrre sa lettre, & dit ?.

que ce qu'on' a lu à la fin est faux. Cecilien dit r
Seigneur, -iài di£té jusquesà ces mots : Je souhaite ,
mon chère père, que vous soyez en bonne sànté.
C'etoit en effet la conclusion ordinaire des lettres.

Apronien qui parloir pour les catholiques
,

dit :
C'est ainsi que ceux qui n'ont pas voulu s'unir à
l'église catholique, ont toûjours agi par des fauffe-

tez & des impietez
1,

en intimidant, en joüant la



comedie. Pendant que Paulinétoit vicaire d'Afri-

que , on suborna un particulier, qui faisoit le cour-
rier, 8c venaitaux catholiques pour les épouvanter ;
la fourbe fut découverte : on vouloit imposer au
sàint évêque Felix

,
d'avoir livré & brûlé lés écritu-

res Ingentiusaussi ne cherchant qu'à nuire au saint
évêque Cecilien, a été aposté

, pour venir avec des
lettres prétendues de l'évêque Felix au duumvir.,
Cecilien

,
feignant d'être envoyé vers lui par Felix :

Je. dirai les propres mots qu'il a employez pour cette
action. Le proconsuldit:Dis-les..

Apronien dit
: Il a fait dire à Félix : Dites à mon

ami Cecilien : J'ai reçu onze volumes des libres.
divins degrand prix, & parce qu'apreSent on mci
les!veut faire rendre, dites que vous les- avez brû-
lez pendant que vous étiez en charge. C'est donc
fiirquoi il faut interroger Ingentius ; comment le-'

tout a été forgé & .machiné
, coï,ament il a Vouluj

circonvenir le magistrat & le faire mentir, pour
donner atteinte à la réputation de Felix

,
& par

cohÍèquent à l'honneur de Cecilien & à son ordi-
nation. * Qu'il dise qui l'a envoyé ; car il est comme
un député, de nos adversaires, par la Mauritanie la
Numidie.

• ;
Comme Ingentius étoit present, le proconsul

Elien lui dit
: Par l'ordre de qui t'es-tu chargé dç

faire ce qu'on te reproche ? Où ? dit Ingendus, ; Le
proconsul dit : Puisque tu fais semblant de ner pas
entendre ce qu'on te demande, je le dirai plus clai-
rement. Qui t'a envoyé au magistrat Cecilien ? In-
gentius dit : Personne ne m'y a envoyé. Le pro-



connut dit : Comment donc y es - tu venu ? Ingen-
tius dit

5
On traitoit l'affaire de Maur évêque d'U-

rique qui avoit acheté l'épiscopat. Felix évêque
d'Aptonge vint à la ville, & dit : Que personne ne
communique avec lui, parce qu'il a fait une fausse-

te. Je lui dis: Ni avec lui ni avec toi, qui es un tra-
diteur. Car j'étois fâché de l'affaire de Maur, qui
étoit mon hôte

, & avec qui j'avois communiqué
en pais étranger, quand je fuyois la persecution.
Depuis je menai avec moi trois anciens dans le païs
de Félix

,
afin qu'ils vissent s'il étoit véritablement

traditeur ou non. Apronien dit
: ce n'est pas ainsi

qu'il est venu vers Cecilien pour s'informer de lui.
Le proconsul dit à Cecilien : comment Ingentius
est-il venu vers vous ? Cecilien répondit : Il vint
chez moi. Je dinois avec mes ouvriers. Il s'arrêta à
la porte, en disant : Où est Cecilien ? Je répondis :
Il est ici. Qu'y a-t'il ? tout va-t'il bien ? Oüi, dit-il.
Je lui dis: Voulez-vous dîner avec nous. Il me dit :
Je vais revenir. Il revient seul& commence à me di-
re : Je suis chargé de m'informer si on a brulé des
écritures l'année de vôtre duumvirat. Je lui dis

: tu
m'incommodes, tu es un espion, retire-toi. Il revint
avec mon collègue

, avec qui j'ai été édile
,

c'étoit
Augentius, qui me dit: Félix nôtre évêque a en-
voyé cet homme

,
afin que vous lui écriviez. C'elt

qu'il a reçû des livres de prix qu'il voudroit ne pas
rendre. Ecrivez-lui qu'ils ont été brûlez l'année de
vôtreduumvirat : Je lui.dis. Est-ce là la bonne foi des
Chrétiens.

Ingentius se sentant alors pressc, dit au procon-



fui
s Seigneur qu'Augentiusvienne aussi., : J'ai mon

honneur à garder, &: nous avons ses lettres. Le pro-
conÍùl dit à Ingentius : Tu es convaincu d'ailleurs.
Puis il dit à ses. officiers qu'on rattache, & ensuite

:
Qu'on le stispcnde.1 C'étoit pour lui donner la ques-
tion. Puis il dit à Ceçilien : Comment Ingentius
est-il venu vers vous ? Cecilien répondit : lime dit:
Nôtre évêque Felix m'a envoie ici, afin que vous
lui écriviez. Il y a ,

dit-il ; un certain miserable
,qui a chez moi des livres trés précieux, & que je ne

veux pas rendre. Ecrivez-moiqu ils ont été brûlez
,afin que je les garde. Je dis alors : Est-ce là la bonne

foi d'un Chrétien ; & je commençai à Je reprendre.
Mon collegue me dit : écrivez à nôtre évêque Fe-
lix. Je dictai donc la lettre, 6c il paroît jusques où
je l'ai diétée. Il semble que Cecilien ne sàvoit pas,
écrire.

Le proconsul dit : Ecoutez sans crainte lalevure
de vôtre lettre. Age{ilas la lût, comme elle est ci-
dessus insérée dans l'acte de Speretius duumvir de
Carthage. Quand il eut lû ces mots : Je souhaite,
mon cher pere , que vous soïez en bonne santé ; le
proconsul dit à Cecilien : Vous avez dicte jusques-
là ? Oüi, répondit-il, le reste est faux. Agesilas con-
tinua de lire le reste

, comme il est ci-desrus
: & Ce-

cilien dit encore : Cela est faux, ma lettre ne va que
jusques à ces mots : Je souhaite mon cher pere, que
vous sc;iez en bonne santé. Le proconsul dit : Qui
rroïez-vous qui a ajouté à vôtre lettre ? Cecilien dit ;C'est Ingentius. Le proconsul dit

: Vôtre déclara-
tion est dans les aétes.

Aïsr^
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Puis il dit àIngentius : Tu vas être tourmenté :

ne ments pas. Ingentius dit
:
J'ai failli, c'est nloÍ

qui ai ajoûté à cette lettre
,

étant faché à cause de
Maur mon ami. Le poconsul dit : Les empereurs
Constantin le grand & Licinius ont la bonté de fa-
voriser les chrétiens ; mais ce n'est pas pour cor-
rompre la discipline

,
c'est au contraire

,
afin que

cette religion soit observée. Ne te flattes donc pas
pour me dire que tu es decurion, 8c que tu ne dois
point être mis à la question : tu y seras mis pour t'em-
pêcher de mentir, ce qui ne convient point aux
chrétiens comme l'on sait. Dis donc tout'Ample-
ment , pour éviter les tourmens. Ingentius dit : Je
l'ai déjà confessé Sans torture.. Alors Apronien dit
au proconsul

: Ayez la bonté de lui demander par
quelle autorité, parquel artifice

, avec quelle fureur
il a parcouru toute la Mauritanie, ôc même la Nu-
midie ? Comment-il a excité sedition dans l'église
catholique ? Le proconsul dit à Ingentius : As-tu été

en Numidie ? Il répondit
: Non, Seigneur : qu'on le

prouve. Le proconsul ajoÚra
: Ni en Mauritanie

Ingentius répondit : J'y ai été pour trafiquer. Apro-
nien dit

: Il ment en cela même
,
Seigneur

, en 'di-
sànt qu'il a été en Mauritanie

,
sans aller en Numi-

die ; car ce n'est que par la Numidie que l'on và

en Mauritanie. Le proconsul dit à Ingentius : De
quelle condition es-tu ? Ingentius répondit

: Je suis

decurion de Zique. Le proconsul dit aux officiers :

Descendez-le. Puis il dit à Cecilien
, pour l'éprou-

ver : Ce que vous avez dit estfaux. Cecilien répon-
dit: Non, Seigneur. Faites venir celui quia- écrit là

lettre



lettre, c'estfon ami, il dira jusques où je t'ai dictée.
Le proconsul dit: Qui est celui que vous voulez
qui vienne ? Cecilien dit: C'est Augel1tius avec qui
j'ai été édile

,
c'est lui qui a écrit 'la lettre ; il n'y a

que lui par qui je puisse prouver jusques où je l'ai
dictée : Il le peut dire. Le proconsul dit : Il est donc
consiant que la lettre est fausse ? Cecilien répondit :
Oui, seigneur, je ne ments point, sur ma vie. Le
proconsul dit : Puisque vous avez été duumvir en
votre ville, il faut ajoûter foi à vos paroles. Apro-
nien dit

:
Cela ne leur est pas nouveau ; ils ont

ajoûté aux actes ce qu'ils ont voulu, ils en font
métier.

Le proconsul dit
: La déclaration de Cecilien qui

dit que les actes ont été faHifiez, & que l'on a beau-
coup ajoûté à sà lettre, fait voir manifestement à
quel dessein Ingentius l'a fait: qu'il soit donc mis
en prison; car il faut l'interroger plus rigoureuse-
ment. Quant au sàint évêque Felix, il est manifeste
qu'il est innocent d'avoir brûlé les écritures divines;
puisque persbnne n'a pû prouver, qu'il les ait seule-

ment livrées. Car il paroît par tous les interroga-
toires

,
qu'il n'y a point eû d'écritures divines trou-

vées gâtées ou brûlées
: Que le saint évêque Felix n'a

point été prescnt, n'a rien fait faire de semblable
,& n'en a pas même eu connoissance. Agesilas dit :

Qu'ordonne votre grandeur de ceux qui sont venus
pour l'instruire ? Le proconsul Elien dit: Qu'ils re-
tournent chez eux. Il envoya à l'empereur une rela-
tion de tout ce qu'il avoit fait en cette cause, avec
les astes ; & Constantin écrivit ensuite à Probien
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proconsul d'Afrique successeur d'Elien, de lui en-
voyer à sa cour Ingentius le faussaire fous bonne
garde, pour Fermer la bouche aux accusateurs de
l'évoque Cecilien.

Cependant fatigué par les plaintes des Dona-
tistes, qui disoient toûjours que le concile de Rome
n'avoit pas été assez nombreux; & voulant leur
ôter tout pretexte de tumulte, il resolut de faire
assembler un plus grand concile, & dans les Gaules

comme ils désiroient, c'est-à-dire, en la ville d'Arles.
Il écrivit donc à Ablavius ou Elasus vicaire d'Afri-

que qui étoit chrétien ; lui ordonnantde faire venir
Cecilien

,
quelques personnes qu'il choifiroit, &

d'autres évêques de toutes les provinces d'Afrique :
savoir de la Proconsulaire

,
de la Byzacene, de celle

de Tripoli, des Numidies & des Mauritanies, aveç
ceux que chacun choisiroit, quelques-uns aussi du
parti contraire à Cecilien ; & de donner à chacun de

ces évêques des lettres pour faire le voyage aux dé-

pens du public, les faisôns venir par terre autant
qu'il se pouvoit, c'esi-à-dirè par la Mauritanie 8c
l'Espagne. L'empereur écrivit aussi aux évêques ; &
nous avons la lettre adressee à Chrestus évêque de
Syracuse en Sicile, qui porte: Comme nous avons
ordonné à plusieurs évêques de divers lieux de s'af-
sembler en la ville d'Arles dans le premier d'Août,

nous avons aussi jugé à propos de vous écrire, afin

que vous preniez une voiture publique, par l'ordre
de Latronien correcteur de Sicile, avec deux per-
sonnes du second ordre à votre choix, & trois valets

pour vous servir pendant le chemin
a & que vous
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volk trouviez au même lieu dans le jour marque.
,

On exprimoit dans ces lettres le nombre des per-
sonnes, parce que durant le voyage on leur fournit
foit aux dépens du public, la voiture ,

le logement

Se la nourriture. Chrestus au lieu de deux prêtres,

ne mena avec lui qu'un diacre nommé Florus. Par

cette lettre on peut juger de celles qui furent écrites

aux autres évêques \ car c'étoit apparemment une
lettre circulaire, où l'on ne changeoit que les noms
des évêques & des gouverneurs. On croit que le

pape étoit invité à ce concile
,

puisqu 'il y envoya
ses légats.

Les évêques s'assemblerent donc a la ville d Arles

au jour nommé, le premier Août de cette année

3 14. Le nombre des Gaulois étoit le plus grand :

on en voit seize dans les souscriptions, entre lesquels

font les trois qui aboient assisté au concile de Rome.

Il y eut au moins trente-trois évêques à ce concile,

ôc quelques absens y envoyerent des prêtres à leur

place. Plusieurs églises de Gaule y font marquées,

entre autres Arles, Marsèille, Vienne, Lyon, Au-

tun, Reims,Trêves, Cologne, Roüen & Bordeaux.

Dans la grande Bretagne, Yorc & Londres. Il y

a quelques Italiens, plusieurs Espagnols & plusieurs

Africains. Marin évéque d'Arles étoit accompagné
d'un prêtre & de quatre diacres: les légats que le

pape S. Silvestre avoit envoyez de Rome, étoient
deux prêtres, Claudien & Vitus, & deux diacres,

Eugene & Cyriaque.
On examina d'abord la cause de Cecilien évê-

que de Carthage. Les Donatistes avançoient con-
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tre lui deux chefs d'accusàtion
; l'un personnes

fqu'étant encore diacre pendant la persecution
,

if
éroit allé par ordre de l'évêque Mensurius, à la
porte de la prison, avec des foüets & une troupe de'

gens armez, pour-empêcher de porter de la nourri-
ture aux martyrs qui y étoient enfermez. L'autre
chef d'accusation, étoit que les évêques ordinateurs
de Cecilien avoient livré les écritures, entre autres
Felix d'Aptonge. Les évêques du concile d'Arles
non plus que ceux du concile de Rome', ne trou-
vèrent aucunes preuves de ces accusations

:
ainsi

Cecilien fut encore absous, & ses accusateurs con-
damnez. Mais avant de se séparer, les évêques du
concile d'Arles firent des canons de di.fcipHne, qu'ils
adressèrent au pape saint Silvestre avec une lettre
synodale.

Elle porte en tête les noms de trente-trois évêques,
dont Marin évêque d'Arles est le premier

, ce qui
fait croire qu'il présidoit à ce concile. Les évêques
diSent qu'ils y ont été amenez par la volonté de
l'empereur

5 & après avoir marqué qu'ils ont con-
damné les Donatistes, ils ajoutent : Plût à Dieu

,
notre cher frere, que vous eussiez assisté à ce grand
ipedlacle, leur condamnation en eût été plus severe,
& notre joye plus grande : mais vous ne pouvez
quitter ces lieux où les apôtres président, & où
leur sang rend continuellement gloire à Dieu.
Nous n'avons pas crû toutefois devoir seulement
traiter du sujet pour lequel nous étions assemblez:
nous avons fait divers reglemens, en preSence du
S. Esprit & de ses anges, 6c suivant ses mouveme11s,
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& nous avons crû que sélon l'ancien usage
,

c'était

à vous principalement à les fft)#fier aux autres :
puif-

que vous avez la plus grande part dans le gouver-
nement de l'église. Les reglemens de ce concile sont

compris en vingt-deux canons.
Le premier porte, que la Pâque sera observée par

tout le monde en même jour, & que le pape en
écrira des lettres à tous, suivant la coutume. Ce

règlement étoit necessaire a cause de ceux qui la

celebroient encore le quatorzième de la lune : & les

évêques regardoient comme un grand mal la moin-
dre division dans la celebration du mystere

,
qui est

le fondement de notre [alut. Il est dit.que tous les

ministres de l'église demeureront dans les lieux où
ils auront été ordonnez, & que s'ils les abandon-

nent pour aller ailleurs, ils seront déposez. Les

clercs usuriers seront excommuniez, suivant la loi

de Dieu. Il est défendu aux diacres d'offrir
, C0111-

me ils faisoient en plusieurs lieux. Les diacres de. la

Ville épiscopale ne doivent rien s'attribuer de ce qui
appartient aux prêtres, ni le faire sms leur parti-
cipation. Quand un évêque étranger vient en une
ville, on doit lui donner place pour offrir le sàint

sacrifice. Aucun évêque ne doit s'attribuer d -ordon-

ner tout seul des évêques, il doit en prendre avec
lui sept autres, ou trois tout au moins. Ceux qui

ont été excommuniez ne peuvent rentrer' dans la

communion, qu'au même lieu où ils ont été pri-

vez ,
afin qu'aucun évêque ne soit foulé par son

confrere.
Ceux qui quittent les armes pendant la paix de
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Téglise seront retranchez de la communion. Sous
les empereurs chrétiens» les fideles n'avoient plus de
raison de craindre la profession des armes, com-
me ils faisoient auparavant, à cauÍè du péril de l'i-
dolâtrie. Les fideles qui conduisent des chariots
dans le cirque, & les gens de theâtre tant qu'ils de-

meurent dans ces professions
,
seront séparez de la

communion. On voit les raisons de ces canons dans
le traité des speétacles de Tertullien, où il montre,
qu'ils étoient tous fondez dans l'idolâtrie, & pro-
pres à corrompre les moeurs. Les gouverneurs de
province qui font parvenus à ces charges étant fide-
les aoiventprendre comme les autres des lettres de
communion de leur évêque : & l'évêque du lieu
où ils exercent leur charge doit avoir soin d'eux,
& peut les excommunier s'ils font quelque chose

contre la discipline. Il en est de même de tous ceux
qui ont des charges publiques. Les chrétiens partant
d'une province à l'autre, prenoient des lettres de
leur évêque, pour montrer qu'ils étoient dans la
communion de l'église

) & les Romains avoient
pour maxime de ne point donner les charges aux
naturels du pais. Parce qu'en Afrique la coûtume
de rebaptiser duroit encore : il est ordonné, que si
quelque heretique vient à l'église, on lui demande
le symbole. Si l'on trouve qu'il ait été baptise au
nom du Pere, du Fils & du saint Esprit, on lui im-
posera seulement les mains, afin qu'il reçoive le S.
Esprit, s'il ne répond pas suivant la foi de la Trini-
té

,
qu'on le baptise. Comme le prétexte du schisme

des Donatistes étoit d'accuser les catholiquesde souf-
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frÍr les traditeurs : le concile ordonne que ceux qui
seront coupables d'avoir livré les écritures ou les va-
ses sacrez

, ou déféré leurs freres, soient déposez de
l'ordre du clergé

,
pourvû qu'ils en soient convain-

cus par des ades publics, non par de simples paro-
les. Que s'ils ont ordonnéquelqu'unqui soit approu-
vé d'ailleurs, que cette ordination ne lui nuise point.
Ceci se rapporte manifestement à Cecilien. Le con-
cile ajoûte : Et parce que plulîeurs résistent à la
regle de l'église

,
& prétendent être admis à accu-

ser avec des témoins corrompus par argent, qu'ils
,ne soient point reçûs, sinon à prouver par des ac-
tes publics, comme il a été dit. Cela regarde les ca-
lomnies des Donatistes. Et encore : Ceux qui ac-
cusent leurs freres à faux, ne receveront la commu-
nion qu'à la mort.

Ceux qui après avoir apostasié ne se represèn-
tent point à l'église, pas même pour demander la
penitence 5 & qui demandent la communion étant
malades, on la leur doit refusèr, si ce n'est qu'ils re-
viennent en santé, & fassent des fruits dignes de pe-
nitence. On ne se fioit pas alors à ces conversions
excitées par la seule crainte de la mort. Les filles
chrétiennes qui épousent des payens, seront quelque
tems séparées de la communion. Les maris chrétiens
& jeunes, qui surprennent leurs femmes en adul-
tere, & à qui par consequent il est défendu de se

remarier, feront exhortez, autant qu'il sera possi-
ble, de ne point prendre d'autres femmes du vivant
des leurs, quoiqu'adulteres. On ne parle ici que
d'exhortation, parce que les loix civiles permet-
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toient de se remarier après le divorce, & quoique
l'église ne les suivit pas, en ce qui étoit contraire à
l'évangile

,
elle usbit de condescendance, pour ne

les pas contredire ouvertement. Voilà les canons du
concile d'Arles.

On raporte au même tems le concile d'Ancyre &
le concile de Neocefarée

,
celebres par leurs canons;

& il est certain que les conciles furent frequens
dans ces commencemens de la liberté de l'église.
Ancyre étoit métropole de la Galatie

,
& Marcel

en etoit alors évêque j on en marque dix-sept qui
assisterent avec lui à ce concile : entre autres, Vital
d'Antioche, Agricola de Cesarée en Palestine, suc-
cesseur du martyr Agapius, & predecesseur d'Eusebe
l'historien, Leonce de Cesarée en Capadoce, Lon-
gin de Neoceiàrée dans le Pont, Narcisse de Nero-
niade en Cilicie, Loup de Tarse, Pierre d'Icône en
Lycaônie, Basile d'Amassée sur l'Hellespont, de-
puis martyr, Eustolius de Nicomedie, successeur
du martyr Anthime. Ce concile fit vingt-cinq ca-
nons ,

dont les premiers regardent ceux qui étoient
tombez dans la persecution

,
qui ne venoit que de

finir en Orient.
Les prêtres qui avoient sacrifié aux idoles, & qui

étoient revenus au combat de bonne foi & sans
artifice, on leur conserve l'honneur& le droit d'être
assis dans l'église auprès de l'evêque ; mais on leur
défend d'offrir, de prêcher, ni de faire aucune fonc-
tion sacerdotale. On ordonne le même pour les
diacres ; mais on permet aux évêques d'ajouter ou
diminuer, sélon la ferveur de la penitence. Les pa-

roles
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rôles dont use le concile pour distinguer les fondions
des prêtres & des diacres, sont remarquables. A l'é-
gard des prêtres il dit, offrir & prêcher, ou faire lJho-
mélie ; à l'égard des diacres, il dit presenter l'of-
frande & annoncer, parce qu'ils faisoient dans l'é-
glise, ce que faisoient les crieurs publics dans les as-
iemblées profanes. Ceux qui ont fui, & ont été pris
ou trahis par leurs domestiques, qui ont perdu leurs
biens

,
souffert lestoufOlens ou la prison, à qui l'on

a mis par force de l'encens dans leurs mains, ou des
viandes immolées dans la bouche,, tandis qu'ils
crioient qu'ils étoient chrétiens, & qui ont depuis
témoigné leur douleur par leur habit & leur manié-
ce de vivre :

Ceux-là étant exemts de péché ne doi-
vent point être privez de la communion -, & si quel-
ques-uns les en ont privez par ignoranceou par trop
d'exactitude

,
qu'ilsfoient reçus sans délais. Ceciest

égal pour les clercs & pour les laïques. Même les
laïques qui se trouvent en ce cas . pourront être
promus aux ordres, si leur vie précédente estsans
reproche : On pourra aussi admetrre aux ordres
les catecumenes qui ont sacrifié avant leur bap-
tême.

Ceux qui après avoir sacrifié par force, ont encore
participé au festin des idoles;s'ils y ont été en habit de
fête, & témoignantde la joie, ils seront pendant un
an auditeurs, prosternez pendant trois ans, deux ans
participant seulementaux prieres, & ensuite ils se-

ront reçus à la communion parfaite. Maiss'ilsonta(-
sisté àcefeflinen habit de deuil, & quoiqu'ils aïent
mangé, n'ont fait que pleurer pendant tout le repas :
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après qu'ils auront été trois ans prosternez, ils se-

ront admis aux prieres sans offrir. Que s'ils n'ont
point mangé, ils ne seront prosternez que deux ans;
demeurerontun an sans offrir, & au bout des trois
ans auront la communion parfaite. Mais les évê-
ques auront le pouvoir d'allonger ou d'abreger ce
tems, & d'user d'induJgence seton la maniéré dont
les penitens se conduiront

,
pendant le tems de

leur penitence devant & après. Ceux qui ont Íacri-
fié cedant à la simple menace du supplice

,
de la

perte de leurs biens ou de l'exil; & qui n'ayant
point fait de penitence jusques à prêtent

,
viennent

à t'occasion du concile
1

témoignant vouloir se
convenir; on les recevra auditeurs jusques au grand
jourdePâque; ensuite ils seront trois ans profler-
nez, après deux ans ils communiqueront sans offrir,
& toute la penitence sera de six ans. Ceux qui
auront été reçus à penitence avant ce concile

,leurs six années courront deslors. Ceux qui seront
en peril de mort, seront reçus suivant la regle.
Ceux qui à une fête profane ont mangé dans le
lieu destiné aux payens, mais des viandes qu'ils y
avoient eux-mêmes apportées, seront reçus après
avoir été prosternez deux ans. Ceux qui ont sacri-
fié par forçe deux & trois fois

,
seront quatre ans

prosternez, deux ans sans offrir
, & on les recevra la.

septiéme. Ceux qui non seulement ont apostasié,
mais y ont contraint lesfreres ,ou ont été cause de
les y contraindre, seront trois ans auditeurs, six ans-
prosternez, un an tant @offrir dix ans en tout en pe-
nitence.

-
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Les autres canons du concile d'Ancyre sorts sur
d'autres points de discipline. Les diacres qui à leur
ordination ont protesté qu'ils prétendoient se ma-
rier ;

s'ils l'ont fait ensuite
,

demeureront dans le
ministere, puisque l'évêque le leur a permis. S'ils
n'ont rien dit dans leur ordination & le marient en-
suite

,
ils seront privez du ministere. Encore aujour-

d'hui parmi nous les clercs ne font que tacitement
le vœu de continence

, en ne répondant rien à la
declaration que l'evêque leur en fait au sousdiaco-
nat. Il n'est pas permis aux chorévêques d'ordon-
ner des prêtres ou des diacres; ni aux prêtres de la
ville de rien faire en chaque diocese, sans la permis-
sign par écrit de l'évêque.Les chorévêques n'étoienr,
comme l'on croit,que des prêtres à qui l'évêque don-
noit presque toute son autorité pour la campagne.
Les prêtres ou les diacres qui s'abf1:iennent de man-
ger de la chair, seront obligez au moins d'en goûter,
& de ne pas ref iser les herbes cuites avec de la grais-
sesous peine d'être déposez. C'en: à cause des he-
retiques , qui par superstition s'abstenoient de la
chair comme mauvaise. Si les prêtres pendant la
vacance du siege ont vendu des biens de l'église, elle
y doit rentrer : mais c'est à l'évêque à juger s'il lui
ell plus avantageux de recevoir le prix

, ou les fonds
alienez. Ceux qui étant ordonnez évêques n'auront
pas été reçûs parle peuple, auquel ils étoientdesti-
nez, & qui voudroients'emparer d'un autre diocese,
& y exciter des séditions contre l'évêque établi, se-

ront séparez dela communion. S'ils veulent conser-
ver leurs séances entre les prêtres où ils étoient au-,
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paravant, on leur laissera cet honneur
,

mais s'ils y
excitent des séditions contre les évêques; ils seront
privez même de l'honneur de la prêtrise ôc excom-,
muniez.

Les filles qui auront été enlevées après les fian-
çailles, doivent être renduesà leurs fiancez

,
quand

même les ravisseurs en auroient abusé. Ceux qui
manquent à la promesse de garder la virginité, se-

ront traitez comme ceux qui se remarient, il est
défendu aux vierges de loger avec des hommes, sous
le nom de sœurs. Celui qui aura commis adultere
ou souffert que sa femme le commette, fera sept ans
de penitence. Ceux qui ont commis des pechez
contre nature, si c'est avant l'âge de vingt ans, se-

ront quinze ans pro(ternez, 6c çjnq ans sansoffrir.
S'ils sont tombez dans les mêmes pechez après l'âge
de vingt ans, ôc étant mariez, ils seront vingt-cinq
ans prof1:ernez, & cinq ans sans offrir. S'ils ont pe-
ché après l'âge de vingt-cinq ans étant mariez, ils
n'auront la communion qu'à la fin de la vie. Les
femmes

,
qui pour faire perir le fruit de leur débau-

che sefont avorter, ne doivent communier qu'à la
fin de leur vie, suivant l'ancienne réglé, mais nous,
avons crû plus humain de regler leur penitence à
dix ans. On commençoit deslors à adoucir la ri-
gueur de l'ancienne discipline. Ceuxqui auronttuc
volontairement,demeureront proflernez, & ne re-
cevront la communion qu'à la fin de leur vie. Les
homicides involontaires doivent faire sept ans de
penitence,suivant l'ancienne régler & cinq selon la.
aQu.velle,, Ceux q^uisuivejnc les, (upçrftitions d=
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païens & connurent les devins
3

ou introduisent des
gens chez eux pour découvrir ou défaire des male-
fices, seront cinq ans en penitence, trois ans prof-
ternez, deux ans (ans offrir. Voilà les canons du con-
cile d'Ancyre.

Le concile de Neocesarée doit avoir tenu quel-
que tems après, une partie des mêmes évêques y
alsi(terent, & on voit encore à leur tête Vital d'An-
tioche qui semble avoir préside à l'un & à l'autre
concile. A celui-ci se trouverent Basile d'Amasée,
Leonce de Cesarée en Cappadoce, Loup de Tarse,
Narcisse de Neroniade

, & Longin de Neocesarée
dans le Pont où le concile se tenoit ; cette église
écoit déja illustre par saintGregoire Thaumaturge
qui l'avoit gouvernée cinquante ans auparavant.
Nous avons les canons de ce concile au nombre de
quinze.

Si un prêtre se marie, il fera déposé
:

S'il com-
met une fornication ou un adultere

,
il sera même

mis en penitence. On ne peut ordonner un laïque,
dont la femme sera convaincuë d'adultere. Si elle
le commet après l'ordination du mari, & qu'il ne la
quitte pas, il sera privé de son ministere. Ceci se
peut entendre des moindres clercs qui peuvent être
mariez. Si un prêtre confesse qu'il a commis un
peché de la chair avant son ordination

,
il n'offrira

plus
, mais il gardera le reste de ses avantages, à

cause de ses autres bonnes qualitez. s'il ne le con-
fesse point & n'en est point convaincu

> on laisse à
sa discretion d'en user comme il voudra. Le diacre
qui se. trouve dans le même cas , sera nlis-au- rang
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des miniitres inférieurs. On ne doit point ordonner
de prêtre avant trente ans, quelque digne qu'il toit:
puisque N. S. J. C. n'a commencé à enseigner qu'à
cet âge après ion baptême. Celui qui a été baptisé en
maladie ne peut être ordonné prêtre

, parce qu'il
semble n'avoir pas embrassé la foi avec une liberté
entiere ; on pourra toutefois l'ordonner pour ion.
merite, & pour la rareté des sujets, Voila des cau-
ses de dispense. Les prêtres de la campagne ne peu-
vent offrir dansi'ég1iCe delà ville en pre1encedeI' l'é-
vequeou des prêtres de la ville, ni donner le pain ou
le calice dans la priere ; mais en leur absence, celui
qui s'y trouvera seul lepeut;

;
les chorévêquesoffrent

par préférence. Comme il n y avoir qu'un sacrifice,
il étoit necessaire de regler celui qui devoit l'offrir,
c'est-à-dire, pr'éci der l'ae,-tion

; & la préference des
prêtres de la ville est remarquable. Il ne doit y avoir
que sept diacres en chaque ville

,
quelque grande

qu'elle soit,suivant la premiere instruétion. On l'a
toûjoursgardée à Rome.

On doit baptiser une femme enceinte quand elle
ledélire, & l'enfant sera baptisé séparement

; car
chacun répond pour soi dans le baptême. Peut-être
craignoit-on que l'enfint ne parût baptisé deux fois.
Si un catecumene peche

,
depuis qu'il est admis à

prier à genoux dans l'église; qu'il soit remis au
rang des simples auditeurs

;
s'il peche encore en cet

état, qu'il soit chassé. On voit ici deux ordres de ca-
tecumenes, dont les uns n'étoient admis qu'à écou-
ter les lectures & les inltruttions,comme les païens :
les autres plus avancez, étoient admis à prier avec
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les fideles, mais à genoux & avant le sacrifice. Ce-
lui qui a desiré une femme, sans accomplir son
mauvais desir, paroît avoir été confervé par la gra-
ce. Cest-à-dire que l'on n'imposoit point de peni-
tence: canonique pour les pechez de simple pensée.
Une femme qui a épousé les deux freres, ne rece-
vra la communion qu'à la mort , encore à la charge,
si elle revient enfanté, de quitter ce mari & de fai-

re penitence. Ceux qui se marioient plusieurs fois
étoient mis en penitence, pendant un certain tems:
c'est pourquoi il étoit défendu aux prêtres d'assister

aux festins des secondes noces ,
quoiqu'elles soient

permises, on les regardoit comme une foiblelre.Voi-
là les quinze canons du concile de^Néocesarée.

Les peres du concile d'Arles écrivirent à l'em-

pereur Constantin, pour lui rendre compte de ce qui
s'y étoit passé, du jugement qu'ils avoient rendu, &
de l'opiniâtreté de quelques-uns des Donatistes.Car
il y en eut plusieurs qui renoncerent au schisme pour
se réunir àCecilien

: Mais quelques chicaneurs opi-
niâtres appellerent du jugement des évêques à l'em-

pereur. Il en fut extrêmement irrité, & envoya des
tribuns & des soldats de son palais, pour amener à
sa cour ces seditieux; les menaçant de les maltrai-
ter ,

s'ils ne se soumettoient au plûtôt. Il écrivit aussi

au Vicaire d'Afrique, d'envoyer à son palais sous
bonne garde tous ces rebelles. Cependant il écrivit
aux évêques assemblez à Arles, d'avoir encore pa-
tience

,
& de laisser aux schismatiques la liberté de

prendre le bon parti \ mais s'ils les voyoient de-
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meurer dans l'opiniâtreté, en ce cas de s'en retournet
auHl-tôt chacun chez eux. Cette conduite donna
juste sujet de blâmer Constantin de trop d'indulgen-
ce, envers des 111echansqui ne le meriroient pas , &
Ôc qui n'en devenoientque plus insolens.

Les Donatistes queConÍl:antin avoit fait amener
à sa cour ,

loin d'être punis
. comme il les mena-

çoit de la témérité de leur appel ; firent si bien par
eux mêmes & par leurs amis. qu'ils persuaderent à
l'empereurde les juger lui-même, après le jugement
des évêques

; quelque aversîon qu'il eût euë aupa-
ravant d'une telle entreprise contre l'autoritéeccle-
siaflique. Mais il étoit si éloigné de le faire

, com-
me superieur desévêques, qu'il dectare lui-même
qu'il doit être jugé par eux, & qu'il regarde leur
jugement comme celui de Dieu même. il le fit donc
seulement pour ceder à l'importunité des Donatif-
tes,pour leur fermer la bouche à jamais, & pour n'o-
mettre aucun moyen de pacifier l'églitc. Joint qu'il
n'en connoissoit pas encore bien lesloix, n'étant ni
baptisé, ni mêmecatecumene. D'abord il avoit ré-
solu de faire venir d'Afrique Cecilien; ensuite il
changead'avis, & renvoya en Afrique les évêques
Donatistes, afin que suivant leur desir tout le diffe-
rend qu'ils avoient avec Cecilien y fut examiné &
décidé par les juges que l'empereur auroit choisis.
Peu de jours après il changea d'avis une seconde
fois, & trouva plus à propos de faire venir d'Afri-
que Cecilien, afin déjuger la cause lui même en
personne

; craignant que les Donatiites opiniâtres,
comme
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comme ils étoient, ne sè rendissent pas au jugement

des autres. Il écrivitdonc a Cecilien, qu 'il le trou-
vât à Rome un certain jour

, pour défendre sa cause.

Il donna ordre aussi à ses adversaires de s 'y rendre
,

leur promettant que s'ils pouvoient convaincred un
seul crime Cecilien preient, il le tiendroit convaincu
de tous ceux qu'ils lui reprochoient. Cependant

,
afin d'avoirdequoi convaincre les Donatiflesde leurs

calomnies ; il écrivit à Petrone Probien proconsul

d'Afrique
,
d'envoyer à la cour Ingentius, qui étoit

en prison
, pour avoir été convaincu de fausseté par

Elien sbn prédecesseur. C'étoit sous le quatrième
consulat de Conslantin & de Licinius,c'est-à-dire l 'an

31 5,
Cecilienne s'étantpas trouvéà Rome au jour nom-

mé
, on ne sait par quelle raison ; ses adversaires en

prirentavantage, 8c presserent l'empereur de le con-
damner par contumace , comme refusant de se sou-

mettre au jugement du prince. Mais Constantin
donna un delai, 8c commandaaux parties de se trou-
ver à Milan. Alors quelques Donatistes

,
le regar-

dant comme prevenu contre eux en faveur de Ce-

cilien
,

se dérobèrent de la cour ; 8c l'empereur s 'eil

étant apperçû, donna des gardes aux autres ,
8c les

fit conduire à Milan. Mais ceux qui s'étoient de-

robez étant arrivez en Afrique, yexciterent de nou-
veaux troubles

^ 8c donnèrent beaucoup d affaires a
Domitius Celsus vicaire d'Afrique

, que l'empereur

avoit chargé d'y pacifier les choses. Leur chef
étoit Menalius évêqye en Numidie

,
qui autrefois

etant appelle au concile de Cirthe
,

feignit d'a-
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voir mal aux yeux pour n'y point aller
,

craignant
d'être convaincu d'avoir encense les idoles. Celsus en-
vola sa résblution à l'empereur

,
accusant ce Mena-

lius comme le principal auteur de la sédition. L'em-
pereur lui répondit, de laisser les séditieux, de dissi-
muler pour lors leur insolence

,
3c de mander à Ceci-

lien 3c à ses adversaires, que lui-même Constantin
viendi dit en Afrique incontinent, qu'il prendroit
connoillance de leur différend avec des juges choifis,
3c puniroit très-severement les auteurs du trouble
quels qu'ils susTent.

Celsus aiant reçû cette réponse
,

fit venir Cecilien
3c ses adversaires, 3c leur lût la lettre de l'empereur,
suivant l'ordre qu'il en avoit reçu. Alors Cecilien
craignant l'indignation du prince qui paroissoitdans
cette lettre

,
alla en diligence à la cour qu'il trouva

a Milan ; 3c l'empereur sachant sbn arrivée resolur
d'y terminer l'affaire. Il fit donc venir devant lui
Cecilien 3c ses accusateurs dans sbn consistoire

; car
c'efl: ainsi que l'on nommoit le conseil où l'empe-
reur traitoit les affaires les plus importantes

,
3c où

il jugeoit en personne. Mais ce jugement fut ren-
du secrètement avec les seules personnes necessâires,
3c cela pour le respe£t de la religion

,
afin que les

païens ne connussent pas les différends des évêques.
L'empereur écouta tout ce que les parties voulurent
proposer

,
il examina très -

sbigneusement toute
l'affaire

,
aiant tous les actes

, tant ec'Glesiasiiques

que séculiers
, car on lui avoit tout envoie. Enfin

il donna sa sentence
, par laquelle il declare Ce-

cilien innocent, 3c les évêques du parti de Donat,
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calomniateurs. Il écrivit ce qu'il avoit fait en ce ju-

gement à Eumalius vicaire d'Afrique, par une lettre
du quatrième des ides de Novembre

,
fous le con-

sulat de Sabin &de Rufin, c'est-à-dire du dixièmede

Novembre 316.
Les Donatistes ne se rendirent pas plus au juge-

ment de l'empereurqu'a ceux des évêques. Ils se plai-

gnirent qu'il s'étoit laissé gagner par l'évêque
Osius, qui favorisoit Cecilien

,
& qui l'avoit pré-

venu contre eux. C'est pourquoi Constantin fut ç-
bligé

,
malgré toute sa douceur

,
de bannir les plus

seditieux ; ce qu'il fit dans ce même mois de No-
vembre 316. mais au reste il écrivit aux évêques

& au peuple catholique
,

d'attendre de Dieu le re-
mede de ce mal, & de ne se défendre que par la

patience
,

coiisîderant que ceux qui seroient mal-
traitez par ces seditieux

,
auroient la gloire du mar-

tyre. Ensuite les évêques d'Afrique lui écrivirent,
que les DonatiStes s'étoient emparez de l'ëgliSe

,
que lui-même avoit fait bâtir pour les catholiques,
dans la ville de Cirthe, capitale de Numidie

, nom-
mée alors Constantine de son nom ; 8c qu'ayant
été souvent averti de la rendre

, par l'empereur &
par les juges

,
suivant son ordre, ils ne l'avoient

pas voulu faire. Surquoi les évêques imitant la pa-
tience de Dieu

,
leur avoient abandonné ce bâti-

ment ,
& demandoient à l'empereur un autre lieu

de son domaine
,

il le leur accorda très -
volon-

tiers
,

& donna les ordres necessaires pour leur
bâtir une nouvelle église. Et comme les Dona-
tistes avoient excité les magiStrats à imposer aux
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clercs de l"'glise catholique les charges publiques &
les fondions municipales

, contre l'exemption que
l'empereur leur en avoir accordée

5
il ordonna

qu'ils en sussent déchargez. Enfin
, voyant que

la douceur ne faisoit que les rendre plus insolens
,il fit contre eux une loi très

-
severe

, par la4
quelle il leur ôtoit les basiliques

, & confisquoit
tous les lieux où ils avoient accoûtumé de s'affem-
bler.

#
On trouve de lui quelques autres loix en faveur de

l'église
,
données vers le même tems. L'une du seizié-

me de Novembre 315. sur ce que les Juifs avoient
jette des pierres & insulté à quelques-uns d'entre eux
qui s'étoient convertis ; par laquelle l'empereur leur
déclare

,
& à leurs patriarches & leurs autres chefs,

que si à l'avenir quelqu'un fait un pareil attentat ,il sera brûlé avec tous ses complices. Il fit deux au-
tres loix

, pour introduire en faveur de la religion
deux nouveaux moyens d'affranchir les enclaves.
La premiere du' septiéme Juin 316. adressée à Pro-
togene évêque de Sardique

, porte que l'on avoit
déjà ordoiiiiélong-tems auparavant, que les maîtres
pussent affranchir leurs esclaves dans l'église catho-
lique

,
pourvû qu'ils le sissent en présence du peu-

ple & des évêques
,

& qu'il y en eût un écrit, quel
qu'il su t. C'estpourquoi il permet aux évêques d'af-
franchir comme ils voudront, pourvû qu'il y ait une
preuve certaine de leur volonté. La seconde loi qui
est du premier de Mai }z\. étend ce privilege à tous
les clercs, & veut que leurs affranchis joüissent de la
libertéentiere de quelquemaniéré qu'ils l'ayentreçue5
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LIVRE DIXIE'ME. 61

au lieu que les laïques ne pouvoient la donner que
dans l'affcmblée de l'église & en présence de l'évê-

que.
Tandis que Constantin favorisoit ainsi l'église

,
Licinius commença à la persécuter. Leur union n 'a-

voitpas duré long-tems. Peu aprés que Licinius eût
épouséConstantii, sœur de Constantin, & partagé
l'empireavec lui: Constantinlui proposa de faire Ce-

sar Baffien
,

qui avoit épousé son autre sœur Anafla-
sie ; mais Liciniusrenditce projet inutile, & débaucha
Baffien qu'il arma contre Constantin même par le

moyen de Sinicius frere- de Baffien. Constantinayant
convaincu & châtié Baffien

,
demandoit aussi Sini-

cius pour le punir ; mais Licinius refusà de le livrer :

Ainsi la guerre fut declarée
, & il y eut une grande

bataille prés de Cibale en Pannonie
,

où Licinius
fut défait le huitième Octobre 314. Après avoir de-
mandé plusieurs fois la paix à Constantin ; enfin il

l'obtint
, & ils partagèrent l'empire de nouveau ;

les deux fils de Constantin Crispe & Constantin le

jeune
, & Licinius ou Licinien fils de Licinius, fu-

rent tous trois faits Cesàrs, les peres furentconsuls en-
sembleFan 31 f.

Mais Licinius recommença bien-tôta broüiller les

affaires, & à maltraiter les Chrétiens en haine de

Constantin. Premièrement pour trouver des pre-
textes de calomnie contre les évêques il leur dé-
fendit d'aller dans les maisons des payens, de peur
qu'ils ne les convertirent

:
D'avoir aucune commu-

nication les uns avec les autres : De visiter les

églisès voismes
,

ni de tenir des conciles : En sorte
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qu'il les mettoitdans la necessitéde s'exposer à la pei-

ne ,
s'ils contrevenoient à sa loi : ou de violer les ca-

nons s'ils lui obêissoient
i car il n'est pas possible de

regler les grandes affaires de l'église autrement que
par des conciles. Ce sont les paroles d'Eusebe. Ensui-

te Licinius chassa tout d'un coup de son palais tous
les chrétiens

, envoya en exil ses serviteurs les plus
fideles, donna comme esclaves ceux qu'il avoit ho-
norez pour leurs grands services, confisqua leurs
biens

,
& les menaça même de mort. C etoit l'an

3 ip. Constanrin étant consulpour lacinquiemefois
avec le jeune Licinius Cesàr. L'emperéur Licinius fit

une [econde loi
, par laquelle fous pretexte d'hon-

nêteté
,

il défendoit aux femmes de se trouver avec
les hommes aux prieres communes, ou aux instruc-
rions dans les églises, & aux évêques de les insiruire :
Il vouloit qu'elles fussent instruites par d'autres fem-

mes ; mais comme tout le monde s'en moquoit, il
s'avila d'un autre moyen pour détruire les églises.
Il voulut que les assemblées sè sissent hors des vil-
les en pleine campagne ,

disant que l'air y étoit
meilleur.

Comme il vit que cette ordonnance n'étoit pas
mieux observée

,
il commença à persecuter tout ou-

vertement ,
& commanda qu'en chaque ville les ap-

pariteurs & les autres officiers des gouverneurs fuf-
îènt cassez, s'ils ne sàcrifioient aux idoles ainsi plu-
sieurs perdirent leurs charges. La persecution fut
principalement contre les évêques

,
qu'il regardoit

comme ses plus grands ennemis
,

à cauÍè de l'affec-
tion que Constantin leur témoignait. On compte
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entre les autres saint Basile évêque d'Amasëe dans le

Pont, 5c ce sur dans cette ville & les autres de la même

province
, que l'on exerça les plus grandes cruautez.

On abarit quelques églises de fond en comble
,
& on

ferma les autres. On fit mourir plusieurs évêques,
& il y en eut dont les corps furent mis en piéces

comme la chair à la boucherie
,

puis jettez dans la

rner , pour être la pâture des poissons. Les fideles

recommencèrent à s'enfuir
, comme dans les persé-

cutions précedentes
,

& à sè retirer dans les mon-
tagnes & les solitudes. Cependant Licinius ne
vouloit pas que l'on parlât de persécution

,
& la

desavoüoit de paroles
,

tandis qu'il l'exerçoit si

cruellement en effet. Saint Blaise évêque de Se-
baste en Arll1enie

,
souffrit le martyre en ce tems-

là le troisiéme de Février
, apparemment de l'année

320. sous le gouverneur Agricola. Aprés avoir
eû les côtez déchirez avec les peignes de fer ; &
sbuffert plusieurs autres tourmens, il eut la tête cou-
pée

,
& deux jeunes enfans avec lui. On fit aussi

mourir sept femmes
,

qui furent reconnuës Chré-
tiennes

, parce qu'elles recüeilloient les goutes de
son sang.

Dans la même ville de Sebaste
,

souffrirent qua-
rante soldats Chrétiens de differens pais

, tous jeu-
nes ,

bienfaits
,

braves, 8c déjà considerables par
leurs services. Le gouverneur Agricola ayant pu-
blié les ordres de l'empereur

,
ils s'avancerent hardi-

ment , 8c dirent qu'ils étoient Chrétiens. Il essa'ia de
les persuader par douceur

,
de les piquer d'hon-

neur , 6c de les tenter par des promesses
3

enfin il en-
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vint aux menaces \ mais les martyrs répondirent gene-
reusement

: Que pouvez-vous nous donner
,

qui é-
gale ce que vous voulez ôter; votre pouvoir ne s'étend

que sur nos corps , vous voulez dominer sur nos
ames, & vous regardez comme une grande injure
si nous ne vous préferons pas à nôtre Dieu. Vous
n'avez pas affaire à des lâches, ni à des gens qui ai-
ment la vie. Le gouverneur s'avisa d'un nouveau
supplice. L'Armenie est un pais froid ; c'étoitThy-
ver ; le neuvième de Mars, & le vent de bise sbuffloit

par une forte gelée. Il les fit mettre pendant une nuit
sur un étang

,
qui étoit au milieu de la ville

5
tellement

glacé ; que l'on y passoit à pied sûrement. Il com-
manda qu'ils y furent exposez tout nuds, & afin de
les tenter plus violemment par la facilité du remede ;
il fit préparer un bain chaud dans une gymnase qui
étoit proche.

Les martyrs se dépouillèrent gayement de tous
leurs habits

,
& s'encourageoient l'un l'autre, com-

me pour une fanion militaire
5

disant qu'une mau-
vaile nuit leur vaudroit l'éternité. Ils faisoient

tous la même priere : Seigneur, nous sommes en-
trez quarante au combat

,
qu'il n'en manque pas

un. Cependant ils eurent la douleurde voir un d'en-

tre eux perdre courage ,
& sortir de dessus l'étang

pour se jetter dans le bain chaud. Il y avoit-là un
garde qui se chauffoit en attendant

,
& qui obser-

voit si quelqu'un des martyrs se viendroit rendre.
Il vit un [pecracle surprenant. Des anges qui det:
cendoient du ciel, & qui distribuoient des recom-
penses à ces généreux soldats

,
excepté à un seul ;

&



&c'étoitce lâche qui se laissoitvaincre la"'eo i!eur.
Mais il n'y gagna rien; car si-tôt qu'il eut touché
l'eau chaude, il mourut. Quand le garde le vit ve-
nir touché de la vision céleste, ilôta tousses habits,
& se mit à sa place avec les martyrs qu'il consola
ainsi de la perte de ce malheureux.

-
Le jour étant venu comme ils respiroient encore,

on les mit sur des chariots, & on les jetta dans le
feu, qui rendit leurs douleurs plus cruelles, les fai-
fant paffer d'une extrémitéà l'autre. Il y en eut un
que les bourreaux taisserenc, qui sembloit plus vi-
goureux ,

& qu'ils eJperoient de faire changer; mais
la mere qui sè trouva présente, le mit de Ces propres
mains dans le chariot avec les autres, en disant :
Vas, mon fils, achève cet heureux voyage avec tes
camarades, afin que tu ne te présentes pas à Dieu
le dernier. Après qu'ils eurent été brûlez, on jet-
ta leurs cendres dans le fleuve ; & toutefois leurs
reliques furent conservées & portées en diverses
provinces, où depuis on bâtit des églises en leur
honneur, &on celebra leur memoire avec grande
solemnité.

En Afrique 1 eglise souffroit une autre persecu-
tion de la part des Donatistes, particulièrement à
Constantine

,
capitale de Numidie, où ils avoient

Silvain pour évêque & pour chef de la sedition,
mais il sur alors puni. Il avoit dépote un nommé
Nondinaire, [on diacre& son éleve, prétendant en
avoir été offensé. Celui-ci avoit ellaié de l'appaiser,
par le moyen des autres évêques, amis de Silvain,
sans avoir pû rentrer dans ses bonnes grâces. De
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dépit, il se rendit son dénonciateur, & donna aux
catholiques les preuves de ses crimes; d'avoir livré

les vaÍès sacrez dans la persecution, & de s'être fait
ordonner évêque par brigue & par simonie. L'in-
formation en fut faite juridiquement par Zenophile
consulaire de Numidie j &nous en avons encore le

procès verbal qui commence ainsi : Sous le consulat

de Constantin le grand auguste, avec Constantitv
le jeune très-noble Cesar, le jour des ides de De-
cembre, c'est-à-dire le treizième de Décembre l'an

320. Sextus de Thamugade étant entré
,

& Victor
le grammairien, en présènce du diacreNondinaire
Zenophile consulaire

,
dit : Comment t'appelles-tu >

Il répondit: Viétor.Zenophile dit : De quelle cÓn-
dition es-tu? Victor répondit : Je suis professeurdes

lettres Romaines
,

grammairien-latin, Zenophile
dit :

Quelle est ta dignité ? Vi&or dit : Mon pere""

étoit décurion de Constantine, mon grand pere
soldat, il avoit servi à la cour. Notre origine est

du fang des Maures. Zenophile dit: Explique-nous
simplement comme ayant ton honneur devant les

yeux, quelle a été la cauÍè de division entre les

chrétiens. Victor dit : Je ne sài pas l origine de la

division;je suis un simple particulier. Comme j'é-

tois à Carthage, l'évêque Second y étant enfin ve-

nu, on dit qu'ils trouverent je ne sai quel défaut

dans l'ordination de l'évêqueCecilien, ôc ils en or-
donnerentun autre. Voilà d'où a commencé la divi-

sion à Carthage ; & voilà pourquoi je ne puis en
bien savoir l'origine.Car notreville de Constantine
n'a jamais eu qu'une église y & s'il y a eu de la di-
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vilion nous n'en scavons rien. Second qu'il nomme
ici, est l'évêque de Tigisi qui présida au concile de
Cirrhe en 3os.

Zenophile lui demanda : Communiques-tu avec
Silvain ? c'étoit l'évêque de Constantine. Oui ré-
pondit Victor. Zenophile dit: Pourquoi donc lait
fant à part celui dont l'innocence est justifiée... Et
il ajoûta : On dit de plus que tu sçais certainement
une autre chose

; c'est que Silvain est.traditeur
,confesse-le. Victor dit: Je ne [çai point cela. Zeno-

phile dit au diacre Nondinaire : Victor dit qu'il ne
[çait point que Silvain soit traditeur. Nondinaire
dit: Il sçaits'il a livré des écritures.Viderrépondit:
J'avois fui cette tempête ; & si je ments que je périt
se. La persecution ayant éclaté tout d'un coup,
nous nous enfuîmes au mont de Bellone. J'étois
assis avec le diacre Mars & le prêtre Vidor. On
demanda à Mars tous les livres ; il dit qu'il ne les
avoit point. Vidor donna les noms de tous les lec-
teurs. On vint à ma maison ; comme j'étois ab-
Cent, les magistrats montèrent, & on emporta mes
livres, quand je vins, je ne les trouvai plus Non-
dinaire dit : Tu as pourtant répondu dans les aétes,
que tu as donné les livres

;
pourquoi nier ce qu'on

peut prouver ? Zenophile dit : Avoue simplement,
de peur que tu ne fois interrogé plus rigoureuse-
ment. Nondinaire dit

: Qu'on lise les aétes. Zeno-
phile dit : Qu'on les lise. Nondinaire les donna, &
un greffier les lut. C'étoit les actes de Munatius Fe-,
lix

, curateur de Cirthe
,

du dix-sèptiémeMay 30 j.
qui ont été rapportezci-dessus.
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Apres cette levure
,

Zenophile dit à Victor le
grammairien :

Confesse simplement. Victor répon-
dit : Je n'y étois pas. Le diacre Nondinaire dit :

Nous allons lire les lettres des évêques
5 8c il lut la

copie de ce mémoire
, que lui-même Nondinaire

avoit presenté aux évêques : J. C. est t(' moin & ses

anges , que ceux avec qui vous avez communiqué
iont des traditeurs. Savoir Silvain évêque de Cir-
the, qui est traditeur& larron du bien des pauvres.
Vous sçavez tous tant que vous êtes d'évêques, de
prêtres

,
de diacres & d'anciens, ce qui regarde les

quatre cens bourses de Lucilla, & vôtre complot
de faire Majorin évêque, d'où est venu le schisme.
Viétor le Foulon a aussi donné vingt bourses en
présence de vous & du peuple

, pour être fait prê-

tre ,
J. C. le [çair &ses anges. Onlutaussi ia copie

d'une lettre de Purpurius évêque de Limate
,

à
Silvain évêque de Cirthe

, par lequelle il l'exhor-
toit à se reconcilier avec Ion diacre Nondinaire,
qu'il avoit déposé; lui recommandoit fort lesecret
de ce qui s'étoit passé entre eux, & reconnoissant
la verité de ce que Nondinaire avançoit dans son

"

memoire contre Silvain. Une autre lettre du mê-

me évêque Purpurius aux clercs & aux anciens de
l'église de Cirthe pour le même sujet ; c'est-à-dire ,
pour les exhorter à reconcilier leur évêque avec son
diacre. Une autre lettre de l'évêque Fortis à Sil-
vain sur le même sujet ; où il témoigne craindre
que l'affaire ne devienne publique, & ne soit portée
avec scandale au jugement des gentils. Une autre
lettre de Fortis au clergé & aux anciens, sur le mê*



me sujet. Il témoigne délirer que cette reconcilia-
tion se faffe avant Pâque

,
afin qu'ils puissent cele-

brer la fête en paix. Une autre lettre de Sabin évê-
que de Numidie à Silvain sur le même sujet, où il
lui dit : Je m'etonne qu'un homme de votre gravité
en ait agi de la sorte, avec Ion fils qu'il a nourri &
ordonné. C'est ainsi que l'on regardoit un diacre à
l'égard de son évêque. Une autre lettre de Sabin à
Fortis, où il l'exhorte à travailler à cette paix com-
me ami particulier de Silvaîn. Toutes ces lettres sont
remplies de partages de l'écriture

, & leur stile est
fort ecclesiastique

,
même celles du meurtrier Pur-

purius.
Après ces lectures, le consulaire Zenophile dit

:
Par les aaes & les lettres qui ont été lûës, il est cer-
tain que Silvain est traditeur ; & parlant à Victor :
Confesse simplement, lui dit-il, si tu scais qu'il ait
livré quelque chose. Vidor dit : Il a livré, mais non
pas en ma présence. Zenophile dit: Quel ministere
avoit alors Silvain dans le clergé ? Vidor dit : La
persécution commença sous l'évêque Paul, & Sil-
vain étoit soudiacre. Le diacre Nondinaire dit:
Quand on vint à le faire évêque, le peuple dit :
Qu'on en faITe un autre, exaucez-nous, mon Dieu.
Zenophile dit à Vidor : Le peuple a-t-il dit que
Silvain étoit traditeur? Vidor dit: Moi-même je
me suis efforcé de l'empecher d'être évêque. Zeno-
phile lui dit

: Tu [çavois donc qu'il étoit tradi-
teur? Confesse-le. Vidor dit

: Oui, il étoit tradi-
teur. Nondinaire dit : Vous autres anciens vous
criyez : Exaucez-nous, mon Dieu ; nous voulons
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AN. 320.
un de nos citoyens, celui-ci est traditeur. Ce citoyen
qu'ils demandoient étoit Donat. Zenophile dit à
Victor : Tu as donc crie avec le peuple, que Silvain
étoit traditeur, & qu'il ne devoit pas être évêque ?

Viétordit: J'ai crié & le peuple aussi ; car nous de-
mandons un de nos citoyens, homme sans repro-
che. Te scavois bien que nous en viendrions là, &

que 1 affaire seroit portée aux empereurs.
On fit aussi entrer Victor de Samsuric & Satur-

f\in fossoyeurs. Zenophile ayant demandé à ce der-
nier sbn nom & sa condition

,
lui dit : Scais-tu que

Silvain soit traditeur ? Saturnin dit : Je Íçai qu'il a
livré une lampe d'argent. Zenophile dit : Et quoi
encore? Saturnin répondit : Je ne sçai autre choÍè,
sinon

,
qu'il la tira de derriere un vaisseau d'huile.

On fit retirer Saturnin : & Zenophile aiant aussi
demandé à Victor de Samsuric

,
sonnom & sa con-

dition, lui dit : Qui a livré le chapiteau d'argent ?

Vicror répondit : Je ne l'ai point vû, je dis ce que je
[çai. Zenophile dit

:
Quoiqu'il soit déja prouve par

les interrogatoires précedens; dis-»ous toutefois si

Silvain est traditeur ? Viétor répondit : Comme on
nous menoit à Carthage

,
j'ai oüi de la propre bou-

che del'évê'qucces paroles: On m'a donné une lam--

pe d'argent & un chapiteau d'argent, & je les ai li-

vrez. Zenophile dit: A qui l'as-tu oüi dire ? Viétor
dit : A l'évêque Silvain. Zenophile dit : Tu lui as
oüi dire à lui - même qu'il les avoit livrez ? Viétor
dit : Je lui ai oüi dire à lui-même qu'il les avoit
livrez de ses mains. Zenophile dit

: Où l'as-tu oui ?

Yiétor dit: Pans l'pglise, Zenophile dit : A Conf-
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tantine ? Victor dit: Il commença à parier,au peu-
ple

, en disànt : De quoi, dit-on
, que j 'ai été tradi-

teur ,
d'une lampe & d'un chapiteau ?

Zenophile dit à Nondinaire : Sur quoi crois -tu
qu'il faille encore interroger ceux-ci ? Nondinaire
dit : Sur les cuves du fisc, savoir qui les a enlevées.
Zenophile dit : Quelles cuves ? Nondinaire dit :
Elles étoient dans le temple de Serapis, l'évêque
Purpurius les a enlevées ; Se le vinaigre qui étoit
dedans l evêque Silvain l'a pris aveç le prêtre Don-
tius &le diacre Lucien. Zenophile dit à Nondinai-
re: Ceux qui sont ici bavent-ils ce fait ? Nondinaire
répondit: Oüi ils le lavent. I.c diacre Saturnin dit :
Nos ançiens disoient qu'elles avoient été enlevées.
Par qui? dit Zenophile. Saturnin dit : Par l'évêque
Purpurius, & le vinaigre par Silvain, avecDontius
& Superius prêtres, & Lucien diacre. Nondinaire
dit : Viélor a donné vingt bourses, & on l'a fait
prêtre. Zenophile dit: A qui les a-t-il données ? Sa-
turnin dit: A1 l'évêqueSilvain. Zenophile dit à Sa-
turnin : Donc pour être fait prêtre, il a donné à l'é-
vêque Silvain vingt bourses de récompense. Satur-
nin dit : Il les a données.Zenophile dit: On a mis cet
argent devant Silvain. Saturnindit : Devant la chaire
des évêques. Zenophile dit à Nondinaire? Qui a en-
levé l'argent? Nondinaire dit : Les évêques l'ont par-
tagé entre eux. J'appelle toûjours bourse, ce que le
latin appelle follis, valant plus de cent de nos li-
vres.

Zenophile dit à Nondinaire : Veux-tu que l'on
fasse venir Donat ? Nondinaire dit : Oui, qu'il



vienne. C'est lui de qui le peuple a crié : Exaucez-

nous , mon Dieu, nous voulonsun de nos citoyens.
Zenophile dit à Nondinaire : Est-il vrai que le
peuple a ainsi crié ? Oui, dit Nondinaire. Zeno-
phile dit à Saturnin: A-t-on crié: Silvain est tradi-
teur? Saturnin dit: Oüi. Nondinaire dit :

Quand
il fut fait évêque, nous ne communiquâmes point
avec lui, parce qu'on disoit qu'il étoit traditeur.
Saturnin dit:Ce qu'il dit est vrai. Nondinaire dit: Je
vis le gladiateur Mutus le porter sur son cou. Ze-
nophile dit à Saturnin : Est-il vrai ? Oui, dit Satur-
nin. Zenophile dit : Tout ce que dit Nondinaire
est-il vrai, que des gladiateurs l'ont fait évêque ?

Oüi, dit Saturnin, il y avoit aussi des prostituées.
Zenophile dit : Quoi des gladiateurs l'ont porté ?

c'est-à-dire, qu'ils l'avoient placé dans la chaire
épilcopale. Saturnin dit : Ils l'ont porté avec la
populace. Car les citoyens croient enfermez dans
l'aire des martyrs. Nondinaire dit : Le peuple de
Dieuétoit-il là ? Saturnin dit: Il étoit enfermé dans
la Case-majeure. C'étoit le nom de l'église

, nom-
mée autrement l'aire des martyrs. Zenophile dit :
Tout ce que dit Nondinaire est donc vrai ? Oui ,
dit Saturnin. Zenophile dit à Vitror: Qu'en dis-tu?
Victordit: Tout est vrai, seigneur.Nondinaire dit:
L'évêque Purpurius emporta cent bourses. Zeno-
phile dit à Nondinaire : Touchant les quatre cens
boursës, qui erois-tu qu'il faille interroger ? Non,
dinaire dit: Qu'on fasse venir le diacre Lucien, car
il fait tout. Zenophile dit : Ceux.-ci le lavent-ils ?

Npn, dit Nondinaire, Zenophile dit : Qu'on safl*e

venir



venir Lucien.Nondinairedit:
: Ceux-ci lavent qu'on

a reçu quatre cens bourses, mars ils ne saventpas
que les évêques les ont partagées. Zenophile dit à
Saturnin & Victor: Savez-vous que l'on a reçu
des bourses de Lucilla ? Saturnin & Victor dirent

:
Oui nous le savons. Zenophiledit

: Les pauvres ne
les ont-ils pas reçûës ? Ils dirent

:
Personne n'en a

rien reçu. Zenophile leur dit
: N'a-t-on rien empor-

té du temple deSerapis? Ils dirent: Purpurius a en.
levé les cuves :

l'évêque Silvain avec les prêtres
%Dontius& Superius & le diacre Lucien ont enlevé

le vinaigre. Zenophile dit: Par les réponses de Vic-
tor le grammairien, de Victor de Samsuric & de Sa-
turnin .

il paroît que Nondinaire n'a rien avancé
que de vrai, qu'on les fasse sortir.

Ensuite il dit à Nondinaire: Quels autres crois-
tu que l'on doive interroger? Nondinaire dit

: Le
diacre Castus, afin qu'il dise si Silvain est traditeur.
C'est lui qui l'a fait diacre. Castus étant entré

, Ze-
nophile lui demanda son nom & sa condition ; puis
si Silvain étoit traditeur, &: il répondit comme les
autres, touchant la lampe livrée, les cuves & le
vinaigre enlevé. Ensuite Zenophile lui dit : Con-
fesse combien de bourses Vidor a données pour
être fait prêtre. Cassus dit

: Seigneur, il a apporté
un sac; mais je ne sai ce qu'il y avoit. Zenophile
dit: A qui a-t-on donné ce sac? Cassus dit

:
Il fut

apporté là dans la Case-majeure. Zenophile dit ;
L'argent ne fut point distribué au peuple? Castus
dit: Non

,
je n'en ai rien vu. Zenophile dit

: Des
bourses que Lucilla donna., le menu peuple n'en
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reçut-ilrien ? Castus dit
: Je ne-vis personneen rien

recevoir. Zenophile lui dit
:

Que devinrent-elles
donc? Çastus die: Je n'en sai rien. Nondinaire
dit

: Vous avez bien vû ou entendu, si on a dit
aux pauvres : C'e(t Lucilla qui vous donne de Ton
bien. Castus dit: Jen'ay vû personne en recevoir.
Zenophiledit

:
Il est clair par la confession de Caf-

tus, qu'il ne sait point que les bourses données par
Lucilla aïent été distribuées au peuple

>
,ainsi qu'il

se retire. t

Ol1 fit entrer le soudiacre Crescentien
, & Zeno-

phile lui aune demandé son nom, lui dit
: Con*

seise simplement comme les autres, si tu iaisque
Silvain soie truditeur. Crescentien dit

: Lçs clercs
plus anciens ont tout dit. Zenophile dit; Qu'ont-
ils dit ?

Crescentieti dit
:

ils disoient qu'il étoittra-
dircur. Zenophile lui dit ensuite

: Quand il fut fait
évêque y étois tu ? Crescentien dit: J'y étois avec
le peuple enfermé dans la Case-majeure. Le dia-
cre ,NonJimire dit

: C,.- sont des gladiateurs qui
l'ont fait évêque. Zenophile dit à Crefcentien

:
lfi:-

il vrai que le gladiateur Mutus l'a porté? il répon-
dit: Apurement. Zenophile lui dit encore: Sais tu
que l 'oii a enlevé des cuves du temple de Serapis ?

Crescentien répondit
:

Plusieurs disoient que l'évé-
que Purpurius avoit enlevé les cuves, 6c que notre
vieil évêque Silvain avoit eu le vinaigre; les enfans
d'Elion le disoient aussi. Ze!1ophile lui demanda
encore ,

si le peuple avoit reçu quelque chosedes
quatre cens bouries de Lucilla. Crescenti(n dit:
Personne n'en a rien reîû. Je ne sai même qui les



a données. Nondinaire dit
: Les veuves n'en ont

jamais rien reçû. Non ,
dit Crescentien. Zeno-

phile dit: Quand on donne ainsi quelque chose,

tout le peuple ne le reçoit-il pas publiquement?
Cre(ccncien dit

: Je n'ai ni oüi ni vu rien donner
à personne II nous en seroit venu quelque petite
part. Zenophile dit

:
Où donc a-t-on porté ces

bourses ? Je nesai, dit Crescentien, personne n'en
a rien reçu. Nondinaire dit

: CombienVictor a-t-
il donnéde bourses pour être fait prêtre? Crescen-
tien dit: J'ai vu apporter des paniers avec de l'ar-
gent. Zenophile dit : A qui a-t-on donné ces pa-
niers? Crescentiendit

: A l'évêque Silvain. Zeno-
phile dit: On n'en donna rien au peuple ? Rien,
répondit-il. Nous en devions avoir aussi quelque
chose

,
si on l'eut distribué à l'ordinaire. Zenophile

dit à Nondinaire
: Que crois-tu qu'il y a de plus à

demanderà Creiceniien? Nondinaire dit: Voilà

tout. Zenophile dit
:

Puisque le soudiacre Cescen-
tien a toutconfessé simplemént, qu'on le fa{[ere-
tirer. Ensuite entra le soudiacre Janvier, qui fut
aussi interroge ; mais nous n'avons pas le reste de ce
procès vérbal.

Silvain étant ainsi convaincu d'avoir livré les
vases sacrez dans lapersecution, ôc d'avoir été fait
évêque par brigue & par simonie, Zenophile en
envoïa la relation à l'empereur Constantin; y ajou-
tant que Silvain étoit dans la Numidie le principal
auteur du schisme, qu'il y entretenoit la sedition
& avoit usurpé sur les catholiques la basilique de
Constantine. L'empereur touché de ces conside-
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rations l'envoïa en exil avec quelques autres de sa
fanion. Peu de tems après les évêques Donatistes
presenterent une requête à Constantin, le priant
de les laisser en liberté, sans les contraindreà com-
muniqueravec Cecilien \ parce qu'il n'y avoit rien
qu'ils ne souffrissent plutôt. Ils le prioienc aussi de
rappeller Silvain & les autres de leur exil; ce que
l'empereur eut encore la bonté de leur accorder :
sans s'arrêter aux injures qu'ils disoient à Cecilien,
si pleinement ju(Hné. Il écrivit à Vérin vicaire
d'Afrique, quil avoit rappelle les Donatistes de
leur exil, & qu'il falloit laisser à Dieu la punition
de leur fureur. Cette lettre étoit du troisiéme des
nones de May ,

sous le second consulat de Crispe &
de Constantin le jeune

,
c'est-à-dire, le cinquième

de May l'an 32.1. c'étoit quatre ans & six mois après
qu'il avoit envoie les premiers en exil, au mois de
N'ùvembre 316. Ainsi les Donatistes eurent la liber--
té de conscience j dont ils n'userent pas mieux qu'au*
paravant. *

Leur schisme s'étendit julqu'à Rome; & com.;
me il y en avoit quelques-uns, qui s'y étoient éta-
blis

,
ils demanderent un évêque pour présider à

leurs assembl'ées, & on leur envoïa d'AfriqueVidtor
de Garbe v peut-être le même qui avoit assisté au
concile de Cirthe composé de traditeurs en 385.
Quoiqu'il y eut plus de quarante églises à Rome,
ils ne purent en obtenir aucune, 6c furent obligez
de s'assembler hors de la ville dans une caverne
qu'ils fermerent de claies

; & comme c'étoit dans
une m-ontagiie, on leurdonna le nom de Monttnjcsi,
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c'est-à-dire Montagnards
; mais on ne sait pas le

tems précis de leur commencement.
L'empereur Constantin continuoit toûjours à

proteger la religion. Ledixième de Mars de la même
année 311. il ordonna que l'on celebreroit le jour du
soleil, c'est-à-dire le dimanche; ensorte que tous
les juges & le peupledes villes observassent le repos,,
mais il permit le travail de la campagne, pour ne
pas manquer l'occasion de le faire utilement. Il or-
donna auliïlob-fcrvation du vendredi, en memoi-
re de la passion de N. S. C'étoit les, deux jours 011 les.

chrétiens s'assembloientle plus ordinairement. Le
premier Juillet de la même année, il ordonna que
chacun eût la liberté de laisser en mourant ce qu'iL
voudroit de ses biens à l'église catholique. C'est-
dire qu'il leva quelque défense, qui en avoit été
faite auparavant. Il abolit aussi les anciennes loix
Romaines, qui impofoient des peines à ceux qui
gardoient le célibat, & àceuxqui n'avoientpoint
d'enfans légitimes

-,
les rendant incapables de rece-

voir des legs ou des donations, parce que le celibat
des payens n avoit pour l'ordinaire autre principe
que le libertinage & la debauche. Il étoit donc
juste de changer ces loix en faveur des chrétiens

>dont la continence meritoit plutôt d'être recom-
pensée. Il abolit encore par ne loi le supplice de la-.

croix, auparavantusit'é chez les Romains. Par une
autre, il permit aux parties de décliner la jurifdic-
tiondes magiH:rats(eculiers, pour s'en rapporter au
jugementdes évêques;donnant autorité à leurs fen-
tences, comme si elles étoient émanéesde lui-niê_;-
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me ; & ordonnant aux magistrats & à leurs offi-
ciers de les mettre à execution. Assisi il autorisa
les arbitrages des évêques, déja établis entre les
Chrétiens.

L'église étoit en cet état quand elle fut attaquée
au dedans

, par la plus grande tentation qu'elle eût
éprouvée jusqu'alors. Ce fut l'herèlie d'Arius prê-
tre d'Alexandrie. Il étoit natif de Lybie, de avoic
suivi quelque tems le (chismedc Melece. L'ayant
quitté, isse reconcilia avecsaint Pierreévêque d'A-
lexandrie

,
qui même l'ordonna diacre, mais ensui-

te il le chassa de l'église, parce qu'Arius le blâmoit
d'excommunier les partisans de Melece. S.Pierre
ayant souffert le martyre en 311. le siege d'Alexan-
drie vaqua pendant un an, après lequel on élue
Achillas qui étoit déjà prêtre sous saint Thomas, &
deslors avoit le soin de 1 école chrétienne d'Alexan-
drie. C'étoit un homme très-grave,d'uneame gran-
de, d'unevie pure ;

la pieté & la sagesse reluisoient
dans toutes ses accions. Toutefois il reçût Arius
qui 'vint lui demander pardon, il l'admit à sa com-
munion, lui permit d'exercer ses fondions de dia-
cre, &enfiniirélevaàlaprêtrise. Saint Achillas ne
gouverna l'église d'Alexandrie que quelque mois, &
après sa mort on élût Alexandre vers l'an 313. sa vie
étoit sans reproche, sadoctrineapostolique; il étoit
éloquent, aimé du clergé & du peuple, doux

,
affa-

ble, liberal & charitable envers les pauvres.
Deslors Arius étoit non seulement prêtre, mais

chargé de la prédication ôc du gouvernement d'une
église. Carilyen en avoit plusieurs à Alexandrie, où
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le peuple fidele s'aflembloit. On en nomme jus-
qu'à neuf, en chacune desquelles un prêtre prési-
doit& expliquoit les {aintes écritures, c'étoit à peu
prés comme nos paroisses. Celle d'Arius se nom-
maitBaucale. Il avoir prétendu à l'épiscopat, & ne
pouvait souffrir qu'Alexandre lui eût été préferé.
Ne trouvant rien à reprendre en ses mœurs, il cher-
cha à calomnier sa dottrine , & il s'en presenta une
occasion. Alexandre parlant de la-fainte Trinité en
presence des Apôtres & des autres clercs, soûtin't
qu'il y avoit unité dans la trinité. Arius prétendit

que c'étoit introduire l'herelie de Sabellius
, & don-

na dans l'extrémité opposée ;
disputant avec trop

d'aigreur, disant: Si le pere a engendré le fils, ce-
lui qui est engendré a un commencement de son

ctre, d'où s'ensuit qu'il y a eu un tems auquel le

•
fils n'étoit point, & par cpn(equent qu'il est tiré du

néant, il ajoùtoit, que le fils de Dieu est sa créa-

ture & son ouvrage, capable de vertu & de vice par
son libre arbitre; -&,plusieurs autres consequences
de son mauvais principe. Cette doctrine étoit nou-
velle & inconnue julqu'alors

; au contraire saint
Alexandre enseignoit avec toute l'église, que le fils

de Dieu est de même dignité & de même substance

que lui.
Ariusne répandit d'abord sa doctrine que dans

les entretiens particuliers; en sorte que le mal de-

meura quelque tems caché; mais quand il se vit
écouté & soûtenu d'un grand nombre de secta-

teurs, il la prêcha publiquement. Les autres prê-

tres qui gouvernoient les églises d'Alexandrie, se
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donnerent aussi la liberté de prêcher des dodrines
différentes, ôc Le peuple prit parti pour chacund'eux.
Les plus sameux étoient Colluthe, Carponas & Sar-

mate ; mais ces deux derniers se rangerent du cote
d'Arius

,
qui attira un grand nombre de vierges,

douze diacres, sept prêtres, & même quelques éve-

ques. Il avoit de grands talens pour séduire :
il étoit

déjà vieux,oncroïoit voir en lui de la vertu & du zé-
le

;
son exterieur étoit composé, sa taille extraordi-

nairement grande, son visage serieux & abatu, com-
me de mortification, son habit audere

-, car il ne por-
toit qu'une tunique sans manches, ôc un manteau
étroit. D'ailleurs sa conversation étoit douce 8c
agréable, propre à gagner les esprits; il étoit instruit
de la dialectique & des sciences prophanes. Saint
Alexandre eflaïa d'abord de le ramener par lesaver-
tisTemens charitables, & usa d'une telle patience, *

que quelques-uns s'en plaignoient. Colluthe en prit
pretexte de se separer, de tenir des assemblees à part,
ôc même d'ordonner des prêtres, comme s'il eut été
eveque ; prétendant avoir besoin de cette autorite ,
pour relillerà Arius.

On dit même qu'il ajoûta l'heresie au schisme, en-
seignantque Dieu n'est point l'auteur des maux qui
affligent les hommes, comme si ce n'étoit pas des
biens par rapport à fajusticc. Mais la sede de Col-,
luthe futbien-tocdifupee.

Comme celle d'Arius alloit toûjours croissant,
saint Alexandre assembla son clergé; & donna a
Arius la liberté de soutenir son opinion. Il y eut deux
conférences, dans lesquelles on ne pût convenir de

rien
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rien. Enfin le S. Evêque voyant que cette erreur pas-
soit d'Alexandrie dans les autres villes, assembla un
concile, où tout d'une voix furent excommuniez le
les,prêtre Arius, les diacres Achillas, Euzoïus, Aïtha-
es, Lucius, Sarmate, Jule, Menas, un autre Arius

& Helladius, neuf diacres en tout. C'étoit environ
l'an

3 2-0. Il écrivit une lettre synodale à tous les évê-
ques, qui défendoient la doctrine apostolique; en-
tre autres à Philogone d'Antioche

,
à Eustathe de

Berée, à l'évêque de Byzance, soit que ce fût en-
core Mettophane ou Alexandre.Nous avons la let-
tre qu'Alexandre d'Alexandrie lui adressa, où en-
trant en matiere, il parleainsi

:
Arius & Achillas ont depuis peu formé une cons-

piration contre l'église. ils tiennent continuelle-
ment des assemblées, s'exerçant jour & nuit à inven-
ter des calomnies contre Jesus-Christ & contre nous. ;

Ilscensurenc lasainte dod:rinc apostolique
; & imi-

tant les Juifs, ils nient la divinité de notre Sauveur ;
ils excitent contre nous tous les jours des séditions &:
des persecutions

; soit en nous traduisantdevant les
tribunaux, par le créditdequelques femmes indo-
ciles qu'ils ont séduites

; soitjen déshonorant le
Christianisme

, par l'insolence 'des jeunes filles de
leurparti, que ron voit courir dans les ruës. il ajoû-
te qu'ils ont écrit à plusieurs évêques, sous prétexte
de leur demander la paix & l'union ; mais en effet

leurspour en tirer de grandes lettres, qu'ils purentlirea.
eurs seéèateurs, afin de les retenir dans l'erreur. il

se plaint que quelques-uns les avoient reçus à leur
communion, contre le canonapostolique." En effet,
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c'etoit une ancienne réglé, qu'un évêque ne devoit

pas recevoir ceux qui avoient ccc excommuniez par
un autre j & nous la lisons entre les canons attribuez

aux apôtres,, '

Ensuite il rapporte ainsi leur sausse doctrine :
Ils

disent qu'il y avoit un tems où le fils de Dieu n'é-
toit point, qu'il a été fait, après n'avoir point été

»

& qu'il a été fait tel que sont naturellement tous les
hommes. Car ils disent

> que Dieua tout fait de rien,
& comprennent le fils de Dieu dans la creation de

tout ce qui efl:; consequemment ils disent qu'il est
de nature changeante, susceptibledevice& de ver-
tu. Nous pouvons aussi, disent ces scelerats

,
deve-

nir enfans de Dieu comme lui; car il est écrit : J'ai
engendré des enfans &e les ai élevez. Et quand on
leur objetl:e les parolesqui suivent

: Et ils m'ont mé-
pri sé

;
ils sont assez impies pour répondre

, que
Dieu aïant prévu que ce fils ne le méprisoit point»
l'a choisi entre tous, sans qu'il ait rien de sa nature,
qui le distingue des autres fils. Car ,

diient-ils
,
il

n'y a personne qui soit naturellement fils, de Dieu,
ni qui lui appartienne proprement ; mais celui-ci
étant changeant de sa nature a été choisi, parce qu'il
s'est exercé à la vertu avec tant d'application qu'il ne
s'est point changé en pis. Ensorte que si Paul ou
Pierre avoient fait le même etitart, leur filiation ne
differeroit point de la sienne. Er ils détournent à ce
sens ces paroles du pseaume

: Tu as aimé la justice
& haï l'iniquité ; c'est pourquoi, ô Dieu, le Seigneur
ton Dieu t'a oint de l'huile d'allegresse, plus excel-
lemment que les autres.

eAIJ. apoif. 6.
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Apres avoir ainsi rapporté les blasphêmes d 'rius,
il explique la doctrine de l'église. Et premièrement
il insiste sur cette parole de S. Jean : Le fils unique
qui est dans le sein du pere , pour montrer qu'ils
.font inséparables. Et pour montrer Lqu'i! n'est pas
mis au nombredes choses tirées du néant, il exami-
ne ces paroles

: Au commencement étoit le verbe,
& le relie. Si toutes choses, dit-il, ont écé faites par
lui

, comment celui qui a donné l'être aux creatu-
ces, peut-il n'avoir pas toûjours été ? Car la raison

ne peut comprendre que l'ouvrier soit de même na-
ture que l'ouvrage:Or il est contraire& entierement
éloigné d'être au commencement, & d'avoir com-
mencé d'être ; au lieu qu'on ne voit aucune distance

entre le Pere &le Fils, pas même concevable par la
peniée. S. Jean considerantdonc de loin que le ver-
be étoit Dieu , & qu'il étoit au-dessus de l'idée des
créatures, n'a point voulu parler de sa géneration
& de sa production, n'osant pas employer les mê-

mes mots pour nommer le créateur 8c la créature.
Non que le verbe ne soit engendré

;
il n'y a que le

pere seul qui ne le (oit point : mais parce que la pro-
duction ineffable du fils unique de Dieu surpassè la
pensée des évangelistes, 8c peut-être même celle
des anges. Au reste

,
c'est une imagination insen.-

sée que le fils soit tiré du néant, ôc que sa produc-
tion soit temporelle. Car ce que l'on dit qu'il n'étoit
pas, doit se rapporter à quelqueespace de rems ou de
siecle

: or s'il est vrai que tout a été fait par lui, il est
clair que tout siecle, tout tems, tout espace est son

ouvrage } & comment n'est-il pas absurde qu'il y

5rou le 18.
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ait eu un tems auquel ne fut pas celui qui a fait
tous les tems ; c'est-à-dire, que la cause soit postc-,
rieure à l'effet?

Il applique ici ces paroles de S. Paul
:

Qu'il est
né avant toute creature : Qje Dieu l'a établi hericier
de tout, & qu'il a fait parlui les siecles-mêmes. Et
encore : Tout a été créé parlui dans le cicl & sur la
terre ,

les choses visibles & les invisibles, les prin-
cipautez

,
les puiflsances & le reite) &c il est avant

toutes choses. Le peré est donc toujours pere, pa.r-
ce que le filsexifi:e toujours avec lui. C'est une im-
pieté de dire, que la sagesse de Dieu , ou sa puis-
lance n'ait pas toujours été ;

queson verbe ait été
autrefois imparfait ; ou de nier l'éternité des autres
nations, qui caraCterisent le pere 8e le fils. La filia-
tion du Sauveur n'a rien de commun avec la filia-
tion des autres; étant conforme à la nature divine
du pere, elle le met infiniment au dessus de ceux
qui tont devenus par lui enfans adoptifs.

Il est d'une nature immuable, étant parfait &
sans aucun besoin de rien; les autres étant sujets au
changement en bien & en mal, ont besoin de son
secours. Car quel progrès pourroit faire la sagesse
de Dieu? que pourroit apprendre la verité-même ?

comment se pourroit perfectionner la vie la vraye-
lumière

? Mais combien est il plus contre la nature,
que la sagesse devienne jamais susceptible de folie,otl'
la puissance de Dieu de foiblesse; que la raison soit
déraisonable, ou la vraye lumiere mêlée de tene-
bres? Ceux qui sont ses creatures, les hommes &
les anges, ont reçu des bénédictions pour croître

4
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en s'exerçant aux vertus & aux préceptes de la loi,
afin de ne point pêcher. C'est pourquoi N. S. J. C.
étant par nature fils dupere, est; adoré de tous :

Les

autres, quittant l'esprit de servitude
, & recevant

l'esprit d'adoption par le progés dans les bonnes

oeuvres ,
deviennent par sa grace enfans adoptifs.

S. Paul declare sa filiation veritable
, propre, natu-

relle, excellente en disant de Dieu:Il n'a pas épar-
gné Ton propre fils, mais il l'a livré à la mort pour
nous tous -, car il l'appelle Ion propre fils, à la diffe-

rence de nous, qui ne le sommes ni proprement ni
par nature. Il rapporte encore ce passage de l'évan-
gile: Celui-ci eit mon fils bien-aimé en qui je me
plais ; & ces deux des pseaumes? Le Seigneur m'a
dit: Tues mon fils, & je t'ai engendré de mon
sein avant 1"aurore

: Tout celapour montrer qu'il est
fils veritablement & par nature.

S. Alexandre ajoute : Je laisse plusieurs choses,

que je pourrois dire, mes chers freres; craignant
d'être importun si j'usois de plus long discours en
parlantà des doéleurs, qui sont du même sentiment.
On voit ici & en quelquesautres endroits

, que (aine
Alexandre adresse la parole à plusieurs évêques; cer
qui fait croire que c'est; une lettre circulaire. il con-
tinue : Vous êtes instruits de Dieu-même, & vous
n'ignorez pas, que cette nouvelle doctrinene soit
celle d'Ebion & d'Artemas, & une imitation de"

Paul de Samofate, qui a été chassé de l'église par
un concile, &par le jugement de tous les évêques
du monde. Lucien lui lucceda, & demeura separe
plusieurs annees sous trois évêques ; & ceux-ci sont

Rom. vi ir. 1 5.

Sw. 'Yi11. et4,

Matth. 111. Il.
Pf 1.7.
Pf. ioj. J.

XXX.
Suite de la let-
tre de S» Ale-
xandre.



imbus de la même impieté. Nous ne voyons point
d'autre Lucien à qui ces paroles de saint Alexan-
dre puissent convenir, que le fameux martyre prêtre
d'Antioche, dont en effet Arius se vantoit d'être
disciple. Il se peut faire que sa doétrine) faute d'être
bien étendue, ait été quelque tems suspe£te; mais
quoiqu'il en soie, il est certain qu'au tems de son

martyre il étoit dans la communion de l'église
:

aussi
saint Alexandre dit bien qu'il en a été separé, mais
non pas qu'il en soit demeuré exclus. Il ajoûte :

ils
sont échauffez par l'approbation de trois évêques ,de Syrie

,
ordonnez je ne sai comment, dont le

jugement vous doit être reserve. Ces trois évêques
qu'il ne nomme point par retenue, sont Eusebede
Cesarée en Palestine,Paulin de Tyr , & Patrophile
de Scythopolis.

Ils savent par cœur, continuë-t-il, les passages
qui parlent de la passïon du fils de Dieu, de son hu-
miliation

,
de sa pauvreté

,
de son anéantissement,

& tous les autres termes semblables qu'il a emprun-
tez pour nous ;

ils les opposent à sa divinité. Mais
ils oublient les passages qui marquent sa gloire na-
turelle

,
sa noblesse & sa demeure dans le sein du

pere, comme celui-ci
: Le pere & moi nous som-

mes une même chose. Ce que le Seigneur dit ; non
pour montrer qu'il est le pere, ou quelesdeux per-
sonnes n'en sontqu'une ; maisque le fils garde natu-
rellement la ressemblance exacte du pere, & qu'il est

une image parfaitement conforme à-l'original.
Il ajoûte en parlant des Ariens :

Ils ne croyent
pas qu'on puisse leur comparer aucun des anciens,

V. to. 1.1. ix. n.
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ou de ceux qui ont été nos maîtres en notre jeunesse \
ni qu'aucun des évêques qui sont au monde

,
soit

arrivé à la mesurede la sagesse
; ils sont les seuls ima-

ges ,
les seuls inventeurs dela doû:rine; à eux seuls

a été revelé, ce qui n'est pas même venuenpensee
à aucun autre sous le soleil. Et ensuite

:
Ils nousâc-

curent d'enseigner qu'il y a deux êtres non engen-
drez, & soûtiennent qu'il le faut dire, ou dire com-
me eux que le fils est tiré du néant. Ne voyant pas
la distancequ'ily aentrelepere non engendré & les
créatures qu'il a faites de rien ; au milieu de ces deux
extrêmes est le fils unique, le Dieu verbe ; par qui le
ferea tout fait de rien, que le pere a engendré de
lui-même.

Saint Alexandre explique ensuite sa foi en ces ter-
mes : Nous croyons avec l'cgtisc apostolique en un
seul pere, non engendré

, qui n'a aucun principede
son être ;

immuable & inalterable
, toujours le mê-

me, incapable de progrès ou de diminution
; qui a

donné la loi, les prophetes & les évangiles, qui est
le Seigneur des patriarches, des apôtres & de tous
les saints, Et en un seul Seigneur J, C. le fils unique
de Dieu, engendré, non du néant, mais du pere
qui est non à la maniere des corps, par retranche-
ment ou par écoulement,comme veulent Sabellius
& Valentin ; mais d'une maniere ineffable & iné-
narrable ; comme il est dit

: Qui racontera sa gé-
neration ? & comme il a dit lui même

: Personne ne
connoît qui est le pere, que le fils ; & personne ne
connoitqui est le fils, que le pere. Nous avons appris
qu'il cst immuable & inaltérable comme le pere.,,"

Ifa- tIII. t
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qu'il n'a besoin de rien, qu'il est parfait & sembla-
ble au pere , & qu'il ne lui manque , que de n'être
pas non engendré comme lui

-,
c'est en ce sens, qu'il

a die lui-même
: Le pere est plus grand que moi.

Nous croyons aussi que le fils procede toujours du
pere; mais qu'on ne nous soupçonne pas pour cela

de nier qu'il soit engendré
; car ces mots :

il étoit,
& toûjours & avant les siecles, ne signifient pas la
même chose que non engendre. ils semblent figni-
fier comme une extension de tems, mais ils ne peu-
vent exprimer dignement la divinité, &, pour ainsi
dire, l'antiquité du fils unique. Il faut donc conser-
ver au pere cette dignité propre de n'être point en-
gendré, en disant qu'il n'a aucun principe de son
être ; mais il faut aussi rendre au fils l'honneur qui
lui convient

-,
lui attribuant d'être engendré du pere

sans commencement ; & reconnoissant comme la
seule propriété du pere ,

de n'être point engendré.
Nous confessons encore un seul S. Esprit, qui a

également sanaifié les saints de l'ancien testament,
& les divins docteurs du nouveau. Une seule église
catholique & apoi1:olique ; toûjours invincible

,quoique tout le monde conspire à lui faire la guer-
re ; & victorieuse de toutes les entreprises impies
des heretiques

; par la confiance que nous donne
le rere de famille

, en disant
: Prenez courage >j'ai vaincu le monde. Après cela nous reconnoissons

la resurrection des morts ; dontN. S. J. C. a été les
prémices, ayant pris, de Marie la mere de Dieu, un
corps véritable

, non en apparence. Le terme de,

niere de Dieu Theotocos
,

est ici très-remarquable
pour

JoanïXiv. 28.
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pour les suites. Saint Alexandrecontinuë : Sur la fin
des siécles, il a habité avec le genre humain pour
détruire le peché ; il a été crucifié

,
il est mort, sans

aucun préjudice de sa divinité ; il est ressuscité
,

il
est n10nt.e au ciel, & il est assis à la droite de la ma-
jessé. Voilà ce que nous enseignons, ce que nous
prêchons, voilà les dogmes apostoliques de t'église ;
pour le/quels nous Sommes prêts' à souffrir la mort
& les tourmems.

Arius 8c les autres qui combattent avec lui ces
veritez, ont été chassez de l'église, suivant cette
parole de S. Paul : Si quelqu'un vous annonce un
autre évangile que celui que vous avez reçu ,

qu'il
soit anathême. Qu'aucun de vous ne reçoive donc
ceux-ci, que nos freres ont excommuniez ; que
persbnne n'écoute leurs discours, ni ne lire leurs
écrits

y ce sont des imposteurs qui ne disent jamais
la vérité. Condamnez-lesavec nous, à l'exemple de
nosconfrères qui m'ontécrit, & qui ont- souscrit au
mémoire que je vous envoie avec leurs lettres par
mon fils le diacre Apion. Il y en a de toute l'E-
gypte & de la Thebàide

,
de la Lybie & de la Pcn-

tapole
,

de Syrie, de Lycie, de Pamphylie
,

d'Asie,
de Cappadoce & des provinces circonvoisines. Je
m'attends a recevoir de vous des lettres Íènlblables.
Car aprés plusieurs autres remedes

,
j'ai crû que ce

consentement des évêques acheveroitde guérir ceux
qu'ils ont trompez. Telle est la lettre de feint Alexan-
dre

,
à la fin de laquelle sonc les noms de ceux qui

étaient excommuniez ; Savoir le prêtre Arius & les

Gill. 1. 8.



neuf diacres que j'ai nommez, 8c dont le premier est
AchiHas.

Le mal croissoit toujours, 8c il s'ctendoit dans
l'Egypte, dans la haute Thebaïde & la Libie, juf-
ques-là que deux évêques s'étoient declarez pour
Arius

,
Second de Proleolaide dans la Pentapole

,
8c Theonas de Marmarique: 8c qu'Eusebe deNico-
medie prenoit hautement son parti., S. Alexandre

voyant tout cela, assembla un second concileà Ale-
xandrie des évêques d'Egypte 8c de Libye au nom-
bre de prés de cent; où il excommunia de nouveau
Arius 8c ses sectateurs ; & il en rendit compte par
une lettre adressee à tous les évêques du monde

,
où

il dit : Qu'il avoit voulu garder le silencepour étouf-
fer le mal en la presencedès apostats, & ne pas souil-
ler les oreillesdes personnes {impIes. Mais, ajoûte-
t'il, puisque Eusebe

,
qui croit disposer des affaires

de l'église, parce qu'il a laisse Beryte, & usurpé l'é-
glise de Nicomedie, sans que l'on en ait fait justice;
se met aussi à la tête de ces apostats, & écrit de tous
cotez en leur faveur j je suis obligé de rompre le si-
lence pour vous faire connoître à tous, 8c les per-
sonnes des apostats, 8c les malheureux discours de
leur heresie ; afin que vous ne vous arrêtiez point à

ce qu'Eusebe vous pourroit écrire. Ceux qui se font
separez font, Arius, Achillas, Aithales, Carpones,
un autre Arius, Sarmate, Euzoïus, Lucius, Julien

,
Menas

,
Helladius 8c Gaïus ; 8c avec eux ,

Second
8c Theonas, cy-devant évêques. Voici ce qu'ils di-
sent 8c qu'ils ont inventé sans autorité de l'écriture.
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Dieu n'a pas toûjours été pere ,
mais il a été un

tems qu'il ne l'étoit point. Le verbe de Dieu n'a pas
toûjours été

,
il a été fait de rien 5 ce fils est une

creature & un ouvrage 5 il n'est point semblable

au pere en substance
,

ni son verbe veritable
,

ni
sa vraye sagesse. On le nomme improprement ver-
be & sagessè

; ayant été fait lui-même par le verbe
propre de Dieu

, & par la sagessè qui est en Dieu
,

par laquelle Dieu a tout fait. C'est pourquoi il est
changeant & alterable de sa nature, comme toutes
les créatures raisonnables ; il est étranger

,
different

ôc separé de la substance de Dieu. Le pere est ineffa-
ble pour le fils, qui ne le connoît pas parfaitement

5

car le fils ne connoît pas même sa propre substance
telle qu'elle est. Il a été fait pour nous, afin d'être
comme l'instrument par lequel Dieu nous a créés

5

& il n'auroitpoint été, si Dieu n'avoit voulu nous
faire. Oq leur a demandé si le verbe de Dieu peut
changer

, comme le diable a fait, & ils n'ont pas
eû horreur de dire : Oüi il le peut ; car il est d'une
nature changeante

,
puisqu'il a pu être engendré &

créé. Comme Arius & ses seftateurs soutenoient
tout cela avec impudence

$ nous les avons anathe-
mati{èz, étant assemblez avec les évêques d'Egypte
& de Lybie, Eusebe ôc san parti les ont reçûs, s'effor-
çantde mêler la vérité avec le mensonge ; mais ils n'y
réiïffirontpas, la vérité demeure victorieuse.

Car qui a jamais oüi rien de semblable
, ou qui

le peut oüir maintenant sans être surpris
, & sans

boucher ses oreilles
,

de peur qu'elles n'en soient
souillées ? Qui peut entendre dire à S. Jean : Au

V. Vates,



commencement sétois le verbe, sans condamner
ceux qui disent

: Il a été un tems qu'il n'étoit point ?

Qui peut oüir dans l'évangile : Le fils unique ; 8c
Tout a été fait par lui ; sans détester ceux qui di-
sent que le fils est une des creatures ? Comment
peut-il être l'une des choses qui ont été faites par
lui

-, ou comment est-il fils unique
,

s'il est mis au
nombre de tous les autres ? Comment est-il sorti du
néant ? puisque le pere dit : mon coeur a produit
une bonne parole ? & : Je t'ai engendré dans mon
sein devant l'aurore. Comment peut-il être dissem-
blable au pere en substance

,
lui qui est l'image par-

faite & la splendeur du pere ; & qui dit
: celui qui

me voit, voit aussi mon pere ? S'il est le verbe, c'est
à-dire la raison 3c la sagesse du pere , comment n'a-
t'il pas toûjours été? ils doivent donc dire que Dieu

a été sans raison & sans sagesse. Comment peut-il
être sujet au changement, lui qui dit

: Je suis dans
le pere 5c le pere en moi ? & encore le pere & moi,
nous ne sommes qu'un. Et félon l'apôtre

,
J. C. est

le même aujourd'hui qu'hier
,

& dans tous les sie-
cles. Quelle raison ont-ils de dire qu'il a été fait

pour nous, quand saint Paul dit:Que tout est pour lui
& par lui ? Quandà ce blasphême

: Que le fils ne con-
noît pas parfaitement le pere, il renverse cette parole
du Seigneur : Comme le pere me connaît, je connois
le pere. Si donc le pere ne connoît le fils qu'imparfai-

tement ,
le"fils connoît le pere de même j ce qui n'est pas

permis de dire. 1

C'est ainsi que nous les avons sbuventréfutezpar
les divines écritures

5
mais ils changent comme le

r. Vales.

Pf. 44.
Pf. lop

Heb i.i.
'JO. XIV. 9'

Jo. XIV. 10.

Jo. X. 10.

kleb. XII r. 8.

Heb. II. 10.

3111. X. IJ.



caméléon,ce sont les pires de tous les heretiques, puit:

que voulant détruire la divinité du verbe, ils appro-
chent le plus de l'antechï.iSt. Ayant donc oüi nous-
mêmes de nos oreilles leur impieté,nous les avons ana-
thematisez& déclarez étrangers de la foi & de l'église
catholique

: & nous en donnons avis à vôtre pieté
,

nos chers&venerablesconfreres?annque si quelqu'un
d'eux à l'audace de se presenter à vous, vous ne le rece-
viez point,, & que vous n'ajoûtiez point de foi à ce
qu'Eusebe ou quelque autre pourroit vous écrire à
leur sujet. On trouve dans quelques exemplaires de

cette lettre les souscriptions de' dix-sept prêtres &de
treize diacres d'Alexandrie; de seize prêtres & de seize
diacres de la Maréote, mais on ne trouvepoint celles
de cent évêques.

Après cette lettre, S. Alexandre réitéra la deposi-
tion d'Arius, par un aéte écrit en ces termes : Ale-
xandre

, aux prêtres & aux diacres d'Alexandrie &
de Maréote, nos chers freres en N. S. salut en leur
presence. Quoique vous ayez déjà (ouserit aux let-

tres que j'ai envolées aux sénateurs d'Arius, les ex-
hortant à renoncer à leur impieté & à suivre la foi
catholique

; & que vous ayez déclaré la droiture de

vos sentimens conformes à la do&rine de l'égli-
se catholique

-,
toutefois puisque j'ai écrit à tous

nos confreres touchant les Ariens, j'ai crû necef-
saire de vous assèmbler

, vous clercs de la ville
,

&
de vous mander, vous clercs de Maréoteprinci-
palement, parce que quelques-uns d'entre-vous ont
îùivi les Ariens

,
& ont bien voulu être déposez

avec eux: savoir, Chare# & Piste prêtres. Serapion,
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Parammon, Zosime& Irenéediacres. J'ai donc voti."W
lu que vous connoissiez ce que j'écris maintenant,
que vous témoigniezy consen tir, & que vous don-
niez vôtre suffrage pour la déposition d'Arius

,
de-

Piste & de leurs adherans. Car il est à propos que
vous sçachiez ce que nous écrivons, & que chacun de

vous l'ait dans le cceur, comme s'il l'avoit écrit lui,
même.

Arius se voyant ainsi condamné, sortit d'Alexan-*
drie, & se retira en Palestine, où il trouva de l'appui
auprés de quelques évêques. Son plus puissantpro-
tecteur étoitEuÍèbedeNicomediedés-lors avancé en
âge, de grande autorité à la cour, qui residoit d'or-
dinaire en cette ville. Arius lui écrivit cette lettre, où
il explique lui-même sa doctrine.

A mon trés-cher seigneur Eusebe, homme de
Dieu, fidele orthodoxe : Arius injustement periè.
cuté par le pape Alexandre pour la vérité vi&orieu-
se de tout, que vous defendez vous-même ; salut
en nôtre Seigneur. Mon pere Ammonius partant
pour Nicomedie, j'ai crû qu'il étoit de mon de-

-

voir de prendre cette occasion de vous sàluer, &
en même tems d'informer vôtre charité de la gran-
de persécution que l'évêquenous fait, remuant tout
contre nous j jusques à nousavoir chassez de la ville,
comme des impies, parce que nous ne convenons
pas de ce qu'il dit publiquement : Dieu est tou-
jours, le fils est toujours : le pere & le fils font en-
Íènlble

: le fils est avec Dieu sans être engendré :
il est toûjours engendré : il est engendré & ne l'est
pas. Le pere ne precede pas le fils d'un moment,
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pas même de la pensée. Toûjours Dieu, toûjours
le fils : le fils procede de Dieu même. - Et parce
qu'Eusèbe de Césarée vôtre frere

,
Theodote

,
Pau-

lin
,

Athanase, Gregoire, Aëtius & tous les Orien-
taux ,

disent que Dieu est avant Son fils sans com-
mencement 5

ils ont été frappez d'anathême
; ex-

cepté seulementPhilogone, Hellanique & Macaire,
trois heretiques ignorans qui disent que le fils est, les

uns une exspiration, les autres une projedlion, les au-
tres non-engendré comme te pere. Nous ne pouvons
seulement entendre de telles impietez, quand ces
heretiques nous menaceroient de mille morts. Mais
quedirons-nous, quepensons-nous, qu'avons-nous
enseigné

,
qu'enlèignons-nous encore ? Que le fils

n'est point non-engendré,niportion du non-engen-
dré en aucune maniéré

,
ni tiré d'aucun sujet. Mais

que par la volonté, & le confeildupere, il a subsisté
avant les tenlS&avant les siecles, pleinement Dieu,
fils unique

,
inalterable, & qu'avant que d'être en-

gendre
, ou créé

, ou terminé, ou fondé, il n'étoit
pas ; car il n'étoit pas non-engendré. Nous fem-
mes persecutez pour avoir dit : Le fils a un conv
mencement, & Dieu n'en a point. C'est pour cela
qu'on nous persecute ? & pour avoir dit, qu'il est
tiré du néant. Ce que nous avons dit, parce qu'il
n'en:

,
ni une portion de Dieu

,
ni tiré d'un sujet.

C'est pour cela qu'onnous persecute. Vous [çavezle
reste. Je souhaite que vous vous portiez bien en nô-
tre Seigneur, & que vous vous feuveniez de mes
affii6tions, pieux Eusebe Collucianiste. Telle fut la
lettre d'Arius.



Ilapelle EuièbeColiucianisie, parce qu'ilsavoient
été eniemble disciples du martyr sàint Lucien prêtre
d'Antioche. Les évêques qu'Arius nomme en cette
lettre font,.'Eu[ebe de Cesarée en Palestine

,
& le

titre qu'il lui donne de frere de l'autre Eusebe, fait
croire qu'ils étoient effectivement parens ; Theo-
dote évêque de Laodicée en Syrie, dOlt-: Eusebe a
fait l'éloge

,
Paulin de Tyr

,
Athanase d'Anazarbe

en Cilicie
,

Gregoire de Rerite, Aëtius de Lydda
,

autrement Diospolis. Voilà ceux qu'il prétend avoir
pour lui. Les trois qu'il avoue lui être contraires

,font Philogone d'Antioche, Hellanique de Tripoli
en Phenicie

,
Macaire de Jerusalem. Philogone fut

d'abord engagé dans les affaires temporelles, &
plaida devant les tribunaux;il étoit marié., & avoit
une fille. Son merite le fit élire évêque d'Antioche
vers l'an 318. aprés Vital successeur de Tyran

,
qui

avoit tenu ce siége apostolique depuis l'an 2qq. ju£
qu'en 31 2. Philogone gouverna l'églisè d'Antioche
pendant cinq ans, en des tems fort difficiles. Laper-
iècution ne venoit que de cesser, il en restoit de fâ-
cheuses suites, & bien des abus à corriger 5 3c il eût
besoin d'une grande sàgesse pour arrêter le cours
de l'heresie qui commençoit à paroître. Macaire
évêque de Jérusalem avoit succedé à Hermon en
r4. & saint Athanase le compte entre les plus grands
évêques de son Iiécle.

Eusebe de Nicomedie ayant reçû la lettre d'A-
rius, écrivit à Paulin de Tyr

,
loüant le zele d'Eu-

sebe de Cesàré pour la défense de la verité
,

c'est-
à-dire, suivant sàpensce, pour la do&rine d'Arius ;

&
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turc ne dit pas de lui seul qu'il est engendré,mais

encore de ceux dont la nature est entièrement dis-
semblable

-, car elle dit des hommes
: J'ai engen-

dré & élevé des enfans, & ils m'ont méprisé. Et
encore : Tu as abandonné Dieu qui t'a engendré.
Et ailleurs

:
Qui a engendré les gouttes de rosée ?

Non pour dire qu'une substance soit tirée de l'au-

tre
..

mais qu'il a tout produit par sa volonté
>

car
rien n'est tiré de sa substance. il est Dieu

,
le reste

est fait selon son bon plaisir, par son verbe, pour
lui devenir semblable

:
Dieu a tout fait par lui

,
mais tout vient de Dieu. Prenez ceci & le mettez
en œuvre selon la grace que Dieu vous a donnée

,
& l'écrivez au plûtôt au seigneur Alexandre

; car je
m'afliire que vous le persuaderez. Telle fut la lettre
d'Eusebe à Paulin.

Arius lui même écriv.it de Nicomedie à S. Ale-
xandre, en ces termes: Au bienheureux pape Ale-
xandre, nôtreévêque les prêtres & les diacres, sa-
lut en N. S. la foi que nous avons reçue de nos
ancêtres, & apprise de vous >

bienheureux pape, est
telle

: Nous reconnoissons un Dieu, seul non engen-
dré

,
seul éternel, seul sans principe, seul veritable,

qui seul possede l'immortalité, seul sage, seul bon
y

seul puissant, seul juge de tous, qui conduit & gou-
verne tout ;

immuable, inaltérable, juste &e bon ;
le même Dieu de la loi des prophetes ôc du nou-
veau testament : Qui a engendré son fils unique
avant les tems des iÎecles, par qui il a fait les sie-
cles mêmes

i & tout le reste. Il l'a engendré non en
apparence

A
mais en vérité

y
il lui a donné l'être par
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sa volonté, & l'a rendu immuable & inaltérable,
creature de Dieu parfaite, non comme une des créa-
tures ;

fils, non comme un de ses fils. Il n'est pas
sorci hors du pere, comme Valentin l'a enseigné

:
Il n'ess pas comme Manès l'a inventé, une partie
consubstantielledu pere : ni tel que dit Sabellinius,
qui divisant l'unité

, a dit qu'il est fils & pere tout
ensemble : ni selon Hieracas , une lampe allumée
d'une lampe, ou un flambeau partagé en deux. Ce
n'efc pas non plus, que celui qui étoit auparavant,
ait été engendré depuis ou créé fils. Vous-même,
bienheureux pape, avez souvent condamné au mi-
lieu de l'église, &dans t'assembiéedes prêtres, ceux
qui introduisoient ces erreurs.

Mais nous disons, qu'il a été créé par la volonté
de Dieu, avant les tems , 5c avant les siecles

, &
qu'il a reçu du pere la vie, l'être & la gloire, que
le pere lui a conferée en même-tems. Car le pere
lui donnant la possession de toutes choses, ne s'est
pas privé de ce qu'il en a lui-même

, comme non
engendré. ilcst la source de tout, en sorte qu'il y a
trois hypostases. Dieu étant lacause de tout, est sans
principe &três-seul. Le fils engendré hors le tems
parle pere, créé & fondé avant les siecles, n'é-
toit pas avant que d'être engendré; mais il subfjste,

par lepere, seul engendré hors le tems avant tou-
tes choses. Car il n'est pas éternel

,
ni. coéternel

au pere, ou non engendré comme lui
: & il n'a pas

l'être en même tems que son pere , comme quel-
ques-uns disent des choses relatives

,
introduisant

deux principes non engendrez. Mais comme l'u-



nité est le principe de tout, ainsi Dieu est avant
toutes choies. C est pourquoi il est aussi avant le
fils comme vous nous l'avez enseigné

,
prêchant

au milieu de l"'glise.Doncentant qu'il tient de Dieu
l'être, la gloire & la vie, & qu'il en a reçu toutes
choses, c'est ainsi que Dieu est son principe ; car
il le précédé étant son Dieu, &c avant lui. Que si
quelques-uns entendent ces expressions :Il cst de lui
& de Ton sein, ôc je suis sorti de mon pere , &
je viens, comme s'il étoit une partie consubstan^
lieHe ou une projedion

-,
le pere fera composé &c

divisible, & muable
, ôc corps sélon eux,& sujec à

toutes les suites de la nature corporelle, lui qui est
Dieu incorporel. Telle fut la lettre d'Arius où l'on
voit le fonds de son heresie. On ne peut s'enlpê-
cher d'admirer l'audace avec laquelle il soutient à
son évêque d'avoir enseigné cette doctrine; lui qui
dans sa lettre à Eusebe de Nicomedie se plaint que
son évêque enseigne, que le fils est coéternel au pere.

Ce fut comme l'on croit vers ce nlême-tenlS
qu'Arius composa sa Thalie. C'étoit un cantique sur
la même mesure &c sur le même air des chansons in-
fâmes, que Sotade avoit autrefois composees pour
les festins & pour les danses, ce qui suffisoit pour ren-
dre ce cantique odieux, outre les erreurs qu'il conte-
noit i car Arius y avoit enfermé la substance de sa

doétrine. Il fit plusieurs autres cantiques, pour la ré-
pandre & l'insinuer agreablement dans les esprits

,
même despersonnes les plus gross'ieres) il y en avoic

pour les voyageurs,pour les mariniers, pour ceux qui
tournoient la meule.
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Eusebe de Nicomedie & ceux de son parti, se sen-
tirent offensez, de ce qu'Alexandre d'Alexandrie
n'avoit point cedé aux prieres qu'ils lui avoient fai-
tes plusieurs fois, de recevoir Arius, & ils en furent
plus animez à établir sa doctrine. Deslors ils conçu-
rent une haine mortelle contre Athanase diacre d A-
lexandrie; car s'en étant informez curieusement,
ils apprirent qu'il étoit continuellementavec l'évê-
que, & qu'il en étoit singulierement estimé. Ils
assemblerent donc un concile en Bithynie,& écri-
virent à tous les évêques du monde; de communi-
quer avec les Ariens,comme ayant des sentimens
orthodoxes, & de disposer Alexandrede communi-
quer avec eux. Comme ils ne gagnoient rien sur
Alexandre

, qui demeuroit toujours ferme
; Arius

envoya à Paulin de Tyr, à Eusebe de Cesarée & à
Patrophile de Scy thopolis, & leur demanda pour lui
& pour les siens, permission d'assembler le peuple qui
croit avec eux, comme étant déjà ordonnezprêtres;
puisque c'étoit la coûtume à Alexandrie

, que les
prêtres aflemblaflent le peupledes églises particuliè-
res ,

sans préjudice del évêque, qui étoit au dessus
de tous. Car alors il n'y avoit d'ordinaire en chaque
ville qu une assemblée ecclesiastique

,
où l'évêque

{>réfidoit, & c'étoit apparemment la grandeur d'A-
exandrie, qui obligeoit à en tenir plusieurs. Ces

trois évêques s'étant assemblez avec d'autres évêques
de Palell:ine,accordecentà Arius ce qu'il demandoit,
& lui permirent a lui & aux autres prêtres AJexan-
drinsdeson parti, d'a{sen,bJcrleurs iedatcurs com-
me auparavant mais à la charge de demeurer sournis
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à Alexandre, & de le prier toûjouM qu'il leur accor';.
dât sa paix te sa communion. Ainsi l'on voyoit en
Palestine des allcmblées particulieres tous ces prêtres
Ariens, qui malgréTevêque d'Alexandriepréten-
doient faire parue de son église.

Lecredit d Eusebe deNicomedie devint très-grand

par le séjour que Conllantin fit en cette ville, ap. es
avoir entierement défait Licinius. Car Conllantin
ne pût souffrir longfems la persecution que ion
collegue exerçoit contre les chrétiens

i & Licinius
s'attira d'ailleurs son indignation. Constantin étoit
à Thessalonique

,
quand les Goths,ou plûtôt les

Sarmates voyant lafrontiere mal gardée entrerent
danslaThrace & la Mesie, & pillerent le plat païs.
Constantin tes arrêta par sa vigueur & par la terreur
de son nom, & leur fit rendre les captifs. Licinius
se plaignit qu'il avoit entrepris la défente de ses ter-
res, contre la foi des traitez, & employant tantôt
lesprieres, tantôt les menaces, il l'excita à lui dé-
clarer la guerre. Licinius s'étoit d'ailleurs rendu
odieux par son avarice

,
sa cruauté, ses débauches \

ils faisoient mourir plusieurs personnes pour avoir
leurs richesses ,.ou il corrompoit leurs femmes.

A l'occasion de cette guerre
>

les Romains fai-
soient les sacrifices qu'ils appelloient

, des luftrts,

comme pour se purifier & attirer la faveur des dieux.
Mais comme on y vouloir obliger les chrétiens&e
même les ecclesiastiques

,
Conllantin fit une loi,

par laquelle il défendit de les y contraindre, sous

peine de coups de bâ<on ou de grosse amende, se.
Ion la condition des personnes. Cette I.oi fut donnée
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àSirmium le huitième des Calendes de Juin fous
le consulac de Severe Se deRufin, c'est-à-dire, le
vingt-cinquième Mai 313. qui fut le tems où com-
menta cette guerre.

Les préparatifs en furent grands par mer ôc par
terre. Constantin avoit deux cens galeres à trente
rames, & plus de deux mille moindres bâtimens;
cent vingt mille hommes de pied, dix mille, tant
sur l es vaisseaux qu'en cavalerie. Sa flotte étoit au
port de Pirée près d'A chenes, commandéepar Crispe
son fils, qu'il avoit fait Cesar cette même année.
Licinius avoir trois cent cinquante galeres d'Egyp-
tiens, de Pheniciens, d'Afriquains 6c de Grecs,
Asiatiques

-, cent cinquante mille hommes de pied,
8c quinze mille chevaux, sa flotte étoit dans l'Hel-
lçspont commandée par Amand. Conl1:antin, pour
montrer qu'il attendoit de Dieu la viél:oire) menoit
avec lui des çvêques, & faisoit marcher à la tête
de Ces troupes l'enseigne ornée de la croix, c'est-
dire, le Labarum. On le gardoit dans une tente sé-
paréeloin du camp; & la veille des jours de combat
l'empereur s'y retiroit, pour prier avec peu de per-
sonnes; observant une pureté particulière, & pra-
tiquant le jeûne & la mortification.

Licinius s'en n-iocquoit,ôc menoit avec lui des de-
vins Egyptiens, des magiciens, des empoisonneurs,
des sacrificateurs ôe des prophetes des faux dieux

;ausquels il sacrifioit, les interrogeant sur l'évene-
ment de la guerre. Ils lui promettoient une viétoire
certaine, par de longs oracles composez en vers
magnifiques. Les interpreces dessonges, les augu-
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res & les aruspices lui faisoienc les mêmes promener
qui le remplissoient de confiance. Il assembla les plus
confidens de ses gardes & de Ces amis, dans un bois
qu'ils estimoient sacré, rempli de prieurs idoles :
& 'après qu'il leur eue allumé des cierges & fait les
sacrinces ordinaires

,
il dit à ceux qui l'accompa-

gnoient: Voilà mes amis, les dieux de nosperes, que
nous honorons, comme nous avons appris d'eux
nôtre adversaire les a abandonnez pour je ne sai quel
Dieu étranger

,
dont le figne infâme profane son ar«

nlée
; cette occasion fera voir qui de nous est dans

l'erreur. Si ce Dieu étranger de Constantin
,

dont
nous nous mocquons aujourd'hui, lui donne la vic-
toire, malgré l'avantage du nombre

>
il faudra le

reconnoÎtre; si les nôtres l'emportent
, comme il

n'en faut pas douter, après cette victoire nous fe-
rons la guerre aux impies qui les rejettent. Eusebe
de Cesarée dit avoir appris ce discours de ceux qui
l'avoient oui de leurs oreilles.

Licinius étoit campé avantageusement sur une
montagne près d'Andrinople. Constantin plus ha-
bile & mieux servi, surprit ses troupes & les mit en
teidésordre, qu'il en demeura près de trente-quatre
mille sur la place : son camp fut pris

, & Licinius
lui-même obligé de s'enfuir &: de s'enfermer dans
Byzance. C'étoit le cinquiéme des nones de Juillet,
sous letroifiéme consulat de Crispe & de Conflan-
tin le jeune, c'est-à-dire, le troisiéme Juillet l'an 314.
Constantin suivit Licinius, & l'affiegeadansByzan-
ce. Cependant sa flotte conduite par Crispe, arriva a
Gallipoli, où elle gagna une viaoire si entiere sur

celle
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celle deLucinius, qu'Amarid qui la conduisbit eut
peine à ce sauver. Licinius voyant qu'il alloit être
assiegé par mer , comme il l'étoit déja par terre,
s'enfuit à Calcedoine avec ses trésors. Constantin le
poursuivit, & se rendit maître des côtes de Bythi-
nie: Licinius vint encore au devant; il y eut unsecond combat près de Calcedoine

5
il y fut dé-

fait, 6c avec un tel carnage, que de cent trente
mille hommes qu'il avoit, à peine s'en Íàuva-t-il
trois mille. Aussi-tôt Byzance & Calcedoine ou-
vrirent les portes à Constantin

: Lucinius se retira
à Nicomedie, & Constantin l'y assiegea encore.Alors de{è[perant de ses affaires

,
il sortit en état de

suppliant, lui presentant la pourpre, le reconnoit:
sant pour son empereur & son maître, demandant
pardon du pasIe, & se contentant qu'il luisauvât la
vie, en consideration de sa femme Constantia soeur
de Constantin. Le vainqueur lui accorda cette gra-
ce, & l envoya à Thes«falonique

; où comme il nepouvoir vivre en repos, il le fit mourir l'année sui-
vante..

Constantin reçût en cette guerre plusieurs mar-
ques de la protection divine. Dans les villes qui
obéissoient à Licinius, on 'crut voir en plein midi
les troupes de Constantin passer au travers, commedéjà victorieuses, quoiqu'elles en fussent encore éloi-
gnées. Dans les combats, par-tout où paroissoit le
Làbarum, les ennemis fujoient, & sa presence raiïu-
roit les troupes ébranlées. Cinquante hommes choi-
fis entre les proteCteurs ou gardes du corps étoient
destinez à la garde de cette enkigne, & la portoient
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tour à tour sur leurs épaules. Un d'eux épouvanté'
dans le combat la donna à un autre, pour s'enfuir
plus librement ; & aussi-tôt il fut tué d'un trait dans
le ventre. On tiraplusieurs coups sur celui qui avoit
pris le Labarum j mais il ne fut blessé d'aucun

,
ils

poiterent tous sur le bois de l'enseigne. Eustbe avoit
appris cette nouvelle de la propre bouche de l'em-

pereur. Licinius s'étant apperçû de la vertu de cette
enseigne, donnoit ordre à lès gens de l'éviter autant
qu'il feroit possible.

Quand Constantin entra dans Byzance, quelques
philosophes s'approchèrent de lui, &Ce plaignirent
qu'il introduisoit une religion nouvelle, au mépris
des anciennes coûtumes des Grecs & des Romains
observées par ses ancêtres. Ils demandèrent à entrer
en dispute sur cette doctrine avec Alexandre qui
étoit évêque de Byzance j & il accepta le combat

par ordre de l'empereur, quoiqu'il fût peu exercé à
la dialectique, mais il étoit d'une vertu singuliere.
Les philosophes étant assemblez, vouloient tous
parler ; mais saint Alexandre les pria d'en choisir un
pour porter la parole. Quand ils l'eurent fait, saint
Alexandre dit à celui qui étoit chargé de parler :

Au nom de J. C. je te commande de te taire. Auffif
tôt il demeura muet, comme s'il eut eû la bouche
fermée j & on jugea que ce n'étoit pas un petit mi-
racle d'avoir fait taire un philosophe.

Par cette victoire la paix ÔC la sureté au dehors
fut entièrement renduë à l'églilè ] 3c pour la confir-

mer ,
Constantin fit plusieurs loix. Il ordonna que

l'on rappellât tous ceux qui avoient été bannis pour
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la foi; que l'on déchageât des fondions publiques

ceux que l'on y avoit rendus sujets, en les mettant
exprès au tableau du conseil des villes, où ils n'é-
toient point auparavant ; que l'on rendit les biens à

ceux qui en avoient été dépoüillez. Il rendit la liber-
té à ceux qui avoient été releguez dans des iiles, ou
condamnez aux mines & aux autres ouvrages pu-
bliques j entre autres à ceux qui avoient été engagez
comme esclaves du fisc aux manufactures des toiles
& d'étoffes. Il donna le choix à ceux qui avoient
été dégradez de la milice comme chrétiens, de ren-
trer dans le' service, ou de se retirer avec un congé
honorable. Voilà pour les personnes. Quant aux
biens, il rendit aux parens les successions des mar-
tyrs ,

des confesseurs, des bannis pour la foi, qui
avoient été dépouillez ; au défaut des parens, il don-
na ces biens aux églisès des lieux, & confirma les do-
nations des martyrs & des confesseurs. Il condamna
tous les possesseurs à rendre ces héritages ; mais sans
restitution des fruits, pourvu qu'ils les rendissent
d'eux-mêmes. Il voulut que le fisc fit la même resti-
tution ; que l'on rendît aux églises tous leurs immeu-
bles, maisons, terres, jardins, & particulièrement
les lieux honorez par les corps des martyrs qui y
étoient enterrez. Il promit de dédommager ceux qui
auroient reçû du fisc quelqu'un de ces heritages à
titre d'achat, de donation, ou autrement.

Cet édit fut proposé en Orient, & l'empereur le
fit executer réellement. Les gouverneurs qu'il en.
voyoit dans les provinces, étoient chrétiens pour la
plupart

5 & il défendoit à ceux qui étoient encore
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payens de [acrif1er aux idoles. Il en usoit de même
à l'égard des officiers superieurs, comme les prefets
du prétoire & leurs vicaires. Il fit en même tems
deux autres loix ; l'une qui défendoit de sacrifier aux
idoles, ni dans les villes ni à la campagne, ni d'éri-

ger des idoles, ni d'exercer les devinations, ou les

autres superstitions
: L'autre loi ordonnoitde rebâtir

des égliies plus grandes qu'auparavant, comme si

tous les hommes devoient le faire Chrétiens, ce qui
ne paroissoit pas alors croyable. Ces loix étoient
adressees aux gouverneurs des provinces, 8c elles les
exhortoient à ne point épargner la dépense, que
l'empereur fournissoit de son tresor. Il y avoit aussi
des lettres conformes adressées à chaque évêque, au
moins à ceux des grands siéges, pour les exhorter
d'exciter les autres évêques, les prêtres & les diacres
à rétablir ou augmenter les anciennes églises, ou
même en bâtir de nouvelles, & à demander aux
gouverneurs les choses neceflaites pour ces ouvra-
ges. Il fit encore un grand édit adresse aux provin-
ces d'Orient, pour exhorter tous ces sujets à quitter
l'idolâtrie & embrasser la vraye religion

3
mais il

déclare qu'il ne veut contraindre persbnne, il laisse

une entiere liberté de conscience, & défend aux
particuliers de s'inquiéter l'un l'autre pour la diver-
sité de leurs knritllens, n'approuvant pas ceux qui
diloient déjà, qu'il falloit abattre les temples.

Constantin travailloit ainsi en faveur de l'église,
quand il apprit la division qui commençoit en
Egypte & dans les provinces voisines, à l'occasion
des dogmes d'Anus. Ce n étoit pas seulement les
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évêques & les prêtres qui disputoient, les peuples
entiers étoient divisez ; le désordre vint à tel point,
que les payens dans leurs theâtres tournoient en rail-
lerie le Christianisme. Les statuës mêmes de l'empe-
reur furent outragées, & l'on croit que ce fut en
cette occasion que pour toute vengeance, il se con-
tenta d'une raillerie. Car comme on lui disbit avec
chaleur

,
qu'on avoit jette des pierres à une de ses

statuës, il porta la main à son visage, & dit qu'il
ne se sentoit point blessé. Il y avoit déjà un grand
nombre de lettres écrites de part & d'autre par les
évêques. Arius recueillit toutes celles qui le favori-
soient. Saint Alexandre d'Alexandrie recueillit tou-
tes celles qui (oûtenoient la doctrine catholique, &
on en comptoit des siennes seules jusqu'à soixante-
dix. Ces lettres servirent depuis de fondement aux
disputes entre les catholiques & les diverses sectes
d'Ariens. Les nouvelles de cette division affligerent
sensiblement Consiantin; mais comme il n'étoit en-
core ni baptisé, ni suffisamment instruit des myste*.
res, il fut aisé à Eu{èbede Nicomedie de lui en don-
ner telle impression qu'il voulut. L'empereur avoit
un grand respect pour les évêques, & Eusebe étoit
à portée de lui parler facilement

; car après avoir
vaincu Licinius, il fit du sejour à Nicomedie, qui
depuis Diocletien avoit été en Orient la residence
ordinaire des empereurs. Eusebe fit entendre à
Constantin, que cette division des églises n'avoit
autre fondement, que des disputes de mots & de
vaines subtilitez qui ne faisbient rien au fonds de
la religion

5 que le plus grand mal étoit l'aigreur
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des esprits, & en particulier l'averlîon de l'évêque
,Alexandre contre le prêtre Arius5 6c qu'ilétoit de la
pieté de l'empereur,d'employer son autorité pour
lui inlpo[er silence.

Il envoya donc à Alexandrie Osius évêque de

Cordouë capitale d'Espagne, en qui il avoit une
confiance particulière, comme nous avons déjà vû.
C'étoit un vieillard d'environ soixante-sept ans,
évêque depuis trente ans, confesseur dans la perse-

cution de Maximien, renommé par toute l'église.

L'empereur le chargea d'une lettre adressée conjoin-

tement à Alexandre & à Arius, où il marque ainsi

l'idée qu'on lui avoit donné de leur differend. J'ap-

prens que telle a été l'origine de votre dispute. Vous
Alexandre

,
demandiez aux prêtres, ce que chacun

d'eux pensoit sur un certain passage de la loi , ou
plûtôt sur une vaine question: Vous Arius avan-
çâtes inconsidérément, ce que vous deviez n'avoir
jamais pensé, ou l'étoufer par le silence. Il falloit

ne point faire une telle question, ou n'y point ré-
pondre. Ces questions qui ne sont point necessaires,

3c qui ne viennent que d'une oisiveté inutile, peu-
vent être faites pour exercer l'esprit} mais elles ne
doivent pas être portées aux oreilles du peuple. Qui
peut bien entendre des choses si grandes 3c si diffi-

ciles, ou les expliquer dignement? 8c à qui d'entre
le peuple pourra-t-il les persuader ? Il faut reprimer

en ces matieres la démangeaison de parler, de peur
que le peuple ne tombe dans le blasphême ou dans
le schisme.

;

•
Pardonnez-vous donc réciproquementl'indiscrc-
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tion dela demande,'& l'inconsideration de la ré..
ponse ; car il ne s'agit point du capital de la loi,
vous ne prétendez pas introduire une nouvelle re-
ligion

5 vous êtes d'un même ,'fentimeiit dans le fonds,
& vous pouvez aisément: vous réunir. Etant divi-
sez pour un si petit sujet, il n'est pas juste que vous
gouverniez selon vos penfccs une si grande multi-
tude du peuple de Dieu. Cette conduite est basse

& puérile
,

indigne de prêtres 6c d'hommes ctn-
sez. Puisque vous avez une même foi, & que la
loi vous oblige à l'union des sentimens, ce qui a
excité entre vous cette petite dispute, ne doit point
vous diviser. Je ne le dis pas pour vous contraindre
à vous accorder entièrement sur cette question fri-
vole quelle qu'elle soit : vous pouvez conserver l'u-
nité avec un differend particulier ; pourvû que ces
diverses opinions & ces subtilitez demeurent se-

•

crottes dans le fonds de la pensée. Il finit ainsi
: Pour

vous montrer jusques à quel excés j'ai été affligé
de ce differend

$
dernièrement étant venu à Nico-

medie, j'avois résolu d'aller en Orient, c'est-à-dire,
vers la Syrie & l'Egypte, mais cette nouvelle m'a
fait changer d'avis, pour ne pas voir ce que je ne
croyois pas même pouvoir entendre. Ouvrez-moi
donc par votre union le chemin de l'Orient, que
vous m'avez fermé par vos disputes. Ainsi parloit
l'empereur Constantin, ou plûtôt le secretaire qui
dresla cette lettre par son ordre

$ & peut-être fut-
elle composee par Eusèbe de Niconiedie. Au reste
cette question qu'on y traite de si frivole

,
n'étoit.

tien moins que de savoir, si J. C. étoit Dieu ou



créature ; & par consequent, si tant de martyrs 6c
d'autres saints, qui l'avoient adoré depuis la publia
cation de l'évangile, avoient été idolâtres, en ado-
rant une créature, ou s'ils avoient adoré deux dieux,
supposé qu'étant Dieu il ne fût pas le même Dieu
que le pere.

Oiius étant arrivé à Alexandrie avec cette lettre
de l'empereur, y assembla un concile nombreux ;
dans lequel le prêtre Colluthe

,
qui avoit fait [chit:

me, 3c qui se portant pour évêque
,

avoit prétendu
ordonner les prêtres, rentra dans sbn état de simple
prêtre ; ses ordinations furent déclarées nulles, &
ceux qu'il avoit ordonnez redevinrent simples laï-
ques. Ainii fut ôté ce schisme, dont toutefois on
voit ensuite quelques restes

} & c'est tout l'effet que
nous connoissons de ce concile d'Osius. Car il ne
put appaiser la dispute qu'Arius avoit émue $

seule-

ment nous voyons qu'il traita des termes de sub-
stance & d'hypo{taÍè

, pour exclure l'erreur de Sa-
bellius. Osius ne put terminer non plus la question
de la pâque

, pour laquelle aussi il avoit été envoyé.
Car plusieurs en Orient étoient encore attachez a
la celebrer le quarorzieme de la lune conïme les
Juifs

5 & cette diversité produisoit unediviHon très-
sènsible, en ce que les uns étoient en fête & en joye,
tandis que les autres étoient encore dans le jeûne &,
l'afflidtion.

Il y avoit deslors en Mesopotamie ui%e secte de
schismatiques, dont l'erreur la plus sensible étoit
cet attachement à celebrer la pâque comme les
Juifs

j on les nommoit Audiens ou Odiens du nom
d'Audius
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d'Audius leur chef, qui parut dans le même tems,
que le concile s'asÏembla pour déposer Arius. Au-
dius étoit de Mésopotamie, celebre dans son pays
pour ses bonnes moeurs & son zele. Il faisoit pro-
session de dire hardimentla vérité, sans avoir égard
aux personnes

5
il résistoit en face aux évêques& aux:

prêtres, quand ils faisoient quelque chose contre
les réglés, & ne pouvoitse taire, particulierement
s'il voyoit quelque ecclesiastique interessé, ou vi-
vant dans le luxe & les délices. S'étant ainsi rendu
incommode à ceux dont la vie n'étoit pas tout-à-fait
reguliere il fut contredit, haï & maltraité. Il fouf-
frit long-tems leurs mépris, & leurs insultes, conti-
nuant toujours à frequenter les assemblées ecclesiaf-
tiques

-, & quoique ses ennemis l'en eussent chasle,
il necessoit pas de dire la vérité, sans rompre le lien

.de 1' l'unité,ni se separer de l'é"glise catholique.Enfin
on en vint jusqu'à le fraper lui & les siens par plu-
sieurs fois ,& on le poussa tettement,qu'Hse sépara
de l'église

, & fut suivi de plusieurs. Ce n'étoit d'a-
bord qu'un simple schisme, & ils faisoient profef-
fion d'une morale trës-severe) sans errer dans la foi.
Ils vivoient tous du travail de leurs mains, tant les
laïques, que les prêtres & les évèques ; car Audius
lui-même fut ordonne évêque, par un éyêque qui
s'étoit sépare pour de semblablesdisputes.

Toutefois ils furent bien-tôt Quartodecimains
& Anthropomorphites. Ils celebroient la pâque le
quatorzième de la lune comme les Juifs

; préten-
dant que c'étoit l'ancienne coutume de l'église

5 &
pour le prouver, alleguoient le, livre des constitu-
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tions apostoliques 5
mais differendde celui que nous

avons fous ce nom. Ils étoient Anthropomorphites,

en ce qu'ils prenoient trop à la lettre, ce qui cst dit

que l'homme estfait à l'image de Dieu ;
sans distin-

guer si cette image étoit sélon l'ame ou féloniecorps;

& joignant les passages qui semblentattribuer à Dieu

un visage, des yeux, des mains & le reste :
ils le h-

guroient corporel, & sous une forme humaine.

Leur vie au reste étoit pure & innocente, au moins
dans ces commencemens; & ils avoient grand nom-
bre de menait ères j mais ils ne vouloient ni prier-

' ni comtnuniquer atecpersonne, qui ne fut de leur

fe&e, quelque sainte que fût sa vie.
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LIVRE 0NZlE ME.

L'EMPEREUR Constantin ayant appris par le

retour d'Osius, le peu d'effet de sa lettre & la

gi allâeurdes maux de l'église
,

qui denlandoientun
remede plus puisant resolutpar leconseil des évê-

ques d'aSïembler un concile oecumenique , c 'eSt-a-

dire de toute la terre habitable. La chose étoit jut
qu'alors sans exemple j

l'eglise n'avoit pas eu la li-

berté de faire de si grandes assemblées fous les em-

pereurs payens,&Constantinne venoit quede réünir

tout l'empire en sa personne
, par la défaite de

Licinius. Il choisit pour le lieu de l'affenlblée la ville

àeNicée, l'une des principales de la Bithynie,voisine
de Nicomedie où il residoit : 8c il envoya de tous
cotez aux évêques des lettres respectueuses

, pour
les inviter à s'y rendre en diligence. Il leur fournit
libéralement les voitures, foit des chevaux, soit la

commodité de ce que les Romains appelloient la
course publique, pour ceux qui voyageoientpar or-
dre du prince.

Les évêques s'assemblerent à Nicée au nombre
de trois cens dix-huit, sans compter les prêtres,
les diacres & les acolythes. On leur fournit à eux
& à leur suite toutes les choses necessaires

, par
ordre de l'empereur. Les plus illustresétoient Ale-
xandre évêque d'Alexandrie, accompagné du dia-

cre Athanase
,

natif d'Alexandrie & encore jeune
,

qu'il estimoit particulièrement, & qui lui fut d'un
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grand secours. Ilyavoit encore deux fameux évê-
ques entre ceux d'Egypte

: Potammond'Heracléesur
le Nil & Paphnuce de la haute Thebaide, qui dans la
persecutionavoit eû l'œil droit crevé, & le iaretgau-
che coupé, comme plusieurs autres confesseurs con-
damnez aux mines. Il avoit été moine à Pifper disci-
ple de S. Antoine ; il chassoit les démons par sa pa-
role

,
& guerissoitles malades par sà priere, on disoit

même qu'il avoit rendu la vue à des aveugles. Pen-
dant le concile l'empereur le faiioit souvent venir
dans son palais, l'ellibrassoit & lui baisoit l'œil qu'il
avoit perdu pour la foi.

Spyridion évêque de Trimithonte en l'Isle de
Chipre, n'étoitpas moins admirable. Il gardoit des
moutons tout évêque qu'il étoit} & des voleurs
étant entrez de nuit dans sa bergerie, se rrouverent
attachez par des liens invisibles. Le S. vieillard ve-
nant le matin pour mener paître son troupeau ,

les
trouva encore suspendus, & en ayant appris le suiet,
il les délia par là parole, & leur dit

: Prenez un be-
lier, afin que vôtre peine ne foit pas perduë

,
mais

vous auriez mieux fait de le demander. Il avoit une
fille nommée Irene, quileservoit, & demeuravier-
ge jusqu 'à sa mort. Un particulier vint demander
un dépôt qu'il lui avoit confiéà l'insçu de son pere. Il
chercha par toute la maison sans rien trouver ; le dé-
positaire persistoit, pleurant, pressànt,menaçant de
setuer. Spyridion va au tombeau de sa fille & l'ap-
pelle par son nom,Irene.Quevousplaît-il,mon pere.
répondit-elle

: Où avez-vous mis, dit-il, le dépôt
d un tel ? Elle répond : Vous le trouverez enterré
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en tel endroit. Il l'y trouva en effet & le raniit. On
racontoitplusieursautres miracles de S. Spyridion.

On admiroit aussi sbn exa&itudepour la tradition
ecclesiastique. Un jour les évêques de Chipreétant
assemblez

,
Triphylle évêque de Ledre fut chargé

de prêcher le peuple, dans la celébration desolysie-
res. C'étoit un homme éloquent & de grande litte-
rature. Etant obligé de citer ce passage de l'évan-
gile ; Emporte ton grabat & marche ; il dit un au-
tre mot grec, comme qui diroit lift

, au lieu de
grabat. Spyridion en fut indigné

,
& dit

: Es-tu
meilleur que celui qui a dit grabat

, pour avoir
honte d'employer ses*paroles ? & il se leva de sa
chaire à la vûë du peuple. Telle étoitsà gravité, &
l'autorité que lui donnoit sa vertu & Ion grand, âge

.Voici un exemple de sbn hospitalité. Pendant le
carême, & lorsqu'il avoit coûtume avec sa famille
de paner quelques jours de suite sans manger, c'est
à-dire apparemment pendant la semaine sainte

,
il

lui vint un voyageur fort fatigué. Il dit à sà fille
qui vivoit encore : Lavez-lui les pieds & lui don-
nez à manger. Il n'y a, dit-elle, ni pain ni farine

,
nous n'en avons pas besbin à cause du jeûne. Spyri-
dion ayant fait sapriere à Dieu & ses excuses à l'hô-
te ,

commanda à sa fille de faire cuire de la chaire de
porc sàllé qu'il avoit dans sa maisbn. Quand elle
fut cuite

,
il se mit à table avec l'hôte, en mange

le premier
,

& l'invita à en faire autant. Celui-ci
s'en excuCoit, en disant qu'il étoit chrétien. C'est
pour cela, dit-il, que vous devez moins en faire de
difficulté, puisque la parole de Dieu dit, que tout est
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pur à ceux qui font purs. Voulant montrer par ce
discours & par son exemple, combien les chrétiens

doivent s'éloignerdes scrupulesJudaïques.
Saint Jacques évêque de Nisibe en Mefopotamic

étoit aussi fameux par ses miracles. Il étoit de Ni-
sibe même y que l'on nommoit en grec Antioche

de Mygdonie. D'abord il embrassa la vie solitaire

& demeuroit sur les plus hautes montagnes. L hi-

ver il se mettoit à couvert dans une caverne.; pen-
dant les trois autres saisons, il demeuroit à l air dans

les bois. Sa nourriture n'étoit que des fruits sauva-

ges, qu'il cueilloit sur les arbres, & des herbes qu 'il

trouvoit propres à manger, mais il n ufoit point de

feu. Sa tunique & Ion manteaun'etoientque de poil

de chèvre trés-rude. Dieu lui donna le don de pro-
phetie 8c des miracles ; & il en fit dans un voyage
de Perse, qu'il avoit entrepris pour visiter les nou-
velles églises qui s'y formoient. En effet on trouve
un évêoue de Perie nomme Jean au concile de Ni-

cee.
Le1 merite & la reputation de Jacques le firent

choisir pour évêque de Nisibe sa patrie -,
mais il

garda dans la ville la même manière de vie que sur

les montagnes, ajoûtant aux jeûnes & aux autres
jausteritez, le soin des pauvres, la correcUondespe'
cheurs, & les autres travaux de l'épiscopat. Un jour

comme il passoit en un certain lieu, quelques pau-

vres s'approcherent de lui, demandant de quoi en-

terrer un de leurs camarades, qui efoitétenducom-

me mort. Il leur donna, & pria Dieu en même

tems pour le mort de lui pardonner ies pechez
,

Se

l'admettre à la compagnie des saints ) & alors çe
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miserable qui faisoitle mort expira en effet. Quand
le saint fut pasïe, ses camarades le voulant faire le-

ver, surent bien surpris de le trouver more ; ils cou-
rurent aprés le [aint, le jetterentà sès pieds, avouant
leur impoSture? 8c s'excusant sur leur pauvreté. Il
les écouta, & rendit la vie par sa priere à celui à
qui sa priere l'avoitôtée. Tel étoit l'illustreJacques
de Nisibe.

Paul évêque de Neocefarée sur l'Eufrate
,

avoit
perdu l'ulàge des deux mains, dont ou lui avoit
brûlé les nerfs avec un fer chaud dans la persécution
de Licinius. Eustatheévêque d'Antioche se trouva
aussi au concile. Il étoit de Side en Pamphylie

*, &
a'iant été quelque tems évêque de Berée en Syrie

,
il avoit été appelleau siege d'Antioche après la mort
de S. Philogone. Eustatheétoit confelietir, égale-

ment estimé pour la làinteté de sa vie, & pour si do-
drine. Il compolàcontre les Ariens plusieurs ouvra-
ges que nous n'avons plus j mais il nous reSte de lui
un traitéde la Pythoneflè

; ou il montre? contre l'or
piniond'Origene,qu'elle ne fit pas.revenir Samuël
même ; mais seulement que le démon agit sur l'imagi-
nationde cette femme & de Saül.,

On vit aussi à Nicée Macaire évêque de Jeru-
.talem

: Leonce dt Cesare-e, Métropole de la Cappa-
40ce, qui avoit déjà affilié au Concile d'Ancyre &
au concile de Neocesarée ; aussi-bien qu'Amphion
évêque d'Epiphanie en Cilicie. De la même pro-
vince vint aussi. Macedonius de .Mopfueste, alors

encore catholique
,

depuis Arieni Leonce avoit
sbuffert de grandstravaux pour la foi, & formé plu*
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sieurs martyrs, entre autres S. Gregoired'Arménie.
En venant du concile il instruisit à la foi Gregoire,
depuis évêque de Nazianze, pere de S. Gregoire le
théologien. De la même Province de Cappadoce
vint Eupsyque de Tyane ; & des provincs voisines,
Longien de Neoce/arée, Basile d'Amasée, Melece
de Sebastopolis, I-Iypatius de Gangre en Paphla-
gonie

,
qui fut, dit-on, au retour du concile, tué à

coups de pierres par les Novatiens, Marcel évêque
d'Ancyre metropole de la Galatie

,
depuis celebre

par les erreurs dontilfutaccufë, mais toujours très-
oppose aux Ariens, fut reconnu très-orthodoxedans
le concile.

On y compte aussi Theonas de Cyzique, Marin
deTroade, Eutychius deSmyrne, Nunechius de
Laodicée' en Phrygie. De T^race, Phedria, Pedore
ou Pederote évêque d'Herac'lée', qui en étoit la me-
tropole

,
compté par feint Athanase entre les hom-

mes apostoliques, Metrophane évêque de Byzance
ne pouvoir venir au concile à cause de son grand
ag€ , y envoya des prêtres à se place ; entre les-
quels étoit Alexandre qui lui succéda incontinent
après. De Macedoine, Alexandre de Theflaloni-
que j qui appelloit feint Athanase son fils, depuis
même que ce saint fut évêque d'Alexandrie5 mar-
que de, se grande autorité. De Grece, Psst,,o évêqiiè
d'Athènes, Aristée d'une autre ville. Un autrePiste
évêque de MarcianopoliseriMyfie.De Dacie, Pro-
togene évêquede Sardique , illufWe deflorsjSilvèstfé
d'une aWtre' vi!)c. De Sicile

,*
G^pi'tost':'

qiie, Gêcifiêh évêquede Gâ^tfegé. On py
pcr[onne
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personne du parti des Donatistes. Ils avoient pris
occalion de la guerre de Licinius pour exciter de
grands troubles en Afrique, pendant que ConÍlan-
tin étoit occupé si loin

: & après sa victoire, il avoit
résolu d'y envoyer des Orientaux, pour réunir les
esprits

; voyant que les Occidentaux n'y avoient
pas réülIi. Mais la nouvelle [qu'il reçût en même
tems de la question de l'Arianiime

,
lui fit voir que

les Orientaux eux-mêmesavoient plus besoin d'être
réunis.

Le papeS. Silvestre ne pouvoitassifler au concile
a cause de ion grand âge, y envoya deux prêtres,
Vitus & Vincent, avec ordre de consentir à ce qui
s'y feroit. Vitus se trouve aussi nommé Viton &
Victor. On croie qu'Osius évêque de Cordouë, étoit
chargé de representerle pape en ce concilé. Il paroît
y avoir préhdé, puisque son nom se trouve à la tête
de toutes les souscriptions

: S. Athanase dit qu'il a
gouverné tops les conciles

-, & il est certain qu'il pré-
sidoit au concile de Sardique vingt-deux ans après.
Or on ne voit pas comment un simple évêque deCor-
douë auroit présidé de son chef tous les évêques du
monde,même ceux d'Alexandrie & d'Antiochepre-
sens en personne. Gélase de Cyzique dit expressé-
nient qu'Osius tenoit la place de Siiveflre évêque de
la grande Rome , avec les prêtres Viton & Vincent,
.&il ne doit point être suspedl en ce point,étant Grec,
& écrivant sur les atèes & les memoires des Grecs.
Enfin la pratique suivante y est conforme

;
dans les

.conciles oecuméniques dont nous avons les ad:cs,
nous voyons les levais du pape à.la téte; & c'est
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d'ordinaire un. évêque avec deux prêtres. Voila
les plus illustres évêques qui assisterent à ce con-
cile.

On en compte jusques à vingt-deuxdu parti d'A-
rius, dont les plus connus sont, les deux Eusebes
de Nicomedie & de Cesarée, Theodote de Laodi-
cée, Paulin de Tyr

,
Athanase d'Anazarbe, Gre-

goirede Beryte, Aëtiusde Lydde. Ariuslui-même
comptoit ces sept pour lui. On y en doit joindre
sept autres :

Maris de Calcedoine, Theognis de Ni-
cée, Menophante d'Ephese, Natcissede Neroniade

en Cilicie, Patrophile de Scythopole en Palestine,
Second de Pcolemaïle en Libye

, ôc Theonas de
Marmarique. Ces deux derniers avoient été déposez

au second concile tenu à Alexandrie par S. Alexan-
dre. Les Ariens croient en petit nombre en compa-
raison des catholiquesqui étoient près de trois cens;,
encore ceux-Ia/ pour la plupart, diffimuloient soi-
gneusement leurs erreurs Il y avoit aussi au concile
plusieurs laïques exercez à la dialectique, pour ve-
nir au secours des évêques de deux partis, la plu-

part plus versez dans les saintes lettres que dans les
sciences humaines.

Quelques philosophes payens se trouverent a
cette assemblée, & entrerent en conversation avec
les evêques

; les uns vouloient savoir quelle étoit no-
tre domine

;
les autres irritez de ce qu'ils voyoient

le paganisme pancher à sa perte, cherchoient a ex-
citer des disputes entre les Chrétiens, & à les diviser.
On dit qu'un vieillard du nombre des confesseurs,
hmpIe laïque & ignorant,ne pouvant souffrir le fatte
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d'un de ces philosophes, s'attacha à lui parler. Il lit
rire les plus emportez de ceux qui le connoissoient,
& donna de la crainte aux plus sages

:
toutefois le

respect les obligea de le laisser faire. Il parla donc
ainsi: Philosophe écoute au nom de J. C. Il n'y a
qu'un Dieu créateur du ciel & de la terre, de tou-
tes les choses visibles & invisibles

: qui a tout fait
par la vertu de son verbe, & a tout affermi par la
sainteté de son esprit. Ce veibe que nous appel-
Ions le fils de Dieu, ayant pitié des hommes & de
leur vie brutale, a bien voulu naitre d'une femme

,converser avec les hommes &mourirpour eux & il
viendra encore pour juger comment chacun aura
vécu. Voilà ce que nous croyons sans curiosité. Ne
te fatigues donc pas en vain pour chercher des rai-
sons contre les veritez de ,la foi, ou pour examiner
comment cela peut s'être fait ou non; mais répons-
moi Ci tu le crois, c'est ce que je demande. Je le crois,
dit le philosophe étonné. Il rendit graces au saint
vieillard de l'avoir vaincu, il se fit Chrétien, & con-
seilla aux autres de faire de même, assurant avec ser-
ment qu'il s'étoit senti poussé par une force divine à
se convertir.

L'empereur étoit à Nicée dès le vingt troisiéme
de Mai, plusieurs évêques voulurent profiter de
l 'occaHon pour leurs interêts particuliers, & lui don-
nerent des memoires contre leurs confreres. On
croit que c'étoit principalement les Ariens contre
les catholiques. L'empereur les reçût, les fit rouler
&: attacher tous ensemble bien cachetez

-,
ordon-

nant qu'on les lui gardât juiqu'à un certain jour,)
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qu'il marqua. Cependant il s'appliqua à reconcilier

ceux qui se plaignaient les uns des autres , ôc le jour
étant venu il se tic apporter ce paquet, & dit aux
évêques

: Vous ne devez pas être jugez par les
hommes, puisque Dieu vous a donné le pouvoir
de nous juger nous-mêmes: remettez à son juge-
ment vos differens, & unissez- pour vous ap-
pliquer à décider ce qui regarde la foi. Alors il brû-
la

tous ces mémoires en leur presence; assurantavec
.serment qu'il n'en avoit pas lij un seul, parce que
les fautes des évêque? ne de voient pas être publiées,
de peur de scandaliser le peuple. On dit même qu il
ajouta, que s'il voyoit de ses yeux un évêque com-
mettre un adultere

,
il le couvriroit de sa pour-

pre.
Avant le jour de la séance publique, les évêques

tinrent des conferences particulières, où ils appel-
lerent Arius. il expliqua toutes ses erreurs, 'COl11-

me nous les avons rapportées dans ses lettres
: Que

Dieu n'a pas toujours été pere, & qu'il y aeu un tems
où son fils n'éroit pas ;

qu'il est tiré du néant, créa-
ture & ouvrage comme le reste. Il est muable de sa

nature; c est par (on libre arbitre qu'il a voulu de-

meurer bon, & quand il voudra, il peut changer

comme les autres. C'est-pourquoi Dieu prévoyant
qu'il [eroitbon) l'a prévenu de cette gloire, qu'il
auroit eu depuis sa vertu; en sorte qu'il est devenu
tel par les œuvres que Dieu a prévues. Il disoit
donc que J. C. n'étoit pas vrai Dieu, mais par par-
ticipation) comme tous les autres à qui le nom de
dieu est attribué. Il ajoutoit qu'il n'étoit pas le.
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verbe substantiel du pere & sa propre sagesse, parlaquelle il a tout fait; mais qu'il a été fait lui-mê-
me par la sagesse éternelle

;
qu'il est étranger en tout

de la substance du pere; que nous n'avons pas été
faits pour lui, mais lui pour tous; quand Dieu qui
etait seul auparavant a voulu nous créer. Qu'il a été
fait par la volonté de Dieu, comme le reste, n'é-
tant point auparavaut. Car il n'est point une pro-duction propre & naturelle du pere; mais un effet
de la grâce ;

il n'est point la vertu naturelle & veri-
table de Dieu; mais l'écriture lui donne le nom de
vertu, comme elle le donne aux chenilles & auxhanettons. Il disoit encore que le pere est invisible
au fils, & qu'if ne peut le connoître parfaitement,
mais seulement sélon la mesure de son être, qui a
commencé

;
enfin qu'il ne connoÎt pas sa propre sub-

siance. Telsétaientles blasphêmes d'Arius, odieux
même à réciter.

Les évêques assemblez de tant de pays, se bou-
choient les oreilles, & rejettoient cette dodrine,
comme étrangère ôc éloignée de la foi de l'église.
Les uns vouloient condamner sans examen toutenouveauté, pour se tenir à la foi qu'ils avoient re-
çue par tradition dès le commencement ; c'étoit
principalement ceux que la simplicité de leurs
mœurs éloignoit de toute curiosité dans la religion.
D'autres soûtenoient qu'il ne falloit pas suivre sans
examen les anciennes opinions. Ces conférences
donnetent occasion à plusieurs des évêques & des
clercs qui les avoient suivis, de montrer combien
ils étoient forts dans la dialectique & exercez à la
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dilpuce ; & ils commencèrentà être connus de Pent-
percur & de sa cour,entre autres le diacre Athanasc
d'Alexandrie.

Le jour marqué pour la séance publique du con-
cile

,
étoit sélon les Romains, le treiziéme des calen-

des de Juillet, sous le consulat de Paulin, & de Ju-
lien; selon les Macédoniens le dix-neuviémede De-
si us l'an d'Alexandrie636. selon nous le dix-neuvié-
me de Juin l'an de J. C. 32.5. Ce jour venu , tous
ceux qui devoient assister au concile se rendirent
dans une sale, qui étoit au milieu du palais plus
grande que toutes les autres pieces, & remplie de
bancs rangez des deux cotez,, où s'étant aŒs, ils
attendoient en silence. Alors entrerent quelques
personnes de la suite de l'empereur ; non de sa garde
ordinaire, ni des gens armez, mais de ses amis &
des Chrétiens seulement. Tous s'éleverent au signal
qui marquait l'entrée de l'empereur; & il parut au
milieu de emblée vêtu de pourpre & orné d'or
&de pierreries, qui jettoient un éclat merveilleux,

La religion & le respedt paroissoient sur son visage ;
il rougissoit, il baissoit les yeux 5c marchoitmodeC-
tement. D'ailleurs il étoit bien fait, d'un corps ro-
buste, & d'une taille au-dessusde tous ceux qui l'en-
vironnoient ; tous ses avantages rehaufloient sa mo-
destie & sa pieté. Etant arrivé au haut de la salle,
il se tint debout au milieu dela premiere place, de-
vant un petit siége d'or qui lui étoit préparé. Il ne
s'allie qu'après que les évêques l'en eurent prié par
figne, & tous s'assirent après lui.

Alors l'évêque qui étoit assis le premier du cote
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droit, on croit que c'etoit Eustathe d'Antioche, se
leva

, & adressant la parole à 1'>empereur,, rendit gra-
ces à Dieu pour lui; puis il seraffit, & tous demeu-
reront en fonce les yeux arrêtez sur l'empereur. Il
les regarda d'un visage serain

; & après s'être un peurecüeilli en lui-meme, il parla d'une voix douce &
tranquille

;
leur témoignant une grande joye de les

voir tous rassemblez, & un extreme délie de les voir
parfaitement reunis de sentimens. Il parla en latin,
qui etoit sa langue l1acurelle,& la lingue de l'empire,
mais on l'expliquoit en grec; parce que la plupart
des peres entendoient mieux cette langue, quis'en-
tendoit par tout l 'Orient. Ensuite l'empereur don-
na la parole a ceux qui prendoient au concile, Se
laissa aux évêques une pleine liberté d'examiner la
doctrine.

On examina d abord celle d'Arius, on l'entendit
lui-même, &e il avança les mêmes blasphêmes en-presence de l empereur. Les Eusebiens voulant le
défendre

,
cherchoient à disputer, & ne diraient

que des impiete^z : les autres évêques, qui étoient
sans comparaison, le plus grand nombre, leur de-
mandoient doucement de rendre raison de leur
doctrine, & d'en rapporter des preuves conformes à
la religion. Mais n-ioc qu'ils vouloient parler, ils
sé combattoient eux-mêmes :

ils demeuroient inter-
dits, voyant l'absurdité de leur hérésie, & confes-
soient par leur silence, la honte que leur attiroit
leur vanité. Les éveques ayant détruit les discours
qu ils avoient inventez, expliquerent contre eux la
sainte doctrine de l 'église. L'empereur écouta pa-
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tiemment cettedi[pute) qui fut d'abord fore échauf.
fée. Il s'appliquoit avec grande attention aux propo-
sissons que Ion avançoit de part & d'autre

, & les

reprenant tour à tour, il tâchoit de raprocher peu a
peu ceux qui disputoient avec plus de contention. il
parloit à chacun d'eux avec douceur, se servant de la
langue grecque qu'il n'ignoroit pas -,

il employoit les
raisons, les prieres, les louanges pour les. amener
tous à la raison.

On Itit dans le concile une lettre d'Eusebe de
Nicomedie

>
qui contenoit l'hérésie t11anife!tenlent,

& découvroit la cabale du parti. Elle excita une telle
indignation qu'on la déchira dtvant tout le monde,
& Eusebe fut couvertde confusion. il y disoit entre
autres choses que si l'on reconnoissoit le fils de Dieu
incréé, il faudroit aussi le connoître consubstantiel

au pere. Ce qui semble montrer que c'étoit lalettreà.
Paulin de Tyr, où cette pensée se trouve exprimée

par d'autres paroles. Les Ariens presenterent aussi à
l 'aSembleé une confession de foi, qu'ils avaient dres-
sée

; mais si- t'\Ot qu'elle eut été lue, on la déchira en
la nommant fausse & illégitime-, il s'excita contre
eux un grand tumulte, & tout le monde les accusa
de trahir la vérité.

Le concile voulant détruire les termes impies,
dont les Ariens Ce servoient, & employer les paroles
autorisées par l'écriture; dit que le fils est Dieu. Niais
les Eusebiens vouloient que ce terme nous fut com-
mun avec lui; parce quil est écrit: Il n'y a qu'un
Dieu de qui est tout. En encore : Je fais toutes cho-
ies nouv-elles, & tout eil de Dieu. Les peres voyant

leur
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leur malice, furent contraintsd'expliquer plus clai-

rement comme le fils est de Dieu, & de dire qu'il est
de la substance de Dieu ; car il est vrai de dire que les

creatures sont de Dieu, puisqu'il est l'auteur, & cet-
te expression est necessaire, pour montrer quelles
ne sont pas par hazard, contre les philosophes qui
vouloient que le monde se fut formépar un concours
fortuit d'atomes, & pour établir contre quelques
heretiques, qu'il n'a été fait, ni par les anges, ni par
un autre auteur que le vrai Dieu. Donc Dieu qui
ctoit, a fait par son verbe toutes choses, qui n'étoienc
point auparavant, le verbe seul est du pere; &pour
le mieux exprimer, on dit qu'ileil de la substance du

pere, ce qui ne convient à aucune des creatures.
Voilà pourquoion employ a ce mot desùbstance,dont
il fut depuis tantdispute.

Les évêques demanderent à ce petit nombre d'A-
riens, s'ils diroient que le fils est la vertu du pere,
son unique sagesse

,
son image éternelle, qui lui est

semblable en tout; immuable, subsistant toujours
en lui,en6.nvrai Dieu. LesEusebiens secontenoient
ôcn'osoient contredire ouvertement de peur d'être
convaincus : mais on s'apperçût qu'ils se parloient
bas & se faisoient signe des yeux que ces termes de
semblable toujours, &en lui, éc le nom de vertu nous
étoient encore communs avec le fils

: Nous pouvons,
disoient-ils, sans peine accorder ces termes. Ce-
lui de semblable

, parce qu'il est écrit que l'hom-

me est l'image & la gloire de Dieu. Celui de tou-
jours, parce qu'il est écrit: Car nous qui vivons
sommes toujours. En lui, parce qu'il est dit

: En
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lui nous somnles,' & nous avons la vie & le mou-
vemenc. Le mot d'invariable

, parce qu'il est écrit :
que rien ne nous sépare de la charité de J. C. La ver-
tu , parce qu'il est parle de plusieurs vertus & ail-
leurs la chenille & le hanetton sont appeliez vertu >
&lagrande vertu. Souvent en parlant du peuple il
est dit

: que la grande puissance de Dieu sortit d'E-
gypte , & il y a d'autres vertus celesies; car il cst dit :
Le Seigneur des vertus est avec nous. Enfin quand
ils diront que le fils est vrai Dieu, nous n'en serons
point choquez

; car il l'est vraïement, puisqu'il l'a
été fait.

Alors les évêques voyant feur dissîmulatîon 8c
leur mauvaise foi, furent contraints pour s'expli-

quer plus nettement, de renfermer en un seul mot
le sens des écritures, & de dire que le fils est

CONSUBSTANCIEL au pere, se servant du mot
grec ho nooufios, que cette dispute a rendu depuis Ci

celebre. Il marque que le fils n'est pas seulement
semblable au pere, mais si semblable qu'il est le
même, & montre que la ressemblance & l'immu-
tabilité du fils est autre que celle que l'on nous at-
tribuë

,
&que nous acquerons par la vertu & l'ob-

servation des commandemens. D'ailleurs les corps
semblables peuvent êtreseparez & éloignez

\ com-
me entre les hommes, un pere & un fils, quelques
semblables qu'ils soient; mais la generation du. fils
de Dieu esi bien differente. Il n'est pas seulement
semblable, mais inseparable de la substancedu pere;
le pere & lui ne font qu'un, comme il a dit lui-
même j le verbe toujours dans le pere, & le pere

M
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dans le verbe; comme la splendeur est à l'égard de la
lumiere. Voilà pourquoi les peres du concile de Ni-
cée s'arrêterentau mot de consubstantiel ; c'est saint
Athanase qui nous l'apprend,lui qui y fut present, de

qui y eut si grande part. Nous aprenons d'ailleurs

que les peres avoienc remarqué que ce mot étoit re-
doutable aux Ariens :

Eusebe de Nicomedie,dans
sa lettre qui avoit été lûë, relevoit comme un grand
inconvenient; que si l'on reconnoissoitle fils incréé,
il faudroit avouer qu'il est de même subl.1:ancequele
père.

Les Ariens rejetterent avec murmure & moc-
querie le terme de consubstantiel, disant qu'il ne
se trouvoit point dans l'écriture, & qu'il enf-ermoit
de mauvais sens. Car, disoient-ils, ce qui est de
mêmesubstance qu'un autre. en vient de trois ma-
nieres; ou par division, ou par écoulement, ou par
production. Par production, comme la plante de
la racine; par écoulement, comme les enfans des

peres; par division comme deux ou trois coupes
d'une seule masse d'or. Les catholiques explique-

rent si bien le terme de consubstantiel, que l'em-
pereur lui-même comprit qu'il n'enfermoit aucune
idée corporelle, qu'il nesignifioit aucune division
de la substance du pere absolument immatérielle
& spirituelle ; & qu'il falloit l'entendre d'une ma-
niere. divine ôc ineffable, ils montrerent encore
l'injusticedes Ariens, derejetterce mot, sous pre-
texte qu'il n'est pas dans l'écriture: eux qui emplo-
yoient tant de mots qui ne sont point dans l'écriture,
en disant, que le fils de Dieu était tiré du néant, &e
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n'avoit pas toujours été.1ls ajoutèrent que le mot de
consubstantiel n'étoit pas nouveau, & que d'illustres
évêques de Rome & d'Alexandrie, c'étoit les deur
SS. Denis, s'en étoient servis pour condamnerceux
qui disoient, que le fils étoit un ouvrage, &: non pas
consubstantiel au pere. Eusebe de Cesarée fut obligé-
de le reconnoîtrelui-même.

Quelques-uns inGH:oient sur ce que le mot de
consubstantiel avoit été rejette comme impropre ,
dins le concile d'Antioche tenu contre Paul de Sa-
nlo[ate;. mais c'est qu'il le prenoit d'une manière
^grofliere, & marquant de ladivisïon; comme on,
dit que plusieurs pieces demonnoye sont d'un mê-
me nlétail. Il étoit seulement queshon contre Paul
de montrer que le fils étoit avant toutes choses, &e

qu'étant Verbe s'étoit tait chair ; mais k s Ariens
accordent qu'il étoit avant le tems :

souien ans
qu'il avoit été fdt). & qu'il étoit une des créatures :
Ils disoientque sa resTcmblance &: (on union avec le

pere n'étoit pas selon la substance ni selon- la nature,
mais Íelon la conformité de la doctrine. Les peres
ne trouverent donc point de terme plus propre pour
trancher toutes leurs mauvaises subtilitez que celui
de consubstantiel, & ce mot fut toujours depuis la

terreur des Ariens.
Ap es que l'on fut convenu de ce mot & des au--',

très les plus propres pour exprimer la foi catholi-
que ,

Ofius en dressa le formulaire, & Hermogenes
depuis évêque de Cesarée en Capadoce l'ccrivir.
Il fat conçu en ces termes : Nous croyons en un
seul Dieu, pere tout-puissant, createur de toutes
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choses
,

visibles ôc invicibles; & un seul Seigneur
JÉSUS CHRIST fils unique de Dieu engendré dupe-
re,c'est-à-dise de lafubilance dupère. Dieude Dieu,
lumiere de lumiere

r
vrai Dieu de vrai Dieu; en-

gendré & non fait, consubstantielau pere, par qui

toutes choses ont été faites au ciel & en la terre. Qui

pour nous autres hommes, & pour notre salut, eit
descendu descieux. s'eitincarné ôc fait homme, a.

souffert, est ressuscité le troislémejour ,
est monte

aux cieux ,& viendra juger les vivans& les morts-
Nous croyons aussi au S. Esprit. Quant a ceux qui di-
sent

:
II y a eu un tems où il n'étoit pas *, Se il n etoit

pas avant que d'être engendré; & il a été tiré du
néanc.ou qui prétendent que le fils de Dieu est d'une

autre hypostase, ou d'une autre substance, muable,.

ou alterable
:

:Lafainte'église catholique& apostoli-

que leur dit anathême.
Tous les évêques approuvèrent ce symbole & y

fouserivirent, hors un petit nombre d'Ariens. D'a-
bord ils firent dix-septqui refuserent d'y souscrire;,

ensuite ils se redu isirent à cinq :
Eulebe de Nicome-

die
,

Theognis de Nicée , Maris de Calcedoine
y

Theonas & Second de Lybie. Eusebe de Cesarée

aprouva le mot de consubstantiel,après l'avoir com-
battu le jour précèdent. Des cinq, il y en eut trois
qui cederent à la crainte d'être déposez & bannis

,
ear l'empereur avoit menacé d'exil ceux qui ne vou-
droient pas, souscrire. Il n'y eut queTheonas.& & Se-
cond qui demeurerent opiniâtrement attachez à

Arius, & le concile les condamna avec lui. Les
trois qui cederent, furent £usebe de Nicomedie ^
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Theognis & Maris. Eusebe se donna bien du mou-
vementpour engager l'empereur à le soûtenir, lui
faisant parler sous main par differentes personnes

pour se garantir d'être déposé. Niaisenfin il cedaaux
persuasions de Constantia, socur de l'empereur, Se

ne pouvant éviter de souserire, il distinguala pro-
session de foi, de l'anatheme qui étoità la fin

,
Se

souscrivit à la foi, mais non pas à l'anatheme
: parce,

disoit-il, qu'il étoit persuadé qu'Arius n'étoit pas
tel que les peres le croyoient, en ayant une connois-
sance particuliere par ses lettres &: parses conversa-
tions. On dit même, & c'est Philostorge auteur
Arien qui ledit

: qu Eusebe & Theognis userentde
fraude dans leurs souscriptions qui furent sembla-
bIes; &e que dans le mot homoousios ils insererent
un ïotaqui faisoit bomoiouÇios> c'efl:-à-dire sembla-
ble en substance, au lieu que leprenlier signifie, de
même substance. En condamnant Arius on con-
damna ses écrits, & nommémentsaThalie. On con-
damna aussi les personnes que le concile d'Alexan-
drie avoit condamnées avec lui, entre autres le dia-

cre Euzoïus, depuis évêque Arien d'Antioche, &
Piste depuis évoque Arien d'Alexandrie.

.La question de la pâqueagitée du tems du pape S.
Anicet & de saint Policarpe, & depuis sous lepape
saint Victor) n'étoit pas encore finie

; ce fut un des
deux principaux motifs,de la convocation du con-
cile de Nicée, c'est-à-dire le plus important après
l'heresie d'Arius

: car les égises de Syrie & de Méso-
potamie suivoient encore Lusage des Juifs, & cele-
broient la pâque le quatorziéme de la lune, sans
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considerer si Reçoit le dimanche ou non; Tout le
reste des églises celebloient la pâque le dimanche,
c 'est-à-dire, Rome, l'Italie, l'Afrique, la Lybie,
l'Egypte, l'Espagne, laGaule, la Bretagne

; toute
la Grece, l'Alie, & le Pont. C'étoit une diversité
scandaleuse, de voir encore les uns'dans le jeûne
& l'affl*tâion, tandis que les autres étoient dans la
joye.

Cette question ayant été examinée, tous les peres
convinrent d'observer la pâque le meme jour, & les
Orientaux promirent de se conformer à la prati-
que de Rome, de l'Egypte

, & de tout l'Occident
;

mais on prononça en d'autres termes sur cette ma-
tière que sur celle de la foi. C'est saint Athanase qui
en remarque la difference. Sur la foi on dit

: Voici
quelle est la foi de l'egIi(e catholique

: Nous cro-
yons, &Jeresie,pourrnontrerque ce n'étoitpas unrèglement nouveau, mais une tradition apostoli-
que.Aussi ne mit-on pointa ce decret la datte du jour
ni de l'année. Sur la pâque on dit

: Nous avons
resolu ce qui suit; pour marquer que tous y de-
voient obéir. Le jour de la pâque fut fixé au di-
manche immediatement suivant la pleine lune

,
la

plus proche de l'équinoxe du printems
; parcequ'il est certain que N. S. ressuscita le dimanche:)

qui suivit le plus près la pâquedes juif>.Pour trouver
plus aisementleprenlierjourdela lune, &parcoo-
iequent le quatorzième; le concile ordonna que
1'011 se serviroit du cycle de dix

-
neuf ans; parce

qu'au bout de ce terme, les nouvelles lunes revien-
nent à peu près aux mêmes jours de l'année solaire.
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Ce cycle nommé en Grec Enneadecaëteride, avoit
été trouvé e.nvironsept cens cinquante ans aupara-
vant par un Athenien nommé Meton,&on l'a nom-
mé depuis nombre d'or, parce qu'on s'accoutuma à
marqueren lettres d'or dans les calendriers, les jours
des nouvelle; lunes. On croit que le concile chargea
,de ce calcul Eusebe de Cesarée ; & il efl: certain qu'il
avoit composéun canon pascal de dix-neuf ans, 8c
qu'il avoit expliquél'origine & Je{ujet de cette ques-
tion ,

dans un discours dédié à l'empereur Constan-
tin

, qui l'en remercia par une lettre.
Nonobstant la deci/îon du concile, il resta des

quartodecimains attachez opiniâtrementà celebrer
lapâquele quatorzième, entre autres les Audiens
[chiCnlJtiquesen Mesopotamie, dont il a été parlé :
seulement le concileleur servit de pretexte pour ca-
lomnier l'église, & dire que ce n'étoit qu'alors que
l'on avoir commencé, par complaisance pour Con-
flantin, à quitter l'ancienne tradition. Lesévêques
ayant déféré àConstantin le vieillard Audius, chef
de ceschisme, quidétournoit les peuples de l'unité
de l'église, l'empereurle bannit en Scythie. Il y de-
meura plusieurs années, Ôc passa bien avant chez les
Goths, où il instruisit plusieurs personnes dans le
christianisme, & y établit des vierges, des ascetes
&c des monasteres trés-reguliers. Leur plus grand
mal étoit l'opiniâtreté dans le schime.

Le concile voulut aussi pourvoir au schisme des
Meleciens, qui divisoient l'Egypte depuis vingt-
quatre ans, & fortifioient les Ariens par leur union
aveçeux. On usa d'indulgence à l'égard de Mélece;

car
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car a la rigueur il ne meritoit aucunegrâce. On lui
permit de demeurer dans sa ville de Lycopclis ;nuis Tans aucun pouvoir, ni d'élire, ni d'ordonner
ni de paroître pour ce lujet ou à la campagne, oudans aucune aurre ville \ en sorte qu'il n'avoit quelelimple titre deveque. Q1ant à ceux qu'il avoit
ordonnez

,
il fut dit; qu'ils ieroient réhabilitez par

une plus fainte impofirion des mains, & admis à la
éommunion avec l'honneur & les fondions de leur
ordre; mais à la charge de ceder le rang en chaque
diocese & en chaqueéglitè, à ceux qui avoient été
ordonnez auparavant par l'évêque Alexandre. Ceci
se doit entendre principalement des 'évèques

*,carMelece avoit eu l'audace d'en ordonner plusieurs; &
on en trouve jusqu'à vingt-huit, la plupart dans la
haute Egypte. Or leur ordination n'étoit pas legiri-
lue, étant faite sans le consentement de l'évêque
d Alexandrie, contre l'ancienne coûtumede la pro-vince. Le concile veut encore, que ceux qui ou été
ordonnez par Melece,n'ayentaucun pouvoir d'élire
ceux qui leur plaira, ou d'en proposer les noms, sans
le consentement de l'evêque catholique sournis à
Alexandre

; ce qui etoit necessaire pour 'empêcher
qu ils ne fortifiaient leur cabale. Au contraire, ceuxqui n avoient point pris de part au schisme

5
ôt qui

etoient demeurez sans reproche dans l'église catho-
lique

, ou leur conserve le pouvoir d'élire & de pro-poser les noms de ceux qui sont dignes d'entrer
dans le cierge, & generalementde faire toutes cho-
ies selon la loi ecclesiastique. Que si quelqu'un
d eux vient à mourir on pourra faire monter à sa
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place quelqu'undes nouveaux reçus, pourvu quit
en soit trouvé digne. que le peuple le choisisse, ôc

que l'évêque d'Alexandrieconfirme l'élection. Tout
cela fut accordé aux Meleciens; mais pour la per-
sonne de Melece, on défendit de lui donner aucun
pouvoir ni aucune autorité, à caule de son espric

indocile & entreprenant, de peur qu il n excitât de

nouveaux troubles; ôc l'experience fit voir ensuite

que l'on n'avoit eu que trop d'indulgence pour ses

se&ateur.s, Ôc qu'il eut mieux valu ne les point rece-
voir du tout.

Le concile de Nicée fit encore des canons, ou
regles generales de discipline*, non pour en établir

une nouvelle)mais pour conserver 1 ancienne ,
qui

se relâchait. Ces canons sont au nombre de vingt,
reconnus de toute i 'antiquité. Le premier est con-

çu en ces termes : Si quelqu'un a été fait eunuque >

ou par les chirurgiens en maladie
j ou par les bai-

bares, qu'il demeure dans le clergé; mais celui qui

s'est mutilé lui-meme étant en (anté,doit etre in-
terdit s'il se trouve dans le clergé

; &e désormais

on n'en doit promouvoir aucun. Et comme il est

évident que ceci est dit seulement contre ceux, qui
de dessein prémédité osent se mutiler eux- memes:
le canon reçoit dans le clergé ceux qui ont été

fait eunuques par les barbares ou par leurs maî.
tres ,

si d'ailleurs on les trouve dignes. Ce canon
fait connoître que le zélé mal réglé de la pureté
avoit porté plusieurs personnesà imiter Origene

;
ôc

nousvoïons en effet une Cette entiere, quoi qu af-
sezobscure, qui sç distinguoit principalement par
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rr.tte- cruelle pratique. On les nommoit Valestens;
ils étoient tous eunuques, & ne permettaientàleurs
disciples de manger rien qui eut vie

,
jurques a ce

qu'ils fussent au même état
i

ensuite ils leur permet-
toient tout, comme étant en sureté contre les ten-
tations. Ils ne mutiloic'nt pas seulement leurs dilci-
ples, mais leurs hôtes, 6c souvent malgré qu'ils en
cufTerit. Il y en avoic au-delà du Jourdain, à l'en-
trée de l'Arabie.

Le sécond canon du çoncile de Nicée défend les
ordinationsdes Neophytes en ces termes:Parce qu'il
s'est fait bien des choses contre la regle de l'église
par necessité, ou en cedant à l'importunité

}
eniorce

que des hommes à peine sorcis du paganisme pour
embrasser la foi, après avoir été instruits peu de
tems ont été amenez au baptême, & aussi-tôt
promus à l'épiscopat ou à la prêtrise

:
il a été

jugé à propos que désormais on ne rafle rien de
semblable. Car il faut du tems pourinstruire le ca-
tecumene , & encore plus pour l'éprouver après
qu'il est baptisé. L'apôtre dit clairement

: Non un
Néophyte, de peur que l'orgueil ne le fane tom-
ber dans la condamnation & dans le piege du de-
mon. Que si dans la suite du tems cette personne
se trouve coupable de quelque peché de la chair

,
ôc en ell convaincu par deux ou trois témoins,
qu'il soit privé deson ministere. Qui contreviendra
a ce canon se mettra lui-même en peril d'être dé-
posé, ayant la hardiesse de resister au grand conci-
le. Il est à croire que les Ariens, comme les autres
heretiques, meprisoient cette. réglé. Le concile
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employé ici le terme du peché animal que je rends
par péché de la chair. Le concile de Neocesarée ,
& auparavant encore, le concile d'Elvire avaient
ordonné la même choie, touchant ces sortes de
pechez.

Le troisiéme canon de Nicée pourvoit encore à
la pureté des ecclesiastiques,ences termes : Le grand
concile a défendu generalement,que ni évêque, ni
procréant diacre, ni aucun autre clerc ne puisse avoir
de femme sousincroduicey si ce n'eil la mere*, la
.[œur> la tante les autres per(onnes qui font hors
de tout supçon. On nommoit femmes sous-intro-
duices, principalement à Antioche

,
celles que 1 e&

ecclesiastiques tenaient dans leurs maisons, par un
usage que l'église condamnoit

y comme il fut re-
proché à Paul de Samosate. Parce qu'encore que ce
fut sous pretexte de charité & d'amitié spiricuette;
les consequences en étoient trop dangereuses

>,
ne

fut-ce que pour le scandale* Le concile d'Elvire avoit
déjà fait la même ordonnance. On vouloit à Ni-
cée passer plus avant; & faire une loi generale qui
défendit à ceux qui étoient dans les ordres sacrez ,c'est à-dire, comme l'explique Socrate, aux évè-
ques, aux prêtres & aux diacres d'habiter avec les
femmes qu'ils avoient épousées étant laïques. Sd-
zomene y ajoute les souaiacres. Alors le confesseur
Paphnuce évêque dans la haute Thebaïde se leva au
mili-eu de t'assemblée, & dit à haute voix

:
Qu'il

n
.
falloitpoint imposer un joug si pesant aux clercs

sacrez
: que le )id: nuptial est honorable & le mariage

sans tache
: Que cet excez de rigueur nuiroit plu-
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t&t à l'église
; que tous ne pouvoient porter une con-

tinence si parfaite, & que la chasteté conjugale en
seroit peutecre moins gardée :

Qu'il suffisoit que
celui qui étoit une fois ordonné clerc, n'eût plus la
liberté de se marier, suivant l'ancienne tradition de

l'église, mais qu'il ne falloitpas le separer de la fem-

me qu'il avoit épousée étant encore laïque. Ainsi
parloit laine Paphnuce

,
quoique lui-même eût

gardé la virginité
; car il avoit été nourri des l'en-

fance dans un monastere, & il étoit celebre par
sa pureté, autant qu'aucun autre. Tout le concile
suivit son avis, & on ne fit point sur ce sujet de loi
nouvelle; c'est-à-dire, que chaque église demeu-

ra dans son usage & sa liberté.
En effet, les coutumes étoient différentes sur ce

point. L'historien Socrate qui rapporte ce fait
,

té-
moigne ailleurs, qu'en Thessalie on excommunioit

un clerc s'il habitoit avec sa femme, quoiqu-"il l'eût
épousée avant son ordination

y & que la même coû-
tume s'observoit en Macedoine & en Grece. Qu'en
Orient tous observoient cette regle, mais volon-
tairement, sans y être obligez par aucune loi, non.

pas même les évêques ; en sorte que plusieursavoient

eu des enfans de leurs femmes légitimes pendant
leur épiscopat. Mais saint jerôme & saint Epiphane
plus anciens que Socrate, nous apprennent plus di-
stin&ement la difference de ces usages. Saint Jero-
me dit, que les églises d'Orient, d'Egypte & du
saint siege apostolique

,
prenoient pour clercs des

vierges ou des continens ; ou que s'ils avoient des
femmes, ils cessoient d'être leurs maris. Voilà les
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trois grands patriarcats, Rome, Alexandrie & An.
tioche

; car ce dernier est cequ'il appelle l'Orient. S.

Epiphane dit : Que l'église observe exactement de

ne point ordonner les bigames,quoiqu'ils n'ayent
épousé la seconde femme qu'après la mort dela pre-
mière:que celui même qui n'a été marié qu'une
fois n'est point reçu pour être diacre, prêtre, évê-

que ou soudiacre du vivant de sa femme, s'il ne s'en
abstient ;

principalementdans les lieux où les canons
sont gardez exa&emenc. Car il avoue qu'en quelques
lieux il y avoitdes prêtres, des diacres & des sou-
diacres qui usoient du mariage. Cet usage, ajoute-
t-i!, n'en: pas conforme à la regle, mais à la foiblesse
des hommes qui se relâchent selon l'occasion

, &
à cause de la multitude, pour laquelle on manque-
roit de ministres. On peut donc dire, que le celi-
bat des clercs étoit alors mieux gardé qu'à present

;
puisque la Grèce &tout l'Orient s'en sont relâchez
depuis piusieurs siecles; mais il suffisoit que l'usage

ne fut pas universel, pour empêcher le concile de
Nicée d'en faire une loi universelle. Car en ces tems-
là on ne faisoit pas de canons pour introduire de
nouvelles pratiques, au hasard d'être mal observées,
mais pour confirmer les anciens usagesde tradition
apostolique.

Le neuvième canon pourvoit encore a la pureté
du clergé, en disant

: Si quelqu'un a été ordonné
prêtre sans examen, ou si dans l'examen il a con-
fessé les pechez qu'il avoit commis ; ôc qu'après sa

confession on n'ait pas taisse de lui imposer les mains

contre les canons, nous ne le recevons point. Car

AN. 315.

Epih. h&r.
Cartbar. tl. 4.

XXVIII.
Autres canons

poux le clergé.



i'église catholique soûtient la qualité d'irreprehen-
sible, c'efc-à'dire

,
qu'elle observe la regle donnée

par(aine Paul sur ce sujet. u{ques-Lî & long-tems
après le crime étoit une irrégularité

,
c'effc-a dire,

que quiconque en avoit commis un depuis son bap-

tême ,
n'étoit point admis aux ordres, quelque pe-

nitence qu'il eût fait; parce que la memoire qui en
reu:earroiblic toujours la réputation ; 8c l'on a sujec
de souçonner ceux qui sont tombez

,
d'être plus

foibles que ceux dont la vie est entière. Le dixième

canon applique cette regle en particulier à ceux qui
avoient idolâtré pendantla persecutionen disant:
Ceux qui étant tombez ont été ordonnez par igno-

rance, ou avec connoissance de la part des ordi-

nateurs, ne préjudicient point au canon ; car étant
connus ils sont déposez. Le dix-septiéme canon re-
garde encore les moeurs des clercs, & leur défend
l'usureen ces termes: Parce que plusieurs ecclefias-
tiques s'adonnant à l'avarice & à l'interêt sordide

,
oublient l'écriture divine, qui dit

:
Il n'a pointdon-

né son argent à usure, & prêté à douze pour cent ;
lesaint & le grand concile a ordonné, que si après ce
reglement il se trouve quelqu'un qui prenne des
usures d'un prêt, qui faffe quelque trafic sembla-
ble, qui exige une moitié au-delà du principal

,
ou qui use de quelque autre invention pour faire

un gain sordide, il fera déposé & mis hors du cler-
gé. Comme l'usure étoit permise par les loix Ro-
maines, il étoit difficile d'en abolir l'usage; &1'é-
glise commença par la défendre expressement aux
clercs, sans pour cela l'approuver chez les laïques.
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Le dix-huitiéme canon regarde les diacres en
particulier, & dit

: On a rapporté au grandconcile,
qu'en quelques lieux les diacres donnent l'eucha-
ristie aux prêtres. Mais ni les canons ni la coutume
ne permettent que ceux qui n'ont pas le pouvoir
d'offrir, donnent le corps de Jesus Christ a ceux
qui l'offrent. On a encore appris que quelques dia-

cres prennent l'eucharistie même avant les évêques.
Qu'on abolifle tous ces abus. Que les diacres se

contiennent dans leurs bornes
,

sachant qu'ils sont
les minièresdes évêques, & inférieurs aux prêtres.
Qu'ils reçoivent l'eucharistie en leur rang après les
prêtres, de la main de l'évêque ou du prêtre.
Qu'il ne foit non plus permis aux diacres de s'as-
seoir entre les prêtres

; c'est contre les canons &c

contre l'ordre. Que si quelqu'un ne veut pas obéïr,
même après ce règlement; qu'il soit interdit du
diaconat. Les diacres avoient été instituez pour ser-

vir aux tables, c'est-à-dire, principalement à la table
sacrée. S .Justin témoigNequ'ils distribuoient le pain
&le vin à chacun des afIjH:ans. Depuis ils ne don-
noient que la communion du calice après l'eve-

que ou le prêtre officiant, qui distribuoit de sa

main l'espece du pain; car alors il n'y avoit ordi-
,llairement qu'un seul sacrifice, pour tout le clergé
& tout le peuple. D'ailleurs les diacres avoient l'ad-
ministration des offrandes & de tout le temporel

,
qui appartenoit aux Eglises; c'étoit par leurs mains
que les pauvres recevoient les aumônes

, & les
çlecrs leurs pensions & leurs rétributions. Cette
fonction leur attiroit une grande consideration, &

une
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une espèce d'autorité sur les prêtres ,
les moins de-

finreresscz. Le concile d'Arles avoit déjà commen-
cé à reprimer les entreprises des diacres, en leur dé-
fendant de se rien attribuer de ce qui appartient aux

Apierres..
Le quatrième canon réglé l'ordination des eve

ques, & dit :
L'évêque doit être institué

, autant
qu'il se peut , par tous ceux de la province. Mais
si cela est dirîicile pour une necellité prenante

, ou
pour la longueur du chemin ; il faut du moins qu'il

y en ait trois assemblez, qui fassent l'ordination avec
le suffrage & le contentement par écrit des absens ;

mais cest au métropolitain en chaque province
à confirmer ce qui a été fait. On voit ici la di-
vision des provinces établies, & le nom de métro-
politain donné deilors à l'évêque de la capitale

,
que les Grecs nomment metropole

, comme qui
diroit mere ville ; & ces provinces étoient réglées
suivant la division de l'empire Romain. Le con-
cile d'Arles avoit ordonné la même choie, contre
quelques évêques qui s'attribuoient l'autorité d'or-
donner seuls d'autres évêques. On peut joindre à ce

canon le quinzième, qui défend les translations en ces

termes : A caule des grands troubles & des (éditions
qui sont arrivées, il a été resolu d'abolir entierement
la coutume ,

qui le trouve introduite en quelques
lieux contre la reg',e ;

ensorte que l'on ne transféré
d'une ville à l'autre

,
ni évêque

,
ni prêtre

,
niklia-

cre. Que si quelqu'un
,

après la définition du
saint concile

,
entreprend rien de semblable

, ou y
conteur ; on cafleia entièrement cet attentat ,

6c il
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146 HISTOIRE ECCLtS ÀSÏIQUE.
sera rendu à l'églisedans laquelle il a été ordonne evê-

que ou prêtre. L'exemple d'Eusebe
,

qui de Berytc
avoit pairé à Nicorhedie

, peut avoir donné occa-
sion à ce canon ; mais Eusebe n'étoit pas seul ; 6c
l'abus commençoit à se tourner en coûtume. Au
reste il est remarquable que le canon s'étend aux
prêtres & aux diacres, & ne leur ordonne pas moins
la stabilité qu'aux évêques. Le seiziéme l'étend mê-

me à tous les clercs, en disant : Ceux qui temerai-
sement, sàns avoir la crainte de Dieu devant les

yeux ,
ni connoître les canons, se retirent de l'égli-

iè en laquelle ils font prêtres
,

diacres, ou en quel-

que rang du clergé que ce foit, ceux là ne doivent

aucunement être reçûs en auçune autre église ; mais

on leur doit imposer une necessité absoluë de retour-
ner dans leurs diocèses, ou les excommunier, s'ils
demeurent.Quesi quelqu'un a la hardiesse d'enlever
celui qui dépend d'un autre, & l'ordonnerdans son
église

,
sans le consentement du propreévêque, d'a-

vec lequel le clerc s'est retiré ; l'ordination fera sans
crFet.

Le sixieme canon regle encore les bornes de la ju-
rifdi&ion

,
principalement pour l'ordination des

évêques ; le voici : Que l'on observe les anciennes
coûtumes établies dans l'Egypte, la Lybie & la Pen-
tapole

, en forte que l'évêque d'Alexandrie ait l'au-
torité sur toutes ces provinces

,
puisque l'évêque de

Rome a le même avantage : à Antiocheaussi & dans
les autres provinces

, que chaque église conserve
sc$ privilèges. En general

,
qu'il foit notoire

,
que si quelqu'un est fait évêque sans le consentc-
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ment du métropolitain ; le grand conçue déclaré
qu'il ne doit point erreévoque. Mais si l'clechon é-
tant raisonnable & conforme aux canons ,

deux ou
trois s'y oppolenrpar une opiniâtreté particulière ;

la pluralité des voix doir l'emporter. La dernièrepar-
tic de ce canon confirme ce qui est dir dans le qua-
trième

,
de l'autoritédu métropolitain pour les élec-

rions. Mais la première partie, qui cst la plus ilnpor-
tance ,

fait voir un degré au desilis des métropoli-
rains

5
c'est-à-dire une jurifdicHon sur pluficurs pro-

vinces attribuée à certains évêques
, que l'on a de-

puis nommez parriarchesou primats, comme on J.

aulii nomme les métropolitains archevêques? car ces
noms n'étoient pas encore en ulage.

Nous voyons donc que delors les évêques des

trois premieres villes du monde
,

Rome
,

Alexan-
drie & Antiocheavoienr jurisdiction sur les provin-
ces voilines

*, & que d'aurres avoient encore d'autres
privilèges. Il y en eut trois que l'on nomma depuis
Exarques ; ravoir

,
l'évêque d'Ephele capirale de

l'Alie proprement dire; l'évoque de Cesàrée en Cap-
padoce

,
& celui d'Heraclée en Thrace. L'arche-

vêque de Carrhage avoir audi une grande autorité
sur toutes les provinces d'Afrique. Tous ces droits
paroîtront davantage dans la fuite de l'histoirc

;

mais il ne faut pas croire qu'ils avent commence
seulement du rcnlS des monumens qui nous en res-

tente Rufin qui vivoit dans le même h.clé du con-
cile de Nicée

,
explillue le pouvoir qui est attribué

au pape dans ce canon , en diiant qu'il avoir le
loin des cgliics fuburbicmes

, ce qui lignifie quel-
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que étendue des provinces soumises ,à Rome d itnc!.

maniéré particuliere; mais quoi que lignifie ce mot
obscur, il ne regarde l'évoque de Rome que comme
patriarche en Occident, sans préjudicede là qualité
de chef de l'église universel-fi.bien établie dâttfcid^
sectes précedens. Auteste Von croit que 1eR eiiti^-
prises des Meleciens contre la jurildiilion de
Tévêque d'Alexandrie furent

<
l'occâsîôn de cd

canon. a; .v.r/ :

Le feptiém'e canon dé Nieé,-i paftfcU-
liet l'église de Jerusàlem. Puifqu'e luiVànt ta co'ûtiv-

me, dit-il, & la traditiôW ancienne
,

l'évêque d'E-
lia'est en pgssefflon d'être honora

,
il continuera à

jouir de cet lionneur, préjudice de; Y$ digntrë"du
'mërtopolirain..JcrufàleM ayant étéruinée par Titus,
avoit été rétablie par Hadrien

;
ainsi qu'on a déjarvû

sous le nom d'Elia j comme une ville nouvelle peu
considérable

,
& soUmise a Ckïàfée, métropole de la

Palen:ine. Mais les chrétiiens bon[ervùient toujours
la memoire de'ion ]tint-iquité

,
dès mysterc& qui s'y

étoient accomplis
5 & principalement de ce que

le royaume spirituel de Jesus-Christ
, y avoit

commencé par s'étendre par toute la terre. Cet
honneur ne pouvoit guère consister qu'en la pré-
séance sur les autres évêques de la province ; & en
effet nous avons vu des conciles de Palestine où l'é-

veque de Jerusalempresidoit,aveccelui de Cesarée
,

au raportd'EulèbemêmeévêquedeCefarét;& il Vous
aconiervé fuite de tous le& évêques de jerusalem ,
commedes autres sieges apostoliques.

Le, cinquième canoà@iiiegarde encore la jurif-
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diftiqndes évêques, & porte :
Touchant les excom-

muniez
,
clercs ou laïques

,
la sentence doit être ob-

iervée par tous les évêques de chaque province: sui-

vant krcanon qui défend, que les uns reçoivent ceux
que les. autres ont chassez. Mais il faut examiner si

l'évêque ne ! les a point excommuniez par foiblesse
,

paranimosité ou par quelque passionsemblable.Afin

que l'on puisse l'examiner dans l'ordre
,

il a été jugé
'à propos de tenir tous les ans deux conciles, dans
chaque-province, où tous les évêques traiteront
en commun ces sortes de questions, & tous de-
clareront légitimement excommuniez, ceux qui fe-

ront reconnus avoir offensé leurs évêques, jusques
à ce qu'il plaise.à l'assemblée de prononcer un juge-
ment plus favorable pour eux. Or ces conciles se

tiendront, l'un avant le carême, afin qu'ayant ban-
ni toute animosité, on presente à Dieu une offrande

pure J
le secondvers la faison de l'automne. L'occa-

fion de ce canon semble avoir été le mépris qu'Euse-
be de Nicomedie 5c ceux de son parti avoient té-
moigné de l'excommunication prononcée par S.
Alexandre contre Arius, comme il s1en plaignoit
lui-même dans Ces lettres. L'ancien canon mention-
né dans celui-ci est nommé apostoliquedans la lettre
cfe saint Alexandreà l'évêque deByzance; ; & il avoit
été confirmé dans le concile d'Arles. On voit ici
-l'usage frequent des conciles provinciaux

,
qui ne

pouvoient se tenir si regulierement pendant les per-
sécutions

; mais si-tôt que l'église est en liberté
,

elle

en profite pour les établir
, parce que c'étoit le tri-

bunal ordinaire où se devoient juger toutes les affai-
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res importantes de l'église. On voit aussi qu1i1 y
est parlé du carême, comme d'un tems observé par
toute l'é-alise,& comme nous en parlons aujour-
d'hui. Le mot grec Teparacofte signifie quarantaine

comme le latin èluadragefîma ; parce qu'en effet la plu-
part jeûnaientquarante jours, quoiqu'il y eut de la
différence en quelques églises. Au relie

,
pendant le

carême lesévêques étoient tellement occupez à l'int:
stru&ion des peuples, particulièrement des catecu..*
men-es&des penitens, que ce n'eut pas été un tenis

propre à tenir des conciles. )
A la suite du dixiéme canon qui condamnoit les

ordinations des apoflats, on fit l'onzième quh'étend

aux laïques, & qui porte : Ceux qui ont apostasié
satis contrainte, iàns perte de leursbiens,sanspéril ou
rien de Semblable

, comme il cst arrivé sous la tyv
rannie de Licinius, le concile a trouvé bon d'user

envers eux d'indulgence
,

bien qu'ils en soient in-
dignes. Ceux donc qui se repentiront fincere-

ment ,-feront trois ans entre les auditeurs, quoique
fideles

:
ièpt. ans prosternez

,
& pendant deux ans

ils participeront aux prieres du peuple sans offrir,
On voit ici les mêmes degrezde penitence

,
qui ont

été déjà marquez en d'autres canons. Il y en avoit
un premier de demeurer quelques années à pleurer
hors de la porte de l'église ; -le concile en drfpenfe
les apostats penitens, puiiqu'it n'en fait point men-
tion. Et comme cet onzième canon ne regar)&

que les fideles
5 on en fit un autre touchant

les catecumencs ,
qui est le quatorzième , Se qui
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porte. Qaant aux catecumenes tombez
,

le grand
concile a ordonné qu'ilsseront trois ans auditeurs;
qu ensuite ils seront avec les catecumenes ,

c'est-
à-dire

, avec lescompetans. Car il y avoit deux de.

grez de catecumenes; les oians ou auditeurs, qui se

préparaient de loin à devenir Chrétiens, en écou-

tant les inductions; ceux qui demandoientle bap-
tême

,
& que l'on nommoit compctens, parce qu'ils

étoient plusieurs qui le demandoient ensemble ;

ils étoient admis aux prieres qui precedoient le ià..

crifice.
Le douziéme canon regarde une autre espece

d'apostasie
: Ceux

,
dit-il, qui ayant été appeliez

par la grace ,
& ayant d'abord montré de la fer-

veur ,
& quitte leurs emplois

,
sont retournez en-

suite à leur vonliifenlent comme des chiens, jusqu'à
donner de l'argent & des presens pour rentrer dans
leurs chargesiceux-là seront dix ans prosternez après
avoir été trois ans auditeurs. Mais sur tout il saut
examiner leur disposition & le genre de leur peni-

tence. Car ceux qui vivent dans la crainte, les lar-

mes ,
les souffrances

,
les bonnes oeuvres ,

& qui
montrent leur conversion,non par l'exterieur,mais

par les effets; ceux -
là ayant accompli leur tems

d'auditeurs pourront participer aux prieres ; & il
sera libre à l'évêque d'user envers eux d'une plus
grande indulgence. Mais ceux qui ont 1110nt¥de
l'indifference

,
& qui ont crû que l'exterieur d'en-

.
trer dans l'église suffisoitpour leur conversion ; ceux-
là accompliront leur tems tout entier. Il ne faut
pas entendre ce canon, comme s'il condamnoit le



ièrvice de la guerre ou de la cour ,
puisque le concile

d'Arles condamnoit au contraire ceux qui quit-
taient le service pendant la paix de l'égiilè. Cz ca-
non douzième doit s'entendre du tems de la per-
secution

; 8c de ceux qui ayant quitté le service pour
s'en mettre à couvert, avoient cherche à y renrrer,
la persecution durant encore ,

8c s'étoient exposez
de nouveau à l'idolâtrie. Il faut remarquer en
ce canon la faculté qu'il donne à l'évêque d'uier
d'indulgence.

Le treiziéme canon dit
: Quant aux mourans, on

gardcra toujours la loi ancienne & canonique ; en
forte que si quelqu'un decede, il ne sera pont pri-
vé du dernier viatique si necessaire. Que si quel-
qu'un a reçû la communion étant à l'extremite

,
8c

revient en sànté ; il sera avec ceux qui ne participent
qu'à la priere. En general à l'égard de tous les mou-
rans qui demandent la participation de l'eucharistie,
l'évêque l'accordera avec examen. On voit ici que
le viatique est la communion 8c l'eucharistie

*, on en
voit l'antiquité8c la neceffité-

Il y a deux canons du concile de Nicée qui re-
gardent certains heretiques ; le huitième est pour les

Novatiens en ces termes : Ceux qui sè nomment
Purs

,
s'ils reviennent àl'é*glise, le grand concile ju-

ge qu'après avoir reçû l'imposition des mains, ils

dosent demeurer dans le clergé. Mais avant tou-
tes chosès, il faut qu'ils declarent par écrit qu'ils ap-
prouveront 8c (uivront les decrets de l'église catholi-

que & apostolique, savoir de communiquer avec les
bigames, 8c avec ceux qui sont tombez dans la

persecution,
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periecution, a qui 1 on a reglé le tems de leur peni-
tence. Dans les lieux donc où il ne se trouvera point
d'autres clercs, soit villes, soit villages ; qu'ils gar-dent le rang où ils se trouvent ordonnez. Mais si
quelques-uns viennent dans un lieu où il y ait un
évêque ou un prêtre catholique, il est évident quelevêque de l'église catholique aura la dignité épi£
copale; & celui qui porte le nom d'évêquechez les
prétendus Purs aura le rang de prêtre, si ce n'est
que l'évêque catholique veüille bien lui faire part du
nom d'évêque. Autrement il lui trouvera une place
de chorévêque ou de prêtre

,
afin qu'il paroisse ef-

fe&ivement dans le clergé, & qu'il n'y ait pas deux
évêques dans la même ville.

Les Novatiens qui se nommoienten Grec Catha-
ris, c'est-à-dire, purs, condamnoient la penitence,
que l'église accordoit aux apostats, & les secondes
nôces. L'imposition des mains par laquelle on les
reçoit, semble se devoir entendre comme à l'égard
des Meleciens, de celle que l'on donnoit aux here-
tiques, en les reconciliant à l'égtise ; mais non pasd'une nouvelleordination. Il est à remarquer, qu'en
faveur de la réunion, on laisse dans le clergé ceux
que les heretiques avoient ordonnez; mais les der-
nieres paroles de ce canon sont encore plus remar-
quables, & contiennentune regle importante, que
jamais il ne doit y avoirdeux évêques dans la même
ville. L'empereur pouffé par le zele de réünir les égli-
ses, avoit appellé au concile un évêque Novatien
nommé Acesius. Après que l'on eut écrit le décret de
la foi, & que le concile y eut jfbufcnt, l'empereur
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demanda à Acesius s'il ctoit d'accord de la confer-
sion de foi & du decret sur la pâque ? Il répondit :
Seigneur, le concile n'a rien ordonné de nouveau ;
c'est comme je l'ai appris, ce qui s'est conservé de-
puis le commencement, & depuis les apôtres, tou-
chant la regle de la foi &letems de la pâque. Pour-
quoi donc, dit l'empereur, vous separez-vousde là
communion des autres? Acesius lui expliqua ce qui
étoit arrivé sous la persecution de Decius, & la seve-
rité du canon qui défendoit, à ce que prétendoient
les Novatiens, de recevoir à la participation des
saints mysteres, ceux qui après le baptême avoient
commis quelqu'un de ces pechez que l'écriture ap-
pelle digne de mort. Qu'il falloit les exciter à peni-
tence ,

sans leur faire esperer le pardon par le minis-

tere des prêtres, mais par la seule bonté de Dieu,
qui a toute puissancede remettre les pechez. Après
qu'il eut ainsi parlé

,
l'empereur lui dit :

Acesius*

prenez une échelle & montez tout seul au ciel.

-
L'autre canon du concile de Nicée touchant

certains heretiques est le dix-neuviéme, qui porte:
Quant aux Paulianistes qui reviennent à l'église ca-
tholique

-,
il est décidé qu'il faut absolument les re-

baptiser. Que si quelques-unsont été autrefois dans1

le clergé & sont trouvezsans reproche; étant rebap-
tisez, ils feront ordonnez par l'évêque de t'egtiSë

catholique
-,

mais si dans l'examen on les trouve in-
dignes

,
il faut les déposer. On gardera la même ré-

gle à l'égard des diaconesses, & generalement de

tous ceux qui font comptez dans le clergé. On parle
des diaconesses que l'on trouve portantl'habit, mais
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comme elles nont reçu aucune imposition des
mains elles doivent être comptées absolument en-
tre les laïques. Les Paulianistes étoient les sèdtateurs
de Paul de Samolàte, qui necroyoientJesus-Christ
qu'un pur homme, & ne baptisoientpoint au nom
du Pere, & du Fils, & du S. Esprit. C'est pourquoi
le concile ordonne de les baptiser; & non pas les
Novatiens qui n'erroient ni dans la foi de la Trinité,
ni dans la forme du baptême. Nous trouvons à la
fin du concile d'Ephese une confession de foi con-
tre Paul de Samosate, attribuée au concile de Nicée,
où il est plusieurs fois repeté, que le fils de Dieu est
consubstantielau pere. Mais d'ailleurs on y prend
tant de soin d'expliquer le mystere de l'incarna-
tion

,
& la distindion des deux matieres unies en une

feule personne, que cette définition semble être
plutôt de quelque concile tenu dans le cinquiéme
jsiecle.

Les diaconelïès recevoient l'impositioii des
mains, portoient un habit particulier, 3c étoient
comptées entre les personnes consacrées à Dieu. Le
concile met celles des Paulianistes aij rang des laï-

ques, parce qu'elles n'avoient que l'habit sans impo-
sition des mains. Au reste, les diaconesses faisoient
à l'égard des femmes les mêmes fondlions que les
diacres à l'égard des hommes, autant qu'elles en
étoient capables

5
principalementpour la visite des

pauvres & l'instru&ion des cathecumenes. Elles te-
noient les portes du côté de l'église

,
où les fem-

mes étoient séparées des hommes, & dans l'a£tion
du baptême, elles leur aidoient à sc déshabiller & à
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le revêtir, afin que tout se fit avec bienséance.
Le dernier canon de Nicée regarde une simple

ceremonie, & porte : Parce qu'il y en a qui flé-
chiflent les genoux le dimanche & pendant le tems.
paschal : afin que tout soit uniforme dans tous les
diocèses

5
le sàint concile a ordonné, que l'on fera

debout les prieres que l'on doit à Dieu. On voit com-
bien les peres étoient soigneuxde conserverjusques
aux moindres traditions, quand elles étoient an-
ciennes: Or celle-ci l'étoit dès le tems de Tertulien.
Voilà les vingt canons du concile deNicée. Le ref-
pe£t de ce grand concile a fait passer sous son nom
plusieurs autres regles

,
qu'il n'avoir pas faites ; &

les Chrétiens Orientauxdes derniers tems lui ont at-
tribué toute l'ancienne disciplinede l'église

5
c'eftrce

qu'on appelle les canons Arabiques du concile de
Nicée.

Le concile, avant que de se sèparer
,

écrivit une-
lettre synodale addreuce principalement à l'église-
d'Alexandrie

, comme la plus interelFée à tout ce
qui s'y étoit fait. Elles'adresïèauffi à tous les fideles
d'Egypte

,
de.Pentapole, de Lybie & de toutes les

églises qui font fous le ciel. Les évêques y recon-
noiflent d'abord que c'est par la grace de Dieu &
de l'empereur Constantin qu'ils sont assemblez de
différentes provinces; puis ils ajoutent: Avant tou-
tes choses l'impieté d'Arius & de ses sectateurs a été
examinée en presence de l'empereur; & on a resolu
tout d'une voix de l'anathematilèr

T
lui ,sà doctrine

impie
,

ses paroles & ses pensées
, par lesquelles il

blaiphemoit contrele fils de Dieu, en disant : Qu'il
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cil tiré du néant, qu'il n'étoit point avant que d'ê-

tre engendré, & qu'il y a eu un tems auquel il n'é-
toit pas. Que par son libre arbitre, il est capable de
vice & de vertu, & qu'il est créature. Le saint conci-
le a anathematile tout cela ; souffrant même avec pei-
ne d'entendreprononcer ses blasphêmes. Pour ce qui
regarde la personne d'Arius, vous avez déjà appris,
ou vous apprendrez assez comment il a été traité.
Nous ne voulons pas paroître insulter à un homme

,,
qui a reçû la digne, recompensede son crime. Ceci se
doit s'entendrede l'exil,auquel Arius fut condamné
aulli-tôt par l'empereur ; car sa mort n'arriva que
quelques années après. La lettre synodale continuer
Sonimpietéaeula forcede perdre avec luiTheonas
de Marnlarique& Secondde Ptolemaïde j & ils ont
été traitez de même. Ils racontent enSuite ce qui
avoit été ordonné par les Méleciens

, comme il a
été rapporté ci-delTus i se remettant du surplus 'a
l'évêque Alexandre

, par ee que tout s'est fait avec
sa participation & de Ion autorité. Ils rapportent
aussi le decret touchant la pâque

, & ajoutent r
Réjoiiillez-vous donc de tant d'heureux succès, de la:
paix & de l'union de l'église

,
& de l'extirpationde-'

toutes les heredes ; & recevez avec beaucoupd'hon-
neur & de charité nôtre collegue vôtre évêque Ale-
xandre

,
qui nous a réjouis par sa présence j & qui

dans un âge si avancé a pris tant de peine, pour
vous procurer la. paix. Ils finissent en se recomman-
dant à leurs prieres.

L'empereur Constantin écrivit en même tems,
dfîU£ lettres pour publier les ordonnancesdu concile;
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& les faire connoitre à ceux qui n'y avoient pas au-
sisie. La premiere est adressee aux églises en général
& ce qu'elle explique en beaucoup de paroles sè ré-
duit à dire que la question de la foi a été examinée
& si bien éclaircie

,
qu'il n'y est resté aucune diffi-

culté. Qu'il a été resolu tout d'une voix
, que la

pâque seroit par tout celebrée le même jour , & que
l'on n'auroit sur ce point rien de commun avec les
Juifs. Il exhorte tout le mondea executer l'ordon-
nance du concile ajoutant ces paroles remarqual-
bles

: Tout ce qui se fait dans les feints conciles
des évêques

,
doit être rapporté à la volonté de

Dieu. Il envoya des copies de cette lettre dans

toutes les provinces. La seconde est adresseeen par-
ticulier à l'église d'Alexandrie; & après avoir parlé
de l'union dans la foi, il ajoûte :

C'est pour y parr
venir

, que par la volonté de Dieu j'ai assemblé à Ni,
cée la plûpart des évêques,avec lesquelsmoi-même

,
comme un d'entrevous, car je me fais un souverain
plaisir de servir le même maître, je me suis appliqué
à l'examen de la vérité. On a donc discuté très exac-
tement tout ce qui sembloitdonnerprétexte à la di-
vision. Et Dieu .veuille nous le pardonner

,
quels

horribles blasphêmes a-t-on ose avancer touchant
nôtre Sauveur

,
nôtre esperance & nôtre vie ; pro,

sessant une créance contraire aux écritures divines
& à nôtre fainte foi. Plus de trois cens évêques, trés-
vertueux & très-éclairez font convenus de la même
foi, qui est en effet celle de la loi divine: Arius seut

a été convaincu d'avoir
, par l'opération du dé-

mon ,
Cerné cette domine impie j premièrement
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parmi vous ,
& ensuite ailleurs. Recevons donc

la foi que Dieu tout-puissànt nous a enseignée
;

retournonsà nosfreres, dont un ministre impudent
du démon nous avoit [eparez. Car ce que trois cens
évêques ont ordonné, n'eSt autre chose que la sen-
rence du fils unique de Dieu

5
le S. Esprit a déclaré

la volonté de Dieu par ces grands hommes qu'il,
inspiroit. Donc que personne ne doute

, que per-
sonne ne différé ; mais revenez tous de bon coeur
dans le chemin de la vérité. C'estainsi que l'onpro-
posoit la décision du concile, comme un oracle di-
vin

,
après lequel il n'y avoit plus à examiner ; car

ôn ne doit pas douter
, que ces lettres de l'empereur

ne fussent dictées par les évêques
, ou du moins

dressées suivant leurs instrucrions.
Il publia encore une autre lettre

, ou plutôt unédit qui condamne Arius & ses écrits
, en ces ter-

mes : Constantin vainqueur, grand, auguste
, aux

évêques & aux peuples. Puisque Arius a imité les
méchans

,
il merite d'être noté d'infamie comme

eux. Porphyre ayant composé des écrits impies
contre la religion

,
est devenu l'opprobre de la pos -terité, & ses écrits ont été supprimez

; de même je
veux qu Arius & ses [eétateurs soient nommez Por-
phyriens

,
afin qu'ils portent le nom de ceux qu'ils

ont imitez, que s'il se trouve quelque écrit compo-
sé par Arius, il soit jetté au feu, afin qu'il n'en re-fie aucun monument ; & je declare que quiconque
fera convaincu d'avoir caché quelque écrit d'A-
rius, au lieu de le representer & de le brûler, ce-lui-là sera puni de mort aussi-tôt qu'il sera pris.
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Je prie Dieu qu'il vous conserve. On voit ici com-
me l'empereur use de son autorité temporelle

, pour
executer le jugementdu concile. On croit qu'il don-,

na aux Ariens le nom de Porphyriens, pour mon-
trer qu'ils vouloient ramener l'idolâtrie

3 car en di-
sint que le fils qu'ils appelloientDieu engendréétoit

une creature, ils adoroient la créature outre le créa-

teur ; 8c ne differoient des payens qu'en ce qu'ils
n'en adoroient qu'une. En même tems l'empereur
exila Arius 8c les deux évêques qui étoient demeu-

rez les plus opiniâtres dans son parti
,

Second &
Theonas.

Il fit publier une autre lettre contre Arius 8c iès

[ecrateurs qu'il fit proposer partout dans les villes;

8c nous la lisons encore. Elle est très-longue
,
d'un

stile d'orateur
, ou plûtôt dedeclamateur emporté,

assez ordinaire en ce tems-là, dans la chutedes beaux

arts. L'auteur y dispute contre Arius
,

lui dit des

injures, le raille 8c tourne en ridicule son exterieur
révère & négligé. Il lui applique une prétenduepro-
phetie de la Sibylle Erythrée. Ce qu'il y a de plus
remarquable, est queses sectateurs y font condam-

nez à payer , outre leur çapitation
,

celle de dix au--
tres personnes. L'exemplaire qui nous reste fut por-
te en Egypte par deux officicrs nommez Sincletius

8c Gaudentius, lorsque Paterius en étoit gouver-
neur ,

8c fut lû dans le palais.
La c.onclusion du concile se rencontra au même

tems que le commencement de la vingtiéme année
du regne deConstantin,c'est-à-dire,levingt-cinquié-,

me d'Août 3 25. Ce devoit être le vingt-cinquième
de

AN. 325.

Athan. IV. in
Ariaa* p. 468.
469.

Soer» 1. t. 9. p.
3î- D. 6, ibi
ydes.Gelas.Cyx.
ilb. 111, ç. 1.

XXV,
ConcliiGon dl1

.neile.
Euz.-Hl,vit c•

15.
i-f- ul;.



de Juillet, car il avoit commencéà regner à pareil
jour de l'an 3o6. mais on croit qu'en faveur de la
conclusion du concile il differa cette fête, qui sece-
lebroit par tout l'empire avec grande solemnité. En
cette jpïe publique, Eusebe de Cesarée prononça
unpanegyrique de louange de l'empereur, & en
sa presence, au milieu des évêques; & l'empereur
les volut regaler magnifiquement, avant qu'ils sc
retiraflent. Ils vinrent tous au palais ; & c'étoit pour
eux unipectacte bien nouveaude palier sans crain-
te au milieu des gardes qui étoient à l'entrée l'épée
nuë à la main. Ils entrerent jusqu'aux appartemens
les plus secrets & se mirent à table, les uns avec
l'empereur, les autres séparément sur des lits pre-
parez des deux côtez. Ils croyoient voir une image
du regne de Jesus-Crist, & plûtôt un songe qu'une
vérité. L'empereur après le festin les salua chacun
en particulier, & leur fit des presens magnifiques à
proportion de leur dignité ; puis quand ils furent
prêts à Ces6parer, il leur parla pour prendre congé
d'eux, & les exhorter à la paix, à l'union & la con-
deicendance réciproque , & conclut en se recom-
mandant à leurs prieres. Ainsi finit le grand concile
de Nicée, dont les Grecs de les Orientaux cele-
brent encore la memoire entre les fêtes des saints.
L'empereur fit de grandes largessesaux peuples des
villes &de la campagne à cette fête de la vingtiè-
me année de son règne ; &. donna auxévêques des
lettres pour les gouverneurs des provinces, parles-
quelles il établisToit aux vierges, aux veuves & aux
clercs, des pensions annuelles, mesurées par sa libe-
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ralité
,

plûtôt que par leurs besoins. Elles durerent
jusques au regne de Julien l'apostat, qui les ôta
toutes.

Les principaux évêques furent chargez de por-
ter dans leurs provinces, &c de faire connoître par
tout les ordonnances du concile, Se voici le cata-
logue qui nous en reste. Osius par les prêtres Vi-
ton & Vincent qui l'accompagnaient, les envoya
à Rome, en Italie, en Espagne, &c à toutes les au-
tres nations jusqu'àl'Océan, c'est-à-dire, en Gaule,

en Germanie, en Bretagne. Alexandre d'Alexan-
drie avec Athanase son archidiacre, à toute l'Egy-

pte, la Lybie, la Pentapole & aux provinces voisi-

nes. Macaire de Jerusalem avec Eusebe de Cesarée
à la Palestine, l'Arabie & la Phenicie. Eustathe
d'Antioche à laCelesyrie, la Mesopotamie&laCi-
licie. Jean évêque Persan à toute la Perse & aux
grandes Indes. Leonce de Cesarée à laCappadoce,
la Galatie

,
le Pont, laPaphlagonie, la grande Se la

petite Armenie. Theonas de Cyzique- à l'Asie
>l'Hellespont, la Lydie Se la Carie

, par les évêques
qu'il avoit sous lui, Eutychius de Smyrne & Marin
de Troade. Nunechius de Laodicée à la premiere
& à la seconde Phrygie. Alexandre de Theffaloni-
que, par ceux qui dépendoientde lui, à la premiere
èi seconde Macedoine avec la Grece, la Thessalie,
l'Achaïe

,
l'illyrie, l'une & l'autre Scythie. Alexan-

dre de Byzance alors prêtre, Se depuis évêque avec
Paul teneur son notaire

,
à toutes les isles Cycla-

des. Protogene de Sardique à la Dacie
,

la Darda-
nie, Se les païs voisins. Pist de Marcianople à la
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Myhe 8c aux nations voiïmes. Cecilien de Carthage,
à toutes les provincesd'Afrique

,
de Numidie & de

Mauritanie. Ce dénombrement est utile peur con-
noître la subordination des églises, 8c la geographie
ecclesiastique.

Eusebe de Cesarée écrivit en son particulier une
lettre à son église, où quelques-uns apparemment
l'accusoient d'avoir trahi le parti. Il suppose qu'ils
ont déjà appris par la renommée ce qui s'est paffé
dans le concile touchant la foi

\ mais pour les en
mieux instruire, il leurenvoye la formule qu'il dit
avoir proposée, & ensuite celle du concile. Dans la
tienneil reconnoît que J. C. est le verbe de Dieu ,Dieu de Dieu, lumiere de lumiere, vie de vie, fils
unique, premier né de toute creature ,

engendré
du pere avant tous les siecles. Il dit d'abord

: C'est
ce que nous avons appris des évêques nos préde-
cefleurs, & au premier catéchisme

)
8c quand nous

avons reçu le baptême, 8c par la leaure des sain-
tes écritures, ce que nous avons crû 8c enseigné
dans la prêtrise 8c dans l'épiscopat. Et à la fin il
ajoûte : Nous aflurons que nous le croyons ainsi,
que nous l'avons toujours crû, 8c que jusques à la
mort nouspersevereronsdans cette foi, anathema-
tisant toute heresie. Nous protestons devant Dieu
tout-puissant8c N.S. J. C. que nous avons eû ces sen-
timens dans le cœur 8c dans l'ame

,
depuis que nous

nous connoissons
, que nous le pensons encore 8c

le disons en vérité \ & nous pouvons, prouver que
nous l'avons crû 8c enseigné par le passé.

Il ajoûte qu'après qu'il eutproposé cette formule
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personne ne pûc y contredire, que l'empereur re-
connut que c'étoit sa creance, &c voulut que tout
le monde y CouCcrivit, en y ajoûtant seulement le
mot'de consubstantiel. L'empereur, dit-il, expli-

qua ce mot lui-même, en disant, qu'on ne l'en-
tendoit pas d'une maniere corporelle, par division
ou par [eé1ion; mais d'une manière divine &e mys-
serieuse, convenable à la nature spirituelle. Il rap-
porte ensuite le symbole du concile, & dit r Je me
fis encore expliquer comment on disoit que le fils
est de la substance du pere & consubstantiel

; & je
crûs devoir admettre ce mot, pour le bien de la
paix : voyant qu'on luidonnoitun bonsens, entie-
rement éloigné des idées corporelles, & qu'il avoit
été employé par quelquesanciens évêques, savans
& illustres écrivains. Il marque ici principalement
saint Denis d'Alexandrie. Il ajoute, que tous ont
consentiàla formule de foidu concile, aprèsl'avoir
bien examinée: qu'ils ont aussi reçu sanspeine l'ana-
thême qui est à la fin, parce qu'il défend d'employer
des termes qui ne sont point dans l'écriture, & qui
étoient la cause de tout le détordre C'est ainsi qu'Eu-
sebe de Cesarée justifioit la conduite qu'il avoit te-
nuë dans le concile.

Mais Eusebe de Nicomedie & Theognis de Ni-
cée, firent bien-tôt paroître que leurs souscriptions
n'avoient pas été sinceres. On dit qu'ils les efface-
rent, ayant gagné celui qui gardoit les a6tes du con-
cile par ordre.de l'empereur, ôc qu'ils entreprirent
d'enseigner publiquement ; qu'il ne faut pas croi-
re que le filS toit consubstantiel au pere. Qu'fcu-
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sebe en étant accusé, dit hardiment à l'empereur
en montrant l'habit qu'il portoit : Si on déchiroit
ce manteau en ma presence

,
je ne dirois jamais que

les deux pieces fussentde la même substance. Il est
certain que l'empereur ayant fait venir d'Alexan-
drie des Ariens qui broüilloient encore, Eusebe
& Theognis les reçurent. les mirent en sureté &
communiquèrentavec eux. On tint donc un con-
cile, ils furent déposez & d'autres évêques mis
à leur place

,
Amphion à Nicomedie & Chrestus

à Nicée. Pour Eusebe & Theognis, l'empereur ir-
rité les envoya en exil dans les Gaules, trois mois
après le concilede Nicée, &ils y demeurerent trois
ans.

En même tems Conflantin écrivit à l'église de
Nicomedie une grande lettre, dont la premiere par,-
cie estun. discours de theologie assez obscur, sur la
divinité du verbe

*,
le reste est une inventive véhé-

mente contre Eusebe. Il l'accuse d'avoir été com-
plice dèla cruauté du tyran ,

c'est-à-dire Licinius,
dans les massacres des évêques, & dans la persecu-
tion d"es chrétiens. lia, dit-il, envoyé contre moi
des espions pendant les troubles r & il ne lui man-
quoitque de prendre les armes pour le tyran ; j'en>
ai des preuves par les prêtres ôc les diacres de sa
suite que j'ai pris. Et ensuite, pendant le concile de
Nicée

, avec quel empressement & quelle impu-
dencea-t'il soûtenucontre le témoignage de sa con-
science l'erreur convaincue de tous cotez? tantôt
en m'envoyant diverses personnes pour me parler en
sa faveur y tantôt en implorant ma proteétion) de
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peur qu'étant convaincu d"uni grand crim?, il ne
fûc privé de sa dignité. Il m'a circonvenu & sur-
pris honteusemenc, & a fait passer toutes choses

comme il a voulu. Encore depuis peu , voyez ce
qu'il a fait avecThcognis. J'avois commandé qu'on
amenât d'Alexandrie quelques déserteurs de nôtre-
foi, qui allumoit la discorde : ces bons évêques,

que le concile avoit reservez pour faire penitence ,
non seulement les ont reçus & protegez, mais en-
core ont communiqué avec eux. C'elt pourquoi j'ai
fait prendre ces ingrats 8c les ai envoyez au loin. il
exhorte les peuples à qui il écrit, à s'attacher à la
vrayefoi, & à recevoir avec joye les évêques fide-
les, purs 6c sinceres, c'est à-dire, Amphion & Chre-
ssus, usant de menaces contre ceux qui oseront en-
core faire mention des! seducteurs & leur donner
des louanges. L'empereur écrivit aussi à Theodote
de Laodicée, pour l'exhorter doucement à profiter
de cet exemple,, & à effacer de son esprit les mau-
vasses impressions qu'Eusebe ôcTheognis pourroient
lui avoir donnez.

Saint Alexandre d'Alexandrie étant de retour en
Egypte, & connoissant l'esprit artificieux de Méle-

ce., lui demanda un état des évêques, qu'il préten-
doit avoir en Egypte, & des prêtres & des diacres
qu'il pouvoit avoir à Alexandrie, dans le terri-
toire qui en dépendoit. Ce qu'il fit de peur que Mé-
IeeeabuCant delalibertéquele concile lui avoit ac-
cordée, ne vendît plusieurs titres,& ne fit des fausse-

tez, en supposant tous les jours ceux qu'il voudroit.
Mélece donna.l'éta.t des évêques au nombre de
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vingt-neuf, dont lui-même étoit le premier; & le
dernier Jean de Memphis, qui par ordre de l'em-
pereur devoit être avec l'archevêque;apparemment
afin que l'on pût l'observer de plus près

:
les clercs

d'Alexandrie écoient quatre prêtres & cinq diacres.
Le nom d'archevêque attribué ici à l'évêque d'Ale-
xandrie est remarquable. Mélece en donnant cet
etat ,

présentaàsaine Alexandre ceux qui y étoient
nommez; il lui renditaussi les eglises dont il avoit
usurpé lasuperiorité, & demeura à Lycopolis, où
il mourut, quelque tems après. Mais en mourant il
nomma pour son successeur, contrel l'ordonnancedu
concile de Nicee.undeses disciples nommé Jean ;
& peut être le même Jean de Memphis. AinU le
schisme recommença,8c les Melecienscontinuercnt
leurs airembl'ées

;
il y en eut toutefois qui revinrent

de bonne foi à l'unité Je 1 "glise. Mais les schismati-
ques envoïerent a 1 empereur une dépuration contreAlexandre ; dont les principaux députez étoient
Paphnuceanachorete, de qui la mere avoit confessé
lafoi, Jean chefde tout leparti, & Calliniqueévê-
que de Peluse. Ils furent reçus de l'empereur avechonneur, comme des évêques

; mais il ordonna, mê-,
me par écrit, que le decret du concile fut observé,&
les exhorta à la concorde.

Saint Alexandre d'Alexandrie mourut cinq mois
après qu'il fut revenu chez lui, le lundi vingt.deu-
xién1e du mois Egyptien Bermouda, c'est-a-dire,
le dix-septiéme Avril l'an 3z6. Il declara qu'il de/i-
roit Athanase pour son successeur; & on crut qu'il
lefaisoit parinspiration divine. Car comme il étoit
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près de mourir
,

il l'appella par (on nom. Saint
Athanase s'étoitabsenté & caché, prévoïant ce qui

arriva. Un autre Athanase qui croit prêtent, ré-
pondit ; mais saim Alexandrene lui dit mot , mon-
trant que ce n'étoit pas lui qu'il avoit appellé. Il ap -

pella encore Athanase, & repeta ce nom plusieurs

fois. Celui qui étoit présent se tût; on comprit de

qui le saint évêque parlote; & il ajoûta par esprit
prophétique: Athanase tu pense avoir échappe par
la fuite, mais tu n'échapperas pas. En effet, après
la mort d'Alexandre les évêques de la province s e-

tant assemblez avec tout le peuple catholique; la

multitude s'écria tout d'une voix pour demander
Athanase témoignant que c'étoit un homme ver-

tueux ,
pieux, véritablement Chrétien: menant la

vie aseetique. Ils le demandoient publiquement a
Jesus Christ, & conjuroient les évêquesde 1 "ordon-

ner -, ne sortant point de l'église pendant plusieurs

jours ; &ne les en laissant point sortir. il fut donc
ordonné évêque d'Alexandrie par le plus grand
nombre des évêques à la vue de toute la ville & de

toute la province. Toutefois les Ariens oserentbien

avancer depuis, que six ou sept évêques l'avoient
ordonné en cachette. L'ordination de saint Atha-
nase ne se fit que le vingt-septiéme de Décembre
de cette année 3t6. car il se cacha long-tems; & il

en falloir encore pour assemblerles évêques de tou-
tes les provines qui dépendaient d'Alexandrie. Il

tint le siége quarante-six ans entiers
-,

aussi étoit-il

encore jeune à proportiond'une telle place.

Nous
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Nous avons dit que Leonce évêque de Cesarée en
CAppadoce, venant au concile deNicée, instruisit
dans la veritable foi Gregoire

,
depuis évêque de

Nazianze, & pere du Theologien. Gregoire étoit
de la secte des HypCistaires, ainsi nommez, parce
qu'ils faisoient professiond'adorer le Dieu très haut,
en grec hypfiftos

: mais ils reveroient aussi le feu & les
lampes, Se observoient le tabac & la distinction de&
viandes

; comme les Juifs. Gregoire vivoit morale-
ment bien, ob(ervane la justice & la chasceccconju-
gale avec sa femme Nonne, Chrétienne, & d'une
rare vertu *, & ce fut elle qui contribua le plus à sa
conversion. En ayant conçu ledesir, il le fit con-
noitre aux évêques, qui passerent au lieu où il étoit,
en allant au grand concile

*,
particulièrement à

saint Leoncede Cesarée. En l'inilruiCant ils le firent
Inettreàgenoux par megarde

, au lieu que les cate-
•cumenes devoient être debout

*, & cette méprisefut
regardee comme un presagedeson 'épiscopat; parce
que dellors on faisoit mettre à genoux celui que l'on
ordonnoit évêque. Peu de tems après il reçût lebap-
teme,& sortant du bain sacré, il fut environné d'une
lumiere extraordinaire, & si sensible, que l'évêque
de Nazianze qui le baptisoit> s'écria qu'il seroit un
jour son (onsucce(Ïeur.

:

En effet
,

quelques années après ayant été uffi-
samnietit éprouvé, il fut élevé à l'épilcopatdecette
même ville. C'étoit, comme l'on croit, vers l'an
32.*. il pouvoir être âgé decinquanteans, & il en
Vécut encore plus de cinquante, c'est-à-dire, en
tout près de cent ans. Quoiqu'il cût étudié tard les
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faintes écritures, il en acquit en peu de temsunfc
telle connoissance, & instruisit si bien son troupeau
qu isse preservades troubles que l'Arianisme exci-
toit par tout l'Orient ; 8c adoucit les mœurs sauva-
gesde son peuple ; caria ville de Nazianze étoit pe-
tite & peu considerablejulques-là*, elle étoit en Cap-
padocevoisine de Cesarée.

Du mariage de Gregoire & de Nonne naquirent
crois enfans, deux fils, Gregoire & Cesaire, & une
fille nommée Gorgonie

, que l'on croit avoir été
l'aînée. Gregoire fut le fruit des prieres de samere,,
qui avoit initamment demandé à Dieu de lui donner-

un fils. Aussi le lui offrit-elle aussi tôt après sa nais-
sance, & sanélifia, ses mains en lui faisant toucher
les livres sacrez. Il s'appliqua dès l'enfance à les lire
& donna deslors de grandes marquesde vertu. Etant
encore fort jeune, il eut un. Conge mysterieux. IL

crut voir auprès de lui deux jeunes filles de même
âge, & d'une rare beauté, vêtues de blanc, mais
sans ornement, & avec une extrêmemodestie. Elles.,

le baisoient & le carefloient comme leur enfant.
Transporté de joïe, il leur demanda leurs noms ;.
l'une dit : Je m'appelle la chasteté

,
l'autre la tempe-

rance: nous sommesdeboutdevant le trône deJ. C.

en, la compagnie des troupes celestes, viens avec.
nous mon enfant, nous t'éleverons jusqu'ila lu-
miere de la Trinité immortelle. Aïant ainsi parle
elles s'envolerentau ciel, & comme il les suivoit de.*

la vue ,
il s'éveilla. Deslors il conçut de l'amour de la::

virginité, renonça au mariage, tels furent les,

çojïunenç.emens du jeune Gregoire..
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Nous trouvons quelques loix de Constantin tou-
chant les matieresecclefiastiques, donnéespendant
le cours de son regne 326. c'est à dire

,
sous son septié-

me consulat, & le premier de Ion fils Constantius.
La premiere est du premier jour de Juin adresTéeà
.Ablav:Lus, & défend d'exempter des charges publi-
ques des villesceuxqui y étoient sujets,sous pretex-
te de clericature. Elle ordonne donc que l'on n'étira
de nouveau un clerc, que pour remplir une place va-
cante par la mort d'un autre; que l'on n'élira point
ceux,qui par leur naissance ou par"leurs richesses sont
sujets aux charges publiques. Car il faut, dit la loi,
que les riches portent les charges du siecle

, & que les
pauvres soient nourris des biens des églises. Le nom-
bre des clercs étoit reglé

, parce qu'il n'y avoit point
d'ordinations vagues; tous étoient attachez à une
église certaine;Ilsétoient exemtsdes charges publi-
ques ,

maisonnesouffroitpas que cette exemption
tournât en abus.

Les deux autres loix de cette année regardent
lesheretiques. L'une eit du premier Septembre, &
porte : Q£1e les privileges accordezen consideration
de la religion, ne doivent profiter qu'aux catho-
liques, non aux heretiques &aux schismatiques

,qui doivent au contraire être chargez plus que les
autres. Laderniere accorde aux Novatiens la paifi-
ble possession des maisons de leur église & de leurs
sepultures, qu'ils avoient acquises à juste titre ; non
de ce qui avant leur division avoit appartenu à l'é-
glise catholique. Les Novatiens étoient les moins
odieuxdes heretiques de ce tems-làj & leurévêque
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Acellus étoit estimé de l'empereur a cause de tes

mœurs.
Encre lesliberalitez que fit Constantin à l'occa-

lion de la vingtième année de Ton regne, on peut
compter les bâtimens de plusieurs églises magni-
fiques, particulièrement dans la terre sainte. Les

payens s'étoient efforcez d'abolir lamemoirede la
resurrection de Jesus-Christ :

ils avoient comblé la

grotte du saint sepulcre, élevé au dessus une grande
quantité de terre, pavé de pierre le haut, & bàti urt
temple deVenus, où ilsoffraientdes sacrificesàcet-

te idole
;

afin que les Chrétiens parussent l'adorer,,
quand ils viendroient en ce lieu pour adorer Jesus-
Christ. Constantin donna ordre d'y bâtir une église
magnifique, & en écrivit à l'évêque Macaire; lui
recommandant que ce bâtiment surpassât en beau-
té, non seulement les autres églises

,
mais tous les

édifices des autres villes. J'ai donné ordre, ajout-
t il, à Dracilien

,
vicaire des prefets du pretoire

èc gouverneur de la province, d'employer suivant

vos ordres, les ouvriers necessaires pour élever
les murailles. Mandez-moi quel marbre précieux,
& quelles colonnes vous jugerez plus convena-
bles, afin que je les y faite conduire. Je serai biel1
aisede savoirsi vous jugez à propos que la voûte de
l'égIiCeCoit ornée de lambrisou de quelque autre sor-

te d'ouvrage ; si c'est du lambris on y pourra mettre
de l'or.

Ce fut sainte Helene mere de l'empereur, qui se

chargea elle-même de l'execution. Elle croit alors
âgée de quatre-vingt ans,, vivant depuis plusieurs
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années dans la pieté ôc les œuvres de charité. L'em-

pereur son fils lui fit connoîcre la vraye religion
qu'elle ignoroit auparavant; lui donna le titre d'au-
guste, & fit mettre son effigie sur la monnoyed'or.
Elle disposoit de ses tresors, mais ctétoit pour faire
des liberalitez & des aumônes. Elle étoit très-asTi-

duë aux églises, les paroit de divers ornemens, &

ne négligeoit pas les oratoires des moindres villes;

on la voyoit au milieu du peuple avec un habit
simple & modeste dans les assemblées ecclelia!1:i-

ques.
Elle alla nonobstant son grand âge visïter les

saints lieux
; & prendre soin de les orner de somp-

tueux édifices par la liberalité de son fils. En traver-
sant l'Orient elle fit des largesses extraordinaires

aux gens de guerre, aux communautez & à chacun
des particuliersqui s'adressoientà elle. Aux uns elle
donnoit de l'argent, aux autres des h.ibits; ;

elle dé-
livroit les uns desprisons, les autres du travail des
mines, elle rappelloit les exilez. Etanr arrivée à Je-
rusalem, elle commença par faire abattre le temple

& l'idole de Venus, qui profanoient le lieu de la

croix & de la returrecHon. On oca tes terres, on creu-
sa si avant que l'on découvrit le saint Sepulcre; &

tout proche on trouva trois croix enterrées. On ne
savoit laquelle étoit celle du Sauveur; 1 'évê Caint
Macaire imagina ce moyen de s'en éclaircir. Il fit

porter les croix chez une femme de qualicé malade
depuis long tem-s, & reduite à l'extremité

: on lui.
appliqua chacune des croix en fuisant des prières;
& {i--côt qu'elle eut touché la demiere elle fut eet-
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tierement guerie. Avec la croix on trouva aussi le
titre, mais (eparé avec les cloux

, que sainte Helenc
envoya à l'empereur, avec une partie considerable
de la croix, laissant l'autre à Jerusalem Elle la fie

mettre dans une chisse d'argent, & la donna en
garde à l'évêque pour la conservationà la posterité.
En effet, dans le siecle suivant on ne la montroic
qu'une fois l'année à la solemnité de pâque

,
c'est-

à-dire, le vendredi (aint. L'évêque après l'avoir
adoré le premier, t'expoioicpour être adorée de tout
-le peuple, & de-là sans doute est venue dans toutes
les églises cette pieuse ceremonie. On ne montroit
point à Jerusalem la vraye croix hors ce seul jour ,sinon quelquefois par grâce particuliere de l'évêque,
en faveur des personnes de pieté

,
qui avoient fait

exprès le pelerinage. Quant aux cloux, Constantin
en fit mettre une partie dans son casque, & une par-
tie au mors de la bride de ion cheval, pour lui servir
de sauve garde dans les combats.

Cependant par Ces ordres & par les soins de sa

mere, onbâtissoitl'églisedufaint Sepulcre, qui ne
fut achevée que six ans après. Autour s'élevoit une
ville contre l'ancienne, mais non à la même place;
& ce sembloit être la nouvelle Jerusalem prédire
par les prophétes. Près de-là sur le haut du mont
des Olives, l'empereur fit aussi bâtir une église ma-
gnifique

, pour honorer le lieu de !'a{cenÍJon de
J. C. & une autre à Betlehem, pour honorer la
grotte {an£Hfiée par sa naissance.Ces édifices étoient
ornez de dons précieux, de vases d'or & d'argent,
des voiles de diverses couleurs, & servoient à éter-
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Bïser la memoirede l'empereur & detamère. Elle fit
encore quelque sejourenPalestine; Ôc entre les autres
marques de sa pieté , elle rendit un grand honneur
aux vierges consacrées à Dieu. Carles ayant toutes
assemblées, & fait coucher sur plusieurs nates, elle
les servit à table; tenant elle même l'aiguiere sur le
ballin pour leur laver les mains, apportant les vian-
des

,.
versant le vin ,

ôcleur preÍentant à boite. En-
siti

y cette pieuse princesse étant retournée à Rome y
mourutau mois d'Août de cette même année 316".
entre les bras de l'empereur son fils, & de ses petits
fils les Cesars

; & l'empereur lui fit des funerailles
roïales. L'église honore sa memoire le dix huitième
d'Août. Constantin étoit à Rome dès le mois de Juil-
let: il y célébra la vingtième année de ton regnepar
des fêtes magnifiques, demeura trois mois : mais
son application à ruiner l'idolâtrie le rendit odieux
au&nai & au peuple Romain, & ce fut le dernier
voyage qu'il fit à Rome.

En effet, il y eut des temples en plusieurs villes
,,dont il fit ôter les portes; d'autres qu'il fit décou-

vrir ensorte qu'ils romboient en ruine ; d'autres
dont il fil enlever les statuës de bronze

,
reverées &

fameuses depuis plusieurs siecles, pour lesexposer
aux yeux de tous dans les places publiques. Quant
aux idoles d'or & d'argent, il en fit un autre usage;.
il envoya secrettement dans les provinces, des Chré-
tiens de son palais, gens de confiance

; qui sans-
violence & sans éclat obligèrent les sacrificateurs à
donner les idoles les plus pr6'çieuses, même celles^
que l'on. disoit être, desce.nduës du ciel.;> & de less
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tirer des lieux serrées où ettes étoient cachées. Les
particuliers craignoient pour eux & pour leurs fa-
milles, s'ils restoient à la volonté de l'empereur;
les prêtres ôc les gardiens des temples n'osoient s'y
oppoler, se voyant abandonnez de la nlultitude; ôc
les émissaires de l'empereur mettant à part pour le
faire fondre

, ce qu'il y avoit d'or & d'argent, lais-
soient aux idolâtres ce qui renait d'inutile, Il prit
soin de détruire entre les autres, quelques temples
les plus odieux. En un lieu nommé Aphaque sur

une des hauteurs du mont Liban, & près du fleuve
Adonis, étoit un temple de Venus, bâti à l'écart,
ôc loin de t0Uc- commerce. On disoit qu'à un cer-
tain jour, en vertu d une certaine invocation, un
sseu semblable à une étoile tomboit du sommet de
la montagne ôc se perdait dans le fleuve, ôc que
c'étoit Venus Uranie ou Ceteu:e. Ce temple en effet
croit un école d'impureté, où des hommes effemi-

nez &des femmes abandonnéescommettoient tou-
tes sortes d'abominations, fous pretexte de rehgion;
6e cela impunément , parce qu'aucun homme gra-
ve n'osoit feulement y palier. L'empereur sir abattre

ce temple depuis les fondemens parla main des 101..

dats qu'il y.envoya, & le lieu fut purifié.
A Eçe en Cilicie étoit un temple fameux d'Efcu-

lape, où l'on diloit que souvent il apparoissoit à ceux
qui dormoient, & guerifloic toutes fortes de mala-
dies

-,
les peuples le regardoient comme un dieu sau-

veur, les sages même d'entre les payens en pu-
blioient les merveilles. Constantin fit encore ruiner
ce temple de fond en comble par ses soldats

-, en forte
qu'il
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qu il n'en resta pas de vestige. En Egypte les païens
attribuoientà leur dieuSerapis rinnondation duNil,
qui fait la fertilité du pays, parce que la colomne
qui servoic à la mesurer, était dans le temple de
cette idole. Constantin l'ayant fait transférer dans
1 eglise d Alexandrie, les païens disoient que le Nil
ne monterait plus a cause de la colere de Serapis ;niais 1 annee suivance 3c toutes les autresil montaà l'ordinaire.

En Cilicie il y avoit un fameux oracle d'Apollon
Pythien, dont l'empereur fit abattre le temple de
fond en comble. Alors un grand nombre de païens
ouvrirent les yeux, connoiilant la vérité de leur reli-
gion; plusieursdevenoient Chrétiens, plusieurs mé-
prisoient au moins ce qu'ils respedtoient aupara-
vant, voyant ceque cachoit la belle apparence des
temples & des idoles. On y trouvoit ou des os & des
teces de morts détournéespour des operations magi-
ques, ou de salles haillons

; ou des monceaux de
foin & de paille; car c'était ce qui remplissoit le
creux des idoles. On ne trouvoit dans les parties les
plus secretes des temples, ni dieu qui rendîtdesora-
des, comme on avoit cru, ni de démon

,
ni fantôme

tenebreux.il n'y avoit cavernç si obscureôc si pro-fonde, ni san6tuaire si fermé, ou ceux que l'empe-
reur envoyoit, & les soldats même ne penetrassent
impunément

; on reconnoissoit l'aveuglement qui
regnoit depuis tant de siccles.

A Heliopolis de Phenicie les païens adorateurs
de Venus avoient leursfemmes communes, & pro-stituoient leurs fiiles aux passans, comme par droit
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d'hospitalité. Constantinleur défendit de le faire à
l'avenir, & leur écrivit pour les exhorter à se con-
vertir à reconnoître le vrai Dieu. Il fit même bâtir

une grande eglise en ce lieu là
,

où jamais il. n'y eti
avoit eu ;

il y établit un évêque
,

des prêtres Ôc des
diacres

; & pour y attirer plus de gens à la vraïe reli-
gion

,
il donna de grands biens pour les pauvres.

EutropiaSy riene & mere de l'imperatriceFaussa,
écrivit à l'empereur son gendre, qu'auprès du chêne
de Mambré dans la Pateline,où Abraham avoit
logé & exercé l'hospitalité envers les trois anges ,
on avoit dresse des idoles & un autel, & que l'on y
offroit des sacrifices impies. Ce lieu (e nommoit au-
trement le Terebinthe, à cause d'un arbre très an-
cien :

c'étoit à trente milles ou dix lieuës de JcruCa-
lem

: autrementà deux cens cinquante stades. On y
faisoit tous les ans en Eté une fête celebre, & on y te-
noit une foire où venoit un grand nombre de mar-
chands du païs même,& des parties plus avancées de
laPaïenne,de la Phenicie àc de l'Arabie. Chacun
celebroit la fête selon sa religion, les Juifs hono-
roient la memoire de leur patriarche ;

les Chré-
tiens l'apparitiondu fils de Dieu. Car les Orientaux
pour la plupart

,
croioient qu'il y avoit paru lui-

même avec deux anges. Les païens honoroient les

anges, & on croit que les idoles qu'ils y avoient
dressées, étoient pour les representer comme des
dieux ou des demons favorables. Ils les invoquoient
& leuroffroient des libations de vin & de l'encens;
d'autres immoloient un bœuf, un bouc

, un mou-
ton ou un coq. Chacun nourrissoit avec soin pea-;
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dant toute l'année ce qu'il avoit de meilleur, pour
en faire avec les /iens le festin de cette fête. Ils
avoîent tous un cet respedt pour ce lieu, ou crai-
gnoient tellement la vengencedivine, s'ils l'eussent
profané, qu'ils n'osoient y commettre aucune im-
pureté, ni avoir commerce avec les femmes, quoi-
qu'elles y fussent plus en vue & plus parées qu'à l'or-
dinaire, & qu'ils campaflent tous pêle mêle, car
c'etoit un camp sans bâtimens, hors la maison que
l'on disoit être celle d'Abraham auprès du chêne
& le puits où personne ne puisoit pendant la fête;

.
parce quelespayens en gâtoient l'eau y jettant du
vin, des gâteaux, des pieces de monoye, des par-
fums secs ou liquides,outre les lampes qu'ils allu-
moient sur le bord.

Labelle-mere de Constantin étant venue enPa-
sestine pour accomplir un vœu, & ayant vu ces
superstitions qui se pratiquoient au chêne de Mam-
bré, lui en donna avis,& il écrivit une lettre adressee
a saint Macaire & aux autres évêques de Palestine,
par laquelle après leur avoir doucement reproché
leur negligence à souffrir une telle profanation, il
dit qu'ilaécrit au comteAcacedefaireinceffamment
brûler les idoles qui se trouveroient en ce lieu-là,
renverser l'autel & punir sélon leur merite

, ceux
qui au mepris de cette défense seroient assez hardis
pour y commettre quelque impieté. Il ajoûte qu'il
a ordonné que le mêmelieu soit orné d'une église,
& recommande aux évêques, que s'ilCe passe quel-
que chose de contraireà ces ordres, ils ne manquent
pas de l'en avertir incontinent,afin que les coupa-
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bles soient punis du dernier suplice. En exécution de

cet ordreon bâtit en ce lieu une église magnifique.
Mais apparemment ceci nese passa que quelque tems
après le voyage de sainte Helene.

L'empereur Constantin fit bâtir plusieurs 'écylises

en Palestine par les soins du comte Joseph Juif de
naissance

,
dont la conversion est remarquable. Il

étoit natifde Tiberiade, & tenoit le rang d'apôtre;
car c'est ainsi que les Juifs nommoient ceux qui
étoient les premiers après le patriarche chefde tou-
te la nation, & qui composoient son conseil. Le
patriarche étoit alors Hillel de la race du fameux
GamalieL Hillel étant malade & près de mourir ,
pria l'évêque voisin de Tiberiade de le venir trou-
ver & de lui donner le baptême

,
sous pretexte de

medecine. L'évêque vint à titre de medecin fit
preparer un bain comme un remede utile au ma-
lade, qui de son coté fit retirer tout le monde,
comme par pudeur. Ainsi le patriarche fut baptisé
& reçu les (aines mysteres. Joseph étoit à la por-
te, & regardant par des fentes

\ il vit tout ce qui
se passoit au-dedans, & le remarqua soigneusement.
Il vit aussi que le patriarche ayant dans la main une
quantité d'or considerable, le donna à l'évêque, en
disant

:
Offrez-le pour moi; car il est écrit : que

ce que les prêtres de Dieu lient & délient sur la
terre, est lié & délié au ciel. Ensuite on ouvrit les

portes ; ceux qui étoient venus voir le patriarche
,lui demandoientcomment il se trouvoit de son bain,

& il répondit qu'il seportoit très-bien, l'entendant
d'une autre maniere qu'eux. Après deux ou trois
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jours, pendant lesquels l'évêque le visitoit souvent
comme medecin, il mourut heureusement, laissant
son fils qui étoit très jeune

,
sous li conduite de

Joseph & d'un autre personnage très vertueux. Ce
fils nommé Judas était le patriarche des Juifs

; car
cette dignité passoit de pere en fils par succession

; &
pendant son bas âge, ses deux tuteurs gouvernoient
tout.

Il y avoit à Tiberiade une chambre destinée à
garder le tresor, & scellee, ce qui faisoit loupçon-
ner qu'elle renfermoit de grandes richesses. Joseph
eut la hardiesse de l'ouvrir en secret

; mais il n'y
trouva que des livres

:
savoir, l'évangile seton saine

Jean
, &c les a6tes des apôtres, l'un & l'autre traduit

de grec en hebreu
; & l'évangile selon S. Matthieu

en hebreu, comme il l'avoic écrit. La lecture de ceslivres & le souvenir de ce qui s'était pasfé au bap-
tême du patriarche, donnoit à Joseph de grandes
inquiétudes. Cependant le jeune patriarche Judas
devenantgrand s'abandonna à la débauche, jusques
à employer la magie pour corrompre des femmes.
il attaqua aussi une femme chrétienne, qui rendit
les charmes inutiles par le nom de Jesus-Christ &
le signede la croix. Cette preuve du pouvoirde Je-
sus-Christ toucha encore fortement Joseph

,
mais

sans le persuader de se faire chrétien. Le Sauveur
lui apparut lui-même en songe,& lui dit

: Je suis
Jesus que tes peres ont crucifié

; crois-en moi. Il ne
se rendit pas,& tomba dans une grande maladie,
dont on desesperoir. Le Sauveur lui apparut encore,lui disant de croire, & qu il seroit guéri. Il le promit,



mais il ne tint pas sa parole, & demeura dans loti
endurcissement. Il tomba dans une autre maladie
aussi dangereuses ôc comme on crut qu'il alloit
mourir

, un vieux docteur de la loi vint lui dire a
l'oreille

:
Croi en Je[us-Christ crucifié sous Ponce

Pilate
,

fils de Dieu, & ensuite né de Marie ; qui est
le Chrill de Dieu, qui est ressuscité

, & qui doit
venir juger les vivans & les morts. S. l:piphane qui

raconte cette histoire,témoigneque les Juifs avoient
accoutumé d'en u(er ainsi, & qu'il avoit appris d un
autre, qui étoit encore juif; qu'étant malade à la

mort on lui avoit dit à l'oreille: J. C. crucifié, fils

de Dieu te jugera. Il semble qu'ils employoient ces
paroles comme un caraétere pour guerir les mala-
dies.

Joseph demeuroit toujours endurci. J. C. lui ap-
parut encore en songe,&lui dit: Je te guéris, croi
quand tu seras relevé, il releva en esfet de cette ma-
ladie; mais il ne crut point. J. C. lui apparut en
songe, comme il étoit en santé, lui en fit des re-
proches, ôc lui dit

: Pour te convaincre, si tu veux
faire quelque miracle en mon nom, je te l'accorde.
Il y avoit à Tiberiade un insensé qui alloit tout nud

par la ville, & déchirait tous les habits qu'on lui
donnoit. Joseph voulant faire l'experience de sa vi-
sion ,mais encore incertain & honteux,1 amena chez
lui, & ayant fermé la porte, prit de l eau sur la-
quelle il avoit fait le signe de la croix, 3c en arro-
sa de sa main le furieux, en disant

: Au nom de
JesusNazaréen crucifié, sors de lui,démon, qu il

soit gueri. Cet homme fie un grand cri, tomba



parterre, écuma, se débattitviolemment, puis de-
meura long-tems immobile. Joseph crut qu'il étoit
mort. Une heure après il se leva ense frottant le vi-
sage, & voyant sa nudité, il se couvrit des mains
comme il put, ne se pouvant plus souftrir ainsi. Jo-
seph lui donna un habit, il s'en vêtit, & étant reve-
nu en son bon sens,illui rendit, & à Dieu de gran-
des adtions de graces, voyant qu'il étoit gueri par
son moyen. Ce miracle fut connu par toute la ville;
8c les Juifs disoient: Joseph a ouvert le trésor, il a
trouvé écrit le nom de Dieu, & l'ayant lû

,
il fait

de grands miracles. Ils disoient la même chose de

<
J. C. qu'il avoit fait des miracles par la vertu du nom
ineffabledeDieu qu'il avoit trouvé dans le temple.
Josephdemeuraencore endurci.

Le patriarche Judas étant venu en âge d'homme,
lui donna par reconnoissance, ou lui confirma la
charge d'apotre, qui étoit lucrative chez les Juifs.
Il l'envoya en Cilicie avec ses lettres, où étant ar-
rivé

,
il faisoit payer les dixmesôc les prémices par

les Juifs de la province. Dans une certaine ville il
se trouva logé près de l'église; ayant fait amitié
avec l'évêque, il lui demandasecrètement les évan-
giles & les lisoit. Sa charge d'apôtre l'obligea de
déposer & de changer plusieurs moindres officiers,
comme des archisynagogues, des prêtres, des an-
ciens, des azanites; c'est ainsi qu'ils nommoient
ceux qui tenoient lieu des diacres ou de ministres.
Joseph voulant corriger leurs fautes & conserver la
discipline, s'attira la haine de plusieurs. Pour s'en
venger ils recherchoientcurieusement ses Aétions;



Si bien qu'étant entrez chez lui tout d un coup ,
ils

le surprirent lisant les évangiles. Ils se saisirent du
livre, ôc de Joseph lui-même ;

le traînant par terre,
& le maltraitant avec de grands cris

^
ils le mene-

rent dans la synagogue &c le foüetterent
:

l'évêque
survint & le tira de leurs mains. Une autrefois ils
le rencontrerent dans un voyage, le jetterent dans le
fleuve Cydnus qui passe en Cilicie, & crurent l'a-
voir noyé

; mais il s'en sauva & reçût peu de tems
après le baptême. Il alla à la cour &c fut aimé de
l'empereur Conf1:antio, à qui il raconta toute son
histoire. L'empereur lui donna la dignité de comte,
&. lui dit de demander encore ce qu'il voudroit.
Joseph demanda pour toute grace, d'avoir commis-
lion de l'empereur pour faire bâtir des églises dans
les villes & bourgades des Juifs,où jamais personne
n'y en avoit pu bâtir, parce qu'il n'y avoit en ces
lieux avec eux, ni payens, ni samaritains, ni Chré-
tiens. Ce qu'ils obCervoient' principalement a Ti-
beriade) à Diocelarée, à Sephoris, à Nazaret & a
Capharnaum, de n'y souffrir aucun mélange d'é-

trangers.
Joseph ayant reçu ce pouvoir par lettres de

l'empereur avec la dignité de comte vint à Tibe-
riade. Ses lettres lui donnoient commission de fai-

re travailler aux dépens de l'empereur, & lui attri-
buoient une pension. 1.1 commença à bâtir premiè-

rement à Tiberiade, & se servit d'un grand temple
qu'il y trouva commencé & imparfait, que l'on
nommoit Adrianée

, parce qu'il avoit été commen-
cé par l'empereur Adrien, apparemment dans le

dessein



dessein de le consacrer à J. C. comme il fit dans tou-
tes les villes au rapport de Lampride. Celui de Ti-
beriade étoit déjà élevé à quelque hauteur

,
& bâti

de pierres carrées de quatre coudées ; les citoyens

en vouloient faire un bain public. Le comte Joseph

ayant entrepris d'en faire une église
,

fit bâtir hors
de la ville sèpt fours à chaux ; mais les Juifs en ar-
rêtèrent le feu par des enchantemens ; en sorte que
les ouvriers voyant qu'avec quantité de menu bois
ils ne pourvoient faire de feu

,
s'en plaignirent au

comte. Il y accourut aussi-tôt j & ayant fait emplir
d'eau un grand vase de cuivre, en presence d'une
grande multitude de Juifs assemblez

, pour voir ce
qu'il vouloit faire, il fit de ion doigt le signe de la
croix sur le vase, & dit : Au nom de Jesus le Naza-
réen

, que mes peres & ceux de tous les assistans ont
crucifié

, que cet eau ait la vertu de délier tout le
charme que ceux ci ont fait

,
& de donner au feu son

activité. r our l'accomplilTementde la maison du Sei-

gneur. Il prit de l'cau avec sà main, & en arrosa cha-

que fournaisè. 1-e charme s'évanouit, & la flame

commença à sortir à gros boüillons devant tout le

peuple
,

qui s'écria : Il n'y a qu'un Dieu qui affile
les Chrétiens, & ils se retirerent. Comme ils perse-
cutoient souventle comte Joseph, il se contenta de
bâtir à Tiberiade une petite église dans une partie
du temple d'Adrien, & vint s'établir à Scythopolis.
Il bâtit aussi, & acheva des églises à Dioce&rée

, &
en quelques autres villes.

Constantin fit bâtir plusieurs autres églises en di-

vers lieux *,
il orna les principales villes de chaque
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province. A Nicomediecapitale de Bithynie
,
&re-

iidence des empereurs ,
depuis plusieurs. années, il

en fit élever à ses dépens une très-grande 8c très-
magnifique. A Antioche capitale de tout l'Orient,
il en fit une autre d'une beauté singuliere

-y
le corps

de l'église étoit d'une hauteur extraordinaire
,

de
forme octogone

,
& Tes ornemens si riches, qu'on

la nomma l'église d'or. Elle étoit accompagnée tout
autour de plusieurs laies ou chapelles, 8t de lieux
élevez 8c sbuterrains, le tout enfermé dans une vaste
enceinte. A Rome il bâtit premièrement la basili-

que ,
qui de son nom a toujours été nommée Con-

ftantiniene, autrement l'église du Sauveur
,

dans le
palais de l'impératrice Fausta sa femme, auparavant
nomme la maison de Lateran ; oti s'etoit d: ja tenu
le concile contre les Donatistes. Et parce qu'il y h1:

auffiunbaptistere
,

& que les baptisteres avoient
l'image de S. Jean-Baptiste

, on nomme plus ordi-
nairement cette église S. Jean de Lateran. C'cst la
principale église de Rome oùest marquée la station
des jours les plus folemnels ; & les papes y ont fait
leur residence pendant plusieurs siecles.

On trouve suivant les anciens mémoires de l'église
Romaine, que Constantin donna à ce baptistere en
maisons & en terres, non feulement en Italie

,
mais

en Sicile
, en Afrique 8c en Grece, treize mille neuf

cens trente-quatre fous d'or revenu annuel; ce qui
revient à prés de cent quinze mille livres de rente.
Car le fous d'or de ce tems-là valoit huit livres
cinq fous de nôtre monoye. Il bâtit sept autres
églises à Rome. Celle de laine Pierre au Vatican

sup. ljvx. n. 11.
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à la place d'un temple d'Apollon, pour honorer le
lieu du martyre, & la sepulture du prince des apô-
tres : celle de S. Paul au lieu de son martyre : celle
de Mainte Croix en la maison de Sesforius, que l'on
nomme fainte Croix de Jérusalem

,
à causè d'une

portion dela vraye croix qu'il y mit. Celle de feinte
Agnès avecunbaptistere,àla priere de sa fille Con-
ftantia & de sa four du même nom, qui furent
baptisées par S. SiJvestre. Celle de feint Laurenthors
de la ville sur le chemin de Tibur

, au lieu de la se-
pulture de ce martyr. Celle des martyrs S. Marcet-
lin & S. Pierre

, au lieu dit entre deux lauriers, où
fut la sepulture de fainte Helene. Il fit aussi de grands
dons à l'église que sàint Silvestre avoit bâtie dans la
maison d'un de ses prêtres nommé Equitius, prés les
thermes de Domitien. Dans le reste de l'Italie, Con-
stantin bâtit encore plusieurséglisès ; une a Ostie en
l'honneur des apôtres sàint Pierre & faint/Paul, & de
.Íàint jeail-Baptiste ; une à Albe en l'honneur de feint
Jean-Baptiste

; une à Capoüe en l'honneur des
apôtres , que l'on nomma Constantiiiie-ne ; une
autre à Naples. Les revenus dont il dota toutes ces
églises, montent ensemble à dix-ièptmille sept cens
dix-sept sols d'or

,
c'est-à-dire, à plus de cent qua-

rante mille livres de nôtre monnoïe. Elles avoient
encore la valeur de plus de vingt mille livres de
sentes en divers aromates que les terres d'Egypte
Se d'Orient devoient fournir en especes. Encore ne
les comptai-je que suivant les prix d'aujourd'hui

,beaucoup moindres sens comparaiion que "Ceu%
-

,d'alors.



L'église de saint Pierre
, par exemple, avoit des

maisonsdansAntioche, 8c des terres aux environs
y

àTarsèenCilicie,& àTyr. Elle en avoit en Egypte
près d'Alexandrie & ailleurs, & dans la province
de l'Euftate près de Cyr. Une partie de ces terres
étoient déstinées à fournir tous les ans une certaine

quantitéde nard, de baume, de storax, de canelle,

de safran, & d'autres drogues precieuses pour les

encensoirs & pour les lampes. Je ne parle point des

vasès d'or & d'argent pour le service & l'ornement
de ces églises

,
dont les mêmes mémoires rapportez

par Anastase, font un long dénombrement. Il peut
avoirconfonduce qui avoit été donné par d autres

empereurs ; mais les titres des immeubles doivent
avoir été mieux conservez. Ceci peut iunire pour
donner quelque idée de la magnificenceroyale avec
laquelle Constantin fonda tant d'e-'glises. Il ne ti....

roit pas du tresor public toutes ces liberalitezj il y
appliquoit des biens confisquez sur des martyrs ou
sur d'autres chrétiens dont il ne se trouvoit point
d'heritiers, les revenus des temples d'idoles qu'il
ruina, & des feux profanes qu'il abolit. En effet, iL

ôta en Orient les combats des gladiateurs *,
du moins

il défenditd'y employer ceux qui étoieiit condam-

nez pour leurs crimes, ordonnant auprefet du pre-
toire de les envoyer plûtôt travailleraux mines. La.

loi est dattée du premier d'Octobre 3 2 5. à Berite

en Phenicie.
IlfeçonvertiÏÏoit un grand nombre de payens.

Les uns par la connoissance de l'inutilitéde leurs an-
ciennes .superstitions, 6c de leurpeude fondement f
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les autres par émulation des chrétiens qu'ils voïoient
honorez& cheris de l'empereur, & pour se confor-
mer à l'inclinationdu maître. D'autres s'appliquant
à considerer la dottrinechrétienne ; touchez par des
miracles ou des songes, ou par les entretiens des
évêques ou des moines, jugeoientqu'il valoit mieux
être chrétiens. Depuis ce temps, onvit les villes Se
les peuplesentiers se convertir j abattre d'eux-mêmes
leurs temples & leurs idoles, & bâtir des églises.
Les habitans de Majuma qui étoit le port de Gaza
en Palestine

, auparavant très attachez à leurs an-
ciennes superstitions

,
fè firent chrétiens tout. d'un

coup ; Se l'empereur répondant à leur pieté, érigea
en cite, ce lieu qui ne l'étoit pas, Se la nomma
Constantia, du nom de Constantius, le plus cher de
ses fils. Par une raisbn Jènlblablc, il nomma Conf-
tantine une ville de Phenicie. Il nomma auffiHe-
lenople en l'honneur desa mere, une petite ville de
Bithynie

,
nommée auparavant Drepane, qu'il éri-

gea en cité, & lui donna exemption de tributs, en
l'honneurdu martyr S. Lucien d'Antioche, dont les
reliquesy étoient. Eusèbe de Nicomedie qui se van-
toit d'être dilciple de S. Lucien, procura peut-être
cette fondation.

La religion chrétienne s'étendoit même hors de
l'empire Romain. Les nations des environs du
Rhin

,
& les parties les plus reculées de la Gaule

vers l'Occean, étoientdéjà chrétiennes
5
les Goths &

les autres peuples voisins d*u Danube l'étoient aussi,
& la religion avoit donné à toutes ces nations des
mœurs plus douces & plus raisonnables.Ellesavoient
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commencé à sè convertir par les incursions qu'elles
firent fous l'empereur Gallien, environ soixante ans
auparavant ; les évêques captifs leur avoient inspi-
ré l'amour de la religion

, par leur vertu & par leurs
miracles, 3c les ayant instruits, y avoient formé
des estimes. Les Arméniens avoient reçû le Chri-
stianifme depuis long-tems. On dit que leur prince
Tiridate à l'occasion d'un miracle arrivé dans sa
maison

,
s'étoit fait chrétien

,
& avoit ordonné à

tous ses sujets d'embraflser la même religion. Elle
s'étoit ctenduë dans les pais voisins

*, & le commer-
ce de l'Osroëme & de l'Armenie l'avoit fait passer

en Perse, où il y avoit des églises nombreuses. L'em-

pereur Constantin en étoit bien informé ; c'estpour-
quoi Sapor roi de Perse lui ayant envoyé une am-
baflade & des presens pour faire un traité d'alliance,
il la fit, & lui renvoya des presens plus magnin-

ques. En même temsillui écrivit une grande lettre

en faveur des chrétiens qui étoient dans ses états. Il

y releve les avantages de la vraye religion ; la puni-
tion des persecuteurs, particulièrement de Valerien
pris par les Perses, & finit en lui recommandant les

chrétiens.
Le Christianisme s'étendit encore plus loin Un

philosophe nomméMetrodote,poussepar la curio-
sité de voir le pais &c de connoître le monde

,
alla

jusqu'à l'Inde ulterieure, comme parlent les anciens;
mais en effet, ce Il'etoitqu'une partie de l'Erhiopie.
A son retour, il presenta à Constantin des perles &
des pierreries ; & se plaignit que le roi de Perse

Sapor lui avoit dté des choses bien plus précieuses.
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A 1 exemple de Merrodote
, un autre philosophe

Tyrien nommé Moripius, entreprit le même voya-
ge , par le même motif, 6e mena avec lui deux
jeunes enfans qu'il inltruiioit

, parce qu'ils lui
étoient proches : le plus jeune se nommoit Ede-
fius

,
l'autre Frumentius. Le philosophe ayant

sàtisfait a sa curioilte
,

se mit en cKemin pour re-
venir ; & le vaisseau qui leportait moiiilîa dans un
port pour faire de l'eau

, ou prendre quelque autre
chose iiecessaire-C etoit la coutume chez ces barbares
d'égorger tous les Romains qui sè trouvoient chez
eux ,

quand ils avoient appris de leurs voisins que
leurs traitez avec les Romains étoient rompus. On
attaque le vaisseau, le. philosophe & tous les autres
font tuez. On trouve sous un arbre les enfans étu-
diant & préparant leurs leçons ; les barbares en ont
pittié & les menent à leur roi. Il ht Edesius son
échanson ; & croyant voir en Frumentius plus d'ef-
prit & de conduite

,
il lui confia ses écritures & ses

comptes. Depuis ce tems, ils furent fort honorez
& fort aimez de ce roi. Il mourut laissant le roiau-
me à sa femme avec un fils encore enfant

; & ac-corda à ces deux jeunes hommes la liberté de faire
ce qu ils voudroient. Mais la reine qui n'avoit per-sonne plus fidele dans tout son royaume ,

les pria
instamment d'en partager le soin avec elle

,
jusqu'à

ce que son fils fût en âge ; principalement Fru-
mentius

,
dont la sagesse étoit plus profonde

; carJ'autre ne montroit que de la fidelité & de la mo-deration.
Frumentius ayant ainsi le gouvernement de cet



état, Dieu lui inspira de chercher avec soin s il y
avoit de sChretiensentre les Romains qui venoient y
trafiquer ; de leur donner un grand pouvoir ,

&
les exhorter à faire en chaque lieu des maisons d af-

semblée pour y prier en commun ,
à la maniere des

Romains. Luimême en donnoit l'exemple, 8c les at-
tiroit à l'imiter par sa faveur & par ses bienfaits. Il
foùrnissoit les places pour bâtir

,
& les aurres cho-

ses necessaires ;
s'empressant à planter & faire fruc-

tifier le Christianisme. Le jeune roi étant venu en
âge de gouverner ,

Edelius & Frumentius lui ren-
dirent un compte fidele de leur administration

,
3c

revinrent en leur païs, malgré les prieres de la rei-

ne & du jeune roi, & les efforts que l'on fit pour
les retenir. Edesius sè pressa d'aller à Tyr pour re-
voir. ses parens ; mais Frumentius prit le chemin
d'Alexandrie

,
disant qu'il n'étoit pas raisonnable

de cacher l'œuvre de pieu. Il raconte à S. Athana-
sè, qui en etoitévoque, tout ce qui s'étoit paslé, ÔC -
l'exhorteà choisirquelqu'un qui fut digne d'être en-
voie pour évêque à ce grand nombre de Chrétiens
déjà assemblez

,
& à ces églises bâties dans les terres

des barbares. Saint Athanase çonsiderant attentive-
ment les discours & les actions de Frumentius dans
uneassembléed'évêques, dit comme Pharaon à Jo-
seph

: Et quel autre pourrons-nous trouver qui ait
l'esprit de Dieu comme vous, & qui puisse executer
de si grandes choses ? Puis l'ayant ordonne évê-

que ,
il lui commanda de retourner avec la grace

de Dieu au lieu d'où il venoit. C'étoit Auxul11e en
Ethiopie où Frumentius fit des miracles comme les

* .. les
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les apôtres,&convertit une infinité de barbares.Ru-
fin qui rapporte cette histoire l'avoit apprise de la
bouche d'Edesius, qui fut depuis ordonné prêtre à
Tyr sa patrie. Toute l'égli(e honore tamémoirede
saint Frumentius

:
les Latins le vingt-septiéme d'Oc-

tobre
;
les Grecs le trentièmeNovembre

* & les Abit.
fins le reconnoillent encore pour leur apôtre.

La conversion des Iberiens, peuples voisins du
Pont-Euxin, ne fut pas moins merveilleuse. Une
femme Chrétienne étant captive chez eux, attira
leur admiration par la pureté de sa vie, sa sobrieté,
sa fidélité, ion assiduité à l'oraison qui lui faisoit veil-
ler les nuits encieres. Les barbares étonnez lui de-
mandoient ce que cela vouloit dire. Elle declara lim-
plement qu'elle servoit ainsi le Christ son Dieu. Ce
nom leur étoit aussi nouveau que le reste

; mais sa
perseverance excitoit la curiosité naturelle des fem-

mes, pour(avoir si ce grand zele de religion étoit
de quelque utilité. C'étoit leur coutume quand
quelque enfant étoit malade, que lamereleportoit
par lesmai[ons, pour informer si quelqu'un savoic

un remede. Une femme ayant ainsi porté son en-
fantpartOUt inutilement) vintaussi trouver la cap-
tive. Elle lui dit qu'elle ne savoit aucun remede hu-
main ; mais que son Dieu

,
Jesus-Christ qu'elle ado-

roit, pouvoir donner la finté aux malades les plus
desesperez. Ayant donc mis l'enfant sur lecilicequi
lui servoit de couche

,
& ayant fait sur lui sa priere ;

elle le rendit gueri à sa mere. Le bruit de ce mira-
cle se répand

, & vient aux oreilles de la reine, qui
etoit malade avec de grandes douleurs, & reduite
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au desespoir. Elle prie qu'on lui amene la captive
qui refuse d'y aller, craignant de paraître avoir

trop bonne opinion d'elle même, àc manquer con-

tre la bien-seancede son sexe. La reine se fait por-

tera la cellule de la captive, qui la met sur son ci-

lice, & ayant invoqué le nom de Jesus-Christ 1 l'afait

lever aussi-tot en parfaite santé. Elle lui apprend que
cest J. sus-Christ Dieu & fils de Dieu souverain qui
l'a g¡jerie) & l exhorte à l'invoquer, disant, que
c'est lui qui donne la puissance aux rois, & la vie à

tous les hommes.
La reine retourna chez-elle remplie de joïe

-,
le

roi lui demanda comment elle avoit été guerie si

promptemenc, & l'ayant appris, il commanda que
l'on portât des presens à la captive. Mais lareine lui

dit: Seigneur, elle méprise tout cela; elle ne veut ni

or, ni argent; le jeûne est sa nourriture; la seule

recompense que nous pouvons lui donner c est d 'a-.

dorer Jesus-Christ, ce Dieu qu elle a invoqué pour

me guérir. Le roi differa pour lors, & negligea de

se convertir, quoique sa femme l 'en pressât souv -ent;

mais un jour comme il chassoit dans les bois, il sur-

vint une obscurité si épaisse en plein jour, que toute
sa suite s'écarta, & il demeura seul égaré, ne sa-

chantoù se tourner. Dans cet embarras, il lui vint

en pensée que si ce Christ, dont la captive avoit par-
lé à sa femme, ledélivraitdeces tenebres, ilquitte-

roit tous les autres dieux pour l adorer. Si-tôt qu il

eut fait ce voeu de pensee, sans prononcer une paro-
le, le jour revint, 8c il arriva heureusement a la

yille. Il conte lachose à la reine : on fait prompte-;



tient venir la captive ; il lui déclare
,

qu'il ne veut
plus honnorer d'autre Dieu que Jesus-Christ & lui
demande la manierede le servir. Elle l'explique au-
tant qu'elle enétait capable, demande que l'on bâ-
tisse une église & en décrit la forme.

Le roi ayant assemblé son peuple, raconte ce
qui étoic arrivé à lui &c à la reine ; & les instruit
comme il pouvoit dans la religion chrétienne

:
la

reine de son côté instruit les femmes
: on s'em-

prefled'un commun consentement à bastir l'église.
Les murailles étoient déja élevées, il étoit tems
de poser les colomnes. On dressa la premiere & la
seconde; mais quand ce vint à la troisième

,
après

l'avoir élevée en penchant, on ne pût jamais passer
outre, quelque force d'hommes & de bœufs, &
quelque machine qu'on employât. On essaya plu-
sieurs fois sans pouvoir même l'ébranler

-, on ne
savoit plus que faire, leroicommencoic à se décou-
rager. Tout lemondes'écancrétiré à la fin du jour,
la captive demeuraseule dans le bâtiment, Scypaf-
sa la nuit en prieres. Le roi inquiet vint de grand
matin avec les siens; & vit la colomne posée à plomb
sur la base, mais à un pied de distance, en sorte
qu'elle étoit suspenduë en l'air. Tout le peuple com-
mence à louer Dieu, & dire que la religion de la
captive étoit veritable

;
leurs yeux la colomne

descend insensiblement sur la base, sans que l'on
y touchât; les autres furent si faciles à placer, que
l'on acheva de les mettre le même jour. L'église
étant bâtie, comme ce peuple desiroit ardemment
d'être instruit dans la foi, on envoyapar le conseil



de la captive une ambassade au nom de toute la
nation à l'empereur Constantin. On lui expose la
chose, & on le prie d'envoyer des évèques pour
achever l'œuvre de Dieu. Il les envoya avec hon-
neur, & sentit plus de joïe de cette conversion
que d'une grande conquête. Rufin qui rapporte
encore cette histoire

,
dit l'avoir apprise à Jeru-

salemde Bacurius, homme très-pieux & trèsTince-
re, qui après avoir été roi de cette nation, étoit de-

venu chez les Romains comte des domestiques, &:
duc des limites de la Palestine du tems de l'empereur
Theodose.

Après la mort de sainte Helene, l'empereur
Constantin témoigna une tendresse particulière à sa
soeur Constantia veuve de Licinius, comme pour se

consoler de la perte de leur mere commune. Cons-
tantia avoit grande confiance en un prêtre qui fa-,

vorisoit secretement le parti d'Arius. Il fut long-
tems sans lui en parler; mais quand il se fut assez
établi dans sa familiarité

,
il commença peu à peu

à lui insinuer qu'on avoit rendu Arius odieux injus-

tement, que son évêque jaloux de ltaffcétion que
le peuple lui portoit, avoit fait éclater son inimitié
particulière, il r'epeta si souvent de semblables dit-.

cours qu'il gagna l'esprit de Conf1:antia. Elle tom-
ba malade de la maladie dont elle mourut, & dans
les visites que lui rendoit l'empereur son frerepour
la consoler & lui parler de pieté, on dit qu'elle lui
demanda pour derniere grace de prendre confiance
en ce prêtre, & d'écouter ce qu'il lui diroit pour
son saluc. Pour moi, disoit-elle

,
étaiit prête-à sor-
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tir du monde je n'y ai plus aucun intérêt
; mais je

crainspour vous, que les souffrances des innocens
exilez n'attirent la ruine de votre étar. Constantin
persuadé de la bonne intention de sa soeur & de
ion affedion pour lui, donna libre accès à ce prê-
tre, prit confiance en lui, & après l'avoir écouté,
crucqutArius pouvait être calomnié, & lerappella
de (on exil. il rappella aussi Eusebe de Nicomedie

,Maris & Theognis, après qu'ils eurent envoyé auxprincipaux évêques une rétractation par écrit en
ces termes: Ayant été condamnez par votre pieté
sans connoissance de cause, nous devons souffrir enpatience votre jugement; mais de peur de donner
nous-mêmes par notre silence un pretexte aux ca-.iomnies

: Nous déclarons que nous convenons de
la foi, & qu ayant examine le Cens du mot de
con[ubH:antiel, nous sommes entierement portez
a la paix, n'ayant jamais suivis'heresie. Mais après
avoir represente pour la tranquilité des églises cequi nous venoit dansl'esprit, & avoir persuadé ceux
que nous devions satisfaire, nous avons [ou{crit à
la profession de foi. Il esi vrai que nous n'avons
par sou-scrit a 1 anathême, non que nous trouvions
a dire à la profession de foi; mais parce que nous
ne cioïons pas que l accusé fut tel que vous pen-siez, étant assurez du contraire par les lettres qu'il
nous avoit ecrites, & par ce qu'il nous avoit dit de
sa bouche. Mais si votre saint concile t'a crû coupa-ble, nous ne nous opposons pas à votre jugement,
nous y acquiesçons, & nous vous aflurons par cetccric de notre contentement. Non que nous a\ ons
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peine à porter l'exil, mais pour nous purger de tout
soupçon d'heresie. Car si vous voulez bien nous
admettre en votre presence, vous nous trouverez
entièrement tournis à vos jugemens. Au reste ,puisque vous avez usé d'indulgence envers l'accusé
lui-même, jusques à le rapeller, il seroit étrange
de nous rendre suspects par notre silence, tandis
que celui qui sembloit coupable est rappelle &susi:i..
fié. Ayez donc la bonté, comme il est digne de

vous, d'en parler à l'empereur; de remettre en ses
mains cette requête

, & de resoudre au plutôt ce
que vous croirez devoir faire pour nous. Telle fut
la rétractation d'-F-usebc& de Theognis

,
où l'on.

voit la diflinftion du droit &. du fait
;

c'est-à-dire
,

de la foi &e de l'anathême contre les personnes.
L'acculé qu'ils i ne' nomment point est Arius, Se
l'on voit qu'il étoit déjà rappellé après avoir satis*
fait aux evêques

*,
sans doute par quelque retradla-

tion équivoque, comme il fit depuis. Eusebe &
Theognis furent donc rappellez après environ trois
ans d'exil

-,
c'est-à-dire l'an 318. Ils rentrerent dans

leurs églises, ôc en chaflserent ceux qui avoientétc
ordonnez à leur place, Amphion à Nicomedie &
Chrestus à Nicée.

. - l ! ^
.

l y
.

'
Quoiqu'Ariusfut revenu de son exil, saint Atha...

nase ne vouloit point le recevoir ni lui permettre
de rentrer à Alexandrie; ainsi les Ariens le regar-

-dant comme un ennemi irréconciliable, resolurent
de le perdre.

>
Eusebe de Nicomedie écrivit en

Egypte aux Méleciens, les gagna par. de grandes
.promesses, & prit avec eux de secretes Haïsons; se
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chargeant de les avertir quandil seroit tems qu'ils
agiflVru. Cependant il commença par écrire à saint
Athanase, l'exhortant à recevoir Arius

;
il l'en prioit

par ses lettres,& le faisoit menacerde vive voix; mais
saint Athanase répondoit qu'il n'étoit pas jusle de
recevoir les auteursde l'heretieanathcmatisezpar le
concile ecumenique.Euicbelui en fit écrire par l'em-
pereur même. La lettre fut portée par deux officiers
du palais Syncletius & Gaudence; & contenoit cesparoles encre autres: Etant donc informé de ma vo-lonté, tai(Iez libre l'entrée de église à tous ceux qui
veulent y venir ; car si j'apprens que vous l'aïez refu-
sée à quelqu'un de ceux qui la decirent, j'envoïerai
aussi- tôt vous déposer, & même vous éloigner. Saint
Athanase sans s'étonner de ces menaces écrivit à
l empereur, & lui fit entendre qu'une heresiequi
attaque Jesus-Christ ne peut avoir de communion
avec l'église catholique.

On peut croire que pour fortifier les catholiques;
il fit venir à Alexandrie, saint Antoine, qui n'y avoit
point paru depuis la persecution de Maximin. Il
est certain que ce saint abbé a la priere des évêques
& de tous les fideles, descendit de la montagne,
&. étant entre dans Alexandrie excommunia les
Ariens, disant que c'étoit une des dernieres here-
sies qui procedoit l'antechrist. il enseignoit au peu-ple, que le fils de Dieu n'est point une creature, ni
saic de rien ; mais éternel, de la (ubl1:ance du pere ,son verbe & sà sagesse. N'ayez donc, disoit-il, au-
cune communication avec les impies Ariens. Vous
êtes Chrétiens; eux. qui dirent que le fils de Dieu
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etc une cre ,icure, ne différent en rien des payens
>

adorant la creature au lieu du createur. Tout le
peuple se réjoiiilTbit de lui entendre anathematiser
1 heresie

: on accouroit en foule pour le voir
-,

les

payens même & leurs 1acrificateurs venoient à l'e-
gliie, en disant

: Nous desirons de voir l'homme
de Dieu, car tous le nommoient ainsi

, & par ses

prieres Dieu délivra plusieurs possedez & guerit
p[uHeursinLen(ez. Plusieurs, même des payens, de-
siroient au moins de le toucher

,
croïant en être

soulagez; & dans ce peu de jours, il se fit plus de
Chrétiens, qu'il ne s'en seroit fait en une année.
Quelques-uns croyant que la foule pourroit t'inLi-

portuner, voulant faire retirer tout le monde;
il leur dit sans s'émouvoir

:
Ils ne (ont pas en plus

grand nombre que les demons avec qui nous com-
battons sur la montagne. Comme il s'en retour-
noit accompagné de plusieurs personnes & desaint
Athanase lui-même, lorsqu'ils furent à la porte de
la ville

, une femme ciroit derrière: Demeurez,
homme de Dieu, ma fille est cruellement tour-
mentée par le denion, demeurez je vous prie, que
je ne meure moi-même à force de courir. On le
pria d'arrêter, & il le fit volontiers. La femme
s'approcha, sa fille se jettoit par terre; mais An-
toine ayant prié & nommé Jesus-Christ, le démon
sorcit èc sa fille se leva guerie ;

la mere benissoit
Dieu ; tous lui rendirent graces >

& Antoine partit
avec joïe retournant à la montagne comme à sa

m aison.
Deux philosophes payens l'y allerent trouverun

jour.

Born. 1. 15.
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jour. Il avança, & leur parlant par interprete, il
leur dit: Pourquoi vous fatiguez-vous tant à cher-
cher un insensé. Ils dirent, qu'ils le croyoient très-

& il ajouta: Si vous venez chercher un in-
sensé

, voir e peine est inutile; & si vous me croyezsage, devenez comme moi. Car si je vous étois allé
chercher, je vous imiterois

: or je suis Chrétien.
Ils se retirerent étonnez. D autres l'étant venu trou-
ver sur la montagne exterieure; & croyant se mo-
quer de ce qu il n avoit pas étudié

;
il leur dit

: Que
vous en semble? lequel est le premier, le bon sens
ou les lettres; lequel est la cause de l'autre? C'est,
dirent-ils, le bon sens qui est le premier, & qui a
trouvé les lettres. Donc, reprit Antoine, les lettres
ne sont pas necessaires a celui qui a le sens droit.
Ils s'en allerent surpris de la sagesse de cet ignorant;
car il n etoit point rustique pour avoir vieilli dans
la montagne, mais agreable & civil, & ses discours
etoient assaisonnez d un sel divin. Une autre fois il
confondit d autres Philosophes, leur montrant par
un grand discours l'excellence de la religion Chré-
tienne, & 1 'absurdit'é de 1 'idolâtrie, dont ils faisoient
profession.

Eusebe de Nicomedievoyant la fermeté de saint
Athanase a nepoint recevoir Arius

,
écrivit auxMeleciens, qu il etoit tems d'executer leur dessein,

& d'inventer des prétextes pour accuser saint Atha-
nase. Apres en avoir cherché plusieurs inutilenlenr"
ils l'accuscrent de concert avec les Eusebiens, d'a-
voir impose aux Egyptiens un nouveau tribut de
tuniques de lin pour 1 eglise d'Alexandrie, & d'a-
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voir commencé par eux a l'exiger. L'empereur etoit
à Nicomedie, quand cette plainte lui fut portée par
trois des principaux Meletiens: ssion, Eudemon &
Callinique, dont les noms se trouvent dans l'état
des évêques Meletiens que Melece donna a saint
Alexandre. Deux prêtres de l'Eglise d'Alexandrie
Apis & Macaire se trouverent à Nicomedie tout à

propos pour justifier leur évêque; en ibrcequei'em-

pereur écrivit en Egypte, condamnant icion, &
mandant à saint Athanase de se rendre auprès de sa

personne. Eusebe retint à la cour les Meletiens; &
ii-tôt que S. Athanase y fut arrivé, ils proposerent
deux nouvelles occasions ;

l'une contre le prêtre
Macaire, l'accusant d'avoir brisé un calice, l'autre

contre S. Athanase, qui étoit un crime d'état; di-
sant, qu'il avoit envoyé une bourse pleine d'or à un
rebelle nommé Philumene. Constantin examina

ces accusations à Psammathie près de Nicomedie;
& ayant reconnu l'innocence de S. Athanase, il le

renvoya avec une lettre adressee au peuple catholi-

que d'Alexandrie, où après avoir déploré la malice
de ceux qui troublent &e divisent l'église, pour sa-

tisfaire à leur jalousie & à leur ambition
:

il ajoute:
Les méchans n'ont eu aucun pouvoir contre votre
évêque. Croyez-moi, mes freres, toute leur appli-
cation est d'abuser de notre tems, &. de se mettre hors
d'état de se repentir en cette vie. Et ensuite: J'ai
reçu avec joye votre évêque Athanase, je lui ai parle

comme à un homme de Dieu, & je l'ai chargé de

vous saluer de ma part. Le prêtre Macaire fut aussi

justifié devant l'empereur.
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Un autre ennemi redoutable des Ariens, étoit
Eun:llhe évêque d'Antioche, la premiere cglife
après Alexandrie, &la rroillénledu monde. Il étoit
confesseur, docte & éloquent, & combattit l'here-
sieplf prieurs écrits. Son exaditude l'empêcha
d admettre dans le cierge plusieurs personnes sus-
pedes;dont la plupart furent depuis faits évêques
par le credit des Ariens ; comme Mienne, Leonce
l eunuque&c Eudoxe. alors eveque de Germanie,
qui furent tous trois évêques d'Antioche l'un après
1 autre; George de Laodicée, Theodose de Tripoli
& Eustathe de Sebafle. Saint Eustathe d'Antioche
ne se contentaitpasde conserver son église, il en-voïoit dans lesfuitres des hommes capables d'ins-'
nuire & d'encourager les fideles. Il attaqua en par-ticulier Eusebe de Cesarée, & l'accusa d'avoir altéré
la confession de foi de Nicée

; Eusebe {ourenoir
qu il ne s -eti etoit point écarté, mais qu'Eustathe
introduisit le Sabellianisme. Car c'étoit le repro-che ordinaire de ceux qui n aimoient pas le mot de
consubstantiel

;
ils accusoientceux qui le recevoient

de favoriser les erreurs de Sabellius de Montan. Ce
n est pas que Montan lui-111ême eut rien avancé
contre la Trinité

,
mais il y avoit de ses disciples,

qui niaient comme Sabellius
,

la diflinâion des
personnes, & disoient que le même étoit Pere, Fils
& laine Esprit. Saint Eustathe n croit pas moins de-
claré contre Paulin de Tyr, & Patrophile de Scy-
thopolis, qui par leur autorité entraînoient la plû-
part des évêques d'Orient.

Les Ariens aïant donc resolu de le perdre
; Eu-

XLIII.
Déposition de

Saine Eustathe
d'Antioche.

At'<an. adSolit,
811. Hier, ep.

84.

Chrifofi. hom,
in EUflilt.

Socr. r. C 13.
Sox,om.Il.I. 1. la.

Theod
3
.fahu/.c.

Vxlef. ad Soc. le
J.

Soy.oin. 1 r.c. 19.

ThttJd. r. hist 3

c. 11.



sebe de Nicomedie feignit un grand desir de voir
Jeru[alem,&.en particulier l'église magnifique que
l'empereur y failoit bâtir. Il le flata si bien par ce
prétexte, qu'il partitdeNicomedie avec grand hon-

neur ; l'empereur fournissant les voitures & tous les
frais du voyage. Theognis de Nicce son confident
partit avec lui. Arrivez à Antioche, ils se cou'Yri-

rent du manque de l'amitié, & reçurent de S. Eusta-
the toutes sortes de bons traitemens, & toutes les

marques de la charité fraternelle. Quand ils furent
arrivez aux [aineslieux, ils virent ceux qui étoienc
dans leurs (entinlens; Eusebe de Cesarée

,
Patro-

phile de Scy thopolis, Aëtius de Lydde, Theodote
xle Laodicée & les autres Ariens :

lit leur découvri-

rent leur dessein, &: revinrent avec eux à Antioche;

car tous ceux-ci les accompagnerent au retour tous

pretexte de leur faire honneur.
Tous ces évêquesCe trouvant ensenible à Antio-

che tinrent un concile, où Eusfcathe assisia & plu-
sieurs évêques catholiques, qui ne savoient rien du
complot. Quand on eut fait sortir tout le monde

>
les Ariens firent entrer une femme débauchée qu'ils
avoient apostée; qui montrant un enfant à la
mamelle, qu'elle nourrissoit, dit qu'elle l'avoit eu de
l'évêque Euitathe, criant avec impudence. Eusta-
the demanda qu'elle produisît quelque témoin ;
elle dit qu'elle n'en avoit point: mais les juges lui
défererent le serment. Elle jura, & dit encore a
haute voix

, que l'enfant étoit à Eustathe
; & com-

me s'il eut été convaincu, il fut condamné a la plu-
ralité des voix. Les évêques qui n'étoient point du



complot
j

reclamoient ouvertement contre la sen-
tence, & défendaientà Eustathe d'y acquiescer. Ils
represencoienc qu'eHe étoit contre toutes les réglés;
puisque la loi de Dieu dit expressement, que pour
la preuve il faut deux 011 trois témoins; & S. Paul
défend de recevoir autrement une accusation contre
un prêtre. Toutefois Eustathe demeura condamné
&dépoté; seulement, on ne publia pas la cause. On
dit sourdement qu'il avoit été chargé d'un crime
honteux, à quoi l'on joignit le reproche general de
Sabellianisme.

A la place de saint Eustathe on voulut mettre
Eusebe de Cesarée, & le cransferer à Antioche. Sa
reputationétoit grande, & l'empereur même FeRi-
moit. Le concile donc en écrivit à l'empereur, té
moignant qu'ils desiroient cette translation, & quelepeupley con(entoit. Mais en effet il n'y en avoit
qu'une partie; l'autre tenoit ferme pour Eustathe,
& vouloit le conserver. Cette division du peuple
vint jusqu 'a la sedition, & pensa renverser la ville
d Antioche : car tout le monde prit parti, même
les magistrats & les soldats;&ils en seroient venus
aux mains>si l'empereurn'y eût mis ordre F-useb.-
&Theognis retournerent promptement auprès de
lui

,
laissant les autres évêques assemblez à Antio-

che. Ils persuaderent à l'empereur qu'Eustathe
étoit coupable, non seulement du crime dont on.
1 "accusoir; mais d'avoir autrefois fait injure à sainte
Helene sa mere,& d'agir tyranniquement

: car ils
faisoient tomber sur lui la haine de la sedition.
L empereur envoya a Antioche

, pour adoucir les
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esprit,ull de Les plus fidèles ieiviteurs qui avoit la
dignité de comte ; & écrivit lettres sur lettres pour
les exhorter à la paix. il se fit envoïcr F-uiliithe

,qui avant que de partir assembla son peuple, &
l'exhorta à demeurer ferme dans la bonne doctri-
ne, & ces exhortations furent de grand poids

,
comme la suite fera voir. L'empereur l'aïant oui, ne
laissa pas d'ajouter foi aux calomnies, &. l'envoïa en
exil en Thrace; plusïeurs prêtres & plusieurs dia-
cres furent bannis avec lui. On croit qu'un de ces
prêtres bannis alors

,
fut Paul depuis évêque de

C. P. que l'empereur Constantin envoya dans le
Pont. Saint Eustathe crut que le meilleur parti étoit
de porter tranquillementcette persecution, & nous
ne voïons aucun effort qu'il ait fait pour se rétablir.
Il mourut dans son exil, & fut enterré à Trajano-
p!edans la Thrace. La maiheureule femme qui l'a-
voitaccusé, étant tombée dans une longue& fa-
cheuse maladie, déclara à plusieurs évêques toute
l'imposture, & avoüa qu'on l'avoit engagée à cette
calomnie pour de 1 'ar(Tent; mais elle ne croïoit pas
son serment entierement faux, parce qu'elle avoit
eu cet enfant d'un ouvrier en cuivre nommé Eus.
tathe.

Cependant Eusebe de Cesarée ne jugea pas à

propos d'accepter la translation de son église à
çelle d'Antioche, (oie par zélé de la diseipline,
comtne ltempereur le crut, soit par la crainte du
peuple catholique d'Antioche, qui ne vouloir point
reconnoître d'autre évêque que S. Eustathe. Eusebe
écrivit donc à l'empereur, & 1"ciiipercur lui repon'
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dit par une lettre qutEube a pris grand soin de
nous conserver. Conilantin le louë de son attache-
ment aux canons & i la tradition apostolique

, &
le félicité de ce que presque tout le monde l'a jugé
digne de gouverner l'église. L'empereurécrivit en
meme tems au peuple d'Antioche, pour le détour-
ner du dessein d'élire Eusebe, Je connois, dir-it.de.
puis long tems sa dodrine & sa modestie, & j'ap-
prouve la bonne opinion que vous en avez ; mais il
ne faut pas pour cela renverser ce qui a été sagement
établi, ni priver les autres de ce qui leur appartienr,
Ce que vous avez fait n'est pas retenir un évêque,
c est 1 'enlever; il n'y a que de la violence en un tel
procède, & point de justice ; c'est un sujet de sédi-
tion. Il les exhorte enfin à conserver la tranquillité,
puisque l'on a ôté d'entre eux ce qui pouvoit causer
de la corruption. Par ou il sembie marquer la ca-101nnie contre Eul1:athe, à laquelle il avoit ajouté
foi.

Eusebe rapporte une troisième lettre de l'empe-
reur adressée à Theodote, à Theodore, à Narcisse,
à Aëtius, a Alphée, 6c aux autres évêques qui
etoient a Antioche. Si Eusebe de Nicomedie &Theognis y eussent encore été; il ell: vrai-sembla-
ble qu ils eussent 'ét'é nommez. Dans cette lettre
Conl1:ancin témoigne qu'il a été informé de tout;
tant par les lettres des évêques, que par celles d'A-
cace & de Strategius. On croit qu'Acace étoit le
comte d Orient, dont la résidence étoit à Antio-
che- & Strategius,autrement Mausonien, le comte
que l empereur y avoit envoyé exprès pour appai-
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ser cette sédition. Les lettres d'Eusebe, dit-il, me
paroi{s\:nt très-conformes aux loixdel'église

; mais
il faut aussi vous dire mon avis. J'ai appris qu'Eu-
phronius prêtre, citoyen de Cesarée en Capadoce,.
& George d'Arecuse aussi prêtre, ordonnez par
Alexandre d'Alexandrie, sont très-éprouvez pour
la foi: vous pourrez les proposer avec les autres que
vous jugerez dignes de l'épiscopat, pour en décider
conformément à la tradition apostolique. Une telle
propositionde l'empereurjiepouvoitmanquerd'être
d'un grand poids. Aussi furent-ils tous deux évêques,
George à Laodicée, Euphrone à Antioche même,
mais après quelque intervaUe-, car d'abord on y
mit Paulin de Tyr, qui mourut six mois après, àc
Eulalius lui succeda. C'étoit l'an 328. ou environ.'
Eulalius ne dura que trois mois; & Euphronius lui
succeda, qui mourut aussi après un an & quelques
mois. Le peu de durée de ces trois évêques, fait que
les historiens ne les comptent pas tous, ou les
placent diversement. Enfin Placillus ou Flaccillus
fut ordonné évêque d'Antioche vers ran 331. ôc tint
le siége douze ans. Tous ces évêques etoient du
parti des Ariens, & cependant le peuple catholique
qu'ils nommoient les Eustathiens, tenoit à part ses
assemblées.

Les Ariens firent aussi chasser en même tems
deux autres saints évêques; Asclepas de Gage &
Eucroped'Andrinople. Asclepas fut acculé de mau-
vasse doctrine, & Quintien fut mis en sa place. Eu-

trope reprenoit souvent Eusebe de Nicomedie, Se
conseilloit à ceux qui paflbient chez lui à Andrino-

1
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pie, de ne pas croire ses discours impies.Ils se ser-
virent contre lui de la passion de Basiline

,
femme

de Jules Constantius, & mere de Julien l'apostat
;

car Eusebe étoit parent de cette princesse, & elle
liaïfloit Eutrope.

Constantin se rendit odieux au sénat & au peu-
pleidolâtrede Rome, qui étoit encore le plus grand
nombre, par le mépris qu'il faisoit de l'idolâtrie.
Il commença par les divinations qui en étoient une
partie considerable. Comme il étoit à Rome, i l vint
une fête, où, suivant la coutume ,

il devoit monter
au capitole avec toute sa cour ; mais il se mocqua ou-
vertement de cette céremonie. Les payens voulu-
rent s'en venger par des discours injurieux

-,
il se dé-

goûta de Rome
, & résolut de bâtir une villequi pût

lui être comparée
, & d'y établir sa résidence. Dio-

cletienavoit déjà voulu lefaireà Nicomedie, & la
rendre égale à Rome. Constantin voulut d'abord
bâtir près de l'ancienne TroÏe; il y jettades fonde-
mens, & commença à élever des murailles

-,
mais

il changea d'avis; & étant venu àByzance, il fut
touché de sa situation merveilleuse

,
sur des colli-

nes qui s'avancent dans le détroit qui fait la com-
munication des deux mers de la Propontide & du
Pont Euxin, & des deuxco'ntinens d'Europe 5c d'A-
sie. Il se fixa en ce lieu, & y bâtit la grande ville qui
porte encore son nom.

L'ancienne Byzance avoit été bâtie par Byzas roi
deThrace, la troisièmeannée de la trentième Olym-
piade, c'est -à-dire,l'an 99.de la fondation de Rome
la cinquante-cinquième de Manassés roi de Tuda.
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Calcedoine qui est vis- à-vis du coté de l'Asie, avok
été bâtie dix huit ans auparavant la deuxième an-
née de la vingt-sixiéme Olympiade. Byzance con-
serva sa liberté sous les Romains comme les autres
villes grecques, qui vivoient suivant leurs ancien-

nes loix; elle avoit même la dignité de métropole.
Mais l'empereurSevere l'ayant prise sur le parti de
Pescennius Niger ,

la demantela, la ruina ,1a rédui-
siten une simple bourgade, dépendante de Perin-
the, autrement Heraclée, à qui elle demeura tou-
jours sujette ; ensorte que l'évêque de Byzance re-
connoissoit celui d'Heraclée pour son métropolitaine
Constantinla prit sur Licinius, & quelques-uns ont
dit qu'it l'avoit rebâtie comme un monument de >£&

viâoire,
En effet)- il commença à y faire travailler peu

après
y

c'eil-à-dire,,ltan 82.6. & il la fit dédier (b!em-
nellementl'an 330. indi&ion troisiéme le lundi on-
ziéme de Mai.C»étoit l'an IQ8o. après la fondation
de Rome-, par consequent l'an^Si. après la fonda-
tion de Byzance. On nomma la nouvelle ville en
grec ,

quiétaitla langue du païs, Confiantinou-polis
*

c'est-à-dire
>

ville de Constantin ;
elle fut aulu

nommée la nouvelle Rome. Sa dédicace fut cele-
brée tous les ans comme un jour de fête avec des
jeux Colemnels. L'enceinte des nouveaux murs fut
de quinze stades, qui font environ trois quarts de
lieues

3
mais elle fut augmentée par les empereurs.

fuivans- Constantin y attira de nouveaux habi-

tant de l'ancienne Rome & des provinces, & lui
donna, de grands revciius.,tarit pour re-ntxetiendes
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bâtimens que pour la nourriture des citoïens. Il y
établit un sénat, des magistrats & des ordres du
peuple, semblables en tout à ceux de Rome ; donc
les loix y étoientobCervées, & la nouvelle Rome en
avoit tous les privilèges. Elle étoit ,divisée comme
l'ancienne en quatorze régions ou quartiers, & or-
née des mêmes sortes d'édifices publics, hoimisles
temples. Il y avoit plusieurs places enviranées de
galeries couvertes. La principale de ces places gar-
da le nom deConstantin

; & sa statuë étoit au mi-
lieu sur une colonne de porphyre. Il y avoit deux
palaispour la demeure de l'empereur; & devant le
plus grand un cirque ou hippodrome pour les cour-
ses de chevaux

; des stades ou carrieres pour les
courses à pied \ un amphitheatre pour les combats
de bêtes, des theâtres pour les autres ipectacles,
plusieurs portiques ou galeries pour les promena-
des

,
des bains, des aqueducs

,
des fontaines en

grand nombre. Il y avoit un capitole
,

où les pro-
fesseurs des arts ôedes sciences avoient leurs audi-
toires ; un prétoire, & plusieurs autres tribunaux
de disférentes juri{diétions

;
plusieurs basiliquesoù

l on s'alTembloit pour les affaires. Des greniers pu-
blics

, &c grand nombre de degrez pour distribuer
le pain a trois sortes de personnes

; aux officiers du
palais

,
auxsoldatsôc aux citoïens. Car Constantin

accorda à tous ceux qui bâcifloientdans sa ville, une
certaine quantité depain, pour eux & leurs famil-
les à perpétuité.

Mais ce qu'il y eut de plus considerable à C. P.
furent les églises. Constantinen bannit l'idolâtrie:
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il n'y laissa point de temples, ou il les fit consacrer
à Dieu; il n'y souffrit point d'autels où l'on brûlât
des victimes, & ne laissa des idoles que dans les
lieux profanes

, pour y servir d'ornemens. Il y fit
même apporter exprès celles qui étoient les plus re-
nommées dans chxjue province , pour exposer au
mépris ladérision publique, ce qui étoit gardé
dans les temples avec le plus de vénération. Ainst
l'on voïoit d'un côté l'Apollon Pythicn, d'un autre
côté le Sminthien; le trépied de Delphes si fameux

par les oracles, étoit dans l'hyppodrome
;
les Muses

d'Helicon dans le palais. C.P. en étoit toute rem-
plie. On y voïoit aussi Rhée la mere des Dieux, ap-
portée du mont deDindyme près de Cyzique

,
où

l'on disoit que les Argonautes l'avoient placée ;
mais Constantin la défigura ,/en lui ôtant ses lions ,

changeant la situation de ses mains ,
ensorte

qu'elle paroissoit suppliante.
-

La principale église fut dédiée à la sagesse éter-
nelle, d'où elle garde encore le nom de sainte So-
phie, Il y ep eut une en L'honneur des douze Apô-

tres. Elle étoit en forme de croix d'une hauteur
merveilleuse

;
incrustée en dedans de marbre de

diverses couleurs depuis le pavé jusqu'au toit qui
étoit revêtu d'un lambris de menuiserie tout doré.
Le dessus étoit couvert de cuivre, au lieu de tuiles,
lx.doré en plusieurs endroits ; ensorte qu'il refle-
chifloit fort Join les raïons du soleil ; le dôme étoic
environné.(funebalu!1:radc de cuivre & d'or

: cette
église étoit au milieu d'une grande cour carrée, fer-
111ée de quatre galeries, accompagnées de basili^
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ques ou grandes sales, de bains, de chambres, & de
divers appartemens pour ceux qui avoient la garde
du lieu. Constantin ledessina pour sa sepulture, &
y fit mettre son tombeau au milieu de douze autres
qu'il avoit élevez pour la memoire des Apôtres, six
de chaque côté. Il le faisoit par un mouvement de
foi, pour participer après sa mort aux prieres qui s'y
célebroient en l'honneur des Apôtres

,
persuadé de

l'utilité qui en reviendroit à son ame. C'est ainsi
qu'en parle Eusebe de Cesarée.

Constantin bâtit encore à C. P. une église de
sainte Irene joignant Mainte Sophie; si cen'efc!a mê-
me (ouscesdeuxdiversnoms, de sagesse & de paix.
On lui en attribue encore plusieurs autres. Celle
de sainte Euphemie près l'hyppodrome

; celle de S.
Mocius

, au lieu d'un temple d'Hercule
; une de S.

Procope ; une de S. Acace
-, une de S. Agathoni-

que; une de S. Diomede, hors la ville, au lieu nom-
mé Hebdomon, parce qu'il étoit àsepc mille

: une
église de S. Jean l'évangetisse au lieu nommé Ana-
plus sur le bord de la mer du cô-é d'Europe

: une
église en i'honneur l'archange saine Michel

,
cé-

lebre depuis par plusieurs miracles. Dans la ville,
hors les ,c,glitès

,
Constantin mit encore d'es mar-

quas de sa Jelîgion. Sur les fontaines qui éroietlt:
au milieu des pl,,tces

, on voyoit l'image du bon
palleur, & IJ,inl(!I entre les -liotis, de b'.orze doré.
Dans la principale chambre de son palais, au mi-
lieu & tout en haut "était ,un grand ublçau

, çon-
tenant une croix'de pierres Pr.'écieuses en(hàil'ées.
en or. Au vestibule étoit un autre tableau où il
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étoic representé avec les enfans, aïant la croix sur
sa tête

, & sous ses pieds un dragon perce d'un dard

par le milieu du ventre, & précipité dans la mer.
Il falloit des livres pour le service des nouvelles

églises deC. P. L'empereur s'adreflV pour ce suier,

à Eusebe deCeCarée, &. lui écrivit une lettre par
laquelle il lui marque, qu'une grande multitude
s'étant convertie à la foi dans cette nouvelle ville ,
i-1 a jugé à propos d'y bâtir plusieurs églites; &e le
charge de faire écrire en beau parchemin par les
éditeurs ouvriers cinquante exemplaires des sain-

tes écritures lisibles & portatifs d'une écriture belle

Se correcte. J'ai écrit, ajoute-t-il, au trésorier dela
province de fournir toute la dépense nécessaire;

vous aurez soin que ces exemplaires (oient écrits au
plutôt ; ôc en vertu de cette lettre vous prendrez
des voitures publiques pour tne les envoyer par
un des diacres de votre église. Eusebe ne manqua
pas d'executer promprememt cet ordre

, & d'en-

voyer à l'empereur ces exemplaires en cahiers de

trois & de quatre feuilles magnifiquement ornez.
Au reste, il y avoit raison de s'adresser à Eusebe
plutôt qu'à un autre , pour avoir des exemplaires
corredbs ; parce qu'outre qu'il croit connu pour
très-(avant, il avoit herité de la bibliotheque du

martyr Pamphyle.
Il n'y avoit pas long-tems qu'Eusebe avoit mis

au jour son histoire ecclesiastique. C'est la plus an-
cienne qui nous reste, elle commence a l 'avenement
du Sauveur & à la publication de l'évangile, & con-
tinue jusqu'à la fin des persecutions &. la défaite
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de Licinius. Tout l'ouvrage est distribué en dix li-
vres ; & ce qui le rend plus précieux

,
est le grand

nombre depassages des auteurs les plus anciens qui,
laplûpart, ne nous ressent plus ailleurs. On croit
qu'il prit occasion de la solemnité de la vingtième
année du regne de Constantin pour publier cet ou-
vrage. Sa chronique finit aussi au mêmeteIns, c'est
a-dire, l'an 317. Ce font des tables de l'histoire uni-
verselle

,
depuis le commencementdu monde, an-née par année

-y ôc c'est le principal fond qui nous
reste pour l'etude de la chronologie.

L'empereur croïant avoir éteint les disputes des
Ariens

,
lit une loi contre les autres héretiques

:nommément contre lesNovatiens,le$Valentinieos,
les Marcionites )lesPaulianistes,lesCataphrygiens

ou Montanistes
; par laquelle il leur défend de s'as-

sembler pour l'exercice de leur religion, ni dans les
lieux publics

,
dont ils étoientenpoflesïïon ,ni mê-

me dans leurs maisons particulières
, ordonnant

que les lieux d'assemblées leur seroient otez &
donnez à l'église catholique, ou adjugez au public.
II!ordonna aullî la recherche de leurs livres, & par-là on découvrir que plusieurs s'appliquoient à des
maléfices. Les chefs s'enfuirent

; quant à leurs sec-
tateurs, il y en eut un grand nombre qui revin-
rent à régiite

; les uns de mauvaise foi en diflimu-
tant bour un rcnlS) les autresEncerement. Les évê-
ques les difcernaienravec soin

; remettant les hypo-
crites, &ne recevant les autres, qu'après de Jon-
gues épreuves. Us traitaient ain6 les héreriques.

£mais pour ceuxqui n'étoient que scfaifmtiqpes,©**
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les admeicoittans difficulté, G.tôt qu'ilsrevenoient
à Téglise.

Cette loi ne nomme point les Ariens, parce qu'ils
nefaisoient point encore un corps à part, ils Cecon-
tentoient de di(puter en particulier sur la doctrine,
& ne laissoient pas de s'assembler dans les églises

avec les catholiques. Pour les anciens heretiques
nommez dans la loi, elle les fit tomber pour la plû-

part :
ensorte que la memoire même s'en abolit en

peu de tenlS. Ils avoient eu sous les empereurs païens
la même liberté de dogmatiser & de s'assembler

,
que les catholiques ; car les païens ne les distin-
guoient pas ;

ils in'éprisoient 6c persecutoient éga-
lement tout ce qui portoit le nom de Chrétiens. Mais
depuis cette loi de Constantin, ils n'osoient s'aflem-
bler, ni en public, ni en secret, étant par-tout obser-

vez par les évêques & les clercs. Ainsi ceux qui de-
meurerent opiniâtres

, moururent sans laisser de
successeurs de leur doctrine. Car la plupart de ces
sedes étoient peu nombreuses, àcause de l'absurdi-
té des dogmes, ou des mauvaises moeurs de leurs au-
teurs. La vertu apparentedes Novatiens les soûrint
plus long-tems, & il den-ieuraaufl'ldes MontanilKs
dans la Phrygie où ils avoient pris naissance.

Les Donatittes commençoient alors à se décla-

rer plus- ouvertement, ôcon croit qu'ils donnèrent
occasion à une loi adressée à Valentin conraïaire
de Numidie

,
le cinquième Février 330. par la-

quelle Constantinordonne que les lecteurs, les sou-
diacres & les autres clercs

,
qui par la vexation des

heretiques sont appellez aux charges publiques des
villes,
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"nIes en soient déchargées, & qu'ils jouissent de
l'immunité entiere comme en Orient. Les hereti-

ques ne pouvant contester cette exemption aux
évêques & aux prêtres, la disputoient aux moin-
dres clercs. On rapporte à l'an 3 29. le commence-
ment de Donat faux évêque de Carthage, qui fut
plus hardi que ses predecesseurs

3
disant insolem-

ment : Mon parti 5
il méprisoit les gouverneurs, 8c

sembloit ne reconnoîtreaucun superieur sur la terre.
Vers le mêmetems, comme l'on croit, commen-
cerent chez les Donatistes \ les Circoncellions. C'é-
toit des troupes de surieux, qui couroient par les

bourgades & les marchez avec des armes, se disant
les défenseurs de la justice

, mettant-en liberté les

esclaves, déchargeant les gens oberez de leurs det-

tes ,
& menaçant de mort les créanciers s'ils ne les

déchargeoient. Il n'y avoit point de fûreté sur les

grands chemins ; ils faisoient descendre les maîtres
de leurs chariots pour les faire courir devant leurs
cfclaves, qu'ils avoient fait monter à leur place

5

persbnne n'étoit assuré dans sa maisbn. Les deux
plus fameux Soient Maxida & sasir, quiprenoient
le beau titre de chefs des saints. Leurs propres évê-

ques furent contraints de les abandonner, & d'é-
crire au comte Taurin, qu'ils ne pouvoient les cor-
riger, & qu'il les reprimât lui-même. Il envoya
contre eux des soldats en un lieu nomméOdtaven-
se, & il y en eutplusieursde tuez, que les Donatif-

tes honorèrent depuis comme martyrs. Ils en reve-
roient aussi qui s'étoient précipitez ou tuez eux-
mêmes d'une autre maniéré, par une fureur que
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leurs sedtaires traitoient de zele pour la religion.
Cette même année 330. fut donné une loi en

faveur des Juifs, qui confirme à leurs patriarches
& à leurs anciens, c'est-à-dire, à ceux qui gouver-
noient leurs synagogues,.l'exemption de toutes
chargespersonnelles& civiles, pour ne les point dé-

tourner de leurs fondions. Une autre loi de l'année
suivaijte accorde l'exemption de toutes chargescor-
porelles, generalement à tous ceux qui servoient

aux synagogues.
Cependant les ennemis de saint Athanase conti-

nuoient de l'attaquer par leurs calomnies. Ils re-
nouvêllerent contre le prêtre Macaire l'accusation
d'avoir brife-un calice dans la Maréote

,
province

d'Egypte, chez un nommé Ischyras, qu'ils quali-
fiaient prêtre, & disoient que comme il offroit le
saint sacrifice, Macaire etoit venu par ordre del'é-
vêque Athanase, avoit renverse l'autel, brise le ca-
lice & maltraité Ischyras. Ils inventèrent contre
saint Athanase lui-même une calomnie encore plus
noire. Ils l'accuserent d'avoir tué Arsene évêque
Melecien d'Hypsele en Thebàide ;8& ajouterent
qu'il lui avoit coupé la main droite, pour s'en servir
à des operations magiques. En effet, ArÍène avoit
disparu tout à coup ; & les Meleciens montroient
une main droite delïechée, qu'ils portoient dans

une boëte, & qu'ils disoient être la main d'Arsène,
se plaignant avec larmes, que l'on avoit caché le
reste du corps. Le principal auteur de cette piece
étoit Jean Arcaph

,
chef des Meleciens. L'accusa-

tion fut portée jusques à l'empereur, & la main lui

AN. 330.
L. i. cod. Tbeod,
Jul. lib. XVI.

1. 4. ibid,

XLVI.
Calomniescon-
tre S. Athanaze
Arsene.

4th.llpol,p.7SI.

Soer. 1-C. 16%
Theod, i. 1. jo.



fût représentée. Il écrivit à Antioche au censeur
•

Dalmace son frere, & lui ordonnade prendre con-
noislance de cette affaire. Dalmace ayant reçu l'or-
dre, écrivit à saint AthanaSe de venir & de sè tenir
prêt pour répondre à l'accusation.

Saint Athanase, qui sur le témoignage de sa
conScience avoit jusques-là méprisé cette calomnie,
commença à la regarder sèrieusèment, quand il vit
que l'empereur en étoit touché. Il écrivit aux évê-
ques d'Egypte, pour s'informer où pouvoit être
Arsène, qu'il n'avoit point vû depuis cinq ou six
ans, & il envoya un de Ces diacres le chercher. Le
diacre chercha si bien, qu'il apprit qu'Arsene étoit
caché dans le monastere de Premencyrce, au ter-
ritoire d'Anteople dans la Thebaide. Il y allaaussi-
tôt accompagné de quelques autres 5 mais il ne l'y
trouva plus. Car Pinnes prêtre & superieufdu mo-
nastere

,
l'avoit mis dans un bateau avec un moine

nommé Elie
, pour descendre par le Nil dans la

basle Egypte. Le diacre ne trouvant plus Arsène,
Ce saisit du prêtre Pinnes & du moine Elie, & les sit
conduire à Alexandrie. On les presenta au duc de
la province, c'étoit l'officier qui y commandoit
les troupes; & ilsavoüerent qu'Arsèneétoit vivant,
& qu'il avoit été caché chez eux. Pinnes donna
aulli-tôt avis de tout ceci à Jean Arcaph, afin qu'il
ne s'opiniarrâr pas d'avantagea accuser S. Athanaiè
de la mort d'Arsène, puisque toute l'Egypte sàvoit
qu 'il étoit vivant; & la lettre tomba entre les mains
de S. Athanase.

.

Il falloit encore trouver Arsène. Il étoit sorti d'A-
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lexandrie
,

& avoit parte à Tyr. Des sèrviteurs du
consulaire Archelaüs ayant oüi dire dans un caba-

ret ,
qu'Arsene étoit cache dans une- certaine mai-

son remarquèrent ceux qui l'avoient dit, & en,

avertirent leur maître. On le chercha,on le trouva,
il; fut mis en sureté, & le consulaireen donna avis
à S. Athanase. Arsene se voyant pris, nia qu'il fut
Arsene, jusqu'à ce qu'il eût été presenté juridique-

ment à Paul évêque de Tyr, qui le connoiflbit de";,"

puis long-tems. S. Athanase envoya à l'empereur

un diacre nommé Macaire, pour l'instruire de tout
ce qui s'étoit pane

5 & l'empereur écrivit à Dalhlace:
de faire celïer les poursuites ; commanda aux Euse-

biens àÍfenlblez à Antioche
,

de s'en' retourner a
leurs églises, & écrivit à S. Athanase, une lettre où
il condamne avec indignation les- impostures des,

Meleciens. Il ordonne qu'elle soit luë Couvent au
peuple y & ajoute que si les imposteurs continuent
leurs entreprises, il ne les traitera plus selon les loix
de l'église, mais sélon les loix publiques

,
& pren-

dra connoissance de l'affaire par lui-même. Les Me-
leciens- cederent à. ce coup. AMene lui-mêmeécrivit
à S. Athanase, au' nom de tout son clergé d'Hyp-
fele, pour lui demander sà communion, & lui pro-
tester l'obéïssance qu'il lui devoir selon les canons,
comme à son métropolitain. Jean, le chef des Me...

kciens, demanda aussi la paix & l'amitié de S. Atha-
nase, & en écrivit à l'empereur

-,
qui en eut tant de-

joye, qu'il manda à Jean de le venir trouver par
les chariots publics, pour recevoir des marques de
& bienveillance. Ainsi finit alors l'affaire d'Arsene.-
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Mais Eusebe & ceux de son parti n'abandonnè-
rent pas leur entreprise ; & ayant encore gagné
quelques Meleciens, ils les presenterent à l'empe-

reur, renouvellantcontreAthanase des accusations

vagues de crimes énormes. Ils firent tant qu'ils le

porterent à aÍÍembler un concile, & proposerent la
ville de Cesarée en Palestine

r
à cauSe d'Euïebe qui

en étoit évêque, l'un- des principaux du parti. Saint
Athanase ne voulut point s'y rendre, sçachant qu'il
n'y auroit point de liberté. Il se passa trente mois,
c'est-à-dire deux ans & demi, depuis l'an 3 31. que
ce concile avoit été indiqué^ jusques à l'an 134.
Enfin les Eusebiens se plaignirent à l'empereur de
la désobéissance d'AthanaSe^e traitant de superbe
& de tyran. L'empereur en fut irrité, & en prie
de mauvaises impressions contre lui. Il changea le
lieu du concile, & ordonna qu'il s'aflembleroit à
Tyr. Ce fut en t'année

3 3 5. la trentième du regne
de Constantin, sous le consulat de Constantius &
d'Albin. La cause de la convocation de ce concile
etoit

,
disoit-on, pour réunir les évêques divisez,

& rendre la: paix à réglisè., L'empereur étoit bien
aise encore, d'assembler ungrand nombre d'evê-
ques en Palestine, pour rendre plus solemnelle la
dédicace de l'église de JeruSalem qui étoit achevée ;
mais les Eusebiens firent ensorte qu'il ne manda à

ce concile que les, évêques qu'ils lui marquèrent,
& qu'il y envoya un comte pour les appuyer de
sbn autorité, sous prétexte de' maintenir l'ordre, 8c
d'empêcher le tumulte. Ce comte étoit Flavius:
Denis, auparavant consulaire de Phenicie, donc
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Tyr étoit capitale. L'assemblée fut nombreuse. Il y
eut des évêques de toutes les parties de l'Egypte,
de la Libie, de FASie, de la Bythinie ; de toutes
les parties de l'Orient : de la Macedoine

,
de la

Pannonie ,
mais ils étoient Ariens pour la plûpart.

Les plus celebres étoient les deux Eusebes, Placille

ou Flaccille d'Antioche, Theognis de Nicée
,

Ma-

ris de Calcedoine, Narcisse de Neroniade, Theodore
de Perinthe ou Heraclée, homme très-sàvant, qui
écrivit des commentaires sur l'évangile de sôins

Matthieu 8c de saint Jean, sur S. Paul & sur les pÍèau-

mcs j son stile étoit clair & élégant, & il s'atta-
choit au sens historique. Patrophile deScythopolis,
Théophile, Ursace de'Singidon, & Valens de Mur-
sè

,
deux villes de Pannonie 5 ces deux évêques

étoient des premiers disciples d'Arius, Macedonius
de Mop[uesie;George de Laodicée. Il y avoit aussi

quelques évêques, qui n'etoient pas du parti des

Ariens
, comme Maxime de Jerufalen1 qui avoit

succedé à saint Macaire. Maxime avoit souffert dans

la persecution de Maximien, on l'avoir condamné

aux mines, 8c on lui avoit creve l œil droit, 8c

brûlé un des jarrets, comme àplusieursautres con-
fesseurs. Marcel d'Ancyre 8c Alexandre de TheiTa-

Ionique se trouvèrent aussià ce concile. Asclepas de

Gaze y vint encore avec quelques autres, à qui
l'oninlputoit des erreurs contre Ja foi. Il y avoit
soixante ëvêques.Sans les Egyptiens qui ne vinrent

pas d'abord, car S. Athanaiè refusa tant qu'il put
de s'y trouver.

Il savoit que Flaccille, un de sesadversaires, pre-
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LIVRE ONZIE'ME. 123
lidoit à ce concile, commeevêqued'Antioche, ca-
pitale de tout l'Orient-, il savoit que plusieurs ma-
gistrats seculiers y aiïistoient

5
le gouverneur de la

Palestine, Archelaüs comte d'Orient
3 & sur tout

le comte Denis envoyé exprès de la cour pour cette
commission, qui étoit accompagné de ministres de

justice
,

d'appariteurs & de soldats. C'étoit un geo-
lier qui tenoit la porte pour faire entrer les évêques,

au lieu que les diacres le devoient faire. Le prêtre
Macaire sur amené d'Alexandrie à ce concile char-
gé de chaînes, & traîné par des soldats; & comme
feint Athanase tardoit d'y venir ; on lui envoya des

lettres de l'empereur, qui le menaçaient de l'y faire

amener de force; 3c nous en voyons encore une
adressée au concile, qui menace même d'exil celui

qui refusera d'y assister. Saint Athanase y vint donc
enfin, pour ôter à ses ennemis tout pretexte de le

décrier auprès de l'empereur
,

& de dire qu'il re-
fusoitd'obéir,parce qu'il se sentoitcoupable. Il ame-
na avec lui quarante-neufévêques d'Egypte, entre
autres, les illustres confesseurs Paphnuce & Pota-

mon.
Quand làint Athanase fut entré dans le concilede

Tyr
, on le fit demeurer debout comme un accusê

devant ses juges. Potamon ne le put souffrir
5

il en
répandit des larmes, & s'adressant à Eusebe de Ce-
farée, il lui dit tout haut : Quoi Eusebe tu est assis,

pour juger Athanase qui est innocent ? le peut-on
souffrir

? Dis-moi n'étois-tu pas en prison avec moi
durant la persecution ? pour moi j'y perdis un oeil :

te voilà sain & entier
, comment en es-tu sorti
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sans rien faire contre ta conscience? Eusebe se leva

à l'instânt, & sortit de l'assemblée en disant : Si

vous avez la hardiesse de nous traiter ainsi en ce
lieu, peut-on douter que vos accusateurs ne disent

vrai ? & si vous exercez ici une pareille tyrannie, que

ne faites-vous point chez vous ? Paphnuce de ion
côté S'adr*essa à Maxime de Jerusalem, & traver-
sant l'assemblée, il le prit par la main & lui dit:
Puisque je porte les mêmes marques que vous, &

que nous avons perdu chacun un œil pour J. C. je

ne puis souffrir de vous voir assis dans 1 assemblee

des méchans. Il le sit sortir, l'instruisit de toute la

conspiration qu'on lui avoit diilinlulée, & le joi-
gnit pour toujours a la communionde S. Athanase.

Les autres evêques d'Egypte insistoient aussi a ne
point reconnoître pour juges de leur Archevêque,

ceux qui étoient ouvertement déclarez contre lui.
Ils recu[oient nommément les deux Eusebes ; Nar-
cisse, Flaccille, Theognis, Maris, Theodore

,
Pa-

trophile,Theophile, Macedonius, George, Ursace

Se Valens. Ils reprochaient à Eusebe de Cesàree

son apostasie, à George de Laodicée
,

qu'il avoit
été dépote par S. Alexandre ) mais on n'eût point
d'égard à ses remontrances.

On attaquoitl'ordinationde S. Athanase. Ses en-
nemis disoient: Tous les évêques d'Egypte étoient

convenus de ne point ordonner d'évêque à Alexan-
drie,.jusques à ce qu'ils eussent termine leurs diffe-

rens :
il y en a sept qui ont violé leur sermentpour

élire A ,tl-ianafe
$

c'est ce qui nous a obligez à nous
retirer de là communion. Lui de son côté a eu re-

cours
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cours aux voyes de fait, jusques à faire emprisonner
.-ceux qui lui réss'stoient. On l'accusoit encore d'a-
voir commis de grandes violences à la fête de pa-
ques, se fai(arrt accompagner par des comtes, qui
pour contraindre les peuples decommuniqueravec
lui, envoyoient les uns en prison, faisoient battre,
foiietter & tourmenter les autres. On lisoit un ade
qui portoit que le peuple d'Alexandrie ne pouvoit
a cause de lui, se résoudre avenir aux assemblées

•
de 1 "église, mais cet aéte, aussi bien que les autres
accusations, ne venoient que de la part des Mele-
ciens, des Colluthiens & des Ariens. Aucuns des
cent évêques, qui reconnoissoient Alexandrie pourleur métropole, ne se plaignoientd'Anarl^ase

; & de
tous les catholiques d'Egypte, il n'y en avoit aucun,
ni prêtre, ni laïque qui fit aucune plainte contrelui..

L'accusation qui fit le plus de bruit dans ce con-cile, fut celle d 'Kchyras & du calice rompu. Voici
comme les accusateurs la proposoient. Dans le
canton d'Egypte nommé Mareote près d'Alexan-
drie, il y avoit un prêtre nommé Ischyras, qui
gouvernoit un village nommé la paix.de Seconta-
rure. Athanase faisant sa visite dans la Mareote
voulut interdire Ischyras, & envoya le prêtre Ma-
caire, qui arriva comme Ischyras étoit à l'autel &
offroit le,sacrifice. Macaire entra avec violence,
rompit le calice, brisa l'autel, renversa à terre les
saints mysteres, brûla les livres sacrez, abatit la
çhaire sacerdotale, &. démolit l eglise jusques auxjOQqemens. De plus, Athanase a plusieurs fois dé-
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feré Ischyras à Hygin gouverneur d'Egypce, l'ac-
cufitu fauffeinent d'avoir jeccé des pierres à la !l:J...'

tue de l'empereur
-,

&. l'a fait mettre en pn(on. Il a
déposé Callinique évêque catholique ds Peluse,
qui avoit été dans la coimmunion d'Alexandrie, &:

la. cause de sa déposition est, que Callinique refu-
soit de communiquer avec Athanase, s'il n'avouoit
la verité de ce calice rompu. A la place de Callini-

que Athanase a donné Péglise de Pelute à un prêtre
nommé Marc qui avoit été déposé. Cependant Cal-
linique étoit gardé par des soldats; présente au tri-
bunal des juges, ôc battu outrageusement. Cinq au-
tres évêques du parti de Jean le Melecien, savoir,
Euplus, Pacome, lsaac, Achille & Hermeon

,
ac-

eusoient aussi Athanase de les avoir frappez avec
excès.

S. Athanase répondoit
:
Ischyras n'a jamais été prê-

tre & n'a point eu d'égUie. Il n'a jamais étéordonne
dans l'égliie catholique ; & ne l'a pas été non plus
chez les Meleciens, puisqu'il ne se trouve point
dans l'état que Melece donna à l'évêque Alexan-
dre du clergé de sa communion. Il est vrai qu'is-
chyras prétendoit avoir été ordonné par Col-luthc-

»

mais Colluthe étant rentré dans la communion de
l'église au concile d'Alexandrie

,
où vint Odus,

toutes les ordinations qu'il avoit faites furent dé-
clarées nulles. Quelque tems après fusant mavi-
sice dans la Mareote, je fus avertis par le prêtre de
qui dépendoit le hameau de Secontarure, qu 'Is-

chyras continuoit d'y faire les fondions de prêtre,
quoiqu'ii n'eut pas plus de sept personnes dans sa
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communion, dont ses parens mêmes n'étoient pas.
J'envoyai le prêtre du lieu avec le prêtre Macaire,
qui etoit de ma suite

, pour m'amener Ischyrss.
Ils le trouverent malade au lit dans sa chambre, &
dirent à son pere de l'avertir de ce qu'ils venoient
lui signifier de ma part; qu'il n'eût plus à s'ingérer
d'aucune fonction de prêtre. Voilà tout ce qui
se passa à cette visite. Ce jour-là n'étoit pas un jour
d'aflembée pour les Chrétiens, puisqu'il n'étoit pas
dimanche. Ifchyras étant laïque n'avoit pas de va-
ses sacrez, le lieu où il fut trouvé étoit une maison
particuliere; & celui où il tenoit ses assemblées étoit
une petite chambre appartenanteà unorfelin nom-
me ICion. Cependant Ischyras s'étant joint aux Me-
leciens nous a déja acculez, le prêtre Macaire &
moi

,
devant l'empereut à Nicomedie ; mais

n'ayant pu rien prouveî, l'empereurà méprisé cette
calomnie. Depuis le même Ifchyras pressé par les
réprimandés de ses parens & les reproches de sa
conscience, est venu fondant en larmes se jetter
à mes pieds ôc me demandermacommunion. Il m'a
donné même une declaration par écrie sîgnée de
sa main, par laquelle il proteste que ce n'est point de
son mouvement qu'il a parlé contre moi, mais à
la suggestion de trois évêques Meleciens ; lsaac,
Heraclide & lsaac de Lete, qui l'ont même frapé
outrageusement pour l'y contraindre; déclarant au
surplus que toute l'accusation est fausse, &c qu'il n'y
a eu ni calice brisé ni autel renversé. Cet écrit est
figné d'Ischyras, &c donné en presence de six prê-
tres & de sept diacres qui y sont nommez. Après



l'avoir reçu, je n'ai pas jugé pour cela iscliyr.-s di-
gne de la communion de i'cgiite; ôc vous le voïez
encore contre moi avec les Meleciens, Telle étaie
la défenCe d'Athanase..

Ce fait d'Itchyras & du calice rompu étant arti-
culé si diversement par les deux parties, les Euse-
biens persuadèrent: au comte Denis qu'il falloit en
avoir des informations plus amples-, &c pour cet
effet, envoyer des comm'iflaires à la Mareote, qui
s'insfcruisissent exadtement de la verité sur les lieux.

•S. Athanase les évêques d'Egypte representoient
que cette procedure étoit inutile, & que depuis deux

ou trois ans que l'on méditoit cette accusation, on
avoit eu le loisir d'en chercher toutes les preuves.
Du moins ils demandoient que si on jugeoit neces-
saire cette information sur les lieux, on n'y envoya,
point de commissaires[u(peéts ou reeufez. Le comtc
en convenoit, de il écrivit au concile que les com-
miflsaires devoient être nommez du consentement
de tous. Néanmoins les Eusebiens s'assemblerent

en secret, & choisirent pour commissaires six des
plus grands ennemis d'Athanase, Theognis, Ma-
ris

,
Micedonius, Theodore

,
Ursace & Valens.

Il y avoit déjà quatre jours que les Meleciens qui
ctoient à Tyr avoient envoyé quatre des leurs en
Egypte, ne doutant point que cette députation
ne fut ordonnée; & le soir même ils dépêcherent
un courier pour faire venir des Meleciens de tout
le reste de l'Egypte dans la Mareote, où il n'y en
avoir point encore, & y assembler les Colluthiens
& les Ariens.
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Cependant les Eusebiens couroient de tous
c0tez à Tyr, pour faire signer à chaque évêque
en particulier leur decret de députation; ce que
voyant les évêques d'Egypte

,
ils firent une protefia-

tion par écrit, adressée à tous les évêques ; par la-
quelle, après avoir representé la conspiration des
Eusebiens, leurs artifices & leurs violences ; ils
concluent en exhortant les peres à penser qu'ils
rendronc comp.te de cette action au jour du juge-
ment, & à se garder de rien faire pour appuyer les
entreprises des Eusebiens. Alexandre de Theflaloni-
que écrivit au comte Denis sur le même sujet, en
ces termes : je voi une conspiration manifeste con-
tre Athanase; car sans nous rien faire savoir, ils
ont afïedlé de députer tous ceux qutil,avoit recu-
sez, quoique l'on eût arrêté qu'il faudroit déli-
berer tous ensemble, qui on y envoyeroit. Prenez
donc garde que l'on ne précipite rien, de peur que
l'on ne Vous blâme'de n'avoir pas suivi dans ce ju-
gement les regles de la justice. On craint que ces
députez parcourant les églises, dont les évêques
sont ici, n'y jettent tellement l'épouvante, que tou-
te l'Egypte en soit troublée

; car ils sont tout-à-fait
abandonnez aux Meleciens. Le comte Denis en-
voya cette lettre aux Eufebiens, les avertissantqu'A-
thanase auroit sujet de se plaindre qu'il étoit cir-
convenu & traité injustement; ôc leur representant
que ce leur seroit un grand reproche, de n'avoir
pas le suffrage d'Alexandre

,
qu'il nomme le sei-

gneur de son ame, tant il avoit pour lui de refpe<5fc

& de tendresse. Mais la cabale des Eusebiens l'em-
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porta ; 8i les evêques d'Egypte voyant que le con1tc'
Denis étoit près d'y ceder

,
lui adresserent encore

une protestation, pour le conjurer de ne passer pas
outre en cette affaire, & d'en réserver la connois-
sance à la personnede l'empereur. Tout cela fut sans
effet

; & les députez partirent avec l'autorité du
concile, & une lettreadreSIée à Philagre préfet d'E-

gypte ,
ils avoient aussi un escorte de soldats.

On continuoit à Tyr de calomnier S Athanase.
Il fut accusé d'avoir violé une vierge consacrée à
Dieu; & en effet, Its évêques étant assemblez, on
fit paroître au milieu d'eux une personne qui s'écria
qu'elle étoit bien malheureuse

,
qu'elle avoit fait

vœu de virginité; mais qu'ayant logéçhez ellel'é-
vêque Athanase, il avoit abusé d'elle, malgré tou-
te sa résistance, & lui avoit fait ensuite quelque pre-
sent pour l'appaiser. S. Athanase étoit averti, âc
avoir concerté ce quil devoit faire avec un de ses
prêtres nommé Timothée. Etant entré & Tomme
de répondre à cette accusation, il ne dit mot, com-
me si elle ne l'eut pas regardé. Mais Timothée
prenant la parole, & se retournant vers la femme,
dit: Quoi vous prétendez, que j'ai logé chez vous,
& que je vous ai deshonorée? La femme étendit
la main vers Timothée, le montra du doigt, & s'é-
cria haussant encore la voix : Oüi c'est vous-même
qui m'avez fait cet outrage ; ajoutant les circonstan-
ces du tems & du lieu avec beaucoup de paroles. La
plupart des assistans ne purent s'empêcher de rire,
de voir une accuCation si mal concertée & si bien
détruite; & ceux qui avoient fait venir cette mal-
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heureute
, turent couverts d'une telle confusion,

qu'ils la chasserent promptement de l'assemblée,
llonobG:-tntIJoppoGrion d,'AchJna(e, quidemandoic
qu'elle suc arrêtée & mise à la. question s'il étoitbe-
soin, pour découvrir les auteurs de la calomnie. Ils
empêchereoc même que cette ridicule accusation
ne hic inferée dans les adtss du concile.

Mais ils s'écrièrent en tumulte, qu'il y avoit des
crimes plus importans à examiner, qu'on ne s'en
jullifioit point par subtilicé, qu'il suffisoit d'avoir
des yeux pour en être convaincu. Alors ils ouvri-
rent leur boëte & firent paroître cette main dene-
chée, qu'ils gardoient depuis si long-tems. Atha-
nase, dirent-ils, voilà votre accusateur, voilà la
main droite de l'eveque Arsene

: c'est à vous à dire
comment & pourquoi vous l'avez coupée. Il se leva
alors un bruit confus j-tousstécrierent d étonnement
êc d'indignation; les uns contre saint Athanase,
croyant l'accusation veritable, les auttes contre ses
accusateurs, sachant combien elle étoit fausse. Saint
Athanase ayant enfinobtenu un peu de silence, de-
manda si quelqutunde la compagnieconnoissoit Ar-
sene: plusieurs se leverent,endisant qu'ils l'avoient
connu particulièrement. Alors S Athanase deman-
da un de ses domestiques, & lui donna ordre d'aller
quérir un homme, qu'il montra à l'assemblée,lui fai-
£«nt lever la tête, & disant: Est-celàcet Arsene que
j ai tué & à qui j'ai coupé une main après sa mort,
cet homme que l'on a tant cherché

? Ceux qui con--iioiffoient Arsene furent étrangement surpris de le
voir; les uns parce qu'ils le croyoient mort, les
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autres parce qu'ils le croyoient fort éloigne
; car Ar-

senne n'avoir point paru d'abord au concile de
Tyr. o.) dit même que les Eusebiens le rei10iënt
CdCbé dans un autre pays -,

mais qu'ayant Içu le péril
où te trouvoit S. Athanase à son occahon, il s'enfuie
de nuit, & vint le trouver en diligence. Quoi(1Util

en soit, il se rendit secretement à Tyr, & se vint
offrir à S. Athanase qui le tint caché chez lui, juf-
qu'au moment qu'il l'envoya quérir, pour le pro-.
duire dans le concile.

Arsene se presenta couvert de son manteau ; en
sorte que ses mains ne paroissoient point: S. Atha-
nase en decouvrit une, enlevant un coté du man-
teau ; on attendoit s'il montreroit l'autre, [oriqu'il
tira un peu Arsene:par derriere, comme pour lui
dire de s'en aller; mais auŒ-tôe il leva l'autre cote
du manteau, & découvrit l'autre main. Alors il s'a-
dressa à tout le concile, & dit: Voila Arsene avec
ses deux mains : Dieu ne vous en a pas donné da-
vantage ;

c'est à mes accusateurs à chercher où pou-
voit être placé la troisiéme; où â vous à examiner
d'où vient celle que l'on vous montre. Les Ariens
s'éçrierentqu'Athanaseétoit un magicien,qui trom-
poit les yeux par ses prestiges. Jean le Melecien
sortit dans le tumulte & s'enfuit; les autres se jet-
èrent en furie sur saine Athanase, 6c l'auroient mis

en pieces, si le comte Arçhelaüs & les autres olli-
ciers de l'empereur ne l'eussent arraché- de leurs
mais. Ils furent contrains pour le mettre en seu-
reté, de l'embarquer sur un vaisseau & le faire par-
tir la nuit suivante, _$es açcusatçurs pour.donner

quelque
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quelque couleur a leur imposture,dirent qu'un évê-
que dépendant d'Athanale nommé Plusien

, avoit
par son ordre mis le feu à la maison d'Arsene

, &
qu'après l'avoir attaché à une colomne & fouetté
avec des courroies

,
il l'avoit enferme dans unechambre

,
d'où il s'étoit sauve

; ce qui avoit donné
juftesujetde lecroiremort, & de s'informer de cequ'il étoit devenu

, parce quec'était un homme il-
lustre, & un confesseur. Quant au reproche de ma-gie contre S. Athanase

,
quelque absurde qu'il fut,

il ne laissa pas de trouver créance auprès de ceuxqui ne le connoissoient point
, comme les païens.1

Et Ammien Marcellin rapporte serieusement dans1
son histoire

,
qu'il passoit pour devin & très

-
sa-

vant dans les augures. Mais les Chrétiens ont at-tribué à une grâce divine la connoissance qu'il a-voit de l'avenir.
Les députez du concile de Tyr étant arrivez enEgypte, cherchaient des preuves contre lui / tou-chant l affaire d 'Ischyras. Quand ils furent à Ale..

xandric, ils s'adre1serent au prefet d'Egypte, qui
partit avec eux , accompagné de ses officiers & de:
ses soldats, pour aller dans la Mereote. Cl préfet
se nommoit Philagre natif de Cappadoce, homme
de mauvaises mœurs, païen & apostat ; ses soldat*
etoient payens; les commissaires menoient Ischy-
ras qui mangeoit & logeoit toujours avec eux.Etanc
arrivez dans la Mareote

,
ils prirent sa maison pour

y loger & y faire leurs informations. Ils n'interro-
gèrent ni lee prêtres de la ville d"Alexandrie

,
ni

ceux du canton de Mareote
, qui soffroient de les
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instruir'e de la vérité ; mais ils firent parler des A..'

riens &les parens d'ischyrasi ilsoüirent même des
catéchumènes, des juifs & des payens ,

quoiqu'il
s'agît du saint sacrifice & des mysteres, dont il n'y
avoit que les Chrétiens baptisez qui fussent ins-
struits: on n'osoit même en parler devant les au-
tres, suivant la discipline qui s'ob(ervoic encore
alors exactement dans l'église. Entre ces témoins il

y en avoit que l'on prétendoit qu'Athanase avoic
fait enlever par le trésorier général, ensorte que
l'on ne savoit ce qu'ils étoient devenus toutefois
ils se trouvoient présens, &edepo(bienc dans les in-
formations.Outre que les çommissaireschoisifloient
les tçmoins, ils les intimidoient par leurs menaces
& par la crainte de Philagre

;
ils leur marquoient

par des signes ce qu'ils devoient répondre; & les sol-
dats frappoient 6c ourrageoient ceux qui faisoient
Jiésistance. Toutefois par ces informationssi irregu-
lieres, il paroi (Toit qu'ischy ras étoit malade dans sa

chambre
^
quand -le prêtre Macaire entra chez luJ;.

que ce jour n'étoit pas un dimanche
, & qu'il n'y

avoit point eu de livres brûlez. Aussi les commiflai-

res ne firent délivrer qu'une expédition ,dç ces infor-
matins, & ne permirent point que l'ouen donnas

cop'i'.. y-,.< *.• -

Le clergé de l'église catholiqueprotesta par écrit

centre cette procédure. La proteffatioti du clergé
de,la ville étoit conçue en ces termes : Aux évê-

ques qui sont venus de Tyr, savoir ; Theognis
>

Maris
,

Micedonius
>

Théodore,Uriace & Valens
de la part des prêtres & des diacres de l'église ca-
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-toque d'Alexandrie sous le réverendifrim-.- évê-
que Athanase. ;Vous deviez en venant ici amener
avec vous le prêtre Macaire, comme vous ameniez
son accusateur

-, car c'est l'ordre des jugemens
,

sui-
vanc les saintes écritures, quel'acculateur paroisse
avec l 'accusé. Mais puisque vous n'avez pas amené
Macaire

, & que notre réverendissime évêque Atha-
naie n est pas venu avec vous j nous vous avons prié
que du moins nouspûslions assister à la procédure

,afin que notre prélence la rendît plus autenci que,
& que nous y pûssions déferer. Vous nous l'avez
reSuse, & vous avez voulu agir seuls avec le préfet
d Egypte & l'accusateur

; c'est pourquoi nous décla-
rons que nous prenons un mauvais loupçon de cetteaffaire, & que votre voyage nous paroît visible*.
ment une conspiration. Nous vous donnons donc
cette lettre, qui servira de témoignage à un veri-
table concile

,
afin que tout le monde sâche que

vous avez fait ce que vous avez voulu en l',abCen.
ce d une des parties, &que votre unique dessein a
ctc de nous surprendre. Nous en avons donné co-
pie a Pallade curieux de l'empereur, de peur que
vous ne la cachiez

; votre conduite vous oblige
a nous defier, &. à UlerÎ de précaution avec vous.Cet adte etoit ligné de seize pr êtres &. de cinq dia-
cres.

Il y eut une protestation semblable adressée au
concile de l'église catholique par tous les prêtres
& tous tes diacres de la Mareore, pour faire connoîr
tre la verité qu'ils savoient certainement. Ils décla-
rent que jamais lichyras na été du nombre des
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ministres de I église; qu'il avoit seulement préren-
du avoir été ordonné par Colluthe

,
mais que de-

pu'sle concile d'Odus, il est demeuré au rang des
Lïques. Que jamais il n'a eu d'église dans la Ma-
reote, & que ce que Ion impute à leur évéque tou-
chant le calice rompu est une pure calomnie. Ce
que nous disons, ajoutent-ils, parce que nous ne
nous éloignons point de notre évêque

, nous som-

mes tous avec lui quand il visite la Mareote
, car il

ne fait jamais ses visites seul, mais avec tous nous
autres prêtres & les diacres

, & beaucoup de peu-
ple. Les commissaires n'ont trouvé personne parmi
tous les Catholiques, qui ait rien dit contre l'évê-
que; ils nous ont rejettes, & n'ont pas même vou-
lu que nous fussions preCcns; pour leur dire si les té-
moins que l'on produi foit, étoient catholiques ou
Ariens. Nous voudrions tous vous aller trouver^
mais nous avons cru qu'il suffisoit d'y envoyer quel-
ques- uns de nous avec ces lettres. L'acte est signé
de quinze prêtres-& de quinze diacres. Ces prêtres
& ces diacres de la Mareote adresserent un autre
acte au prefet Philagre, à Pallade le curieux, & à
Antoine Biarque centenier des préfets du prétoire.
On appelloic curieux certains controlleurs qui
avoient l'œil sur les voiturespubliques en géné-
ral sur tout ce qui regardoit le service de l'empe-
reur

y
le Biarque étoit un intendantdes vivres.Cette

derniere protestation contient en abrégé le même
fait d'ischyras

>
finit en conjurant ces officiers au

nom de Dieu
,

de l'empereur & de ses enfans, d'en
donner avis à l'empereur. Elle est datée du consu?
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lat de Jules Constantius & de Rufin Albin, le di-
xième du mois EgyptienThot,c'est-à dire, le sep-
tiéme de Septembre de l'année 335.

Les commissaires étant de retour à Alexandrie,
les soldats qui les accompagnoient, commirent des
violences odieusescontre des vierges catholiques

:On tira l'épée contre elles, on les déchiraà coupsde fouet; quelques-unes furent tellement maltrai-
tées qu'elles en demeurèrent estropiées & boiteu-
ses. Lesartisans & la populace.payenne furent sou-
levez contre elles

, & excitez à les dépouiller toutes
nues, à les frapper, & les menacer d'autels & de
sacrifices idolâtres. Il se trouva un homme assezin-
solent pour prendre par la main une de ces vierges
consacrées à Dieu

, & la traîner devant un autel qui
se rencontra par hasard, comme s'il eût voulu re-nouveller la persecution

;
les autres vierges s'en-

fuyoient & se cachoient, & les payens se moquoient
de la religion Chrétienne. Ces violences se com-
mettoient en la maison où les évêques étoient lo-
gez & presens, comme pour les divertir

; & encore
un jour de jeûne, par des gens qui sortoient de
leur table.

Quand ils revinrent à Tyr ils n'y trouverentplus
S. Achanase; mais apt -ès qu'ils eurent rapporté leur
information, les Eusebiens firent prononcer contrelui une [entenc'ede déposition, avec défense de de-
meurer a Alexandrie, de reur que faprésence n'y
excicât de nouveaux rroubles. La plupart des evê,-
ques souscrivirenc à ce jugement

; mais il y en eutquilercfuserciit constamment, entre autres Marcel
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d'Ancyre. Leconciic écrivit a Constantin pour lui
mander la dépolnion d'Athanale

\
ils l'écrivirent

al1lIi à tous les évêques, les avrrtiffant de ne le pas
admettre dans leur communion

,
de s'ablKnir de

lui écrire ou de recevoir les lettres. Ils di[oient pour
raison de sa condamnation

,
qu'api es s'être fait ac-"

tendre long tems à Ceiarée, il étoit venu à Tyr avec
une grande escorte, & y avoit excité du tiouble,
refulant de répondre, reculant ses juges, & faisant
injure à plusieurs évêques. Qu'il avoic été convain-
cu d'avoir brilé un calice, par les informations fai-
tes dans la Mareote, & de plusieurs autres crimes
qu'ils rapportoient succindtement

,
n'oubliant pas

même la mort d'Arsene
,

quoique son nom parue
entre les souscriptions de ce jugement.

Leconcilede'Tyr avantque de se séparer ,reçut
a la communion del'égli[e) Jean le Melecien avec
tous ceux de son parti ;

leur conservant tous leurs
honneurs,comme à des gens injustement perlecutez.
Ils donnèrent aussi à Ischyras le nom d'évêque, 3c
obtinrent de l'empereur que le trésorier général
d'Egypce

,
lui fie bâtir une église à Secontarure,

comme pour rétablir celle qu'ils prérendoient qu'A-
thanase avoir fait abattre ; quoiqu'il n'y eût jamais
eu en ce lieu ni évêque, ni corévêque. Toutes les
eglises de la Mareote étoient soumises à 1eveauc
d'Alexandrie

i
il y avoit environ dix grandes bour-

gides
,

dont chacune avoit un prêtre
,

mais celle
d'Ischyras étoit si petite

, que l église étoit dans la
bourgade voisine. Cette création d un évêché sans
peuple étoit contre l'anciene tradition Ôccontre tou-
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tes les reges ; mais les Eusebiens n'osoient lai sser
JCchyras mécontent, de peur qu'il ne découvrît la
verité. Ils étoient prêts d'achever leur ouvrage , en
recevant Arius à la communion de I"église

,
quand

ils reçurent une lettre de l'empereur
,

qui leur or-donnoit de terminer cette assemblée, & de se ren-dre en diligence à Jerusalem, pour y dédier l'église
qu'il avoit fait bâtir. Cet ordre leur fut apporte
par Marien notaire de l'empereur, qui étoit unecharge considerable.

ils partirent donc de Tyr dans les voitures pu-bliques, & se rendirent à Jerusalem, où ils trouve-
rent d'autres évêques que Constantin y avoit fait
venir en grand nombre de tous côtez. Ainsi ceconcile fut très-nombreux

; mais nous ne connois-
sons point les évêques qui y a/Iisterent, hors ceux
qui vinrent deTyr, & un évêque de Perse, quel'on
croit être le martyr S. Milles. Un peuple innom-
brable etoit accouru de toutes les provinces de l'em-
pire pour voir la cérémonie; on leur fournissoit à
tous les choses necessaires aux depens de l'empe-
reur ,

qui avoir envoie des personnes considerables
de sa cour , pour fiire les honneurs de cette fête
sous les ordres de Marien. Cet officier fit distribuer
de grandes hommes d'argent

, un grand nombre
d'habits à une infinité de pauvres , & offrit de ri-
ches présens de la part de l'empereur pour orner la
nouvelle 'église.

,La caverne du S. Sepulchre
, pour laquelle tout

1 edifice futbâci, etoit revêtue en dehors de co-lomnes excellentes & de n1agnisiques ornemens.
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Delà on passoit dans une grande place pavée de
marbre, & environnée de longues galeries de trois
côtez, ctesi-à,. dire

,
excepté le côté du Levant où

étoit l'église. Elle étoit admirable pour sa hauteur ,sa longueur & sa largeur; le dedans étoit incrusté
de marbre de diverses couleurs

\
le dehors bâti de

pierres si polies si bien jointes, qu'elles ne ce-
doient pas au marbre en beauté. Le toit étoit cou-
vert de pomb

, 8c revêtu en dedans d'un lambris
orné de sculptures,8c tout doré, jettant un éclat
merveilleux.De chaque cote de l'église étoient deux
galeries àdeux étages, l'une en bas, l'autre en haut :
elless'étendoient par toute lalongueur de l'église,
& leurs voûtes étoient aussi enrichies d'or. Celles
qui joignoient lecorps de l'église étoient soûtenuës
de grandes colomnes

;
celles qui étoient au delà

,s'appuyoienr sur des pilastres très-ornez. il y avoit
trois portes tournées à l'Orient, c'el1:-à-dire, qu'on
regardoit l'Orient en y entrant. Vis -

à
- vis, 8c au

chefdetout l'édifice étoitundemi cercle couronné
de douze colomnes en l'honneur des douze Apôtres;
8c leurs chapiteaux étoientornez degrandescoupes
d'argent. Ce demi cercle étoit le prelbytere ou
sanauaire, au milieu duquel était l'autel.

En sortant de l'église hors la cour qui a été mar-
quée, on trouvoit une avant-court, accompagnée
de deux galeries, une de chaquecôté. On en sortoit
par une porte qui servoit d'entrée à tout le lieu sainr,
8c donnoit sur une grande place où se tenoit le mar-,
ché. Ce premier vestibule étoit magnifiquement
orné

y
8c les passans étoient frappez de ce qu'ils en

découvIoienç



dccouvroientau dedans. Telle étoit l'église du saine
Sépulcre, au rapport d Eusebe qui aJIiltaàladedica-
ce.It ajoute quel'empereur t'avoitpourvue avec une
magnificenceroyalc,d'unequantité innombrable de
vasesd argent, ornez même de pierreries. Au
resle, ceux qui vont aujourd'hui villccr les saints
lieux, y chercheroient inutilement lesvcstiges de
ce superbe édifice

-,
il a été plusieurs fois ruiné &

rebâti.il fut entreautres abattu l'an IC09, par Aziz
ou son fils

,
l'un des Califes Fatimites, & rétabli par

1 empereur Michel Paphlagonien, environ trente
ans après. Autour de l'église bâtie par Constantin,
se forma une nouvelle ville, qui sembloit à quelques-
uns être la nouvelle Jerusalem prédite par les pro-phètes. Ce qui est certain, c'est qu'elle n étoit pas
a la place de l'ancienne, au dehors de laquelle
étoient le saint Sepulcre & le Calvaire. Depuis ce
tems elle perdit le nom d'Elia, que l'empereur
Adrien lui avoit donné environ deux cens ans aupa-
ravant : elle reprit le nom de Jerusalem, 8c ne cessa
d'être frequentée par les pelerinages des Chrétiens,
que la pieté y attiroit de toutes les parties du monde.

Pendant la fête de la dedicace, j'iesévêques occu-.poient le peuple de divers exercices de pieté. Les
uns offroient des sacrifices non sanglans, & des
prieres pour l'église, pour l'empereur & pour ses
enfans. Ceux qui étoient les plus savans & les plus
eloquens, faisoientdes discours publics

; soitpour
expliquer ce que 1 on avoit lû des saintes écritures
& en découvrir le sens my stique

,
soit pour ensei-

gner la théologie la ptusi'ublime; soit pour faire
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des panégyriques à la louange de l empereur, & re-
lever par leurs descriptions hi magnificence de la-

nouvelle égliie
:

Eu[chede Cesarée s'y signala entre
les autres. Cette dedicace le fit en 335. en même

tems que l'on celebroit la fête de la sainte croix,c'est-
à-dire le treizième de Septembre.

Voilà ce qui paroissoit au dehors ; mais dans les
assemblées des- évêques qui composoient le concile

on traitoit d'autres affaires. Ariusyvint avec une
lettre de l'empereur

y
& une confession de foi qu'il

lui avoit présentée. Car l'empereur l'avoit invité
plusieurs fois à le venir trouver ,

esperant qu'il {e

répentiroit sincerernent deses erreurs, & voulant le

renvoyer à Alexandrie. Il vint enfin à C P. avec le'

diacre Euzoïus, que saint Alexandre d'Alexandrie
avoitdéposé avec lui; & ils presenterent à l'empe-

reur un écrit en ces termes : A Constantin notre
maître très-pieux & très

-
cheri de Dieu, Arius &

Euzoius., Suivant vos ordres, Seigneur
, nous vous

exposons- notre foi, & nous declarons par écrit de-

vant Dieu, que nous & ceux qui sont avec nous ,
croïoas comme il s'ensuit; c'est à savoir enunfeul
Dieu pere tout-puissant, Ôc en N.S. J. C. son fils,pro-

duit de lui avant tous les siecles, Dieu verbe ,*par qui
tout a été fait au ciel 5c sur la terre. Qui est descen-
du, s'est incarné. a souffert

y
est reÍfû[cité & monte

aux cieux , & doit encore venir juger les vivans &
les morts. Et au saint Esprit

: nous croyons la resur-
ie&ionde la chair, la vie éternelle, le royaume des
eieilx ; & en une seule église catholique de Dieu :
étendue d'une extrémité à l'autre. C'est la foi que
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nous avons prise dans les saints évangiles, où le Sei-
gneur dit à ses disciples

:
Allez, instiuisez toutes les

nations, &lesbapdsez au nom du Pere, &du Fils,
&du saine Esprit. Si nous ne croyons pas ainsi, &
ne recevons pas véritablement le Pere

,
le Fils & le

saint Esprit, comme toute l'égii[e catholique, &
comme t'enseignent les écritures, que nous croïons
,en toutes ehoses: Dieu est notre juge, & maintenant
& au jugement futur. C'en: pourquoi nous vous sup-
plions, très-pieux empereur, puifquenous(bmmes
enfans de l'église, &que nous tenons la foi de l'é-
glise & des saintes écritures

, que vous nous faniez
reunir à l'église notre mere, en retranchant toutes
les questions & les paroles superflues, afin qu'étant
en paix avec l'église, nous puissions tous ensemble
faire les prieres accoutumées, pourlaprosperité de
votre empire & de votre famille.

Constantin fut satisfait de cette profelïion de foi,
ne prenant pas garde que le mot de consubstanciel
n'y étoit point, ni rien d'équivalent; qu'au con-traire, il étoit rejetté sous le nom general de pa-roles inutiles; & que cette clause, de croire selon les
écritures, étoit unpretexte pour expliquer comme
on vouloir, les termes qui paroissoient les plus forts
pour la divinité du Fils de Dieu. L'emperebr crutdonc qu'Arius & Euzoïus étoient revenus de bonne
foi à la decisîon du concile de Nicée, il en eut de
la joïe ; mais il ne s'attribua pas de les recevoir à la
communion

, avant le jugement de ceux qui de-
voient les examiner, suivant la loi de l'église

: ainsi
il les envoya au concile quiCe tenoit à Jerusalem

,



auquel il écrivit d'examiner leur ptofellion de foi
y

& dejuger en leur faveur, s'ils paloiiroient ortho-
doxes ëz calomniez par envie, où s'ils s'étoient re-
pentisaprèsavoirécé légitimementcondamnez, Les
évêques du parti ne manquèrent pas d'embraiTer

cetçe occasion, qu'ils cherchoient depuis long tems.
Ils reçurent Arius 6c Euzoïus avec les prêtres de leur

parti, & avec toute la multitude du peuple qui avoit
été separé de l'église à cause d'Arius.

La lettre synodale étoit adressée à l'église d 'Ale-

xandrie, aux évêques de l'Egypte, de laTheb.,ïJe)
de la Lybie & de la Pencapole; & généralement à

tous les évêques, les prêtres Se les diacres de tout
le monde. Nous avons été comblez de joïe, disoit-
elle, par les lettres que l'empereur nous a écrites,

pour nous exhortel à bannir de l'église de Dieu 1 'tn-
vie quiavoit separé depuis si long- tems les membres
de J%-."us-Christ & de recevoir avec un cœur de
charité ceux du parti d'Arius. L'empereur rend

-
té-

moignage à la pureté de leur foi, dont il est infor-
nlé, non seulement par lerappoit d'autrui, mais

pour les avoir ouis lui-même, par leur bouche,
avoir vu leur confunion de foi pat écrit, qu il nous
aenfoyée au bas de ses lettres, & que nous avons
tous reconnue être orthodoxe & ecclesiastique.

Nous croïons que cette réunion vous remplira de

joïe, lorsque vous recevrez vos freres, vos peres,
vos propres entrailles. Car il ne s'agit pas seulement
des prêtres du parti d'Arius, mais de toute la mul-
titude qui étoit separée de vous a leur occasion.
Puis donc que vous ne pouvez douter qu'ils n'aïent
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ete reçus par ce saine concile, recevez-les avec unesprit de paix
-,

d'autant plus que leur confessïon de
foi montre clairement qu ils conservent la tradition
& la doctrine apostolique reçue universellement
de tout le monde. Marcel évêque d'Ancyre me-tropolitain de Gilatie, ne se trouva point à ce con-cile,ne voulant avoir aucune part à la reception d'A-
rius. Ceux du parti le citèrent pour y comparoître,
Taccusant d'avoir écrit des erreurs contre la- foi,
dans un livre qu'il avoit composé pour refuter celui
du Sophiste Aiterius, grand partisan des Ariens

:nuis comme cette accuiation Íepoursuivoir,lesévê-
ques furent mandez inopinément par l'empeur, &
obligez d aller a ConstantinopIe> pour rendre rai-
son du jugement qu'ils avoient rendu contre saine
Athanase.

Car s'étant sauve deTyr,il vint àConHantinop!e,
& comme l'tmpereurenrroitàcheval dans la ville,
ilie presenta tout d 'un coup a lui au milieu de la rueaccompagné de quelques autres. Confiantin qui ne
s "attendoit a rien moins qu "à trouver Athanase en celieu, en fut fort surpris, & ne le reconnoissant pasd 'abord, il demanda qui c'étoit, quelques uns des
fiens le lui firent connaÎcre, & lui conterent l'in-
justice qu il avoit soufferte. Saint Athanase deman-
doitaudiance; mais Constantin refuloit de l'ecou-
ter, ne voulant point communiquer avec un hom-
me qu'il reglrdoit comme condamné par un conci-
le d be',iêiu,,,s, & peu en fallut qu il ne le fit chasser
de sa presence. Alots saint Athanase lui dit

: Le Sei-
gneurjugeraentre vous 6c moi, puisque vous vous
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joignez à ceux qui me calomnient-, & il inssisiahar-
diment, disant: qu'il nedemandoit aucune grâce
sinonde faire venir ceux qui l'avorent condamné,
afin de pouvoir se plaindre en sa presence. Cettç de..
mande parut raisonnable à l'empereur, & confor-
me à ses maximes ; c'est pourquoi il mandaàCont-
tantinople tous les évêques qui avoient été alfem-
blezà Tyr,pour lui faire une relation ex a de tout
ce qui s étoit passe en ce concile

,
où l'on disoit que

l'on avoit procédé avec beaucoup de désordre & de
tumulte. Cette lettre ayant été rendue aux évêques
comme ils étoientà Jerusalem; ils se garderent bien
de venir tous, ,quoiqu'elLe le portât expressement:
mais les Eusebiens firentensorte qu'il n'y eut que six
deputez; savoir, les deux Eusebes

,
Theognis, Pa-

trophile, Urface & Valens
: Les autres se retirerent

leurs églises.
Les deputez étant arrivez à C. P. ne parlerent

plus ni du calice, nid'Arscne; mais ils inventerent
une nouvelle calomnie. Ils dirent qu'Athanaseavoic
menacé d'empêcher à l'avenir que l'on ne transpor-
tâtdubled d' Alexandrieà Constantinople. Acedis..
cours l'empereur s'enflamma de colere, & fit de ter-
ribles menaces çontre Athanase; car il étoit fort ja.
loux de la grandeur de sa ville de C. P. qui ne pouvoic
subsister sans les convois d1e l'Egypte

>
&sur unsem-

blabe soupçon, ilavoit fait trancher la tête au phi-
losophe Sopater, qu il cheriflçit auparavant. L'ac-
cuCation & les menaces de l'empereur furent enten-
dues par cinq évêques d'Egypte qui étoient avec
Athanase ; savoir, Adam'ance, Anubien, Agatham-
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Jirton, Arbethion 6c Pierre. Athanase gémit, &pro-
testa que cette accusation n'étoit point vraie. Car,

:
disoit-il, comment aurois-je un tel pouvoir, moi

I qui ne suis qu'un simple particulier & un homme
pauvre? Mais Eusebe de Nicomedie [oûtint publi-
quement la calomnie; & pour la rendre vraisem-
blable, jura qu Athanaseétoit riche, puissant & ca-pable de tout. L'empereur ajoûta foi trop aisémentàcesévêques, qui lui paroissoient être tout autres
que ce qu'ils étoient en effet; & crut faire grac-e à
Athanase de ne le pas condamner à mort. Il se
contentade l'exiler, & l'envoyaà Treves, qui étoit
alors la capitale des Gaules. Toutefois saint Atha-
nase excuse Constantin, & reconnoît qu'il l'exila
moins pour le punir, que pour l'éloigner de ses
ennemis & le mettre a couvert de leur fureur. Les
Eusebiens firent bannir en même tems quatre prê-
tres de l'église d'Alexandrie, & voulurent établir
un autreévêque à la place de saint Athanase

: mais
l'empereur refusa d'y envoyer celui qu'ils avoient
choisi ; & comme ils insisterent, il leur fit des me-
naces si rigoureuses, qu'ils abandonnerent cette ea-treprise.

S. Athanase arriva a T'reves au commencement
'de Février 1 an 33c. Cette ville étoit la metropole
de la premiere-province Belgique, & le séjour le
plus ordinaire des gouverneurs, ou même des em-
pereurs ,

quand ils étaient dans les Gaules
; parce

que leurs guerres étoient contre les peuples de Ger-
manie, quifai£>ienc des efforts continuelspour en-
trer suries terres des Romains. L'évêque de Treves
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étoit Maximin illustre par la pureté de sa foi, la
sainteté de ses moeurs & ses miracles. Il étoit d'une
famillenoble, ne à Poitiers, dont sba frere Maxence
fut évêque. Pour lui il fut attiré à Treves, comme
plusîeurs autres, par la reputation de l'évêque Agri-
tius, qui l'éleva fous sa discipline, & l'appella aux
fondions ecclesiastiques. Après sa mort il fut 'élû

pour remplir sa place, par les suffrages de tout le
clergé & le peuple, & par le choix des évêques voi-
sins. Tel étoit Maximin évêque de Treves; qui re-
çût avec respect Athanase, tout disgracié qu'il étoit.
Il est vrai que Constantin le jeune

,
fils de l'empe-

reur, qui commandoit dans les Gaules, & residoit
àTreves, le traitoit aussi avec beaucoup d'honneur,
& lui fournissoit abondamment toutes les choses
necessaires à sa subsistance. Outre sa grande repu-
tation, il étoit porté à le respedter par l'affedtion
qu'il savoit que son peuple d'Alexandrie lui portoit
éc par la dignité de son extérieur. Lesaint siegede
Rome venoit, de changer d"évêque

-,
le pape saine

Silvetlre après l'avoir rempli pendant prèsde vingt-
deux ans, étoit mort le dernier jour de Décembre

33 5. Ôc Marc avoit été misà(aplaceledix-huitiéme
de Janvier 336.

On tenoit cependant à Constantinople un concile
assemblé de diversesprovinces

;
de Pont, de Cappa-

doce, d'Asie, de Phrygie, deBythiniede Thrace &C

d'autres parties d'Europe. Alexandre évêque de
C P.vay:lot que les Eus-biensydominoientjsefforça
de T empêcher

: mais il ne le pur. On y traita l'affaire
de Marcel d'Ancyre, & oii-co,,iciiiuà la procédure

qui
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quit avoit- eté commencé contré lui à Teru/àlem.
L 'accufatioii croit d 3voir écrit des* héresies dans
son livre contre le Sophiste Asterius Onappelloit
Sophistes ceux qui faisoient prbféffion d¿Philofo-
phie & d'éloquence : Asterius l'avoir exercée dans
la Galatie, étant né en Cappadoce, & l'avoit quit-,
tée pour se faire Chrétien : on prétendoit même
qu'il avoit été disciple de S. Lucien d'Antioche. Ce
qui etoitcontant,c estqu il avoitsàcrifïéaux idoles
dans la persécution de Maximien

, & que cettetache avoit empêché les Eusebiens de l'élever à la
clericature;quoi qu'il fût le plus zélé de leurs disci-
ples, qu'ils l'eussent toujours auprés d'eux, & le
fissent même affilier aux assemblées des évêques.
Ce fut par leurs avis qu'il compote un livre rem-pli de leur doctrine ; c'est-à-dire

,
des plus grands

blalphêmes d'Arius. Il couroit dans la Syrie & de
touscotez montrer cet ouvrageà tout le monde ; &
pour le lire publiquement,il avoir la hardielTe des'af-
seoir dans les églises à la place des ecclesiastiques,
Marcel évêqued'Ancyre,mctropole de la Galatie,
entrepritde refuter ce livre ;& en composa un qu'il
intitula : De la sujetion de N. S. J. C. où il expli-
quoit ces paroles de saint Paul: Quand J. C. aura
remis le royaume à son Pere

, & le reste. Eusebe de
Cesarée composa trois livres

, que nous avons en-
core , pour répondre à celui de Marcel. Acace qui
lui succeda a Cesarée

,
fit un livre sur le même su-

jet. Asterius défendit lui-même sa cause, & écrivit
contre Marcel, l accusànt de Sabelliani{me

; c'étoit
le reproche ordinaire que les Ariens faisoient aux
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catholiques, & ce fût le fondement de l'accuiàtion
formée contre Marcelà jerusalem, & renouvellcc
à Constantinople.

Les Eufèbiensprétendoient aussi l'avoir convain-
cu de tenir la doétrine de Paul de Samosate

, & de
dire que, le Fils de Dieu avoit pris Ion commence-
ment de Marie

;
& que son règne auroit une fin.

Ils disoient même qu'il .avoit promis de brûler son
livre

5 & comme il refusoit de le faire, & refistoit
courageusementà toutes leurs sollicitations, ils ai-
grirent l'empereur contre lui, fous pretexte qu'il lui
avoit fait injure, en n'assistant pas à la dédicace de
l'église de Jérusalem. Ils le depoÍèrent donc ; &
même l'excommunierent ; puis ils mirent à sa place
Basile qui avoit la réputation d'êtreéloquent & ca-
pable d'instruire. Ils crurent en le faisant évêque
donner un puissant défenseur à leur heresie. En
même tems ils dresserent une exposition de leur
foi, opposée aux prétendues heresies de Marcel

5

& l'envoyèrent aux évêques d'Orient, pour leur
faire sçavoir en quels tems ils avoient reçû ladoétfine
de la con[ubt1:antialité. Carn'orant combattre ou-
vertement le fyjnbole de Nicée, qui étoit la foi du
prince, ils tâclioient de l'éluderpar des explications
captieuses.

Mais le but principal des F--usebiens dans ce con-
cile de C. P. étoit le rétabliflfement entier d'Arius.
Il étoit present, & l'empereur l'avoitfait venir pour
rendre compte de sa conduite. Car apres qu'il eût
été reçu à Jerusalem, il s'en alla à Alexandrie

,
esperant profiter de l'absence de S. Athanase ; mais
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le peuple catholique ne l'y pouvoit souffrir ; & com-
me il avoit grand nombre de partions, il s'excita
des tumultes

,
dont l'empereur fut ayerti, & or4donna à Arius de venir àC.P. Ondisoitmêmeqiiè

les Eusebiens avoient sollicité cet ordre
,

du moins
ils voulurent en profiter pour faire rentrer Arius
en la communion de l'églHè, dans la ville impéria-
le à la face de l'univers. Le saintévêque Alexandre
de C. P. quoi qu'âgé de plus de quatre-vingt-dix
ans, leur resistaavec une force invincible, & n'aiant:
pu detourner l'ordre de l'empereur pour faire ve-î
nir Arius, il n'eût aucune complaisance pour lui
quand il fut arrivé. Les Euièbiens le prioient d'a-
voir compassion de ce prêtre 8c de le recevoir enesprit de paix; ils le faisoient sblliciter par d'autres
personnes, qui ne s'appercevant pas de leur milice,
venoient de bonne foi lui faire de grands éloges de
la douceur. Alexandre repondoit

: La douceurdont
j 'userois envers Arius, seroit une vraie cruauté 3
1 égard d une infinité d'autres

; les loix de l'église
ne me permettent pas de contrevenirpar une faulTe
compassion à ce que j'ai moi-même ordonnéavectout le sàint concile de Nicée.

Les Eulèbieas voyant que l'artifice étoit inutile,
s emportèrent contre Alexandre

, 5c le menacerenthautement, que s'il ne recevoit Arius au certain
jour qu'ils lui marquoient, ils le feroient déposer
lui-même

; & qu'après l'avoir relegué bien loin
,on mettroit en sa place un auçre e"vêq-tw

,.
qui nemanqueroit pas de recevoir Arius &, les discipksv

L exemple de S. Athanaiè montroit quel étqitlk^fj
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pouvoir; 8c l'église sembloit reduite à une terrible ex-
trémité. Alors S. Jacques de Nisibe qui se trouva à C.
P. conseilla aux fideles d'avoir recours à Dieu, & de'

faire pendant sept jours des jeûnes 8c des prieres.
Comme on sçavoitqu'il avoirle don des miracles &
de la prophetie, son conseil fut suivi ; Alexandre l'e-
xecuta le premier,il renonçaaux discours & auxcon-
test2tions

j & pendant que les Eusebiens s'agitoient

par leUrs intrigues, il s'enfermoit seul dans l'église de'
la paix. Là se jettant sous l'autel, le visage contre ter-
re il prioit avec larmes, & continuoit sans interrup-
tion pendant plusieurs nuits.

Les- Eusebiens per[uaderenr à l'empereur qu'A--
rius tenoit la doctrine de l'église j & sur ce fonde-"

ment resolurent de k faire recevoir dans la- com-
munion un certain jour qui étoit un dimanche. Le
Samedi precedent, Constantinvoulant s"asstirerda-*

vantange, fit venir Arius dans son palais, 8c lui de-
manda s'il suivoit la foi de Nicce. Arius dit qu'oui.
Constantin lui demanda sa profession de foi par
écrit. Arius la donna auffi- tôt. Elle étoit conçut
avec un tel artifice

, que l'heresie n'y paroissoit
point, & on n'y voyoit que des paroles dé l'écris
ture: Constatitiri- lui demanda s'il n'avoit point
d'autre créance

y
& ajoûta

: Si vous parlez fince-

rement , vous ne devez pas craindre de prendre
Dieu à témoin de la vérité ; mais si vous faites un
faux ferment, craignez la vengeance divine. Arius
jura qu'il- n'avoit jamais dit ni écrit autre chose-

que ce qui étoit dans son papier y 8c qu'il n'avoit
jamais tenu les erreurs pour lesquelles on l'avoi t
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condamné à Alexandrie. Quelques
- uns 'ont dit

que le papier qu'il tenoit à la main étoit le sym-
bole de Nicée ; qu'en même-tems il tenoit sous
son bras un autre papier

,
où étoit sa véritabledoc-

trine
,

& que c'etoit à ce dernier qu'il prétendoit
rapporter ion serment. Quoiqu'il en soit l'empe-
reur trompé par ce serment, manda l'évêque Ale-
xandre, & lui dit, qu'il faloit tendre la main à,

un homme qui cherchoit à se sauver. Alexandre
s'efforça de détromper l'empereur ; mais voyant
qu'il ne faisoit que l'irriter par ses remontrances, il sc

tut & se retira.-
Les Eusèbiel1s le rencontrerent, comme ils ac-

compagnoient Arius qu'ils avoient pris à la sortie,
du palais, & le menoient par la ville avec pompe y
pour le faire voir à tout le monde. Ils vouloient le
faire entrer dans leglise à l'hetire-même

; & com-
me Alexandre s'y opposoit, ils renouvellerent
leurs menaces, & lui dirent qu'ils avoient fait
venir Arius à Constantinople malgré lui, & qu'ils
sçauroient bien aullimalgté lui le faire recevoir à la
communionle jour suivant, EusebedeNicomedie
lui dit ces mêmes paroles : Si vous ne le voulez pas
recevoir de gré, je le ferai entrer demain avec moi
dés le point du jour ; & comment l'empêcherez-

«vous ? Alexandre saisi de douleur' entra prompte-
ment dans l'église accompagné de deux personnes ?dont l'une étoit Macaire prêtre d'Alexandrie. Là Id
feint vieillard fondant en larmes, se prosterna de-'
vant l'autel, le viragecontre terre, & dit: Seigneur
s'il faut qu'Arius soit demain reçu dans l'église, rc;é
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rirez vôtre serviteur de ce monde ; mais si vous
avez encore pitié de vôtreéglilè, & jesçaique vous
en aurez pitié, voiez les paroles d'Eusebe : ne per-
mettez pas que vôtre héritage tombe dans le me-
pris

,
ôtez Arius du monde

,
de peur que s'il entre

dans vôtre église ; il ne semble que l'heresie y soit
entrée avec lui. Alexandre prioit ainsi le samedi
sur les trois heures aprés midi ; & cependant les Eu-
sebiens continuoient de mener Arius par la ville

comme en triomphe j 3c lui se comptant déjà pour
rétabli, tenoit plusieurs vains discours. Il étoit près
de la place de Constantin où était la colomne de
porphyre ; quand il fut sàisi de crainte & du re-
proche de sa conscience, En même tems il se sentit
pressé de quelque necessité naturelle

,
qui lui fit de-

mander quelque lieu public de commodité
, com-

me il y en avoit dans toutes les grandes villes, on
lui en montra un derriere la place

,
il y entra ,

&
quelque tems après on l'y trouva mort, ayant per-
du une grande quantité de sang.

Cette nouvelle s'étant répanduëpar route la ville,
les fideles accoururent à l'église, pour rendre gra-
ces a Dieu

,
d'une protection si visible qu'il avoit

donnée à la vérité. Car ils ne regardoient point la

mort d'Arius comme un accident naturel, mais

comme l'effet des prieres d'Alexande & de Jacques
de Nisibe ; & comparoiènt cette mort si hideuiè à
celle de Judas, dont Arius avoit imité l'impiété.
Alexandre eut la consolation de celebrer le lende-
main le saint sacrifice en la compagnie des seuls
orthodoxes, remerciant Dieu dusecours qu'il avoit
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donne a ion église en une telle extrémité. Con-
stantin voyant Je doigt de Dieu & la prompte pu-nition du parjure d'Anus, ne douta plus qu'il nefût véritablement heretique

,
& s'attacha plus quejamais à la foi de Nicée. Plusieurs Ariens se con-

ver tirent
o mais ceux qui demeurerent opiniâtres,

attribuèrent cette mort a un sortilége, tant il étoit
consiant qu'elle n étoit pas naturelle. Le lieu où
elle arriva fut regardé comme maudit ; on l'alloit

.voir enfouie
,

& on s'avertisToit d'éviter 'le siege
funeste. Cela dura jusques à ce qu'un Arien ri-
che & puissant y fit bâtir une maison

,
afin d'en

effacer la mémoire en changeant la forme de l'é-
difice.

La réputation de S. Antoine vint jusques à l'em-
pereur ;il lui écrivit avec ses deux fils Confondus,
& Consiant} le traitant de pere, & lui demandant
réponse. Antoine sans s'émouvoir, quand il reçût
ces lettres, appellales moines, & leur dit

: Ne vousétonnez pas si un empereur nous écrit, ce n'est qu'un
homme

: étonnez-vous plûtôt de ce que Dieu aécrit une loi pour les hommes, & nous a parlé parion propre fils. Il ne vouloit pas même recevoir
ces lettres

,
disant qu'il ne sçavoir pas y répondre.

Mais les moines lui ayant représenté que les empe-
reurs étoient chrétiens

,
& qu'ils pourroient se

scandaliser comme étant méprisez i il permit qu'on
les lût, & y fit réponse

,
donnant aux

empereurs
des avis salutaires

; de ne pas faire grand cas des
choses présentes

; mais de penser plûtôt au juge-
ment futur

; de considerer que J. C. est le seul roi
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veritable & éternel :
enfin il les prioit d'être hu-

mains, d'avoir foin de la justice & des pauvres 5 8c

çette lettre fut bien reçûë.
Mais S. Antoine en écrivitensuite d'autres à l'em-

pereur ;
qui ne lui furent pas si agréables. C'etoit

pour demander le retour de saint Anthanasè,8c le

prier de ne pas croire les calomnies des Meleciens.
Constantin lui répondit, qu'il ne pouvoit mépriser
le Jugement du concile ; il entendoit celui de Tyr.
Car., disoit-il, quand même quelques-uns auroient
jugé par haine ou par faveur, on ne doit pas croire
la même chosè d'un si grand nombre de bons & sa-

ges évêques : qu'Athanase étoit insolent
,

super-
be 8c séditieux. Car c'étoitprincipalement sur cette
calomniequeces ennemis insistoient ; cachant com-
bien l'empereur étoit sensible de ce côté-là Le peu-
ple d'Alexandriecroit aussi sanscène, 8c faisoit des

prieres publiques pour le retour desaint Athanase,
çiais l'empereur leur écrivit, les accusant de folie

d'emportement} & recommandant aux clercs 8c

aux vierges sacrez de se tenir en repos. Il assuroit
qu'il ne revoqueroit point tes ordres, & ne rappelle-
roit point Athanase, parce qu'il était seditieux, 8c
condamné par un jugement ecclesiastique. Et com-
me il eut appris que l'église d'Egypte étoit divisee ;

que les unsétaient pour Athanase
,

les autres pour
Jean se Melecien ; il exila Jean lui-même

,
quoi-

qu'il eut été rétabli par le concile de Tyr. Ce fut
bien malgré les ennemis de saint Athanase

$
mais

Constantin étoit inflexible à l'égard de ceux qu'il
$royoit auteurs de division entre les Chrétiens.

On

So,tom. 11 . t. 31.



On trouve un rescrit en faveur desJuifs conver-
tis ; donné cette année 336. souslecon{ulat de Ne-
potien & de Facondus ; par lequel l'empereur dé-
fend aux Juifs d'inquieter ceux d'entre eux qui se
font Chrétiens,ou leur faire aucun mauvais traite-
ment ,

sous peine d'être punis à proportionde l'in-
jure. En même tems il défendit aux Juifs de circon-
cire les esclavesqu'ils auroient achetez, soit Chré-
tiens

,
soit de quelque autre Ceéte que ce fût, sous

peine de leur faire perdre l'esclave en lui donnant
la liberté.

L'empereur Constantin étoit alors âgé d'envi-
ron soixante & cinq ans, & avoit joüi jusques-là
d'une si parfaitesanté, qu'il faisoit encorc sans peine
tous les exercices militaires. Se préparant à la guerre
contre les Perses, il avoit retenu des évêques pour
le suivre

, & il avoit fait faire une tente en forme
d'église portative, ornée richement, pour y prier
avec eux. La fête de pâque étant venue ,

il passa
la veille en prieres avec les fideles félon la coutu-
me, car il étoit le premier à celebrer cette solem-
nité, & pour la rendre plus éclatante, il faisoit éclai-
rer pendant cette nuit, non seulement les églises,
mais les rues par toute la ville de C. P. Des hom-
mes préposez pour cela y allùmoient degrands cier-
ges, ou plutôt des colomnes de cire

, & quantité
de flambeaux. Le jour étant venu ,

il faisoit de
grandes liberalitez au peuple, pour imiter les bien-
faits du Sauveur. Ayant donc célébré la pâque à
son ordinaire cette année 337. il tomba malade &
eut recours aux bains chauds de C. P. puis à ceux
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i'Hslenople
: & là il passa beaucoup de temps en

prieres, dans l'église du martyr S. Lucien. Ce fut
alors que se voyant proche de sa fin

>

il résolut de

recevoir le baptême. Ayant donc repassé dans son

esprit la necessité de ce sacrement & sa vertu mer-
veilleuse, il se jetta par terre dans cet oratoire, &
confessa ses pechez

*
puis il reçût l'imposition des

mains avec les premieres oraisons, pour être mis

au rang des catechumenes. Delà il se fit transporter
à Achiron près de Nicomedie

>
ayant fait venir

les évêques, il leur parla ainsi : Voici le temps que
j'ai tant soul-i-ait'é

,
où j'espere obtenir de Dieu la

grace du salut
>

& ce signe si saint qui donne l'im-
mortalité J'avois eu dessein de recevoir le baptê-

me dans le fleuve du Jourdain, où le Sauveur 1 a

reçû lui-même, pour nous montrer l'exemple
,
mais

Dieu, qui connoît ce qui nous est le plus utile
>

veut
me faire ici cette faveur

-, ne faites donc point de-

difficulté de me l'accorder. S'il permet que je pasTc

encore quelque tems sur la terre, je suis resolu de

me mêler avec tous les fideles dans les assemblees

de l'église
\ & de me prescrire pour la conduite de

ma vie, des regles qui soient dignes de la sainteté
de Dieu. C'étoit une dévotion ordinaire en ces
premiers tems de se faire baptiser dans le Jourdain

y

ou du moins de s'y baigner
, comme font encore

les pelerins. Après qu'il eût ainsi parle
,

Eusebede
Nicomedie & les évêques qui raccompagnoient t
lui donnerent le baptême & les autres sacremens

*
observant exactement toutes lesceremonies accoû-,
tumées

>
puis ils lui firent quitter la pourpre , & on
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le revêtit d'habits blancs, mais dont la magnificen-
ce étoit convenable a sa dignité

;
son lit fut aussi tout

couvert de blanc. Alors élevant sa voix, il adressa sa
priere à Dieu, pour lui rendre graces d'un tel bien-
fait

, 3c finit par ses paroles
: Maintenant je me

trouve véritablement heureux; je me puis croire di-
gne de la vie immortelle

,
participantde la lumiere

divine
*,

quel malheur d'être privé de tels biens! Et
comme ses capitaines étant entrez dans sa cham-
bre

,
s'affligeoient de sa perte, & prioient que Dieu

prolongeât ses jours ;
il leur repondit

,
qu'il con-

noissoit mieux que personne les grands biens qu'il
venoit de recevoir, & qu'il ne vouloit plus differer
d'aller à son Dieu. Tout cela se passoit à la fête de la
Pentecôte.

Constantin avoit fait son testament , par lequel
il avoit confirmé le partage de l'empire, fait de son
vivant entre ses trois fils & ses deux neveux. Il or-
donna aussi que saint Athanase sut rappellé de son
exil

,
quoiqu'Eusebe de Nicomedie s'efforçât de

l'en détourner. Le dépositaire du testament de
Constantin, fut ce prêtre Arien, que sa soeur Conf-
tantia lui avoit recommandéen mourant ; & Cons-
tantin lui ordonna de ne le remettre qu'entre les
mains de son fils Constantius L'empereur Constaa-
tin ayant ainsi donnéordre à toutes choses, mourut
sur le midi le jour de la pentecôte vingtième de
Mai) sous le Consulat de Felicien & de Tatien, c'est-
à-dire l'an 337. après en avoir régné trente-un. C é-
toit le plus long regne que l'on eût vu depuis Augus-
te. Le corps fut mis dans un cercuëil d'or, & porté
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à C.". en attendant que quelqu'un de ses fils fut
arrivé, on le déposa dans la principale chambre du
palais, élevé sur des degrez couverts de pourpre, &
environnez de quantité de flambeaux,dansdes chan-
deliers d'or ; plusieurs personnes y veilloient jour &
nuit, & ce speél:acle étoit tout-à-fait nouveau Cons-
tantius fut le seul de ses fils qui se trouva à tems pour
prendre soin de sa sepulture

: car comme il étoit le-

plus proche, il reçût le premier la nouvelle de sa
maladie, & toutefois il le trouva mort. Il fit porter
le corps avec pompe dans l'église des apôtres, & sui-
vit lui- même le convoi

>
puis il se retira avec les sol-

dats, n'étant que cathecumene. Mais le clergé &c le
peuple fidèle vinrent faire les prieres & offrir le sa-
crifice. Le corps de l'empereur étoit élevé sur une
haute estrade pendant les prières ; & fut enterré dans,
le ve£tlbuledelabasilique près de la porte. Il y eue
des personnes del1:inées pour demeurer en ce lieu

y
& y faire des prieres.

La memoii e de l'empereur Constantin est en be-
nediétion dans l'Eglise

, pour lesgrands biens qu'il
lui a faits

y en la protégeant de tout son pouvoir, &c

montrant en tant de maniérés son zele pour la ve-
ritable religion. Les Grecs l'honorent entre tes
saints, & en font la fête le vingc-uniéme de Mai,-
le joignant à sa mere sainte Helene. On doit croire
que le baptême a effacé toutes les taches de sa vie;
mais on y en trouve de grandes, depuis même qu'il
eût vu la croix miraculeuse

, & qu'il se fut déclaré
pour la religion chrétienne. De Minervine sa pre-
miere femme

,
il avoit un fils nommé Crispe

1
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qu il avoit fait Cesar, & qu'il destinoit à l'empire
,dont en effet il s'étoit montré digne, par plusieurs

belles avions, toutefois il le fit mourir, persuadé
des calomnies, dont Fausta sa (econde femme char-
gea ce jeune prince

; & ensuite à la per[ualion d'He-
lene sa mere, il fit mourir Fausta dont il avoit recon-
nu l 'imposture; &qu il avoit d ailleurs convaincue
de s'être abandonnéeà un valet

:
il la fit étouffer dans

un bain chaud. Après celaon ne s'étonnera pas s'il
ajoûtoit foi trop facilement aux calomnies des A-
riens

,
contreS. Athanase & les autres évêques ca-tholiques. Eusebe son grand admirateur, avouë lui-

même que plusieurs se plaignoient de sa trop gran-de facitite; & qu'elle donnacours à deux grands vi-
ces; à la violence de ceux qui opprimoient les foi-
bles, pour contenter leur avidité insatiable

; & à
l'hypocrite des faux Chrétiens, qui entroient dans
l'Eglise pour gagner ses bonnes grâces. Enfin, on nese trompera point sur Constantin, en croyant le Inal
qu cil dit Eusebe

, & le bien qu en dit Zozime.
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LIVRE DOVZIEM'E.

LEs
S trois fils de Constantin partagerent l'em-

pire, comme il l'avoit ordonné. Constantin
qui croit l'aîné eut l'Espagne, la Gaule & tout ce qui
est en deçà des Alpes

:
Consiant qui étoit le plus

jeune eut l'Italie
,

l'Afrique
,

la Sicile & l'Illyrie:
Constantius qui étoit le second eutl'AGe, l'Orienc
& l'Egypte. Ils avoient un oncle nommé Jules Cons-
tantius fils de Constantius Chlorus, mais d'une au-
tre mere que Constantin le grand, ctel1:-à-dire, de
Theodora, & de la même femme Constantius Chlo-
rus avoit eu un autre fils Dalmace surnommé Hanni-
ballien

, que Constantin son frere fit censeur. Ce-
lui ci étoit mort, & avoit laisse deux fils

:
Jules Dal-

mace & Claude Hanniballien. Constantin avoic
donné à Dalmace le titre de Cesaravec laThrace,
la Macedoine & l'Achaïe; à Hanniballien le titre
de roi, avec la Cappadoce, le Pont & l'Armenie

:
sa

résidence étoità.Ce[arée de Cappadoce.
Quelque tems après la mort du grand Confcan-

tin
,

les soldats ne voulant
,

disoient-ils
,

obéïr
qu'à ses enfans, firent mourir son frere Jules & ses
deux neveux, Dalmace & Hanniballien. Onaccusa.
l'empereur Constantius d'avoir ordonné secrete-
ment ces exécutions, ou du moins d'y avoir consenti
trop facilement

;
quelques-uns même ont prétendu

queConstantinen avoit donné l'ordre avant sa mort.
Quoiqu'il en soit, deux des nouveaux empereurs
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en profitèrent : Conihntius eut la Thrace avec la
Cappadoce

,
Constantin eut l'Achaïe & la Mace-

doine. Il relia deux fils de jules
,

qu'il avoit eu de
differens lits; le premier nommé Gallus, deGalla,
de laquelle il avoit aussi eu la femme de l'empereur
Conltantius;le second nommé Julien, de Basiline
fille d'Anicius Julien d'une famille illustre

, mais
payenne. Ces deux jeunes princes furent épargnez
par mépris : Gallus parce qu'il écoit alors malade,
& que Ion ne croyoit pas qu'il pût vivre long-
tems : Julien pour son bas âge

, car il n'avoit pashuit ans: étant né à C. P. le sixiéme de Novembre
l'an 331. sous le consulat de Pacatien & d'Hilarien,
par où l'on voit qu'il y eut quelques années d'inter-
valle entre la mort de Constantin

,
celle de son

frere & de ses neveux. Eusebe de Nicomedie prit
foin de l'éducation de Gallus & de Julien

; parcequ'il étoic parent , quoiqu'éloigné
,

de Basiline
111cre_de Julien. On le mena en Cappadoce près le
mont Argée à un lieu nommé Macel, où étoitune
maison royale bâtie magnifiquement, accompagnée
de bains, de fontaines & de jardins. On leur donna
des maîtres pour les lettres, lessciences & les exer-
cices convenables a leur âge ; on les instruisît des
saintes ecritures, & comme ils témoignoient de la
pieté, on les mit dans le clergé; où on leur donna
l'ordre des lecteurs.

L'empereur Constantius donna un grand fpou-
voir aux eunuques de son palais, dont le principal
étoit Eusebe prefet de la chambre, homme vain,
3vare)injuL1:e & cruel ; qui d'une très-basfe origine
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s'étoit élevé jusques à gouverner l'empereur. Cet
Eusebe tomba dans l'Arianisme à la persécution du
prêtre

, que le grand Constantin avoit faitdéposi-
taire de ion testament ; ôc qui aroit acquis par là

une grande autorité & une grande liberté d'entrer
dans le palais

i
il avoit même infecté de ion hercsie

resprit del'imperatrice. L'empereur commença aussi

à révoquer en doute ce que l'on devoit croire de

cette nouvelle opinion ; tout le monde en disputoit
dans le palais, les femmes avec les eunuques ,

les
gardes mêmes. De-là ce mal se répandit dans les fa-
milles particulieres, dans les autres villes & les pro-
vinces éloignées

: car le tumulte que ces questions
causoient, excitoit tout le monde à en demander le
fuiet, àc à entrer en dispute. L'Illyrie toutefois &c

le reUe de l'Occident n'y prirent point de part; &
demeurerent fermes dans la foi de Nicée. Eusebe
de Nicomedie&.Theognisconçurentalors de gran-
des esperances

-, & pour empêcher saint AtHanase de.

rentrer à Alexaandrie, ils résolurent d'y mettre un
eveque de leur parti.

Mais l'empereur Constantin le jeune ne leur en
donna pas le tems ; car des l'année 338. il envoya.
S. Athanase à son église

, avec une lettre adressee

au peuple catholique d'Alexandrie, où il dit, que
le saint évêque avoit été envoyé dans les Gaules

,
de peur que par la fureur de ses ennemis il ne de-,
meurât exposé à un malheur sans remede

; que
l'intention du grand Constantin étoit de le rendre
à son église

,
s'il n'eût été prévenu par la mort.

Quanddonc, ajoute-t-il, Athanasesera arrivé chez
vous;,
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vous, vous connoitrez combien nous l'avons ho-
noré, & vous ne devez pas vous en étonner

,
puis

que nous y avons été portez par vôtre affliction,que
nous nousrepre[entions, & par la présence venera-
ble de ce grand homme. Que la providence divine
vous conserve ; mes chers freres. Donné à Treves
le quinziéme des Calendes de Juillet ; c'est-à-dire

,le dix-septiéme de Juin. L'empereur Constantin
n'osà s'opposer au retour de S. Athanase

,
qui par-

tit de Treves aprés un exil de deux ans & quatre
mois. Il passa par la Syrie, arriva en Egypte, & ren-
tra à Alexandrie où il fut reçu avec une joïeincro'ïa-
ble de tout le monde

,
du clergé

,
du peuple de la

ville &: de la campagne, qui accouroient en foule
pour le voir. Toutes les églises retentifloientde priè-
res & d'aétions de grâces. Les autres évêques qui
avoient été chassez de leurs sieges, furent aussi réta-
blis; entre autres Asclepas de Gaze & Marcel d'Ancy-
re. Les Ariens se plaignirent hautement du retour
d'Athanase,-commed'une entreprise contre la disci-
pline de réglée ; disant qu'il ne pouvoit être rétabli,
que par l'ordonnance du concile

,
après avoir été

chassé par le concile de Tyr.
Ils écrivirentdes lettres aux trois empereurs, pour

l'accuser deplusieurs crimes
,

dont celui-là étoit
le premier : d'avoir violé les canons en rentrant
dans son siége,Íàns ordonnance de concile. Ilsl'ac-
cusoient encore d'avoir causéà son retour du tumul-
te & des seditions

,
des pleurs 8c des gemissemens

parmi le peuple
,

qui ,
disbient-ils

,
le rece-

vait à regret ,
d'avoir pille les eVlises d'Alexaiv
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drie ; d'y avoir commis des violences & des meur-
tres •,

d'avoir détourné le fond des aumônes que
l'empereur Constantinavoit ordonnées pour la sub-
sisi:ance des veuves & des ecclesiastiques en Lybie

,
3c en quelques endroits de l'Egypte ; & d'avoir fait
vendre pour ion profit particulier le bled deviné à
cet usage, dont ilavoit ladistribution. Ils obtinrent
même une lettre de l'empereur Constantius, qui
appuyoit ce dernier chef d'accusation. Mais ces
calomnies ne firent pas grand effet auprès de Con-
st,ant

,
ni de Constantin ; quoique les Eusebiens y

eussent envoyé des députez pour les soûtenir,; car
S. Athanase y envoya aussi des ecclesiastiques avec
des lettres qui le justifierent, 8c couvrirent ses enne-
mis de confusion.

Les Eusebiens envoyerent à Rome Macaire prê-

tre ,
Martyrius & Hesychius diacres, pour porter

au pape Jules, des lettres, où ils accusoient non seu-
lement sàint Athanase

,
mais encore Asèlepas de

Gaze & Marcel d'Ancyre. Ces deputez solliciterent

en faveur de Piste
, que les Eusebiens avoient qgr

donné évêque pour Alexandrie, & qui n'en fut ja-
mais en possèssion : ils vouloient engager le pape à
lui écrire, comme étant en sa communion. Saint
Athanase envoya de son côté qùelques prêtres à
Rome

y
mais si-tôt que Macaire sût qu'ils alloient

arriver
,

il craignit d'être honteusement convaincu
au sujet de Pisse

, & se retira de nuit tout malade
qu'il étoit, quoique le pape l'attendît

: Martyrius
& Hesychius demeurerent. Les deputezde S. Atha-
nase étant arrivez,firentconnoître au pape, que ce
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prétendu évêque de Pille étoit un des premiers dit
ciples d'Arius

; que lui 8c Second de Ptôlemaïde qui
l'avoir ordonné, avoient été excommuniez par S.
Alexandre

,
8c ensuite par le concile de Nicée ; 8c

le diacre Martyrius n'osa dire le contraire. Ils con-fondirent de même les Eusebiens, sur tous les chefs
d'accusation,dans une conferencepublique en pré-
sence du pape. Enfin les depurez des Eusebiens le
prierent d'assembler un concile, 8c d'y mander A-
thanase 8c ses accusàteurs

; déclarant qu'ils reser-
voienr à y produire leurs preuves. Le pape accepta
la proposition ; écrivit aux uns 8c aux autres, 8c
manda S. Athanase en particulier.

Le jeune Constantinne vêcut pas long-tems aprés
avoir renvoyé S. Athanase. Il étoit entré en diffe-
rend avec Consiant, touchant l'Afrique 8c l'Italie ;Consiantdissimula sa haine pendant trois ans, vou-
lant surprendre son frere, enfin le voyant entré sur
ses terres, il envoya des troupes, sous prétexte de
donner du secours à Constantius

, pour la guerre
contre les Perses. Ils prirent Constantin à leur avan-
tage ,

8c le tuerent prés d'Aquillée sous le consulat
d Acyndinus &de Proculus,c'est-à-dire

,
l'an 34o.

Constant joignit à sbn partage celui de Constantin,
8c tout l'empire fut reduit à deux parties, l'Orient
8c l Occident. La mort de Constantin ôta une puif-
sante protection à saint Athanase 8c à toute leglisè
catholique.

Ce fut environ ce tems-là
,

c'est-à-dire vers l'an
34o. que mourut Eusebe de Pamphile évêque de
Cesarée en Palestine

,
le plus savant homme que
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l'église ait eu de son tems. Outre les ouvrages dont
j'ai parlé

5
savoir, le traité contre Hierocles, la pré-

paration & la démonstration évangelique, la chro-
nique & Thistoire ecclesiastique ; il composa enco-
re sùr la fin de sa vie

, un grand traité contre Marcel
d'Ancyre, la vie de l'empereur ConStantin,ou plfr-

tôt son éloge
,

& un panegyrique qui en est com-
me l'abregé ) & qu'il prononça en sa présence à la

solemnité de la trentième année de Son regne. Nous

avons ces ouvrages, mais nous avons perdu les

trente livres contre Porphyre
,

& plusieurs autres.
C'est principalement par l'ouvrage contre Marcel,

que l'on doit juger de la doctrine d'Eulebe
, tou-

chant le verbe divin ; car cet ouvrage est écrit de-
puis que les Ariens eurent én1û la question, & qu'ils

eurent été condamnez au concile de Nicee
,

dans le

fort des disputes, & sur la matiere même
,
qui y est

traitée à fonds.
Il est divisé en cinq livres ; les deux premiers font

intitulez simplement
: Contre Marcel d'Ancyre, Ôc

ne contiennent presque autre chose
, que l'expofi:-

tion de ses sèntimens
,
qui suffit à ce qu'Eusèbe pré-

tend
, pour le convaincre de Sabellianisme. Les trois

autres livres font intitulez : De la théologie eccle-
siastique

, & addressez à Flaccile évêque d'Antio-
che ; dans ceux-ci, Eusebe refute Marcel, & lui op-
pose la doétrine qu'il dit être celle de l'église ca-
tholique. C'est à. peu près la même qu'il avoitpro-
posée dans ses autres ouvrages; particulièrement
dans la démonstration évangelique Il condam-

ne ceux qui avoient osé dire que le verbe était

IV. vit. l, -t'A
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creature & tiré du néant. Car,dit-il, conl111cntsèroir-
ilfils & fils uniquede Dieu, s'ilétoit de même natu-
re que toutes les autres creatures ? Et encore 5 ceux qui
mettent deux hypostasès, rune non engendrée

,l'autre créée de rien
,

sauvent bien l'unité de Dieu 5

mais sélon eux , il n'y a plus de fils unique ;
il n'est ni sèigneur ni Dieu

, & n'a plus rien de

commun avec la divinité du pere. Et ailleurs ex-
pliquant ce fameux passage, où suivant la version
greque ,

la sàgesse dit : Le Seigneur m'a créé. Il dit
:

Si quelqu'un veut dire qu'il a été crée ; qu'il ne le
dise pas , comme s'il avoit passé du non être à
l'être

, ou comme stil avoit été tiré du néant à la
maniere des autres créatures, ainsi que quelque&-

uns ont mal pensé. Ensuite il explique doctement
ce passage suivant l'hebreu

>
& montre qu'il n'étoit

pas ignorant de cette langue.
Il dit que le fils de Dieu est la source de la vie

5

la vie.; la lumiere
,

la raison-même. Il parlôit ainsi
dans la démonstration évangelique ; ajoutant qu'il
est la beauté & la bonté-même

,
s'il est permis de

donner ces noms à ce qui est produit. Dans le mê-

me ouvrage, il disoit
: Il est dangereux de dire sim-

plement que le fils a été tiré du néant, comme les

autres productions ; car autre est la, génération du
fils

, autre la création faite par le fils. Ces paro-
les sont d'autant plus remarquables, qu'il les a é-
crites avant le concile de Nicée. Et dans le même

ouvrage ,
il dit qu'il faut concevoir le fils, non

comme n'étant poinr en certain tems, & produit
^niiiite ; mais comme étant avant des tems infinis

5
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préexistant& coexistant toujours avec le pere. Cette
doétrine est bien contraire à celle d'Arius qui accu-
soit S. Alexandre de dire: Toûjours le pere ; Toû-
jours le fils. Eusebe dit encore dans la théologie,que
le pere a declaréion fils seigneurs, sauueur & Dieu
de tout, & participant de Ion trône. Tout cela sem-
ble justisier la foi d'Eusebe.

Toutefois en écrivant à l'évêque Euphration, il
n'avoit pas craint de dire nettement que le Christ
n'est pas vrai Dieu & nous trouvons dans ce mê-
me ouvrage contre Marcel, des expreflionsfâcheu-
ses. Il semble mettre de la différence entre la divinité
du fils Ôc celle du pere ; car il dit : S'ils craignent
que nous ne mettions deux dieux

,
qu'ils sachent

que même en confessant que le fils est Dieu
,

il ne
se trouve qu'un seul Dieu

5
savoir celui qui seul est

sans principe
,

& non engendré, qui possede la di-
vinité en propre ,

& qui est cause que le fils est
,& qu'il est tel. Il ne dit jamais suivant le langage

reçu depuis dans l'églisè ; que le pere & le fils font
un seul Dieu. Il ne le sert point du terme de con-
substantiel

5 & quand il le reçût au concile de Ni-
cée

, ce ne fut qu'avec des explications qui n'éta-
bliflfent pas l'égalité parfaite

, comme nous avons
vû dans sa lettre. Au contraire, il accuse Marcel
de Sabellianilme, parce qu'il disoit qu'avant la créa-
tion du monde

,
il n'y avoit que Dieu seul ; & que

Dieu & son verbe étoit une sèule & même choie
,

ce qu'il n'y a point de catholique qui ne dise au-
jourd'hui. Eusebe prétend que parler ainsi, c'est
nier l'hypostase du fils & le mettre dans le perc,,
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comme un accident dans son sujet. Suivant ce princi-
pe, il ne veut pas que l'on duequete fouverain Dieu
s'est incarné ; parce qu'il ne donne ce titre qu'au
pere. Il semble mettre de l'inégalité entre le pere & le
fils, endisànt: Il n'eilpas necessaire de mettre deux
dieux, en mettant deux hyposlases

; car nous ne les

renons pas égales en dignité, ni toutes deux sans prin-
cipe & non engendrées

3
c'estpourquoi le fils même

enseigne que le pere eslausïi sbn Dieu. Il dit enduire,
que nous ne rendons au fils les honneurs divins, qu'à
cause du pere; que nous honorons par lui, comme
un roi en Ton image. Et ailleurs ; que le fils recon-
noir san pere pour seul vrai Dieu ; parce qu'encore
que lui-même soit vrai Dieu

,
il ne l'est pas comme

image, & le titre de seul convient au pere, comme
étant l'original.

Il semble encore plus marquer l'inégalité du pere
& du fils, en disant, que le fils n'en: ni le souverain
Dieu

,
ni un des anges ; mais qu'il est au milieu &

le mediateur du pere & des anges. Il parle de mê-
me dans la demonstration évangelique

; & prétend
prouver qu'il étoit nécessaire que Dieu prcrduisit
avant tout le reste une pûissance moyenne , pour
temperer la disproportion infinie qu'il y a entre
lui & la créature. Dans ce même ouvrage ,

il nom-
me le fils ministre & insiniment de la création ; il
le nomme même ouvrage ,

êmiourgéma. Il dit que
le pere existe & subsiste avant la generation du
fils

,
entend qu'il esl seul non engendré. Il dit

que le fils n'est pas un accident inséparable
, cOtn-

me la spendeur de la lumiere : mais qu'il sûbsifi:e
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par la volontédu pere, qui l'a produitde propos dé-
liberé. Enfin ce qui paroît moins excusable, il dit
que le S. Esprit n'est ni Dieu ni fils, mais une des
choses faites par le fils, & il le dit dans l'ouvrage
contre Marcel. On peut toutefois expliquer favo-
rablement la plupart des expreilions d'Eusebe

,
si

l'on confidere que de son tems, quoique la doctri-
ne de l'église fût certaine

,
son langage sur ce my-

stere si sublime n'étoit pas entierement formé, &
tout le monde n'étoit pas encore convenu des ter-
mes les plus propres pour trancher également tou-
tes les chicanes des heresies opposées à Arius. Mar-
cel d'Ancyre reprochoità Asterius d'admettre dans
la Trinité deux personnes distin£tes ; parce que le

mot grecprosopon, quisignifie personne
,
n'étoitpas

universellement reçû en cette matiere. On peut
dire encore ,qu'Euiebe ne distingue pas assez ce qui
convient à J. C. selon la nature divine & sélon la
nature humaine.

Mais quand on pourroit excuser la doétrine d'Eu-
sebe de Cesàrce, il est difficile de justifier sa condui-
te. Il est marqué dés le commencement , entre les
évêquesqui prirent Arius sous leur protection con-
tre S. Alexandred'Alexandrie. Il ne dit pas un mot
dans son histoire ecclesiastique de cette dispute si
fameuse ; & afin que l'on ne puisse dire qu'il ne
fit son histoire dans le tenis qu'elle comn1ençoit,
il n'en parle pas plus clairement dans la vie de
Consiantin ; il se contente de dire eB. général qu'il

y avoit de la division dans l'église
,

principa-
lement en Egypte, sans .en jamais expliquer le
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hljet; & on croiroit, félon lui, que dans le concile
de Niccc, on ne traita point de question plus im-
portante que celle du jour de la paque. En rappor-
tant les loix de Constantin contre les hérétiques, ii

ne parie point de celle qui condamnoit au feu les
rcrits d'Arius

: en parlant du concile de Tvr, il ne
dir pas un mot du procès de iainr Athanase

, qui en
etoit le sujet. Ce hlence il affecte autorise plus ceuxd'entre les anciens qui l'ont accide d'Arianiime,
que ceux qui l'en ont voulu justifier. Aulii Acace
ion diiciple & ion 1llcccUcur dans le liege de Ce-
iarée, fut dans la fuite un des chefs des Ariens. Cet
Acace croit borgne, & le surnom lui en demeura

;
jl avoir de l'esprit & du lavoir, ce compoia p!uheur.
cwrcqys, entre autres la vie d'Eulehe ion pr<dr-.

v e ,
le même teins mourut saint Alexandre de

P. ar)l'e:; avoir vécu quatre-vingt-dix-neuf ans,
cont il avoir paHe vingr-rrois dans l'cpiicopat.
Comme il ('toit prêt à mourir

,
tes clercs lui de-

mandèrent a qui on devoit confier après lui le ctqu-
vernement de l'églisè. Si vous cherchez, dit-il, unhomme d'une vie exemplaire & capable d'inllruire,
vous avez Pau!

; si vous regardez l'habiletépour les
affaires du dehors & pour le commerce avec les
grands, joinr un extérieur de piere, Macedoniusvaut
mieux.Pau! croit originaire deTheHalonique,encore
jeune,mais d une prudencesort avance e. Il avoir déjà
ete exilé par le grand Conflanrin, à la iolliciratio

11des Ariens: Macedonius croit vieux diacre depuis
long-remr. Tant que ianu Alexandre -,'¥\l"'1t.,t, les ca-
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tholiques eurent le dessus à C. P. a sa mort les Ariens
se 'relevèrent, & se crurent assez forts pour faire

élire Macedonius
5 ce qui causa quelque trouble, car

lies catholiques demandaient Paul, & ils l'empor-

tèrent pour cette fois. Paul fut donc ordonne évê-

que de C. P. dans la basilique de la paix, depuis

jointe à sainte Sophie. Macedonius forma d'abord
quelque accusationcontre lui ; mais il l'abandonna1,

se réunit, & étant ordonnéprêtre, servit sous lui en
cette qualité. Comme l'élection de Paul s'étoit faite

en l'absence de l'empereur Constantius
>

il en fut
extrêmement irrité, lorsqu'il vint a C. P. Il préten-
dit

«
qui! étoit indigne de t'episcopat 5 & par 141:

faCtion de ses ennemis
,

il assembla un concile où
il le fit déposer, & mettre à sa place Eusebe de Ni-
comedie, qui fut ainsi transferépour la seconde fois

contre les regles de l'église. Depuis ce tems les

Ariens furent les maîtres à C. P. l'espace de qua-
rante ans. '

Cependant il s'assembla à Alexandrie un con-
cile d'environ cent évêques de l'Egypte

,
delaThe-

bàide^ de la Lybie & de la Pentapole ; qui tousen-
semble écrivirentune lettre synodale à tous les évê-

ques catholiques du monde. Ils se plaignent d'a-
bord de ce que les Eusebiens ne cessent point de

petfecuter saint Athanase, qu'ils l'ont sait exiler, &
auroient voulu le faire- mourir ; 3c que depuis son

retour, ils ont envoyé aux trois empereurs une let-

tre remplie de nouvelles calomnies, où ils ne l ac-
eufènt pas de moins que d'avoir commis des meur-
tres. Quand ces accusations seraient véritables

>
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<ment-i:s, ils seroient coupables de violer la réglé
du Chrisiianisine

j en portant aux oreilles des em^
pereurs des accusations de meurtres contre des .évê-i

ques; mais ce n'est que mensonge & calomnie
,

&
nous avons honte d'être obligez d'y répondre. Ils
entrent donc en justification, en disant: Lesmeur-
tres & les emprisonnemens sont éloignez de notre
eglisè. Arhanaiè n'a livré personne au bourreau, ni
mis personneen prison

; notre sanctuaire est encore
pur, comme il l 'a toujours été j il ne se glorifie quedu sàngde J. C. Athanase n'a fait mourir ni prêtre
ni diacre; il n'est auteur ni de meurtre ni de batf*
niflement. Ses. ennemis avouent clairement dans
leur lettre, que c'est le prefet d'Egypte qui a c'on-damné quelques particuliers ; & ils n'ont pas de
honte d'attribuer ces condamnations a Athanafè^
qui n'étoit pas encore rentré à Alexandrie; & qui
sè trouvoit alors en Syrie au retour de son exil.
Ces procès n'ont été faits pour aucune cause ec-clefiastique

, comme vous verrez par les actes que
nous vous envoyons ; car nous les avons curieusè-
ment recherchez, ayant sçu ce que les Eusèbiens
ont écrit. Vous pourrez juger par-là des calomniesprecedentes..

,Ils reprennent ensuite depuis l'origine, les perse-
cutions que S. Athanase avoitsouffertes. Quedèsla
dépolîtiond'Arius, les Ariens l'avoient pris en hai-
ne ,

lorsqu'il n'étoit encore que diacre, à cause du
credit qu'il avoit auprès d'Alexandre son évêque.
Que leur haine s'étoit acruë au concile de Nicée,
où ils avoient connu son zelepar leur propre expe-
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rience : que le voyant élevé à l'épiscopat & eniiem.*t'
declaré de l'herejsie, ils avoienr fait éclater leur ma-'
lice, excitant l'empereur: contre lui, le menaçant
de tenir des conciles

y comme fut enfin celui de
Tyr. Ils viennent aux calomnies avancées contreS.
Athanase, dont la premiere étoit, que six ou sept
évêques Tavoient ordonnésecretement.Au contrai-
re

,,
disent-ils, nous sommes témoins, nous&Ltoure

la ville& toute la province, que tout le peuple de
l'église catholique demanda Athanase pourévêque
tout d'une voix, & que la. plus grande partie de"

itous l'o(donuerentaux yeux de tout le peuple; sur
quoi nous sommes plus croyables que ceux qui n'y
étoientpas.

Mais Eusebe reprend !l'ordination d'Athanase,
Jvii qui peut-être n'a jamais reçu d'ordination j 5c
qui quand il l'auroit reçûë, l'a lui-même anéantie.
Il étoit d'abord à Beryte j il l'a quittée pour venir

.

a Nicomedie
y
l'une & l'autre contre la loi. Le desfr

de la secoride lui a fait mépriser l'affection qu'il
devoir porter à la premiere y & il n'a pas même
gardé la seconde qu'il avoitinjustement usurpce:it
vient d'en sortir pour envahir encore la place d'un
autre 3 mettant la religion dans la richesse & dans
la grandeur des villes, & ne comptant pour rien le

partage que l'on a reçû par l'ordre de Dieu. Les
évêques d'Egypte parlent ici de la derniere transla-
tion d'Eusebe à C. P. 8c continuent: Il ne sait pas
que le Seigneur est au milieu de: deux ou trois af-
semblez en soisnomi il ne pensè pas à ce que dit
l'apôtre: Je ne tire point ma gloire du travail d'au-
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(rm , & a ce pretexte qu'il donne: Si tu es lié a
Une femme, ne cherche point à te délier. Car si
cela est dit d'une semme

,
combien doit-on plus

l'entendre d'une église ? quiconque y est une fois
lié par l'épiscopat, ne' doit plus en chercher d'au-
tre, de peur d'être trouvé adultéré

,
suivant les di-

vines ecritures. Telles etoient alors les maximes
des laines évêques touchant les tranflariôns. Ils
-viennent au concile de Tyr, & montrent commela cabale d'Eusebe y dominoit, appuyée du comteDenis & de là puissance seculiere ; comme S. Atha-
nafe fut obligé de s'en retirer

, pour se plaindre à
l'empereur ; la nouvelle calomnie dont les Eufè-
biens le chargèrent touchant le bled de Conftaiiti-.w-
plople. Ils soutiennent que l'on ne doitpoint donner
le nom de concileà une alIèrnblée qui n'agissoit que
par l'autorité du prince ; où les évêques étoient con-
traints de se trouver par lès ordres

, & où il
avoit un comte & des soldats, comme les satellites
des évêques. Ils juftifienr saint Athanase du meurtred'Ariene & du calice d'Ischyras

; sur quoi ces paro-
les sont remarquables

: Puisqu'il n'y avoit point-là
d'église ni de prêtre pour sacrifier, & que le jour nele demandoit pas, n'étant pas un dimanche; com-
ment y auroit-on brife une coupe mystique ? Il
y a quantité de coupes dans les maisons & dans
le marché ; on les briic sins impieté : mais c'est
une impieté de brider volontairementla coupemys-
tique. Elle ne se trouve que chez les prêtres légi-
times, vous avez droit de la présenter aux peuples,
vous L'avez reçûë suivant la regle de l'église. Que
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si celui qui brise le calice est impie ; celui-l.i 1 eu
bien davantage qui profane le sang de J. C.

Passànt à la dépuration du concile de Tyr pour
informer dans la Mareote, ils relevent les irrégula-
ritez de la procédure. On avoit exclus, disoient-ils,
les ministres sacrez; & on informoit devant des

payens, touchantune église, une coupe, une table,

les choses faintes ; & ce qui est pire, on citoit des

payens pour témoins. Ils representent les violences

„

qui furent commises à Alexandrie par l'autorité du
prefet Philagre, &dirent que l'on exila quatre prê-

tres de cette ville, qui toutefois n'avoient point
été à Tyr. Ils'justifient S. Athanase de la nouvelle
calomnie, d'avoir vendu & détourné à son profit
le bled, que le grand Constantinavoitdonné pour
la nourriture des veuves, en Lybie & en quelques

cantons d'Egypte ; quoiqu'en effet, on eût toujours
continué de le distribuer

, & qu'il n'en revint à S.
Athanase que de la peine.

Les évêques d'Egypte ajoutent : Nous vous
avons envoyé le témoignage des évêques de Lybie,
de Pentapole & d'Egypte, pour vous faire connoî-

tre la calomnie. Les Eusebiens ne font tout cela

que pour établir l'heresie des Ariens, en retenant
par la crainte les défenseurs de -la verité; mais gra-
ce à votre pieté ,vous avez ecrit plusieurs foisana-
thême aux Ariens, & vous ne leur avez point don-
ne place dans l'église. Quant aux Eusebiens"' il est

aisé de les convaincre ; car après leurs premiers
écrits touchant les Ariens dont nous vous avons
envoyé des copies, ils soulèvent ouvertement con-
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tre Pégiiiè catholique
, ces mêmes Ariens qu'elle

a anathematisez ; ils leur ont donné un évêque;
c'est de Piste apparemment que la lettre parle. Elle
continue : Ils divisent l'églilè par les menaces &
la terreur, afin d'avoir par tout des ministres de
leur impiété

>
ils envoyent mêmes aux Ariens des

diacres, qui sont reçus publiquement dans leurs
anembtées, ils leur ecrivent & reçoivent leurs ré-
ponfes, en déchirant l'église par cette communica-
tion. Ils envoyent par tout des lettres pour établir
leur heresie, comme vous pourrez apprendre de c='
qu'ils ont écrit à l'évêque de Rome, 8c peut-être à
vous-mêmes.

C'estpourquoi étant maintenantassemblez,nous
vous ecrivons & vous conjurons de recevoir ce té-
moignage

5
de compatir ànotreconfrere Athanasè,

d'animer votre zele contre les Eufèbiens, auteurs
de cette entrepri(el afin qu'à l'avenir il n'arriverien
desemblable. Nous vous demandons justice de tant
de crimes, suivant cette parole de l'apôtre: Orezles
mauvais d'entre vous ; car leurs a8:ions les rendent
indignes de la communion des fideles. Ne les écou-
tez aonc point ; s'ils vous écrivent encore contre
l'évêque Athanase

; car tout ce qui vient d'eux n'est
que mensonge. Quand leurs lettres porteraient les

noms de quelques évêques d'Egypte
; ce ne fera

pas nous assurément, mais des lVIeleciens, toûjours
schismatiques & séditieux ; ils ordonnent sans rai-
son des hommes presque payens, & font des choses

que nous avons honte d'écrire
>

mais vouspourrez
les apprendre de ceux qui vous rendront cette let-

l -Cor. v. rj.



tre. Ainsi finit la lettre que les évêques d'Egypte

envoyèrent à tous les évêques, 8c en particulier au
pape Jules. Ils y joignirent plusieurs actes pour
justifier cc qu'ils avançoient j Savoir les procès de

ceux que le gouverneur d'Egypte avoit fait punir,
avant le retour de saint Athanase j la lettre que le

grand Constantin avoit écrite quand il [çutqu)Ar-
sene étoit vivant ; celle d'Alexandre de The{[aloni..;

que, la retractationd'Ischyras.les protestations du
clergé d'Alexandrie& de la Mareote j les attestations
de divers évêques d'Egypte 8c de Lybie, que saint
Athanase avoit distribué fidelement le bleddes veu-
ves j la lettre des Eufebiens en faveur des' Ariens.
Plusieurs autres évêques écrivirent au pape Jules

pour S. Athanase.
Cependant S. Antoine eut une révélation de ce

qui devoit arriver dans l'église d'Alexandrie. -Un
jour étant assis il entra comme en extase

,
& de-

meura long-tems en contemplation
,

gemiflTant de

tems en tems. Une heure après il se tourna vers
les assistans; il soupira, il trembla

,
il se leva pour

prier-, se mita genoux, y demeura long-tems, 8c
se releva en pleurant. Les assistans tremblans 8c sai-
sis de crainte lui demandoient ce que c'étoit

$ 6c
lepresserent tant, qu'enfin ils l'obligerent de leur
parler. Il fit un grand soupir, 8c leur dit: 0 mes
enfans, il vaut mieux que je meure avant que ce

que j'ai vû s'accomplisse. Comme ils le pressoient

encore ,
il dit en pleurant : La colere de Dieu va

tomber sur l'église ; elle va être livrée à des hom^

mes semblables aux bêtes brutes. Car j'ai vu la
sainte
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fainte table environnée de tous côtez de mulets qui
renversoient à coup de pieds ce qui étoit dessus;

comme quand ces animaux sautent & ruent en con-
fusion. Vous avez oüi sans doute comme j'ai soupi-
xé, j'entendois une voix qui disbit

: !vIon autel sera
profané. Voilà ce que dit alors le saint vieillard

-,

ôc deux ans après on vit l'accomplissement de sa

prophetie. Toutefois il consola deslors ses disci-
ples, en ajoûtant : Ne vous decouragez pas , mes
enfans; comme le Seigneur s'est mis en colere, il

nous pardonnera ; l'église reprendra sa beauté &c ta
splendeurordinaire ; vous verrez les persecutez re-
tablis

,
l'impiété renferméedans ses tannieres

,
la foi

catholique prêchée librement par tout. Seulement

ne vous laissez pas infe&ei; par les Ariens ; cette
doctrine n'est pas celle des apôtres, mais celle des
démons & de leur pere le diable

;
elle est sterile &

sans raison comme les mulets. Ainsi parloit saint
Antoine, marquant le caraâeredel"Arianisme, qui
nioit la fécondité dela nature divine & la divinité
du verbe.

L'église magnifique que le grand Constantin
avoit commencéeà Antioche,ne fut achevée qu'au
bout de dix ans, la cinquième année du regne de ses

enfans 341. de Jesus-Christ. On celebroit avec. so-
lemnicé ces années cinq, dix, vingtième des regnes,
ainsion voulut faire en celle ci la dedicace de cette
église, &pour cet effet, onassembla Antioche un
grand nombre d'évêques. Eusebe de C. P. qui ne
pouvoit vivre en repos, prit ce pretexte pour tenir
un grand concile,& executer ses mauvais desseins
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contre saine Athanase. Il y vint quatre-vingt-dix-
sepccveques, dont la plupart étoient cahotiquesy
mais il y en avoit quarante Ariens. Les provinces
dont ils s'assemblerent étoient la Syrie, laPhenicie,
la Pilestine, l'Arabie, taMcsbpotamie, laCiliciey
l'isaurie, la Cappadoce

\
la Bythinie & laThrace.

Les évêques les plus connus étoient, Eusebe de Con-
stantinople, Dianée de Cesarée en Cappadoce, Flac-

cille d'Antioche, Theodore dtHeraclée, Narcisse

de Neroniade, Macedonius de Mopsueste
,

Maris
deCalcedoine, Acace de Cesarée en Palestine, Pa-
trochile de Scythopoiis, Eudoxe de Germanie en
Syâe, George de Laodicce.Theophronede Tyane.
Entre ceux-là étoient quatre métropolitains, d'An-
tioche, d 'Herac ée, des deux Cesarees. Marcel d An-

cy re métropolitain de Galatie fut le cinquième, s il

elt vrai, comme il y a lieu de le croire, qu'il afliltàc

à ce concile. S. Maximeévêque de jerusàlem refusa

de s'y trouver ;
se souvenant comme il avoit ete

surpris pour souscrire à la condamnation de laint
Athanase. Il n'y vint aucun évêque d'Italie, ni du
reste de 1 Occident, ni personne de la part du pape
jules

-,
bien qu'il y ait un canon, qui défend aux égli-

ses de rien or donner sans le contentement de l'évê-

que de Rome. Ce sont les paroles de Socrate, que
l'on entend des ordonnances gencrales; &c non des
reglemens pa-rticuliers.

Ce concite.d'Antioche se tint sous le consulat de
Marcellin & de Probin ; indidion quatorzième ,
c'est à-dire, l'an 541. avant le mois de Septembre.

L'empereur Constantius y étoit presenten personne.
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Comme les évêques Eusebiens 'étoientaccusez d'he-
resse par tous les autres, ils drelTerent une confessïon
de foi en forme de lettre, qu'ils leur presenterent,
afin qu'ils ne fissent point de difficulté de commu-
niquer avec eux. Elle étoit conçue en ces termes:
Nous n'avons point été les sectateurs d'Arius;
comment suivrions-nous un prêtre, étant évêques?
Nous n'avons reçu aucune autre profession de foi,
que celle qui a été proposée dès le commence-
ment ; mais nous avons examiné & éprouvé sa foi ,
& nous l'avons reç'û, plutôt que nous ne l'avons
suivi. Vous le verrez par ce que nous allons dire.
Nous avons apris dès les commencement de croire
en un seul Dieu

,
souverain, createur & conserva-

teur de toutes les choses intelligibles & sensibles.
Et en un seul fils unique de Dieu ,

subsistant avant
tous les siecles, & coexistantaupere qui l'a engen-
dre, par qui ont été faites toutes les choses visibles
& invisibles. Qui dans les derniers jours est descen-
du selon le bon plaisir du pere , pris chair de la
sainte Vierge, & a accompli toute la volonté de
son pere, a;;souffert, est ressuseité est retourné au
ciel, qui est assis à la droite du pere, & qui doit
venir juger les vivans & les morts, qui demeure roi
& Dieu dans tous les siécles. Nous croyons aussi au
saint Esprit. Et s'il faut l'ajouter; nous croyons en-
core la resurre&ion de la chair & la vie éternelle.
Cette formule étoit conçue de telle sorte

,
qu'elle

pouvoit contenter les Catholiques & les Ariens.
Elle ne contenoit que ce dont les uns & les autres
convenoient j & on n'y employoit aucun terme qui
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nefutderécriture;onn'y di(oitni que Le fils futcoé-
ternel ou consubstantielau pere,ni qu'il ne le fut pas.
Les Eufebiens eurent soin d'envoyer cette lettre à
tous les évêques en chaque ville; & on doit croire
que ceux qui éroient à Antioche s'en contentèrent »
puisqu'ils communiquerent avec eux.

Ap rès la ceremonie de la dédicacé, on traita des-
affaires de i'église, & proprement de ce qui regar*
doit la foi. On ne parla point de l'heresiequi disoit

que le pere, le Fils & le saint Esprit croient de sub-
stance differente

; c'est-à-dire, de celle d'Arius e
déjà condamnée, & rejettée de- tous, au moins en
apparence ,

mais on s'assembla contre l'heresie, qui
auprès le concile de Nicée revenaità, dire,,que c'é-
toit seulement trois noms, attribuez au: pere. Car un
des évêques etoit f'upçonnc-e de cette'erreur

>
& la

fuite fait voir que c'étoit Marcel d'Ancyre accusé
de Sabellianisme. Pour condamner cette herelie)on:
proposa une confession de foi compotée autrefois

par le martyr saint Lucien; & que l'on disoit avoir
trouvée écrite de sa propre main. Tous les quatre-
v,ingt-dix--(epr évêques l'approuvèrent; elle étoit

conçue en ces termes.
Suivant la tradition de l'évangile des apotres,nous

croyons en un seul Dieu pere tout-puissant, "createur
de toutes choses

; Et en un seul Seigneur Je sus:.Christ.
le fils unique de Dieu

y par qui tout a.
été fait, qui

a été engendré du pere avant tous" les (iecles, Dieu
de Dieu, tout de toux, seul d'un seul, parfait de'

parfait, roi de roi, Seigneur de seigneur \
Verbe

vivant, sage,, vie,,lumier;e véritable,, voye) verir
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te resurre&ion, pasteur, porte ,
immuable ôc inal-

térable
; Image invariable dela divinité, de l'esfen-

ce, de la puissance, de la volonté Ôc de la gloire
du pere; le premier né de toute créature, quiétoit
au commencement en Dieu

,
verbe Dieu , comme

il est dit dans l'évangile
; Et le verbe étoit Dieu ; Par

qui toutes choses ont été faites, & en qui toutes
choses subsistent

; QJi dans les derniers jours est des-
cendud'enhaut, est né d'une vierge suivant les écri-
tures, & aécé fait homme; Mediateur de Dieu &
deshommes; Apôtre de notre foi

y
Auteurdela vie.

Et un peu après
: Nous croyons aussi au saint Esprit

qui est donné aux fideles, pour leur consolation*
leur san&ification ôc leur perfection. Cornme N. S.
J. C. a ordonné à ses disciples, en disant

:
Allez

,instruisez toutes- les nations, baptisez au nom du
Pere, SE du Fils

^
& du saint Esprit. Il est clair que

c'est d'un pere qui est vraiment pere, d'un fils qui
est vraiment fils, d'un saint Esprit qui est vraiment
saint Esprit. Ce ne font pas de simples noms don-
l'leZ en vain ; mais ilsfignifient exactement lasub-
fîstance, l'ordre & la gloire propre à chacun de

ceux que l'on nomme ; en sorte que ce sont trois
choses quant à la subsistance, une quant à la con-

:
corde. Et enf-uite ; Si quelqu'un enCeigne qu'il y ait
eu un tenis ou un siecle avant que le Fils de Dieu
fut engendré

,
qu'il soit anathême. Et si quelqu'un

dit, que le Fils soit creature comme une des crea-
tures r ou production comme une autreprodudlionr
&.neCe conforme pas à la tradition des écrituies*
ftuïl soit anathême».



Les saints évêques qui approuvèrent cette con3
session de foi, n'avoienten vûëque l'erreur qui élu-i

doit la verité des personnes divines
, par la pluralité

des noms qu elle attribuoit au pere seul. C'est pour-
quoi ils dirent trois hypostases, pour signifier par
ce mot des personnes subsistantes; non pour separer
la substance du Pere, du Fils & du saint Esprit par
la diversité d'essence. Dans cette formule, il n'y a
rien qui marque diversité d'essence & de nature en-,

tre le pere & le Fils ; puisqu 'il est dit, Dieu de Dieu ,
tout de tout, parfait de parfait. Il est dit un d'un
seul

, pour exclure les idées de la génération des
hommes; il est dit roi de roi, Seigneur de {eigneurJ
pour montrer l'égalité de puissance; & ce qui ache-

ve d'exclure toute diversité; c'est qu'il est dit ima-
ge immuable & inalterable de la divinité, de 1 ef-
sence & de la gloire du pere, pour montrer qu'il
est né de lui, sans aucun changement de la nature
divine en l'un ni en l'autre. C'est ainsi que quelques
années après saint Hilaire expliquoit cette pro-
session -de foi, & montroit qu'elle étoit entieremenc
catholique. Il traduit essence le mot grec oujîay

qui se rend plus souvent par substance ; mais c'est
qu'il employe celui de la substance par le grec by-
poftafis, que j'ai rendu par substance. Cette formule
fut depuis très-celebre, principalement parmi ceux,
qui sans être proprement Ariens, rejettoient le terj
me de consustantiel.

Toutefois comme la longueur de cette formule
'laren ioic un peu obscur, Theophrone évêque de
Tyane en proposa une plus courte en ces termes :
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Dieu sait & je le prens à témoin sur mon ame que je
crois ainsi: En Dieu pere tout-puissant createur de
l'univers, dequi est tout, & ensonfils unique Dieu
Verbe, puiflancesagefle, N. S. Jesus-Christ par
qui est coutj engendré du pere avant les siecles,
Dieu parfait de Dieu parfait, qui est en Dieu en
hypostase; & qui dans les derniers jours est descen-
du & né dela vierge, & le reste qui regarde l'in-
carnation. Puis il ajoute : Et au saint Esprit lecon-
folateur, 1 esprit de vérité; que Dieu par ses pro-
phetes a promis de répandre sur ses serviteurs, que
le Seigneur a promis d'envoyer à ses disciples, & l'a
envoyé en effet. Que si quelqu'un enseigne ou pense
quelque choie contre cette foi, qu'il soit anathême.
Soit qu'il tienne l'opinion de Marcel d'Ancyre, ou
de Sabellius, ou de Paul de Samosace, qu'il soie
anathême, lui & tous ceux qui communiquent avec
lui. Theophrone ayant composé cette confession
de foi, la proposa devant le concile

; tous les évê-
ques la reçurent & y souscrivirent. Elle a deux cho-
ses particulières

;
l'une, qu'elle explique plus nette-

ment la precedente, la distinéfcion des personnes
,sans diversité de substance; en disant que le verbe

edenDieuenhypostase, c'est a dire, subsistantpar
lui-même, & non comme un accident dans son su-
jet. L'autre chose qui lui est particulière

,
est de

nommer l'évêque dont la foi {u(peéte donnoit oc-
casionà ces confession

s
de foi, savoir Marcel d'An-

cyre ,
& les deux anciens heretiquesqu'il étoit acusé

desuivre.
Le concile ayant ainsi réglé ce qui regardoit la
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foi, composa vingt-cinqcanons de discipline, qui
ont été reçûs par toute l'église. Le premier ordon-
ne que ceux qui s opiniâtrent encore à ne pas ob-
sever le decret du concile de Nicée touchant la
pâque, soient excommuniez ôcchaflez de l'église
s'ils ne sont que laïques; s'ils sont clercs, cJe£l:-à- di-
re, évêques,prêtres, ou diacres

,
le concile les declare

dellors étrangers de l'église, comme chargez non-
seulement de leur peché, mais de celui des peuples
qu'ilspervertissent, en seséparant & faisant la pâ-
que avec les Juifs. Non-seulement ils sontdcposéz

,mais privez de tous les honneurs exterieurs dont
joüit le clergé, & ceux qui oseront communiquer
avec eux après leur déposition, encourent la même
peine. On voit iciunecensureportéede pteindroite
sans attendre le jugement ; & étendue à ceux qui
communiquentavec le coupable.

Le second canon condamne ceux qui entroient
dans l'église & é'coutoient les saintes écritures, mais
par un esprit de désobé'i!sance) ne participoient
point à la priere avec le peuple

, ou refusoient la
communion de l'eucharistie. Ils seront chassez de
t'égtiie jusques à ce qu'ils confessent leur péché ;
qu'ils supplient pour obtenir le pardon, & montrent
des fruits de penitence. Il n'est pas permis de com*
muniqueravec les excommuniez, ni de s'a£fem..
bler dans les maisons pour prier avec ceux qui ne
prient pas avec l'église, ni de recevoir dans une
église, ceux qui ne vont pas aux assemblées dans
une autre. Si un évêque, un prêtre, un diacre ou
quelque autre du clergé, est trouvé communiquant

avec
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avec les excommuniez
,

il sera aussi excommunié.
Ces deux premiers canons peuvent bien avoir été
faits à l'occasion des Audiens schismatiques

, qui
avoient commencé en même temsque les Ariens.
Car ils faisoient la pâque avec les Juifs, sans se sou-
cier de l'ordonnance du concile de Nicée ; ils ne
prioient point avec ceux qui n'étoient pas de leur
sed:e ; & prétendoient remettre les pechez par une
simple ceremonie, sans observer le tems prescrit
pour la penitence, suivant les loix de l'église. Le
cinquième canon regarde encore les schismatiques,
& porte : Si un prêtre ou un diacre au mépris de son
eveque se sépare de leglise

, tient une Semblée
à part, & érige un autel, & refuse d'obéïr àl'évê-
que étant rappellé une & deux fois, qu'il foit dé-
posé absolument, sans esperance d'être rétabli. S'il
continue de troubler ,l"*églife, qu'il soit réprimé par
la puissance exterieure , comme séditieux. C'est ce
que nous appelions aujourd'hui implorer le secours
du b ras seculier. Le concile ajoute: Celui qui aura
été excommunié par son évêque ; ne sera point re-
çû par les autres, qu'il.. ne se soie justifié dans un
concile

, & y ait obtenu un jugement plus favora-
ble. Cette regle est communèpour les clercs &pour
les laïques. Aucun étranger ne sera reçu sans lettres
pacifiques ; les prêtres de la campagne n'en donne-
ront point, ni des autres lettres canoniques, sinon
airx évêques voisins; mais les corévêques donneront
des lettres pacifiques.

Touchant la stabilité & la résidence des eccle-
fiastiques le concile d'Antioche, suivant ladispofî-
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tion de celui de Nicee prononce ainh : Si un pretre,
diacre

, ou un autre clerc, quitte son diocese pour
pa1fer dans un autre, y demeurer long-tems 6c s'y
établir, il nz fera plus de fonétion, principalement
s'il réfute de retourner dans le diocese

,
étant rap-

pellé par son évêque. Mais s'il persevere dans la
d'ésob'éïff-ince ,

il sera déposé absolument, sanses-

rueilrance d'être rêtabli. Si un autre évêque reçoit ce-
ui qui aura été déposé pour ce sujet

,
il sera puni

par le concile
, comme infratteur des loix de l'é-

glise. Siun évêque, un prêtre ou quelque autre clerc
entreprendd'aller trouver l'empereur, sans le con-
sentement &les lettres des évêques de la province
& principalement du métropolitain, qu'il soit pri-
vé non seulement de la communion, mais de sa di-
gnité ; comme ayant la hardiesse d'importuner les
oreilles de l'empereur,comme les loix de l'église. Si
quelque affaire necessaire l'oblige d'y aller, qu'il le
fasse de l'avis du métropolitain & des comprovin-
ciaux, & qu'il soit muni de leurs lettres.

En particuliercontre les translationsdes évêques.
Qu'un évêque ne patTe point d'un diocese à l'autre

y
soit en s'y ingerant volontairement, soit en cedant
à la violence du peuple

; ou à la necessité imposée

par les évêques
>

mais qu'il demeure en l'églisequ'il

a reçûë de Dieu la premiere pour son partage, sui-

vant qu'il a déja été ordonné. On marque ici le
quinzième canon de Nicée

, & on retranche tous
les prétextes de l'éluder, comme d'avoir été forcé

par l'affedtion du peuple, ou par le choix des évê-j

ques. Ce canon fait voirqu'Euscbe de C. P. ne do^
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minoit dans le concile d'Antioche, si ce n'est qu'-
ayant satisfait son ambition, il consentit volontiers
à borner celle des autres.

Si un évêque vacant s'empare d'une eglise vacan-
te , & en usurpe le siege sans le concile legitime

->
qu'il

soit chasle, quand même tout le peuple de l'église
qu'il a envahie le choisîroit. Le concile légitimé ou
entier est celui où le métropolitain est presenr. Si
un évêque ayant reçu l'impolitiondes mains, réfute
d'aller servir l'église qui lui est confiée

; qu'il soit
excommunié,julqu'à cequ.ilobéisse,U quelecon-
cile de la provinceen ordonneautrement. Si l'évê-
que ordonné n'a pu prendre possession de son église,
sans qu'il y ait de sa faute

; mais par le refus du peu-
ple, ou par quelque autre cau(e qui ne vienne pas de
lui

:
il jouira de l'honneur & des fondions, à con-

dition de ne point s'ingerer aux affaires de l'église
,dans laquelle il assiste aux offices divins

; & il se sou-
mettra aux ordonnancesdu concile de la province.
Voilà ce que le canon seiziéme appelle un évêque
vacant, & on ne dit point qu'e le peuple auquel il
étoit destiné

,
dût être contraint à le recevoir :

tant le gouvernement des églises étoit doux & vo,lontaire..
L'évêque ne sera ordonné que dans un concile en

presence du métropolitain, & de tous les évêques
de la province

, que le métropolitain doit convo-
quer par ses lettres. Le mieux est qu'ils s'y trouvent
tous j mais s'il est difficile

,
du moins que la plus

grande partie soient presens, ou donnent leur con-
sentement par lettre, afin que l'ordination soit le-

AN. 341.

can.

eMn. 17;

tan il#

et,

cm. IJPO



gitime ; autrement elle ne sera d'aucune valeur;
Mais si l'ordination est faite suivant cette regle, 8c

que quelques-uns s'yopposent par opiniâtreté
,

lx
pluralité dessuffrages l'emportera. Le concile d'Ar-
les ôc le concile de Nicée avoient déjà ordonné la
même chose. Le concile d'Antioche continue ;

Il
n'est pas permis à un évêque de (e donner un suc-
cesseur, même à la fin de sa vie. S'il le fait

,
l'ordi-

nation fera nulle. & on gardera la regle de ne pro-
mouvoir à l'épiscopat, que celui qui après le décès
du premier, sera trouvé digne, par le jugement des
évêques assemblez en concile. Origene avoir autre-
fois remarqué cet abus des évêques qui prétendoient
se donner des successeurs. il est vrai toutefois que
l'on avoit souvent égard en cette matiere au juge-
ment d'un saint évêque.

Contre les entreprises d'autorité. Le concile veut
que ceux qui sont dans les bourgs ou les villages,

ou que loti nomme corév'êques
,

quoiqu'ils ayenc
reçu l'ordination d'évêques, connoissent les bornes
de leur pouvoir, & se contentent de gouverner les
églises qui leur sont founaises. ils peuvent ordon-.

ner des lecteurs
,

des soudiacres & des exorcistes
mais non pas des prêtres ou des diacres

,
sans l'évê-

que de la ville dont ils dépendent. Celui qui osera
violer cette regle sera déposé

,
le corévêque sera

ordonné par l'évêque de la ville. Ce canon semblc:
donner aux corévêques le caractère episcopal; ce
qui n'est pas sans difficulté. Le treiziéme porte ;
Qu'aucun évêque ne soit assez hardi pour passer
dune province dans, une autre, & y ordonner per-
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sonne pour les fondions ecclesiastiques
; quand

même il en meneroic d'autres avec lui ; s'il n'est ap-
pelle par les lettres du metropolitain & des évê-
ques de la province où il va. Que si sans être ap-
pelle il va faire des ordinations, ou disposer des.
affaires ecclesiastiques qui ne le regardent point ;
tout ce qu'il aura fait sera nul, pour peine de son
entrepriie dérai{onnable

,
il est déposé dès-à-pre-

fent pac le saint concile. Les évêques de chaque
province doivent savoir que l'évêque de la métro-
pole prend aussi le soin de toute la province ; parce-
que tous ceux qui ont des affaires viennent à. la
metropole de tous côtez. C est pourquoi l'on a jugé
qu'il devoit les précéder en honneur; & que les au-
tres ne deyoietu rien faire de considerable sans lui,,
suivant l'ancienne regle observée par nos peres..
Chique évêque n'a pouvoir que sur son diocese

rc'est-à-dire la ville & le territoire qui en dépend. Il
le doit gouverner Celan. sa conlcience ; il peut or-
donner des prêtres & des diacres, & juger les affai-
res particulières

: mais il ne fera rien au-delà sans
l'avis du metropolitain

x
ni le métropolitain sans l'a-

vis des autres.
Touchant les jugemens ecclesiastiques Pour les

besoins de l'égliie, & 1.1 décision des diffcrends,ils
a été jugé à propos que les évêques de chaque pro-
vince s'allemblent en concile deux fois l'année

,étant avertis par le métropolitain, Le premier con-,
cile se tiendra dans la quatrième semaine après pâ-.
ques i

le second aux ides d'Octobre
,

qui est le di-
xième d'Hyperbcret.ée. En ces conciles viendront
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les prêtres, les diacres &. tous ceux qui croiront
avoir reçu quelque tort i & on leur fera justice ,
mais il n'est pas permis de tenir des conciles en
particulier sans les métropolitains. Les deux con-
ciles par an ,

avoient déjà été ordonnez à Nicée ,
il n'y a que le tems de different. Le concile d'An-
tioche dit encore: Si un évêque est accusé

, & que
les voix des comprovinciaux soient partagées

, en
sorte. que les uns le j ugent innocent, les autres cou-
pable ;

le metropolitain en appellera quelques-uns
de la province voisine, pour lever la difficulté

, &
confirma le jugement avec ses. comprovinciaux.
M iis si un évêque est condamné tout d'une voix,
par tous les évêques de la province ;

il ne pourra plus
être jugé par d'autres, & ce jugement subsistera. Si

un évêque déposé par un concile
, ou un prêtreou

un diacre déposé par son évêque, ose s'ingerer
dans le ministere pour servir comme auparavant ;
il n'aura plus d'esperanced'être rétabli dans un au-,

tre concile, & ses défenses ne seront plus écoutées:
Même tous ceux qui communiqueront avec lui

J
seront chassez de l'église

*,
principalement s ils sa-

voient sa condamnation. Ce canon quoique juste

en lui-même
,

semble avoir été proposé artificieu-
iement par les Eusebiens pour s'en prévaloir contre
saint Athanase

, comme ils firent
,

aussi-bien que
du suivant. Si un prêtre ou un diacre dépote par
son évêque, ou un évêque déposé par un concile,
ose importuner les oreilles de l'empereur, au lieu
de se pourvoir devant un plus grand concile, il
sera indigne de pardon : on n'écoutera point sa de-
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sense, &il n'aura point d'esperance d'être rétabli.
Touchant le temporel des églises. Que les biens

de l'église lui [oientconÍervtz avec tout le loin & la
fidélité poiIible,devant Dieu qui voit & juge tout.
Ils doivent être gouvernez avec le jugement &: l'au-
torité de l'évêque, à qui tout le peuple & les ames
des fideles sont confiées. Ce qui appartient à l'église
doit être connu

1
particulierement aux prêtres 6c

aux diacres
; & rien ne leur doit être caché. En sor-

te que si l'évêque vient à déceder, on sâche claire-
ment ce qui appartient à l'église, afin que rien n'en
soie perdu ni dissipé

; & que les biens particuliers de
l'évêque ne soient point embarrassez, sous prétexte
des affaires de l'église.Car ilest juste devant Dieu &c
devant les hommes, de laisser les biens propres de
l'évêque à ceux pour lesquels il en aura dispose

, &c
de garder à l'église ce qui est à elle. Il ne faut pas.
qu'elle souffre aucun dommage; ni que son intérêt
soit un prétexte pour confisquer les biens de l'évê-
que, embarrasser d'affaires ceux qui lui appartien-
nent, & rendre sa mémoire odieuse.

L'évêque doit avoir la disposition des biens de
l'église, pour les disperser à tous ceux qui en ont
besoin, avec toute la religion & la crainte de Dieu
possible. Il prendra lui-même pour ses biens

,
s'il

a besoin, ce qui est necessaire pour lui & pour les.
freres à qui il fait l'hospitalité ; en sorte qu'ils ne
manquent de rien , suivant cette parole du divin
apôtre : Ayant de quoi nous nourrir & nous cou-
vrir ,

soyons-en contens. Q,,je s'il ne s'en contente
pas, & tourne les biens de l'église à son usage parti-
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culier ; s'il administre les revenus de l'église, sans

la participation des prêtres & des diacres
,

don-

nant l'autorité à ses domeStiques ,
ses parens , ses

freres ou ses enfans ; de 111aniere que les affaires de
ilco,lise en soient (ecrettement endommagées

>

il en
rendra compte au concile de la province. Que-
si d'ailleurs Pévêque ou ses prêtres font enmauvaise
réputation

, comme détournant à leur profit les
biens de l'église

;
ensorte que les pauvres en souf-

frent), & que la religion en soit décriée ; ils seront
aussi corrigez suivant le jugement du concile. Ce

canon semble n'accorder à l'évêque, & par cônse-

quent aux autres Clercs l'uCage des biens ecclesiafli-,

ques, qu'en cas qu'ils en ayent besoin , Ôc ne puis-
sent subsister d'ailleurs. Voilà les vingt-cinqcanons
du concile d'Antioche. Ils furent accompagnez
d'une lettre synodique au nom de tout le concile,

pour les adresser aux évêques de toute les provin-

ces ,
ôc les prier de les confirmer par leur consen-

tement. Et en effet, comme la discipline en étoit
sainte & apof1:olique

,
ils furent reçus par toute l'é-

glise.
Toutefois les Eusebiens en prirent occasion de

persecuterde nouveau saint Athanase. Le quatriéme
& le douzième canon ôtent toute esperance de re-
tablissement à un évêque déposé, s 'il n a pas laisse

de faire ses fonctions
, ou s'il s'est adresse à l em-

pereur. ils prétendirent qu'il etoit tombe dans ces
deux cas ,

puisqu'ayaot été déposé àTyr,
,

il s etoit
plaint au grand Constantin , &c depuis étoit rentre
dans son égli[e) sans être rétabli par un concile.

Peut-être
%
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Peut être aussi
,

de ces deux canons en firent-ils un
nouveau,qu'ils supporerent avoir été fait par tout le

concile. Quoiqu'il en soit, s'étant unis quarante
qu'ils étoient, 8c autorisez par la présence de l'em-

pereur, ils presserent l'ordination d'un ëvequed'A- A-
lexandrie à la place d'Athanase comme dépose; 8c

c'étoit principalement pour en venir la,qu ils a-
voient procuré ce concile. Ils renouvellerent donc

contre lui leurs dernieres calomnies, 8c même les an-
ciennes

,
qu'ils avoient avancées à Tyr

,
8c propose-

rent d'abord pour lui succéder Eusebe
,

depuis évê-

que d'Emese. Il étoit natifd'Edesse en Mesopota-
n1ie d'une famille noble : Dès sa jeunesse il avoit
appris les faintes lettres ; puis il avoit été instruit
dans les sciences des Grecs à Edesse meme :

enfin
Patrophile de Scythopolis 8c EuSebe de Cesàrec

lui avoient expliqué les livres sacrez. Il sè trouva à
Antioche 10rsqu'Eustathefut déposé, 8c il demeura

avec Euphrone son successeur. Il alla à Alexan-
drie

,
fuyant l'honneur du sacerdoce, 8c y apprit la

philosophie. Etant revenu à Antioche, il s'attacha
à Flaccillesuccessèurd'Euphrone c'est l'état où il
sè trouvoit lorsqu'Eusebede Constantinople le pro-
posa pour Alexandrie. Mais [çachant combien làint
Athanase étoit aimé de son peuple, il refusacet evê-
ché,& fut envoyéà Emese. Son ordination excita du
trouble, parce qu'il étoit décrié comme étant ma-
thématicien

,
c'est-à-dire,astrologue ; & il fut obligé

de s'enfuir. Il se retira à Laodicé auprès de l'évêque
George

,
qui l'ayant ramené à Antioche procura

son rétabliiïement à Emese
, par lemoyen de Flac-
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cille 8c de Narcisse. Il fut encore accusé comme te-
nant les erreurs de Sabellius; mais tout cela n'arriva

que long-tems après. L'empereur Constantius l em-
mena avec lui, marchantcontre les barbares 5 ondi-
soit même qu'il avoit fait des miracles ; ce qui a don-
né occasion de le mettre en quelques martyrologes.
Il mourut sous cet empereur 8c fut enterré à Antio-
che. Il composa des livres innombrablesd'un stilc
élegant 8c d'une rhetorique populaire ; les princi-

paux étoient contre les Juifs, les Gentils, les Nova-
tiens

,
8c des homelies courtes sur les évangiles ) mais,

il ne nous enresterien.
Eusebe d'Emese ayant réfute la chair d'Alexan-

drie
,

les Eusebiens proposerent Gregoire
,

8c l'or-
donnèrenten effet. Ce Gregoire étoit né enCap-
padoce

, & avoit fait du séjour à Alexandrie pour
étudier : Saint Athanase l'y avoit reçu favorable-

ment , prenant confiance en lui, 8c le traittant cOtn-
sonfils, & toutefois on l'accusoit d'avoir eu part à
la calomnie du meurtre d'Arsene. Les Eusebiens l'a-

yant ordonné contre toutes les reglespour une égli-
se qui ne le demandoit point, 8c où ils n'avoient au-
aucun pouvoir, se iervirent de l'autorité de l'em-

pereur pour le mettre en possession. Ils obtinrent
qu'il écrivît des lettres, & qu'il fist une seconde
fois prefet d'Egypte Philagre, dont ils avoient dé-
ja éprouvé le talent pourper{ècuter les catholiques r
quand ils firent les informations dans la Mareote.
Il étoit compatriote de Gregoire

,
apostat 8c sans

honnêteté dans ses moeurs. Avec lui l'empereur en-
yoya un eunuque nommé Arsace & des soldats
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pour prêter main forte. D'abord le prefet proposa
publiquement des lettres en forme d'édit, portant
que Grégoirede Cappadoce venoitde la cour pour
succeder à Athanase. Tout le monde fut troublé
d'une chose si nouvelle, & dont on n'avoit pas en-
core oüi parler. Le peuple catholique s'assembla

avec plus d'empressement dans les églises, se plai-
gnant hautement aux autres juges & à toute la ville,
& represàntant qu'il n'y avoit ni accusationni plain-
te contre Athanase de la part des fideles, & que
c'étoit un jeu joüé parlesAriens

-} que quand même
Athanase seroit prévenu de quelque crime

,
il falloit

le juger légitimement, & lui donner un successeur
uivant les reges

Le prefet Philagre gagne la populace païenne ,les
Juifs & les gens dereglez

, par des promesses qu'il
accomplit ensuite. Il assemble les Pastres & la jeu-
nesïè la plus indolente des places publiques

,
les

échauffe, & les envoye par troupes avec des épées
& des bâtons contre le peuple assemblé dans les
églises

5
ils se jetterent dans celle qui portoit le nom

de Quirin. Ils y mirent le feu & au baptistere ; des
vierges furent dépouillées & traitées indignement :
& ne voulant pas souffrir

,
elles furent en peril de

leur vie : des moines furent foulez aux pieds 3c en
moururent. Il y en eût de confisquez comme escla-

ves, d'autres tuez à coups d'épée & de bâton
,
d'au-

tresblessez ou battus: les Maints mysteres furent em-
portez &jettez à terre par des payens, qui Íàcrihe-
rent sur la fainte table des oiseaux & des pommes
de pin, en loüant leurs idoles & blasphémantCOU-
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tre Jesus-Christ, ils brûlerent les livres sacrez qu ib

trouverent dans l'église. Les Juifs 8c les payera
entrerent dans le baptistere,8c s'étant mis tout nuds,

y firent & y dirent de telles infamies ,que la pudeur

ne permet pas de les raconter. Quelques impies imi-

tant la persecution prenoient des vierges 8c des

femmes qui gardoient la continence
,

les traînoient

pour les contraindre à blasphémer & à renier le

Seigneur, 8c comme elles le refufoient, ils les frap-
poient & les fouloient aux pieds. L'église fut aban-
donnée en proie : les uns enlevoient ce qu'ils trou--
voient devant eux :

d'autres partageoient les dé-
pôts de quelques particuliers. Il y avoit quantité de

-viii
,

ils le burent, le répendirent ou emportèrent :

ils pillerent l'huile
:

ils enlevèrent les portes & les

balustres : ils mirent les lampes à terre contre les

murailles : ils allumèrent les cierges de l'église en
l'honneur de leurs idoles. On prenoit des prêtres &
des laïques: on menoit des vierges dévoilées devant
le tribunal du gouverneur , 8c on les mettoit en
prison

:
d'autres étoient vendus comme enclaves,

d'autres foüettez. Onôtoit le pain aux ministresde
l'église 8c aux vierges.

Tout cela se passoit dans le carême 8c vers la fête
de Pâque. Le vendredi saint, Gregoire entra dans

une église avec le gouverneur & des payens, &
voyant l'horreur que les peuples avoient de son en-
trée violente, il obligea le gouverneurà faire fouet-

ter publiquement,& mettre en prison trente-quatre
personnes tant vierges que femmes mariées 8c hom-

mes de condition. Une de ces vierges entres-autres
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fut fouettée, tenant encore entre ses mains le pseau-
tier qui fut déchirépar les bourreaux. Ils voulurent
en faire de même dans une autre église, où S. Atha-
nasè logeoit le plus ordinairementpendant ces jours-
là, afin de le prendre & de s'en défaire. Mais se

voyant découvert, & craignant que l'on ne com-
mit dans cette église les mêmes excès que dans les
autres, il se deroba à son peuple avant que Gre-
goire fût arrivé, & s'embarqua pour aller à Rome,
voulant assisterau concile quis'ydevoit tenir. Gre-
goire n'épargna pas même la fête de pâque, & fit
emprisonner plusieurs catholiques en ce [aintjour.Il
s empara de toutes les églises, ensbrte que le peuple
& le clergécatholiqueétoit reduit à n'y point entrer,
ou à communiqueravec les Ariens.

Gregoire ne vouloit pas même souffrir que les
catholiques priaient dans leurs maisons ; il les dé-
nonçait au gouverneur ,& il observoitlesminissres
sacrez avec une telle rigueur

, que plusieurs particu
-liers qui se trouvoient en danger, nepouvaient

recevoir le baptême, & les malades étoient privez
de consolation

, ce qui leur étoit plus amer que la
maladie

5 mais ils aimoient mieux s'en paner quede recevoir la main des Ariens sur leurs têtes. De
peur que ces violences ne fussent connues, Gre-
goire fit donner des ordres pressans aux maîtres
des vaisseaux, & même aux passagers de ne point
parler contre lui, & au contraire de se charger de
ses lettres ; quelques-uns le refusèrent

,
& souffri-

rent pour ce sujet la prison, les fers & les tour-
mens. Il fit aussi écrire par le gouverneur un de-



cret adreue à l'empereur, comme au nom du peu-
ple contresaint Athanase ; le chargeant de telles ca-
lomnies, qu'il y avoit de quoi le condamner

, non
seulement à l'exil, mais à la mort. Ce decret fut sous-

crit par des païens & des gardiens d'idoles,& par les

Ariens avec eux.
Cependant les Eusebiens écrivirent à Philagre,

afin qu'il accompagnât Gregoire dans un visite

par toute l'Egypte. On fouettoit des évêques, &
on les mettoit aux fers ; Sarapammon évêque &
confesseur fut banni : Potammon aussi évêque &
confesseur, qui avoit perdu un oeil dans la persecu-
cution, fut frappé sur le col jusques à ce qu'on le crut
mort. A peine pût - on le faire revenir au bout de
quelques heures à force de remede

*,
mais il mourut

peu de tems après, avec la gloire d'un double mar-
tyre. C'est le même Pontammon évêque d'He-
raclée

,
qui avoit assisté au concile de Nicée & de-

puis à celui de Tyr ; l'église honore sa memoire le
dix-huitiéme de May. Il y eut plusieurs autres évê-

ques battus & plusieurs sblitaires fustigez ; & pen-
dant ses exécutions, Gregoire étoit assis avec un
officier nommé Balacius, qui portoit le titre de duc.
Après cela il invitoit tout le monde à communi-
quer avec lui

*, ne voyant pas la contradiction
,

de
les faire maltraiter comme des mechans, & de leur
offrir sa communion comme à des saints. Il per-
secuta la tante de saint Athanase, jusqu'à ne permet-
tre pas qu'on l'enterrât quand elle fut morte , &
elle fut demeurée sans sepulture

,
si ceux qui l'a-

voient retirée ne l'eussent portée en terre , comme
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leur appartenant.il ôta l'aumôneque l'on donnoità
des pauvres enfermez ; faisànt casser les vaisseaux
dans lesquels on leur portoit du vin & de l'huile.
Voila une partie des violences de Gregoire.

Comme il ne s'appuyoit que sur la puissance
temporelle, il se tenoit bien plus honoré de l'ami-
tié des magistrats, que de celle des évêques & des
moines. Quand il recevoit des lettres de l'empe-
reur, d'un gouverneur ou d'un juge, il étoit dans
une joie extraordinaire

, & faisoit des presens à
ceux qui les apportoient

$ mais quand saint Antoine
lui écrivit de sa montagne, il n'en témoigna que du
mépris

y
& fut cause de celui qu'en fit aussi le duc

Balacius. Car saint Antoine aïant appris les violen-
ces qu'il faisoit pour servir les Ariens, jusquesà bat-
tre des vierges, dépouiller & foüetter des solitaires

5

il lui écrivit en ces termes: Je vois lacoleredeDieu
venir sur toi. Celse donc de persécuter les Chré-
tiens

,
de peur qu'elle ne te surprenne

; car elle est
preste à tomber. Balacius se mit à rire

,
jetta la let-

tre par terre & cracha dessus : il maltraita ceux qui
l'avoient apportée, & les chargea de dire à Antoine
pour réponse : Puisque tuprenssoins des moines,je
vais aussi venir à toi. Cinq jours n'étoient pas
passèz que la vengeance divine éclata sur lui. Il alloit
avec Nestorius vicaire d'Egypte à Cherée qui étoit
la premiere couchée d'Alexandrie : tous deux mon-
tez sur des chevaux de Balacius, les plus doux de
son écurie. Ils n'étoient encore arrivez au giste,
quand les chevaux commencèrent à se joüer en-
fcmble, comme il est ordinaire : mais tout d'un coup
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celui quemontoit Neltorius, & qui étoit le plus
doux ie jetta sur Balacius, le mordit & lui déchi-
ra la cuisse à belles dents. On le rapporte à la ville,
il mouruten trois jours

5 & tout le monde admira le

prompt accomplissement de la prédiction de sàint
Antoine. Aussi les autres officiers avoient un mer-
veilleux respeft pour lui. Tous les juges le prioient
de descendre de la montagne, puiiquils ne pou-
voient l'aller trouver ,

à cause de ceux qui les suL-

voientpour leurs affaires.Ilsdemandoient seulement
à le voir comme il s'en excusoit, ils lui envoioient
des criminels conduits par des soldats. Ainsi forcé

par la compallion qu'attireroitleurs plaintes, il ve-
noit à la montagne exterieure : & ce n'étoit pas sans
fruit. Il conseilloit aux juges de preferer la justice à

toutes choses ; de craindre Dieu
,

& de se souve-
nir qu'ils seroient jugez comme ils auroient jugé
les autres : mais rien ne lui étoit si cher que le se-
jour de sà montagne. Un jour donc ayant été forcé
de descendre par les prieres d'un capitaine qui por-
toit le titre de duc ; il lui donna en peu de mots des
avis salutaires, & comme le duc le pressoit de de-

meurer plus long-tems, il dit: Comme lespoi{sons

meurent s'ils font long-tems sur la terre y
ainsi les

moines se relâchent en demeurant avec vous 5
il faut

nous presTer de retourner à la montagne , comme
le poisson à la mer.

SaintAntoineavoit alors quatre-vingt-dix ans; &
il lui vint en pensée qu'il n'y avoit point dans le de-
sert d'autre moine parfait que lui. La nuit comme
il dormoit, il. lui fut révélé qu'il y en avoit plus

avant
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avant un autre plus excellent, & qu'il devoit l'aller
voir. Si -tôt quele jourparut, lesaint vieillard com-
mence à marcher appuyé sur un bâton, sans savoir
où il alloit

; mais se confiant que Dieu lui feroit
voir son serviteur. En effet, comme il le lui avoit
fait connoître, il lui fit trouver le chemin de sa de-
meure ; & le troisiéme jour de grand matin il arriva
a la caverne où S. Paul le premier hermites'étoit re-tiré, il y avoit quatre-vingt-dix ans, à peu près enmême temsqueS. Antoine étoit né. S. Antoine nevit rien d abord tant rentrée en étoit obscure. Il
avançoit doucement, s'arrêtant de tems en tems
pour écouter, marchant legerement & retenant son
haleine. Enfin, il apperçut de loin quelque lumiere,
cela le fit hâter; il choqua des pieds contre une
pierre & fit du bruit. Alors S. Paul ferma au verr
roüilsa. porte qui étoit ouverte. S. Antoine se pros-
terna, & y demeura jusques à plus de midi ; le

-priant d'ouvrir
, & lui disant

: Vous savez qui je
suis, d "ot'l je viens & pourquoi. Je sai que je ne meri-
rite pas de vous voir ; toutefois je ne m'en irai point
sans vous avoir vû. Je mourrai à votre porte , au
moins vous enterrerez mon corps. Paul lui répondit:
On ne demande point en menaçant ; vous étonnez-
vous que je ne vous reçoive pas, puisque vous ne ve-
nez que pour mourir.

Alors il lui ouvrit sa porte en souriant. Ils s'em-
braÍferent, se saluerent par leurs noms, eux qui
jamais n avoient oui parler l'un de l'autre, & ren-dirent ensemble graces à Dieu. Apres le saint bai-
ser s'étant assis, Paul commença ainsi

: Voici celui ^

S«j>. 1. rr. n, 41.



que vous avez cherché avec tant de peine ; un corps
coutume de vieillesse, couvert de cheveux blancs
& negligez, un homme qui sera bien-tôt réduit en
poudre. Mais dites-moi, comment va le genre
humain

,
fait-on de nouveaux bâtimens dans les

anciennes villes
; comment le monde est il gouver.

né; y a-t-il encore des adorateurs des démons.
Comme ils s'entretenoient de cette sorte, ils
voient un corbeau perché sur un arbre, qui volant
doucement, vint mettre devant eux un pain tout
entier, & se retira. Ha l dit S. Paul, voyez la bon-
té du Seigneur, qui nous a envoyé à dîner. Il y a
soixante ans que je reçois tous les jours la moitié
d'un pain, à votre arrivée Jesus-Christ: a doublé
la portion. Ayant fait la priere ils suffirent sur le
bord de la fontaine. Pour savoir qui romproit le
pain ,

la dispute pensa durer jusques au soir. Paul
alleguoit l'hospitalité, & Antoine l'âge: ils con-
vinrent que chacun le tiroit de son côté. Eniu.ife
ils burent un peu d'eau, appliquant la bouche sur
la fontaine, 6e passerent la nuit en veilles & en
prieres.

Le jour étant venu S. Paul dit à S. Antoine : Mon
frere, je savois il y a long-tems que vous demeu-
riez en ce pays ,

& Dieu m'avoit promis que je
vous verrois; mais parce que l'heure démon repos
est arrivée, il vous a envoyé pour couvrir mon
corps de terre. Alors S. Antoine pleurant & soupi-

rant, le prioit de ne le pas abandonner, & de l'em-
mener avec lui. Il répondit

: Vous ne devez pas:
chercher ce qui vous tsi avantageux; il est utile aux



frères a être encore instruits par votre exemple.
C'est pourquoi je vous prie, si ce n'est point tropde peine, allez quérir, pour enveloper mon corps,
le manteau que vous a donné l'évêque Athanase.
Ce n'est pas que S. Paul se souciât beaucoup que
son corps fut enseveli; mais il vouloit épargner à
S. Antoine l'affliction de le voir mourir. S. Antoine
étonné de ce qu'il lui avoitdit de S. Athanase &du
manteau, crut voir J. C. present en lui, & n'osa
rien repliquer

; mais en pleurant, il lui baisa les
yeux & les mains, & retourna à son monastere
avec plus de diligence, que son corps épuisé de
jeûnes & de vieillessene sembloit porter. Deux de
ses disciples qui le servoient depuis long-tems, vin-
rent au devant de lui, & lui dirent

: Mon pere, où
avez-vous tant demeuré, il répondit: Ah malheu-
reux pécheur que je suis, je porte bien à faux le
nom de moine l J'ai vu Elie, j'ai vu Jean dans le
désert; j'ai vu Paul dans le paradis. Il n'en dit pas
davantage, & se frappant la poitrine, il tira le man-
teau de sa cellule. Ses disciples le prioient de s'ex-
pliquer; mais il leur dit: il y a tems de parler &
tems de se taire.

Alors il sortit, & sans prendre aucune nourri-
ture, il retourna par le même chemin, ayant tou-
jours Paul dans l'esprit & devant les yeux, & crai-
gnant ce qui arriva. Le lendemain il avoit déjà
marché trois heures, quand il vit au milieu des an-
ges, des prophetes &c des apôtres, Paul monter enhaut, revêtu d'une blancheur éclatante. Aussi-tôt il
se prosterna sur le Yisage, jetta du sable sur sa tête,

Eul. xIt. 7.



& dit en pleurant
:

Paul pourquoime quittez-vous ?

je ne vous aipasdiradieu; falloit-il vous connoître
si tard pour vous perdre si-toc. il sembla voler pen--
dant le restedu chemin ; ôc quand il fut arrivé dans,
la caverne, il trouva le corps à genoux., la tête le-
vée, les mains etenduës en haut. Il crut d'abord
qu'il vivoit & prioit encore, & se mit aussi à priera
mais ne l'entendant point soupirer, comme il avoiç
accoutumé de faire dans la prière, il t'embra(Ti en
pleurant, & vit qu'il ne prioit plus que delàpostu-
re. il enveloppa le corps, le tira dehors, & chanta
des hymnes ôc des pseaumes suivant la tradition de'

l'église. Mais il étoit affligé de n'avoir point appor-
té d'instrument pour creuser la terre, & ne lavoir
quel parti prendre, de retourner au monastere ou>:

d'e demeurer ; quand deux lions accoururent. du-
fond du désert, faisant flotter leurs crinieres. D'a-
bord il en frémit

; mais la pensée de Dieu le raflu-

ra. Ils vinrent droit au corps de S. Paul, & le flat-

tant de leurs queues se coucherent à ses pieds, ru-
giflant comme pour témoigner leur douleur. Puis
ils comrnencerent là proche à grater la, terre de
leurs ongles, & jettant le sable dehors, ils firent

une fosse capable de tenir un homme. Aussi tôt

comme pour. demander leur recompense, ils vin-
rent à Si Antoine la tête basTe & remuant les oreil-
les. Il comprit qu'ils démandoient sa benedi&ion,,
& dit

: Seigneur
,

sans la volonté duquel un moineau.

ne tombe pas à terre, donnez leur ce que vous sa-

vez qui leur convient; & faisant signe de la main
il leur commanda de s'en aller. Apres qu'ils furent

Mêttb, 1.Z5.



partis, il enterra le corps, & éleva de la terre au-
dessus (uivant la coutume. Le Lendemain il prie la
tunique que faine Paul s'étoit faite lui-même de
feuilles de palmier entrelacées comme dans les
corbeilles; il retourna à son monastere avec cette
riche succession, 8c raconta tout par ordre a ses
disciples. Il se revêtit toujours depuis de la tuni-
que de saint Paul aux jours solemnels. de Pâques
& de la Pentecôte.

S. Antoine recevoit. aussi une grande consolation
par les nouvelles qu'il apprenoit detems en tenisde
s. Hilarion,. Il lui écrivoit & recevoir volontiers de
ses lettres

; & quand il venoit à lui des malades du
côté d'e la Syrie: Pourquoi, disoit il,, vous êtes-vous
fatiguez à venir si loin, puisque vous avez-là mon
fils Hilarion. S. Hilarion commençaà faire des mira-
cles, après qu'il eut été vingt-deux ans dans le de-
terc; c 'eft2-à-dire, vers l'an 319. Un des premiers fut
la gueri son miraculeuse des trois fils d'Elpide, qui
fut depuis prefet du pretoire. Il revenoit de voir
S. Antoine avec eux & avec sa femme Aristenete
chrétienne, & illustre par sa vertu ;

à Gaze ses en-sans furent saisis d'une fièvre double tierce, si vio-
lente, que les medecins en défesperoient. Lamere
affligée vint trouver le Saint dans son désert montée
sur un âne, & accompagnéede quelques femmes &c
de quelques eunuques. Quoiqu'ileût fait rcfolution;
de n'entrer dans aucun lieu habitée, elle le pressa
tant quil vint a Gaze; & s'étant approché des lits,
de ces trois enfans, il invoqua J. C. aufll-tôt il sor-
tit de ces corps brûlans une lueur si abondance:v
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qu'ils paroissoient trois fontaines ;
ils prirent de la

nourriture ,
ils reconnurent leur mere ,

bénirent
Dieu & baiserent les mains du saint. Le bruit de

ce miracle s'étant répandu, les peuples de Syrie &-

d'Egypte venoient à l'envie voir Hilarion ;
plusieurs

se firent chrétiens, & plusieurs embrasserent la vie
monastique. Il n'y avoit point encore de monade-

res en Palestine & en Syrie; S. Hilarion en fut le
fondateur, comme S. Antoine de ceux d'Egypte.

S. Hilarion rendit la vue à une femme du bourg
de Facidia, près de Rinocorure en Egypte, elle étoic
aveugle depuis dix ans, & avoit dépensé tout son
bien à se faire traiter. Si vous l'aviez donné aux
pauvres, lui dit-il, J. C. le vrai medecin vous au-
roit guérie; il lui cracha sur les yeux & les guérit.
Il délivra plusieurs possedez; entre autres un nom-
mé Orion tourmenté par une legion de démons.
Etant guéri il vint au monastere avec sa femme &
ses enfans, apportant de grands presens, N'aviez-
vous pas lu, dit le Saint, ce qui arriva à Giezi & à

Simon, à l'un pour avoir voulu vendre la grace du
saint Esprit ;

à l'autre pour avoir voulu l'acheter.
Et comme Orion lui disoit en pleurant

: Prenez &
le donnez aux pauvres; il répondit

: Vous pouvez
mieux distribuer vôtre bien; vous qui allez par les
villes & qui connoissez les pauvres. Pourquoidesire-
rois-je le bien d'autrui après.avoir quitté le mien?
le nom des pauvres est souvent un prétexte d'ava-
rice; la charité est sans artifice, on ne peut mieux
donner qu'en ne gardant rien pour soi. Orionde-
flieuroit tristc couché sur le sable ; S. Hilarion lui

10.
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dit; Ne vous affligez point, mon fils
; ce que je fais,

je le fais pour vous & pour moi: si je prends cecifoffenserai Dieu, & la légion de démons rentrera
en vous.

Un citoïen de Majume nomméItalicus, qui étoit
Chrétien, nourrissoitdes chevaux pour courir dans

_le cirque, contre un duumvir de Gaze adorateur de
Marnas ; c'étoit le nom de l'idole de Gaze, qui si-
gnifie en syriaque, seigneur des hommes. Italicus
Tachant que son adversaire usoit de malefices pour
arrêter ses chevaux, vint à S. Hilarion lui demander
du secours. Le venerable vieillard trouva ridicule
d'employer des prieres pour un sujet si frivole, &
lui dit en souriant

: Que ne donnez-vous plutôt aux
pauvres le prix de vos chevaux pour le salut de votre
ame. Italicus répondit, que c'étoit une charge pu-
blique, à laquelle il étoit forcé; qu'étant Chrétien
il ne pouvoit user d'art magique, & avoit recours
à un serviteur de J. C. contre les habitans de Gaze
ennemis de Dieu , qui insultoient à l'église. A la,

priere des freres, S. Hilarion fit emplir d'eau une
coupe de terre dans laquelle il bûvoit, ôc la lui
donna. Italicus en arrosa l'écurie, les chevaux, les
cochers, le chariot & les barrières. Le peuple étoit
dans une grande attente ; car son adversaire avoit
publiéles lachose pour s'en moquer. Le signai donné,

es chevaux d'Italicus sembloient voler, les autres
sembloient avoir des entraves ;

il s'éleve de grands
cris

y
& les payens mêmes disoient : Marnas effc

vaincu par J. C Les vaincus demandoient en furie.,
qu'on leur livrât Hilarion le magicien des Chré-

t. IJ.
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tiens pour le punir ; mais plusieurs infidèles se con-
vertirent. Lesaint délivra aussi une fille de Gaze,
qu'un jeune homme avoir rendue amoureuse, par
des paroles & des figures monstrueuses gravées sur

une lame de cuivre, qu'il avoit mis sur le [cüil de
sa porte avec une trefle de fil. Le démon prétendoit
être attaché par ces charmes ; mais S. Hiladon dé-
livra la fille, sans vouloir que l'on cherchât ni le

jeune homme, ni les marques du sortilege; disant
qu'il ne falloit pas qu'il parût necessaire de rompre
le charme pour chasser le demon, ni ajoûter ici à
ses paroles toujours trompeuses.

La réputation de S. Hilarion s'étendoit si loin,
qu'un garde de l'empereur Constantius, du nombre
,de ceux que l'on nommoit Candidats, à cause de
l'habit blanc qu'ils portoient, vint aussi le trouver
pour être délivré d'un démon qui le tourmentoit
dès l'enfance. L'empereur lui donna des voitures
publiques des lettres pour le consulaire de Pa-
sestine, ainsi il arriva à Gaze avec une grande sui-

te; car ces gardes, qui servoient auprès de la per-
sonne du prince, tenoient un rang considerable. Il
s'adressa au decurion du lieu, & demanda où de-
meuroit le moine Hilarion. Ils l'y menerent, &

pour lui faire honneur & pour appaiser le Saint,qu'ils
avoient maltraité, car ils craignoient que l'empe-

pereur n'eût envoïé ces officiers pour les en punir.
Le saint vieillard se promenoit sur le sable, récitant
desr- pseaumes. il s'arrêta quand il vie venir cette
grande troupe, les salua tous, & leur donna sa bc-
nediûion de la main. Une heure après il congédia

tous
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tous les autres, ne retenant que le candidat avecses esclaves, & les officiers qui l'acconlpagnoient.
Car à son visage & à ses yeux il avoit reconnu cequi l amenoit. Il etoit de la nation des Francs

, onle voyoit à la blancheur de son teint, & à ses che-
veux blonds

y
il ne savoit point d'autre langue quele latin, & sa langue naturelle,quiétoit la germa-nique. Le Saine l'interrogea en syriaque

; aussi -.tôtil fut élevé, ensorte qu'il touchoit à peine des pieds
a la terre, & criant effroyablement, il réponditensyriaque, selon l'idiome dePalestine, prononçantparfaitement avec l accent & les aspirations. Le
Saint l'interrogea aussi en grec , pour le faire en-tendre a ses interpretes qui ne savoient que cettelangue & la latine. Le démon déclara comment il
etoit encré, 8c pretendoit y avoir été forcé par des
opérations magiques. S. Hilarion dit

: Je ne mesoucie pas comment tu és entré
; mais au nom de

N. S. J. C. je te commande de sortir. Le Franc
étant guéri, lui offrit par simplicité dix livres d'or;
& S. Hilarion lui fit present d un pain d'orge, enlui disant

: que ceux qui se nourrifloientainsi,com-ptoient l'or pour de la bouë.
Son exemple ayant produit une multitude in-

nombrable de monasteres dans toute la Palestine
,il les vifitoic à certains jours avant la vendange
;

car ces moinesavoient des vignes qu'ils cultivoient.
Tous les freres se joignoient a lui pour l'accompa-
gner en cette visite

, portant leur provision
\ & ils

s assembloient quelquefois jusques à deux mille.
Mais avec le tems, chaque bourgade offroit volon-
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tiers aux moines de (on voisinage des vivres pour
ces saines hostes. S. Hilarion ne manquoit à visiter

aucun des freres, quelque peu considérable qu 'il fût;

& dreflbit un memoire de (a visite
, marquant les

lieux où il devoit loger, & ceux où il ne faisoit que
passer. Dans une de ses visites

,
il vint à Eleule en

Idumée, le jour que tout le peuple étoit assemblé

dans le temple de Venus pour célebrer sa fête ; car
les Sarrasins adoroient cette déesse

,
à cause dela

planete qui en porte le nom. Comme S. Hilarion
avoit délivré plusieurs possedez de cette nation
quand ils (curent qu'il pailon par-là, ils vinrent
au-devant par troupes avec leurs femmes & leurs
enfans, baillant la tête, & criant Barte, c'est-à di-

re, en syriaque
,

benissez. il les reçut avec douceur
& humilité, les conjurant d'adorer Dieu plutôt que
des pierres. En même tems il regardoit le ciel, fon-
dant en larmes, & leur promettoit de les venir voir
souvent, s'ils croïoient en J. C. ils ne le laisserent
point aller qu'il ne leur eût tracé le plan d'une égli-
se, & que leur sacrificateur, couronné comme il
étoit, n'eût été fait catechumene.

Cependant S. Athanase écrivit une lettre circu-
laire à tous les évêques orthodoxes, pour les in-
struire de ce qui s'étoit paffé dans l'intrusion de
Gregoire. il la commencepar l'hiitoire de ce Lévire,
dont la femme étant morte des outrages qu'elle
avoit soufferts, il la coupa en douze pieces ,

qu'il

envoya à chacune des tribus d'israël. il compare
la perf..-,cution presente à ce detaitre

, & exhorte

tous les évêques à se réunir en cette occasiott
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pour secourir l'église, & pour empêcher la corrup-
tion de la discipline & dela foi. Car ,

dit-il, l'une
& l'autre eiten danger, si Dieu ne se sertprompte-
ment de vous pour punir ces crimes. Ce n'est pasd aujourd hui que les canons ont été donnez auxeglises, nous les avons reçus par une sage & ferme
tradition de nos peres. La foi n'a pas commencé
maintenant, elle nous est venue du Seigneur par
ses disciples. De peur donc que ce qui s'elt confer-
vé dans les églises depuis le commencement jus-
qu'à nous, ne périsse en nos jours , & que l'on ne
nous demande compte de ce qui nous a été conné

:
excitez-vous, mes freres, comme étant les dispen-
fateurs des mysteres de Dieu, & voyant votre bien
pillé par les étrangers. Vous en apprendrez davan-
tage de ceux qui vous rendront cette lettre; mais
je ne puis m'empêcher de vous le marquer en abre-
gé

,
afin que vous voyez, qu'il n'e(r jamais rien ar-rivé de semblabledans l'église depuis l'ascensionda

Sauveur.
Il vient a l'intruGon de Gregoire, qu'il dit avoir

été envoyé aux Ariens par lesEusebiens ,ou plûtôt
par Eusebe même. Il montre combien son ordina-
tion efl: irreguliere, endisant: S'il y avoit quelque
plainte contre moi, il falloit, sélon les canons &
la parole de S. Paul

, que le peuple fut assembl'é
avec Tesprit des ordinateurs, & la puissance de N.
S. J. C. que toutes choses susTent examinées, &
faites regulierement en presence du peuple, &,
du clergé

, qui demanderoit un évêque
; & non

pas qu'un homme vînt de dehors, comme ayant

AN. 341.
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acheté le nom d'évêque, se jetter lui
-

même par
force ôepar l'autorité des juges seculiers, entre des

gens qui ne le demandent ni ne le connoissent, 6c

ne savent rien de ce qui s'est passé. Ce seroit anéan-
tir les canons, 6c donner aux payens lieu de foup-

çonner que les ordinations se font, non félon une
loi divine, mais par brigue & par autorité. Il décrit
ensuite l'entrée de Gregoire,& les violences qui s'y
commirent ; comme lui

-
même fut obligé de s'en-

fuir pour (auver sa vie: la persecution que l'on fit

au clergé 6c au peuple pour les obligerà communi-

quer avec Gregoire ; puis il ajoûte :
Grégoire est donc Arien, 6c envoyé par les Ariens;,

car personne qu'eux ne l a demandé. C'est pourquoi

comme mercenaire & étranger
,

il traite cruelle-

ment le peuple catholique, par le moyen du gou-
verneur. Vous lavezque les Eusebiens avoient au-
paravant ordonné .Pille pour les Ariens ; 6c qu'a-
près que je vous en eus écrit, il fut rejetté 6c ana-
then1atisé jufl:C111ent, par tous tant que vous êtes
d'évêques catholiques

:
c'est pour cela qu'ils ont

maintenant envoyé Gregoire aux mêmes Ariens:
Et de peur de recevoir encore un affront par les let-

tres que nous écrivons contre eux -,
ils ont employé

contre nous la puissance seculiere
,

afin qu'étant
maîtres des églises, ils semblent éviter le soupçon
de l'Arianisme. Mais ils s'y sont encore trompez \

car personne ne s'est joint à Gregoire, sinon les.

hérétiques, ceux qui pour leurs crimesontété chaf-
fez de l'église, ou ceux qui dissimulent par la crain-
te du gouverneur. C'est une pièce que les, Eu-
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sebiens méditent, & composenc depuis long-tenis.
Ensuite

,
il les excite ainsi à s'animer pour la

cause commune: Tandis que vous êtes assis dans
1"'glisee

,
dic-il, avec le peuple assemblé sans aucuneplaintecontre vous; si quelqu'un venoit tout d'un

coup avec un ordre de l'empereur pour prendrevo-
tre place; ne letrouveriez-vous pas mauvais? n'en
demanderiez-vous pas justice ? Vous devez donc
être indignez decesexcez, de peur que si on les dis-
simule, le mal ne passe bientôt aux autres églises,
& que la charge d'enseigner parmi nous ne soitplus
qu'une marchandise & une affaire temporelle. Et
ensuite: Si dès l'année derniere, avant que tout ce-
ci fut arrivé, nos freres de Rome ont demandé unconcile pour faire justice de ce quis'étoit passé au-
paravant, combien devez-vous être plus indignez
pour tant de nouveaux excez ? Il finit sa lettre enpriant les évêques de ne point recevoir celles de
Gregoire, s'il leur écrit, mais de les déchirer, &
de traiter avec mépris ceux qui les apporteront,
comme des impies & des ministres d'iniquité. Si
même ilose vousécrire, dit-il, selon la formule
pacifique, c'est-à-dire, non comme évêque, mais
comme simple fidele

, ne recevez pas ses lettres ,
car ceux qui s'en chargent, ne le font que par la.
crainte du gouverneur. Ne vous laissez pas non plus,
prévenir de ce que les Eusebiens pourroient vousécrire en sa faveur. Aureste, Gregoire ne peut nier
qu'il nefoit Arien ;

puisqu'Ammon qui souscrit ses
lettres

, a été chassé de l'é'glise il y a long-tems, parle bien-heureux Alexandre, principalement pous
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(on impieté. Je vous prie par toutes sortes de rai-
sons de me faire répolife, &de condamner les im-
pies, afin que notre clergé & notre peuple se ré-
joiiiflent de votre union, & que les coupables soient

excitez à penitence.
S. Achanase étant arrivé à Rome y fut bien reçu

par plusieurs personnes considerables
, entre autres

par Eutropia tante des empereurs , par Abute-
rius & Sperantius, & par le pape Jules qui rendait
depuis graces à Dieu de lui avoir fait connoître un
si grand homme. Il avoit[uccedé au pape Marc qui
étaitmort leseptiéme d'Octobre 336. le saint siege

vaqua quatre mois, & Jules fut élu le dix-huitiéme
de Janvier 337. ensorte qu'il gouvernoit l'église

Romaine depuis quatre ans. S. Athanase laissa à
l'église le soindeses affaires

*
sa principale occupa-

tion étoit d'affilleraux divins offices. Il avoit ame-
né avec lui quelques moines, entre autres Ammo-
nius & Isidore. Ammonius étoit si peu curieux ,
qu'il n'alla voir aucun des bâtimens magnifiques
de Rome ,

&neviGtaque les églises de S. Pierre &
de S. Paul. Depuis comme on le traînoit par force

pour le faire évêque
,
il s'enfuit, & se coupa l'oreille

droite
,

afin d'éviter l'ordination par cette diffor-

mité. Isidore étoit très savant dans les saintes écri-

tures, & très-éclairé dans les choses de Dieu ;
sa

douceur extrême le faisoit respedter même des

payens. Il fut depuis prêtre & superieur de l'hôpital
d'Alexandrie, & vêcut quatre-vingt cinq ans. Il

pouvoit en avoir vingt-trois quand il vint a Rome ,
S. Athanase commençaà y faire connoître laprofef-
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lion monastique, principalement par récrit qu'il
avoit compote de la vie de S, Antoine, quoique ceSaint vécue encore..Jusques-là cette profession étoit
méprisée comme nouvelle

;
elle étoit même incon-

nuë aux dames Romaines: Marcelle fut la premie-
re qui l'embrassa

,
sans toutefois sortir de Rome.

Saint Athanase y demeura dix-huit mois , atten-dant inutilement les Eusebiens.
Cependant le papeJules leur écrivit pour les in-

viter à venir a Rome au concile
, que leurs dépu-

tez avoient demandé
:

Il leur marquoit un certain
jour auquel ils devoient venir, s'ils ne vouloient se
rendre suspeéts

; sa lettre etoit adressée qu'à ceuxqui lui avoient écrit par Martyrius & He(ychius,
& elle étoit seulement en son nom , quoiqu'il fût
bien assuré que tous les évêques d'Italie & des pro-vinces voisines étoient du même avis. Il envoya cet-
te lettre par deux de ces prêtres Elpidius & Philo-
xene, qui trouverentencore les Euiebiens à Antio-
che Ceux-ci furent extrêmement surpris d'appren-
dre qu'Athanase étoit à Rome, car ils ne s'atten-
doient pas qu'il y dût aller. D'ailleurs ils compri-
rent que ce concile de Rome seroit un jugement
vraiement ecclesiastique; qu'il n'y auroit ni comteni soldats aux portes, ni ordres de l'empereur. Ainsi

.la peur & le reproche de leur conscience les empê-
cha d'y aller; ils retinrent les prêtres envoyez parle pape; même au-delà du terme prescrit

; & cepen-dant ils dresserent une quatrième confession de foi
quelques mois après les précédentes; où ils ne mi-
tent rien expressement que de catholique; mais ils>
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supprimerent le mot de consubstantiel
;

quoiqu'ils
semblent n'avoir fait cette formule, que pour se

purger du soupçon d'Arianisme comme la pre-
mière,

Marcel d'Ancyre quivenoit d'être condamné à
Antioche, se rendit aussi à Rome, &e le pape ne fie

pas de difficulté de communiquer avec lui, parce
que sa foi s'étoit fait connoîtreau concile de Nicée
contre les Ariens. Il demeura quinze mois à Rome,
attendant inutilement ses adversaires. Outre Atha-,
nase & Marcel, plusieurs évêques de Thrace, de
Syrie

>
de Phenicie, de Palei1:ine, & des prêtres d'A-

lexandrie 6c d'autres lieux, se rendirent aussi àRo-;

me. Entre ces évêques on nomme Alclepas de
Gaze & Lucius d'Andrinople

,
persecutez & chassez

de leurs sieges par la fa&ion des Ariens. Tous les
évêques opprimez avoient recours au pape , parce
que la dignité ôc la prérogative de ion siege lui
donnoit droit de prendre soin de toutes les églises.
C est ainsi qu'en parlent Socrate & Sozomene au-
teurs Grecs, & par consequent non suspeds de flat-;

ter l'église Romaine.
Eusebe de C. P. ne survêcut pas long- tems au

concile d'Andoche
; & ildevoit être dans une ex-

trême vieillesse, s'il étoit déjà vieux quand l'Aria-
nisrne commença, vingt ans auparavant, Le parti
des Ariens ne mourut pas avec lui

; ceux qui lui ai-,
doient à le soutenir se mirent à la tête

}
ravoir

Theognis de Nicée, Maris de Calcedoine, Theo-j
dore d'Heraclée, Ursace de Singidon & Valens de.1

Mursedans la haute Pannonie. Après la mort d'Eu-j
sebe.j
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lebe, le peuple catholique de C. P. rétablit Paul
dans son Gege,dontilavait étéinjustementchjsTé,
mais les A riens conduitspar Theognis & Theodore,
ordonnerent Macedonius dans une autre église. Le
peuple des deux partis s'échauffa tellement, qu'il envint a la sedition & à une espece de guerre civile

;
il

y avoit continuellement des combats; & plusieurs
personnes y périrent.

Ce desordre vint aux oreilles de l'empereur Con-
stantius,qui étoit encore à Antioche, comme il en-yoïoit enThrace Hermogene maître de la milice,
il lui donna ordre en passant de chasser Paul. Her-
mogene étant arrivé à C. P. la mit toute en trou-ble, voulant executer cet ordre par violence

;
le

peuple se souleva, & se mit en devoir de défen-
dre soh évêque. Et comme Hermogene insiftoit
pour l'enleverà main armée; la multitude irritée,
comme il arrive en ces occasions, s'emportacontrelui avec fureur; brûla sa maison

,
le tua lui-mê-

me, & le traîna par la ville. Ce désordre arriva
fous le consulat des deux empereurs, qui étoit le
troisieme deConllantius, & le second de Consiant.
C 'eil-à-dire, l'an 341. Constantius ayant appris le
meurtre d 'Hermogene

, monta à cheval, partit
d Antioche, & vint aC. P. avec une extrême dili-
gence, nonobstant les neiges & les pluies; ce qui
montre que c'étoit l'hyver. Il ne fit mourir per-sonne

; mais se laissant fléchir aux larmes du peuple
qui vint au devant de lui, & aux prieres du sénat,
il se contenta, pour punir le peuplede lui ôter la moi-
tié du bled que l'empereur son père lui faisoit don-
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ner gratuitement,& qui venoitd'Alexandrie
-,
c'est-

à-dire quarante mille mesures
y

au lieu de quatre-
vingt mille. Mais il chassa Paul de la ville

•>
sans

toutefois confirmer l'élection de Macedonius
,étant mal content de ce qu'on l'avoit ordonné

,
sans

son contentement; & le regardant aussi bien que
Paul, comme la cause de laledition. Il IllelaiiTa feu-
lement comme il étoit, souffrant qu'il tint les as-
semblées dans l'église où il avoit été ordonné ; &
s'en retourna à Antioche.

Les Eusebiens y étoient encore assemblez
; car la.

mort d'Eusebe n'empêchapas qu'on ne les nommât
long-tems ainsi

; & ils y retenoient toûjoursles lé-
gats du pape, Elpidius & Philoxene. Enfin ils les
renvoyèrent au mois de Janvier avec une lettre, par
laquelle ils s'excu(bientd'aller à Rome pourse trou-
ver au concile

;
sous prétexte de la guerre de Perse,

de la longueur du chemin & de la brieveté du ter-
me prescrit

; se plaignant de la convocation de ce
concile

, comme injurieuse à ceux qui avoientdé-
ja été tenus pour les mêmes causes

-,
c'est- à-dire

,celui deTyr contre S. Athanase, celui de C. P. con-
tre Marcel d'Ancyre & les autres semblables. Ils
se plaignoient aussi que le pape eût reçu à sa com-
munion ces deux évêques

,
qu'ils prétendoient

condamnez. Ils reconnoissoient la primauté de
l'église Romaine ; mais en remarquant que l'é-
vangile avoit commencé en Orient. Ils (oûtenoient
que le pouvoir des évêques étoit égal

, & ne se
devoit pas regler par la grandeur des villes. Tout
le stile de cette lettre étoit artificieux & mow
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queur : plein de contention & d'ostentation d'une
vaine éloquence. Elpidius &Philoxene apporterent
cette lettre, & revinrent à Rome affligez de ce qu'ils
avoient vu à Antioche

-, & de ce qu'ils avoient appris
des violences commisesà Alexandrie.

Le pape Jules ayant reçû la lettre des Orien-;
taux, ôc l'ayant lûë avec une serieuse réflexion

,la garda pardevers lui sans la faire voir j esperanc
toûjours que quelqu'un viendroit de leur part, &
qu'il ne seroit pas obligé de la publier ; car il sa-
voit combien il affligeroit plusieurs personnes qui
étoient à Rome. Enfin

,
quand il fut assuré que

les Orientaux ne viendroient point, il assembla un
concile d'environ cinquante évêques

, pour juger
la cause de S. Athanase, &c des autres qui s'étoient
venus plaindre des Eusebiens. On dit que S Paul
de C. P. y étoit aussi venu , ayant été chassé par
l'empereur. Le concile se tint à Rome dans l'église
où le prêtre Viton avoit accoutumé d'assembler le
peuple

,
c'est-à-dire dont il étoit curé

, comme
nous dirions aujourd'hui

; or ce prêtre avoit été
un des legats du pape S. Silvestre au concile de
Nicée.

La cause de S. Athanase fut examinée de nou-
veau dans le concile. On approuva la conduite du
pape à l'égard des EuCebiens, la lettre qu'il leur
avoit écrite par Elpidius &Philoxene, ôc la patien-
ce avec laquelle il les avoit attendus. Leur refus de
venir au concile, après que leurs deputezl'avoient
demandé, les rendit suspe&s

; 6c leur lettre étant lûë
publiquement, tout le monde en fut si étonné,qu'à.
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peine pouvoit-on croire qu'ils l'eussent écrite, tant
elle parut éloignée de l'esprit de sincerité & de cha-
rité qui regnoit dans les personnes ecclesiastiques.
Au contrait e on eut grand égard à la lettre du con-
cile tenu deux ans auparavant à Alexandrie, où S..

Athanase étoit justifié par le témoignage de cent
évêques. Plusieurs autres évêques

>
plusieurs prê-

tres, &c plusieurs diacres de la Mareote, & d'ailleurs,
étoient venus à Rome pour défendre S. Athanase.
Ils representoient d'une maniere touchante les vio-
lences des Eusebiens, & particulierement les- der-
nieres exercées à l'occasion de Gregoire ; & rapor-
toient les lettres des évêques & des prêtres d'E-
gypte, quise plaignoient qu'on les avoit empêchez
de venir au concile :

c'étoit des préjugez bien favo-
rables pour S. Athanase.

Dans le fondson ne voyoit aucune preuve des
accusations formées contre lui. Arsene qu'on l'ac-
cusoit d'avoir tué étoit vivant: il n'y avoit euniau"
tel renversé ni calice brisé chez Ischyras, comme
il paroiflbic par sa propre reconnoissance & par les.

informations
, que les accusateurs eux-mêmes

avoient faites dans la Mareote
,

qu'ils avoient en-
voyées au pape, & dont lanullité étoit évidente à
la seule leâure. Ainsi la procedure du concile de
Tyr sur lequel celui d'Antioche étoit fondé

,
fut

trouvé entierement injuste, & irreguliere ; & S. A-
thanafe fut déclaré innocent, &c confirmé dans la
communion de l'église comme évêque legitime.

Oa examina aussi la cause de Marcel d'Ancyre,
& on lue apparemment dans ce concile un me-
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moire en forme de lettre qu'il avoit adresse au pape,
pour satisfaire à la demande qu'il lui avoit faite
d'expliquer sa foi. Le mémoire étoit conçû en ces
termes : A mon très-saint collegue Jules

-,
salut enJ. C. Puisque quelques-unsde ceux qui ont écé con-

damnez pour leurs erreurs contre la foi, & que j'ai
convaincus dans le concile de Nicée.onc oté en re-
criminant écrire à votre sainteté ; comme si j'avois
moi-même des sentimens contraires à ceux de l'é-
glise

:
j'ai crû necessaire de venir à Rome

y & de
vous prier de les mander ; afin que je puisse les
convaincre en leur presence

> que ce quil-s ont ecrit
contre moi est faux

,
qu'ils persistent encore dans

leur ancienneerreur, & qu'ils ont fait des entreprises
étranges contre les églises & contre nous qui les
gouvernons. Mais puiiqu'ils n'ont pas voulu venir :
quoique vous leur ayez envoyéé des prêtres

, &que
je sois demeuré à Rome quinze mois entiers : j'ai
crû necessaire avant que d'en partir, de vous don-
ner maprofeflîon de toi écrite de ma propre main
en toute vérité

, comme je l'ai apprise dans 1 esécritures divines
; & de vous representer les mau-

vais discours dont ils se fervent pout séduireles au-diteurs.
Ensuite

,
il les accuse de dire que N. S. J. C.

n'eft-pas le veritable verbe de Dieu ; mais qu'il y g;
un autre verbe, une autre sagesse, une autre vertu.
par qui ayant été fait, il a été nommé verbe, lagtnc.rIr
& vertu. C'est pourquoi ils lui attribuoient une au-
tre hyposta se

,
differente de celle du pere. Ils di-

soient que le Pcre. prééxistoic au Fils ; & ne le re-
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connoissent être de Dieu , que comme toutes le.
autres choses. Qu'il y avoit un tems auquel il n'é-
toit pas, qu'il est creature & ouvrage. Pour moi ,dit-il, je croi un Dieu & son fils unique le verbe

,
toujours coexistant au pere : qui n'a jamais com-
mencé d'être

: qui est veritablement de Dieu : non
créé, non fait, mais toûjours existant & toûjours ré-
gnant avec Dieu le pere. C'estle fils, la vertu, lafa-
gesse, le propre & le veritable verbe de Dieu N. S.'

J. C. Et cnsuite
: Nous avons appris par les faintes

écritures, que la divinité du pere &c du fils est indi.
visible. Car si quelqu'un sépare le fils, c'est-à-dire le
verbe, d'avec le Dieu tout puissant ; il faut, ou qu'il
croïe qu'il y a deux Dieux, ce qui est éloigné de la,

vraïe doéIrine, ou qu'il confesse que le verbe n'est

pas. Dieu : ce qui n'est pas moins éloigné de la foi
catholique ; puisque l'évangeliste dit : Et le verbe
étoitDieu. Pour moi j'ai appris certainement que le
fils est la vertu du pere ,

inseparable & indivisible*
Car J. C. lui-même dit

: Le pere est en moi & je fuis
dans le pere. Et encore : Le pere & moi nous som-

mes un. Et encore: Qui me voit, voit le pere. Cest
la foi que j'ai prisc dans les saintes écritures, & que
j'ai reçue de nos peres spirituels. Je la prêche dans
l'église de Dieu

*,
je vous la donne maintenant par

écrit : j'en garde autant par devers moi ; & je vous
prie d'en inserer la copie dans la lettre que vous
écrirez aux évêques, de peur que quelques-uns de

ceux qui ne me connoissent pas bien
, ne se trom-,

pent en ajoutant foi à ce que mescalomniateursont
écrie, Tel fut le memoire de Marcel d'Ancyre.
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Le concile en fut satisfait
; il déclara Athanase,

Marcel Asclepas innocens, mal condamnez &
mal déposez. Il y a apparence qu'il rétablit aussi
les autres évêques qui étoient venus se plaindre

i &
de l'avis de tous ,

le pape Jules écrivit aux Orien-
taux en ces termes : Jules à Danius

,
à Flaccille

,
à

Narcisse, à Eusebe, à Maris, à Macedonius, à Theo-
dore , & aux autres qui nous ont écrit d'Antioche
avec eux, nos chers freres en N. S. Salut. Danius
ou Dianée, qui eit ici nommé le premier, étoit évê-
quede Cesaréeen Cappadoce; Eusebe est apparem-
ment celui d Emese. Après ce titre, la lettre com-
mence ainG

:
J'ai lû la lettre que m'ont apportée

mes prêtres Elpidius & Pbiloxene-, & je me suis
étonné que vous ayant écrit avec charité Se dans la
lincerité démon cœur, vous m'ayez répondu d'un
stile si peu convenable, qui ne respire que la con-
tention, & fait paroîtredu faÍ1:e& dela vanité. Ces
maniérés sont éloignées de la foi chrétienne

;
puis-

que je vous avois écrit avec charité, il falloit répon-
dre de même

, & non pas avec un esprit de dispute.
Car n'étoit-ce pas une marque de charité de vous
avoir envoyé des prêtres pour compatiraux affligez,
& d'avoir exhorté ceux qui m'avoient écrit à venir
pour regler promptement toutes choses pourfaire
cesser les souffrances de nos freres, & les plaintes
que l'on faisoit contre vous ?

Et ensuite
: Si celui qui a dicté votre lettre a cher-

ché la gloire de l éloquence; ce morisconviendroit
mieux à d'autres. Dans les affaires ecclesiastiques

3ii ne s'agit pas d'ostentation de paroles
j mais de
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canons apostoliques, & du soin de ne scandaliser
personne. Que si la cause de votre lettre est le cha-]
grin & l'animosité que quelques petits esprits ont
conçu les uns contre les autres; il ne falloit pas que
le soleil (e couchât sur leur colere

, ou du moins
qu'elle fût poussée ju(qu'àla montrer par écrit. Car
enfin quel sujet vous en ai-je donné par ma lettre?
Est-ce parce que je vous ai invitez à un concile ?

Vous deviez plutôt vous en réjouir. Ceux qui se

tiennent assurez de leur conduite
, ne trouvent pas

mauvais qu'elle soit examinée par d'autres: ne crai-
gnant pas que ce qu'ils ont bien jugé devienne
jamais injure. C'est pourquoi le grand concile de
Nicée a permis que les decrets d'un concile fus-
sent examinez dans un autre ;

afin que les juges
ayant devant les yeux le jugement qui pourra sui-

vre, soient plusexa6ts dans l'examen des affaires, &
que les parties necroyent pas avoir été jugées par
passion. Vous ne pouvez honnêtement rejecter cette
regle

; car ce qui a une fois passé en coutume dans
l'église, & qui est confirmépar les conciles, ne doit
pas être aboli par un petit nombre.

Il leur representeensuitecombien ils sont dérai-
sonnables, de se plaindre d'avoir été invitez à ce
concile, qui avoit été demandé par leurs propres
députez, le prêtreMacaire & les diacres Martyrius
&:HeCychius, se trouvant confondus par les dépu-

tez deS. Athanase. Delàilpafle une autre plainte.1
Chaque concile, disoientles EuCebiens, doit avoir
une autorité inébranlable; & c'est deshonorer le ju-
ge, que de fairp examiner par d'autres son j ugement:
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Ce qu'ils disoient principalement ;pour soûtenir
leurs conciles de Tyr & de C. P. A quoi Jules
repond ainsi : Voyez, mes chers freres

,
qui font

ceux qui deshonorent un concile, & qui renversent
les jugemens déja prononcez. Et pour ne charger
personne en particulier

}
je me contente de ce qui

vient d d'êtrefait, & que l'on ne peut oüir sans hor-
reur. Les Ariens qu'Alexandre, l'évêque d'Alexan-
drie

,
d'heureuse memoire, avoit chassez,quiavoient

été non seulement excommuniez en chaque ville,
mais anathematisez par tout le concile de Nicée

,
& dont le crime étoit si grand

,
puisqu'ils n'atta-

quoientpas un homme, mais J. C. même le fils du
Dieu vivant $ on dit que ces Ariens rejettez & no-
tez par toute l'église, sont maintenant reçus. Je ne
croi pas que vous-mêmes le puissiez apprendre sans
indignation. Il ajoûte ensuite queGregoire préten-
du évêque d'Alexandrie lui a envoyé à Rome Car-
ponas, & d'autres Ariens notez *, & que leurs pro-
pres deputez Macaire

,
Martyrius 8c Hesychius

l'ont voulu obliger d'écrire à Piste
,

qu'ils avoient
nommé évêque d'Alexandrie avant Gregoire. Qui
font donc, dit-il, ceux qui deshonorent les con-
ciles ? ne font-ce pas ceux qui ne comptent pour
rien les suffrages de trois cens évêques ? car l'he-
resse des Ariens a été condamnée & proscrite par
tous les évêques du monde ; mais Athanase & Mar-
cel en ont plusieurs qui parlent & qui écriventpour
eux. On nous a rendu témoignage que Marcel
avoit resisté aux Ariens dans le concile de Nicée :

u'Athanase n'avoit pas même été condamné
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dans le concile de Tyr
,
& qu il n etoit paspreient

dans la Mareote, où l'on prétend avoir fait des
procedures contre lui. Or vous savez, mes chers

freres, que ce qui est fait en l'absence d'une des

parties est nul & suspeét. Nonobstant tout cela,

pour cÕnnoître plus exactement la verité & ne re-
cevoir de préjugé ni contre vous, ni contreceux qui

nous ont écrit en leur faveur ; nous les avons tous in-
vitez à venir, afin de tout examinerdans un concile,

& ne pas condamner l'innocent, ou absoudre le
coupable.

Il ne faut pas s'étonner que le pape écrivant aux
Eusebiens leur parle des Ariens comme d'hereti-

ques abominables & rejettez de tout le monde ; ils

n'osoient le nier ouvertement 5 & quoique tout
l'effort de leur cable ne tendit qu'à rétablir cette
heresie

, ou plutôt à la maintenir ; ils se gardoient
bien de le dire

,
ni d'avouer qu'ils fussent Ariens.

On le voit par la premiere profession de foi qu'ils
donnerent à Antioche lors de la dédicace. Ils ne
faisoient paroître en ce tems-là autre dessein que
de faire condamner Athanase, Marcel & leurs au-
tres ennemis, & les empêcher de rentrer dans leurs
sieges.

Les Eusebiens, pour relever l'autorité des conci-
les

,
avoient allegué les exemples de ceux qui con-

damnèrent Novat & Paul de Samosate. Le pape
répond que ces exemples confirment l'autorité du
concile de Nicée

-, & que les Ariens qu'il a con-
damnez, ne font pas moins heretiques que les No-
vatiens & les Paulianistes. Il leur reproche un autre



attentat contre le concile de Nicée
,

les translations
deveques : & retourne contre eux , pour les con-fondre, ce qu'ils avoient avancé pour affoiblir l'au-
torité de l'église Romaine. Si vous croyez verita-
blement, dit-il, que la dignité épiscopale est égale
par tour, & si comme vous dites

, vous ne jugez
point des,,évêques par la grandeur des villes:il fal-
loit que celui à qui on en avoit confié une petite y
demeurât, sans palier à celle dont il n'est pas char-
gé

,
ni mépriser celle qu'il a reçûë de Dieu, & Dieu

même qui l'y a mis, pour rechercher la vaine gloire
des hommes.

Ils iè.pIaignoient de la brieveté du terme ,
qu'il

leur avoit donné pour venir au concile ; il montre
que ce n'est qu'un pretexte ,

puisqu'ils ne se font
pas même mis en chemin

,
qu'ils ont retenu ses

prêtres jusques au mois de Janvier : c'est donc feu-
lement une preuve qu'ils se défiaient de leur cause.
Ils se plaignoientencore qu'il n'avoit écrit qu'à Eu-
sebe seul & non à eux tous : il dit, qu'il n'a dû ré-
pondre qu'à ceux qui lui avoient écrit ; & ajoûte :
Vous devez ravoir, qu'encore que j'aie écrit seul,
ce n'est pas mon sentiment particulier, mais celui
de tous les évêques d'Italie & de ces païs-ci : je n'ai
pas voulu les faire tous écrire, pour ne pas charger
de trop de lettres ceux à qui j'écrivois : mais encore
à present les évêques font venus au jour nommé, &
ont été du même avis. On voit par-là que cette
lettre du pape Jules, est le résultat du concile de
Rome, & qu'il ne s'attribue point à lui seul l'auto-
rit de décider.



Il vient ensuire au fonds, & montre que ce n'est
ni legerement ni injustement qu'il a reçû à sa com-
111union sàint Arhana[e & Marcel d'Ancyre. Eusebe,
dit-il, m'a écrit auparavant contre Athanase, vous
venez vous-mêmes de m'écrire j mais plusieurs évê--

ques d'Egypte & d'autres provinces m'ont écrit

pour lui. Premièrement les lettres que vous avez
écrites contre lui se contredisent, & les secondes

ne s'accordent pas avec les premieres ; en forte
qu'elles ne font point de preuve. De plus, si vous
voulez que l'on croye vos lettres, on doit aussi croi-
re celles qui sont en sa faveur

5
d'autant plus que

vous êtes éloignez
,

8c que ceux qui le défendent
étant sur les lieux, sçavent ce qui s'y est passé, con-
noisïentsà personne, rendent témoignageà sà con-
duite,& assurentque tout n'est que calomnies. Ici
il explique le fait d'Arsene, & encore plus celui d'If-
chyras, comme il a déja été expliqué ; montrant
que la calomnie des Eusebiens paroissoit par leur

propre information de la Mareote;& il ne manque
pas de relever t'absurdité, de prétendre qu'Ifchyras
qui étoit malade au lit derriere la porte d'une pe-
tite chambre eût offert le sacrifice, puisqu'il fa-
loit être pour cela debout devant l'autel, & d'en pro-
duire pour témoin un catechumene ; puisquequand
l'heure de l'oblation étoit venue, on faisoit sortir
les catechumenes. Nous avons été étonnez, ajoûte-
t'il, de voir que cette information touchant une
coupe & une table sacrée se fît en presence du gou-
verneur & de sa cohorte, devant des payens & des
Juifs:cela nous paroissoit d'abordincroyable, mais
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les actes en font foi. On ne permet pas aux prêtres
d'yaffister, eux qui font les ministres.des sacre-
mens, & devant un juge seculier, des catechume-
nes presens, & ce qui est pire, des payens & des Juifs
ennemis du Christianifille,on informe touchant le
corps & le sàng de J. C. S'il étoit commis quelque
crime, il falloit qu'il fut examiné légitimement dans.
regine par les ecclesiastiques.

Il ne manque pas de relever l'irrégularité de l'or-
dinationde Gregoire. Voyez, dit-il, quiront ceux
qui ont agi contre les canons ; nous qui avons reçu
un homme si bien juJti6é, ou ceux qui à Antioche
à trente- six journées de distance, ont donné le nomd evêque à un étranger, & l'ont envoyé à Alexan-
drie avec une escorte de soldats. On ne l'a pas fait
quand. Athanase fut envoyé en Gaule

5 car on l'au-
roit dû faire dtIIors, s'il avoit été véritablement
condamnéj cependant à son retour il a trouvé son
egltfè vacante, & y a été reçû. Maintenant je nesçai comment tout s'est fait. Premièrement pour
dire le vrai, après que nous avions écrit pour tenir
un concile

,
il ne falloit pas en prévenir le juge-

ment. Il blâme ici la précipitation du concile
d'Antioche. Ensuite il ne falloitpas introduire unetelle nouveauté dans l'église. Car qu'y a-t'il de sem-
blable dans les canons ou dans la tradition aposto-
lique ? que l'église étant en paix

,
& tant d'évê-

ques vivant dans l'union d'Athanase évêque d'Ale--
xandrie, on y envoyé Gregoire étranger

,
qui n'y

a point été baptisé
,

Qui n'y est point connu, qui"
n'a été demandé ni par les prêtres, ni par les évê-

¥* 749--a



ques, ni par le peuple
:

quil soit ordonné à Antio-
che 3c envoyéà Alexandrie

, non avec des prêtres

& des diacres de la ville, ni avec des évêques d'E-

gypte, mais avec des soldats ; car c'est ce que di-
ibient ceux qui sont venus ici, & de quoi ils fè plai-

gnoient. Quand même Athanase aprés le concile
auroit été trouvé coupable

,
l'ordination ne se de-

voit pas faire ainsi contre les loix& les regles de l'égli-
se. Il falloit que les évêques de la province ordonnaf-
fent un homme de lamêmeEglise d'entre Ces prêtres

ou ses clercs. Si l'on avoit fait la mêmechose contre
quelqu'un de vous, ne crieriez-vous pas, ne deman-
deriez-vous pas justice? Mes chers freres, nous vous
parlons en vérité comme en la présence de Dieu

,
cette conduiten'est ni fainte,ni légitime, ni ecclesia-

stique. Voilà les régies des élevions suivant le té-

moignage de ce saint pape.
Venant à Marcel d'Ancyre, il témoigne être

entièrement fôtisfait de sa foi, 8c la trouve con-
forme à celle de l'église catholique ; puis il ajoûte :

Il nous a assuré qu'il avoit toûjours eu les mêmes

sentimens ; & nos prêtres qui avoient assisté au
concile deNicce ont rendu un témoignage qu'ilétoit
orthodoxe.Ilajoûte que l'on avoit commis àAncyre
les mêmes excès qu'à Alexandrie

, comme Marcel

3c d'autres lui avoient appris ; & continue ainsi
: On

nous a fait des plaintes si attroces contre quclques-

uns de vous, car je ne les veux pas nommer
, que

je n'ai pû me resoudre à les écrire -,
mais peut-être

les avez-vous aprises d'ailleurs. C'est donc princi-
palement pour cela que j'ai écrit & que je vous ai
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invitez à venir, afin de vous le dire de bouche
, ôc

que l'on pût corriger& rétablir de tout. C'est ce qui
doit vous exciter à venir

, pour ne vous pas rendre
suspects de ne vous pas justifier.

Il les exhorte ensuite à corriger tous ces defor-
dres, & dit entr'autres choses

: 0 mes freres, les
jugemens de l'église ne sont plus selon l'évangile

;ils vont deformais au bannissement & à la mort. Si
Athanase & Marcel étoient coupables

,
il falloit

nous écrire à tous, afin que le jugement fut rendu
par tous. Car c'étoient des évêques & des églises
qui souffroient, & non pas des églises du commun,
mais celles que les apôtres ont gouvernées par eux-mêmes. Pourquoi ne nous écrivoit-on pas princi-
paiement touchant la ville d'Alexandrie

? ne savez-
vous pas que c'e-toit la coûtume de nous écrire d'a-
bord

,
& que la décision devoit venir d'ici ? Si donc

il y avoit de tels soupçons contre l'évêque de celieu-là, il falloitécrire à nôtre église. Maintenant
Íàns nous avoir instruits, après avoir fait ce quel'on a voulu, on veut que nous y consentions £m$
connoissance de cause. Ce ne font pas là les ordon-
nances de Paul

5 ce n'est pas la tradition de nos
peres, c'est une nouvelle forme'de conduite. Je vous
prie

,
prenez-le en bonne part, c'est pour l'utilité

publique que je vous écris
; je vous déclare ce que

nous avons appris du bien-heureux apôtre Pierre &
je le croi si connu de tout le monde

, que je 11e..
l'aurois pas écrit sans ce qui est arrivé. Il faut bien
remarquer ce que dit ici le pape Jules touchant les
jugemens ecclesiastiques & "l'autoritéde l'église Ro

-
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maine
,

sans laquelle on ne doit point décider les

affaires importantes
y

comme la déposition des évê-

ques des premieres é'glises & des sieges apostoli-

ques. Mais il faut observeraussi que le pape ne s'at-
tribuë pas ce droit à lui Íeul, mais à son église ; 8c

ces mots :
Il falloit écrire à nous tous ,

semblent s'é-
tendre* encore plus loin, à tous les évêques d'Italie

,
Ôc peut-être de tout l'Occident

$ car c'étoit la cou-
tume de les consulter en ces rencontres, comme
témoigne S. Ambroise avec les autres évêques d'I-
talie

,
dans une lettre écrite à l'empereur Théodore

le grand, quarante ans après ceci. Ce qui paroît
évidemment, c'ef): que la force des Jugemens eccle-
siastiquesvenoit du consentementuniversel. Le pa-
pe Jules conclut sa lettre sans aucune menace , en
priant seulement les Orientaux de ne plus rien faire
de semblable

,
8c d'écrire plutôt contre les auteurs

de ces cLésbrdres :
Afin

,
dit-il, de ne nous pas ex-

poser à la ruée des payens, principalement à la
çolere de Dieu, à qui chacun de nous rendra compte
au jour du Jugement. Nous n'avonspoint d'autre
.original de cette lettre, que le grec rapportépar saint
Athanase, & comme il ne dit point que ce fut une
traduction

, on peut croire qu'elle avoit été écrite
ainsi

) car les papes ne manquoient pas d'interpretes
£ç de secretaires.

Le pape voyant le peu d'effet de sa lettre, fit
fcconnoîtreà l'.etnpereurCanfianr,l'injusticeque l'on
fessoit à S. Athanase 3c à saint Paul de C. P. L'em-

pereur en fut touché, & écrivit à Constantius sbn
frere

,
le priant de lui envoyer' trois évêques pour

rendre
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rendre compte de la deposition de Paul & d'Atha-
nase. Confondus en envoïa quatre : Narcisse de
Neroniade, Theodore. d'Heraclée

,
Maris de Cal-

cedoine & Marc d'Arethu[e en Syric, qui vinrent
en Gaule où étoit l'empereur, comme députez du
concile d 'Antioche. Maximin de Treves ne voulut
point les recevoir ; & eux ne voulurent point accep-
ter de conférence avec S. AtbanaCe, prétendant
juf[:iricr leur procédé & soutenir le jugement des
Orientaux. Et comme on leur demanda leur profef-
sion de foi

:
ils cacherent celle qui avoit été publiée à

Antioche, c*est-à-dire la sécondé, & présenterent à
l'empereur Confiant la derniere, composee quelques
mois après. Il vit ainsi qu'ils avoient persecuté cesdeux évêques sans sujet

; & que ce n'étoit pour au-
cun crime comme ils pretendoient, qu'ils rejettoient
leur communion, mais parce qu'ils ne convenoient
pas avec eux de la dottrine

: ce qui obligea l'empe-
reur à les renvoïer, sans se laisser persuader à leurs
diseours.

On trouve quelques loix des deux empereurs don-
;nées vers ce même temps contre l'idolâtrie. L'une de
Constantius en 341. qui défend les sacrifices

:
l'autre

de cette année 342.. adressee au préfet de Rome
, &c

par consequent de Constant
: qui ordonne que les

temples qui sont hors la ville
,

demeureront en leur
entier

, a cause des spes',Iacles qui en avoient tiré
leur origine

, & dont il ne veut pas priver le peu-ple
: mais au reste, il veut que toute superstition

soit abolie. Par une autre loi de cette année 342,.l'empereur ordonne que les temples seront fermez
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par tout, sans qu'il ibit permis à pcr[onne d'en.ap..
prochcr

; & défend les sacrifices sous peine de la vie

& de confiscation des biens
: menaçant les gouver-

neurs des provinces de la même peine, s'ils négligent
de punir ces crimes.

Cependant Sapor roi de Perse p,,--rsec-utoit cruelle-

ment les Chrétiens, qui étoient en grand nombre
dans son roïaume. On croit que la foi y étoit eiv-
trec par le commerce de l'O[roëne & de l'Armé-
nie avec la Perse

; & elle s'y étoit tellement accruë
par le tcnlpS, qu'il y avoit des églises nombreuses.
Les mages en furent sensiblement affligez

: car c é-
toit eux qui gouvernoient la religion des Perles
dès l'origine de la nation, étant comme une race
sacree

,
où le sacerdoce se conservoit par succession.

Les Juifs naturellement ennemis des Chrétiens,
étoient aussi jaloux de leurs progrès. Simeon sur-
nommé le Foulon, autrement Jombaphée, étoit
archevêque de Scleucie & de Ctcsihonte

,
les deux

villes roïalcs de Perse
,

éloignées seulement l'une de
l'autre d'environ trente milles, ou dix lieues

: Se-
leucie étoit aussi nommée Salec. Simeon fut àccu-
sé auprès du roi Sapor d'être ami de l'empereur
Romain, & de lui découvrir les affaires des Perses.

Sapor persuadé de cette calomnie
, commença par

accabler les Chrétiens d'impositions excessives
,

pour les réduire à une pauvreté insupportable
: car il

sçavoit que la plupart s'exerçoient au mépris des ri-
cbeŒes

; & il commit l'exaction de ces tributs à des
hommes impitoïables. Ensuite il ordonna de faire
mourir par le glaive les prêtres & les ministres de
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Dieu :
d'abattre les églises1, de confisquer leurs

tresors ; & de lui amener Simeon., comme traître à

la religion & à l'état. Cette persecution commença
la septiéme année de Constantius 343. de J. C. Les

mages avec le secoursdes Juifs eurent bien-tôt abattu
les églises.

Simeon fut pris & mené au roi chargé de fers.

Il ne se prosterna point devant lui, comme il avoit
accoûtumé

:
de quoi Sapor extrêmement irrité lui

en aïant demandé la cause
: Simeon répondit

: Les

autres fois on ne m'amenoit pas enchaîné pour tra-
hir le vrai Dieu -,

c'est pourquoi je suivois sans ré-
Mance la coutume d'honorer la roïauté

: mainte-

nant il ne m'est plus permis de le faire
,

puisque

je viens combattre pour la religion. Après qu'il eut
ainsi parlé, le roi lui commanda d'adorer le soleil

:

lui promettant de grandes récompenses, s'il obéïs-
soit, sinon le menaçant de le faire périr, & tous les

Chrétiens avec lui. Comme il demeura ferme, le

roi commanda qu'on le tînt quelque temps en pri-
son

:
csperant apparemment qu'il changerait de sen-

timent. Un vieil eunuque nommé TJsthazade, qui
avoit élevé le roi Sapor en ion enfance, & étoit le

premier de sa maison
,

se trouva assis à la porte du
palais, comme on menoit Simeon en prison. Il se le-

va &: se prosterna devant lui. Simeon lui fit des re-
proches vehemens d'un ton de colere

,
& passa en

détournant le viC1ge
; parce qu'Ufl:hazade, qui étoit

Chrétien
,

s'étoit bissé contraindre depuis peu à ado-

rer le soleil Aussi tôt l'eunuque pleurant avec de
grands cris, quitta l'habit blanc qu'il portoit, en
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prit un noir pour marque de deuil, & demeura assis

devant le palais, gémissant & fondant en larmes.
Helas, disoit-il, que dois-je attendrc de Dieu que
j'ai renoncé

:
puisque dès à present, à cause de lui,

Simeon mon ancien ami s'elt ainsi détourné de moi
[lns me vouloir parler ?

Sapor l'aïant appris, envoïa quérir Usthazade &
lui demanda la cause de son deuil, & s'il étoit ar-
rivé quelque malheur dans sa maison. Non

,
Sei-

gneur ,
répondit-il, mais plût à Dieu

,
qu'au lieu

de ce qui m'est arrivé, je fusse tombé dans toutes
sortes de malheurs. Je suis affligé de vivre & de voir
le soleil, que j'ai adoré en apparence, par complai-
sance pour vous. Je merite la mort à double titre ,
pour avoir trahi J. C. & pour vous avoir trompé.
Ensuite il jura le Créateur du ciel 5c de la terre qu'il

ne changeroit plus de sentiment. Le roi surpris de

ce changement si peu attendu, n'en fut que plus irrité

contre les Chrétiens, croïant qu'ils l'avoient procu-
ré par des enchantemens. Toutefois la compassion

qu'il avoit de ce vieillard, le fit paroître tantôt doux,
tantôt cruel pour tâcher de le gagner. Mais Ustha-
zade protestoit toujours qu'il ne seroit jamais si

insensé, que d'adorer la créature pour le Créateur.
Alors Sapor revint à la colere, & commanda qu'on
lui coupât la tête. Comme les bourreaux le me-
noient, il les pria d'arrêter un peu , parce qu 'il

avoit quelque chose à dire au roi : & aïant appelle

un des eunuques les plus fideles, il le chargea de

dire à Sapor : Je n'ai besoin du témoignage de per-
sonne, pour vous assurer de l'affeélion avec laquelle



je vous ai servi depuis ma jeunesse, & votre pere avant
vous : vous en êtes assez informé. La seule récom-
pense que je vous demande

,
est que ceux qui ne sça-

vent pas le sujet de ma mort, ne croient pas que je
sois puni pour avoir trahi l'état, ou pour quelque
autre crime. C'est pourquoi je vous prie

,
qu'un

crieur public déclare, que l'on coupe la tête à Ustha-
zade

, non comme méchant, mais comme Chrétien
;

& parce qu'il n'a pas voulu renoncer à son Dieu
,pour obéïr au roi. Usthazade voulut ainsi reparer le

icandale qu'il avoit causé, en adorant le soleil
: & Sa-

por lui accorda sa demande croïant épouvanter les
Chrétiens

: quand ils verroient qu'il n'épargnoit pasmême un vieillard, par qui il avoit été élevé, & undomestique si fidele.
Simeon aïant appris dans la prison le- martyre

d'Ufthazade
, en rendit grâces à Dieu ; & le lende-

main qui etoit le vendredi-saint le roi commanda
qu'il mourut aussi par le glaive. Car aïant été en-
core amené devant lui, il avoit parlé très-coura-
geusement de la religion

; & n'avoit voulu adorer,
ni lui ni le soleil. Le même jour du vendredifaine,
le roi commanda que l'on fît mourir aussi cent autresChrétiens prisonniers

; &: que Simeon fut executé le
dernier, après les avoir vu mourir tous. C'écoient
des évêques, des prêtres & des clercs de divers
ordres. Comme on les menoit à la mort, le grand
chef des mages s'avança & leur demanda s'ils vou-loient vivre & suivre la religion du prince en ado-
rant le soleil. Pas un n'accepta la vie à ce prix ; &
quand ils furent au lieu de l'execution, les bour-



rcaux commencèrent à couper des têtes. Cependant
Simeon debout au milieu d'eux les exhortoit à la
constance

,
leur parlant de la mort & de la resurrec-

tion ;
leur prouvant par l'écriture qu'une telle mort

cst li veritable vie
, que la vraïe mort est d'abandon-

ner Dieu par lâcheté
; & que de toutes les bonnes

œuvres la plus excellente elt de mourir pour Dieu.
Après que les cent martyrs eurent été executez, Si-

meon le fut aussi avec Abdechalas & Ananias, tous
deux vieillards ôc prêtres de son église, qui avoient
été pris avpc lui, & l'avoiesit accompagné dans la
prison.

Pousiqués intendant des ouvriers du roi étoit pre-
sent

; & voïant Ananias qui trembloit comme on le
préparoit au supplice

: Mon pere, lui dit-il, fermez

un peu les yeux & prenez courage, vous allez voir
la lumiere de J. C. A peine eut-il ainsi parlé, qu'il
fut pris & mené au roi ; & comme il confessa qu'il
étoit Chrétien. & parla librement en faveur de la
religion & des martyrs :

le roi s'en tint offensé, & le
fit mourir d'un nouveau genre de supplice. Les bour-

reaux lui percèrent la gorge auprès des tendons, &
par-là lui arracherent la langue. Sa fille vierge consa-
crée a Dieu fut dénoncée en même temps, & execu-
tée à mort.

L'année suivantelemême jour du vendredi-saint ,
on publia par toute la Perse un édit de Sapor :

qui
condamnoit à mort

,,
non seulement les ecclesiasti-

ques, mais tous ceux qui se confesseroient Chré-
tiens. On dit qu'il y en eut alors une multitude in-
nombrable

,
qui passerent par le tranchant de 1cpée»
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Car les mages cherchoient avec soin par les villes &
par les villages ceux qui s'étoient cachez, pendant
que d'autres se découvroient eux-mêmes

; pour ne
pas paroître renoncer Jesus-Christ par leur ïîlence.
Comme on faisoit mourir tous les Chrétiens sans
misericorde, il y en eut plusieurs d'exccutez

„
même

dans le palais
:
jusques à l'eunuque Azade très-chéri

du roi, & dont il fut extrêmement affligé quand
il apprit sa mort. Il défendit alors de tuer indiffe-
remment tous les Chrétiens, & se reduisit aux ec-
clesiastiques.

Le successeur de S. Simeon dans l'évêché de Seleu-
cie & de Ctefiphonte fut S. Sadoch.ou Sadost

,
c'est-

à-dire, ami du roi
: en effet, il étoit rempli de l'amour

du roi celeste. Il assembla ses prêtres & ses diacres,
qui se tenoient cachez par la crainte de la persecu-
tion ,

& leur raconta en ces termes un songe
,

qu'il
avoit eu : J'ai vu cette nuit une échelle lumineuse qui
touchoit au ciel

; au haut étoit le saint é voque Simeon,
dans une gloire immense, & moi j etois en bas sur la
terre. Il m'a dit avec une grande joïe

: Montez
,

Sa-
doth, montez , ne craignez point : Je montai hier

,
vous monterez aujourd'hui. J'ai crû deslors être ap-
pelle à la confession de J. C. & j'ai compris, que je
souffrirai le martyre cette année

, comme il le souf-
frit 1'année dcrniere. Ensuite il commença à exhorter
son clergé au mépris de la mort, & au desir de la
gloire éternelle.

Le roi Sapor vint cette année à Seleucic
: on

lui défera Sidotl-i
, & il le fit amener avec son

clergé 6c d'aucres ecclesiastiques du païs voisin,
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des moines & des religieuses
:
le tout au nombre de

cent vingt-huit personnes. On les chargea de fers, &

0'1 les mit dans une prison obscure & incommode
,où ils demeurerent cinq mois dans de grandes souf-

frances. On leur lioit les jambes avec des cordes, &

on leur serroit les épaules & les reins avec des pieces
de bois pour les étendre

: en sorte que leurs os cra-
quoient, comme si on eût pressé des fagots de bois.
En les tourmentant, on leur disoit

:
Adorez le soleil,

obéïssez au roi & vous vivrez. S. Sadoth répondoit

pour tous :
qu'ils adoroient le Créateur

, & non le
soleil qui est son ouvrage ,

ni le feu que les Perses
adoroient aussi. Enfin, ils furent condamnez à per-
dre la tête

: on les mena hors de la ville
; & ils ne

cesserent point de loüer Dieu
,

jusques à ce qu'on
les eût tous executez. S. Sadoth fut mené chargé de
chaînes dans un pais nommé Bethu(1, à la ville de
Bethlapat, ou Bethlabad, & y eut la tête tranchée.
Les Latins honorent ces saints martyrs le vingt-
unième de Février, & les Grecs le dix-neuviéme
d'Octobre.

En ce même temps la reine tomba malade ; &
les Juifs accuserent les soeurs de l'évêque S. Simeon
de l'avoir clnpoisomnée, pour vanger la mort de
leur frere. Elles étoient deux

:
l'une vierge sacrée

nommée Tarbula ou Pherbuta
:

l'autre veuve qui
avoit renoncé aux secondes nôces. La reine crut
facilement cette calomnie

: tant par la disposition
naturelle des malades, qui prêtent volontiers l'o-
reille aux remedes extraordinaires, que par la con-
fiance particuliere qu'elle avoit aux Juifs ; car elle

étoit
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etoit dans leurs sentimens, 5c pratiquoit leurs cere-
monies. On prit donc les deux soeurs 5c avec elles
une servante de Tarbula

.,
vierge comme elle

: on les
mena au palais

>
5c on les init entre les mains des ma-

ges pour faire leur procès. Le mauptés, c'est ainsi
que 1 *'on nommoit le pontife des mages, vint les in-
terroger avec deux autres officiers. Comme on leur
parla de l'empoi[onnel11ent dont on les accusoit,
Pherbura répondit

y
que la loi de Dieu condamne à

mort les empoisonneurs comme les idolâtres
,

5c
qu'elles étoient autant éloignées de ce crime que de
renoncer à Dieu. Et comme on disoit qu'elles l'a-
voient fait pour vanger leur frere

,
Pherbuta dit

:
Et

quel mal avez-vous fait à mon frere ? Il est vrai que
vous l'avez fait mourir par envie, mais il vit & regne
dans les deux. Après cet interrogatoire on les envoia
en prison.

Pherbuta étoit d'une beauté rare
y

5c le mage en
avoit été frappé. Il envoïa donc secretement le len-
demain lui dire, que si elle vouloit être sa semme,
il obtiendroit du roi sa grace & celle de ses compa-
gnes : mais elle le refusa avec mepris 5c indigna-
tion

,
disant qu'elle étoit épouse de J. C. 5c ne crai-

gnoit point la mort ,
qui la rejoindroit à son cher

frere. Les juges firent leur rapport au roi, comme si
les martyres eussent été convaincuës de l'elnpoi[on-
nement ,

5c le roi ordonna de leur (1Uver la vie
,

si
elles adoroient le soleil. Comme elles le refuserent,
on remit aux mages à ordonner le genre de n10rt, Se
ils dirent que la reine ne pouvoit être guerie qu'en
paient au milieu de leurs corps coupez en deux. On
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mena donc ces saintes femmes devant la porte de la
ville

:
chacune fut attachée à deux pieux

,
à l'un par

le cou) à l'autre par les pieds ; & les aïant ainsi écen-
duës

, 'on les coupa par le milieu avec des scies
: puis

aïant planté en terre trois grandes pieces de bois
de chaque côté de la rué, on y pendit les moitiez
cl* leurs corps. On apporta la reine dans cette rue,
& on la fit passer au milieu de cette boucherie

,
fui-

vie d'une multitude innombrable de peuple ; car

c etoit le jour que le roi recevoit certain tribut. Au
reste

,
de couper des victimes en deux pour passer

au travers ; c étoit en Orient une ancienne ceremo-
nie pratiquée dans les alliances, & approuvée mê-
me dans l'écriture. On trouve aussi que les Macédo-

niens prétendoient purifier leur armée en la faisant
passer entre les moitiez d'une chienne coupée en
deux.

Comme Sapor ne permettoit plus de faire mourir

pour la religion que les ecclesiastiques :
les mages

parcourant toute la Perse
,
s'appliquerent àpersecu-

ter les évêques & les prêtres
,

principalement dans la

province d'Adiabene
,

dont la plupart des habitans
étoient Chrétiens ;

aussi étoit-elle sur la frontiere
des Romains. On prit l'évêque Acepsimas, & plu-
sieurs de ses clercs. Ensuite les mages aïant consul-
té

,
se contenterent de la capture du prélat, & ren-

voïerent les autres dépouillez de leurs biens. Un
prêtre nommé Jacques, suivit volontairement Acep-
simas

,
& obtint des mages d'être mis en prison avec

lui. Il lui rendoit avec joye les services dont il

avoit besoin
y

à cause de Ion grand âge :
il Ean[oic:'
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les plaies, & le soulageok autant qu'il pouvoit. Car
peu après sa prise, les mages le foiïetterent cruelle..
ment avec des lanieres crues, pour le contraindre
à adorer le soleil

: & comme il ne ceda point, ils
le remirent en prison. Un autre prêtre nommé
Aithalas, Azadan & Abdiesu diacres, étoient aussi
en prison pour la religion

,
après avoir été rudement

fouettez par les mages :
Abdiesu signifie serviteur

de Jesus. Long-temps après le grand chefdes magesparla de ces prisonniers au roi Sapor, qui lui permit
de les punir comme il voudroit, s'ils n'adoroient le
soleil. Le mage leur declara cet ordre

; & commeils répondirent nettement qu'ils ne trahiroient ja-
mais J. C. il les tourmenta sans misericorde. L'évê-
que Acepsimas mourut en perseverant constamment
dans la confession de la foi

; & des Armeniens qui
étoient en otage chez les Peries, enleverent secre-
tcment ses reliques & les enterrerent. Les autres,
quoiqu'ils n'eussent pas été moins tourmentez, vécu-
rent contre toute apparence ; & comme ils ne chan-
geoient point de sentimens, on les remit en prison.
Aïthalas en étoit

:
à force de l'étendre en le frap-

pant , on lui disloqua les jointures des bras avec les
épaules

;
ses mains demeurerent mortes & pendan-

tes, en sorte qu'il falloit lui mettre la nourriture dans
la bouche.

Sous ce même regne, il y eut une multitude in-
nombrable de prêtres, de diacres, de moines

,
de

vierges, & d'autres personnes consacrées à la reli-
gion, qui souffrirent le martyre. On a conservé les
noms de vingt-trois évêques

, entre lesquels étoient



Dausas ôc Milles. Dausas avoit été pris par les Per-
ses en un lieu nommé Zabdée

1
& fut alors marty-

risé avec Mareabdes corévêque & ses clercs, au nom-
bre d'environ deux cens cinquante

,
qu'ils avoient

aussi pris captifs. Milles avoit d'abord porté les ar-
mes en Perie ; puis il embrassa la vie apostolique, &
fLic ordonné évêque d'une ville du païs. Il y souffrit
beaucoup

,
& fut souvent battu & traîné

,
sans pou-

voir convertir personne : de sorte qu'il se retira mal

content, donnant si malédiction à cette ville. Peu
de temps après, les principaux de ce lieu aïant of-
sensé le roi., il y envoïa une armée avec trois cens
élephans ;

la ville fut renversée & reduite en terre
labourable. Cependant Milles s'en alla en dévotion
à Jerusalem

, portant seulement un sac où étoit le
livre des évangiles

;
de-là il pasTa en Egypte pour y

visiter les moines
,

enfin il souffrit le martyre ; &
des Syriens écrivirent sa vie pleine de miracles. Il

y eut un très-grand nombre d'autres martyrs en
Perre, qui souffrirent de très-cruels tourmens : car
le païs étoit fertile en telles inventions. On avoit
conservé les noms de seize mille

, tant hommes que
femmes

:
le reste étoit en si grand nombre

, que
l'on- n'avoit jamais pu le sçavoir

:
quelque soin qu'en

eussent pris les Perses, les Syriens & les habitans
d'Edesse.

Le christianisme faisoit toûjours du progrès hors
l'empire Romain ; & l'empereur Constantius prit
soin de l'étendre

, pir une ambassade qu'il envoïa
aux peuples que l'on nommoit alors Homerites

.
qui habitoient l'extrémité de l'Arabie heureuse vers
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l'Occan
,

& que l'on prétendait être les anciens Sa-
béens. Ils gardoient la circoncision le huitième jour,
comme descendus d'Abraham par Cetura, & ne lais-
soient pas d'adorer le soleil

,
la lune & les démons

du païs. Il y avoit grand nombre de Juifs mêlez avec
eux. Constantius y envoïa donc une ambassade avec
des presens magnifiques, pour gagner le chef de la
nation

, entre autres deux cens des plus beaux che-
vaux de Cappadoce

:
le priant de permettre que l'on

bâtit des églises pour les Romains qui y voïageoient,
& pour ceux du païs qui se voudroient convertir :les ambassadeurs portoient avec eux de quoi faire
la dépense de ces bâtimens. Un des principaux de
cette ambassade étoit Theophile l'Indien, qui aïant
été envoie en ôtage très-jeune au grand Constan-
tin

, par les habitans d» l'isle Diu sa patrie
, avoit

demeuré long-temps chez les Romains
: & embrasse

la vie monastique avec une grande réputation de
vertu. Eusebe de Nicomedie l'avoit ordonné diacre;
& à l'occasion de cette ambassade

,
les Ariens lui fi-

rent donner la dignité d "évêque. Car il étoit de leur
parti ; & peut-être ne procurerent-ils cette missîon
que par jalousie de celle que Frumentius avoit faite
de l'autre côté de la mer rouge en Ethiopie

,
& qui

avoit été appuïée par S. Athanase. Ce qui est certain,
est que Theophile l'Indien étoit de leur parti, qu'ils
l'élevoient jusques au ciel, & lui attribuoient le doii
des miracles.

L'ambaïTade eut un grand [uccès, nonobstant la
resiil:ance des Juifs

:
le prince des Homerites sc con-

Sup. J. xi. M 58.



vertit & fit bâtir trois églises, non aux dépens de
l'empereur, mais aux liens

:
l'une dans la ville capi-

tale de toute la nation nommée Tasar ou Dafar
:=

l'autre à Adane ou Aden, qui étoit la ville où les Ro-
mains abordoient pour le commerce vers l'Océan :

la troisiéme à la ville de commerce des Perses
:

à
l'embouchure du golfe Persique. Theophile aïant
dédié ces églises, & y aïant mis autant qu'il put les

ornemens convenables, passa dans l'isle de Diu sa pa-
trie

,
& de-là en d'autres parties des Indes, où il ré-

forma quelques abus dans les pratiques de la religion:

car ils écoutoient assis la levure de l'évangile
,

&
faisoient d'autres choses contre les regles. Enfin

,
de

la grande Arabie il passa de l'autre côté de la mer
rouge chez les Ethiopiens Auxulnites, ou Frumen-
tius étoit évêque. Etant revenu de tous ces voïages,
il reçût de grands honneurs de l'empereur Constan-
tius ; & demeura avec le titre d'évêque, sans être at-
taché à aucune éghse particulière.

Les Eusebiens s'assemblerent à Antioche
,

trois

ans après qu'ils eurent envoie aux Occidentaux la

quatrième formule de foi, dont il a été parlé
: c 'est-

à-dire l'an 34S- Dans ce concile ils en firent encore
une nouvelle

,
qui pour sa longueur fut nommée

Macrostiches ou à longues lignes
, 6c qui ne con-

tient rien que l'on puisse absolument condamner.
D'abord c est Texposition de la foi, formée

,
presque

toute des paroles de l'écriture sainte
,

sans parler de
consubstantiel ni de substance. Ensuite on condam-

ne ceux qui disent, que le fils est tiré du néant, ou
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d une autre hypostase 6c non de Dieu ; 6c qu'il y a eu
un temps ou un siecle où il n'étoic point. On con-
damne aussi ceux qui disent

,
qu'il y a trois Dieux

3ou que J. C. n'est pas Dieu : ou qu'avant les siecles
il n etoit ni le Christ, ni le Fils de Dieu : ou que le
Pere

,
le Fils 6c le S. Esprit sont le même

: ou que le
Fils n'est pas engendré

, ou que le Pere ne l'a pas en-gendré par sa volonté. C'est-à-dire
, comme ils l'ex-

pliquent ensuite
, que l'on ne doit pas dire qu'il l'aie

engendré malgré lui par une necessité forcée. Ils di-
sent que le Pere, îe Fils 6c le S. Esprit sont trois cho-
ses ou trois personnes. Ils condamnent Paul de Sa-
mosate, qui nioit que J. C. fût Dieu avant les sie-
cles

,
6c disoit que ce n'étoic qu'un pur homme

,
qui

par son merite avoit été fait Dieu
: mais ils recon-

noi/Toient qu'il est de sa nature Dieu veritable 6c par-fait
; qui étant Dieu s'est fait homme, sans perdre cequ'il étoit.

Ils condamnent encore ceux qui l'appellent fim--
ple verbe de Dieu 6c sans subsistance propre : com-
me étant dans un autre, tantôt comme parole pro-
serée

,
tantôt comme parole conçûe : voulant qu'il

n'ait été avant les siecles ni Christ
,

ni Fils de Dieu
,ni son image

,
ni mediateur

: mais qu'il soit devenu
Christ 6c Fils de Dieu depuis l'incarnation

,
c'est-

dire
,

depuis environ quatre cens ans ; que son regne
ait commencé alors

,
6c doive finir au jugement

Tels sont, dirent-ils, les seé1ateurs de Marcel & de
Photin d'Ancyre. Et après l'avoir refuté, ils ajou-
tent : Nous croïons que Jesus-Christ n'a reçû aucu-
nt dignité nouvelle

j mais. qu'il a toûjours été par-



fait Se en tout semblable au Pere. Nous condam-

nons aussi ceux qui disent que le même est Pere
,

Fils

& S. Esprit, appliquant les trois noms à une seule &:

même personne
;

puisque par l'incarnation ils ren-
dent comprehensible & passible

,
le Pere qui est in-

comprehensible & impassible. Ce sont ceux que les

Romains nomment Patropaffiens5& nousSabellicns.
Ils finirent par ces mots :

Nous avons été obligez de

faire cette exposition de foi plus étenduë après celle

que nous avions donnée en abregé. Nous ne le fai-
sons pas par vanité

:
mais pour effacer tous les soup-

çons de ceux qui ne connoissent pas nos sentimens
-,

& pour faire connoître à tous les Occidentaux la ca-
lomnie des heretiques, ôc la pure doctrine des Orien-

taux, fondée sur le témoignage inébranlable des écri-

turcs.
Photin qui est ici condamné avec Marcel d An-

cyre ,
étoit évêque de Sirmium capitale de l'Illirie.

Il étoit né en Galatieà Ancyre même
5

& avoit ete
instruit par l'évêque Marcel

,
dont il fut quelque

temps diacre. Ilparlote facilement, étoit éloquent

& persuasif
: ce qui lui attacha fortement son peu-

ple
,

depuis qu'il fut évêque. Mais ses moeurs étoient

corrompues ; & sa doé1:rine le fut bien-tôt, jusqu à

devenir hérétique. Il nioit la Trinité
, ne reconnois-

sant qu'une seule operation ou énergie dans le Pere
,

le Verbe & le S. EfPrit. Selon lui, le Pere seul étoit
Dieu

:
le S. Esprit ne subsiH:oir pas personnellement,

le Christ 6c le Fils de Dieu n'etoit pas avant Marie
,

& n'etoit pas Dieu
,

mais un pur homme ; ne toute-
fois d'une vierge par opération du S. Esprit. Airrsi

.

il
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il joignoit les erreurs de Sabellius & de Paul de Sa-
mosate. C'est ici le premier concile où nous le trou-
vons condamné

:
il le fut plusieurs fois depuis ; &

comme son nom signifie en grec lumineux, les an-
ciens l'ont quelquefois nommé Scotin

,
qui veut dire

tenebreux.
Les Orientaux envoïerent en Occident leur lon-

gue formule
, par Eudoxe de Germanicie

,
Mace-

donis de Mopsuefta
,

Martyrius, Demophile
, &

quelques autres évêques. Ils trouvèrent plusieurs
évêques Occidentaux assemblez à Milan

,
où étoit

l'empereur Constant
; & il y avoit même fait venir

S. Athanase. Les Occidentaux refuserent de souscri-
re cette nouvelle formule

,
quelque instance qu'en

fissent les députez Orientaux ; & dirent qu'ils se con-
tentoient de la foi de Nicée

,
sans vouloir ricn cher-

cher au delà. Au contraire, ils presserent les dépu-
tez Orientaux de condamner la doctrine d'Arius

:

ce qu'ils refuserent
-, & se retirèrent en colere du

concile de Milan
: c étoit l'an 346. S. Athanase étoit

venu à ce concile sans en sçavoir le sujet
: & il apprit

que quelques évêques avoient prié l'empereur Con-
fiant d'écrire à son frere Constantius, pour aflem-
bler un concile d'Orient & d'Occident

; afin de
réiinir l'éghse divisée

,
& de rétablir Athanase ôc

Paul dans leurs siéges, comme Consiant en avoit
plusieurs fois prié Constantius par lettres, mais inu-,
tilement. Constantius se rendit à la proposition du
concile, & on convint de le tenir à Sardique enIllyrie, métropole des Daces, aux confins des deux
empires. Les évêques qui exciterent le plus l'em-
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percur Consiant à demander ce concile furent le papo
Jules, Onus & S. Maximin deTrêves.

Le concile sc tint donc à Sardique du commun
consentement des deux empereurs &r par leur ordre

,la onzième année depuis la mort du grand Con-
stantin

,
sous le consulat d'Eusebc & de Rufin, c'eft-

à-dire l'an 347. Il s'y trouva des évêques de plus de
trente-cinq provinces ; entr'autres d'Italie

,
d'Es-

pagne, de Gaule, d'Afrique, de Pannonie, de Da-
cie,de Thrace,de Macedoine, de Thessalie

,
d'A-

chaïe, des Cyclades, de Crete, de Phrygie & des

autres provinces de l'Asîe mineure :de Cappadoce
,de Galatie, de Cilicie, de Sirie,de Mesopotamie
,

de Phenicie, de Palestine, d'Arabie
,

de Thebaïde
,d'Egypte. Le nombre des évêques étoit environ de

cent soixante & dix
: cent Occidentaux & les aunes

Orientaux. Les plus celebrcs furent le grand Osius de
Cordouë, Prorogene de Sardique, Protais de Milan,
Severe de Ravenne, Lucille de Verone, Janvier de
Benevent, Vincent de C^pouë, Veriflime de Lyon,
Maximin deTrêves, Euphratas de Cologne

,
Gratus

de Carthage. Saint Athanase
,

Marcel d'Ancyre &
Asclepas de Gaze ne manquèrent pas aussi de s'y trou-
ver, & ils étoient le principal sujet du concile. Le

pape Jules s'excusa d'y venir, sur la crainte, que les
schismatiques & les heretiques ne piofitassent de son
absence, pour nuire à son troupeau ; & son excuse
fut approuvée par le concile. Il envoïa à sa place
les prêtres Archidame & Philoxene & le diacre
Léon.

De la part des Orientaux ou plûtôt des Euse-
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biens les principaux 6vêques etoient
,

Theodore
d'Heracléc

,
Narcisse de Neroniade, Estienne d'An-

tioche, Acace de Cesaréc en Palestine, Mcnophan-
te d'Ephese, Ursace & Valens

: Quintien de Gaze
,Marc d'Arethuse, Eudoxius de Germanicie

,
Basile

d'Ancyre, Callinique de Pelure Melecien, & le fa-
meux Ischyras. Ils menoient avec eux deux com-
tes Musonien & Hesychius qui avoir la charge de
Castrensis

:
c'étoit un officier de la chambre de l'em-

pereur. Les Eusebiens croïoient, à leur ordinaire
,dominer dans le concile par l'autorité seculiere

, &
cette esperance les y faisoit venir avec un grand em-
pressement.

Mais quand ils virent que les Occidentaux n'a-
voient à leur tête qu'Osius

, & que ce concile se-
roit un jugement purement ecclesîastîque, sans af-
finance de comte ni de soldats

: ils furent surpris
& troublez par les remords de leur conscience. Ils
s etoient imaginez

, que S. Athanase & les autres ac-
cusez n'oseroient pas même se presenter

: cependant
ils les voïoient comparoître hardiment. Ils voi'oient
qu'il étoit venu contre eux-mêmes des accusateurs
de diverses églises

>
avec les preuves en main

: quequelques-uns de ceux qu'ils avoient fait bannir
,

se
representoient avec les chaînes dont ont les avoit
chargez

: que des évêques venoient parler pour d'au-
tres qui étoient encore exilez

: que des parens & des
amis de ceux qu'ils avoient fait mourir se presen-
toient : que d'autres évêques racontoient comment
par des calomnies ils avoient mis leur vie en péril ,& avoient fait effeaivement périr de leurs confre-
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res ; entr'autl'es l'évêque Theodule, qui étoit mort
dans sa fuite. Quelques-uns montroient les coups
d'épée qu'ils avoient reçûs

:
d'autres se plaignoient de

la faim qu'on leur avoit fait souffrir. Ce n'étoit pas
seulement des particuliers, mais des églises entieres ;
dont les députez representoient les violences des sol-
dats & de la populace, les menaces des juges, les
suppositions des lettres fausses

:
les vierges dépouil-

lées, les ministres sacrez emprisonnez, les églises
brûlées

; & tout cela pour contraindre les catholiques à
communiqueravec les Ariens. LesEusebiens voïoient
encore que deux évêques Orientaux Arius ou Ma-
caire d'Arabie & A'sterius de Palestine, aïant fait le
voïage avec eux ,

les avoient quittez, pour se join-
dre aux Occidentaux à qui ils avoient découvert
leurs fourberies & leurs allarmes.

Voi'anc tout cela
,

ils resolurent de venir à Sardi-
que , pour témoigner de la consiance en leur cause

:
mais y étant arrivez

,
ils se renfermerent dans le pa-

lais où ils étoient logez
; & se dirent les uns aux au-

tres : Nous sommes venus pour une chose, & nous
en voïons une autre ; nous avons amené des com-
tes ,

& le jugement se fait fins eux : nous serons
aflïïrément condamnez. Vous sçavez tous quels sont
les ordres des empereurs :

Athanase a les procédu-
res de la Marcote

,
qui ne serviront qu'à le justifier

&: à nous couvrir de çonfusion. A quoi donc nous
arrêtons-nous

? inventons des prétextes & nous re-
tirons :

il vaut mieux fuir, quelque honte qu'il y ait,
que d'être convaincus & jugez calomniateurs. Si

nous fuïons, nous pouvons encore soutenir notre
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parti :
s'ils nous condamnent en notre absence

, nous
avons la protection de l'empereur

,
qui ne nous

laissera pas chasser de nos eglises. Telles étoient les
pensées des Eusebiens. Osius & les autres évêques
leur parloient souvent

:
relevant la confiance de S.

Athanase & des autres accusez. Si vous craignez le
jugement, disoient-ils, pourquoi êtes-vous venus ?

il falloir ne pas venir
, ou ne pas reculer ensuite. Voilà

Athanase & ceux que vous accusiez en leur abscnce
:

ils se presentent, afin que vous puissiez les convain-
cre, si vous avez de qùoi le faire. Si vous en faites
semblant fins le pouvoir, vous êtes des calomnia-
teurs manifestes

; & c'est le jugement que le concile
portera de vous.

Les peres du concile representerent Couvent tout
cela aux Orientaux de vive voix & par écrit

:
mais

le prétexte qu'ils prirent d'abord, pour ne se pas
joindre à eux

>

fut qu'ils communiquoient avec
Athanase, Marcel & les autres accusez

:
qu'ils étoient

assis & conferoient avec eux dans l'église, où appa-
remment se tenoit le concile suivant la coutume,
& qu'ils celebroient avec eux les divins mysteres.
Ils demandoient que les Occidentaux commenças-
sent par les separer de leur communion. Ceux ci
soutenoient, que cela n'étoit ni convenable ni pof-
sible

:
puisqu'Athanase avoit pour lui le jugement

du pape Jules rendu avec grande connoissance de
cause

,
& le témoignage de quatre-vingts évêques.

Les Orientaux prétendoient qu'Athanase
,

Marcel
& les autres dont ils se plaignoient, étoient jugez
par les conciles, contre lestiels on ne pouvoir plus
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revenir :
d'autant moins que la plupart des té-

moins
,

des juges & des autres personnes ncceflaires

ne vivoient plus. On leur répondoit
^

que le concile
de Sardique étoit assemblé pout examiner ces pré-
tendus jugemens ;

qu'Athanase se présentoit pour
être jugé, au lieu qu'on l'avoit condamné absent,
& que les procedures faites contre lui étoient rap-
portées.

Les Orientaux se réduisirent à dire
:

Puisque
de six évêques qui ont fait l'information dans la
Mareote, il y en a encore cinq de vivans; que l'on
envoïe de chaque côté quelques évêques sur les
lieux où Athanase a commis les crimes : s'ils se

trouvent faux, nous serons condamnez, & non re-
cevables à nous plaindre ni aux empereurs, ni au
concile, ni à aucun évêque

:
s'ils se trouvent vrais

>

vous serez condamnez & non recevables, vous qui
avez communiqué avec Athanase depuis sa con-
damnation. Mais les Occidentaux refuserent cette
proposition qui ne tendoit qu'à éluder le jugement

y
& à multiplier les procedures inutiles : outre que
Gregoire étant le maître en Egypte, les Eusebiens

y eusscnt fait ce qu'ils auroient voulu. Comme ils-

étoient venus trouver Osius dans l'église ou il de-
meuroit, il les invita à proposer ce qu'ils avoient à
dire contre Athanase ; les exhortant à parler hardi-
ment ,

& les assurant qu'ils ne devoient attendre
qu'un jugement très-équitable. Il le fit une & deux
fois

:
ajoûtant que s'ils ne vouloientpas parler devant

tout le concile
,

ils s'expliquassent du moins à lui
seul. Je vous promets, disoit-il , que si Athanase se
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trouve coupable, nous le rejetteronsabsolument
; ôc

quand même il se trouveroit innocent & vous con-
vaincroit de calomnie

:
si vous ne pouvez vous ré-

soudre à le reGCvoir, je me fais fort de l'emmener en
Espagne avec moi. S. Arhanase consentoit à cette
proposition:mais ses ennemis se défioient tant de
leurcause, qu'ils la refuserent comme les autres.

Le concile étoit d'ailleurs bien informé de leur
mauvaise volonté, par Macaire & Asterius, qui les
avoient quittez après être venus d'Orient avec eux.
Ces deux évèques racontoient, que pendant tout le
voïage les Eusebiens faisoient en certains lieux des
assemblées, 011 ils avoient résolu que quand ils se-
roient arrivez à Sardique, ils ne se ibumeccroienc à

aucun jugement ; &c ne s'alsenlbleroient pas Meille"

- avec le concile
: mais qu'aïant signisié leur presen-

ce par une protestation, ils se retireroient prompte-
ment. En effet étant arrivez ils ne permirent point
à ceux qui étoient venus d'Orient avec eux d'entrer
dans le concile

:
ni même d'approcher de l'éelise où

il se tenoit. Car il y avoit plusieurs évêques Orien-
taux attachez à la saine doctrine, qui vouloient se
separer d'eux

,
& qu'ils retenoient par menaces &

par promesses. C'est ce que témoignoient Macaire &
Asterius, se plaignant de la violence qu'ils avoient
eux-mêmes soufferte.

Les Eusebiens, ne pouvant plus reculer
, 6c le jour

marqué pour le jugement, étant expiré
: ils dirent

qu'ils étoient obligez de se retirer parce que l'empe-
reur leur avoit écrit, pour celebrer sa victoire sur
les Perses

; & ils n'eurent point de honte d'envoïer
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une telle excuse par Eustathe prêtre de l'égliCe de
Sardique. Le concile ne pouvant plus douter de
leur mauvaise intention, leur écrivit nettement :

Ou venez vous défendre des accusatlf)ns dont vous
êtes chargez, particulièrement des calolnnies, ou
sçachez. que le concile vous condamnera comme
coupables, & déclarera ceux qui sont avec Athana-
se innoccns & exempts de tour reproche. Leur con-
science les pressa plus que cette lettre

:
ils s'enfui-

rent en diligence, & se retirerent à Philippopolis en
Thrace.

Il y avoit trois choses à traiter dans le concile :
ta

foi catholique
,

les causes de ceux que les Eusebiens
accusoient

, & les plaintes formées contre les Euse-
biens mêmes. On proposa de composer une nouvelle
profession de foi

$ & cette proposition fut soutenuë

avec chaleur, & rejettée par le concile avec indigna-
tion. Il ordonna que 1 on n'écrirait rien touchant la
foi, & que l'on se contenteroÍtdu[ymboledeNicée,

parce qu'il n'z manquoit de rien ; & qu'en faisant

une autre formure
,

il sembleroit que l'on jugeât ce
symbole imparfait

; & on donneroit prétexte à ceux
qui vouloient écrire Couvent des confessions de foi.
Ceux qui avoient fait cette proposition ne laisserent

pas de dresser une formule
; que quelques-uns firent

passer depuis sous le nom du concile de Sardique.
On traita l'affaire de saint Athanase

; & quoique
la fuite de ses adversaires le justifiât assez, on exa-
mina de nouveau leurs accusations., autant qu'on.
le pouvoit en leur absence. Quant au meurtre d'Ar-
sene la calomnie étoit évidente & grossiere

:
puis-
qu'il
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qu il vivoit comme tout le monde sçavoit, & qu'il
se montroit lui-même. Quant au calice brisé chez
Iscl-ilras. les propres informations faites par les ad-
versaires dans la Marcote

,
détruisoient leur préten-

tion :
d'ailleurs deux prêtres autrefois Meleciens, &

depuis reçus par saint Alexandre
,

rendoient témoi-
gnage que jamais Ischiras n'avoit été prêtre, même
du temps de Melece. Ainsi on reconnut la justice du
jugement rendu a Rome par le pape Jules en faveur
d'Athanase

; & la vérité du témoignage que lui .Pen-doient les quatre-vingt évêques d'Egypte. Sa cause
se trouva sans aucune difficulté, & tous les évêques
le reconnurent innocent, & le confirmèrent dans la
communion de l'église. Ils déclarèrent encore inno-
cens quatre prêtres d'Alexandrie, que les Eusebiens
avoient persecutez & obligez à fuir pour éviter la
mort :

sçavoir Aphthone, Athanase fils de Capiton,
Paul & Plution. Leurs noms, hormis celui de Paul,
se trouve dans la protestation contre l'information
de la Mareote

: ce qui montre leur attachement à
S. Athanase.

Le concile examina la cause de Marcel d'Ancy-
re. Et comme les Eusebiens renfermoient leur ac-cusation dans son écrit contre Asierius) qu'ils pré-
tendoient être plein d'heredes

:
le concile fit lire

cet écrit
,

& trouva qu'il n 'avaiiqoit que par ma-
niere de questions, ce que l'on prérendoit qu'il eût
soûtenu. En lisant ce qui précedoit & ce qui sui-
voit, 011 voïoit qu'il étoit orthodoxe

: car il ne di-
soit point, comme ils prétendoient, que le verbe
de Dieu eût pris son commencement de la sainte
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vierge Marie
,

ni que son regne dût finir
: mais que

son regne étoit sans commencement & sans fin. Ain-
si le concile le déclara innocent. Asclepas de Gage

rapporta les procedures faites à Antioche en presen-

ce de ses accusateurs & d'Eusebe de Cesarée
; & son

innocence parut par les avis de ceux qui l'avoient
jugé dans le même concile

,
qui déposa sur des ca-

lomnies S. Eustbate évêque d'Antioche. Lesperes du
concile de Sardique jugerent donc Asclepas pleine-
ment justifié.

Ils vinrent ensuite à la troisiéme question qu'ils
avoient à juger

,
& qui sans doute étoit la plus con-

siderable
:

sçavoir, les plaintes formées de toutes.
parts contre les Eusebiens. La plus capitale étoit cel-
le que le pape Jules avoit déjà si bien relevée dans
sa lettre

:
qu'ils communiquoient avec les Ariens

condamnez au concile de Nicée
, & notez en par-

ticulier ; & que non seulement ils les avoient re-
çûs dans l'eglise

,
mais encore qu'ils avoient éle-

vé les diacres au sacerdoce
, & les prêtres à 1 epis-

copat. On voïoit par tout leur dessein d'établir

cette heresie
: car toutes les violences qu'ils avoient

commises à Alexandrie & ailleurs
,

n'étoient que
contre ceux qui refusoient de communiquer avec
les Ariens. Ils furent convaincus de calomnie par
la justification de ceux qu'ils avoient voulu perdre.
Theognis en particulier fut convaincu .d'avoir fa-
briqué de fausses lettres contre Athanase

,
Marcel

& Asclepas
,

afin d'irriter les empereurs contre eux :

les lettres furent lues dans le concile ; & ceux qui
avoient été alors diacres de Theognis, en montre-
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rent la fausseté. On prouva que Valens avoit voulu
quitter son église de Murse pour usurper celle d'A-
quilée beaucoup plus considerable & que dans la
sedition excitée à cette occasion

, un évêque nom-
mé Viator avoit été tellement pressé & foulé aux
pieds, qu'il en étoit mort le troisiéme jour à Aquilée
même.

Le concile prononça donc une condamnation
contre les chefs de cette faction

, que 1 église avoit
tolerez jusques-là

:
sçavoir

,
Theodore d'Heraclée

,Narcisse de Neroniade., Estienne d'Antioche
,

Geor-
ge de Laodicée, Acace de Cesarée en Palestine

,
Me..

nophante d'Ephese, Ursace de Singidon & Valens
de Murse. Ces huit furent déposez & excommuniez :c'est-à-dire

3
privez non seulement de 1 l'épiscopat,

mais de la communion des sideles. On traita de mê-
me les trois usurpateurs des sicges de saint Athanase,
de Marcel & d'Asclepas

,
c'est-à-dire, Gregoire d'A-

lexandrie
,

BaCile d'Ancyre & Quintien de Gage. On
défendit de les reconnoître pour évêques

,
d'avoir

aucune communication avec eux
>

de recevoir leurs
lettres & de leur écrire.

Tel fut le jugement du concile de Sardique
,
qu'il

declara par quatre lettres synodales
:

l'une aux em-
pereurs ,

l'autre à tous les évêques
,

la troisiéme au
pape Jules en particulier, la quatriéme aux églises
dont les évêques avoient été rétablis. Nous avons
la lettre adressée à l'église d'Alexandrie

,
la lettre à

tous les évêques, & la lettre au pape Jules
: mais celle

qui fut écrite aux empereurs est perdue. Eile. conre-
noit le recit de tout ce qui s'étoit paue

,
& tendoit à
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prier les empereurs de faire cesser la persecution des
Ariens, & empêcher que les magistrats

,
qui ne doi-

vent avoir soin que des affaires publiques, ne jugeas.
sent les clercs, & n'elnploïalfent leur autorité secu-
liere pour inquieter les fideles., sous prétexte des af-
faires ecclesi,,-tlliques.

La lettre au pape approuve les raisons par lesquel-
les il s'étoit excusé de venir au concile

*, & ajoute
,

qu 'il est très-convenable que les évêques apportent
de tous côtez les affaires au chef de l'église

,
c'elt .-à-

dire
, au siege de S. Pierre. Ils disent sommairement

ce qui s'est passé dans le concile
,

sur les trois points
qu'il avoit à traiter

:
la foi, les évêques persecutez,

& les crimes des Ariens : car ,
disoient-ils, les empe-

reurs ont permis que tout fût examiné de nouveau.
Les peres le rapportent du surplus aux aacs & aux
pieces,à la relation que les légats du pape lui en fe-
roient de vive VOIX, & à la lettre des empereurs,
dont ils lui envoient copie. Ils le prient de donner
connoissance par écrit de tout ceci aux évêques d'Ita-
lie

,
de Sicile & de Sardaigne

,
de peur que par igno-

rance ils ne reçoivent des lettres de ceux que le con-
cile a excommuniez.

La lettre à l'église d'Alexandrie porte , que le con-
cile a reconnu la justice & l'exaétitude du jugement
rendu par le pape en faveur de S. Athanase

: ce qui
marque que le concile l'avoit examiné. Ensuite ils
expliquent au long les preuves de la calomnie des
Eusebiens

,
& dans leur maniere d'agir & dans le

fonds des accusations. Ils exhortent l'église d'Ale-
xandrie à conterver avant toutes choses, la- foi ca-
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tholique
; pour laquelle & pour leur évêque Atha-

nase ils doivent souffrir toutes sortes de perCecutions)
les regardant comme une espece de martyre. Ils d6-
clarent la déposition de Gregoire

, ou plûtôt la nul.-
lité de son ordination

:
exhortant tous ceux qui ont

communiqué avec lui par crainte ou par fraude. à
l'abandonner & à se réunir à 1 eglise catholique.
Avec cette lettre ils joignoient la copie de la lettre à
tous les évêques

;
afin

,
disent les peres du concile,

que vous donniez votre coiisentenient à ce que nous
avons ordonné. Enfin la lettre à tous les évêques
contient une ample relation de tout ce qui s'étoit
pane au concile

, comme il a été rapporté
: car c'est

là principalementque nous en voïons l'histoire. Elle
finit en ces termes : Ayez foin, nos chers confreres
de donner votre consentement comme presens en
esprit à notre concile

, ôc de le- marquer par votre
souscritJtion,l.

,
afin de conserver l'uniformité des sen-

timens entre tous nos collegues. Quelques-uns joi-
gnoient à cette lettre

,
la profession de foi qui avoit

été proposée & rejettée par le concile
:

mais elle en
doit ê*re retranchée.

Le concile de Sardique fit aussi vingt canons de
discipline

,
proposez par divers évêques, la plûpart

par Osius, & approuvez par tous les autres. Les deux
premiers sont contre les translations en ces termes :Odus évêque de Cordouë a dit

:
Il faut déraciner

absolument la pernicieuse coûtume
,

& défendre à
aucun évêque de passer de sa ville à une autre. Il
ne s'en est point trouvé qui ait passé d'une grande
à. une petite

:
ainsi il est manifeste qu'ils n'y [ont:
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poussez que par l'avarice & l'ambition. Si vous l'ap-
prouvez tous, cet abus sera puni plus severement

;

en sorce que celui qui l'aura commis, n'ait pas mê-
me la communion laïque. Tous répondirent

: Nous
l'approuvons. Osius ajouta

:
S'il s'en trouve quel-

qu'un assez insensé
, pour vouloir s'excuser & soû-

tenir qu'il a reçu des lettres du peuple
:

il cst mani-
feste que l'on aura pu corrompre par argent quelque
peu de ceux dont la foi n'est pas sïncere, pour les
faire crier dans l'église, & le demander pour évêque.
Il faut donc condamner absolument ces artifices

: en
sorte que celui-là ne reçoive pas même à la mort la
communion laïque. Ordonnez le

,
si vous l'approu-

vez tous. Le concile a répondu
:

Nous l'approuvons.
En ceci le concile de Sardique déroge au concile
de Nicée, qui ordonnoit de ne refuser la commu-
nion à aucun de ceux qui la demanderoient à la

mort.
Osius proposa encore ce canon touchant les or-

dinations des évêques
:

S'il ne reUe qu'un évêque
dans une province qui en avoit plusieurs

; & qu'il
négligé de venir pour en ordonner un

>

le peuple
étant déjà aflcmblé

:
les évêques de la province

voiGne doivent l'inviter à se trouver avec eux , pour
ordonner un évêque qui remplisse un des sieges va-
cans :

s'il ne répond pas à leurs lettres
;

ils satisfe-

ront le peuple, & feront l'ordination sans lui. Au
reste, on ne doit point permettre d'ordonner un évê-

que dans un village, ou dans une ville si petite, qu'un
seul prêtre y peut suffire

, pour ne pas avilir le nom
& la dignité d'évêque. Ceux donc qui sont invitez
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d'uirc autre province, ne doivent en ordonner que
dans les villes qui en ont eu : ou qui sont si grandes
& si peuplées, qu'elles meritent d'en avoir. Afin que
ces mots de grandes villes & peuplées ne nous im-
posent pas ,

il faut bien remarquer quelles sont celles

que le concile trouve indignes d'un évêque
:

celles ou
un seul prêtre peut suffire

:
ainsi nous ne serons pas

surpris de la multitude d'évêchez que nous trouvons
dans tous les païs, qui étoient les mieux peuplez en
Ces premiers siecles de leglise. Au reste

,
la préten-

due ordination d'Ischyras semble avoir donné lieu à

ce canon.
Les entreprises des Eusebiens peuvent aussi avoir-

été l'occasion de cet autre. Si un riche
y

un avocat,
ou un homme d'affaires est demandé pour évêque

:
il ne doit être ordonné qu'après avoir fait les fonc-
tions de lecteur & de diacre

, ou de prêtre. Il passera
par tous ces degrez, & y demeurera long-temps, afin
que l'on puisse éprouver sa foi, sa modestie & la gra-
vité de ses mœurs ; & l'élever jusqii'à lepiscopat,s'il
s'en trouve digne. Car il n'est pas permis d'ordonner
legerement des Neophytes. On defend ausi'l aux évê-
ques de solliciter les clercs de leurs confreres

; & en
général de les ordonner sans le consentement de leur
évêque

: parce que ,
dit-on, que ces entreprises sont

les sources ordinaires des divisions.
Il y a plusieurs canons en ce concile touchant la

reGdcnce des évèques
,

& particulièrement contre
leurs voïages à la cour :

nouvel abus introduit seu-
lement depuis la conversion des empereurs. Voici
comme Osius s'en plaint

: Notre importunité, nos
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afliduitezik nos demandes injustes nous ôtent le
credit & l'autorité que nous devrions avoir. Car il y
a des évêques qui ne cessent point de venir à la cour,
particulierement des Africains. Ils méprisent ( nous
le fçavons ) les salutaires conseils de notre frere Gra-
tus. C'étoit révêque de Carthage present au concile.
Osius continue : Les affaires qu'ils portent à la cour
ne sont d'aucune utilité pour l'église

: ce sont des
emplois & des dignitez seculieres qu'ils demandent
pour d'autres personnes. Il cil: honnête aux évêques
d'interceder pour les veuves ou les orphelins dépouil-
lez

; car souvent ceux qui souffrent vexation ont re-
cours à 13teglise

: ou les coupables condamnez à l'exil
Ôc à quelque autre peine. Ordonnez donc

,
s'il vous

plaît
j que les évêques n'aillent à la cour que pour ces

causes, ou quand ils seront appeliez par des lettres de
l'empereur. Ils dirent tous : Nous le voulons

:
Qu'il

soit ordonné.
Osius ajouta

: Pour ôter aux évêques les prétex-
tes d'aller à la cour ,

il vaut mieux que ceux qui au-
ront à solliciter ces affaires de charité

,
le fassent par

un diacre, dont la presence sera moins odieuse
,

&
qui pourra plus promptement rapporter la réponse.
On l'ordonna assisi. On ajoûta

, que les évêques de
chaque province

J
envoïeroient au métropolitain

les requestes & le diacre qu'ils en auroient chargé
;

afin qu'il lui donnât des lettres de recommanda-
tion

,
adressées aux évêques des villes où sc trouve-

roit l'empereur. Que si un évêque a des amis à la

cour, on ne l'empêche pas de leur recommander
par son diacre quelque affaire honnête & convena-

ble.
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ble. Ceux qui viendront:à Rome presenteront à l'é
-vêque de Rome les requêtes dont ils seront chargez
,afin qu'il examine si elles sont justes & honnêtes, &

qu'il prenne soin de les envoïer à la cour. Ces réglé?
furent approuvées de tous.

Gaudence évêque de Nlïfre en Mené
,

ajoûta
:

qu'il étoit necessaire
, pour retenir par la crainte

ceux qui n'observeroient pas ces réglés
,

d'ordonner
qu'ils feroient déposez de lepiscopat, avec connois-
sance de ciuse. Et pour venir à l'execution, conti-
nua-t'il, il faut que chacun de nous qui sommes
sur le canal, ainsi nommoic-on les grands chemins

;
que chacun, dis-je, quand il verra passer un évê-
que, s'enquiere où il va & des causes de son voïage.
S'il va à la cour, qu'il voie s'il y est invité

: mais
s'il y va pour des sollicitations, telles qu'il a été dit

:
qu'il ne louscrive point à ses lettres, & ne le reçoive
pis même à sa communion. Cet avis fut approuvé
de tout le monde. Seulement Onus y ajouta une
restri&ion

: que ceux qui avant que de sçavoir ce
decret du concile arriveraient aux villes situées sur
les grandes routes, en seroient avertis par levêque
du lieu

; & que celui qui seroit ainsi averti, envoie-
roit son diacre de ce lieu-là& retourneroit à son
diocéle.

iîus se plaignit d'un autre abus. Quelquefois,
dit il, un évêque vient dans un autre diocése, ou
dans une autre province, & y demeure long- temps
par ambition

: parce que l'évêque du lieu a peut-être
moins de talent pour instruire l'évêque étran-
ger se mer à prêcher souvent, pour le faire mépri-
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ser & se faire desirer, & transférer à cette église..
Reglez donc le temps du séjour

: car il y a de l'inhu-
manité à ne pas recevoir un évêque, & du danger
à le souffrir trop long-temps. Je me souviens que nos
freres ont ordonné cidevant dans un concile

, que
si un laïque passoit trois dimanches

,
c'est-à-dire

trois semaines, sans venir à l'assemblée de la ville
où il demeure, il seroit privé de la communion. Si

on l'a ordonné pour les laïques, il est bien plus à
propos qu'un eveque ne s'absente pas plus long-
temps de son église, sans une grande necessité. Cet
avis fut approuvé de tous. On croit que ce concile
dont parle Osius étoit le concile d'Eluire

,
où il

avoit assisté environ quarante-deux ans auparavant :

car nous y trouvons l'ordonnance dont il parle icL
Il ajoûta cet autre canon, qui fut au-fl-i approuvé. Il
y a des évêques qui ont peu de bien dans leur dio-
çése

; 6c beaucoup ailleurs, dont ils peuvent soula-
ger les pauvres. On doit leur permettre de demeurer
trois semaines dans les lieux où leur bien est situé

,
pour en recueillir les fruits

; & afin que cet évêque
ne passe pas un dimanche sans venir à l'église

,
qu'il

faire l'office dans l'église la plus proche
,

où un
prêtre a coutume de le faire

: mais qu'il n'aille
pas trop [ouvcnt à l'église de la ville

,
où reside l'é-

vêque ; pour éviter tout soupçon d'ambition
,

sans
préjudice de son interest domestique, Cette réglé
de n'être absent que trois semaines fut étenduë aux
prêtres &: aux diacres :

sur ce qu'Aëtius évêque de
Thessalonique representa

, que dans sa ville, qui
étoit grande & métropole de la Macedoine

,
il en
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venoit Couvent des autres pais ; & qu'après un long
séjour, on avoit peine à les faire retourner chez eux.
Mais sur la remontrance d'Olympius évêque d'E-
nos en Thrace, on ajouta cette exception

, en fa-
veur des évêques persecutez & chassez injustemenc
de leurs siéges pour la défense de la verité, qu'on
leur permettroit de demeurer ailleurs, jusques à ce
qu'ils eussent la liberté de retourner chez eux :

puis-
qu'ils méritoient toutes sortes de bons traitemens.
L'injustice des Ariens ne rendoit ces cas que trop
fréquens.

On confirma ce qui avoit déjà été ordonné
:

qu'un diacre
, un prêtre ou un autre clerc excom-

munié par son évêque
, ne devoit pas être reçu par

un autre ; & que l'évêque qui le sçachant excommu-
nié le recevroit à sa communion au mépris de son
confrere

, en rendroit compte à l'assemblée des évê-
ques. Osius ajoûta

: Si un évêque se laissant aller à
la colere plus qu'il ne doit, s'emporte contre son
prêtre ou son diacre & l'excommunie

: l'excommu-
nié pourra s'adresser aux évêques voisîns, & il doit
être écouté. L'évêque qui l'a condamné doit trou-
ver bon que l'affaire soit examinée par plusieurs

:
mais avant cet examen personne ne doit avoir la
hardiesse d&communiqueravec le condamné. Que
si l'assemblée trouve de la part des clercs, du mépris
de leur évêque & de l'insolence

: qu'on leur fafle
une severe réprimandé

, car comme l'évêque doit
témoigner à ses clercs une charité sincere

,
aussi de

leur part doivent-ils avoir pour lui une veritable-
soumiŒon.
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On régla encore la maniéré de juger les évê-
ques ; & c'est le canon le plus fameux du concile
de Sardique. A la suite des deux premiers qui dé-
fendent les translations ; & pour en ôter les occa-
sions qui étoient les voïages inutiles des évoques

,
Osius dit :

Il faut ajoûter, qu'aucun évêque ne passe

de sa province à une autre où il y a des évèques
,

s'il n'y est invité par ses confreres
: car nous ne vou-

lons pas fermer la porte à la chanté. Et pour en
ôter tout prétexte, il ajoûte encore :

Si deux évê-

ques de même province ont une affaire ensemble,
aucun des deux ne pourra prendre pour arbitre un
évêque d'uneautre province. Que si un évêque aïant
été condamné

>
se tient si assuré de son bon droit,

qu'il veuille être jugé de nouveau dans un concile
:

honorons, si vous le trouvez bon, la mémoire de
l'apôtre saim Pierre ; que ceux qui ont examiné la
cause, écrivent à Jules évêque de Rome :

s'il juge à

propos de renouveller le jugement, qu'il donne des

juges :
s'il ne croit pas qu'il y ait lieu d'y revenir ;

on s'en tiendra à ce qu'il aura ordonné. Le concile

approuva cette proposition. L'évêque Gaudence
ajoûta

: Que pendant cette appellation on n'ordon-
neroit point d'évêque à la place de celui qui étoit
déposé

:
jusqu'à ce que l'évêque de Rome eût jugé sa

cause.
Pour éclaircir davantage le canon precedent,

Ofius dit :
Quand un évêque déposé par le concile

de la province aura appellé & eu recours à l'évê-

que de Rome :
s'il juge à propos que l'affaire soit

examinée de nouveau, il écrira aux év.êques de la
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province voisine
,

afin qu'ils en soient les juges. Et
si l'évêque déposé pcrfuade à l'évêque de Rome
d'envoïer un prêtre d'auprès de sa personne

:
il le

pourra faire
, & envoler des commissaires pour ju-

ger de Ton autorité avec les évëqucs
: mais s'il croit

que lesévêques suffisent pour terminer l'affaire, il
fcra ce que sa sagesselui suggerera. Le jugement que
le pape Jules avec le concile de Rome avoit rendu
en faveur de S. Athanase & des autres évêques per-
secutez, semble avoir donné lieu à ce canon; &
nous avons vü que ce pape se plaignoit que l'on eût
jugé S. Athanase sans lui en écrire. Tel fut le vrai
concile de Scrdique. Outre les évêques presens plu-
fleurs autres y souserivirent, sur les copies qui leur
en furent envoïées, & saint Athanase en compte
plus de trois cens.

Cependant les Orientaux qui s'étoient retirez de
Sardique, s'arrêterent à Philippopolis en Thrace, sur
les terres de Constantius assez près de C. P. & pré-
tendant être le veritable concile, ils écrivirent une
lettre adressée à Gregoire usurpateur du siége d'A-
lexandrie, à Amphion de Nicomedie, à Donat évê-
que schismatique de Carthage

,
à Didier de Cam-

panie, Fortunat de Naples
,

Eutychius de Rimini,
Maxime de Salone en Dalmatie

; & gencralc111cnr,
disent ils, à tous les évêques, les prêtres & les dia-
cres de l'égine catholique. Car c'est ainsi qu'ils les
nomment ,

suivant le style ordinaire de chaque parti.
Ils disent avoir été assemblez à Sardique de diver-
ses provinces d'Orient, dont ils font 1 "énumcratioii

:
& y avoir celebré le concile. Ils commencent par
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se vanter d'un grand zele pour la discipline de l'é-
glise & pour la fermeté de ses jugemens ; & entrent
en matiere par Marcel d'Ancyre

,
dont la condam-

nation avoit plus de fondement. Ils l'accusent d'a-
voir renouvelle les heresies de Sabellius & de Paul
de Samofate

; & disent que dans le concile de C. P.

tenu sous le grand Confi::antin, après avoir été plu-
sieurs fois averti inutilement & repris de ses erreurs,
il a été juridiquement condamné. Ils viennent en-
suite à saint Athanase

:
ils Taccusent de saciilege &

de profanation des mysteres
:

d'avoir brisé de sespro-
,

près mains un calice sacré, rompu l'autel, renversé
la chaire sacerdotale

,
démoli l'église jusques aux

fondemens, & emprisonné le prêtre. Tout cela est la
calomnie d'Ischiras. Ils passent legerement sur celle
d'Arsene

: mais ils chargent S. Athanase de violen-

ces commises à la fête de Pâques son occasion
,
dont

il est difficile de deviner le prétexte ; car ils ne doi-

vent parler en cet endroit que de ce qui préceda son
exil

:
puisqu'ils ajoûtent que pour tous ces crimes, il

y eut un concile
y

indiqué premierement à Cesarée

en Palestine, puis tenu à Tyr :
où les évêques a{sem-

blez de plusieurs provinces, ne voulant pas juger
legerement, envoïerent des personnes illusircs d'entr'-

eux : qui aïant été sur les lieux & reconnu de leurs

yeux la verité, en firent leur rapport au concile :
c'est

la députation de la Mareote. Qu'ensuite Athanase
fut condamné present, qu'il s'enfuit & appella a
l'empereur

: qui aïant examiné & reconnu ses crimes,
l'envoïa en exil.

Mais, ajoûtent-ils, aïant procuré son retour -,
&
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revenant: long temps après de Gaule à Alexandrie
,•il commit des crimes pires que les précedens. Par

tour le chemin il troubloit l'église, en rétablissant
les évêques condamnez, promettant à d'autres leur
,rerablittemeiit

: mettant pour évêques des infideles,
du vivant des vrais pasteurs

; & cela par la violence
& les armes des gentils

,
agissant en desespcré, sans

rcsped; pour les loix. Enfin un saint évêque aïant été
mis à sa place par le jugement d'un concile

;
il a amené

des geptils, brûlé le temple de Dieu, brisé l'autel
,& s'en est fui secretement. Ils parlent de l'intrusion

de Gregoire
:

ils attribuent à S. Athanase les violen-
ces faites à cette occasion

,
le chargeant des crimes de

son ennemi.
Ils accusent de même Paul de C. P. Marcel d'An-

cyre, Asclepas de Gaze & Lucius d'Andrinop!e
,de plusieurs crimes, de violences & de [acrileges,

que l'on peut voir dans leur lettre. Mais l'évidence
de leurs calomnies contre saint Athanase

,
doit faire

juger des autres faits, dont nous ne sommes pas si
bien instruits. Ils reviennent à lui, & disent qu'il a
parcouru divers païs, trompant par ses artifices &
ses flatteries de bons évêques, qui ne sça voient pas
ses crimes, particulièrement des Egyptiens ; & man-
diant des lettres en sa faveur

,
qui troublent la paix

des églises. Mais
,

ajoûtent-ils, les recommanda-
tions de ceux qui n'ont point été juges, ni presens.,
quand on interrogeoit Athanase, ne doivent scr-
vir de rien

, contre le jugement porté il y a long-
temps par un concile de saints évêques. Enfin

,voïant que tout cela lui étoit inutile, il est allé à



Rome trouver Jules & quelques évêques d'Italie,
qu'il a séduits par des lettres pleines de faussetez

j &
ils l'ont reçû à leur communion, avec une facilité
excessive, qui les a engagez à prendre sa défense

pour soutenir leur propre conduite. Tous les autres
qui ont été convaincus de crimes, sont maintenant
joints à Marcel & à Athanase

: comme Asclepas
déposé il y a dix sept ans', c'est-à-dire

, au concile
d'Antioche en 330. Paul, Lucius, & tous leurs sem-
blables. Ils ont couru ensemble dans les pais étran-

gers, non dans les lieux où ils avoient commis leurs

crimes, ni dans le voisinage, ni où étoient leurs,

accusateurs, mais dans les païs éloignez :
se justi-

fiant devant ceux qui ne les connoilîoient point i &
leur persuadant de ne pas croire leurs juges. Voilà
leur tinesse :

ils sçavent que plusieuis de leurs juges ,
de leurs accusateurs & des témoins sont morts c't.si:
pourquoi ils veulent revenir après tant de jugemens,
cro'l'anc que la longueur du temps a obscurci leurs

crimes ; & ils demandent à se défendre devant nous,
qui ne les avons ni accusez ni jugez : eux qui n'ont
pû se défendre ,| quand ils avoient leurs accusateurs

en face.
Athanase est allé en Italie & en Gaule solliciter

ce jugement. Jules évêque de Rome, Maximin de
Treves, Onus & plusieurs autres y ont consenti mal
à propos ; & ont obtenu de la bonté de l'empe-

reur qu'il se tînt un concile à Sardique, Nous y
tommes venus, appeliez par des lettres de l'empe-

reur, & y étant arrivez
, nous avons appris qu'Atha-

nase, Marcel & tous les scelerats, justement con-
damnez.
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damnez & déposez par le jugement des conciles
,éioient assis au milieu de l'église avec Osius & Pro-

togene :
qu'ils y partaient, & qui pis est, y cele-

broient les divins mylleres. Protogene n'avait pas de
honte de communiquer avec Marcel, dont il avoit
candamné t'here sie par quatre fois en concile

,
de

vive voix & en souscrivant au jugement des évêques.
Ils accusent de même S. Athanase d'avoir condamné
Asclepas

; & S. Paul d'avoir condamné S. Athanase
:

mais nous ne voïons point d'ailleurs de preuves de
ces faits.

Quant à nous ,
continuent les Orientaux

, nous
attachant à la discipline de l'église

, nous avons or-
donné à ceux qui étoient avec Protogene & Osius,
d'exclure de leur assemblée les condamnez

, & de
ne point communiquèr avec les pecheurs

:
ensuite

d'écouter avec nous
^

ce que nos peres avoient jugé
contre eux. Ils n'ont point voulu se séparer de leur
communion :

autorisant l'heresie de Marcel, & les
crimes d'Athanase 8c des autres ; 8c les préférant à
la foi & à la paix de l'église. Nous n'en voïon5 pss
la raison, si ce n'est qu'ils craignent en les rejet-
tant, de se condamner eux-mêmes

; parce qu'ils
avoient communiqué avec eux. Ils prétendoient en-
core introduire une nouvelle erreur :

préférant aux
conciles Orientaux le jugement de quelques évê-
ques d'Occident, se faisant juges des juges mêmes ;
8c voulant retoucher au jugement de ceux qui sont
deja avec Dieu. Les Orientaux pourroient de même
détruire ce que les Occidentaux auroient fait

:
mais

nous nous en tenons aux regles que nos peres nous



ont laissées
: ce que des conciles légitimés ont or-

donné doit demeurer ferme
;

l'église n'y peut* tou-
cher

,
elle n'a pas reçû de Dieu un tel pouvoir. Les

Orientaux ont confirmé ce qui avoit été jugé à Ro-
me par les conciles contre Novat, Sabellius & Va-
lentin ; & tous ont confirmé ce qui avoit été or-
donné en Orient contre Paul de Samofate. On voit
ici les commencemens de la jalousie des évêques
d'Orient contre ceux d'Occidentdont nous ver-
rons de terribles effets dans toute la suite de l'his.
toire.

Ils continuent : Nous les avons priez plusieurs
fois de ne pas renverser cette tradition

, au mépris
du droit divin

, & de ne pas continuer à troubler
le monde entier. pour un ou deux scelerats

: qui de-
vroient ceder d'eux-mêmes

>

s'il leur restoit quelque
crainte & quelque semence de religion

; & dire com-
me le prophete

: Jetiezmoi dans la mer, puisquc
je suis cause de la tempête. Et quand même ils ne
seroient pas coupables, tout le- monde devroit les
rejetter avec horreur

:
puisqu'ils déchirent l'unité de

l'église par leur attachemenrà leur dignité & par leur
ambition enragée. C'est pour eux que nous avons
été contraints de quitter le soin des peuples, la pré-
dication de l'évangile, & venir de si loin

,
malgré

notre grand âge & nos infirmitez corporelles
; en

sorte que nous en avons laissé quelques uns des nô-
tres malades par les chemins

:
c'est pour eux que les

voitures publiques sont ruïnées. Les peuples en mur-
murent ; & les freres attendent avec inquictude par
toutes les provinces

>

quelle sera la fin de ces maux.
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Apres donc avoir prié pendant plusieurs jours Osius
& Protogene de les rejetter : nous leur avons offert
d'envoïer de nouveau sur les lieux, les cinq évêques
qui restoient des six qui aVoient été à la Mareote:
nous soûmettant à n'être plus oüis, si les accusations

ne se trouvoient pas véritables
: mais ils n'ont pas

voulu l'accepter. Au contraire, ils nous ont traité de
schismatiques, soulevant le peuple contre nous, &
excitant la ville à sedition.

Voïant les choses en.cet état, nous avons resolu
de retourner chacun chez nous ,

& de vous écrire
de Sardique

, pour vous apprendre ce qui s'est paslé
3& vous déclarer notre jugement. Il n'est pas impos-

sible qu'ils eussent écrit cette lettre à Sardique
5

en-
core qu'ils ne l'aient publiée que depuis leur retrai-
te à Philippopolis. Quoiqu'il en soit, voici leur
prétendu jugement. Nous quatre-vingts évêques,
vous dénonçons expressement

,
qu'aucun de vous ne

se laisse surprendre
, pour communiquer avec Osius,

Protogene, Athanase
,

Marcel, Asclepas
,

Paul,
Jules

: ni avec aucun de ceux qui sont condamnez
& rejettez de l'église

,
ni à leurs adherans

:
c'est

pourquoi vous Ille devez jamais leur écrire
,

ni rece-
voir leurs écrits. Ils ajoutent ensuite Gaudence de
Naïsse & Maximin de Treves ; & voici les ralsons
qu'ils rendent de leur jugement. Ils condamnent le

pape Jules comme l'auteur du mal
; parce qu'il a le

premier communiqué avec Athanase & avec les au-
tres condamnez. Ils condamnent Osius par la mê-
me raison

; & de plus pour avoir persecuté un cer-
tain Marc, & défendu quelques méchans évêques
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qu'ils nomment : mais nous ne sçavons pas le fon-
dement de ces calomnies. Ils condamnent Maxi-
min

, pour n'avoir pas voulu recevoir les évêques
qu'ils avoient envoïez en Gaule

;
c'étoit les députez

du concile d'Antioche en 341. pour avoir commu-
niqué le premier avec Paul de C. P. & avoir été cau-
se de son rappel & des homicides qui avoient suivi.
Ils dirent que Protogene s'est condamné lui-même

;
parce qu'il a plusieurs fois souscrit la condamnation
de Marcel

: Que Gaudence n'a pas suivi son préde-
cesseur Cyri1quc

,
qui avoit souferit à la condamna-

tion des, coupables
; & qu'il a eu l'impudence de dé-

fendre Paul.
Et parce ,

dirent-
>

que ceux qui étoient avec
Onus ont voulu ruiner la foi catholique en intro-
duisant l'herelle.de Marcel : nous avons été obli-
gez de dresser une confession de foi, que nous vous.
prions tous de souscrire

3
aussi-bien que nos decrets,

11- tôt que vous aurez reçû nos lettres. Ils mettent
ensuite leur confession de foi

,
qui n'a de remarqua-

ble que l'omission affedtée du consubstantiel. Cette
lettre est souscrite par soixante & treize évêques,
dont les principaux sont Estienne d'Antioche qui est
le premier

,
Menophante d'Ephese, Acace de Cesa-

rée en Palestine, Théodore d'H-eraclée, Quintien
de Gage, Marc d'Arethuse, Dion ou plûtost Dia-
née de Cesarée en Cappadoce

,
Basile d'Ancyre

>Eudemon de Tanis & Callinique de Pcluse, tous
deux Meleciens

:
le fameux Ischiras de Mareore,

Narcisse d'Irenopolis
,

Eutychius de Philippopolis"
& Valens de Murse. Cetre lettre fut adressée entre
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autres a Donat évêque schismatique de Carthage.,
pour l'attirer au parri des Ariens. Ce qui n'empêcha
pas les Donatistes de demeurer dans la vraïe doétri-
ne, sur ce point de la consubstantialité du verbe.
Seulement ils prenoient avantage de cette lettre,pour
montrer qu'ils étoient unis de communion avec les
Orientaux ;

la faisant passer sous le nom du concile
de Sardique

: & il faut avouer que cet équivoque nui-
sit depuis au veritable concile. Ceux qui ne voulu-
rent pas reconnoître l'autorité de ses canons, parti-
culièrement touchant les appellations à Rome, le
traitoient de concile d'Ariens: & ceux qui vouloient
faire valoir ces canons, les attribuoient au concile
de Nicée

-,
considerant celui de Sardique comme unesuite. Enfin, le concile de Sardique fut décrié parl'absolution de Marcel d'Ancyre, dont la réputa-

tion est demeurée tachée sur le point de la doctrine
:saint Athanase lui-même aïant découvert dans [es,

discours quelques nouveautez qui avoient donné oc-casson aux erreurs de Photin
,

se scpara de sa com-
munion ; & saint Epiphane dit, qu'ayant un jour de-
mandé à saint Athanase ce qu'il en pensoit

: S. Atha-
nase lui répondit en [oûriant : Il n etoit pas éloigné
de la malice.

Depuis ces deux conciles
,

l'Orient fut quelque
temps divisé de l'Occident

:
la borne de leur com-

munion étoit celle des empires, le mont Tisouquis
entre la Thrace & l'Illyrie. Jusques-là

, c est à-dire
en Orient, ceux qui croïoient différemment ne lait
soient pas de communiquer ensemble

: mais en deçà.
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vers l'Occident, il n'y avoir plus de communion
avec les heretiques

:
1 eglise y étoit pure ,

conservant
la doctrine qu'elle avoit reçûë de ses peres, sans dis-

putes ni divisions. Il est vrai qu'Auxence évêque de
Milan

>

Ursace 8c Valens s'efforçoient d'établir l'A-
rianisme

: mais le pape & les autres évêques leur re-
fistoient soigneusement. La confusion étoit plus
grande en Orient. On disputoit sur le consubstan-
tiel

:
plusieurs n'étoient choquez que du mot, & ne

s'opiniâtroient à le combattre
, que parce qu'ils s'y

étoient engagez d'abord. D'autres à force de dispu-

ter s'étoient fait une telle habitude de penser ce qu'ils
soûtenoient, qu'ils ne pou voient plus changer d'opi-
nion :

d'autres frappez de l'inconvenient des dispu-
tes j

tomboient dans celui d'une complaisance exces-
sive

,
& prenoient l'un ou l'autre parti, sélon que le

crédit ou l'amitié les attiroient :
d'autres méprisant

ces disputes comme frivoles, suivoient paisiblement
la foi de Nicée. Le plus grand nombre y étoit atta-
ché

:
particulièrement les moines, qui commençoient

alors à reluire par une sainteté éclatante.
Ceux que le concile de Sardique avoit condam-

nez redoublèrent leurs violences. Les clercs d'An-
drinople ne voulurent point communiquer avec
eux quand ils y passerent, les regardant comme des
fugitifs & des coupables. Ils s'en plaignirent à l'em-
pereur Constantius

,
& firent couper la tête à dix

laïques emploïez à la fabrique des armes qui étoit
en cette ville ; & cela par le ministere de Philagre,
qui avoit été fait comte encore une fois. On voïoic
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devant la ville les tombeaux de ces martyrs : car
l'église les honore comme tels l'onzième de Février,
avec saint Lucius leur évêque, qui mourut aussi pour
cette cause. Comme il parloit contre les Ariens avec
une grande liberté

,
& rcfutoit leur heresie

,
ils le

firent charger de deux chaînes de fer
,

qui le te,
noient par le col & par les mains

5
& l'envoïerent

ainsi en exil où il mourut : on les soupçonna même
d'avoir avancé sa mort. Ils firent bannir un évêque
nommé Diodore

: apparemment celui de Tenedos,
qui souserivit au concile de Sardique. Ils persecute-
rent Olympius d'Enos & Theodule de Trajanapolis,
tous deux en Thrace. L'empereur surpris par les ca-lomnies d'Eusebe, les avoit déjà condamnez par écrit
à être bannis de leurs villes & de leurs eglises, & pu-
nis de mort par tout où on les trouveroit :

ils le fi-
rent souvenir de cet ordre yôc en poursuivirent l'exe-
cution.

Ils firent envoïer dans la haute Libye les deux
évêques qui les avoient quittez à Sardique

y
Arius 6c

Asterius
:

l'un de Petra en Palestine
r

l'autre de Petra,
en Arabie

; & leur exil fut accompagné de mauvais
traitemens. Comme ils en vouloient particuliere-
ment à saint Athanase

,
ils firent releguer en Armé-

nie deux prêtres & trois diacres d'Alexandrie
:

ils si..
rent écrire de garder les ports & les entrées des vil.
les

:
de peur que saint Athanase ne se servît de la,

permission de retourner , que le concile lui donnoit:
ils firent même écrire aux juges d'Alexandrie

, que
si Athanase ou quelques prêtres qu'ils nommoient,
étoient trouvez dans la ville ou dans son territoire,
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il seroit permis de leur faire couper la tête. Ils ob-
tinrent des voitures publiques pour aller en divers
lieux

}
& quand ils trouvoient quelqu'un qui leur

reprochoit leur fuite, ou qui dételloit leur heresie
ils le faisoient fouetter

3

em^risonner
, ou bannir.

La terreur faisoit un grand nombre d'hypocrites
; 8c

plusieurs s'enfuïoient dans les deserts, plûtôt que de
tomber entre leurs mains. Voilà ce qui se passoit en
Orient.

En Occident peu de temps après le concile de Sàr-
dique 8c la même année 347. il s'en tint un à Milan
où residoit l'empereur Gouttant ; pour chercher le

remede à cette division des églises
, 8c les moïens

d'executer le jugement de Sardique
>

8c pour con-
damner Photin. Il l'avoit déjà été par les Eusebiens à
Antioche en 345. mais il ne l'avoit point encore été

en Occident, où il tenoit une place considerable é-

tant évêque de Sirmium metropole de l'Illyrie. Aussi

ce concile fut nombreux.rassembleau moins de cette
province & de celle d'Italie, dont la metropole étoit
Milan

; 8c il y affisla des prêtres deTéglise Romaine.
Ursace 8c Valens, qui quoiqu'évêques, etoient des
ignorans 8c des esprits legers, se voiant condamnez
& déposez par les Occidentaux

, entre lesquels Us se

trouvoient situez, voulurent profiter de l'occasion
de ce concile pour se faire abloudre

,
8c feignirent

d'abjurer l'Arianisme
, par un écrit qu'ils presente-

rent au concile signé de leur main, demandant par-
don de leur faute

:
le concile leur fit grace 8c leur ren-

dit la communion.
On ne pouvoit executer le jugement du concile

de
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de Sadique
,

ni rétablir les évêques injustement
chassez, sans l'autorité de l'empereur d'Orient. C'est
pourquoi le concile de Milan dépura vers lui deux
évêques, Vincent de Capouë, peut-être le même
qui avoit affilié au concile de Nicée au nom de saint
Silvestre, & Euphratasde Cologne. L'empereur Con-
itant les chargea d'une lettre à son frere

,
& envoïa

avec eux un officier de guerre nommé Salien, illusirc
par sa vertu & sa pieté. Par cette lettre, Consiant
prioit son frere Constantius d'écouter les évêques
qu'il lui envoïoit, de s'informer des crimes d'Es-
tienne d'Antioche

,
& des autres du même parti

>& de récablir Paul & Athanase
;

puisqu'ils étoient
pleinement justifiez. Il ajoûtoit à la fin, des mena-
ces de les rétablir malgré lui

,
& de lui déclarer la.

guerre.
Les députez étant arrivez à Antioche, où étoit

Constantius, Estienne évêque de cette ville entreprit
de les perdre de-réputation, pour leur ôter tout cré-
dit. Il y avoit un jeune homme insolent & de mœurs
très-corrompuës, que l'on nommoit Onagre,c'cH:-à-
dire, âne sauvage, parce qu'il frappoit des pieds &
des mains. Non seulement il insultoit a tout le mon-
de dans la place publique

: mais il entroit impu-
demment dans les maisons, pour en tirer les hom-
mes & les femmes les plus honnêres. Celui-ci poussé
par l'évêque Estienne

,
fie marché avec une femme

publique
, pour passer la nuit, disoit-il, avec des

étrangers qui venoient d'arriver. Il prit quinze com-
pagnons, & les aïant cachez dernere des murailles
qui etoient sur la colline, il amena la femme. Puis
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aïant fait le signal dont ils étoient convenus -,
&

voïant que ses compagnons y étoient, il vint au
logis des évèques, & trouva la porte de la cour ou-
verte : car il avoit gagné par argent un des do-
meftiques. Il fit entrer la femme toute deshabillée

,
lui montra la porte de la premiere chambre, ot'l

couchoit un des évèques, & lui dit d'y entrer : ce-
pendant il sortit pour appcller ses compagnons. Il
se trouva qu'Euphratas

,
qui etoit le plus vieux des

deux évèques, couchoit dans cette premiere cham-
bre, & Vincent dans une autrc plus reculée. La
femme entra volontiers

, croïant que quelque jeune
homme la demandoit

: mais elle fut bien étonnée
de trouver un homme endormi, qui ne s'attendoit
à rien. Au bruit qu'elle fit en marchant

,
Euphratas

s'éveilla & dit : Qui va-la ? Elle répondit
; & Eu-

phratas entendant une voix de femme dans les te-
nebres, crut que c'étoit une illusion du démon

,
&

appella Jesus-Christ à son secours. Onagre survint

avec sa troupe criant contre les évêques, que c'é-

taient des scelerats. La femme voïant à la lumiere
le visage d'un vieillard & l'apparence d'un évêque

,
crioit de son côré, qu'on l'avoit surprise. Onagre
vouloit l'obliger à se taire & à calomnier l'évêque.
Cependant au bruit les domestiques accoururent &
Vincent se leva

: on ferma la porte de la cour, pour
arrêter les conjurez : mais on ne put en prendre

que sept, que l'on garda avec la femme
*
Onagre

lé sauva avec les autres. La chose aïant éclaté,
quand il fut jour, toute la ville accourut à cette
rnaison

; & le scandale fut d'autant plus grand
, que



c'etoitaux fêtes de Pâque. Les évêques éveillèrent
Salien

, cet officier qui était venu avec eux ; Ôc dès
le grand matin ils allèrent ensemble au palais de
l'empereur

,
se plaignant hautement qu'Ectienne eût

osé enrreprendre une telle calomnie
; & disant qu'il

n etoit besoin pour punir ses crimes, ni de juge-
ment en forme, ni de tourmens : mais qu'il suffisoit
d'un jugement ecclesiastique. Salién soutenoit le

-contraire
,

ôc prioit l'empereur de commander qu'u-
ne aétion si hardie fût examinée

, non par un- con-cile, mais dans les formes de la justice yôc pronlet-
toit de livrer les clercs des évêques tous les premiers,
pour être mis à la question

;
disant qu'il falloit y

mettre aussi ceux d'Estienne. Il s'y opposciit impu-
demment

,
& disoit que des clercs ne devoient pas

etre exposez aux tourmens :
mais l'empereur & ses

grands officiers furent d'avis que Ion donneroit la
question

: avec cette précautioti seulement, que cet-
te information se feroit en secret dans le palais. Oïl
voit ici la différence des jugemens ecclesiastiques,
& des jugemens seculiers. Dans les ecclesiastiques ,
les évêques étoient les jugés

3

les loix' étoient l'écrit
'

ture sainte & les canons, les tourmens ili la prison -
n avoient point de lieu

: les peines n'étoient qiVefspi-
rituelles, comme la déposition & l'excommunica-
tion.

On interrogea d'abord la femme yôc ôft lui de-
manda qui l'avoit amenée au logis des cvcqucs.
Elle dit que -c'étoit uncertain jeune homme, qui l'a-
voit demandée pour des étrangers, & le reste com-
me il s etoit passé. Ensuite on présenta à la quesii{)Í1



le plus jeune des prisonniers, qui n'attendit pas les
coups de fouet

: mais il découvrit tout le complot
,& déclara qu'Onagre en étoit l'auteur. On fit venir

Onagre ; & il dit qu'il l'avoit fait par l'ordre d'Es-
tienne. On fit aussi venir la maîtrefl'e de la femme

:

car ces miserables étoient d'ordinaire esclaves. Elle
reconnut & convainquit ceux qui s'étoient adres-
sez à elle

; & on trouva que c'étoient des clercs d'Ef-
tienne, qui le chargèrent aussi. Etant ainsi convain-
cu, on le mit entre les mains des évêques qui étoient
pre(ens, pour le déposer

; ce qu'ils firent, & le chas-
serenç de l'église. L'empereur Constantius frappé de
cet événement, commença un peu à rentrer en lui-
même. Ce que les Ariens avoient fait àEuphratas
lui fit juger de leurs autres entreprises.. Deslors
il ordonna le rappel des prêtres & des diacres d'A-
lexandrie, qui, étoient exilez en Arménie

; & il écri-
vit expressément à Alexandrie, de ne plus perse-
cuter les clercs ni les laïques qui étoient pour saint
Athanase.

Mais les Ariens eurent encore le credit de faire
élire évêque d'Antioche l'eunuque Leonce

, un des
appuis de leur parti. Il étoit Phrygien de naissance
& d'un esprit- caché

:
il prétendoit avoir été disei-

ple du,Inarçyr S. Luçiçn, & avoit suivi les erreurs
d'Arius dès le commencement. Saint EuStathe évê>

que d'Antio<:he qui le connoissoit, lui refusa toû-
jours l'entriée dans son clergé

: mais après l'exil de
S. Eustathe, il fut élevé à la prètrise. Depuis il fut
déposé en vertu du premier canon de Nicée

, pour
s'être Jui. même rendu eunuque. Car comme il vi-
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voit avec une jeune femme nommée Eustolie
,

qu'il
faisoic passer pour vierge

,
quoiqu'il l'eut corrom-

puë :
se trouvant preslé de rompre ce commerce

scandaleux, il se fit lui-même de 1:1 main cette ope-
ration, pour avoir prétexte d'habiter librement avec
cette femme, qu'il ne pouvoit quitter. Ce crime

>qui ravoit fait déposer de la prêtrise ôc le rendoit
irregulier

,
n'empêcha pas les Ariens de le faire évê-

que d'Antioche. Il tint ce siége pendant huit ails ;usant d'une profonde dissimulation
, pour cacher-

son heresie, & ne pas éloigner de lui les catholiques,
dont il craignoit la multitude

; & encore plus les

menaces de l'empereur Constantius, contre ceux qui
diroient que le Fils n'étoit pas semblable au Pere.
Mais sa conduite le découvroit

: car il n'ordonnoit
aucun catholique, & ne donnoit à aucun de l'em-
ploi dans son éghse

,
quelque vertueux qu'il sur

:
il

donnoit toute sa confiance aux Ariens & les élevoit
aux ordres sacrez, quoiqu'ils vécurent dans la dé-
bauche. Ainsi le clergé étoit beaucoup plus infe&é
d'heresie que le peuple. Il éleva au diaconat Aetius
qui devint plus celebre dans la suite

: mais deux il-
lustres laïques, Flavien ôc Diodore, s'y opposerent,
ôc menacèrent Leonce de se scparer de sa commu-
nion, d'aller en Occident & de faire connoître sa
conduite. Leonce en eut peur ,

& interdit le mini-
stere à Aëtius, continuant de le favoriser en tout le
reste.

Flavien & Diodore qui soutinrent alors à An-
tioche la do&rine, avoient tous deux embrassé la
vie ascecique. Diodore étoit si pauvre ,

qu'il ne pos-
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sedoit rien sur la terre, ni maison, ni table, ni lit :
ses amis le nourrissoient5&ildonnoit tout son temps
à la priere & à l'instru&ion. La pâleur de son
visage & le reste de son exterieur témoignoit sa
mortification extrême

: qui lui causa une foiblesse
d'estomac, avec de grandes douleurs

: mais il ne
laissa pas de vivre très-long temps. Il avoit étudié à.

Athenes la philosophie & la rethorique
; & avoit été

disciple: de Silvain deTarte, dont lui-même fut en-suite évêque. Flavien fut évêque d'Antioche
,

mais
long-temps après. L'un & l'autre s'appliquoient
jour & nuit du temps de Leonce à exciter dans les
fideles le zele de la religion. Ils les alTembloient
aux tombeaux des martyrs ; & y passoient les nuits
avec eux à louer Dieu. Leonce n'osoit les en empê-
cher

,
à cause de la multitude qui les suivoit d'une

grande affe&ion
: mais avec une douceur appa-

rente ,
il les pria de faire ce service dans l'éghsc.

Quoiqu'ils connussent bien sa malice, ils nelait-
serent pas de lui obéir. Ils furent les premiers qui
instituerent la psalmodie à deux choeurs

,
chan-

tant alternativement
; & cet usage aïant commen-

cé à Antioche, s'étendit par toute la terre. On dit
que Flavien fut le premier, qui aïant assemblé plu-
sieurs moines, chanta

:
Gloire au Pere

, & au Fils, &
au S. Esprit. Auparavant, à ce que prétendoient les
Ariens, on dirait

:
Gloire au Pere par le Fils dans

le S. Esprit
; & quelques-uns

:
Gloire ail Pere dans

le Fils & le S. Esprit. Les catholiques & les Ariens
priant ensemble le disoient chacun à leur maniere :
mais ceux qui étoient auprès de Leonce, observe-
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rent qu'il passoit sous silence tout le reste du vr-rsét
& disoit feulement à la fin

: Et dans les siécles des
sîécles. Il y avoit toûjours à Antioche un autre
parti de catholiques qui ne communiquoient point
avec les Ariens, & ne reconnoissoient point d'évê-
que depuis S. Eustathe

:
aussi les nommoit-on Eulla-

thiens.
Aëtius que Leonce avoit fait diacre étoit Syrien

natifd'Antioche. Son pere avoit servi entre les offi-
ciers du gouverneur ; mais s étant mal conduit, il
perdit la vie & son bien fut confisqué. Aëtius aïant
été quelque temps esclave d'une femme & recouvré
sa liberté, on ne sçait comment : s appliqua au mé-
tier de chaudronnier, & gagnoit sa vie avec peine
à racommoder la vaisselle de cuivre. Une femme lui
aÏ.111r donné un colier ou un braflelet cfcor à redres-
ser, il lui en rendit un de cuivre doré tout sembla-
ble

: mais la dorure s'étant effacée & la fraude dé-
couverte, il fut poursuivi en justice & puni commelarron

: ce qui lui fit faire serment de renoncer à son
métier. Il se mit donc à la fuite d'un charlatan nom-mé Sopole, qui couroit le païs sous le nom de me-4cin

: puis aïant trouvé un Armenien assez simple
pour le croire foit habile

,
il en tira beaucoup d'ar-

gent, & commença à exercer la medecine de son
chef, & à se mêler dans les assemblées des medecins,
où il difputoit & crioit vigoureusement

; ce qui lui
attira l'affection de ceux qu'il appuïoit de sa voix &
de sa hardieue.

Se trouvant un peu au large il quitta encore la
medecine, & s

appliqua à la philosophie
: car parmi
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ces Grecs qui n'avoient aucune langue a apprendre ^
il ne falloit que de l'esprit pour aspirer à toutes sor-

tes de sciences. Son premier maître fut Paulin
,

qui
de l'évêché de Tyr passa à celui d'Antioche après la
déposition de S. Eustathe. Mais Paulin étant more
six mois après, Eulalius qui lui succeda, chassa Ae-
tius d'Antioche. Il se retira à Anazarbe en Cilicie ,
& se mit d'abord au service d'un grammairien

,
qui

lui enseigna son art : puis il se retira auprès de l'évê-

que d'Anazarbe nommé Achanase
:

de là il passa à
Tarse

,
où il demeura assez long-temps auprès d'un

prêtre Arien nommé Antoine
,

qui se vantoit aufli-
bien qu' Athanase d'Anazarbe.)d'être disciple de saint
Lucien. Carla plûpart des premiers Ariens se fai-
soient honneur d'un tel maître

. comme Arius Inê-

lue. Aëtiu,,orevint ensuite à Antioche
, pour écouter

Leonce qui n'étoit encore que prêtre. Il fut aussi dis-
ciple d'Eustathe depuis évêque de Sebasie, qui étoit
à Antioche vers le même temps. Mais comme Aëtius

ne pouvoit retenir sa langue, il fut encore chane
d'Antioche & retourna en Cilicie

:
où il s'attacha à

disputer avec un de ceux que l'on nommoit Borbo-
riens, & qui étoient les plus infâmes des Gnosiiqllt¡ :

Aëtius fut entièrement vaincu
,

Sien pensa mourir
de chagrin

: mais il prétendit avoir eu une vision ce-
leste, pour le consoler & le rendre deslors invincible.
dans la dispute.

Il alla ensuite en Egypte, pour voir à Alexandrie

un chef des Manichéens nommé Aphthone
,

qui
avoit la réputation d'une grande sagesse & d'une
grande éloquence

: mais Aëtius. étant entré en dis-

pute.
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pute avec lui, lui ferma la bouche en peu de paro-les
; & le couvrit d une telle confusion

,
qu'il tomba

malade & mourut au bout de sept jours. Ce fut à
Alexandrie qu'Aëtius s'appliqua à la dialediquc sous
un sophiste seéèa'teur d 'Aristote

:
il ne s'occupoit qu'à

réduire en figures de syllogismes la dodrine de l e-glise touéhant le verbe divin
; ôc il demeuroit assis

depuis le matin jusques au soir
,

appliqué à former
une theologie en méthode géométrique. Il s'atra-
choit fort aux categories d Aristote, dit l'historien
Socrate ; & peut-être sous ce nom entend-il toute sa
logique. Il ajoute qu'Aëtius ne comprenoit pas le but
de cet ouvrage ,

qui n'étoit que d'exercer les jeunes
gens contre les Sophisies" qui se mocquoient de la
vraïe philosophie

: c est pourquoi les Académiciens
seétateurs de Platon blâmoient cette methode d'.,Jjls-
tote. Mais Aëtius demeura dans ces [ubtilitez

,
faute

d avoir été instruit par un Académicien
; & ne putjamais comprendre qu 'il pût y avoir de génération

eternelle. Ij avoit fort peu d'etude
: mais un grand

exercice de disputer
y

comme en peut avoir un hom-
me ruflique. -Il ne connoissoit presque pas la [aintc
ecriture

, & ri avoit point étudié les anciens interpré-
tes, comme Clément d'Alexandrie, Africain ôc Ori-
gene.

Sa hardie/Te à disputer sur la nature de Dieu
,

fit
que le peuple lui donna le surnom d'Athée. Toute-
fois il se vantoit de connoître Dieu aussi clairement
qu'il se connoissoit lui-même

; ôc abusant de ce paua-
ge de 1 evangile

: Que la vie éternelle est de connol-
trc Dieu & J. C. il reduisoit toute la religion de cette
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connoissance speculative
;
n'estimant ni les jeunes &

les autres pratiques de pieté
,

ni même l'observation
des commandemens de Dieu. lusques-là. que com-
me on se plaignoit devant lui de quelques-uns qui
etoient tombez en faute avec des femmes

:
il n'en

fit que rire
,

traitant ce crime de necessité naturelle
du corps, comme de se grater l'oreille. Au reste,
la doctrine d'Aëtius étoit le pur Arianisme

; & il

ne differoit des autres qu'en ce qu'il avoit mieux
suivi leur principe

, & poussé plus loin les conse-

quences :
foucenant que le verbe, non-seulement n'é-

toit pas égal au pere, mais ne lui étoit pas même sem-
blable.

On peut croire qu'au retour du concile de Sardi-

que ,
Gratus évêque de Carthage pria l'empereur

Co,pstant de remedier aux be soin s de l'église d'Afri-

que. Car cet empereur y envoïa deux personages
considerables Paul & Macaire

,
sans autre commis-

fion qui parût, que de distribuer des aumônes &
soulager les pauvres en chaque église

:
mais en mê-

me temps ils exhortoient tous les fideles à revenir a
l'unité de l'église catholique, & à quitter le schisme
des Donatistes. Ceux-ci firent courir le bruit que
Paul & Macaire venoient exciter la persecution

: que
quand l'autel seroit préparé pour le saint sacrifice, ils
feroient paroître une image & la mettroient sur l'au-
tel. Ce qui faisoit dire aux fideles

: Quiconque par-
ticipera à ce sacrifice, c'est comme s'il mangeoit des
viandes immolées aux idoles. Mais quand ils furent
arrivez

, on ne vit rien de scmblib!e ; & le saint sa~

crifice fut celebré à l'ordinaire, sans rien ajouter ou
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diminuer. On croit que c'étoit l'image de l'empe-
reur ; ôc en effet:, on continua sous les empereurs
Chrétiens d'apporter leurs images dans les provin-
ces, &de les proposer

a
pour être honorées par le

peuple
; mais sans aucun mélange de superstition

:

au lieu que sous les empereurs païens on les adoroit,
& on leur offroit de l'encens & des sacrifices.

Paul & Macaire s'adresserentà Donat faux évêque
de Carthage

,
lui déclarant le sujet de leur voïage ;

& comme l'empereur envoïoit des ornemens pour
les éghses & des aumônes pour les pauvres. Il est
vrai qu'il n'y avoit rien pour Donat en particulier

:il répondit en colere
: Qu'a de commun l'empereur

avec l'église ? & dit beaucoup d'injures à l'empe-
reur. Il ajoûta, qu'il avoit déjà envoïé des lettres
par tout , pour défendre de distribuer aux pauvres
ce qu'ils auroient apporté. Un autre Donat, évêque
schismatique de Bagaïe, fit encore pis. Comme il
sçut que Paul & Macaire approchoient de sa ville,
il envoïa des crieurs dans les lieux circonvoisins &
dans les marchez, pour assembler tous les circon-
cellions, ces furieux qui couroient en armes par la
campagne , & que les évêques Donatistes avoient
été obligez d'abandonner eux-mêmes sous le comte
Taurin. Donat de Bagaïe eut alors recours à eux ;
& Paul & Macaire craignant leur fureur, demandè-
rent main-forte au comte Silvestre

: non pour faire
violence à personne ; mais pour se défendre & pour
conserver l'argent des pauvres dont ils étoient char-
gez.

Les Donatistes assemblerent une grande multi-
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tude
; & pour la nourrir

,
firent d'une église le ma-

gasin de leurs vivres. Quand les fourriers vinrent,
pour marquer les logis des soldats de Silvestre

, on
refusa de les recevoir :

ils retournerent maltraitez à
leurs compagnies

: tous en furent irritez
,

de telle
sorte que leurs officiers mêmes ne pouvoient les re-
tenir. Il se rencontra donc des gens armez de part
& d'autre

a
qui remplirent les villes de tumulte. Les

évêques Donatistes s'enfuirent tous avec leur cler-
gé..: quelques-uns furent tuez ,

quelques-uns pris &
releguez en des lieux éloignez. Quoique les évê-

ques catholiques n'y eussent aucune part, les Dona-
tistes en prirent prétexte de décrier la réunion d'un
grand nombre des leurs

,
qui revinrent alors à l'é-

glise catholique. Ils traiterent Paul 6c Macaire de
per[ecuteurs, & tous les catholiques de païens ;

leur
donnant le nom de Macariens : un nommé Marcu-
lus se précipita d'un rocher

: Donat de Bagaïe se

jetta dans un puits :
les Donatistes attribuèrent leur

mort à cette persecution
3

& les honorèrent comme
martyrs.

Après cette réunion, Gratus assembla un concile
nombreux de toutes les provinces d'Afrique

>
que

l'on compte pour le premier de Carthage
, parce

que c est le plus ancien dont nous aïons les canons r

car au reste nous y avons déja vû plusieurs conci-
les

,
particulièrement sous saint Cyprien. Celui-ci

ne peut avoir été celebré plutôt que l'an 348. ni plus
tard que l'an 349. Gratus en fit l'ouverture

, en re-
merciant Dieu d'avoir réiini les membres de son égli-
se

3
& proposa aux évêques de faire les feglemens
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necessaires pour conserver la discipline
,

sans altérer
l'union par une excessive dureté. Ils firent quatorze
canons proposez par Gratus & par d'autres évêques

;
& approuvez de tous ,

suivant la forme du concile
de Sardique. Le premier est pour ne point rebapti-
ser ceux qui l'ont été dans la foi de la Trinité. Ce-
toit l'erreur capitale des Donatistes, de croire nul le
baptême donné hors de leur communion. C'efi: aussi

contre leurs abus que l'on défend de profaner la di-
gnité des martyrs ; en honorant comme tels ceux qui
s'éroient précipitez, ou tuez d'une autre maniere par
folie

, & à qui l'église n'accorde la sepulture que par
compassion. A plus forte raison, ceux qui se tuent
par desespoir & par malice.

On renouvelle les défenses déjà faites aux clercs
en tant de conciles

>

d'habiter avec des femmes
: &

on l'entend de toutes les personnes de l'un 6c de l'au-
tre sexe, qui ont embrasse la continence même dans
la viduité: leur défendant d'habiter avec des perfon-
nes étrangères, ni même de les visiter. On renou-
velle la défense faite aux clercs, de prêter à usure

,comme étant un peché condamnable même dans les
laïques & contraire aux prophetes &à l'évangile.
On défend aussi aux clercs de se charger de l'inten-
dance des maisons & du maniement des affaires secu-
lieres, suivant la regle de saint Paul. Par conscquent
on défend d'ordonner ceux qui sont inrendans,agens
des affaires, ou tuteurs exerçant en personne

: jusqu
"\a

ce que les affairès [oient.finies &les comptes rendus
:

de peur que s'ils étoient ordonnez plutôt, l'église
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n'en reçût du deshonneur. On défend aux laïques

de choisir des clercs pour garder leurs magasins, ou
tenir leurs comptes.

Il est défendu aux évêques d'entreprendre les uns
sur les autres. Aucun ne doit recevoir le clerc d'un
autresans les lettres de son évêque, ni le garder chez

lui
: ni ordonner un laïque d'un autre diocése

,
sans

le consentement de son évêque. Sur ce canon Gratus
dit

: Cette pratique conserve la paix : & je me sou-
t

viens que dans le saint concile de Sardiqueil a été

défendu de solliciter les clercs d'un autre diocése.

Antigone évêque de Madaure se plaignit d'un autre
évêque nommé Optautius. Ils avoient divisé leurs
diocése s d'un commun contentement, dont il y avoit
des a cres signez de leur main :

cependant Optautius

ne laissoit pas de visiter le peuple d Antigone & de

se l'attirer. Le concile ordonna que les conventions
seroient obrervées pour maintenir la paix. On éten-

dit aux laïques la défense de communiquer avec le

peuple d'un autre diocése
,

sans les lettres de son

eveque
: pour empêcher les artifices de ceux

>
qui

suïant la communion de l'un, étoient admis par sur-

prise à celle d'un autre. Oa ordonne de reprimer l'or-

gueil des clercs qui ne sont pas sournis à leurs supe-

rieurs :
mais pour les juger

,
il faut un certain nom-

bre d'évêques
:

trois pour un diacre
,

six pour un
prêtre, douze pour un eveque ; & ce nombre est

remarquable. L'observation de tous ces canons est

recommandée sous peine d'excommunication pour
les laïques, & de déposition pour les clercs; le tout
avec connoissance de cause.
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Gregoire usurpateur du siege d'Alexandrie, mou-
rut dix mois après qu'Estienne eut été dépose du
siege d'Antioche, c'est-à-dire, au commencement
de l'an 349. Alors Constantius n'aïant plus de pré-
texte d'empêcher le retour de saint Athanase

, & in-
timide par les menaces de l'empereur son frere

:consulta les évêques Orientaux
,

qui lui conseille-
rent de le rappeller, plutôt que de s'exposer à une
guerre civile. Il lui écrivit donc une lettre fort obli-
geante ,

où il témoigne une grande compassion des
maux qu'il a soufferts, éloigné de sa patrie. J'espe-
rois, dit-il, que vous viendriez vous-même m'en
demander le remede

; peut-être la crainte vous a
retenu : je vous écris donc

y

afin que vous ne diffé-
riez pas davantage. J'ai aussi prié monseigneur &
mon frere l'empereur Consiant, de vous permettre
de venir. Saint Athanase ne se pressa pas ; & Con-
stantius lui écrivit une seconde lettre

, pour l'exhor-
ter à venir hardiment à sa cour , & lui offrit les voi-
tures publiques. Il lui envoïa même un des prêtres
d'Alexandrie qui étoit à la suite de sa cour : puis undiacre nommé Archiras, avec une troisiéme lettre
pour le rassurer & le presser de venir incessamment

;
& il lui fit écrire par six de ses comtes, à qui il sça-
voit que S. Athanase se fieroit davantage. Ils l'aifu-
roient que l'empereur l'attendoit depuis un an en-tier

,
& qu'il n'avoit jamais voulu permettre que l'on

ordonnât un évêque à Alexandrie à la place de Gre-
goire.

Saint Athanase reçût les lettres de Constantius à
Aquilée, où il séjoiirna long-temps au retour du
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concile de Sardique. Ayant reçu la troisiéme let-

tre
y

il reColut de remettre le tout à Dieu
y

& de re-
tourner en Orient :

mais auparavant comme l'em-

pereur Consiant l'avoit mandé
,

il alla le trouver en
Gaule

, apparemment à Milan sa residence ordi-
naire dans la Gaule

,
qu'on nommoit à Rome Ci-

salpine. Il alla aussi à Rome dire adieu au pape saint
Jules & à son église

,
qui le reçue avec une extrê-

me joïe. Le pape écrivit à l'église d'Alexandrie une
lettre pleine de tendresse

:
où il les félicité de leur

fermeté dans la foi, 6c rend témoignage à la chari-
té que leur évêque a toûjours conservée pour eux :

il se represente l'allegresse publique avec laquelle
il sera reçu ; 6c finit par des prieres

, pour leur atti-
rer les grâces qu'ils meritent. Par tout où saint Atha-
nase passa, les évêques lui donnèrent des lettres de
paix.

Il arriva à Antioche où étoit l'empereur Con-
siantes

,
qui le reçût d'un visage favorable

; 6c lui
confirma de vive voix la permission de retourner
en son païs, 6c de reprendre le gouvernement de
son église

:
lui accordant encore des lettres

, outre
les ordres qu'il avoit déjà donnez

.
de garder les

passages ; afin qu'il pût achever librement son voïa-
ge. Saint Athanase se plaignit de ce que l'empereur
avoit autrefois écrit contre lui

; 6c le pria de ne plus
écouter ses ennemis en son absence. Appeliez-les,
dit-il, si vous voulez

: je suis content qu'ils parois-
sent 6c je les convaincrai. L'empereur ne le vou-
lut pas : mais il ordonna d'effacer tout ce qui avoit
été écrit à son desavantage

; 6c l'assura qu'il ne re-
cevroic
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cevroit plus de calomnies contre lui. Pour montrer
que cette resolution seroit inébranlable, il la confir-
ma par dès sermens, & en prit Dieu à témoin. Il
lui dit plusieurs autres choses pour le consoler

; &c
ecrivit plusieurs lettres en sa faveur, une aux évê-
ques & aux prêtres de l'eglise catholique

,
il faut

entendre d'Egypte
,

où il déclare que tout ce qui a
été ordonné contre ceux qui communiquoient avec
Athanase doit être mis en oubli

; qu'ils seront à l'a-
venir exempts de tout soupçon

; que les clercs qui
sont avec lui jouiront de l'exemption des tributs,
dont ils jouissoient auparavant * & que la meilleure
marque du bon parti sera d'être uni à lui. La seconde
lettre est adressée au peuple catholique d'Alexandrie,
& tend principalement à l'exhorter à la paix :

l'aver-
tissant que l'empereur a écrit aux juges, de punir les
séditieux selon les loix. Il y a deux lettres.àNcsiorius
préfet d'Egypte

:
dont la premiere fut aussi envoïée

aux gouverneurs de la province Augustamnique, de
la Thebaïde & de la Lybie. La sécondé ordonne à
Nestorius d 'envoi'er à la cour toutes les lettres qui se

trouveront dans ses registres, contre la réputation
d'Athanase. Un décurion nommé Eusebe fut chargé
de l execution de ces ordres ; & retira tous ces ades
des registres du duc & du préfet d'Egypte.

Pendant le séjour que S. Athanase fit à Antioche,
il ne communiqua point avec Leonce

, & l'évita
comme un heretique

: mais il communiqua avec les
Euthathiens, qui étoient la plus pure partie du peu-
ple catholique

; & assisia à leurs assemblées, qui sc
tenoient dans des maisons particulières. L'empereur
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lui die un jour : Vous voïez que je suis prêt d'accom-
plir tout ce que je vous ai promis : mais j'ai aussi une
grâce à vous demander. C'est que de tant d eglises

qui dépendent de vous, vous en laissiez une à ceux
qui ne sont pas de votre communion. Athanase ré-
pondit

:
Il est juste, Seigneur, de vous obéir

: mais
puisque dans cette ville d'Antioche il y a aussi des

gens qui fuïent la communion de ceux qui ne sont

pas dans nos sentimens
; je demande pour eux la mê-

me grace., qu'ils aient une église où ils puissent s'as-
sembler en liberté. La proposition parut juste à l'em-

pereur : mais les Ariens ne furent pas d'avis de l'ac-

cepter. Car, disoient-ils, notre doctrine ne fera pas
grand progrès à Alexandrie tant qu'Athanase y sera

:

au contraire si nous souffrons que les Eustathiens s'as-,
semblent librement à Antioche

:
leur grand nombre

paroîtra, & ils entreprendront quelque chose. Il vaut
donc mieux demeurer cornme nous sommes. En ef-
fet, ils voïoient que bien qu'ils fussent maîtres des
églises, 5c qu'une grande partie du peuple catholi-

que s'y assemblât avec eux ; les catholiques ne lais-
soient pas de témoigner la diversité de leur créance

,
dans la conclusion des pseaumes, en disant

:
Gloire

au Pere & au Fils 5c au saint Esprit
; & non pas com-

me les Ariens :
Gloire au Pere par le Fils. Leonce

n'osoit l'empêcher.: mais il en voïoit bien la conse-

quence ; & disoit en touchant ses cheveux blancs :
Quand cette neige sera fondue, il y aura bien de la
bouë

: pour marquer la division du peuple, qui écla-

teroit après sa mort. L'empereur renvoïa donc saint
Athanase sans lui demander autre chose. Il renvoïa
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en même temps Marcel à Ancyre & Asclepas à Gage.
Asclepas fut reçû agréablement

: mais à Ancyre com-
me il fallut chasser Basile, il y eut de grands troubles,
qui furent occasion de nouvelles calomnies contre
Marcel.

S. Athanase continuant sa route vers l'Egypte
,travailloit par toutes les villes où il passoit., à rame-

ner les évêques qui s'étoient écartez de la doctrine du
consubstantiel. Il étoit reçu. diversement

:
ses amis

sentoient une joïe pure, quelques-uns avoient honte
de leur conduite,ou se repentoient d'avoir écrit con-
tre lui ; d'autres cachoient leurs sentimens. Enpassant
à Laodicée de Syrie, il fut reçu par Apollinaire lec-
teur, qui étoit originaire d'Alexandrie. Son pere qui
en étoit natif & portoit le même nom,avoit d'abord
enseigné la grammaire à Beryte, puis à Laodicée où
il s'étoit marié

,
8c avoit eu ce fils, qui s'étoit aùssi

appliqué avec succèsaux lettres humaines
; & ensei-

gnoit la rethorique. Ils étoient tous deux dans le
clergé

:
le pere prêtre, le fils ledeur dès le temps de

l'évêque Theodote prédecesseur de George, qui te-
noit alors le siége de Laodicée. Saint Athanase aïant
vu ce jeune homme, le prit en affe&ion pour ses
bonnes qualitez ; car il avoit un grand csprit natu-
rel 6c bien cultivé par les lettres. L'évêque George

yqui etoit Arien en fut irrité
: regardant comme un

crime d'être en communion avec Achanase. Ainsî
il chassa honteusement de l'église Apollinaire, l'ac-
curant d'avoir en cela violé les canons. Il rappella
encore une ancienne faute qu'Apollinaire avoit ef-
facée par la penitence. Du temps de l'évêque Théo-
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dote il y avoit à Laodicée un fameux Sophiste païen
nommé Epiphane, fort ami des Apollinaircs

,
&

dont le fils éroit disciple. L'évêque leur avoit dé-
fendu de le frequenter

,
craignant qu'il ne les en-

traînât au paganisme, mais ils ne laissoient pas de
le voir. Un jour Epiphane recitoit un hymne à la
louange de Bacchus, en presence de plusieurs per-
sonnes, 6c des deux Apollinaires le pere 6c le fils.

Au commencement il dit sélon la coutume': Que
ceux qui n'étoient pas initiez 6c les profanes eussent
à se retirer : mais les Apollinaires ne sortirent point,
ni aucun autre des Chrétiens qui étoient presens.
L'évêque Theodote Païant appris

,
le trouva fort

mauvais :
il pardonna aux autres qui n'étoient que

laïques, après une legere reprimande
: mais pour les

Apollinaires, il les blâma publiquement, 6c les fe-

para de l'église. Toutefois comme ils firent peni-
tence, dans les larmes 6c les jeûnes ;

il les reçût quel-
que temps après. Ce fut donc cette ancienne faute

que George reprocha de nouveau au jeune Apolli-
naire

, avec la communion de S. Athanase
: pour

avoir prétexte de le chasser de l'ég!ise.
S. Athanase aïant traversé la Syrie, vint en Pa-

sestine, où tous les évêques le reçurent favorable-
ment :

excepté deux ou trois Ariens, comme Acace
de Cesarée 6c Patrophile de Scythopolis. Tous les

autres embrasserent sa communion ; 6c s'excuscrenc
d'avoir écrit contre lui: disant qu'on les y avoit con-
traints par violence. Ils s'assemblerent en concile à
Jerusalem, ou ils écrivirent une lettre synodale en
sa faveur

,
adressée aux évêques d'Egypte 6c de Ly-
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bie : aux prêtres, aux diacres & au peuple d'Alexan-
drie

: pour les felicitcr du retour de leur évêque. Ils
les exhortent aussi à prier pour les empereurs : ce qui
montre que Consiant vivoit encore, & que c'étoit
la même année 349. Cette lettre étoit souscrite par
seize évêques

:
dont le premier est saint Maxime de

Jerusalem, qui présidoit au concile ; & tous, ex-
cepté un nommé Macrin, avoient assisté au concile
de Sardique.

S. Athanase entra en Egypte par Peluse, & tra-
versant le païs pour aller à Alexandrie, il exhortoit
en chaque ville, de s'éloigner des Ariens

; & de s'at-
tacher à ceux quiconfefloient le consubstantiel. Il fit
même des ordinations en quelques églises. Enfin il
arriva à Alexandrie

3
où il fut reçu. avec une joïe in-

croïable non feulement du peuple, mais des évêques
d'Egypte & des deux Lybies qui accouroient de tous
côtez. Ils se réjoiïifloient de voir encore leur ami en
vie contre leur esperance, & de se voir eux-mêmes
délivrez de la tyrannie des herctiques. L'allegresse
étoit generale, & dans les saintes assemblées ils s'ex-
citoient les uns les autres à la vertu. Plusieurs filles,
qui auparavant se dessinoient au mariage

,
consacre-

rent à Jesus-Christ leur virginité. Plusieurs jeunes
hommes embrasserent la vie monastique,touchez des
exemples des autres. Les peres y excitoient leurs en..
sans

: ou du moins se laissoient flêchir à leurs prieres,
pour ne les en point détourner. Les maris & les fem-
mes se persuadoient l'un à l'autre de vaquer à la prie-
re, suivant le conseil de l'Apôtre

:
la charité des

peuples s'appliquoit à nourrir & à vêtir des orphelins
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Se des veuves :
l'émulation étoit telle, que chaque

maison sembloit être une église destinée à la priere
& à la pratique des vertus. Voilà les effets que la joïe
publique produisoit alors chez les Chrétiens. Les
églises étoient dans une paix profonde, tous les évê-

ques écrivoient à S. Athanase
; & recevoient de lui

des lettres pacifiques sélon la coûtume. Plusieurs se

retra&oient de ce qu ils avoient écrit contre lui. Plu-
sieurs de ses ennemis se reconcilioient avec lui since-

rement. Quelques-uns le venoient trouver de nuit j
& s'exeusoient sur lanecessité qui les avoit engagez
avec les Ariens, dont ils détestoient l'heresie

; & pro-
teitoient que dans le coeur ils avoient toûjours com-i
muniqué avec lui.

La rétractation la plus importante fut celle d'Ur":
sace & de Valens. Ils prirent l'occasion d'un concile
assemblé.de plusieurs provinces pour déposer de l'é-
pl[copat) Photin condamné à Milan comme hereti-

que deux ans auparavant. Ce concile apparemment
setenoit à Rome:car ce fut au pape Jules, qu'Ursaee

& Valens s'adresserent pour le prier d'être reçus à la

communion de l'église. Jules aïant pris con[til, leur
accorda cette grace , pour diminuer d'autant les for-

ces des Ariens à l'avantage de l'église. Mais on ne les

reçût qu'à condition de reconnoître l'innocence de

S. Athanase
-,

6c ils le firent par écrit en ces termes :
Au seigneur le bienheureux pape Jules, Valens &
Ursace

,
salut. Parce que nous avons ci-devant écrie

plusieurs choses fâcheuses touchant l'évêque Atha-
nale., & qu',,iant r<s*jû sur ce sujet des lettres de vorre
sainteté, nous ne lui en avons point rendu compte :
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nous déclarons devant votre sainteté en presence de
tous nos freres les prêtres, que tout ce qui est venu
jusques ici à nos oreilles touchant cet évêque, nous
a été faussement rapporte

; &c ne doit avoir aucune
sorce

; & par consequent nous embrassons de très-bon
cœur la communion du même Athanase

: vu princi-
palement que votre sainteté a bien voulu par sa bon-
té nous pardonner notre faute. Nous déclarons aussi

par cet écrit signé de notre mainJ que nous anathé-
matisons, comme nous avons toujours fait, l'hereti-
que Arius & ses se&ateurs, qui disent qu'il y avoit
un temps où le Fils n'étoitpas

;
qu'il est tiré du néant,

& qu'il n'a pas été avant les siécles
: comme il est con-

tenu dans notre précedent écrit, que nous avons pre-
senté à Milan. Ceci étoit écrit de la main de Valens;
& au dessous de la main d'Ursace

: Moi Ursace évê-
que, j'ai souscrit cette profession de foi.

Il semble, suivant cet écrit, qu'Ursace & Valens
dans leur premiere rétractation faite à Milan, avoient
seulement renoncé à l'Arianisme

; & qu'à Rome on
les obligea de plus à justifier S. Athanase. Quoi qu'il
en soit, quelque temps après étant à Aquilée, ils lui
écrivirent à lui-même en ces termes :

A notre sei-
gneur & frere Athanase

,
Ursace & Valens. Nous

avons trouvé l'occasion de notre frere le prêtre Moïse
qui va vers votre charité par qui nous vous saluons
très-affe&ueusement de la ville d'Aquilée, & nous
souhaitons que cette lettre vous trouve en bonne
santé. Vous nous donnerez de la confiance, si vous
voulez bien aussi nous écrire de votre part. Soïez
assûré par cette lettre

, que nous avons avec vous la
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paix& la communion ecclesiastique. La divine bonté

vous conserve, notre cher frere. Ces deux lettres
d'Ursace & de Valens furent envoïées à S. Athanase,

par Paulin évêque de Treves successeur de S. Maxi-
min. Ursace & Valens souscrivirent ensuite à des

lettres pacifiques, qui leur furent presentées par deux
prêtres de S. Athanase/Pierre & Irenée, avec un laï-

que nommé Ammonius, quoique S. Athanase ne les

eût point chargez de lettres pour eux.

LIVRE
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LIVRE TREIZIEME.

CEpEN1:>ANTil s'éleva en Gaule un parti con-
tre l'empereur Consiant. On se plaignoit qu'il

donnoic trop de credit à des barbares
; qu'il exer-

çoit des cruautez ,
6c qu'il vendoit les gouverne-

mens. Les chefs de la conjuration furent Chrestius
,Marcelin & Magnence. Ils s'aflembleretit à Ausiun,

où Marcelin préfet du tresor leur fit un grand fcs-
tin 6c àplussieurs officiers des troupes, le jour de la
naissance de ion fils

-,
pendant que l'empereur Con-

fiant étoit à la chasse
:
c'étoit le quinzième des Ca-

lendes de Février
,

sous le consulat de Sergius 6c
de Nigrien :

c'ef1:-à-dire, le dix-huitiéme de Jan-
vier l'an 350. de Jesus-Christ. Le festin dura bien
avant dans la nuit ; 6c Magnence étant sorti sous
prétexte de quelque necessité

,
revint paré de l'ha-

bit impérial, & fut salué auguste par toute la com-
pagnie. Consiant l aïant appris, s'enfuit vers les Py-
renées

:
Gaï[on le poursuivit par ordre de Magnen-

ce ,
le joignit à Elne 6c le fit mourir. Il avoit régné

treize ans, depuis la mort du grand Constantin son

pere ; 6c en avoit vécu environ vingt-neuf. Vctra-
nion

,
qui commandoit en Pannonie aïant appris ces

nouvelles, se déclara aulI1 empereur à Sirmium le
premier jour de Mars ; 6c Nepotien fils d'Eutropia
soeur du grand Constantin prit la pourpre à Rome le
troisiéme de Juin, comme y aïant droit par la nais-
sance

: mais il n'étoit soutenu que d'une troupe de
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gladiateurs. Ces crois prétendus empereurs faisoient
profefllon du Chrilliatiisme.

L'empereur ConsLmtius qui étoit alors à Edesse
,faisant la guerre aux PerCes" aï.mt appris la révolte

de Magnence
, commença à marcher vers l'Occi-

dent
; 8c Sapor roi de Perse profirant de l'occasion,

vint assieger pour la seconde fois Nisibe en Mcsopo-
tamie

,
le plus puissant rempart de l'empire sur cet-

te frontiere. Il avoit une grande armée d'infanterie
& de cavalerie avec plusieurs élephans

:
le sicge dura

quatre mois. On fit la circonvallation
, on éleva des

tours, on emploïa toutes les machines dont on se

servoit alors dans les sieges
; rnais inutilement. En-

fin après soixante & dix jours de travaux ,
Sapor

fit arrêter le fleuve Mygdone, qui traversoit la vil-
le

: par une digue qu'il fit élever assez loin au-dessus \

bc qu'il fit rompre quand l'eau fut à sa hauteur. Cet-
te eau retenuë venant avec effort contre la murail-
le de la ville

, en abattit une espace considerable.
Les Perses témoignerent leur joïe par de grands cris :

mais ils differerent l'assaut au lendemain
, parce que

l'inondation rendoit la brèche inaccessible. Quand
ils approchèrent, ils furent bien surpris de trou-
ver derriere une nouvelle muraille. C'étoit saint
Jacques, l'évêque de cette ville

,
celebre par sa ver-

tu & par ses miracles, qui avoit encouragé la gar-
nsson & les habirans,à élever si promptement cet
ouvrage :

demeurant cependant en priere dans l'é-
glise.

Sapor s'étant lui-même approché, crut voir sur la
inuraiile une homme vêtu à la roïale, dont la pour-
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pre & le diadème jettoient un éclat merveilleux. Il
ne douta point que ce ne feit l'empereur Romain,
ôc menaça de mort ceux qui lui avoient dit qu'il
n'étoit pas à Nisibe. Mais comme ils l'assurerent de

nouveau que Coni1:antius étoit 2i Antioche
:

il cOlTI-
prit ce que signifioit la vision

,
& que Dieu com-

battoit pour les Romains
:

de dépit il jctta en l'air

un javelot, comme pour se vanger du ciel. Alors
S. Ephrem diacre & disciple de S. Jacques, le pria
de monter sur la muraille, pour voir les Perses, &
jetter sur eux sa malédiction. Le saint évêque monta
sur une tour; & voïant cette multitude infinie, il

ne fit autre imprécation que de demander à Dieu
des moucherons, pour faire éclater sa puissance par
les plus petits animaux. Il en vint aussi-tôt fondre
sur les ennemis comme des huées. Ils entroient
dans les trompes des elephans

:
dans les oreilles &

les nazaux des chevaux
,

& des autres bêtes
:

qui
entrans en fureur, rompoient leurs brides & leurs
harnois, jettoient leurs hommes, troublaient les

rangs, & fuïoient où elles pouvoient. Snpor forcé
de reconnoître la puissance de Dieu, leva le siege &
se retira honteusement. Philoll:orge Arien

,
& par

consequent peu favorable à S. Jacques de Nisioe
,rendoit témoignage à ce miracle dans son histoire.

Le Saint mourut quelque temps après, sous le regne
de Constantius, qui le fit enterrer dans la ville de
N1Íibe, suivant l'ordre du grand Conssantin son
pere , comme pour en être le protecteur

: car l'u-
sage étoit de mettre des sepultures hors les villes. Il
laissa un grand nombre de livres en sa langue Syria-
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que, la plupart de morale
: on comptoit en tout vingt-

six volumes. Il y avoit entfautres une chronique
moins curicuse que celle des Grecs, mais plus solide

:

car elle n'étoit composée que de passages de l'écri-
ture, & tendoit à fermer la bouche à ceux qui veu-
lent philosopher vainement sur l'ante-christ, ou sur
le dernier avenement de N. S.

L'empereur Constantius aïant donné ordre à la
seureté des places de Syrie, partit d'Antioche avant
le mois de Juin, pour marcher contre Magnence.
Ses troupes étant assemblées, il conseilla à tous ceux
qui n'avoient pas encore reçu le baptême

,
de le re-

cevoir au plutôt
:

leur representant les perils de la

guerre, & déclarant, que ceux qui ne seroient pas
baptisez, n'avoient qu'à quitter le service & se reti-
rer chez eux. Toutefois il ne se fit baptiser lui-mê-
me qu'onze ans après, & à l'article de la mort. Peut-
être donna-t'on le nom de Païens à ceu* qui quit-
terent le service plutôt que de se faire Chrétiens

:

car paganus en latin signifioit celui qui ne portoit
pas les armes, étant oppose à miles ; & de-là il peut
s'être étendu à tous les infideles en général

: peut-
être aussi ce nom vient-il de pagus, d'où nous avons
fait païs ; car les païsans furent les derniers, qui
s'opiniâtrerent à conserver l'idolâtrie. Magnence en-
voïa des ambassadeurs à Constantius &à Vetranion ;
à qui Constantius avoit envoïé de son côté, pour
n'avoir pas deux ennemis à combattre à la fois.

Vetranion préfera l'alliance de Constantius ; &
comme c'étoit un vieillard grolIler, simple & pref-

que imbécile, Çonstantius lui persuada ce qu'il yQUr
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lut. Ils sc joignirent en Pannonie
-, ôc Constantius

étant monté iur le tribunal avec Vetranion, com-
mença à haranguer les soldats en latin, & leur re-
presenta ce qu'ils devoient à la memoire du grand
Constantin

:
les sermens qu'ils avoient fait d'obéir à

ses enfans, la trahison de Magnence & la mort in-
digne de Consiant

:
les conjurant de ne pas laisser

ce crime impuni, & de lui aider à recouvrer la fuc-
cession de son frere. Quoiqu'il ne parlât direâemegt
que contre Magnence, les soldats gagnez aupara-
vant en firent l'application à Vetranion ; & crierent
tous d'une voix

,
qu'il falloit ôter tous ces faux em-

pereurs , pour n'obéïr qu 'à Constantius
; & le pro-

clamèrent auguste & empereur, sans faire aucune
mention de Vetranion. Ce pauvre vieillard se voïant
abandonné, quitta la pourpre, descendit du tribu-
nal

; & se vint jetter aux pieds de Constantius
: qui

non seulement lui donna la vie, mais le fit manger
a sa table

, & l'envoïa à Pruse en Bithynie, où il lui
fournit magnifiquement de quoi vivre le reste de
ses jours

:
lui pardonnant de bonne foi sa révolte.

Vetranion de son côté lui fut fidele, & acheva sa vie
en repos. Comme il étoit Chrétien, il affistoit a(II-
duëlnent aux assemblées des fideles

:
distribuoit de

grandes aumônes, & honoroit les ministres de 1 e-
glise. Il écrivoit souvent à Constantius, pour le re-
mercier du bien qu'il lui avoir procuré

: & lui con-
seilloit de se le procurer à lui-même

, en renonçant
à l'embarras des asfaires. Vetranion fut déposé le
vingt-cinquiemede Décembre 350. après avoir re-
gné dix mois.
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Magnence. s'etoit délivré cependant de Nepo-
tien : aïant envoie contre lui Marcellin

,
qui le vain-

quit en un grand combat. Nepotien fut tué & sa
tête portée par la ville de Rome au bout d'une
lance. Il ne regna que vingt-huit jours, depuis le
troisiéme de Juin jusques au premier de Juillet

3 50.
sa mort fut suivie d'une cruelle proscription. On fit
mourir Eutropia sa mere ,

& plusicurs autres perron..
11fs considerables. Ainsi au commencement de l'an
351. il ne restoit plus que Magnence, qui disputât
l'empire à Conltantius. Avant que de marcher con..
tre lui

,
il voulut pourvoir à la seureté de sa mai-

son & des provinces d'Orient contre les Perses
; &

n'aïant point d'enfans mâles
,

il choisit Gallus ion
cousin gennain-) fils de Jules Constantius, & le dé-
clara Cesar le quinziéme de Mars 3JI. lui faisanc
épouser sa sœur Constantia

, veuve d'Annibalien.
Gallus avoit environ vingt cinq ans, & on le trou-
ve aussi nomme Conltantius:car l'empereur lui don-
na son nom. Il l'envoïa à Antioche où Gallus sac

transporter dans le fauxbourg de Daphné les reli-
ques de saint Babylas pour purger ce lieu de la su-
perstition &.des impuretez qui s'y commettoient,
& depuis ce temps il ne se rendit plus d'oracles au
fameux temple d'Apollon, qui rendoit ce lieu il-
lustre.

Dans le même temps que Gallus vint à Antio-
che, il arriva un grand miracle en Orient. Une
croix lumineuse parut dans le ciel sur la ville de
Jérusalem

:
s'étendant depuis le calvaire jusques au

mont des olives, par l'espace de quinze stades, qui
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font près de trois quarts de lieue
:

la largeur étoit
proportionnée, à la longueur

: ce n'étoit pas des
raïons étendus comme d'une comete, mais un amas
de lumiere épaisse & éclatante. Ce pheriooléne pa-
rut en plein jour, à neuf heures du matin, le sep-
tiéme de May de cette année 351. Tous ceux qui se

trouvèrent à Jerusalem en furent épouvantez
:

ils
quittèrent les places, les maisons & tout ce qui les
occupoit, pour courir à l'église avec les femmes &
les enfans

; tous ensemble loiioient Jesus-Chnn:
,

&
confessoient sa divinité. La nouvelle s'en répandit
promptement de tous côtez : car il venoit toûjours
à Jerusalem des étrangers de tous les païs du monde

,
pour prier & pour visiter les saints lieux. Ce mira-
cle convertit un grand nombre de païens & de
Juifs.

L'empereur Conslantius en reçût divers avis ;
mais principalement par Íaint Cyrille évêque de Je-
rusalem, qui venoit de succeder à S. Maxime. Nous
avons encore la lettre où il raconte ainsi le mira-
cle

: Du temps de Constantin, votre pere d'heu-
reuse memoire, le bois salutaire de la croix fut
trouvé à Jerusalem

:
de votre temps les miracles ne

viennent plus de la terre, mais du ciel. Car pen-
dant ces saints jours de la Pentecôte, aux nones de
May, vers l'heure de tierce, une très-grande croix
composée de lumiere a paru au-dessus du saint Gol-
gotha, s'étendant jusques à la fainte montagne des
olives

-, & s'est montrée très-clairement, non à une
.ou deux personnes, mais à tout le peuple de la ville.
Ce n'a point tété, comme on pourroit penser,un phe-

.
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noméne passager
:

il a subsillé sur la terre pendant
plusieurs heures, viable aux yeux 6c plus éclatant

que le soleil, dont la lumiere i'auroit effacé, si la
sienne n'eût été plus forte. Audi tôt tout le peuple
de la ville est accouru dans l'église

, avec une crain-
te mêlée de joïc :

les jeunes 6c les vieux, les hom-
mes 6c les ferhmes, & jusques aux filles les plus re-
tirées

:
les Chrétiens du païs 6c les étrangers

-, 6c les
païens qui y'étoient venus de divers lieux. Tous
d'une voix loiioient Notre-Seigneur Jesus-Christ le
fils unique de Dieu, le sasseur de miracles, voïant
par experience la verité de la doctrine chrétienne

:
à qui le ciel rend témoignage. Ce que saint Cyrille
nomme ici les jours de la Pentecôte ne sont pas les
fêtes qui la suivent, mais selon le style des anciens,
les jours qui la précedent, c'eft- a-dire

,
les cinquan-

te jours du temps paschal. Il finit en souhaitant que
l'empereur glorifie à jamais la sainte & consùbst.,in-
tielle Trinité

: ce qui montre combien saint Cyrille
étoit attaché à la foi de Nicée, quoiqu'il eût liaison

avec Acace de Cesarée, qui l'avoit ordonné évê-
que.

L'empereur étoit demeuré en Pannonie après la
déposition de Vetranion

; 6c aïant envoïé des trou-
pes contre Magnence, il attendoit à Sirmium l'éve-
nement de la guerre. Il y assembla un concile cetre
même année 351. après le consulat de Sergius 6c de
Nigrien

: car la guerre civile fit qu'il n'y eut point
de Consuls reconnus par tout l'empire

: ce qui obli-
gea de compter par ceux de l'année précédente.
Ce concile fut composé de plusieurs évêques Orien-

taux

AN. 1.

VI.
Concile de Sir-

mium Photin dé-
poté.

Serr. il, c. 18.19.



taux qui avaient suivi l'empereur. Les plus fameux
font Narcisse de Neroniade, Theodore'd'Heraclée

,Basile d'Ancyre
,

Eudoxe de Germanicie
, Demo-

phile de Berée
,

Cecropius de Nicomedie, Silvain
de Tarie

,
Macedonius de Mopsueste & Marc d'A-

retuse. Ursace & Valens y étoient aussi
; & on y

compte jusques à vingt-deux évêques. Le but de ceconcile etoit la déposition de Photin évêque de la
ville même de Sirmium : qui s'y maintenoit toû-
jours, bien qu'il eût été déjà condamné plusieurs
fois par les evêques d'Occident. Les Orientaux le
condamnerent aussi

, & le déposerent comme tenantla dodrine de Sabellius & de Paul de Samosate
; &

ce jugement comme juste fut approuvé de tout le
monde.

On n'approuva pas de même une nouvelle for-
mule de foi qui y fut dressée en grec. Elle contient
d abord une exposition de la foi un peu étendue

:puis vingt-sept anathêmes contre différentes erreursdes Ariens declarez
,

des Sabelliens & de Photin.
Cette formule n'est pas tant mauvaise en elle-même
que îulpedle

y
a cause des évêques qui l'approuve-

rent ,
dont plusieurs avoient été déposez au concile

de Sardique. Elle ne dit, ni que le fils soit consub-
stantiel au pere ,

ni même qu'il lui soit semblable
;& dit expressément

: Nous n'égalons pas le fils au
pere, mais nous concevons qu'il lui est sournis. Elle
dit anathême à ceux qui diront, que ce n'est pas le
fils qui apparut à Abraham

, ou qui lutta contreJacob
; 6c il est vrai que plusieurs des anciens ont

crû que le fils de Dieu avoit commencé dès lors à
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être envoie vers les hommes. Photin le nioit) parce
qu'il ne vouloit pas avouer que Dieu eût un 61s,
avant que Jesus fût né de Marie : mais d'ailleurs les
Ariens en abusoient

3

prétendant prouver par là ,
que le Pere seul éroit de sa nature invisible & in-
comprehensible. Or S. Augustin a fort bien prouve
depuis

j que ces apparitions ont été exécutées par des

anges : que Couvent il n'y a pas plus de raison de les

rapporter à une des personnes divines qu a l'autre ;
& que la Trinité même s'elt manifestée aux hommes
en ces occasions.

Cette formule aïant été approuvée de tous les
évêques du concile

,
ils voulurent persuader à Pho-

tin d'y soa serire
,

lui promettant de le rétablir dans
son siege à cette condition : mais il ne l'accepta pas ;
& se sentant soûtenu par son peuple qui l'aimoit,
il se plaignit à l'empereur d'avoir été injustement
condamné. Il obtint une conference pour examiner
encore sa doctrine

:
Basile d'Ancyre se chargea de

disputer contre lui, en presence des évêques & de
huit commissaires nommez par l'empereur d'entre
les senateurs

; entre autres T-halaflius qui avoit un
grand credit auprès de l'empereur

,
& qui fut en-

voie cette année avec le cesar Gallus
, en qualité

-

de prefet du pretoire d'Orient. La conférence fut
écrite sur le champ par six notaires ou écrivains

en notes ,
qui en firent 'trois copies :

l'une fut -en-
volée cachetée à l'empereur

j
l'autre aussi cachetée

fut délivrée aux comtes ou senateurs
:

la troisiéme
à Basile & au concile. La dispute sur grande

,
mais

Photin y fut vainc u & demeura condamné. L'em-
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pereur le bannit, & il passa le reste de sa vie en exil
:

où il composa un ouvrage contre toutes les heresies,
qui ne tendoit qu'à établir la sienne. Il l'écrivit en
grec & en latin

: car il n'ignoroit pas cette langue
,quoiqu'il fût né en Orient. A sa place on fit évêque

de Sirmium Germinius venu de Cyzique & du parti
des Ariens.

Magnence étant maître des Gaules & de l'Italie,
avoit pasle les Alpes, & s etoit avancé dans l'Illyrie
& la Pannonie :

où ses troupes en vinrent enfin aux
mains avec celles de Constantius, dans une grande
plaine près de Murse sur la Drave, où est à present
le pont d'Essec. Constantius ne jugea pas à propos
d'exposer sa personne dans cette bataille

;
il demeura

cependant dans une église des martyrs hors de la
ville

,
aïant pris avec lui pour sa consolation

,
Valens

eveque de Murse même, fameux Arien. Celui-ci
avoit adroitement donné ordre d'être averti en dili-
gence de l'évenement du combat

:
afin d'être le pre-

mier à porter une bonne nouvelle, ou à se mettre en
fureté. Ainsi comme l'empereur & le peu de gens
qui l'accompagnoient étoient en grande inquietu-
de, Valens vint dire que les ennemis fuïoient. L'em-
pereur lui dit de faire entrer celui qui en avoit don-
né l avis :

Valens dit que c'étoit un ange. Constan-
tius le crut, il dit souvent depuis hautement, qu'il
devoit cette victoire plûtôt aux merites de Valens,
qu'à la.. valeur de ses troupes; & le crédit des Ariens
s'accrut considerablement par cette imposture. La
bataille de Murse se donna le vingt

-
huitième de

Septembre cette année 351. La victoire fut sanglan-
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te )
mais entiere. Magnence fut contraint de repas-

ser les Alpes & de se retirer dans les Gaules, où aïant
encore été vaincu

,
il se tua à Lion d'un coup d'é-

pée
,

aïant régné trois ans & demi, & vécu près de
cinquante. Oecentius son frere qu'il avoit fait cesar
s'étrangla quand il eut appris sa mort. Mais tout ceci
n'arriva que deux ans après, au mois d'Août de l'an
3J4* •

La prosperité de Constantius releva le courage des
Ariens, & renouvella la persecution contre les évê-

ques catholiques, que l'autorité de Conilant avoit
arrêtée. Ursace & Valens revinrent au parti :

disant

tout haut,, quoique faussement, que leur rétracta-
tion avoit été forcée

,
& que l'empereur Constant

les y avoit contraints par violence.
Un des premiers évêques dont ils se délivrerentl

fut S. Paul de C. P. Depuis que Constantius l'avoit
chassé en 342.. il étoit revenu à C. P. soit parle cre-
dit de Consiant ou autrement ; & il y demeura pen-
dant le concile de Sardique

,
où le peuple ne permit

pas qu'il fÙt mené
,

craignant les enrreprises de ses

ennemis. Mais depuis Constantius étant à A*nt-io.
che

,
manda à Philippe prefet du pretoire

,
très

-
fa-

vorable aux Ariens
,

de chasser Paul de Téglise &
de mettre Macedonius à sa place. Philippe craignant
une sedition

,
usa d'artifice

:
il cacha l'ordre de l'em.

pereur ; & sous pretexte de quelques affaires publi-
ques ,

il alla le premier dans un bain nommé Zeu-
xippe

,
d'où il envoïa respcâueuse.,nent prier Paul

de le venir trouver, comme pour une affure neces-
faire. Il y vint :

le préfet lui montra l'ordre de l'ent*
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perc:ur
3

révêque se sournit volontiers
:

bien qu'il fut
condamné sans connoissance de cause. Mais comme
le peuple

,
se doutant de quelque chose

,
s'étoit déjà

assemblé en grand nombre autour de ce bain public:
Philippe fit rompre le treillis d'une fenêtre, par la,
quelle on amena Paul dans le palais. Il s'y trouva un
vaisseau tout prêt, pour le jetter dedans & l'envoïer
en exil

: ce qui fut executé promptement.
Cependant Philippe sortit du bain public & mar-

cha droit à l'église
: menant avec lui dans son cha-

riot Macedonius
,

qui s'étoit trouvé là, comme sor-
ti d'une machine. Ils étoient environnez de soldats
l'épée à la main. Le peuple courut à l'église

>
tant les

catholiques que les Ariens, chacun s'en voulant saisir
le premier. Mais quand ils en furent proche, une
peur sans ration les prit tous & les soldats mêmes;
La foule étoit si grande, que le prefet & Macedonius
ne pouvoient trouver de passage ; les soldats com-
mencèrent à pousser

:
le peuple trop preslé ne pou-

voit reculer
:

ils crûrent qu'il resistojr exprès pour les
empêcher d'entrer

; & aïant les épées nues, ils com-
mencèrent à frapper tout de bon

, en sorte qu'il y
mourut, à ce que l'on disoit ,plus de trois mille per-
sonnes

;
les uns tuez par les soldats, les autres étouf-

fez dans la presse. Telle fut l'entrée de Macedonius
dans i'église de Constantinople.

L'evêque Paul fut envoie chargé de chaînes de
fer

,
premièrement à Singare en ,Mes(-lpotàmie

:
d'où

il sur transféré à Emese
: & enfin à Cucufe sur les

confins de la Cappadoce & de l'Armenie
,

dans les
deserts du mont Taurus. Là ses ennemis l'enfermc-
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rent dans un lieu étroit & obscur, ou ils le laide-

rêne ,
esperant qu'il mourroit de faim. Mais au bout

de six jours, aïant trouvé qu'il respiroit encore, ils

l'étranglerent, & publierent qu'il étoit mort de ma-
ladie. Philagre vicaire du prefet du pretoire

,
qui

étoit alors sur les lieux
,

& très-favorable aux Ariens,
peut-être fâché de ne l'avoir pas fait mourir lui-
même

,
dit à plusieurs personnes comment la chose

s'étoit passéc
; & S. Athanase témoigne l'avoir appris

d'eux-mêmes. Toute l'église honore S. Paul de C.P.
comme martyr. Sa mort arriva vers le commence-
ment de cette année 3p. & la vengeance divine sui-

vit de près le prefet Philippe, qui l'avoit procurée
fluffi-bien que son exil

: car avant l'année revoluë,
il fut honteusement privé de sa charge

: & devenu
Simple particulier

,
banni de son païs

,
n'attendant

que l'heure où l'on viendroit le faire mourir :
il perit

miserablement.
Le principal objet de la haine des Ariens étoit

toûjours S. Athanase. Ils le voïoient en repos dans
son église

,
uni de communion avec plus de quatre

cens évêques. Le pape, toute l'Italie, la Sicile &
les autres isles, toute l'Afrique, la Gaule, la Grande

Bretagne, l'Espagne & le grand Osius, la Panno-
nie

,
la Dalmacie, la Dacie, la Macedoine, la Grece,

la plus grande partie de la Palestine
, toute l'Egypte

& la Libye conservoient avec lui la paix & l'union
ecclesiastique. Les Ariens ne le pouvoient suppor-

ter :
l'envie & la crainte de voir leur heresie vain-

cuë & proscrite en tous lieux les agitoit violemment.
Les chefs du parti étoient alors Leonce d"Antioche

,
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George de Laodicée, Acace de Cesarée en Palesline,
Theodore d'Ho-raclée

,
Narcisse de Neroniade tous

déposez au concile de Sardique
,

dont le jugement
les avoit couverts de confusion. Ils s adressent à l $ern..
pereur tous ensemble ; & lui disent

: Vous n avez
pas voulu nous croire la premiere fois

: nous vous di..
fions bien

,
quand vous rappellâtes Athanase

, que
cetoit bannir nôtre doctrine. Il s'y est opposé dès le
commencement & ne ceLTe de l'anathematiser

: il arempli le monde des lettres qu'il écrit contre nous:la plupart des évêques sont en communion avec lui :il a gagné une partie de ceux qui sembloient être
pour nous ,

il aura bien-tôt le reste
: nous demeure-

rons seuls. Il est à craindre que l'on ne nous appelle
heretiques & vous aussi ; & qu'on ne nous traite com-
me les Manichéens.

A ces considérations ils en ajoûtoient de plus
pressantes pour Constantius. Athanase, disoient-ils,
a été l'occasion du mécontentement de l'empereur
Consiant votre frere

, & vous a pensé jetter dans
une guerre civile. Il a mal parlé de vous à Consiant,
les deux fois qu'il lui a parlé

:
enfin il a été du parti

de Magnence
,

& lui a écrit une lettre
,

dont nous
avons la copie. Il a dédié sans votre participation
l'église que Gregoire avoit commencée à Alexan-
drie

, par votre ordre & à vos dépens. Constantius
échauffé par ces discours, & parce qu'en marchant
contre Magnence il avoir vu lui

-
même la multitu-

de d evêques qui communiquoient avec saint Atha-
nase : changea entièrement de disposition à son
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égard. Il oublia des lettres favorables qu'il lui avoit
écrites

,
& les promesses qu'il lui avoit faites de vive

voix
,

même avec serment, lorsqu'il le renvoïa chez
lui

:
il resolut de le faire condamner par les évê-

ques d'Occident, & de le chasser encore de son égli-
se. Ou plûtôt il se laissa entraîner à la passion des

Ariens.
Ils commencèrent par s'adresser au pape Libéré.

Il avoit succedé à Jules, qui mourut le douziéme
d'Avril, sous le cinquième consulat de l'empereur
Constantius avec le cesar Constantius Gallus, cest-
à-dire l'an 3YL. après avoir tenu le saint siege quinze

ans deux mois & six jours. Nous n'avons de lui que
les deux lettres dont il a été parlé

:
la grande aux

Eu[ebiens, l'autre à l'eglise d'Alexandrie sur le re-
tour de saint Athanase. Libere fut élû pape malgré
lui un ou deux mois après

:
s'étant acquitté de son

devoir dans un ministere inférieur avec une grande
humilité. Les évêques Orientaux lui écrivirent con-
tre saint Athanase

, pour lui persuader de lui refuser
sa communion

,
& il lut leur lettre dans un con-

.cile,d'évêques d'Italie assemblez à Rome : mais il y
lut aussi une lettre de soixante & quinze évêques
d'Egypte en faveur de saint Athanase. C'est pour-
quoi le concile voïant un plus grand nombre d'é-
vêques de son côté

,
jugea qu'il étoit contre la loi

de Dieu de consentir aux Orientaux. Libere leur
fit réponse conformément à cette resolution

; &
de l'avis du même concile

,
il envoïa à l'empe-

reur Constantius Vincent évêque de Capouë ,
&

quelques
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quelques autres pour le prier de faire assembler un
concile à Aquilée, comme il avoit resolu depuis
long-temps. On croit que Vincent de Capouë est
le même qui vingt-huit ans auparavant avoit pré-
fidé, au concile de Nicée

, au nom du pape S. Sil-
vestre. Le concile se tint dans les Gaules à Arles, ou
l'empereur vint après la défaite & la mort de Ma-
gnence, & y séjourna depuis le mois d'Octobre
de l'an 353. jusques au printemps de l'année sui-
vante.

Au mois de May de la même année étant a C. P.
il avoit fait un édit en faveur des clercs

: pour ren-dre plus faciles les assemblées ecclesiastiques des
peuples

,
qui se convertiuoient tous les jours. Il ac.corde aux clercs par cette loi, premièrement l'e-

xemption des cens, que l'on paibit au fise pour les
fonds de terres :

secondement l'exemption des char-
ges sordides

: comme de fournir de la farine
,

du,
pain, du charbon

:
à l'exemple des principaux offi-

ciers qui en étoient exempts. La troisiéme exemp-
tion est de la- contribution lustrale, qui se levain
sur les marchands. La derniere des parangaries, oucourvées, pour fournir les chevaux & les voitures
publiques. On étend ces privilèges à leurs femmes,
leurs enfans & leurs esclaves

: car la plupart des
clercs inferieurs étoient mariez

,
& plusieurs étoiens

marchands ou artisans. Or il est certain
^

dit cette
loi

, que le gain qu'ils tirent de leurs boutiques
,tourne au profit des pauvres. Sur la sin de la même

année Const ndus fit une aurre loi pour défendre
les sacrifices noéturnes, que Magnence avoit permis,
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Car tout Chrétien qu'il étoit, il donnoit créance

aux magiciens & aux enchanteurs, contre la loi de
Dieu. Les Ariens lui avoient fait aussi publier un
édit, pour condamner au bannissement tous ceux
qui ne souscriroient pas la condamnation d'Atha-
nase.

Comme ils sçavoient que les Occidentaux n'y
avoient jamais voulu consentir

: ce fut la première
chose qu'ils demanderent dans le concile d'Arles.
Les légats du pape ,

sçavoir, Vincent de Capouë &
Marcel évêque d'une autre ville de Campanie.,de-
mandoient que l'on traitât la cause de la foi, avant
la cause personnelle d'un particulier

: & que l'on com-
tnenqa"t par la condamnation de l'heresie d'Arius.
Ils allerent même jusques-là, touchez du trouble de

toutes les églises, de promettre & par écrit
,

qu'à

cette condition ils consentiroient à la condamnation
d'Athanase. On s'assembla la-denus

>
& après avoir

délibéré
,

les Orientaux répondirent : qu'ils ne pou-
voient condamner la doctrine d'Arius

; & qu'il fal-
loit excommunier Athanase

: car c'étoit la feule
chose qu'ils prétendoient. Enfin Vincent de Capouë
ceda à la violence & aux mauvais traitemens, & con-
sentit à la condamnation de saint Athanase. S. Pau-
lin évêque de Treves refusa constamment d'y sous-

crire :
déclarant qu'il consentoit seulement à la con-

damnation de Photin & de Marcel, mais non pas à
celle d'Athanase. Il fut donc banni, & envoie en
Phrygie parmi les Montanistes

: on changea de temps
en temps le lieu de son exil, & il y mourut cinq ans
après en 3 58

.
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Cependant laine Athanase sçachant que l'on avoic
prévenu l'empereur contre lui, par plusieurs calom-
nies

,
& ne croïant pas qu'il y eût pour lui de seureté

à la cour:y envoïa cinq évêques choisis & trois prê-
tres, pour appaiser l'empereur, répondre aux ca-lomnies

,
& faire tout le reste de ce qu'ils jugeroient

utile pour l eglise & pour lui. Mais les Ariens per-suaderent à l'empereur, que (lint Athanase avoit
écrit pour demander à venir en Italie, afin de re-medier aux maux de l'église. L'empereurlui envoïaun
officier du palais nommé Montan, avec une lettre
qui lui permettoit de venir, & lui offroit les COffi-rnodicez du voïage. S. Athanase qui n'avoit rien de-
mandé fut extrêmement sur pris

: toutefois comme la
lettre de l'empereur ne portoit point d'ordre de venir,
mais seulement une permission

;
il crut devoir demeu-

rer dans son eglise, & ne laissa pas de se tenir prêt à
partir au premier ordre. Il demeura vingt-six mois
sans oiiir parler de rien. Ses ennemis vouloient appa-
remment le tirer d'Alexandrie, pour y mettre plus
facilement en son absence un évêque de leur parti ;
& ils ne laisserent pas de le calomnier de n'être pas
venu : comme s'il eut méprisé un ordre de l'empe-
reur. Entre les évêques qu'envoïa S. Athanase, étoit
Serapion de Thmoiiis, qui avant son épiseopat avoit
éré moine & superieur de plusieurs moines, aussi-bien
qu'Ammon, que l'on croit aussi avoir été un des
cinq envoiez. Car on avoit deslors élevé à l'épiseopat
plusieurs saints moines

; & S. Athanase en comptejusques à sept d ms sa lettre à Draconce
; que l'on

peut raisonnablement rapporter à ce temps ci.
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Draconce ecoic moine, prêtre & abbé d'un mo-
nastere. Il fut élu évêque d'Hermopolis près d'A-
lexandrie

,
d'un consentement gcneral même des

païens. Mais après avoir été ordonné, il se retira &
se cacha, ne pouvant se resoudre à accepter une telle
charge, & étant soutenu par les conseils de quelques
autres. S. Athanase qui étoit lié avec lui d'une étroi-
te amitié, lui écrivit sur ce sujet unc lettre, qui com-
mence ainsi

: Je ne sçai que vous écrire. Me plam-
drai-je de votre refus

: ou de ce que vous avez égard
au temps, & vous cachez par la crainte des Juifs ?

mais soit ce motif, soit un autre ,
il-y a lieu, mon

cher Draconce., de se plaindre de votre conduite.
Il ne falloit pas vous cacher après avoir reçu la gra-
ce, ni donner aux autres un prétexte de fuir, étant
aussi Cage que vous êtes. Cette union si peu attenduë
qui a paru dans votrç élection sera necessairement
rompue par votre retraite : cette église sera en proie
à plusieurs

*
& à plusieurs qui ne vont pas droit, mais

tels que vous les connoissez
: & les païens qui au-

roient promis de se faire Chrétiens, demeureront
païens, vous voïant mépriser la grace que vous avez
reçûë. Quelle excuse pourrez-vous alleguer ? quel
remede apporterez.vous à tant de maux ? 0 mon cher
Draconce, vous nous avez mis dans l'affilttion, au
lieu de la joïe & de la consolation que nous atten-
dions de vous. Vous devez scavoir qu'avant votre
ordination vous viviez pour vous :

à present vous
des à votre peuple

:
il attend de vous la nourriture,

la doctrine de l'écriture sainte. Si vous vous nour-
riffez seul, quand Notre-SeigneurJe{us-Christ viendra
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nous juger : quelle excule aurez-vous Savoir laisse
mourir de faim son troupeau ?

Si vous craignez le temps, ou est donc votre cou-
rage ? c'est en ces rencontres qu'il faut montrer de la
hardiesse ôc du zele pour Jesus-Christ. Est-ce que la
disposition des églises ne vous plaît pas, ou que vous
ne croïez pas que le ministere épiscopal ait sa recom-
pense ? ce seroit mépriser le Sauveur qui l'a établi :
de telles pensées ne seroient pas dignes de Dracon-
ce. Ce que le Seigneur a ordonné par les apotres

5est bon & solide
:

il demeurera
} & la lâcheté des

freres cessera. Si tous avoient eu les mêmes senti-
mens, comment auriez-vous été fait Chrétien

,
sans

évêques
? & si ceux qui viendront après nous pre-

noient les mêmes pensées, comment les églises sub-
fifteroient-elles ? Ceux qui vous donnent de tels
conseils., croïent-ils que vous n'avez rien reçû,
parce qu'ils le méprisent ? Ils devroient donc croire
aussi, que la grace du baptême ne seroit rien

, pour
ceux qui la nléprlseroient. N'avez-vous pas oui ce
que dit l'Apôtre

: Ne negligez pas la grâce qui est

en vous. Qui veulent-ils que vous imitiez, celui
qui doutoit & qui voulant bien suivre Jesus Christ,
differoit & déliberoit à cause de ses parens ? ou
le bienheureux Paul, qui à Tinstant que le minis-
tere lui est confié, ne défere point à la chair ôc au
sang ? Car encore qu'il dise

:
Je ne suis pas digne

d'être nommé apôtre
:
toutefois connoissant ce qu'il

a reçû, & de qui il l'a reçû, il dit
:

Malheur à
moi, si je ne prêche l'évangile. Au contraire en le
prêchant, ceux qu' il instruit sont sa joie & sa coa-
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ronne. Son zéle le fait prêcher jusques en Illyrie i
il n'a point de peine d'aller à Rome & de passer en
Espagne

,
afin que sa récompense croisse avec son

travail.
Peut-être. vous conseillent-ils de vous cacher, à

cause du serment que vous avez fait, de ne point
paroître, si vous étiez ordonné

; & croïent en cela
qu'il y a de la pieté. Mais la veritable prêté est de
craindre Dieu, qui vous a imposé cette charge.
Qu'ils blâment donc aussi Jeremie & le grand Moï-
se. Etant envoÏez & aïant reçu la grace de la pro-
phétie

,
ils se sont excusez

: mais ensuite ils se sont
foui-nis. Quand vous auriez la voix foible & la lan-
gue embaraiTée, quand vous vous croiriez trop jeu-
ne :

craignez celui qui vous a formé, & qui vous
connoissoit avant que de vous former. Quand vous
auriez donné votre parole, qui doit être pour les
laines comme un serment

:
lisez Jeremie ;

après qu'il
eut die

: Je ne parlerai plus au nom du Seigneur, il
craignit le feu secret qu'il sentoit en lui

; & sans
s'arrêter à ce qu'il avoit dit, il prophécisa jusques

a la fin. Ne sçavez-vous pas ce qui arriva à Jonas
pour s'être enfui, & qu'il ne laissa pas de prophéti-
ser ensuite ? Le Seigneur nous connoît mieux que
nous-mêmes

:
il sçait à qui il confie ses églises. Celui

qui n'en est pas digne, ne doit pas regarder sa vie
passée, mais son ministere : de peur qu'il n'ajoûte
aux désordres de sa vie, la malédiction de sa negli-
gence. Quand vous fcriez veritablement foible, vous
devez prendre soin de l'église, de peur que ses enne.
mis la trouvant abandonnée, ne prennent l'occa-
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sion de la ravager. Ne nous laissez pas seuls dans le
combat

: venez à nous qui vous aimons, & qui vous
conseillons suivant l'écriture.

Vous n'êtes pas le seul d'entre les moines qui avez
été ordonné, ni le seul qui avez gouverné un mo-
nastere & qui avez été cheri des moines. Vous sçavez

que Serapion est moine, & de combien de moines
il a été superieur

: vous n'ignorez pas de combien
de moines Apollos a été le pere : vous connoissez
Agathus & Ariston

: vous vous souvenez d'Ammo-
nius qui a voïagé avec Serapion. Peut-être avez-vous
oui parler de Moiiite dans la haute Thebaïde

: vous
pouvez être informé dé Paul, qui cst à Latos, & de
plusieurs autres. Tous ceux-là n'ont point renoncé
à leur ordination

J
& toutefois ils n'en sont pas de-

venus pires : au contraire, ils attendent la recom-
pense de leurs travaux. Combien d'idolâtres ont-ils
convertis ? combien en ont-ils ramené de leurs coû-
tumes diaboliques ? combien de serviteurs ont ils

acquis au Seigneur ? Ils ont persuadé la virginité

aux filles & la continence aux jeunes hommes. Ne
croïez donc pas ceux qui vous disent que l'épiCco-

pat est une occasion de peché
; vous pouvez étant

évêque avoir faim & sois comme Paul, & ne point
boire de vin comme Timothée. Nous connoissons
des évêques qui jeûnent, & des moines qui man-
gent :

des évêques qui ne boivent point de vin, &
des moines qui en boivent

:
des évêques qui font

des miracles, & des moines qui n'en font pas. Plu-
sieurs évêques n'ont jamais été mariez ; & plusieurs
moines ont eu des enfans. Aussi il y a des évêques



qui ont été peres, & des moines qui ont gardé là
continence parfaite. Et d ailleurs nous sqavons, qu'il
y a des clercs qui souffrent la faim & des moines qui
jeûnent

:
la couronne ne se donne point selon les

lieux, mais sélon les œuvres. Hâtez-vous
,

puis-
que lafainte fête approche. Qui annoncera au peu-
ple le jour de la pâque en votre absence

? Qui leur
apprendra à la solemniser dignement ? Il semble que
cette fête devoit être l'épiphanie, où suivant l'an-
cienne coûtume on annonçoit la pâque de la même
année.

Ce fut aussi vers le même temps, que saint Atha":
nafe écrivit sa grande apologie

: que l'on compte or-
dinairement pour la sécondé, & qui contient tou-
tes les preuves de son innocence. Elle cst adressée-à
sesamis, & montre deux choses

: premièrement,
que sa cause ne devoit plus être examinée

.,
après

avoir été jugée solemnellement par les conciles d'A-
lexandrie, de Rome & de Sardique : dont le juge-
ment avoit été confirmé, par la rétractation d'Ursa-
ce & de Valens. En sécond lieu, il prouve que dans
le fonds, le jugement rendu en sa faveur étoit foli-
dement établi sur la vérité & sur la justice de sa
cause. Aussi dans cet écrit il n'y a de lui qu'une
préface & une conclusion fort courte : tout le corps
-de l'ouvrage el}; un tissu de pieces qui servoient à sa
défense

,
suivant la division qui vient d'être mar-

quée. C'est à-dire qu'il rapporte premierement l'hiC.
toire de sa justification, commençantau concile d'A-
lexandrie en 334. & finissant à la retra&ation d'Ur-
sacc & de Valens en 34.5t. Ensuitc il montre que ceux

qui
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qiïi l'ont absous
, ne l'ont fait ni par complaisance

ni par .crainte
,

mais par un pur motif de justice
-, &

f>our cet effet il reprend l'histoire de toutes les ca-
omnies avancées contre lui dès l'origine :

c'efi:-àJ
dire, dès la conjuration des Ariens avec les Mele-
ciens, au commencement de son épiscopat. Là il
rapporte l'affaire d'Ischyras & celle d'Arsene

,
la pro-

cedure du concile de Tyr
,

la députation à la Ma-
reote

y

son bannissement à Treves ; & finit à la let-
tre du jeune Constantin pour son retour. Ce qui est
dit à la fin, de la chûte de Libere & de celle d'O-
fias.) semble avoir été ajoûté depuis ; & il paroît
par le corps de la piece qu'elle est écrite avant qu'Ur-
face & Valens eussent rétracte leur rétractation

) ou
du moins avant que saint Athanase en eût connoif-
sance.

Le pape Libere aïant appris la foiblesse avec la-
quelle Vincent de Capouë son légat au concile d'Ar-
les avoit cedé aux Ariens, en fut sensiblement affli-
gé. Il en parloit ainsi dans une lettre à Odus

:
J'es-

perois beaucoup de lui, parce qu'il sçavoit très-bien
l'affaire

,
& qu'il en avoit été plusieurs fois juge avec

vous : norv seulement il n'a rien obtenu
y

mais il a été
entraîné lui-même dans la ch(limulation. J'en suis
doublement affligé

-, & j'ai resolu de mourir pour
Dieu

,
plutôt que d etre le dernier délateur. Il veut

dire être le calomniateur de saint Athanase. Il en
écrivit aussi à Cecilien évêque de Spolete

:
l'exhor-

tant a ne se pas décourager par l'action de Vincent.
Comme Libere étoit en cette peine ; voïant qu'on
pressoit publiquement les autres évêques d'Italie,
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pour les contraindre à se soûmettre au jugement des
Orientaux

:
Lucifer vint fort à propos le trouver. Il

étoit eveque de Caliari metropole de Sardaigne &
des HIes voisines

:
son mepris pour le monde

,
son

amour pour les saintes lettres
3

la pureté de sa vie 8c
sa consiance dans la foi, l'avoient déjà rendu illus-
tre dans 1 'église. Il connoissoit à fonds toute cette
affaire

,
8c sçavoit que le dessein des heretiques étoit

d'attaquer la foi
,

sous prétexte de la personne de S.
Athanase. Il s'offrit avec un grand zele d'aller à la,

cour 8c d'expliquer tout à l'em pereur, pour obtenir
de 1 ui que l'on pût traiter dans un concile

, tout ce
qui étoit en question.

Libéré accepta cette offre, 8c envoïa avec Lucifer
un prêtre nommé Pancrace ou Eutrope, 8c un dia-
cre nommé Hilaire

,
qu'il chargea d'une lettre pour

l'empereur pleine de respe¿l: 8c de fermer.Il lui rc-
presente qu'il ne lui avoit pas demandé un concile
feulement pour l'affaire d'Athanase

,
mais pour plu-

11eufs autres ; 8c qu'avant toutes choses on devoit
traiter la cause de la foi. Il se justifie de ce qu'on l'ac-
curait d'avoir supprimé les lettres des Orientaux qui
chargeoient Athanase

: en disant qu'il les a lues en
plein concile

y
mais quitl n'a pû y ajouter foi, parce

qu elles étoient contredites par le jugement de soi-
xante 8c quinze évoques d'Egypte. Il dit ensuite

:
Les Orientaux témoignent qu'ils veulent avoir la
paix avec nous. Quelle paix, Seigneur, peut-il

Y"

avoir : puisqu'il y a quatre évêques du même parti
asçavoir Demophile

,
Macedonius, Eudoxe 8c Mar-

tyrius
>

qui à Milan il y a huit ans, n'aïant pas voulu
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condamner l'opinion heretiquc d'Arius, sortirent en
colere du concile ? On voit par là que cette lettre est
écrite l'an 354. Car ce concile dont il parle est le
premier de Milan

, tenu en 346. Libere represente

encore dans cette lettre ce qui venoit de se passe-r à
Arles, où quelques offres querfes légats eussent fai.
tes, jamais les Orientaux n'avoient voulu condam-
ner l'here sie d'Arius

:
c'est pourquoi il conjure l'em-

pereur de faire encore tout examiner soigneusement
dans une assemblée d'évêques, où l'on commencera
par convenir de la foi de Nicée

,
& le prie d'écouter

favorablement Lucifer
,

Pancrace & Hilaire qu'il lui
envoie.

Il écrivit en même temps à Eusebe évêque de Ver-
ceil

,
6c par consequent voisin de la cour ,

qui se te-
nait à Milan. Il étoit natif de Sardaigne

,
& de là

pouvoit venir si liaison avec Lucifer de Caliari
:
mais

il quitta son païs & le repos dont il pouvoit joiiir
dans sa famille. A Rome il fut ordonné ledeur

:
eniuite il vint à Verceil, & s'y fit estimer à tel point,
que le siege venant à vaquer , on le préfeL1 à tous
ceux du païs. Tout le peuple le demanda, les évê-
ques l'élûrent

; & c'est le premier évêque de cette
jéglisc que l'on connoisse. Il fut le premier dans l'Oc-
cident

j
qui joignit la vie monastique à la vie cleri-

cale
,

vivant lui-même & faisant vivre ses clercs
dans la ville à peu près comme les moines des de-
serts

:
dans les jeûnes, la priere frequente le jour &

la nuit, la lecture & le travail
:

separez de la com-
pagnie des femmes

,
se gardant l'un l'autre contre

Jcs tentations. Leur communauté se nommoit aussi
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monastere ; & de cette sainte école sortirent plusieurs
illustrês évêques. Saint Eusebe profita lui-même de

cette vie aultere
, pour porter plus facilement les

persecutions qu'il eut à souffrir ensuirc. Le pape Li-
bère connoissoit son zele & son union avec Luci-
fer

:
c'cil: pourquoi il lui écrivit

:
le priant de se join-

dre à lui
>

s'il en trouvoit l'occasion
, pour persuader

à l'empereur ce qui étoit de l'interêt de la roi, pour
appaiser son indignation & le porter à procurcr la

paix des églises. Non content de cette premiere let-

tre ,
il lui en écrivit une sécondé, après que ses lé-

gats furent partis :
le priant encore de se joindre à

eux pour la défense de la foi catholique
,

& de l'ab-
sent que l'on vouloit condamner contre toutes les

loix
:

c'est-à-dire
,

de saint Athanase. Eusebe reçût
très-bien les légats, & en écrivit a Libère

>
qui le

remercia par une troisiéme lettre :
l'encourageant

de plus en plus à travailler pour la cause de l'égtisc
,

Se à procurer le concile. Libere avoit encore écrit à
Fortunatien évêque d'Aquilée

:
le croïant plus tou-

ché de l'esperancedes biens éternels, que de la crain-

te des hommes, il le prioit de s'appliquer avee eux
à cette affaire

,
& même de les aider de sa prcscn-

ce ,
s'ils le dedroicnt. Fortunatien étoit Africain de

nation
,

& écrivit des commentaires sur les évangi-
les d'un style court & rustique. Il ne répondit pas
dans la suite à la bonne opinion qu'en avoit le pape
Libere.

Tandis qu'en Occident on se préparoit au con-
cile

.
les Juifs se souleverent encore en Orient. Ils

prirent les armes à Diocesarée en Palestine, egor-
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gerent de nuit la garnison & coururent les païs voi-
sins, sous la conduite d'un nommé Patrice

,
qu'ils

reconnurent pour leur roi : ne voulant plus obéir
aux Romains. Le cesar Gallus qui étoit à Antioche
y envoïa des troupes , qui en tuerent une grande
quantité, & jusques aux enfans

;
brûlerent & ruinè-

rent Diocesarée
,

Tiberiade
y

Diospolis & plusieurs
autres villes. Gallus eut aussi quelque avantage con-
tre les Perses. & ces bons succès le rendirent inso-
Icnt

:
il se laissa emportcr à la violence & à la cruau-

té
:

il fut même accusé d'avoir voulu s'attribuer l'em-
pire. Enfin Constantius l'ayant attiré en Occident,
le fit arrêter

: on lui fit son procès, & il eut la tête
coupée dans une isle nommée Flanone près de Pole
en Istrie. Gallus étoit âgé de vingt-neuf ans & en
avoit régné quatre ,

depuis l'an 351. jusques en 354.
car il mourut sur la fin de cette année

,
étant consul

pour la troisiéme fois & Constantius pour la septié-

me. Gallus fit profession de la religion Chrétienne
jusques à la fin

^
mais il éroit attaché aux Ariens

:

car il donra accès auprès de lui à Théophile l'In-
dien ou le Blemmyen

, ce fameux voïageur dont il a
été parlé. Théophile introduisit auprès de Gallus
Aërius

3
que Leonce avoit fait diacre à Antioche

:
mais aïanc eu part aux violences de Gallus, ils fu-
rent enveloppez dans sa disgrace. Theophile qui l'ac-

compagna dans son dernier voïagc
,

fut banni en
même temps que Gallus fut tué

; & Aëtius fut épar-
gné par mépris.

Julien frere de Gallus fut alors en grand péril. Il
avoit conçû de hautes csperances quand Gallus. fut

r * • • * •
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fait cesar. Il commença à sorcir de la crainte dans
laquelle il avoit vécu depuis son enfance

-, & quit-
tant le château de Macel en Cappadoce, où il avoit
été enfermé six ans avec son Frere

,
il passa en A sie

& en Grece pour continuer & perfectionner scs étu-
des. A la mort de Gallus on lui fit un crime de ces
volages *, on l'accusa premièrement d'avoir quitté le
château de Macel

;
ensuite d'avoir vu son frere qui

passoit à C, P. mais il montra qu'il n'avoit fait ni
l'un ni l'autre sans ordre de Constantius

; & sur puis-
samment secouru par l'imperattice Eufèbia. On l'a-
mena à Conie auprès de Milan

,
il vit une fois l'em-

pereur ; & enfin au bout de six mois il obrint la li-
berté de retourner en Grece continuer ses études, &c

se retira à Athenes.
Julien avoir alors vingt-trois ans, & depuis trois

ans il n'étoit plus Chrétien qu'en apparence. Il dit
lui-même qu'il l'avolt été vingt ans ;

cest a-dire de-
puis le commencement de sa vie : car il fut baptisé
dès l'enfance. Constantius le faisant élever avec son
frere Gallus, avoit eu soin de lui donner des mai-
tres Chrétiens

>
entr'aucres le Sophiste Eccbolc qui

lui enseigna la rcthorique
: mais dès lors il arriva un

accident que l'on regarda comme un présage mira-
culeux de son apostasie. Gallus & Julien firent bâ-
tir une eglise en l'honneur du martyr saint MJ111JS

sur son scpulcre près de Cesarée en Cappadoce. Le
côté de Gallus se bâtit fort bien

,
celui de Julien ne

put subsister
:

les murailles tombèrent, la terre re:'"
poussa les fondemens. Lorsque les deux freres furent
plus avancez , & qu'ils étudièrent la philo[ophicJ ôç
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I éloquence :
Julien s'exerçant à parler avec Gallus

,prenoit souvent le parti des païens, sous prétexte de
soûtenir la cause la plus foible

:
mais en effet il fui-

Va r son inclination. Quand Gallus fut fait cesar
,l'empereur Conitantius permit à Julien d'aller étu-

dier dans l'Aile mineure : mais avec défense expresse
de frequenter le Sophiste Libanius, parce qu'il étoit
païen. L'Asie fut pour Julien une école d'impiété

:

on y enseignoit l'astrologie
,

les horoseopes, la di-
vination par les prodiges & la magie. Il alla à P.-,-I'-

g.lme voir le Sophiste Edesius,
,

le plus fameux de
ceux qui faisoient profession de la philosophie super-
stitlCl1Íè de Plotin & de Porphire

:
Edesius consumé

de vieil lesse & de maladie renvoïa Julien à ses disci-
ples. Allez

,
dit-il, puiser chez eux la sagessè & les

sciences
; & si vous arrivez aux mysteres, vous aurezhonte de porter le nom d'homme. Je voudrois que

Maxime fût ici : mais on l'a envoïé à Ephese
; & je

vous dirois aussi la même chose de Priscus
,

mais il
est pafsé en Grece. Il vous reUe ici de mes ducip!es
Eusebe & Chryfanthe. Julien s'attacha donc à ces
deux derniers

,
sans quitter EdcLÍus.

Chryfinthe étoit dans les mêmes sentimens que
Mlxime, attaché à la magie :

Eusebe ne comptoit
de science solide que la dialectique & les raisonne-
mens : traitant le reste d'imagination & d'impoftu-
re. Julien l'aïant un jour prié de s'expliquer, il lui
dit

: Maxime est très-sqavant & d'un grand espric
nature), mais il abuse de ses avantages :

il méprise les.
démonstrations & s'amuse à des folies. Dernièrement
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il nous mena, tout ce que vous nous voïez ici, au
temple d'Hecate , & après que nous eûmes adoré la
déesse, il nous dit :

Asséïez-vous, mes amis, voïez
ce qui va arriver, & si je me distingue du commun.
Aïant dit cela

,
quand nous fûmes tous assis, il pu-

rissa un grain d'encens, & dit tout bas un certain
hymne. Alors la statue de la déesse parut soûrire y Se

comme nous témoignions notre étonnement
: Ne

faites-point de bruit, dit-il
;

-les flambeaux que la
déesse tient à ses mains vont s'allumer

; & ils furent
plutôt allumez qu'il ne l'eut dit. Nous nous retÍrâ-
mes étonnez de ces prodiges

: mais pour vous, con-
tinua Eusebe, parlant à Julien, ne les admirez point,
non plus que moi, qui suis purifié par la raison.

Julien aïant oüi ce diseours, dit à Eusebe
;

Adieu%

appliquez-vous à vos livres, vous m'avez montré
celui que je cherchois

; & aïant baisé Chrysanthe à
la tête

,
il s'en alla promptcrnont à -Epl-içse

:
où il

trouva Maxime
, & s'attacha tellement à s'instruirc

de sa doétrine
, que lui & Chrysantlie

,
qu'il avoit

fait venir ne pouvoient suffire à contenter sa curio-
sité. Avec la superstition & la folle créance de con-
naître l'avenir

,
Maxime inspira à Julien le desir de

regner ,
conformément aux bruits qui se répan-

doient déjà parmi le peuple, qu'il étoit digne de
l'empire

; pour san esprit, ion éloquence & sa mode-
ration apparente. Car on le voïoit à C, p. où il de-

meura quelque temps avec un exterieur dç philoCo..
plie, un habit simple & des maniérés populaires.
Toutefois craignant l'empereur Constantius, il fei-
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noit toujours d'être Chrétien
* & pour mieux dilli-

muler il se fit raser la tête,. &professa quelques temps
exterieurement la vie monastique. Il ne se cacha pas
si bien de Gallus son frere, qui pour le ramener au
Christianisme., lui envoïa Aëtius, ce Sophiste Arien
qui fit depuis tant de bruit

: mais dont Gallus avoit
une grande opinion. Aëtius le rassura, en lui disant
que Julien frequentoit les églises & les mémoires
des martyrs, & qu'il perseveroit dans la religion
Chrétienne.

Après la mort de Gallus, Julien étant pasle en
Grece

,
se confirma de plus en plus dans l'idolâtrie ;

& continua de chercher par tout des devins & des
interprètes d'oracles. Il tomba entr'autres dans les
mains d'un impoi1:eur j qui l'aïant mené à un temple
d'idoles & fait entrer dans la partie la plussecrete,
commença à invoquer les démons. Ils parurent sous
la forme qu'ils avoient accoûtumé de prendre

: Ju-
lien en eut peur, & fit sur son front le signe de la
croix

:
aussi-tôt les démons disparurent. L'enchanteur

s'en plaignit à Julien, qui avoua sa peur, & témoi-
gna admirer la vertu de la croix. Ce n'est pas la crain-
te, dit l'enchanteur, qui les a fait retirer, mais l'hor-
reur qu'ils ont eu de votre action. Julien se païa
de cette raison, & se fit initier aux ceremonies pro-
fanes.

L'empereur Constantius étoit à Milan, & y fit
assembler le concile, que le pape Libere & les éve<

ques Orientaux demandoient instamment
,

mais
dans des vûës bien différentes

:
le pape pour réünir

les églises, les Orientaux pour faire souscrire les Oc-
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cidentaux à la condamnation de saint Athanase. Il
n'y yint pas un grand nombre d'évêques Orientaux

:

la plupart s'excuserent sur leur vieillesse, ou sur la
longueur du chemin

: mais les Occidentaux furent
plus de trois cens. Ils s'assemblerentdans les premiers
mois de l'année 355. sous le consulat d'Arbction
& de Lollien. Comme saint Eusebe de Verceil fai-
foit difficulté d'y venir, le concile lui députa deux
évêques, Eustomius & Germinius, donc le dernier
était le nouvel évêque de Sirmium ; & les chargea
d'une lettre, pour l'exhorter à prendre confiance- en
eux ,

& se resoudre par leur conseil, à conserver l'u-
nité & le lien de la charité

:
c'est-à-dire à juger tou.-

chant les heretiques Marcel & Photin & le sacrilege
Athan:1[e, ce que presque tout le monde avoit ju-
gé. Ajoûtant que s'il croit devoir agir autrement ;
ils ne laisseront pas de juger suivant la regle de l'é,
vangilc

:
c'est ainsî qu'ils nomment leurs préjugez.

Ils n'osoient pas qualifier saint Athanase heretique
,

quoiqu'ils ne le persecutafsent qu'à cause de son ze-
le pour la vraïe dod:rine : mais ils le nomment sa-
crilege

,
à cause de la calomnie du calice rompu chez

Ischyras, qui étoit le plus solide fondement de leur
persecution. Cette lettre étoit souscrite par trente
évêques-. entre lesquels on voit Valens de Murse

,
Ursacc de Singidon, Saturnin d'Arles, Germinius
de Sirmium

,
Epiétete 'de C'cntumcelles

,
Leonce

d'Antioche, Acace de Cesarée
,

Patrophile de Scy-
tl-iopolis

: tous fameux Ariens. L'empereur écrivit
aussi à Eusebe, comme toutes choses étant déjà ré-
glées par le concile

: pour l'exhorter à être du mê*

AN.
Socr. II. c. 36.

Vagi n. %.

SuLpit. z. p.^i.

1

jîp. Bar. *vn.
555. & append,
to. %. conc.p.TH.
774.



me avis que les autres. Saint Eusebe fit réponse, ez
promit que quand il seroit à Milan

,
il feroit tout

ce qui lui paroîtroit juste & agréable à Dieu Lucifer
& les deux autres légats du pape, Pancrace & Hilai-
re écrivirent a Eusebe de leur côté

:
le pressant de

venir pour dissiper les artifices des Ariens, & refi-
ster à Valens, comme saint Pierre à Simon le magi-
cien.

Quand S. Eusebe de Verceil fut arrivé à Milan
,on l'empêcha pendant dix jours d'entrer dans l 'esti-

se où se tenoit le concile
; puis on le manda quand

on jugea à propos. Il vint avec les trois légats du pa-
pe, Lucifer, Pancrace & Hilaire. On le pressa d'a-
bord de souscrire à la condamnation de samt A'tha-
nase

: il dit qu'il falloit auparavant être assuré de la
foi des évêques

; parce qu'il sçavoit certainement,
que quelques-uns des aMans étoient infectez d'he-
relle. Il proposa le symbole de Nicée, & promit quequand tous l'auroient signé il feroit ce que l'on de-
firoit. Denis évêque de Milan successeur de Protais
se mit le premier en état de souscrire au symbole de
Nicée

: mais Valens de Murse lui arracha le papier
& la plume d'entre les mains

,
& s'écria qu'on neferoit jamais rien par cette voïe. La contestation fit

tant de bruit qu elle vint à la connoissance du peu-
ple

: & tout le monde fut sensiblement affligé, de
voir la foi attaquée par les évêques. Les Ariens crai-
gnant le jugement du peuple, passerent de l'église au
Çalais, par l'ordre de l'empereur,:qui voulue préfïdpr
a ce jugement.

Le concile étant donc transféré au palais
,

les
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Ariens y proposerent un édit ou une lettre de l'em-

pereur, qui contenoit tout le venin de leur heresie.
L'empereurprétendoit avoir reçu en songe un ordre
d'expliquer ainsi la foi

; & pour faire recevoir aux
évêques cet écrit, il leur representoit qu'il ne vou-
loir que rétablir la paix ; & que l'on ne devoit pas
douter que sa foi ne fût catholique, puisque Dieu
se déclaroit en sa faveur par tant de victoires. Les
légats du pape ,

Lucifer, Pancrace & Hilaire répon-
dirent que la foi de Nicée avoit toûjours été la foi
de l'église, & demanderent la condamnation de la
doctrine d"Arius

:
Constantius soutint qu'elle étoit

catholique
-, & ajoûta qu'il ne leur demandoit pas

conseil, & qu'ils ne l'empêcheroient pas de suivre
Arius s'il vouloir. Les Ariens firent paroître au de-
hors la lettre de l'empereur

:
afin que si le peuple la

recevoit favorablement elle fut a-utorisée
:

si elle
était mal reçûe, que la faute en retombât sur l'em-

pereur : en qui elle seroit pardonnable, parce que
n'étant que cate.cumene, il pouvoit encore ignorer
les mysteres. Mais cette lettre aïant été lue dans l'é-
glise le peuple la rejetta.

On revint donc à preÏÏer la condamnation de saint
Athanase. L'empereur aïant, fait venir Lucifer, Eu-
sebe Denis, les prévoied'y souscrire. Ilsinsistoient
sur la rétractation d'Ursace & de Valens, qui a-
voient eux-mêmes reconnu son innocence. Alors
l'empereur se; leva brusquement

>
& dit

:
Ctefi: moi

qui suis l'aççusateur d'Athanase
: croïez sur ma pa-

role ce que l'on vous dit contre lui. Ils répondi-

rêne : Quand vous l'accuseriez, on ne peut le juger
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en son absence. Il ne s agit pas ici d'une affaire tem-
porelle pour vous en croire comme empereur --.

c'eil:
le jugement d'un évêque. Mais comment le pou,
vez-vous accuser ? vous êtes trop éloigné pour sca-
voir le fait par vous-même

; 8c si vous dites ce que
vous avez appris de ses ennemis, il est juste que vous
croïez aussi ce qu'il dit

:
si vous les croïez plutôt que

lui
, on pourra juger qu'ils n'accusent Athanase que

pour vous plaire. L'empereur se tint offensé de ce
discours

; 8c comme il les pressoit toujours de souf-
crire à la condamnation de saint Athanase & de
communiquer avec les heretiques

:
ils lui dirent que

ce n'étoit pas la regle de l'église. Mais ce que je
veux, dit-il, doit passer pour regle

:
les évêques de

Syrie trouvent bon que je parle ainsi
:
obéïssez donc,

ou vous serez exilez. Les évêques étonnez leverent
les mains au ciel, 8c lui representerent hardiment
que l'empire ne lui appartenoit pas, mais à Dieu

,de qui il l'avoit reçu, 8c qui pouvoit l'en priver :
ils le menaçoient du jour du jugement

^
80 lui con-

feilloient de ne pas' corrompre la cjiscipline de l'-é-

glise
, en y mêlant la puissance Romaine. Mais il

n'écouta rien
,

8c sans les laisser parler davantage, il
les menaça, il tiral'épée contre eux, 8c commanda
d'en mener quelques-uns au supplice

: puis chan-
geant aussi-tôt d'avis, il les condamna seulement au
bannissement. Denis évêque de Milan s'étoit laine
persuader de souscrire la condamnation de saint
Athanase

J
pourvu que les évêques examinaient la

foi
: mais comme il demeura ferme en ce point de

soutenir la foi de Nicée, sa souscription ne lui servit

AN. 3ff-

ibid.p. 8j t.

Sulp. liv. II. p,
409

Lucif. pré Ath.
p. ioy.

Athan. adsoîit,
p.8;6. G.



de rien, & il fut envoie en exil. Avant que d'em.
mencr les légats du pape, le diacre Hilaire fut dé-
pouillé 8c fouetté sur le dos, en lui disant

:
Pourquoi

n'as-tu pas resifl:é à Libère: pourquoi as-tu apporté
ses lettres ?

C'étoit Ursace, Valens 8c les eunu-
ques de leur faction qui le maltraitoient ainsi, en
riant 8c se moquant de lui

j cependant il benisToit
Dieu.

Les tribuns se -firent un chemin au travers du peu-
ple avec toute sorte de cruauté, 8c entrerent jusques
dans le [anéèllaire) pour arracher les évêques de
l'autel

:
ils partirent pour leur exil

:
levant les yeux

au ciel 8c secouant la poussiere de leurs pieds. Telle
fut l'issuë du concile de Milan

:
la plûpart des évê-

ques par surprise ou par foiblesse sou[crivirent à la
condamnation de S. Athanase. On remarque entre
les autres, Fortunatien d'Aquilée

3
qui succomba

après avoir resisté genereusement. Denis,.Eusebe 8c
Lucifer ne furent pas les seuls qui demeurerent fer-
mes :

il y en eut plusieurs autres qui n'abandonnèrent
point S. Athanase 8c qui furent bannis comme eux

1soit au sortir du concile de Milan, ou quelques temps
après. Mais on inventa des calomnies contre chacun
d'eux

,
afin qu'ils ne parussent pas bannis pour la

cause de Dieu. On remarque entr'autres Exuperancc,
qui avoit servi sous Eusebe dans l'église de Verceil

y
8c qui fut depuis évêque de Tortone. Maxime évê-
que de Naples fut long-temps éprouvé par les tour-
mens : parce que la foiblesse de son corps faisoit es-

perer qu"il y succomberoit
;
enfin il fut banni 8c mou-

rut dans son exil. Les Ariens lui donnèrent pour suc-
A
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cesseur un nommé Zosime. Rufinien homme d'une
implicite admirable souffrit le martyre en cette oc-
casson

: car Epi&ete Arien évêque de Centumcelles
le fit courir si long-temps devant son chariot

, que
ses veines se rompirent, & il perdit tout son sang

par la bouche.
Les évêques exilez profitèrent de leur exil pour

servir l'eglise. En quelque lieu qu'ils allassent, ils
prêchoient dans leur's fers la foi catholique con-
damnoient l'heresie Arienne & publioient l'infâme
rechûte d'Ursace & de Valens. Tout le monde les
regardoit avec respeéfc comme des confesseurs de Je-
sus-Christ

; on leur apportoit de tous côtez en abon-
dance de l'argent pour leur dépense

,
& presque tou-

tes les provinces leur envoïerent des députez
: au

contraire, les Ariens étoient en horreur comme
leurs bourreaux. En effet, leur exil fut accompagné
des circonstances les plus fâcheuses

; & on les envoïa
dans des lieux séparez

, ce que Maximien & les* au-
tres persecuteurs idolâtres ne faisoient pas. Eusebe
de Verceil fut relegué en Palestine à Scythopolis,
dont l'évêque étoit Patrophile l'un des chefs des
Ariens. Lucifer sut envoie à Germanicie en Syrie

,dont Eudoxe autre Arien celebre étoit évêque, & il
parle ainsi lui-même de ce qu'il souffroit, s'adressant
à l'empereur

: Parce que nous nous hommes separez
de votre concile d'iniquité> nous sommes* exilez,
nous languissons en prison, privez de la vue du so-
leil, gardez avec soin dans les tenebres

; & on ne'
laisse entrer personne pour nous voir. Saint Denis de
Milan fut relegué en Cappadoce

; & il obtint par
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ses prieres d'y mourir promptement, poiu* ne pas
voir le trouble de son église. Ses reliques furent rap-
portées depuis à Milan ; & l'église honore sa memoire
le vingt-cinquième de Mai. A sa place on mit Auxence
Arien, qui avoit été fait prêtre par Gregoire le faux
évêque d'Alexandrie. L'empereur le fit venir exprès
de Cappadoce à Milan

,
où il n'étgit point connu \

& il ne sçavoit pas parler latin, non plus que la plû-

part des Grecs. C'écoit un sçavant homme d'affaires
plûtôt qu'un Chrétien

>
& il fut intrus à main armée

dans cette église.
Le pape Libere écrivit à S. Eusebe de Verceil &

aux autres confesseurs exilez une lettre circulaire,
où il dit

:
Quelle louange puis-je vous donner étant

partagé entre la douleur de votre absence & la joïc
de votre gloire ? vous ne pouvez recevoir de meil-
leure consolation de ma part, que de me croire exi-
lé avec vous. J'aurois souhaité, mes chers freres

,
d'être le premier immolé pour vous tous, & vous
donner l'exemple de la gloire que vous avezacquise:
mais ç'a été la recompense de vos merites. Et en-
suite

: Soïez assurez des promesses celestcs. Et par-
ce que vous êtes devenus plus proches de Dieu ,

se~

courez-moi auprès de lui par yos prieres : en sorte

que je puisse supporter ces efforts, d'autant plus ter-
ribles que l'on nous menace de jour en jour. Priez

que la foi demeure inviolable, l'état de l'église ca-
tholique en son entier, & que le Seigneur daigne
aussi nous accorder la récompense. Et comme je
desire sçavoir plus exactement tout ce qui s'est passé

dans le combat
: je vous prie de n1e marquer tout

dans

i
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dans vos lettres, a siti que votre exhortation puisse
fortifier mon courage abattu par diverses maladies,
& mon corps même dont les forces sont attenuées.
On peut juger par ces dernieres paroles, que Liber;e
rtoit dans un âge avance.

Les Ariens croïant que s'ils pouvoient le gagner,
ils seroient bien-tôt maîtres de tous les autres, le
persuaderent à l'empereur

: car il desiroit ardem-
ment que la condamnation d'Athanase fut confir-
mée par l'autorité

,
qui reside principalement dans

les éveques de Rome. C'est ainsi que parle Ammian
Marcellin l'historien païen du même temps. L'em-
pereur envoïa donc au pape un eunuque nommé Eu-
sebe

, avec des prescns & des lettres pleines de me-
naces. L'eunuque étant arrivé à Rome

,
exhorta Li-

bere à souscrire contre [1int Athanase
,

& à com-
muniquer avec les Ariens :

disant que c etoit la vo-
lonté de l'empereur

: puis lui montrant les présens,
il lui prenoit les mains & lui disoit

:
Obéïflcz à

l'empereur & recevez ceci. Le pape répondit
: Com-

ment seroit-il possible de condamner Athanase
;

après qu'il a été si bien justifié
: non seulement par

un concile, mais par deux assemblez de tous les païs
du monde

, 6c que l'église Romaine l'a renvoïé en
paix ? Qui nous recevra, si nous rejettons absent ce-
lui que nous avons chéri present ? Ce n'est pas là la
regle de l'église, ni la tradition que nous avons reçue
de nos peres, qui l'avoient reçûë du bienheureux
apôtre saint Pierre. Mais si l'empereur prend soin de
la paix de l'église, s'il veut faire revoquer ce que
nous avons écrit pour Athanase

: que l'on casse aussi
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ce qui a été fait contre lui 6c contre tous les autres :

que l'on tienne un concile vraïcment ecclesiastique,

loin du palais, sans queTempereur y soit, sans com-

te ,
sans juge qui menace : mais où l'on se contente

de la crainte de Dieu 6c de l'ordonnance des apôtres.
Afin qu'avant toutes choses on conserve la foi de

l'église
, que les peres ont déclarée dans le concile

deNicée:
: que les Ariens soient chassez, 6c que les

catholiques aient liberté de parler. Car il n cst pas
possible d'admettre au concile ceux dont la créance

est mauvaise
: ni bienséant de juger une affaire per-

sonnelle avant l'examen de la foi. N. S. J.C. ne
guerroie les malades qu'après qui ils avoient déclaré

ce qu'ils croïoient de lui. V oilà ce que nous avons
appris de nos peres :

dites le a l empereur *, car c est ce
qui lui est utile 6c ce qui peut édifier l'église. Quil
n'écoute point Ursace 6c Valens

: après leur rétracta-

tion ils ne meritent plus de créance. Ainsi parloit le

pape Libère.
L'eunuque affligé

, non pas tant de ce qu'il refu-
soit de souscrire contre saint Athanase, que parce
qu'il se déclaroit ennemi de l'heresie

:
oublia qu'il

étoit devant un évêque
,

6c lui fit de grandes mena-
ces ; puis il s'en alla à l'église de l'apôtre S. Pierre ,
où il déposa ses presens comme une offrande : mais
Libere l'aïant. appris, en fut extrêmement irrité con-
tre le gardien de l'église

,
qui ne l'avoit pas empe-

çhé
; 6c il fit jetter dehors cette offrande profane.

L'eunuque en fut encore plus en colere ; 6c étant de

retour ,
il dit à l'empereur pour l'aigrir

:
Il ne faut

plus sc mettre en peine de ce que Libere ne veut



pas souscrire
: mais de ce qu'il se déclare contre no-

tre doérrine, jusques à anathemati[er nommément
les Ariens. Il échauffa par ce discours les autres eu-
nuques ,

qui étoient en grand nombre auprès de
Constantius, & pouvoient tout sur son esprit. L'em-
pereur écrivit donc à Leonce

y
qui étoit gouverneur

de Rome
,

de surprendre Libere par artifice pour le
tirer & l'envoïer à la cour : ou de le persecuter à force
ouverte. La terreur fut grande par toute la ville

: 011
emploïa de grandes promesses pour exciter plusieurs
personnes contre Libere. On menaça plusieurs fa-
milles

:
plusieurs évêques se cachèrent

:
pluÍlcurs fem-

mes de qualité se retirerent à la campagne,pour évi-
ter les calomniesdes heretiques. On mit en fuite des
personnes établies 8c domiciliées à Rome : on tendit
des pieges aux ascetes

: on garda le port & les ave-
nuës de la ville

,
afin qu'aucun catholique ne pût

entrer pour voir Libere. Rome connut par experien-
ce ce qu'elle ne pouvoit croire

,
du ravage que fai-

loient les heretiques dans les autres égliscs. Enfin
Libere fut enlevé de Rome au milieu de la nuit &
avec grand difficulté

,
parla crainte du peuple

,
qui

le cheriflbit ardemment.
Quand il fut arrivé à Milan

y

l'empereur lui don-
na audience, ou plûtôt l'interrogea.: ap^arernnicnt
dans ion consîstoire. C'est ainsi que l'on nommoit
le conseil ou s'examinoient les .affaires les plus Ítn-
portantes, & les a&es en étoient redigez par l'arc
des notes : ce qui donna moïen à des personnes pieu-
ses de conserver cet interrogatoire

. pour exciter le
zèle des Chrétiens par un tel exemple. L'empereur
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Constantius dit : Parce que vous êtes Chrétien 5c
évêque de notre ville

, nous avons jugé à propos de
vous faire venir, pour vous exhorter à renoncer à
cette maudite extravagance ,

à la communion de
l'impie Athanase. Toute la terre l'a jugé ainsi

, & il

a été retranché de la communion de l'église
, par le

jugement d'un concile. L'évêque Libere répondit :
Seigneur

,
les jugemens ecclesiastiques se doivent

faire avec une grande justice. C'eit pourquoi si vo-
tre picté le trouve à propos, ordonnez que l'on éta.-
blisîe un tribunal ; & si Athanase est trouvé digne
de condamnation

,
sa sentence sera prononcée luL-

vant l'ordre de la, procedure ecclesiastique ; car nous
ne pouvons condamner un homme que nous n'avons
pas jugé. L'empereur Constantius dit

: Toute la
terre a condamné son impieté, & il ne cherche qu'à.

gagner du tems, comme il a toujours fait. Libert
dit

: Tous ceux qui ont souscrit n'ont point vu de
leurs yeux ce qui s'est pasle

:
ils ont été touchez par

le desir de la gloire, ou par la crainte & l'infamie
dont vous les menaciez. L'empereur dit

: Que veut
dire la gloire, la- crainte & l'infa-mie ? Libere dit

:
Tous ceux qui n'aiment pas la gloire de Dieu, pré-
ferant vos bienfaits, ont condamné sans le juger,
celui qu'ils n'ont point vLî : cela ne convient pas à
des Chrétiens. L'empereur dit

:
Toutefois il a été

Jugé
,

étant present au concile de Tyr ; & dans le
concile tous les évêques du monde l'ont condamné.
Peut-être l'empereur veut-il ici parler du concile
de Milan

, qui en effet étoit très
-
nombreux. Li-

bere répondit
: Jamais il n'a été jugé en sa presence:



tous ceux qui le condamnèrent alors, c'eâ-a-dire
à Tyr

,
le condamnèrent sans raison-,. après qu'il se

fut retire.
L eunuque Eusebe dit

:
Il a été reconnu ennemi

de la foi catholique dans le concile de Nicée. Cet
Eusebe étoit sans doute le préfet de la chambre, qui
avoit alors tant de crédit

-,
6c comme il étoit Arien ril nommoit foi catholique, Pheresie que saint Atha-

naCe avoit toujours combattue. Libere sans s'arrêter
à lui, continua a in si de répondre à l'empereur

:
Il

n'y en a que cinq qui l'ont jugé, sçavoir ceux qui ont
été envoïez dans la Mareote

, pour informer con-
tre lui. De ces cinq deux sont morts ,

Theognis 6c
Theodore

:
les trois autres vivent

3
sçavoir Maris,

Valens 6c Ursace. Le concile de Sardique a prononcé
sa sentence contre ces commissaires ; 6c ils ont don-
né des requêtes au concile pour demander pardon
des informations calomnieules qu'ils avoient faites
par défaut contre Athanase dans la Mareote: nous
avons maintenant leurs requêtes entre les mains. Li*«

bere parle ici de la rétractation d'Ursace 6c de Va-
Jens au concile de Rome après le concile de Sardi-
que. Il continue ainsi

: A qui doit-on nous obliger"
de communiquer :

à ceux qui ont condamné Arha.
nase

,
6c en ont ensuite demandé pardon

: ou à ceux
qui viennent de les condamner?

L'évêque Epictete dit
:

Seigneur
, ce n'est pas

pour l'interest de la foi ou des jugemens ecclesbfti-
ques, que Libere vous tient ce discours

: mais pour.
fz vanter à Rome aux senateurs

"
qu'il a confondu'
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l'empereur. Constantius dit à Libère
: Pour combien

vous comptez-vous dans le monde
,

de vous élever
seul avec un impie, pour troubler la paix de l'uni-
vers ? Libere dit

:
Quand je serois seul, la cause de

la foi ne succomberoit pas pour cela. Autrefois il ne
se trouva que trois personnes qui resisterent à l'or-
donnance. Il entendoit les compagnons de Daniel:
l'eunuque Eusebe le comprit bien & dit: Vous faites
de l'empereur un Nabuchodonosor ? Libere répon-
dit

: Non : mais vous n'êtes pas plus raisonnable de
vouloir que nous condamnions un homme que nous
n'avons point jugé. Je demande aussi moi, que l'on
commence par apporter une signature générale, qui
confirme la foi de Nicée

:
qu'ensuite on rappelle de

leur exil tous nos freres
,

qu'on les rétablisse dans
leurs sieges

; & quand on verra ceux qui troublent
maintenant les églises se conformer à la foi apostoli-

que :
alors que tous s'assemblent à Alexandrie où est

l'accusé & les accusateurs, & ceux qui prennent leurs
interêts

:
afin qu'aïant tout examiné nous en puis-

sions juger.
Epi&ete dit

: Les voitures publiques ne suffiront

pas pour transporter tant d'évêques. Libere répon-
dit

:
L'église n'a pas besoin de voitures publiques

>chaque église fournira bien à conduire son évêque
jusqties à la mer. L'empereur dit-: Ce qui est une
fois réglé ne peut être renversé

:
le jugement de la

plûpart des évêques doit l'emporter. Vous êtes le
seul qui vous attachez à l'amitié de cet impie. Libere
dit : Seigneur, nous n'avons jamais oui dire qu'un



accuré n'étant pas present, un juge le traite d'impie
,

comme étant son ennemi particulier. L'empereur
dit

:
Il a offensé generalement tout le monde, &: moi

plus que personne. Il ne s'est pas contenté de la perte
de mon frere aîné

;
il n'a point cessé d'exciter Con-

fiant d'heureuse memoire à me haïr
\

si je n'avois
par ma douceur à ses efforts & à ceux de mon

frere. Je ne me sçiurai si bon gré de rien
, non pas

même de la défaite de Magnence ou de Silvain,
i

que d'avoir éloigné ce scelerat des affaires de l'égli-
se. Ce Silvain étoit un capitaine de la nation des
Francs, nourri parmi les Romains, qu'il servit long-
temps fidèlement

: mais poussé au desespoir par des
calomnies dont on le noircit auprès de Coinflantius
il se revolta & fut tué à Cologne

,
après avoir

porté le titre d'empereur seulement vingt -
huit

jours. Cet événement étoit arrivé cette même an-
née 3ss.

Libere dit
: Seigneur

, ne vous servez pas des éve-
ques pour vous vanger de vos ennemis :

les mains
des ecclesiastiques doivent être occupées à Gm£ti~
fier

:
commandez

,
s'il vous plaît, que les évêques

soient renvoïez chez eux ; & s'ils s'accordent sur la
foi orthodoxe de Nicée

,
qu'ils s'assemblent afin de

pourvoir à la paix de l'univers
; mais qu'il ne semble

pas que l'on veuille opprimer un innocent. L'em-
pereur dit :

Il n'eil question que d'une chose. Je
veux vous renvoïer à Rome quand vous aurez em-
brassé la communion des églises. Cedez au bien de
la paix :

souscrivez & retournez à Rome :
Libere

dit
: J'ai déjà pris congé des freres de Rome : car
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les loix de l'église sont préférables au séjour de Ro-
me. L'empereur dit

: Vous avez crois jours pour dé..
>libérer si vous voulez souscrire & retourner à Rome:

ou voïez en quel lieu vous voulez ecre mené. Libere
dit

:
L"espace de trois jours ou de trois mois ne chan-

gent point ma resolution
; c'est pourquoi envoïez-

moi où il vous plaira.
Deux jours après l'emperei;r fît appeller Libere

;
Se comme il n'avoit point changé de sentiment, il
ordonna de le releguer à Berée en Thrace. Quand
Libere fut sorti

,
l'empereur lui envoïa cinq cens

sous d'or pour sa dépense
:

c'écoic plus de quatre
mille livres de notre monnoye. Libéré dit à celui
-qui les avoir apportez : Allez

,
donnez-les à l'em-

pereur
>

il en a beloin pour Ces soldats. L'impératrice
lui en envoie autant. Libere dit

:
RendezJes à l'em-

pereur ,
il en a besoin pour la depense de ses ar-

mées
; & si l'empereur n'en a pas besoin

,
qu'il les

donne à Auxence ou à Epi&ete :
ils en ont besoin.

Comme il n'avoit rien voulu prendre de l'empe-
reur ni de l'imperatrice, l'eunuque Eusebe lui en os-
frit d'autres : mais Libere lui dit : Tu as rendu de-
serres coûtes les églises du monde

,
& tu m'offres une

aumône comme à un criminel
: va , commence par

te faire Chrétien. Et sans avoir rien pris, il partie
trois jours après pour aller en exil. Libéré conseille
a l'eunuque Eusebe de se faire Chrétien

, parce que
les catholiques ne tenaient pas les Ariens pour
Chrétiens. Demophile celebre Arien étoic eveque
de Bcrée

,
où on l'envoyoit. Epiaete dont il est ici

parlé plusieurs fois, étoit un jeune Neophitc
,

hardi
&
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oc violent , que I empereur avoit fait évêque d'un
lieu fort éloigné de son païs, & où il n etoit pas
connu :

c'étoit Centumcelles sur la mer de Toscane
près de Rome. Ce fut par son ministere quel'empe-

j reur fit mettre un évêque à Rome à la place de Libe-
re. Tout le clergé a'Voit juré de n'en recevoir point
d autre tant qu'il vivroit : mais la fa61:ion des Ariens
choisit Félix archidiacre de l'église F,omaine ; Se
comme on ne leur donnoit entrée dans aucune égli-
se

,
ils l'ordonnerent dans le palais. Trois eunuquesrepresenterent l'assemblée du peuple

,
&: trois >évê-

ques / dont l'un étoit Acace de Cesarée
,

lui impo-
serent les mains. Félix toutefois garda toujours la,
foi de Nicée

i
seulement il communiquoit avec les

Ariens.
Après l'exil du pape Libere & de tant d 'évêques,

les Ariens crurent encore n'avoir rien fait tant qu'O-
sïus seroit en repos. Il étoit regardé comme le pre-
mier des évêques

,
il avoit été confesseur

,
il avoit

plus de soixante ans d 'épiscopac. Il conduisoit tous
les conciles

:
ses lettres étoient reçues par tout avecsoumissïon

:
il avoit proposé le symbole de Nicée 5c

declaré par tout les Ariens heretiques.- Ils s'adrefle-
rent donc à l'empereur, & dirent que tout le reste
étoit inutile si l'on ne gagnoit ce vieillard. L'empe-
reur lui écrivit, & le fit venir dans le même temps
qu'il écrivit à Libéré. Quand il fut arrivé

,
l'empe-

reur lui voulut persuader de condamner saint Atha-
nase & de communiquer avec les Ariens

: mais le
saint vieillard lui témoigna la peine que de tels dif-
cours lui faisoient

,
même à entendre

:
il le reprit
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avec autorité
,

&: lui persuada de le laisser retourner
à son église. Les Ariens s'en plaignirent, & les eunu-
ques de leur parti presserent tant l'empereur

,
qu'il

écrivit encore à Osius avec menaces & d'une maniere
injurieuse

:
lui nommant les autres exilez ; & lui re-

prochant qu'il étoit le seul qui lui resillât
;

quelque-
fois aussi il le flatoir & le nommoit son pere : car il
lui écrivit plusieurs lettres Ofius demeura ferme,
& répondu à l'empereur par cette lettre.

Ossas à l'empereur Constantius, salut en N. S.
J'ai confessé la premiere fois dans la persccution
sous Maximien votre aïeul. Si vous voulez aussi me
persecuter

,
je suis encore prêt à tout souffrir, plû—

tôt que de répandre le sang innocent, & de trahir
la vérité

; & je renonce à votre communion si vous
écrivez & menacez de la sorte. N'écrivez donc plus
ainsi

, ne suivez pas la doctrine d'Arius
,

n'écoutez

pas les Orientaux, & ne croïez pas Ursace & Valens.
Ce n'est pas tant contre Athanase qu'ils parlent,
qu'en faveur de l'heresie. Croïez-moi, Constantius,
je suis votre aïeul par l'âge. J'étois au concile de Sar-
dique

,
quand vous nous airemblâtes tous , vous &C

votre frere Constant d'heureuse memoire. J'invitai
moi -

même les ennemis d'Athanase à venir dans
I'église où je logeais, pour dire ce qu'ils sçavoicnt

contre lui
:

les. exhortant à ne rien craindre & à n'at-
tendre qu'un jugement équitable

: Je ne le fis pas
une fois, mais deux

:
leur offrant, s'il ne voulaient

pas que ce fût devant tout le concile
,

du moins
de me le dire à moi seul

; & promettant s'il se trou-
voit coupable, que nous le rejetterions absolumcnt:
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en cas qu'il se trouve innocent, dirois-je
, & qu'il

vous convainque de calomnie
:

si vous ne voulez
pas le recevoir

,
je lui persuaderai de venir avec moi

en Espagne. Athanase y consentoit
: mais ils n'orel.

rent
y

& refuserent également. Athanase vint en^
suite à votre cour à Antioche, quand vous l'eûtes
mandé

; & comme ses ennemis y étoient, il deman-
da qu'on les appellât tous ensemble ou separément:
afin qu'ils prouvassent en sa presence leurs accufa-
tions, ou qu'ils ne le calomniaflent plus en son ab-
sence. Vous ne l'écoutâtes point ; & ils le refuserent
de leur côté.

Pourquoi donc les écoutez-vous encore ? com-
ment souffrez

- vous Valens & Ursace
,

après qu'ils
se sont retra6tez & ont réconnu par écrit leur ca-
lomnie

; car ils ne l'ont point fait par force com-
me ils prétendent :

ils n'ont point été pressez par
des [oldats) votre frere n'y a point eu de part. On
n'en usoit pas de son temps, comme l'on fait au-
jourd'hui

:
à Dieu ne plaise. Eux-mêmes de leur

bon gré vinrent à Rome, & écrivirent en presence
de l'évêque & des prêtres

: aïant auparavant écrit
à Athanase une lettre d'amitié & de paix. S'ils pré-
tendent avoir souffert violence

:
s'ils reconnoissent

que c'est un mal
:

si vous ne l'approuvez pas : ne le
faites donc pas :

n'écrivez point & n'envoïez point-
de comtes :

rappellez les exilez, pour ne pas exer-
cer de plus grandes violences que celles dont vous
vous plaignez. Car qu 'est-ce que Consiant a fait de
semblable ? quel évêque- a été exilé ? quand a-t'il



assisté a un jugement ecclesiastique
? quel deCes of-

ficiers a contraint de souscrite contre quelqu'un ,
pour donner pretexte à Valens de tenir ces discours.
Cessez, je vous prie

,
d'agir ainsi

,
& souvenez-vous

que vous êtes un homme mortel. Craignez le jour
du jugement : ne vous ingerez point dans les afsai-

res eçclesiastiques
: ne prétendez point nous don-

ner des ordres en ces matieres, apprenez-les plutôt
de nous. Dieu vous a donné l'empire & nous a confié
1eglise

: comme celui qui entreprend sur votre puis*
sance contrevient à l'ordre de Dieu ;

ainsi craignez
de vous charger d'un grand crime

,
si vous tirez à

vous ce qui nous regarde. Il est écrit
:

Rendez à
Cesar ce qui est à Cesar

,
& à Dieu ce qui est à

Dieu. Il ne nous est donc pas permis de dominer
sur la terre ; & vous n'avez pas la puissance de sa-
crisser. Je vous écris ceci par le soin que j'ai de votre
salut

:
mais touchant ce que vous m'avez mandé

voici mon sentiment. Je ne puis ni convenir avec
les Ariens, dont j'anathemati[e l'heresie

: ni écrire
contre Athanase, justifié par l'église Romaine

, par
tout le concile

,
& par moi-même. Vous le sçavez

si bien
, que vous l'avez rappelle

, & lui avez per-
mis.de retourner avec honneur dans son païs, & dans
son 6gli[e. Quel pretexte avez-vous d'un tel chan-
gement ? Il a les mêmes ennemis qu'il avoit aupara-
vant : ce qu'ils disent tout bas, car ils n'osent le dire
tout haut en sa presence

,
c'est ce qu'ils disoient con-

tre lui
, avant que vous l'eussiez rappellé

:
c'est ce

qu'ils publioient dans le concile
: & dont ils ne pu-
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rent donner de preuve quand je les en pressai', corn.
me j'ai dit. S'ils en eussent eû, ils n'eussent pas fui
si honteusement. Qui vous a donc persuadé après
tant de temps d'oublier vos lettres & vos paroles ;
Arrêtez-vous, & n'écoutez pas les méchans, de peurde vous rendre coupable pour leurs intérêts. Vous
agissez ici pour eux •.

mais au jour du jugement vous
vous défendrez tout seul. Ils veulent se servir de vous
pour opprimer leur ennemi particulier, & vous ren'dre le ministre de leur méchanceté, pour femer dans
l'6gli[e leur detestable here-sie. Il n'est pas prudent.
de se jetter dans un peril évident, pour faire plaisir
à d'autres. Cessez, je vous prie, & me croïez, Con-
stantius

:
il me convient de vous écrire ainsî, & à

vous de ne le pas mépriser. Telle fut la lettre d'O-
sius

: mais l'empereur n'en fut point touché
: il nelaissa pas de le menacer & de chercher des pretextes

de le maltraiter
; & quoiqu'il ne s'en trouvât point,

linon qu'il encourageoit les autres évêques, princi-
palement en Espagne, à ne pas abandonner saint
Athanase

: Constantius ne lairfa
pas de se le faire en-

core amener, & de le tenir un an à Sirmium sans
respect pour son âge : car Osius avoit environ cent
ans.

Cette persecution contre les catholiques fut gé-nerale. L empereur Constantius envoï'oic par tout
des officiers avec des ordres menaçans adressez auxévêques & aux juges. Aux évêques pour écrire con.
tre S. Athanase

, & communiquer avec les Ariens
:sous peine de bannissement pour eux, 3c pour les

peuples qui s'assembloient avec eux ,
.de prison

5
de
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punition corporelle, de con£i[cacion de biens. Les
juges étoient chargez de l'execution

,
& pour les y

exciter, ceux qui étoient enVOlez avoient avec eux
des clercs d'Ursace & de Valens, qui denonçoicnt à
l'empereur les juges negligens. Les autres hérétiques
avoient la liberté de publier leurs bla[phémcs, à la
faveur des Ariens

:
il n'y avoit que les catholiques

de persecutez. Plusieurs évêques furent donc menez
devant les juges

,
qui leur ordonnoient de souserire,

ou de se retirer de leurs églises. Plusieurs particuliers
s'écarterent en chaque ville

,
de peur d'être accusez

comme amis des évêques. Car on avoit aussi écrit
aux magistrats municipaux

, avec menace d amende,
s'ils ne contraignoient chacun leur évêque à souseri-

re. Toutes les villes étoient pleines de crainte & de
trouble. On envoïoit quelques évêques à l'empereur,
afin qu'ils fussent intimidez par sa presence

: on in-
ventait contre quelques-uns des calomnies pour é-
pouvanter les autres ; & il y en eut plusieurs qui ce-
derent &qui renoncèrent à la communion de saint
Athanase. Ceux qui venoient trouver l'empereur,
n'avoient point la permission de le voir, ni même
de sorcir de leur logis

: on ne leur donnoit aucun
relâche qu'ils n'eussent souscrit

; & s'ils le refusoient
ils étoient bannis. Les Ariens vouloient grossir leur
parti, du moins en apparence, en amassant un grand
nombre de signatures. L'empereurne relâchoit point
les évêques exilez pour ce sujet

: quoique dans le
même temps il rappellât souvent au bout de peu de
mois des criminels bannis pour des larcins,des meur-
tres , ou des seditions.
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Quiconque etoit ami des Ariens, quoique char-
gé d'ailleurs & convaincu d'une infinité de crimes
n'étoit point accusé

: ou s'il étoit jugé pour la for-
me ,

il étoit justifié. Il devenoit celebre parmi eux
& ami de l'empereur

:
il obtenoit des juges tout cequ'il vouloit. Au contraire

,
celui qui combattoic

leur hérésie
,

quelque innocent qu'il fût, étoit aussi-
tôt enlevé sous quelque pretexte , comme d'avoir
mal parlé de l'empereur, ou blasphemé contre Dieu:
il étoit jugé par l'empereur & envoie en exil. A
Ja place d'un évêque ainsi exilé

, on envoïoit aussi-
tôt quelqu'un zelé pour l'hereGe

, que l'on faisoit
recevoir à main armée par les peuples qui ne le con-
Hoifloient point j & l'on punissoit de confiseation
& de peines les plus rigoureuses ceux qui refusoienc
de s'y [oûmcrrre. On vouloit les contraindre à
haïr celui qu'ils aimoient, qui les avoit instruits

Y'qui étoit leur pere spirituel
: pour aimer un homme

dont ils ne vouloient point, & confier leurs enfans
à celui dont ils ne connoissoient ni la vie ni la con-duite.

Depuis la mort du cesar Gallus
,

Julien son frere'
étoit demeuré à Athenes, qui etoit encore celebre
pour la philosophie

,
l'éloquence & les beaux arts.Il y passa la plus grande partie de cette année 355. &

y connut enrr'autres S. Basile & S. Gregoire de Na-
zianze

,
si illustres depuis dans l'église.. Ils étoient

tous deux de Cappadoce
:

Basile de Cesarée
, autre-

ment nommée Mazaca
,

grande ville, metropole
de la province ,

& dont presque tous les habitant
etaient Chrétiens

: Gregoire étoit de Nazianze, auw.
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trefois Diocesarée
,

fils de Gregoire qui étoit alors
évêque de la même ville. Le fils avoit un très-bel
espric & une très-force inclination pour les lettres.
Au sortir de l'enfance il alla étudier à Cesarée capi-
tale de la province

: puis à Cesarée de Palestine ou il
apprit la rethorique

,
sans imiter les mœurs des maî-

tres qui l'enseignoient. Le sien fut Thespesius
; Eu-

zoius depuis évêque Arien de la même ville y étu-
dioit en même temps. Gregoire étudia ensuite à Ale-
xandrie

: puis il s'embarqua pour pa(ser en Grece :
mais pendant ce voïage il fut accueilli d'une furieu-
se tempête, qui lui donna de terribles allarmes, parce
qu'il n'étoit pas encore baptisé. Enfin il arriva heu-
reusement à Athenes,& s'y appliqua à l'étude de l'é-
loquence pendant plusieurs années, se preservant de
la corruption des mœurs qui regnoit dans cette villecurieuse...

Basile y vint après lui. Son pere nommé aussi
Basile étoit originaire du Pont, d'une famille no-
ble

;
fils de Macrine née à Neocesarée

, & instruite
par les disciples de S. Gregoire Thaumaturge. Son
mari & elle avoient un grand zele pour la foi, 6c
souffrirent considerablement dans la persecution de
Maximin Daïa. Leur fils Basile fut sçavant, élo-
quent 6c d'une grande pieté. Il épousa Emmelie

,illustre aussi par sa pieté Se son amour pour les pau-
vres. Elle auroit desiré de demeurer vierge :

mais
aïant pcrdu jeune son pere 6c sa mere ,

& se voïant *

exposée à être enlevée à cause de sa rare beauté
:

elle se resolut au mariage pour se mettre en seureté
,

6c épousa Basile dont elle' eut dix enfans. Macrine
qui
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qui fut l'aînée de tous ,
garda la virginité & vécut

dans une vertu parfaite. Basile fut l'aîné des fils :
Gregoire fut depuis évêque de Nysse, & Pierre le
plus jeune de tous fut évêque de Sebaste. Saint Ba-
sile fut élevé auprès de sainte Macrine son aïeule
paternelle

,
de qui il apprit dès l'enfance la saine

doétrine de i'égli(e
,

suivant la tradition de S. Gre-
goire Thaumaturge. Son pere l'isist-ruisit aussi dans
la pieté & dans les lettres humaines, Ensuice il alla
à Cesarée continuer ses études

:
delà il passa à C. P.

ou il écouta les sophistes ou philosophes qui y a-
voient le plus de réputation. Enfin il vint à Athe-'
nes, où il fut reçu par saint Gregoire de Nazianze

,deja lié avec lui d'une amitié qui dura toute leur
vie.

Gregoire rendit d'abord service à Basile
, en le

mettant a couvert de l'insolence des autres étudians.
Ils étoient passionnez chacun pour leurs sophistes

,comme le peuple dans les spedtacles prenoit parti,
pour ceux qui faisoient courir des chevaux. Ainsi
ces jeunes gens alloient au-devant de ceux qui ve-noient de nouveau pour étudier à Athenes

:
ils les

attendoient dans les ports ,
les avenues, & jusques

dans les lieux deserts
:

se répandant par toute la
Grece, & faisant entrer le peuple dans leurs factions.
Après avoir conduit le nouveau venu cl\ez eux , ouchez quelqu'un de leurs amis :

ils l'exposoient à unedispute publique
,

où il étoit permis à qui vouloit
de l'attaquer. Cet exercice faisoit plus de peur quede mal

,
& servoit a rendre le nouveau venu plus

traitable & moins présomptueux. Ensuite ils le con-
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duiioient au bain en ceremonie
>

marchant devant
lui deux à deux. Quand ils étoient proche

,
ils com-

mençoient à crier & à sauter comme des furieux,
faisant semblant de l'empêcher de passer outre. Ils
frappoient à la porte ôc faisoient grand bruit pour
l'épouvanter

,
puis ils le laissoient entrer ; & dès lors

il etoit initié
, & on lui faisoit part de tous les hon-

neurs des autres étudians. Gregoire ayant representé
à ses amis la sagesse & la gravité de Basile

; joint la
réputation qu'il avoit déjà, le fit exempter de cette
formalité.

Basile fut si dégoûté de ces manieres d'agir peu
serieuses

:
qu'il vouloit quitter Athenes, si Gregoire

ne l'eût retenu. Basile avoit avant l'âge
,

la gravité
d'un vieillard

,
& s'attiroit plus d'estime par sa vertu

que par sa science & son éloquence
,

quoiqu'il ex-
cellât en l'une & en l'autre. Il travailloit avec gran-
de application

,
bien qu'il eût une telle vivacité d'es-

prit, qu'il sembloit pouvoir tout apprendre sans tra-
vail. Aussi devint-il très-sçavant. Il se forma une
éloquence forte & enflammée

:
il sçavoit la gram-

maire
,

qui consistoit à bien parler la langue grec-
que ,

à connoître l'histoire & les poëtes :
il sçavoit

toutes les parties de la philosophie
>

soit pratique,
soit speculative

;
il possedoit la logique de telle sorte,

qu'il etoit difficile de se tirer de ses argumens. Il
étudia l'astronomie

3

la géométrie & l'arithmetique,
autant qu'il étoit necessaire pour n'être pas emba-
rafle par ceux qui s'en piquoient : rejettant le reste
comme superflu. Ses Frequentes maladies l'engage-
rent à apprendre la medecine. C'est ainsi que saint

*
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Basile étudia les sciences profanes
,

sans quitter les
saintes lettres qu'il avoit étudiées dès le berceau. Ses
maîtres pour l'éloquence furent Himerius & Prophe-
resius, qui étoit aussi de Cesarée en Cappadoce &
Chrétien.

Quand le prince Julien vint à Athenes
y

il entra
dans la connoissance de Basile & de Gregoire

,
&

étudia avec eux non seulement les lettres profanes,
mais les saintes écritures

; quoique dès lors il eût
resolu de renoncer au Christianisme

: mais il n'osoit
le déclarer. Ils découvrirent le dérèglement de son
espric, par sa physionomie & tout son exterieur. Il
étoit de mediocre taille

,
le col épais, les épaules lar-

ges, qu'il haufloit & remuoit souvent, aussi-bien
que la tête. Ses pieds n etoient point fermes, ni sa
démarche assurée. Ses yeux-étoient vifs, mais éga-
rez & tournoïans :

le regard furieux
,

le nez dédai-
gneux & insolent, la bouche grande

,
la levre d'en-

bas pendante
,

la barbe herissée & pointuë :
il faisoit

des grimaces ridicules, & des signes de tête sans su-
jet : rioit sans mesure & avec de grands éclats, s'arrê-
toit en parlant, &r reprenait haleine

:
faisoit des que7

stions impertinentes & des réponses embarassées l'une
dans l'autre

,
qui n'avoient rien de ferme ni de me-

thodique. Gregoire disoit en le voïant :
Quel mal

nourrit l'empire Romain ! Dieu veuille que je sois
faux prophete.

Julien étoit à Athènes
,

quand il vint un ordre
de rempereur pour le rappeller en Italie. Le mau-
vais état des Gaules, que les barbares ravageoient,
obligea Constantius à le declarer cesar & l'y en-
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voïer : tandis que lui-même demeureroit en Italie
,

pour ne pas trop s'éloigner des autres parties de l'em-
pire. Julien sortit d'Athenes à regret :

soit par l'a-

mour de l'étude, soit par la crainte de ses ennemis,
fondée sur l'exemple de son frere. Il tournoit ses

yeux baignez de larmes vers le temple de Minerve
,

dont il reclamoit la protection :
il crut effective-

ment en avoir senti les effets, & qu'elle lui avoit en-
voïé pour sa conservation des anges tirez du soleil &
de la lune

: car c'est ainsi qu'il en parle. Etant arrivé
à Milan

. on lui fit quitter sa barbe & son manteau
de philosophe

:
il fut declaré cesar par Constantius

en presence des [oldars, le huitième des ides de No-
vembre

,
sous le consulat d'Arbetion & de Lollien

,
c'est-à dire le sixiéme de Novembre 357. Peu de

jours après Constantius lui fit épouser sa sœur Hele-

ne ; & le fit partir promptement pour aller en Gaule,
le faisant observer de près

,
& prenant toutes les pré-

cautions qu'il pouvoit
, pour l'empêcher de se rendre

trop puissant.
Saint Athanase avoit été vingt-six mois sans rece-

voir aucun ordre de l'empereur Constantius., depuis
la lettre que Montan lui avoit apportée. Il est vrai
qu'incontinent après le concile de Milan

,,
l'empe-

reur avoit écrit au gouverneur d'Egypte, d'ôter à
Athanase le bled que Constantin son pere avoit ac-
cordé aux églises, & de le donner aux Ariens ; &

encore de permettre à qui le voudroit, d'insujter à

ceux qui s'assembloient avec Athanase. Au bout de
vingt-six mois Diogene & Hilaire notaires de l'em-

pereur, c'étoient des secretaires & des personnes cç)ti-
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liderables
,

vinrent avec des palatins, c'est-à-dire
de moindres officiers

, apportant au duc d'Egypte &
à ses soldats des lettres menaçantes, pour contrain-
dre tout le monde à communiquer avec les Ariens.
Diogene vouloit obliger saint Athanase à se retirer

:
mais il demanda où étoit l'ordre de l'empereur

:
le

clergé & le peuple d'Alexandrie demandoit la même
chose. Diogene ne montra point de lettre qui ordon-
nât à S. Athanase de sor tir

,
& il ne se presenta pas

même devant lui
: au contraire voiant le peuple prêt

à s'armer pour la défense de son évêque, il se retira
sans rien Faire.

On fit donc venir d'Egypte & de Lybie des le-
gions conduites par le duc Syrien ; & dès qu'il fut
arrivé à Alexandrie

,
les Ariens se vanterent qu'ils

alloient faire ce qu'ils vouloient. Syrien pressa saint
Athanase de partir pour aller à la cour de l'empe-
reur : mais il demanda encore à voir des lettres qui
portassent cet ordre. Car, disoit-il, j,e ne suis revenu
que par ordre exprès de l'empereur

: il m'en a écrit
jusques à trois lettres

; & après la mort de son frere
Constant

,
il m'a encore écrit de demeurer dans mon

église, sans m'inquiéter de rien, ni avoir égard à ceux
qui me voudroient épouvanter. Cette derniere let-
tre me fut renduë par Pallade qui a été maître du pa-
lais

,
& par Asterius qui a été duc d'Armenie. Aïant

donc des ordres si précis, je ne dois sortir que par
des ordres semblables

:
sans compter le devoir d'évê-

que & les regles de l'écriture, qui ne me permettent
pas d abandonner mon troupeau. Comme Syrien
avoua qu'il n'avoit point d'ordre par écrit, S. Atha-
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nase insista qu'au moins lui ou Maxime prefet d'E-

gypte lui en écriviflenc
: mais ils ne le voulurent

point faire, ni même dire positivement qu'ils agif-
loient par ordre de l'empereur. Saint Athanase crut
donc avoir droit de supposer qu'ils n'agissoient que
de leur chef à la sollicitation des Ariens : voïant en
effet qu'ils en avoient toûjours une troupe autour
d'eux

,
qu'ils les faisoient manger à leur table, & dé-

liberoient avec eux de tout ce qu'ils devoient faire.

Le peril manifeite où il exposoit son eglise
,

s'il l'a-
bandonnoit à la merci des heretiques, le rendoit si

ferme dans la resolution de n'en point sortir.
Le peuple d'Alexandrie avec les prêtres Se la plus

grande partie de la ville
,

allerent trouver Syrien,
& le prièrent d'écrire à Athanase pour marquer son

pouvoir
, ou de ne plus troubler les assemblées, jus-

ques à ce qu'ils eussent envoie des députez à l'em-

pereur. Après qu'ils eurent insisté long-temps, Sy-
rien voïant que la priere étoit raisonnable

,
leur pro-

testa par la vie de l'empereur
,

qu'il en useroit ain-
si. C'étoit en presence du préfet Maxime

,
du no-

taire Hilaire
,

des deux compagnies d'officiers
,

du
duc & du préfet ; & le prytanis magistrat de la ville
demeura dépositaire de cette parole

,
qui fut don-

née le dix-huitiéme de Janvier l'an 356. & sur la-
quelle le peuple continua de s'assembler sans inquie-
tude.

Cependant saint Athanase écrivit une lettre cir-
culaire aux évêques d'Egypte & de Lybie

, pour les

encourager contre la persecution des Ariens. Il mar-

que ainsi le sujet de sa lettre
:

J'ai appris certaine-
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ment que quelques Ariens assemblez ont fait un
écrit touchant la foi

,
qu'ils veulent vous envoïer

pour le souscrire
: menaçant de faire bannir qui-

conque le refusera
; & ils ont déjà commencé à in-

quieter les évêques de ces quartiers. Cet écrit des
Ariens étoit peut-être la lettre de l'empereur Con-
stantius, qu'ils proposerent au concile de Milan l'an-
née precedente

:
peut-être aussi avoient-ils fait

quelque confession de foi à Antioche
3

lorsqu'ils yordonnerent George évêque d'Alexandrie. Quoi-
qu'il en ibit, saint Athanase prétend que cette ten-
tative vise à deux fins. Lune, dit-il, de couvrir par
vos signatures la honte du nom d'Arius, & de ne
paroître pas suivre ses erreurs :

l'autre d obscurcir le
concile de Nicée, & d'effacer la foi qui y a été ex"rt Jposée.

Cette variation continuelle des Ariens & ces fre-
quentes formules montrent clairement leur igro-
rance & leur mauvaise foi. Car

, ou ils écrivent sans
sujet, ou à dessein de soûtenir l'herelîe

, & de la ca-cher par des termes équivoques, n'osant la deffen-
dre ouvertement. Mais ce qui découvre leurs senti.
mens, c'est qu'ils reçoivent & favorisent les Ariens
les plus declarez

: comme Seconde de Pentapole,
George de Laodicée, Leonce l'eunuque, Ursace
Valens & les autres que le concile de Sardique a dé-
posez. C'est par ce même motif qu'ils ont fait évê-
ques des gens venus de fort loin & inconnus aux peu-ples

, comme Cecropius de Nicomedie & Auxence
de Milan

, parce qu ils etoient propres à soutenir leur
heresie.
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C'efi: pour cela
>

continue-t'il, qu'ils veulent en-
voïer maintenant un certain Geotge de Cappado-

ce, qu'ils ont bien paie : mais dont on ne fait. aucun
compte : car il a la réputation de n'être pas même
Chrétien. Saint Athanase fait ensuite le dénombre-

ment des' plus grands évêques de son temps & les
-

plus attachez à la foi catholique. Premièrement le
grand confesseur Odus, Maximin de Gaule & son
successeur

,
c'est-à-dire Paulin de Treves :

Philogone
&c Eustathe d'Orient, c'est-à-dire d'Antioche

:
Jules

& Libere évêques de Rome, Cyriaque de NIysie,
Pisse & Aristée de Grece, Silvestre & Protogene de
Dacie, c'est-à-dire de Sardique

: Léonce & Eupsy-
quius de Cappadoce, Cecilien d'Afrique,, c'est-à-dire
de Carthage

,
Eustorge d'Italie

,
Capiton de Sicile :

Macaire de Jerusalem, Alexandre de C. P. Pederote
d'Heraclée

:
BaCile

,
Melece

,
Longin d'Arménie &

du Pont : Loup & Amphion de Cilicie
: Jacques de

Mesopotamie, c'est-à-dire de Nisibe, Alexandre d'A-
lexandrie.

Pour rendre inutiles les artifices des Ariens
,

qui
déguisoient leurs erreurs ,

il rapporte la doctrine
d'Arius à découvert, telle qu'il la proposa d'abord

,lorsqu'il fut chassé de l'église par saint Alexandre
son évêque

:
puis il la resuce'par les passages les plus

formels de l'écriture ; & marque soigneusement à
la.. fin

, comment il faut distinguer ce qui est dit de
J. C. comme Dieu

, &.ce qui est dit de lui comme
homme. Il rapporte la mort d'Arius, comme la peine
de sa dissimulation & de son parjure. Il exhorte les
évêques à s'attacher à la foi de Nicée

,
à se défier,

des
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des heretiques, & a leur resister courageusement
:

parce qu'il s'agit ici de toute la religion. Le martyre ,dit-il ne consille pas seulement à ne point offrir
d'encens aux idoles : il y â le martyre de la conscien-
ce, qui est de ne pas renier la foi. Judas le traître
n'a point sacrifié aux idoles

\ ni Hymenée & Ale-
xandre

n

dont la foi a fait naufrage
: au contraire

Abraham, David, Samuel & les autres, dont saine
Paul releve la foi, n'ont point répandu leur sang.
Les Ariens & les Meleciens sehaissent pour leurs dif-
férends particuliers, & nese réunifient que pour com-battre la vérité. Et ce n'est pas d'aujourd'hui qu'ils
font connus pour ennemis de l'égli[c. Il y a cin-
quante-cinq ans que les Meleciens ont fait schisme

,& trente-six ans que les Ariens ont été déclarez hé-
rétiques & chassez de 'l'égli[e, par le jugement de
tout le concile universel. Il faut entendre le premier
concile de S. Alexandre avec les évèques d'Egypte,
tenu en 310. car cette lettre ne peut avoir été écrite
plus tard que l'an 356. & pour les, Meleciens, leur
schisme commença vers l'an 301. Par toute cette let-
tre Athanase excuse autant qu'il est possible la bon-
ne intention de l'empereur Constantius, rejettantr
tout sur la malice des Ariens.

Nonobstant la parole que Syrien avoit donnée le
dix,-huitiélne de Janvier

: vingt
-

trois jours après
,cft*-à dire le neuvième de Février, le peuple étant

assemblé la nuit dans l eglise de S Theonas, pour
veiller en priercs, parce que l'on devoit celebrer les:
misteres le lendemain,qui étoit un vendredi, Syrien
vint à>l eglise sur le minuit

,
conduit par les Ariens

A N.

P. 304. c.

z. Tim. 11.17. ir.
14.

Heh. x-ti

P. ses B.

Sup. liv. x. n. 3 ri

Sup. lin, VIII.
n. 24.

XXVIII.
Violencesde Sy-

rien.

Prote/t. pop. ap.
Atlh:n.p. S66.

uith. de fithnmi
p. 717-



& accompagné d'Hilaire. Ils étoient suivis de plus
de cinq mille-hommes des légions, le casque en tête,
l'épée nuë à la main , avec des arcs, des massuës &
d'autres armes. Ces troupes invertirent l'église

,afin que personne ne pût échaper. Mais saine Atha-
nafe ne crut pas devoir abandonner son peuple en ce
péril

:
il demeura assis dans sa chaire

,
& fit lire par

un diacre un des pseaumes, qui porte, que la mise-
ricorde de Dieu est èternelle

:
exhortant le peuple

à se retirer cependant chacun chez soi. Durant cet-
te ledure. les soldats rompirent les portes., entrè-
rent ,

de commencerent à crier & à faire sonner
leurs armes & briller leurs épées, à la lueur des larn-

pes. Syrien commanda de tirer
3

& il y eut des hom-
mes tuez à coups de fleches

:
d'autres foulez aux

pieds, tombant en confusion par l'effort que les
soldats faisoieat pour entrer. Quelques vierges y
moururent :

d'autres furent dépouillées toutes nues ;

ce qui leur étoit plus terrible que la mort. Des sol-
dats environnoient le sanduaire pour prendre saint
Athanase, qui demeuroit toûjours assis dans sa chai-

re , ne voulant sorcir que le dernier
: quoique ceux

qui étoient les plus proches de lui, tant du clergé

que du peuple, lui criaflent de se retirer. Enfin il
se leva & ordonna de faire une priere

,
les conjurant

encore de s'en aller tous, & disant qu'il valoit mieux
qu'il fut exposé au peril. La plupart étoient sortis&
les autres suivoient, quand les moines & les clercs
qui restoient l'entraînerent en s'en allant. Il fut
tellement pousfé dans la foule

,
qu'il pensa être mis

çn pieces. Il tomba dans une grande foiblesse, &



on l'enleva pour more : en forte qu'il fût sauve com-
me par miracle, au travers des soldats qui entou-
roient le fin6tuaire

,
& des autres qui environnoient

Téglife. Entuite on se mit à piller
: on rompoit les

portes ; & tous entroient indifféremment dans- des
lieux dont l'entrée n'étoit pas même permise à tous
les Chrétiens. Gorgonius capitaine de la ville affis-
toit à ce d, (ordre.

On fit enlever par des soldats les corps morts pour
les cacher

: mais les vierges qui avoient été tuées
,furent 111i[es dans des sepulchres & considerées com-

me martyres. On honore encore la memoire de tous
ceux (lui moururent en cette occasion. Les fideles
pendirent dans l'église les Beches, les épées Se les
autres armes qu'ils y trouverent., pour servir de preu-
ve incontestable de cette violence

: qu'ils attesterent
encore par une protestation solemnelie. Syrien vou-
lut les obliger à la révoquer, & à déclarer qu'il n'y
avoit point eu de tumulte ni personne de tu'é

; il fit
même donner des coups de bâtons à ceux qui l'alle-
rent prier de ne forcer personne à nier la vérité. Il
envoïa plusieurs fois le bourreau de sa cohorte &. le
capitaine de la ville

, pour ôter les armes qui étoient
suspenduës dans leglise

: mais les catholiques l'empê-
cherent & firent une seconde protestation qui com-
mence ainsi

:

Le peuple de l'eglise catholique d'Alexandrie, qui
est sous le reverendissime évêque Athanase. Nous
avons déja protesté touchant Tinvasion nocturne
faite dans notre égliie

: quoiqu'il ne fût pas be-
soin de protestation, pour unechose notoire à toute
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la ville. On-a expose en public les corps de ceux
qui ont été trouvez morts :

les armes & les arcs qui
sont dans l'église crient vengeance. Mais puisque
l'illustre duc Syrien veut nous faire dire, qu'il-n'y a
point eu de tumulte, c'est une preuve manifeste

.qu'il n'a pas agi par la volonté du très-clement em-
pereur Constantius

: car s'il l'avoit fait par ordre,
il ne craindroit rien. Et ensuite

:
Quelques-uns de

nous étant prêts d'aller vers le très-pieux empe-
reur , nous conjurons par le Dieu tout-puissant
pour le salut de l'empereur même, le prefet d'Egyp-
te Maxime & les curieux de lui rapporter le tout 3-
& aux prefets du pretoire. Nous conjurons aussi

tous les maîtres de vaisseaux de le publier par tout,
de le porter aux oreilles de l'empereur

,
des préfets

& des juges de chaqde lieu
:

afin que l'on connois-
se la guerre que l'on fait à* 1"églis-è

; & que. sous le

regne de ConH:an'tius) Syrien a fait souffrir le mar-
tyre à des vierges ,& à d'autres personnes. Car la
veille du cinquième jour avant les ides de Février,
c'est-a-dire le quatorzième du mois Mechir, com-
me nous étions dans l'église à veiller & à prier .....Ils racontent ensuite tout ce qui s'étoit palTé. Me-
chir étoit le sixiéme mois des Egyptiens, qui com-
mençoit le vingt--sixiélne de Janvier, & dont le
quatorzième tomboit au huitiéme de Février, c'eft-
à-.dire au jeudi veille du neuvième

,
qui cette an-

née 3r6..étoit le vendredi. La protcstat*on finit
,ainsi

:
S'il y a ordre de nous persecuter, nous som-

mes prèts à souffrir tous le martyre, s'il n'y a point
d'ordre de l'empereur, nous prions Maxime prefet



d'Egypte & tous les magistrats de le prier, qu'on
n'entreprenne plus rien de semblable. Nous prions
aussi qu'on lui porte la requête que nous fa1[ons-,
afin que l'on n'entreprenne point d'introduire ici un
autre évêque

: nous Tommes préparez à la mort, par
l'affeébon que nous portons au reverendissime Atha-
nase, que Dieu nous a donné dès le commencement,
suivant la succession de nos peres, que l'empereur
Constantius lui-même nous a envoie

, avec des let-
tres accompagnées de sermens. Nous ne croïons pa?
qu'il veuille les violer. Au contraire nous sommes
persuadez, que s'il apprend ce qui s'est patTé

,
il en

sera indigné, & qu'il ordonnera de nouveau, que
l'évêque Athanase demeure avec nous. Donné sous
le consulat de ceux qui seront désignez après Arbe-
tion & Lollien, le dix-sepriéme de Mechir autrc":
ment la veille des ides de Février. C'eit à-dire le dou-
zième de Février 336.

Loin que cette protestation eut aucun effet,
l'empereur Constantiusapprouva tout ce qui s'étoit
passé. Il écrivit au senat & au peuple d'Alexandrie

,excitant la jeunesse à s'alTembler 6c à poursuivre
Athanase, sous peine de son indignation. Il tâchoit
aussi de cacher la honte de son changement, en di-
sant, qu'il n'avoit souffert le retour d'Athanase

,qu'en cedant pour un temps à l'amitié de son frere
,

Se qu'en lebannifTant, il imitoit le grançl Confhntin
son pere ,

qui-l'avoit relegué dans les Gaules. En-
fin il prétendoit couvrir toute sa conduite du zele
des canons de l'église. Cette lettre fut apportée
& proposée en public par le comte Heraclius

; ôc
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il déclara de la part de l'empereur
, que il l'on n'y

obéissoit pas, il ôteroit le pain que l'on donnoit
par ordre public, & reduiroit en servitude plu-
ÍÎeurs des magistrats & du peuple. Il menaçoit
même de renverser les idoles, pour intimider les
païens -qui étoient encore en grand nombre. En fai-
fant ces menaces, il disoit publiquement que l'em-
pereur ne vouloir point d'Athanase, & qu'il com-Inandoit que l'on donnât les églises aux Ariens.
Tous s'en étonnaient, & se regardant l'un l'aurre>'
ils se demandoient si Constantius étoit devenu he-
retique ? Heraclius fit plus

,
il contraignit des sena-

teurs, des magistrats & des païens gardiens des teni-
ples d d'idoles, de declarer par écrit, qu'ils rectvroient
l'évêque que l'empereur envoïeroit. Ces païens ra-
chetoient par cette souscription laseureté de leurs
idoles & de leurs manufactures & cedoient à la vo-lonté du prince, comme quand on leur envoïoit un
gouverneur.

La resistance des catholiques leur attira bien-tôt
de nouvelles violences. Le peuple étant assemblé
dans la grande église un mercredi, qui étoit jour de
station, le çomte Heraclius prit avec lui le prefet
d 'Egypte Cataphronius

5
Faustin catholique ou tre-

forier général, & un heretique nommé Bithynus
:

puis alléguant l'ordre de l'empereur, il excita les
plus jeunes des idolâtres qui se trouvoient sur la pla-
ce , a s'en aller dans l'église jetter des pierres au peu-
ple. L office étoit fini, & la plûpart des fideles s'é-
toient retirez :

il ne restoit que quelques femmes
5qui demeuroient assises, apparemment pour se re-
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poser après la priere, qui seraisbit alors debout. Tout
d'un coup ces jeunes gens entrent nuds avec des bâ-
tons & jettant des pierres. Ils frappent les vierges

,arrachent leurs voiles, leur découvrent la tête, &
irritez par la resistance, ils leur donnoient des coups
de pied

; & leur disoient des paroles insolentes. Elles
fuioient pour ne les point oÜÍr, comme pour éviter
des morsures d'aspics

:
les Ariens n'en faisoient que

rire. Ensuite les païens prirent les bancs
,

la chaire
,l'autel qui étoit de bois, les rideaux de l'église, &

tout le reste qu'ils purent emporter & le brûlerent
devant le portail dans la grande place. Ils jetterent
de l'encens sur ce feu en louant leurs idoles, & endisant

: Constantius est devenu païen, & les Ariens
ont reconnu notre religion. Ils prirent même unegendre, qui servoifà tirer de J'eau pour arroser les
jardins du quartier, & penserent la sacrifier

:
ils n'en

furent empêchez, que parce qu'ils reconnurent que
c'était une femmelle

: car il n'étoit pas permis de les
immoler.

Dans ce desert il arriva deux accidens, qui pa-
rurent des marques sensibles de la vengeance divi-
ne.^ Un jeune insolent courut s'asseoir dans la chai-
re episcopale, & faisoit resonner son nez d'une fa-
çon deshonnête

; puis il se leva & s'efforça de rom-
pre la chaire, mais en tirant à lui, un morceau de
bois lui entra dans le ventre, de telle sorte qu'il lui
fie sortir les intestins

; il tomba
J

on l'emporta &
il mourut un jour après. Un autre entra avec des
feuilles, qu 'il secoiioit a la maniere des païens en
se moquant. Aussi-tôt il fut tellement ébloui qu'il
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ne voïoit plus & ne sçavoit où il étoit
:
il feroit tom-

bé, si on ne lui eût donné la main pour le soutenir
& l'emmener. A peine pût-il au bout d'un jour re-
venir à lui

i & il ne scavoit ni ce qu'il avoit fait ni ce
qui lui étoit arrivé. La terreur de ces exemples arrêta
l'emportement des païens mais les Ariens n'en fu-
rent que plus endurcis.

George qu'ils, avoient ordonné évêque d,A:1exanL..

drie étoit de Cappadoce, homme de basse naissance
,si!s d'un foulon. Il fut d'abord parasite & livré à

qui lui faisoit bonne chere. knluite il se mit dans
les affaires, & prit la commission de fournir la chair
de porc que l'on donnoit aux. soldats

-,
mais aïant

malversé & tout consumé, il s'enfuit de C. P. où
il avoit cet emploi

;. & demeura quelque temps er-
rant de province en province? Il étoit grossier &
ignorant) sans agrément dans l'esprit, sans aucune
teinture des bonnes lettres., p.iïen dans le fonds &
Chrétien seulement de nom :

ain{i, il su*lvoitla doc-
trine qui convenoit mieux à ses intérêts

: mais sans
témoigner aucune pieté, même en apparence : au
contraire, il étoit avare, maI-fai[ant, brouillon &1

naturellement cruel. Ce fut ce personnage que les
Ariens choisirent, pour remplir le siege d'Alexan-
drie à la place de S. Athanase

:
le regardant comme

un homme agissant & attaché à leur doCtrine: On
croit qu'ils l'ordonnerent à Antioche dans un con-
cile de trente évêques de leur parti tenu l'an 354.
où ils condamnèrent de nouveau S. Athanase

,
ôc

écrivirent à tous les évêques de ne point commu-
niquer avec lui

: mais avec George qu'ils avaient
ordonné:
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ordonné. Quoi qu'il en soit, il entra à Alexandrie
pendant le carême de cette année 356. -& commen-'
ça ses violences à la fête de pâques. Le peuple ca-
tholique abandonna les églises, & s'assembla ce saint
jour & les dimanches suivans dans un lieu desert près
le cimetiere. La semaine d'après la pentecôte, le peu-
ple après avoir jeûné

,
vint en ce même lieu pour

prier. George l'ai'anc appris excita le duc Sebastien
qui étoit Manichéen d'y aller

, comme il" fit le di-
manche même

, avec des soldats armez au nombre
de plus de trois mille. Ils donnèrent l'épéc à la main
sur ce peuple assemblé pour prier

, avec des femmes
& des enfans

: mais il en restoit peu ,
& la plûpart

s'étoient déja retirez. Sebastien fit allumer un grand
feu

,
devant lequel il pressoit les vierges de dire

qu'elles suivoient la foi d'Arius
: mais voïant que la

vue de ce feu nè les ébranloit pas ,
il les fit dépouil-

ler 3c frapper sur le visagè,de telle sorte que long-
*

temps après on avoit encore peine à les reconnoître.
Il fit prendre quarante hommes, à qui l'on déchita
le dos

,
les frappant avec des branches de palmes

fraîchement coupées & encore armées de leurs pcin-
les : qui entrerent si avant, que pour les retirer

,
il

fallut mettre les blessez entre les mains des chirur-
giens

,
& leur faire plusieurs incisions : quelques-

uns même en moururent. Il y eut des vierges trai-
tées de la même sorte. On refusa de rendre les corps

.
de ceux qui moururent en cette occasion

: on les
détourna

, on les jetta aux chiens
; & leurs parens les

retirèrent à grande peine pour les enterrer secrete-
ment. Ils furent comptez pour martyrs, & Téglise
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fait encore leur mémoire le vingt-unièmeMay. Ceux
qui recterent en vie furent bannis dans le desert nom-
mé la grande Oasis.

Sous prétexte de chercher saint Athanase, on séel-

la plusieurs maisons
, on en pilla plusicurs, on ou-

vrit même des [epultures
: on enleva des dépôts que

saint Athanase avoit mis chcz des personnes de pro-
bité. Les catholiques perdoient la plus grande par-
tie de leur bien

3
pour conserver le reste

3
& emprun-

toient pour se racheter de la vexation des Ariens.
Ils fuïoient leur rencontre :

plusieurs passoient de

ruë en rue
s

de la ville dans les fàuxbourgs : mais

ceux qui les retiroient étoient traitez comme eux.
D'autres passoiént la nuit dans le desert

:
d'autres ai-

moient mieux s'exposer à la mer
>

que d'entendre
leurs menaces : car ils avoient toujours à la bouche
le nom de l'empereur. Ils enleverent plusieurs vier-

ges de leurs maisons
>

&'insulterent à d'autres dans
les rues ,

principalement par leurs femmes
,

qui se

promenoient insolemment comme des bacchantes
ycherchant l'occasion d'outrager les femmes catholi-

ques.
On chaiïa par l'autorité du duc Sebastien les prê-

tres & les diacres, qui servoient dans l'église d'Ale-
xandrie depuis le temps de saint*Pierre & de saint
Alexandre

.
& on rétablit ceux qui avoient été chas-

sez dès le commencement avec Arius. Deux prê-
tres entr'autres, Hierax & Dioscore furent envoïez
en exil, & leurs maisons pillées. Il y eut des vier-

ges qui furent attachées à des poteaux , & eurent les

cotez déchirez jusques à trois fois ; ce que l'on ne
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faisoit pas aux véritables criminels. Un vertueux
soudiacre homme Eutychius, après avoir été fouet-
té sur le dos avec des laniercs de cuir de bœufquasi

jusques à la mort, fut envoïé aux mines de Phaino,
lieu si ruaI-Cain, que les criminels pouvoient à peine

y vivre quelques jours ; 8c sans lui donner feulement
quelques heures

, pour se faire panser de ses plaies,

on le pressa telleme'nt de partir, qù 'il mourut en che-

min bien-tôt après, avec la gloire du martyre. L "'é-

glise honore sa memoire le vingt-sixiéme de Mars.,

avec d'autres martyrs qui souffrirent sous cette per-
secution de George. Comme le peuple sollicitoit-

pour Eutychius
:

les Ariens firent prendre un nom-
mé Hermias) & trois autres personnages considcra-
bles

, que le duc Sebastien mit en prison
,

après les

avoir déchirez de coups. Les Ariens voiant qu ils

n'en étoient pas morts, se plaignirent 8c menace-
rent d'écrire aux eunuques :

le duc en eut peur ,
8c

fit battre une seconde fois ces innocens : qui disoicnt
seulement

: On nous frappe pour la verité
3

nous ne
communiquons point avec les heretiques :

frappez

tant qu'il vous plaira, vous en rendrez compte de-

vant Dieu. Les Ariens vouloient les faire mourir

en prison
: mais le peuple prenant son temps obtint

leur liberté au bout d'environ sept jours. Les Ariçns

s'en vengerent sur les pauvres : car après que le duc

leur eut livré les églises
,

les pauvres 8c les veuves

ne pouvant plus y demeurer
,

étoient assis dans les

lieux que leur avoient marquez les clercs qui pre-
noient soin d'eux. Mais les Ariens voïant que les

catholiques leur donnoient abondamment, chasse-
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rent les veuves à coups de pied, & ^dénoncèrent à Sc-
bastien ceux qui leur donnoient. Il reçut favorable-
ment cette accusation étant Manichéen

,
& par con-

sequens ennemi des pauvres & de l'aumône. C'étoit
donc une nouvelle espece de crime d'avoir assisté les
miserables. Cette conduite rendoit les Ariens odieux
à tout le monde.; & les païens mêmes les maudis-
soient comme des bourreaux. Au reste on voit ici

que les pauvres étoicnt logez dans les églises
;
c'est-

dire dans les bâtimens qui les accompagftoient :
du

moins ils y avoient leur place pour recevoir les au-
mônes.

»La persecution s'étendit hors d'Alexandrie
, par

toute l'Egypte & la Lybie. Il y eut un ordre de Con-
slantius pour chasser des églises les évêques catho-
liques

, & les livrer tous aux Ariens. Aussi-tôt Se-
bastien commença de l'executer

:
écrivant aux gou-

verneurs particuliers & aux puissances militaires.
On voïoit des évêques prisonniers, des prêtres
des moines chargez de chaînes

.,

après avoir été bat-
tus jusques à la mort. Tout le païs étoit en trouble ;
les peuples murmuroient d'une ordonnance si inju-
sie & de la dureté de l'execution : car quoique l'or-
dre ne portât que de les chasser de leur païs, on les
cnvoïoit à deux ou trois provinces au-delà

,
dans des

solitudes affreuses
: ceux de Lybie dans la grande

Oasis en Thebaïde
3

ceux de Thebaïde dans la Libie
Ammonique. On rraitoit ainsi de venerables vieil-
lards, évêques depuis un grand nombre d'années;
les uns dès le' temps de saint Alexandre, les autres
depuis saint Achillas, quelques-uns depuis S. Pier-
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re ,
qui avoit souffert le martyre quarante-cinq ans

auparavant. On ne cherchoit qu'à les faire mourir,
en traversant les deserts

: car on n'avoit point pitié
des malades

; on' ne les pressoit pas moins
; en sorte

qu'il les falloit porter dans des brancards, & faire
suivre de quoi les enterrer. Quelques-uns moururent
dans le lieu de l'exil, d'autres en chemin

; & il y en;
eut un dont on ne permit pas aux siens d'emporter
le corps. On persecuta ainsi près de quatre-vingt-dix
évêques

:
c'est-à-'dire à peu près autant qu'il y en

avoit dans toute l'Egypte & la Libye. Seize furent
bannis., plus de trente chassez

: quelques-unsdiffimu-
lerent par contrainte : entr autres Theodore d'Oxy-
rinque

,
qui se fit même reordonner par George.

Entre les évêques bannis fut Draconce, qui avoit
tant resisté à accepter l'épi[copat

; &' entre les évê-
ques persecutez, nous retrouvons ceux dont S. Atha-
nase lui avoit proposé l'exemple, & qui de la vie'
monastique avoient été élevez à Pcpiscopat. Dra-
conce fut envoie aux deserts près de Clyima, sur les
bords de la mer rouge ,

& relegué dans le château
de Thebate, où saint Hilarion le visita. Il visita aussi
1 eveque Philon, relegué a Babylone dans la séconde
Augustamnique.. Adelphius fut relegué à Psinabla
en Thebaïde. On croit que c'est celui à qui S. Atha-
nase écrivit une lettre

, pour refuter une erreur des
Ariens, qui ne vouloient pas que l'on adorât la chair
de J. C. Il y montre que sa chair est adorable corn..
me unie à la divinité

, & prouve solidement l'unité
de personne en J: C. nonobstant la distinction des
natures. Il donne a Adelphius le titre de confesseur

1
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ce qui peut faire croire que cette lettre fut écrite de-
puis sou exil. Le prêtre Hierax

,
à qui saint Atha-

DaCe lui permet de la communiquer
,

étoit aud'i un
des confesseurs exilez. Saint Serapion de Thmoiiis
fut per[ecut; en cette même occaÍion., Il y eut des
monasteres ruinez & des moines que l'on voulut jet-
tcr dans le feu.

A la place de ces saints évêques
, on mettoit de.

jeunes débauchez encore païens ou à peine catecu-
menes :

quelques-uns bigames
,

d'autres chargez de
plus grands reproches. On demandoit seulement
qu'ils fissent profession de i'Arianisme

,
qu'ils fussent

riches & accreditez dans le monde. Ils achetoient
l'épiscopat comme au marché

:
ensuite les Ariens

bien escortez de soldats les faisoient élire & les met-
toient en possession. C'étoit principalement les dé-

dirions & les autres magistrats des villes
,

qui sc fai-
. soient ainsi ordonner évêques

: pour joüir des exemp-
tions 6c avoir le premier rang. Les plus faciles à les

recevoir & à traiter de leur promotion pour de l'ar-

gent, étoient les Meleciens
:

qui lisoient peu les sain-

tes écritures
,

& sçavoient à peine ce que c'etoit que
le Christianisme. Ces évêques ne connoissoient ni
l'importance de leur charge, ni la difference de la

vraïe & de la fausTe religion :
de Meleciens ils deve-

noient aisement Ariens :
prêts si l'empereur le com-

mandoit, de changer encore & de tourner à tous
vents, pourvû qu'ils conservassent leur exemption
& leur preséance. Ils demeuroient païens dans le

cœur, & traitoient lcsaffaires de l'église par une po-
litique purement humaine. Ces faux pasteurs COffi-
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mencerent à altérer la foi en Egypte
,

où la domine
catholique avoit été prêchée juiques-là avec une en-
tiere liberté

: & comme les vrais fideles s'éloignoient
d 'eux. ce fut une nouvelle occasion au duc Scbastien
de les fouetter, de les emprisonner & de confisquer
leurs biens. Il y avoit à Barcé dans la Pentapole un
prêtre nommé Second, qui ne vouloit pas se soûmet-
tre à l'évêque nommé aussi Second, l'un des premiers
Ariens. Cet évêque & un certain Estienne

, que les
Ariens firent depuis évêque en Lybie

, tous deux en-
semble donnèrent au prêtre Second tant d; coups
de pied, qu'il en mourut. Il disoit cependant

: Que
personne ne poursuive en justice la vengeance de ma
mort

5
Notre Seigneur pour qui je souffre me venge-

ra : mais ils ne furent touchez ni cte ces paroles, ni
de la circonstance du temps, car ce fut en carême
qu'ils le tuerent.

George le faux évêque d'Alexandriene manquoit
rien pour s'enrichir & s'accrediter. Il ne se soûtenoit
que par la puissance temporelle

,
abusant de la lege^

reté & du faux zele de l'empereur. Il emploïoit le
bien des pauvres, c'est-à-dire, le revenu de son église
qui étoit grand

,
à gagner ceux qui étoient en char-

ge ,
& principalement les eunuques du palais. D'ail-

leurs il prenoit à toutes mains :
il enlevoit aux parti-

culiers ce qu'ils avoient herité de leurs parens: il prit
la ferme de tout le salpêtre

: & se rendit maître de
tous les étangs où croissoit le papier d'Egypte

,
& de

tous les marais salans. Il ne negligeoit pas les moin-
dres profits

; & comme on portoit en terre les corps
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mores sur de petits lits; il en ht faire un certain nom-
bre

,
dont il obligeoit de se servir même £our les é-

trangers.; & cela sous certaine peine
, prenant un

droit pour chaque mort. Sa vie étoit voluptueuse &
les mœurs cruelles :

il accusoit plusieurs personnes
auprès de l'empereur, comme peu soûmis à ses ordres;
6c les païens mêmes se plaignoient qu'en cela il ou-
blioit sa profession

,
qui ne' recommande que la ju-

stice Se la douceur. On disoit qu'il avoit malicieuse-

ment donné avis à l'empereur qu'il avoit droit d'ap-
pliquer à son tresor les revenus de tous les- bâtimens
d'Alexandrie : parce qu'ils avoient été construits la
premiere fois aux dépens d'Alexandre le grand, fon-
dateur de la ville, aux droits duquel l'empereur avoit
succedé. Par tous ces moïens il se rendit étrangement
odieux aux païens mêmes

,
6c tout le monde le re-

gardoit comme un tyran.
Le peuple irrité l'attaqua un jour comme il étoit

dans l'église & le pensa tuer :
il se sauva a peine 6c

s'enfuit près de l'empereur. Cependant ceux qui
soûtenoient saint Athanase

,
c'est-à-dire

,
les catho-

liques
, rentrèrent dans les eglises

: mais ils ne les
garderent pas long-temps. Le duc d Egypte survint,
6c les rendit à ceux du parti de George. Ensuite
il vint un notaire de l'empereur pour châtier les
Alexandrins ; & il en fit battre & tourmenter plu-
fleurs. George lui-même revint peu de temps après
plus terrible que devant & plus haï

, comme aïant
excité l'empereur à faire tous ces maux. Les moines
d'Egypte le décrioient à cause de son faste & de

Ion
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ion impiété ; & la vertu leur donnoit une grande au-torité parmi le peuple.
Aëtius ce sophille Arien que Leonce avoit fait

diacre à Antioche, & qu'il avoit été obligé d'inter-
dire, revint alors à Alexandrie

: où il fut un des fla-
teurs & des parasites de George, qui le rétablit dans
ses fondions, en sorte qu'on le nommoit son diacre

:aussi le servit-il fidclement, & par ses discours im-
pies & par ses avions criminelles. Eunonius devint
alors disciple 'd'Aëtius, & futdepuis aussi celebreque
son maître. Cet Eunomius étoit de Cappadoce fùr
les confins de la Galatie, fils d'un pauvre laboureur,
qui cultivoit de ses mains un petit champ

,
& l'hiver

gagnoit sa vie à montrer à lire & à écrire à des en-sans. Eunomius trouvant cette vie trop penible re-
nonça a la charuë, & s'appliqua à écrire en notes. Il
exerça cet art sous un de ses parens, qui le nourrif-
foit pour son travail ; puis il instruisit ses enfans

• &r \ f i. > ut,se mit a étudier la rethorique. Après diverses avan-
tures qui n etoient pas à son honneur, aïant oui par-ler d'Aëtius comme d'un grand philosophe, il vint
à Antioche le chercher

; & ne l'y trouvant point, il
passa a Alexandrie où il logea avec lui, & étudia sous,
lui la théologie

; c'est-à-dire l'Arianisme. Avec de
tels secours George parcouroit l'Egypte, ravageoit la
Syrie, & attiroicà son parti autant d'Orientaux qu'il
pouvoit, attaquant toujours les plus foibles & les
plus lâches.

S. Athanase étoit cependant dans le defert. H s'y
etoit retiré d'abord en sortant d'Alexandrie, lorf-
que George

'

y entra : mais bien-tôt après il vou-
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. lut sortir de sa rerraite, pour aller trouver l'empe-
reur :

se consiant en ses promesses réitérées tant de
fois

,
& en sa propre innocence. Il étoit déjà en che-

min, quand il apprit les violences que l'on avoit fai-
tes en Occident contre Libéré, Ofius, Denis, & les
autres. Comme il ne le pouvoit croire, il apprit ce
qui se passoit en Egypte & en Libye

:
les évêques

chassez & le reste de la persecution
; particulière-

ment les violences commises pendant le temps pas-
cal à Alexandrie. Tout cela ne le détournoit pas
cncore d aller à l'empereur

: dans la créance quel'on abusoit de son nom, & que l'on étendoit ses
ordres au-dëlà de ses intentions. Enfin on lui mon-
tra deux lettres de Constantius, qui le desabuserent
& l'arrêterent. La premiere adressée au peuple d'A-
lexandrie

: ou il les louë de la soumission qu'ils lui
avoient témoignée, en chassant Athanase & s'unif-
sant à George. Il y traite Athanase de trompeur,
d'imposteur & de charlatan

; & toutefois il recon-
noit que le plus grand nombre est pour lui. Il dit
qu'il ne différé en rien des plus vils artisans, ce qui
marque sans doute sa pauvreté & la implicite de
son exterieur : enfin il l'accuse d'avoir fui le juge-
ment ,

qui est l'ancienne calomnie du concile de
Tyr. Au contraire, il traite ses ennemis de gens gra-
ves & admirables

; & George en particulier de l'hom-
me le plus capable de les instruire des choses celcstes,
& le plus sçavant dans le gouvernement spirituel.
Sur la fin il menace des dernieres rigueurs, & de la
mort même , ceux qui auront la témérité de demeu..
fer ençore dans le parti d'Athanase. L'oppohtion de
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cette lettre a celles que le même empereur avoit don-
nées auparavant en faveur de S. Athanase., montre
assez qu'il n'avoit écrit ni les unes ni les autres ; &
qu'elles étoient composées par des secretaires, sui-
vant les intérêts de ceux qui les sollicitoient, comme
il se fait d'ordinaire.

L'autre lettre étoit adressee à Aïzan & Sazan prin-
ces d'Auxume en Ethiopie

:
à qui l'empereur com-

mande comme à ses sujets, quoiqu'il les traite de
freres. Il leur mande d'envoler au plutôt l'évêque
Frumentius en Egypte : pour être instruit & exami-
ne par George, & même, ce semble, pour être or-
donné de nouveau. C'en: ce même Frumentius, qui
avoit le premier porté la foi dans ce païs, dont il
avoit été ordonné évêque par S. Athanase

: c'est pour-
quoi les Ariens craignoient qu'il ne se retirât chez lui,
& ne vouloient pas qu'il fût en seureté

,
même chez

les barbares. S. Athanase aïant donc vû ces deux let-
tres ,

quitta le dessein d'aller trouver l'empereur :
voïant comme il étoit obsedé par ses ennemis, &
comme ils étoient animez contre lui

: en sorte qu'il
y avoit sujet de craindre

,
qu'avant qu'il pût appro-

cher du prince, ils ne lui si(Tent perdre la vie. Il re-
tourna donc dans le desert, se reservant pour un
temps plus favorable.

Il profita de sa fuite, pour visiterà loisir les monas-
teres d'Egypte, & connoître ces hommes, qui s'étant
separez du monde vivoient uniquement à Dieu. Les
uns étoient anachoretes) gardant une entiere so-
litude, &f ne parlant qu'à Dieu & à eux-mêmes

:
les

autres cenobites, pratiquant la loi de la charité dans
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une communaux ; morts pour tout le reste des hom-

mes., se tcnant lieu de monde les uns aux autres, &
s'excitant mutuellement à la vertu. S. Athanase fit
voir en conversant avec eux , que l'on pouvoit allier
le sacerdoce à cette sainte philosophie

,
l'adion à sa

tranquillité
; & que la vie monastique consistoit plû-

tôt dans l'égalité des moeurs, que dans la retraite
corporelle. Ils apprirent plus de lui pour la perfec-
tion religieuse, qu'il ne profita d'eux

:
ses maximes

étoient pour eux des loix, & ils le respe&oient com-
me un homme d'une sainteté extraordinaire. Aussi

ne craignirent-ils pas d'exposer leur vie pour lui.
Les Ariens envoïerent des soldats le poursuivre jus-
quesdans ces deserts

: on le chercha par tout sans le

trouver ; & les moines qui rencontrerent ces meur-
triers

,
fte daignerent leur parler : mais ils presen-

toient la gorge à leurs épées3 comme s'exposant pour
J. C. & croïant qu'il y avoit plus de merite à souf-
frir pour lui en la personne d'Athanase, qu'à jeûner
3c à pratiquer toutes les autres austeritez. S. Atha-
nase de son côté craignant que les moines ne susTent
inquietez à son occasion, se retira plus loin & se ca-
cha entièrement.

Il n'eut pas la consolation de trouver S. Antoine \
il étoit mort dès le commencement de cette année

356. Quelques mois auparavant, il alla sélon sa cou-
tume ,

voir les moines qui étoient dans la montagne
exterieure

^
& il leur dit

:
C'est ici ma derniere vi-

site, & je fuis trompé, si nous nous revoïons ja-
mais en cette vie. Il est temps que je m'en aille, puif-

que j'ai près de cent cinq ans. A ces mots, ils pleu..
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roient & embrassoient le saint vieillard
: qui leur

parloit avec joïe, comme quittant un païs étranger
pour retourner à sa patrie. Il les exhortait à ne se
point décourager dans les penibles exercices, mais à
vivre comme devant mourir chaque jour. Il leur re-
commandait aussi de s'éloigner des Meleciens & des
Ariens. Et ne vous troublez pas, dit-il, pour voir
les juges à leur tête

: cette puissance mortelle & ima-
ginaire passera bien-tôt. Gardez la tradition des peres,
& principalement la foi en N. S. J. C. que vous avez
apprise dans les écritures, que je vous ai souvent re-
mis en memoire.

Les freres le vouloientobligerà demeurer avec eux,
8c y finir ses jours : mais il ne voulut pas, pour plu-
sieurs raisons, & principalement pour celle-ci. Les
Egyptiens aimoient à conserver les corps des person-
nes vertueuses, sur-tout des martyrs. Ils les ensevelis-
soient & les enveloppoient de linges

; mais ils ne les
enterroient point

: au contraire, ils les mettoient sur
des lits & les gardoient dans leurs maisons, croïant
honorer ainsi les morts. C'étoit une coûtume parti-
culière aux Egyptiens. Nous trouvonsmême que dans
les temps plus anciens, ils enfermoient les corps en-baumez & ensevelis dans des boetes de bois, qui re- :presentoient une figure humaine, & les posoient de
bout dans des lieux ou ils les gardoient

; & on voit
encore aujourd hui de ces boetes & des momiesqu'el-¡
les enferment. Il y avoit en cet usage un grand péril
d idolâtrie chez les Egyptiens les plus superstitieux
de tous les hommes.

S. Antoine avoit souvent prié les évèques d'inf-
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truire las peuples sur ce point. Il en avoit lui même
repris severement les laïques, & particulièrement les

femmes
:

disant que cet usage n etoit ni légitime ni

pieux :
puisque les corps des patriarches & des pro,

phetes étoient encore conservez dans des tombeaux ;

& que le corps même du Sauveur fût mis dans un se-

pulchre fermé d'une pierre, jusqucs à saresuirrcâion.
Il prouvoit par-là que c'étoit mal fait de ne pas ca-
cher les corps des défunts

,
quelque saints qu'ils fus-

sent
:
puisquc rien n'est plus grand & plus saint que

le corps du Seigneur. Plusieurs le crurent, ils en-
terrerent leurs morts & remercierent Dieu de l'ins-
tru¿rion qu'il leur avoit donnée. Ce fut donc la

crainte qu'on ne traitât ainsi son corps, qui l'obligea
de se presser, & de dire adieu aux moines de la mon-
tagne exterieure. Etant rentré dans la montagne in-
terieure, où il avoit accoûtumé de demeurer, il tom-
ba malade au bout de quelques mois. Il n'avoit auprès
de lui que deux de ses disciple,Macaire & Amathas,
qui le servoient depuis quinze ans à cause de sa vieil-
lesse. Il les appella & leur dit

; J'entre, comme il
est écrit, dans la voie de mes peres : car je vois que
le Seigneur m'appelle. Et après les avoir exhortez
à la perseverance & à l'éloignement des schismati-

ques & des Ariens
:

il leur recommanda de ne pas
permettre, que son corps fût porté en Egypte

,
de

lepeur qu'on ne le gardât dans les maisons. Enterrez-
e vous même, dit-il, & le couvrez de terre j en un

lieu qui ne soit connu que de vous seuls. Au jour de
la resurreétion je le recevrai incorruptible de la main
du Sauveur. Partagez mes habits : donnez à l'é-



veque Athanase une de mes peaux de brebis, avec le

manteau sur lequel je couche, qu'il m'a donné tout
neuf, & que j'ai usé

:
donnez à l'évêque Serapion

l'autre peau de brebis, & gardez pour vous mon ci-
lice. Adieu mes enfans, Antoine s'en va & n'cil plus

avec vous.
Quand il eut ainsi parlé ils l'embrasserent

:
il éten-

dit ses pieds, & demeura couché avec un visage gai,
comme s'il eut vu ses amis le venir voir. Il finit ainsi
le dix-septième de Janvier l'an 356. étant âgé de cent
cinq ans. Depuis sa jeunesse jusques à un si grand âge,
il garda toûjours la même ferveur dans ses exercices.
La vieillesse ne l'obligea ni à prendre une nourriture
plus délicate

,
ni à changer la maniéré de se vêtir

,
ni

àse laver mêmeles pieds. Toutefois il n'avoit aucune
incommodité, sa vue n'étoit point affoiblie

:
ses

dents étoient seulement usées
: mais il n'en avoit pas

perdu une seule. Enfin il étoit plus fort & plus vi-
goureux, que ceux qui se nourrissent de diverses
viandes

: qui se baignent & changent souvent d'ha-
bits. Ses disciples l'enterrerent comme il leur avoit
ordonné

,
& personne qu'eux deux ne fîAut le lieu de

sa sepulturc.
S. Athanase & S. Serapion de Thmoüis reçurent

comme un grand trésor les habits qu'il leur avoit
laissez. Ils croïoient voir Antoine en les regardant \
& les portant sur eux, ils croïoientporter ses instruc-
tions. Sans aucune science humaine, sans aucun art
qui le rendît recommandable, sa pieté seule le fit
connoître par tout ; & sa réputation s'étendit bien-
tôt ; non seulement dans l'Orient, mais à Rome,
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en Afrique, en Espagne & en Gaule. Quoiqu'il ne
sçût ni lire ni écrire, il reste quelques ouvrages de
lui, qu'il avoit didtez en sa langue Egyptienne, &
qui furent traduits en grec & du grec en latin. Il
y a sept lettres d'un esprit & d'un stile apostolique,
envolées en divers monastercs, dont la principale
est aux Arsenoïtes. On trouve aussi sous son nom
une regle courte de quarante-huit articles, adref-
sée aux moines deNacalon, qui la lui avoient de-
mandée.

S. Hilarion apprit aussi-tôt par révélation la mort
de S. Antoine en Palestine où il étoit. Aristenete

y
cette dame Chrétienne, dont il avoit gueri les trois
fils au commencement qu'il fit des miracles, l'étant
venue trouver, lui témoigna qu'elle vouloit aussi
aller voir S. Antoine. Il lui dit en pleurant

: Je
voudrois bien y aller moi-même, si je n'étois com-
me prisonnier dans ce monallere, ou si ce voïage
pouvoit être utile : mais il y a deux jours que le
monde est privé de ce grand homme. Elle le crut &
s'arrêta; peu de jours après elle reçût la nouvelle
de la mort de saint Antoine. Saint Hilarion étoit
alors âgé de soixante & cinq ans ; & il y avoit deux
ans qu'il vivoit dans une extrême affiiaion, d'être
accablé de la multitude qui le cherchoit à cause de
ses miracles, & de ne pouvoir joüir de la solitude.
En effet tout le monde venoit à lui, les évêques

,les prêtres, des troupes de clercs & de moines :
les

dames Chrétiennes, le peuple des villes & delacam-
pargne, les juges mêmes & les personnes puissantes y
accouroient, pour recevoir de lui du pain ou de,

l'huile
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l'huile qu'il eût benis. Comme les freres lui déman-
doient ce qu'il avoit & de quoi il s'affligeoit, il leur
dit

: Je suis revenu dans le siecle & j'ai reçu ma re-
compense en cette vie. Voilà que toute la Palcstine
& les provinces voisines m'estiment quelque chose

,
& sous prétexte du monastere & des besoins des fre-
res

3
je possede des heritages & des meubles. Les fre-

res le gardoient donc soigneusement, & principa-
lement Hesychius, le plus cher de ses disciples.

Un jour enfin il resolut de partir & se fit amener
un âne : car il écoit si atténué de jeûnes

,
qu'il ne

pouvoit presque marcher. La nouvelle s'en étant ré-
pandue

, comme si la Palestine eût été menacée de
ia ruine, plus de dix mille personnes de tout âge &
de tout scxe s'assemblerent pour le retenir. Il ne sè
laissoit point ébranler par leurs prieres, & remuant
le sable avec son bâton

,
il disoit

: Mon Dieu n'est
point trompeur : je ne puis voir les églises renver-
sées

,
l es autels de JesusChrist: foulez aux pieds, le

sang de mes enfans répandu. Tous les assistans com-
prenoient que quelque secret

,
qu'il ne vouloit pas

déclarer
,

lui avoit été revelé
; & ils le gardoient toÛ-

jours de peur qu'il ne leur échappât. Il resolut donc
& protesta tout haut de ne boire ni manger ,

si on
ne le laissoit aller. Après qu'il eut été sept jours sans
rien prendre

,
ils le laisserent enfin

:
il prit congé de

la plupart
5

ôc partit avec une multitude infinie
,

qui
l'accompagna jusque* à Bcthel près de Gaze. Là il
les congédia

,
ôc choisit quarante moines

r qui por-
toient leur provision & pouvoient. marcher en jeû-



nant :
c'cst-à-dire ne mangeant qu'après le soleil cou-

ché. Le cinquième jour il vint à Peluse
:

il visita les
freres qui étoient dans le desert voisin

3
& au lieu

nommé -Lychnos,• en trois jours il arriva à Thebare
pour voir l'évèque Draconce qui y étoit relegué

,
&

qui reçue une rnerveillcuse coniolation de cette visi-
te. Trois jours après il arriva avec grande peine à
Babylone d'Egypte

, pour voir l'évêque Philon aussi
relegué par la persecution des Ariens. Deux jours
après il vint à la ville d'Aphrodite

:
où il s'adressa au

diacre Baïiane
>

qui avoit accoûtumé de loüer des
drol11ad,lires à ceux qui alloient voir saint Antoine,
pour.porter l'eau donton manquoit dans ce deCcrt.
Alors saint Hilarion dit aux frcres

: que le jour de la

mort de saint Antoine approchoit
,

c'cst-à-dire
,

l'an-
niversaire

,
& qu'il vouloit le celebrer, en veillant:

toute la nuit au lieu où' il étoit mort.
Apfès donc avoir marché trois jours dans un hor-

rible desert
5

ils arrivèrent: à la montagne de saint
Antoine

:
où ils trouvèrent deux moines Isaac & Pe-

lusien, dont le premier avoit été interprété du saint.
Cette montagne étoit de roche & très-haute

,
éten-

due d'environ mille pas :
du pied sortoient des sour-

ces 'J
dont les unes se perdoient dans le sable

,
les au-

tres rOIJ.1boient plus bas, & peu à peu formoient un
ruisseau

:
sur les bords duquel croissbit une infini-

té de palmes
y

qui rendoient le lieu très-agréable &
11Iès-c001Ulo<dCo' Saint Hilarion s'y promenoir de tous
côtez avec les disciples de saint Antoine. Voici, di-
soient,-lls,Ût'l il chantoit

3
voici où il prioit :

là il tra-
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vailloit, là il sc reposoit quand il étoiçlas. Il a plan-
té lui-même ces vignes 5c ces petits arbres

:
il a dres-

sé ce terrain de ses propres mains :
il a creusé avec un

grand travail ce reservoir
, pour arroser son jardin

:
il s est servi plusiçurs années de ce hoïau pour labou-
rer. Saint Hilarion se couchoit sur son lit, & le bai-
soit comme s'il eût été encore chaud. La cellule n'a-
voit en quarré que ce qu'il faut à un homme pour
s'étendre en dormant. De plus, tout au haut de la
montagne, où l'on n'alloic que par une montée très-
rude en forme de vis, on volbit deux cellules de la
même grandeur

3

où il se rerirait pour éviter la fou-
le des visites, & même la compagnie de ses disciples

:
'elles étoient taillées dans le roc3on y avoit seulement
ajouté des portes. Quand ils furent arrivez au jar-
din

:
Voïez-vous, dit Isaac, ce petit jardin planté

d'arbres 5c d'herbes potageres ? Il y a environ trois
ans, comme une troupe d'ânes sauvages le ravigeoit,
il arrêta un de leurs chefs

a
le frappant de Coti bâton

par les cotez
>

5c leur dit
: Pourquoi mangez - vous

ce que vous n'avez pas semé
? Depuis ce temps-là ils

se Contentaient de venir boire
,

sans toucher aux ar-
bres ni aux herbes. Saint Hilarion demanda encore
a voir le lieu où il étoit enterré

:
ils le menerent à

1 écart : mais on ne sçait s'ils lui montrèrent ou noli,
Ils disoient que saint Antoine l'avoit fait cacher

j
de

peur que Pcrgamius
,

qui étoit cres-riche en ces quar-
tiersla

,
n'emportât le corps chez lui & ne fit bâtir

une eglile. ' - 1 ih - I V
Entre les disciples de S. Antoine les plus illustres

furent Macaire, Amathas, Sarmatas
,
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Isaac
,
Papillote, Paul le simple

j
Pior

,
Krone, Am-

monas
.,

Hierax. Macaire & Amathas sont ceux qui
le servirent les quinze dernieres années de sa vie

,
&

ôc prirent soin de sa sepulture. Macaire fut abbé du
mont Pisper, où avoit demeuré S. Antoine

>

& il eut
sous sa conduite cinq mille moines

: on trouve une
regle qui porte son nom. Il ne faut pas le confondre,
ni avec saint Macaire l'ancien ou l'Egyptien

,
qui

vivoit dans le desert de Scetis ^ ni avec saint Macai-

re d'Alexandrie. Toutefois saint Macaire l'ancien est
aussi nommé disciple de saint Antoine. On racontoit
de lui ce miracle entrautres. Un homme aïant été
tué dans le voisinage

: on en accusa un innocent, qui
se réfugia à la cellule de saint Macaire. Ceux qui ve-
noient pour le prendre, disoient qu'ils seroient eux-
mêmes en peril s'ils ne le mettoient entre les mains
de la justice

:
l'accusé protestoit avec serment qu'il

N'avoit aucune connoissance de ce meurtre. Saint
Macaire demanda où on avoit enterré le mort :

il y
alla avec eux. S'étant mis à genoux il invoqua le nom
de Jesus-Christ & leur dit

: Le Seigneur va montrez
si celui que vous poursuivez est vraiement coupable;
& élevant la voix

,
il appella le mort par son nom.

Il répondit de son sepulcre, & S. Macaire continua:
Je te conjure par la foi de J. C. de dire si tu as été
tué par cet homme que l'on accuse. Il répondit net-
tement , que ce n'étoit point là celui qui lavoit tué.
Les assistans étonnez se jetterent aux preds du saint,
& le prièrent de lui demander qui étoit le meurtrier.
Pour cela

,
dit-il

,
je ne lui demanderai point :

il me
fuflit que l'innocent soit délivré ; ce n'est pas à moi
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à découvrir le coupable. Voilà ce que fit saint Ma-
caire l'ancien.

Sarmatas fut tué peu de temps après par lés Sarra-
fins, dans une irruption qu'ils firent au monastere
de S. Antoine. Pythyrion eut la conduite des moi-
Des qui demeuroient dans les grottes près de son der-
nier hermitage. Isaac y demeuroit

,
& c'est un de

ceux que S. Hilarion y trouva. Paphnuce est le fa-
meux eveque & confesseur, qui avoit eu un oeil cre-
vé dans la persecution

, & qui affilia au concile de
Nicée. Saint Paul le simple n'embrassa la vie mona-
stique qu'à l'âge de soixante ans ; ôc par son obéïs-
sance il vint à un tel degré de sainteté

,
qu'il faisoit

de plus grands miracles que saint Antoine
3

qui lui
renvoïoit ceux qu'il ne pouvoit guérir. Pior arriva
de si bonne heure aIl une grande perfection que
saint Antoine lui permit à l'âge de vingt-cinq ans
de demeurer seul où il voudroit. Il alla dansledesert
entre Nicrie & Scétis, ôc demeura trente ans en un
lieu où il avoit creusé un puits d'une eau salée & ame-
re. Il ne mangeoit par jour qu'un pain de six onces
& cinq olives

: encore faisoit-il ce repas en se pro-
menant , pour montrer qu'il ne vouloit pas en faire
une occupation. Il alla par ordre de saint Antoine
visiter sa soeur

,
qui le desiroit ardemment

: mais il
se tint hors la porte de la maison les yeux fermez. Sa
soeur se jetta à ses pieds transportée de joïe

:
il lui

dit
: Me voici

,
je suis Pior votre frere, voïez-mci

tant qu'il vous plaira
; & aussi-tôt il retourna à son

desert.
Crone étoit encore un des interprétés de S. An-
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toine pour expliquer en grec ce que le saine disoit

en Egyptien.. Il fut depuis prêtre du monastere de
Nitrie ;& excelloit en humilité

:
il vécut plus de

cent dix ans. Un autre prêtre aussi nommé Crane,
gouverna une communauté de deux cens hommes,
près du bourg de Phoenix

-,
& pendant soixante ans

qu'il fut prêtre
,

servant à l'autel
,

il ne sortit jamais
de [on.de[ert, & ne vêcut que du travail de ses

mains. Ammonas demeura en Scétis, & fut depuis
ordonné évêque. Plusieurs des disciples de saint An-
toine en formerent d'autres, qui établirent & gou-
vernerent des ménagères nombreux. Ils n'avoient
besoin d'aucun secours humain pour ces établisse-

mens. La place ne leur manquoit pas dans les de-
serts

: en païs chaud il leur falloit peu d'habits, &
des logemens seulement pour être à l'ombre. C'est-
à-dire des grottes ou des cabanes de roseaux, & d'au-

tres matieres sélon les lieux. Leur nourriture étoit
ordinairement un peu de pain

,
qu'ils gagnoient de

leur travail, & en avoient encore beaucoup de reste

pour faire l'aumône. Ainsi ils ne cherchoient per-
sonne

,
& c'étoit les seculiers qui les alloient cher-

cher dans lçurs deserts, attirez par leurs vertus & par
leurs miracles.

Saint Athanase profita encore de sa retraite, pour
composer plusieurs écrits

: entr'autres l'apologie
adressée à l'empereur Constantius, où il se justifie
de toutes les calomnies dont ses ennemis avoient
voulu le noircir dans l'espritde ce prince. Il tran-
che d'abord en un mot les anciennes accusations

: en
marquant le grand nombre d'évêques qui avoient
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écrie en sa faveur; la rétractation d'Ursace & de Va-
lens, & que l'on n'avoit jamais agi contre lui qu'en
son absence. Mais il s'étend sur les accusations nou-
velles qui regardoient personnellement l'empereur
Confondus. La premiere étoit, qu'Athanase avoit
mal parlé de lui à l'empereur Constant son frere,
& avoit travaillé à les brouiller. Il répond première-
ment , en le niant formellement & prenant Dieu à
témoin

: puis il en montre l'impossibilité
, en ce que

jamais il n'a parlé seul à seul à l'empereur Constant
:

mais toûjours en la compagnie de l'évêque de la
ville & des autres qui s'y rencontroient. Il en prend
à témoin Onus

,
Fortunatien évêque d'Aqullée

3Crispin de Padouë
j

Lucillus de Verone
,

Vincent
de Capouë. Et parce ,

ajoûte-t-il, que Maximin de

,

Treves & Protais de Milan sont morts, Eugene qui
étoit maître des offices en peut rendre témoigna-
ge : car il étoit devant le rideau

,
& il entendoit ce

que nous demandions à l'enipcreur, & cc qu'il nous
disoit.

Il rend un compte exact du voiage qu'il fit en
Italie

3

du temps que Gregoire fut intrus à sa place.
Etant sorti d'Alexandrie

3
dit-il, je n'allai point à la

cour de votre frere
3

ni ailleurs qu'à Rome ; & laif-
sant à l'église le soin de mes affaires, j'étois assidu

aux prières publiques. Je n'ai point écrit à votre
frere

,
sinon lorsque les Eusebiens écrivirent contre

moi.) & que je fus obligé de me défendre étant en-
core à Alexandrie ; & quand je lui envoïai des exem-
plaires de l'écriture fainte

>

qu'il m avoit ordonné de
lui faire faire. Au bout de trois ans il m'écrivit de

674. D"

Sup. liv.
n. 14.



me rendre auprès de lui a Milan. J'en demandai la
cause, & j'appris que quelques évêques l'avoient prié
de vous écrire pour assembler un concile. Quand je
fus arrivé à Milan, il me témoigna beaucoup de bon-
te

:
il voulut bien me voir, & me dit qu'il avoit écrit

ôc envoie vers vous, pour vous prier que l'on tînt
un concile. Il me fit venir encore une fois dans les
Gaules, où le pere Osius étoit venu ,

afin que nous
allassions de-là à Sardique. Après le concile

, comme
j'étois à Naïsse

,
il m'écrivit :

je revins à Aquilée
,

j'y demeurai & j'y reçus vos lettres. Il m'appella en-
core une fois, je retournai en Gaule

,
puis je vous

allaftrouver. En quel temps donc, en quel lieu
, en

presence de qui m'accuse-t on de lui avoir ainsi par-
lé ? Souvenez-vous

.,
Seigneur

, vous qui avez si bon-

ne memoire, de ce que vous ai dit, quand j'ai eu
l'honneur de vous voir :

la premiere fois à Viminiac,
la seconde à Cesarée de Cappadoce

,
la troisiéme à

Antioche ; voïez si je vous ai dit du mal des Euse-
biens mes calomniateurs. Aurois-je été assez insensé

pour dire du mal d'un pmpereur à un empereur ,
&

d'un frere à son frere ?

Le sécond chef d'accusation
,

étoit qu'Athanase

avoit écrit au tyran Magnence :
les ArienS>1dl[oient-

même avoir donné copie de la lettre. Quand j'eus
appris, dit-il, cette calomnie

,
je fus comme hors

de moi : je pa£fois les nuits:sans dormir
,

j'attaquois

mes dénonciateurs comme prpsens
: je jertai d'a-

bord un grand cri;, & je priois Dieu avec des lar-

mes & des sanglots, que vous me vouluiliez écou-

ter favorablement. Ensuite il prend Dieu à témoin
qu'il
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qu il n a jamais connu Magnence
; 3c montre les cau-

ses qu'il avoit de le détester, comme le meurtrier
de l'empereur Consiant son bienfaiteur, & de ceux
qui l'avoient reçu charitablement à Rome

: scavoir
Eutropia tante des trois empereurs, Abuterius, Spe-
rantius 3c plusieurs autres : que c'étoit un impie
adonné aux magiciens 3c aux enchanteurs.' Il prend
à témoin les ambassadeurs que Magnence envoia à
Constantius

:
les évêques Servais 3c Maxime, 3c les

laïques qui les accompagnoient, Clementius 3c Va-
lens

: car ils avoient passé à Alexandrie. Demandez-
leur, dit-il, s'ils m'ont apporté des lettres

: car cem'eût été une occasion de lui écrire. Au contraire
,voïant Clementius, je me souvins de votre frere

d'heureuse memoire ; 3c comme il est écrit
:
J'arrosai

mes habits de mes larmes. Il prend encore à témoin
Felicislïme qui étoit alors duc*'Egypte

, 3c plusieurs
autres officiers, qu'en cette occasion. il dit

: Prions
pour le salut de notre très-pieux empereur Constan-
tius, que le peuple cria tout d'une voix :

Christ se-"

courez Constantius, 3c continua long-temps. Cette
forme de priere est remarquable

; 3c nous voions en-
core dans l'onzième siecle des litanies semblables.
Quant a la lettre dont les Ariens disoient avoir des
copies : il dit qu'on peut bien avoir contrefait son
écriture, puisque l'on contrefait même celle de
l'empereur, 3c que les écritures ne font point de
foi, si elles ne sont reconnues. Il demande où l'on
a trouvé cette lettre, 3c qui l'a donnée. Car, dit-il,
j'avois des écrivains, je les represente

; 3c le tyran
avoit des gens pour recevoir ses lettres, -que vous
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pouvez faire venir. Si j'étois accusé devant un autre
juge, j'en appellerois à l'empereur :

étant accusé

devant vous, qui puis-je invoquer ? le pere de celui

qui a dit
: Je suis la verité

; & là-dessus il adresse à

Dieu sa priere. Il s'agit ici, continuë-t'il, non d'un
interêt pecuniaire, mais de la gloire de 1 église :

ne laiiTez'pas ce soupçon contr elle .que des Chré-

tiens
,

& principalement des évêques écrivent de

telles lettres & forment de tels desseins. On voit
combien les saints etoient jaloux de la fidelité en-

vers les princes ; 8c qu'en ces matières, les évêques
mêmes ne reconnoissoient point d autres juges sur la

terre.
La troisiéme accusation etoit d avoir celebré l of-

fice dans la grande église d'Alexandrie, avant qu'elle
fût dédiée. Oiii, dit-il, on l'a fait, je le confeÍfe,
mais nous n'avons pf^celebré la dédicacé, il n'é-
toit pas permis de le faire sans votre ordre. Ce qu'il

dit, parce que cette église avoit été bâtie aux dé-

pens de l'empereur
,

d'où elle fut nommée la Cesa-

rée. Il continuë : Cette assemblée se fit sans dessein

& sans* être annoncée
: on n'y appella aucun évê-

que ni aucun clerc : tout le monde sçait comme la
chose s'est passée. C"étolt* la fête de Paque

,
le peu -

ple étoit cres-nombreux
:

il y avoit peu d'églises &

très-petites. On faisoit grand bruit, 8c on deman-
doit de s'assembler dans la grande église. Je les ex-
hortois à attendre & à s'assembler comme ils pour-
roient dans les autres églises, quoi qu'avec incom-
modité ; ils ne m'écouterent pas :

mais ils éroient
prêts à sortir de la ville 8c à s'assembler au soleil
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dans les lieux déserts
;
aimant mieux souffrir la fati-

gue du chemin ; que de passer la fête en, tristesse.
En effet, dans les assemblées du carême il y avoit
eu plusieurs enfans, plusieurs vieilles femmes

,
plu-

sieurs jeunes personnes de l'un & de l'autre lexe si
maltraitez de la presse

,
qu'on les avoit emportez

dans les maisons
: quoique personne n'en fût mort)

tout le monde en murmuroit
,

& ç'eût été bien
pis le jour de la fête

:
la joïe eût été tournée en

pleurs.
-

J'ai suivi en cela l'exemple de nos peres. Alexan-
dre d'heureuse mémoire fit l'assemblée dans l'église
de Theonas, qui passoit alors pour la plus grande

,
6c qu'il faisoit encore bâtir

: parce que les autres
étoient trop petites. J'ai vu pratiquer la même cho-
se à Treves & à Aquilée

: on y a assemblé le peuple
dans des églises qui n'étaient pas achevées, & vo-
tre frere d'heureuse memoire assista à Aquilée à une
tellc assemblée. Ce n'a donc pas été une dédicace

,mais une assemblée ordinaire. Eut-il été plus à pro-
pos de nous assembler dans des lieux deserts & ou-
verts ,

où les païens eussent pû s'arrêter en passant
:

que dans un lieu sermé de murailles & de portes :
qui marque la différence des Chrétiens & des pro-
fanes ? Valoit-il mieux que le peuple fût separé
pressé avec péril en plusieurs églises

; que d'être às-
semblé dans un même lieu, puisqu'il y en avoit un
qui les pouvoit tous contenir ; où ils pouvoient prier
& dire amen tout d'une voix, pour montrer l'union
des coeurs ? Quelle joïe des peuples de se voir ainsi
leunis, au lieu d'être divisez comme auparavant.



Au reste, les prieres qui ont été faites dans cette
église, n'empêchent pas que l'on n'en fane sofemnel-
lement la dédicace, quand il en sera temps. S. Atha-
nase ne méprisoit donc pas cette cérémonie de la dé-
dicace deséglises, puisqu'il se défend si serieusement
sur ce point : mais il croïoit que Ton pouvoit en cas
de necessité, se servir d'une église avant qu elle fût
dédiée.

Le quatrième & le dernier chef d'accusation, étoit
d'avoir désobéï à l'empereur, en refusant plusieurs
fois de sortir d'Alexandrie. Je n'ai point resisté, dit-
il

,
à vos ordres

: a Dieu ne plaise
: je ne suis pas as-

sez considerable pour resister au tresorier d'une vil-
le. beaucoup moins à un si grand empereur. Ensuite
il raconte tout ce qui s'étoit pasle. La lettre de l'em-

pereur apportée par Montan,qui" supposoit que S.
Athanate demandoit congé d'aller en Italie

:
la ve-

nuë de Diogene vingt-six mois après
:

les menaces
de Syrien

:
la lettre que l'empereur lui avoit envoïée

autrefois par Pallade & par Asterius, pour l'exhor-

ter à demeurer dans son église. Sa défense sur ce
point se réduit à,dIre:

: qu'aïant eu des ordres de l'em-

pereur pour retourner à son église & pour y demeu-

rer ,
& n'en aïant point eu pour en sortir

;
il a dû de-

meurer. Joint le devoir general d'évêque, & la con-
noiflance particuliere du peril auquel il exposoit son

troupeau, s'il l'abandonnoit aux Ariens. Il rapporte
ensuite les violences de Syrien, sa retraite

:
le dek

sein qu'il avoit d'aller trouver l'empereur, & com-
.

me il en fut détourné
, par ce qu'il apprit de la per-

secution exercée en Occident & en Egypte même ;

P.

1

P. 6Î6.

Sup. n. II.

Sup. n. 16.

Suf. n. 17.

Suf. n. J4



ôc par les lettres de l'empereur au peuple d'Alexan-
drie & aux princes d'Auxume. C'est, dit il, ce qui
m'a obligé à retourner dans le desert

: voïant tant
d'évêques persecutez, parce qu'ils ne vouloient pas
renoncer à ma communion

.,
& des vierges mêmes

si indignement traitées
:

j'ai vû que mes ennemis
en vouloient à ma vie. Je me suis retiré pour laisser
passer leur fureur, & vous donner occasion d'user de
votre clemence. Recevez cette apologie, rendez à
leurs patries & à leurs églises tous les évêques & les
autres ecclesiastiques

:
afin que l'on voie la malice

des calomniateurs, & que vous puissiez dire avec
confiance à Jesus Christ le roi des rois, maintenant
& au jour du jugement : Je n'ai perdu aucun des
vôtres. Telle est l'apologie de.saint Athanase à l'em-
pereur Constantius. Il écrivit en même temps des
discours de consolation, pour les vierges que les
Arions persecutoient, jusques à leur refuser la se-
pulture.

Entre les confesseurs exilez pour la cause de saint
Athanase, le plus illustre est S. Eusebe de Verceil.
Il étoit à Scythopolis en Palestine, sous la main de
l'évêque Patrophile, un des plus anciens & des plus
zelez Ariens. S. Eusebe fut visité par plu{ieurs per-
sonnes

,
& entr'autres par le diacre- Syrus & l'exor-

ciste Viétorin
: qui lui apporterent des lettres & des

aumônes de son église, & de quelques églises voisi-
nes :

ravoir, de Novare, de Rege & de Tortone.
Le diacre Syrus passa outre, pour visiter les saints
lieux. Cependant les Ariens tirerent saint Eusebe du
logis, qu'eux-mêmes lui avoient fait marquer par le4
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agens de 1-'cmpercur
; & l'en tirerent avec violence

:
le traînant par terre & le portant à la renverse à de-
mi-nud. Ils le mirent dans une autre mailon, où ils
le garderent pendant quatre jours, enfermé dans une
petite chambre

:
disant qu'ils avoient reçu ce pou-

voir de l'empereur. Là ils venoientlui faire des repro-
ches & le presser d'entrer dans leurs sentimens

: mais il
leur abandonnoit ion corps, comme à des bourreaux,
sans leur répondre une parole. On dit qu'entre au-
tres tourmens, ils le traînerent à la renverse sur un
escaiicr, en descendant & en montant. Ils empê-
cherent les prêtres & les diacres de le venir voir corn-
me auparavant, & le menacèrent de fermer la porte
à tous les autres. Alors il fit une protestation contre
eux ,

qui commençoit ainsi
:

Eusebe serviteur de

eu, avec ses autres serviteurs qui souffrent avec
moi pour la foi

:
à Patrophile le geôlier & aux siens.

Ap rès leur avoir reproché leurs violences, il leur dé-
clare

:
qu'il ne mangera point de pain & ne boira

point d'eau
,

qu'ils ne lui aïent tous promis & par
écrit, de ne point empêcher ses freres, qui souffrent

pour la même cause, de le venir voir, & lui appor-
ter de chez eux la nourriture necefl'àire. Autrement
il profère qu'ils seront coupables de sa mort, & qu'il
écrira à toutes les. églises

:
afin que tout le monde

connoisse ce que les Ariens font souffrir aux catho-
ii ques. Ap rès sa souscription il ajoûtoit

: Je te con-
jure toi qui lis cette lettre

, par le Pere, le Fils & le

S. Esprit, de ne la pas supprimer, mais de la faire
lire aux autres.

Après qu'il eut été ainsi quatre jours sans man-
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ger ,
ils le renvoïerent encore à jeun à (on premier

logis
: tout le peuple le reçut avec joïe., & entoura

de lampes cette maison. Saint Eusebe recommença à
faire des aumônes

:
les Ariens ne le purent souffrir

:
au bout de vingt cinq jours ils revinrent à son logis,
armez de bâtons avec une multitude de gens per-
dus

; & aïant rompu la muraille d'une maison voi-
sine, ils se jetterent sur lui avec violence, l'enlevé-
rent encore & l'enfermerent dans une prison très-
étroite avec un prêtre nommé Tegrin. Ils enleverent
ôc enfermerent aussi les autres prêtres & les diacres
qui l'accompagnoient

; 5c trois jours après les en-
voïerent en exil en.divers lieux

,
de leur autorité -pri-

vée. D'autres qui étoient venus le voir furent enfer-
mez pendant plusieurs jours dans la prison publie
que. Non contens de mettre en prison les hommes
qui le servoient, ils y mirent,aussi des religieuses

:
puis revenant à son logis, ils pillerent tout ce qu'il
y avoit, soit pour ses besoins, soit pour ceux des
pauvres ; & comme toute la ville en murmuroit,, ils
rendirent quelques meubles de peu de consequence
& garderent l'.argent.' Cependant ils émpêchoient
qu'aucun des siens ne lui portâtà manger ; & comme
il ne vouloit rien recevoir d'eux, il demeura six jours
sans prendre aucune nourriture, &: fut prêt à mourir
de défaillance. Enfin le sixiéme jour pressez des cris
de diverses personnes, ils laisserent approcher un des
fiens pour le secourir.

Le diacre Syrus ne fut point arrêté avec les au-
tres, parce qu'il etoit allé visiter les saints lieux.
Quand il fut de retour, S. Eusebe trouva moïen de



lui donner une lettre
:
quoiqu'on le gardât très-étroi-

tement pour l'empêcher d'écrire. Cette lettre que
nous avons encore est adressée aux mêmes églises

qui lui avoient écrit. D'abord il témoigne l'extrê-

me consolation qu'il a reçûë, en apprenant qu'ils
demeurent fermes dans la foi, suivant ses instruc-
tions :

ensuite il raconte les persecutions qu'il souf-
froit, & conclut par une salutation generale, dont
il les prie de se contenter : parce, dit il, que je suis

trop pressé pour vous nommer chacun en particu-
lier

, comme j'avois accoutumé. Saint Eusebe fut vi-
sité entr'autres par saint Epiphane

,
qui étoit du

paï£ même, né près d'Eleutheropolis en Palestine ;
6c y avoit paffé sa jeunesse dans la vie monastique
sous S. Hilarion, S. Hesychius & les autres moines
les plus excellens. Il avoit même demeuré long-temps

en' Egypte, & pouvoit alors avoir quarante-cinq ans.
Saint Eusebe étoit logé chez le comte Joseph

,
&

saint Epiphane apprit de la bouche de ce comte son
histoire

,
telle que je l'ai rapportée

-,
l'occasion de

sa conversion
:

sa dureté à resister aux revelations
6c aux miracles

:
les persecutions qu'il avoit souffer-

tes de la part des Juifs, la protection de l'empereur
Constantin. Il avoit fait à Scythopolis des bâtimens
considerables, & il y étoit logé magnifiquement :

mais il n'eût pû y subsister, s'il ne se fût soutenu par
sa dignité de comte. Car il étoit déclaré ennemi des
Ariens, qui dominoient dans cette ville, par le cre-
dit que donnoient à leur évêque ses richesses & la
familiarité avec l'empereur Constantius. Ils .flatoient
le comte Joseph

, pour l'attirer dans leur partiy & le
faire
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faire entrer dans le clergé
, en lui faisant même es-

perer l'épiscopat
:

mais de peur qu'ils ne lui fissent
violence pour l'ordonner, il se remaria après là mort
de sa femme. Il étoit âgé d'environ soixante & dix

ans, quand S. Epiphant apprit son histoire
, en visi-

tant chez lui S. Eusebe, qui fut depuis relegué en-
core deux fois

:
premierement en Cappadoce

,
puis

dans la Thebaïde d'Egypte
.

où fut ion troisiéme
exil.

L eglise Gallicane conservoit la foi dans sa pure-
té par l'écriture & la tradition

>

sans avoir besoin des
confcffions de foi écrites sur le papier. Il est vrai que
Saturnin évêque d'Arles favorisoit les Ariens

3

étant
lié étroitement avec Ursace & Valens. Mais outre
le soupçon d'heresie

,
c'étoit un homme corrompu

dans l'esprit & dans les mœurs, emporté & factieux.
C'est pourquoi la plupart des évêques de Gaule

,
dont le plus illustre étoit S. Hilaire de Poitiers, se

separerent de la communion de Saturnin
,

d'Ursace

& de Valens
:

accordant aux autres qui étoient de
leur parti la faculté de se repentir :

pourvû que ce
decret fût approuvé par les confesseurs exilez pour
la foi. Après cela toutefois Saturnin & ceux de sa

sa&ion
.,

firent ensorte que les mêmes évêques qui
les avoient condamnez, furent contraints de se trou-
ver à un concile de Beziers ; & saint Hilaire y dé-

nonça les protecteurs de l'heresie
:

invitant les évê-

ques assemblez d'en prendre connoissance. Mais les

heretiques qui craignoient de se voir confondus pu-
bliquement, ne voulurent point qu'il fût écouté.
Saturnin envoïa à l'empereur Constantius une fausse

*
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relation de ce qui se passoit dans le concile ; & quoi-

que S. Hilaire s'en plaignit, & que le cesar Julien ,
qui étoit alors en Gaule,en fût témoin

:
les Ariens se

mocquerent du cesar
, & tromperent l'empereur de

qui ils obtinrent un ordre pour bannir S. Hilaire &C

l'envoier en Phrygie. Ils y firent aussi bannir Roda-
nius évêque de Toulouse

: qui bien que moins vigou-

reux naturellement qu'Hilaire
,

se [olltenoit contre
eux par son union avec lui. Les clercs de l'église de
Toulouse furent maltraitez à coups de bacon, les
diacres meurtris de balles de plomb

:
l'évêque Roda-

nius mourut dans son exil en Phrygie, auui-bieM

que Paulin de Treves.
Saint Hilaire étoit né à Poitiers d'une des plus il-

lustres familles des Gaules. Il étudia avec succès les
sciences profanes, & s'appliqua particulierement à
l'éloquence

,
imitant le stile de Quintilien. Tout cela

étant encore païen : car il ne se fit Chrétien qu'en
âge mûr, & il raconte ainsi les motifs de sa conver-
sion

: Je considerois, dit-il, que l'état le plus desira-
ble sélon le sens, est le repos dans l'abondance

: mais

que ce bonheur nous cst commun avec les bêtes.
Je compris donc que le bonheur de l'homme devoit
être plus relevé

,
& je le mettois dans la pratique de

la vertu & la connoissance de la vérité. La vie pre-
sente n'étant qu'une suite de miseres, il me parut que
nous l'avions reçue pour exercer la patience

,
la mo-

dération
,

la douceur
; & que Dieu tout bon ne nous

avoit point donné la vie
, pour nous rendre plus mi-

serables en nous l'ôtant. Mon ame se portoit donc
avec ardeur à connoître ce Dieu auteur de tout bien;

0
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car je voïois clairement l'absurdité de tout ce queles payens enseignoient touchant la divinité
:
la par-

tageant en plusieurs personnes de l'un & de l'autre
sexe

3
l'attribuant à des animaux

,
à des statuës & à

d'autres choies insensibles
: je reconnus qu'il ne pou-

voit y avoir qu'un seul Dieu
,

éternel. tout pulssànt,
immuable.

Plein de ces pensées je lûs avec admiration ces pa-roles dans les livres de Moïse
: Je suis celui qui est.

Et dans Isaïe
:

Le ciel est mon trône & la terre monmarche-pied. Et encore :
Il tient le ciel dans sa main

& y re'nferme la terre. La premiere figure montre ,que tout est sôlîmis à Dieu
:

la seconde qu'il cst audelà de tout. Je vis qu'il est la source de toute beauté
& la beauté infinie

: en un mot, je compris que je
le devois croire incomprchenilble. Je portois plus
loin mes del1rs, & je souhaitois que ces bons scnti-
mens que j'avois de Dieu & les bonnes niaurs eus-
sent une recompense éternelle. Cela me sembloit
juste

: mais la foiblesse de mon corps & même de
mon esprit me donnoit de la crainte

:
quand les écrits

des evangelistes & des apôtres me firent trouver plus
que je n'eusse osé esperer

,
particulièrement le com-

mencement de l'évangile de S. Jean. C'est ainsi quesaint Hilaire rapporte les motifs de sa cbnversïon. Il
étoit marié & avoit une fille nommée Apra

:
la mere

& la fille furent Chrétiennes comme lui. Etant en-
core laïque il menoit une vie très-sainte

, ôc s'éloi-
gnoit avec grand soin des Juifs & des hercriques. Le
peuple de Poitiers d'un commun accord le demanda
pour eveque

>
& I on croit qu'il succeda à S. Mexen-
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ce ou Maixant frere de S. Maximin de Treves. On

ne mit point d'autre évêque a la place de S. Hilaire
pendant son exil ; & il continua de gouverner son
église par ses prêtres.

La persecution contre les catholiques fut grande
à C. P. sous l'évêque Arien Macedonius, & sa con-
duite ne fût pas moins violente que son entrée. Il
étoit aidé d'Eleusius & de Marathonius. Ce der-
nier avoit été numeraire ou païeur des officiers du
prefet du pretoire

: aïant amassé beaucoup de bien

en cette charge, il la quitta & s'appliqua à gouver-
ner les hôpitaux de malades & d'autres pauvres :

puis à la persuasion d'Eustathe évêque de Sebaste
,

il

embrassa la vie ascetique : & fonda un monastere a
C. P. il fut diacre de cette église, & prit soin de plu-

sieurs monasteres d'hommes & de femmes :
enfin

Macedonius le fit évêque de Nicomedie. Eleusius

avoit eu une charge honorable à la cour ; & Macedo-

nius le fit évêque de Cyzique. L'un & l'autre Eleu-
fius & Marathonius passoient pour gens de bonnes

moeurs ,
mais passionnez contre les défenseurs du

consubstantiel
:

beaucoup moins toutefois que Ma-
cedonius.

Celui-ci obtint un édit de l'empereur
,

qu'il fit

afficher par toutes les villes, & executer a main ar-
mée

: en vertu duquel les défenseurs du consubstan-

tiel devoient être chassez, non seulement des eglises,

mais des villes, & leurs églises abattues. Il passa plus

avant, & contraignoit les catholiques a communi-

quer avec les Ariens, par les mêmes violences dont
les païens usoient pendant les persecutions. On ban-
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nifloit les catholiques
^

on confisquoit leurs biens,
on les marquoit sur le front avec des fers chauds,
on les frappoit, on leur faisoit souffrir toutes sortes
de tourmens, & quelques-uns en moururent. On
compte plusîeurs martyrs en cette occasion

, entre
autres deux qui avoient vécu avec le S. évêque Paul,
& qui lui servoient de secretaires

:
c'étoit Martyrius

diacre 6c Marcien chantre 6c lecteur
:

Macedonius
les livra au prefet 6c les fit condamner à mort : com-
me aïant été cause du massacre d'Hermogene

,
6c de

la sedition qui s'excita en ces temps-là. Ils souffrirent
coni1:amment, & furent enterrez hors de la ville

, au
lieu où on executoit les criminels

: mais depuis s'y
étant fait des miracles, le lieu fut purifié, 6c ron y
bâtit une église comme à un tombeau de martyrs.
S. Jean Chrysostome la commença & Sisinnius l'a-
cheva. L'église honore leur memoire le vingt-cin-
quiéme d'Octobre.

Comme les Novatiens croïoient le verbe consub-
stantiel, ils furent compris dans cette persecution
avec les catholiques. Agclius leur évêque s'enfuit

:
plusieurs de ceux qui passoient entr'eux pour les plus
pieux furent pris & maltraitez

; parce qu'ils ne vou-
loient pas communiquer avec Macedonius. Après
les avoir battus, on les forçoit de participer aux Inyf-
teres ,

qu'on leur mettoit dans la bouche
,

l'ouvrant
avec un bâillon

: ce qu'ils estimoient le plus grand
de tous les tourmens. ' Les Ariens enlevoient des
femmes 6c des enfans, qui n'étoient pas encore bap-
tisez

, & les baptisoient par force. S'ils resisioienr:J
ils les battoient, les mettoient en prison

,
6c leur
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faisoient souffrir de cruels tourmens. Par exemple,
il y eut des femmes à qui pour avoir refusé de parti-
ciper aux mysteres

3
ils couperent les mamelles

3
en

les serrant entre le bord d'un coffre, & le couvercle :
ils les brûlerent à d'autres, en y appliquant un fer

rouge ou des œufs brûlans. Deux Novatiens entre
les autres ,

Auxanon depuis prêtre
,

& Alexandre
Papl-ilagonien

,
qui menoient ensemble la vie asce-

tique
,

furent tourmentez & mis en prison. Alexan-
dre en mourut, & les Novatiens lui bâtirent une
église comme à un martyr. Auxanon vécut très long-

. temps après
-,

& c'est de lui que l'historien Socrate dit
avoir appris toutes ces particularitez.

L'édit de l'empereur qui servoit de fondement

aux violences de Macedonius
>

ordonnoit d'abattre
les églises de ceux qui croïoient le consubstantiel

:
il

en fit abattre une des trois que les Novatiens avoient
à C. P. Mais aussi tôt ils s'assemblerent en si grand
nombre

,
qu'en peu de temps ils transporterent les

matériaux de l'autre côté de la mer en un lieu nom-
mé Sycai. L'un portoit des tuiles

,
l'autre une piece

de bois
:

les femmes & les enfans y travailloient avec
ardeur

, comme pour le service de Dieu :
ainsi l'égli-

se fut promptement rebâtie. Mais depuis l'empereur
lui ien leur aïant rendu l'ancienne place, ils y rap-
porterent les materiaux

,
rebâtirent leur eglise plus

belle que devant, & la nommerent Anastasie, c'est-
à-dire

,
Ressuscitée. Il y eut alors quelque ouverture

de reconciliation entre les catholiques & les Nova-
tiens ; les catholiques n'aïant plus d'églises à C. P.
aimoient mieux s'assembler avec eux dans celles qui



leur restoient
,

qu'avec les Ariens qu'ils avoient en
horreur

: mais la jalousie de quelques Novatiens em-
pêcha la réunion

,
sous pretexte d'une ancienne dé.

sense qu'ils alleguoient.
Eleusius en même temps secondant Macedonius,

qui l'avoit fait évêque de Cyzique
,

abattit l'eglise

que les Novatiens y avoient ; & Macedonius sça-
chant qu'il y avoit un grand nombre de Novatiens
dans la Paphlagonie

,
particulierement à Mantinie

,il y fit envoïer par ordre de l'empereur quatre com-
pagnies de [oldats, pour les obliger par la crainte à
recevoir la doétrine d'Arius. Les Novatiens réduits

au desespoir, se mirent en défense
; & s'armant de

faux
,

de coignees & de tout ce qu'ils trouvèrent,
marchèrent contre les soldats

:
il y eut un combat ot'l

plusieurs Paphlagoniens furent tuez : mais peu de
soldats s'en sauverent.. Cette conduite rendit Mace-
donius odieux, à ceux même de son parti ; & déplut
à l'empereur. Il l'irrita beaucoup plus par une au-
tre entreprise. L'église des apôtres à C. P. menaçoit
ruine & on n'y pouvoit prier sans péril. Macedonius

en voulut enlever le corps du grand Constantin qui
y étoit enterré

:
le peuple s'y opposa comme à un

crime :
d'autres soutenoient qu'il étoit permis de le

transférer, en sorte qu'il se fit deux partis ; & les dé-
fenseurs du con[ubftJnriel étoient de celui qui s'op-
posoit au dessein de Macedonius

:
soit par aversion

pour lui, soit par affedion pour la memoire de Con-
stantin. Ils en vinrent aux mains :

il y eut plusieurs
hommes tuez

3
tellement que la cour de l'église &
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le puits qui y étoit fut rempli de saRg
,

qui couloit
même dans la galerie joignante & jusques dans la

ruë. L'empereur Constantius aïant appris cet acci-
dent,fut extrêmement irrité contre Macedonius

: tant
à cause de la perte des hommes, que de la hardicite
qu'il avoit euë de toucher au corps de ion pere.

On trouve vers le même temps des trantlations de
reliques considérables à C. P. Celles de S. Timothée
disciple de saint Paul & premier évêque d'Ephese y
furent apportées avec toute sorte d'honneur, le pre-
mier de Juin sous le huitiéme consulat de Constan-
tius

,
& le premier de Julien

,
c'est-à-dire, l'an 356".

On les mit dans la même église des apôtres sous la
sainte table. L'année suivante 357. le troisiéme de
Mars, on apporta encore à C. P. les reliques de saint
Luc & de l'apôtre S. André

, par les soins de l'em-
pereur Constantius, & elles furent mises solemnel-
lement dans la même église des apôtres.

Constantius étoit cependant en Occident. Après
avoir demeuré long-temps à Milan

,
il vint à Rome

celebrer la vingtième année de son regne ; & y fit
son entrée solemnelle avec sa femme Eusebia

5

le
quatrième des calendes de May sous son neuvième
consulat, Se le deuxiéme de Julien

,
c'est-à-dire

,
le

vingt-huitième d'Avril l'an 357. Constantius n'avoit
point encore v$ Rome ; & cette entrée fut son trions
phe

, pour la défaite de Magnence
>

vaincu six ans
auparavant & dans une guerre civile

: qui n étoit pas
matiere de triomphe. Çonflantius y parut avec une
pompe & une gravité si affettée, qu'il fit plus paroître

de
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de vanité que de grandeur , & il admira plus Rome
qu'il n'y suc admiré. On remarque en general que
jamais en public il ne se moucha

,
ni ne cracha

,
ni

ne tourna le visage d'un côté à l'autre. Les femmes
de ceux qui tenoient à Rome les charges & les di-
gnitez prierent leurs maris, de demander à l'empe-
reur le retour du pape Libere exile deux ans aupara-
vant. Ils répondirent qu'ils craignoient la colere de
l'empereur, que peut-être il ne pardonneroit rien
à des hommes

;
qu'il auroit plus d'égard pour elles.,,.

& que s'il ne leur accordoit ce qu'elles demandoient,
du moins il ne leur en arriveroit aucun mal. Ces
dames suivirent le conseil de leurs maris, & se pre-
senterent devant l'empereur, parées avec leur magni-
ficence ordinaire

:
afin que jugeant de leur qualité

par leurs habits, il eût plus de considération pour
elles. Elles le supplierent donc d'avoir pitié de cet-
te grande ville, privée de son pasteur & exposée aux.insultes des loups. Constantius répondit, que Rome
avoit un pasteur capable de la gouverner, sans qu'il
en fût besoin d'autre

:
il entendoit Felix. Les da-

mes Romainés repartirent
: que personne n'entroit

dans l'église quand Felix y étoit, parce qu'encore
qu'il gardât la foi de Nicée

,
il communiquoit avec

ceux qui la corrompoient. L'empereur se lai1Ta flé-
chir, & après avoir déliberé avec les évêques qui
l'accompagnoient

:
il ordonna que si Libere entroit

dans leurs sentimens, il seroit rappellé, & gouver-
neroit l'église en commun avec Felix. Mais quand
on lut dans le cirque les lettres qui portoient cet
ordre, le peuple s'écria qu'il étoit julte

; & conv-
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me il y avoit deux fanions dans le cirque distinguées
par les couleurs, chacune

,
disoient-ils, aura san pa,

steur. Après s'être ainsi moquez des lettres de l'ern.
pereur ,

s'ils s'écrierent tous d'une voix
: Un Dieu

,un Christ, un évêque.
Constantius étant à Rome, fit ôter du lieu où

le senat s s'auembloic, un autel de la Viéèoire
,

où les
païens avoient accoutumez de prêter serment. Au
commencement de l'année précédente, il avoit fait
une loi contre eux, par laquelle il défendoit sous
peine de la vie

,
de sacrifier ou d adorer des idoles ;

& une autre, par laquelle il défendoit de consulter
les aruspices, les mathématiciens, cest-à-dire, les
astrologues, les augures, les devins, les magiciens
& les enchanteurs

: en un mot il interdisoit toutes
sortes de divinations & de malefices, & sous peine
de la vie. Il en fit encore une cette année 357. con-
tre les magiciens

,
particulierement contre ceux qui

troubloient les élemens, attaquoient la vie des hom-
mes ; & prétendoient faire revenir les ombres des
morts. Il défendit qu'à Rome les soldats & les pala-
tins

,
c'est-à-dire, les officiers du palais, s.'engageas-

sent à combattre aux spectacles, comme gladiateurs.
Constantin avoit aboli ces combats en Orient ; mais
à Rome c'étoit beaucoup d'en diminuer la licence.
Constantius fit aussi cette année une loi en faveur
des clercs copiâtes ,

c'est-à-dire
,

les fosToïeurs qui
avoient soin des enterremens. Il les exempte par un
privilege particulier de la contribution lustrale, que
païoient tous les marchands.

L'empereur Constantius ne demeura qu'un mois
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à Rome
,

& en étant parti le vingt-neuvième de
Mai, il revint à Milan, où il demeura jusques au
mois de Décembre : puis il passa en Illyrie, & s'ar-
rêta à Sirmium. Les Ariens y dresserent alors une
formule de foi, qui est la seconde de celles qui fu-
rent faites en cette ville, & est principalement at-
tribuée à Potamius évêque de Lisbonne. Elle com-
mence ainsi

: Aïant été jugé à propos de traiter de
la foi, on a tout examiné & expliqué soigneusement
en presence de nos très-saints freres, Valens, Ursa-
ce & GerminillS. On est convenu qu'il n'y a qu'un
Dieu pere tout-puissant, comme on le croit par
tout le monde ; & un seul J. C. son fils unique no-
tre Seigneur, notre Sauveur, engendré de lui avant
les siecles. Que l'on ne peut ni ne doit reconnoître
deux dieux

,
puisque le Seigneur lui-même dit

: J'irai
à mon pere & votre pere à mon Dieu & votre Dieu.
Cette preuve fait voir que les auteurs de cette for-
mule ne relevent l'unité de Dieu

, que pour attribuer
la divinité au Pere seul, à l'exclusion du fils. Ils se
découvrent encore plus ensuite

,
lorsqu ils disent

:On s est accordé sur tout le reste sans difficulté
:

mais comme quelques-uns, en petit nombre, étoient
frappez du mot de substance

, que l'on appelle en grec
ou,ria ; c "efl-à-dire,, pour l'expliquer plus clairement,
des termes dyhomooufion ou homoioujion

: on a jugé à
propos de n'en faire aucune mention ; tant parce
qu'ils ne se trouvent point dans l'écriture, que par-
ce que la generation du fils est au-dessus de la con-
noiflance des hommes. Voilà le principal venin de
cette formule. Car en défendant de dire, que le
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fils est consubstantiel,on fait entendre qu'il est d'une

autre substance
, ou tiré du néant comme les créatu-

res. Ils ajoûtent
:
Personne ne peut douter, que le

.

pere ne soit plus grand en honneur, en dignité, en
gloire, en majesté, par le nom même de pere ,

puis-

que le fils dit
:

Celui qui m'a envoïé est plus grand

que moi. Et tout le monde sçait que c'est la doctrine
catholique, qu'il y a deux personnes du pere & du
fils

: que le pere cst plus grand, le fils [oumis, avec
toutes les choses que le pere lui a soumises. Que le

père est sans commencement, invisible, immortel,
impassible

: au lieu que le fils est né du pere, Dieu
de Dieu

,
lumiere de lumiere. Il a pris de la vierge

Marie un corps, c'est-à-dire un homme
, par lequel

& avec lequel il a souffert. Toutes ces expressions
tendent à faire le fils de nature différente du pere ,
& même passible.

Potamius auteur de cette formule étoit eveque
de Lisbone en Lusitanie. D'abord il soutint la foi
catholique ; puis il la trahit pour obtenir une terre
du fisç qu'il desiroit avoir. Osius le fit connoître aux
églises d'Espagne, & le rejetta comme un héreti-

que. Aussi Potamius se plaignit de lui à l'empereur
Constantius & fut un des auteurs de la persecution

que souffrit ce venerable vieillard. Il y succomba
enfin, & c'est ici le temps de sa chute. Il étoit à.Sir-

mium depuis un an comme en exil
:
l'empereuravoit

persecuté à cause de lui tous ses parens ; & il en vint
même à la violence ouverte contre sa personne,
sans respeâ pour son âge & sa dignité. Car Olius

avoit plus de cent ans, & il étoit évêque depuis plus
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de soixante
:
il avoit confessé dans la persecucion,

les évêques le regardoient comme leur pere , & il
conduisoit depuis long-temps tous les conciles. Con-
stantius ne laissa pas de le faire charger de coups ôc
de l'exposer à des tourmens très-douloureux

:
jus-

qu 'à ce que la foiblesse du corps entraînant l'esprit
& le courage, il ceda pour un temps, en sotiscrivant
à cette formule dressée par Potamius

,
& communi-

quant avec Ursace & Valens, dans le concile qui
fut alors tenu à Sirmium

-.
mais il ne souserivit point

à la condamnation de S. Athanase. Il obtint aliisi sa

liberté & retourna mourir en Espagnedans son siege.
Il ne [urvêquit pas long-temps à sa faute

: mais il ne
la négligea pas : car étant prêt de mourir, il protcsta

par un£mafiierede testament contre la violence
:

il
anathématisa l'heresie Arienne, & exhorta tout le
monde à la rejetter.

Le pape Libere avoit été deux ans en exil, ôc la
rigueur en augmentoit, jusques à lui ôter un diacre
nommé Urbicus qu'il avoit auprès de lui. Fortuna-
tien eveque d'Aquilée fut le premier à le sollicitcr

,de se rendre aux yolontez de l'empereur
; & il ne le

laissa point en repos qu'il n'eût souserit. Démophile
eveque de Berée où Libere ctoit en exil, lui presen-

ta la profession de foi de Sirmium :
c'est-à-dire sui-

vant l'opinion la plus probable, la premiere com.
posée contre Photin au concile tenu l'an 351. où Dé-
mophile même avoit aiMé

,
qui supprimoit tacite-

ment les termes de consubstantiel & de semblable

en substance
:

mais qui au reste pouvoit être défen-
duë, comme elle l'a été par S. Hilaire. Libere l'ap-
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prouva & la souscrivit comme catholique
:
il renon-

ça à la communion de saint Athanase
,

& cmbrafla
celles des Orientaux, c'est-à-dire des Ariens. Il char-
gea donc Fortunatien d'une lettre à l'empereur Con-
siantes, lui demandant que pour le bien de la paix
& de la concorde il le renvoïât à son église

; & qu'il
rappellât aussi de leur exil ses légats & les autres
évêques exilez. Ensuite il écrivit aux évêques d'O-
rient en ces termes : Je ne défends point Athanase :
seulement parce que Jules mon prédecesseur d'heu-
reuse memoire l'avoit reçû, je craignois d'être esti-
1né prévaricateur

: mais quand il a plû à Dieu
1

que
j'aïe connu que vous l'avez condamné juflerrient.
j'y ai consenti aussi tôt

5
& j'ai chargé notre frere

Fortunaticn des lettres que j'en ai écrites à fempe-
reur. Ainsi rejettant de notre communion Athana-
se, dont je ne prétends pas même recevoir les let-
tres : je déclare que je veux avoir la paix & l'union
avec vous, & avec tous les évêques Orientaux par
toutes les provinces. Et afin que vous connoilliez
clairement la sincerité avec laquelle je vous parle :
notre frere Démophile aïant bien voulu me propo-
ser la foi véritable & catholique

, que plusieurs de
nos freres les évêques, ont examinée à Sirmium, je
l'ai reçûë volontiers

:
sans y rien trouver à redire.

Au reste
,

je vous prie, que puisque vous me voïez
d'accord avec vous en toutes choses ; vous vouliez

.bien travailler en commun, afin que je sois rappelle
de mon exil, & que je retourne au siege que Dieu
m'a confie.

Il écrivit encore à Vincent de Capouë qui avoit
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été son légat, & s'étoit laissé gagner par l'empereur.
Pricz le Seigneur, dit-il, de nous donner la patien-

ce : notre cher fils le diacre Urbicus, qui étoit ma
consolation m'a été ôté par Venerius agent de l'em-

pereur. C'est pourquoi j'ai crû vous devoir avertir
,

que je me suis retiré de cette dispute
,

dont Atha-
nase est le sujet

-,
& que j'en. ai écrit à nos freres les

évêques d'Orient. Nous avons la paix de touscôtez:
faites le sçivoir à tous les évêques de Campanie

, &
écrivez en à l'empereur

:
afin que je puisse aussi être

délivré de cette grande affilétion. Il avoit ajoûté de
sa main

: Nous avons la paix avec tous les évêques
d'Orient, & moi en particulier avec vous. Je me suis
déchargé envers Dieu

:
c'est à vous de voir si vous

voulez que je peiisse en cet exil. Le Seigneur jugera
entre vous & moi. C'est ainsi que le pape Libcre
abandonna saint Athanase

,
dont la cause étoit alors

inseparable de celle de la foi.
S. Athanase cependant écrivit une apologie pour

justifier sa fuite contre les calomnies des Ariens,
particulierement de Leonce d'Antioche, de Nar- J

cisse de Neroniade & de George de Laodicée
,

qui
l'accusoient de lâcheté. Il montre combien il sied
mal à ses persecuteurs de lui faire ce reproche, &
se justifie pleinement, par l'autorité des.écritures &

par l'exemple des prophetcs, des apôtres & de J. C.
même. Il écrivit vers ce même temps, la lettre aux
solitaires

: comme il paroît en ce qu'il dit, que Leon-

ce occupe le siege d'Antioche
-, ce qui ne peut aller

plus loin que le commencement de l'an 358. Cette
lettre étoit un grand traité composé de deux parties ;
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la premiere dogmatique
, qui est perdue

:
la sécon-

de historique
,

dont la plus grande partie nous reste,
avec la préface de tout l'ouvrage. Il y marque d'a-
bord que c'est pour satisfaire à leurs ini1:ances réité-
rées, qu'il leur écrit ses souffrances & celles de l'é-
glise

; & qu'il entreprend de refuter l'heresie des
Ariens. Mais, ajoûte-t'il, plus j'ai voulu écrire, plus.
je me suis efforcé de penser à la divinité du verbe,
& plus la connoissance s'est retirée loin de moi

-,
&

j'ai reconnu que j'en étois d'autant plus éloigné, que
je m'imaginois la comprendre. Car je ne pouvois
même écrire ce que je croïois entendre, & ce que
j écrivois étoit encore au-dessous de cette petite om-
bre de la verité que j'avois dans l'esprit. J'ai pensé
plusieurs fois abandonner l'entreprise

; & ce n'est que
pour ne vous pas affliger & ne pas donner avantage
par mon silence à ceux qui disputent avec vous, que
je me suis forcé à écrire quelque chose & à vous l'en-
voïer. Car encore que nous soïons fort éloignez de
comprendre la vérité, à cause de la foiblesse dela
chair

:
il est possible toutefois de connoître l'imper-

tinence des impies. S'il est impossible de comprendre
ce que Dieu est

;
il est possible de dire ce qu'il n'est

pas. Il en est de même du fils de Dieu
-,

il est aisé de
condamner ce qu'avancent les heretiques

y
& de dire :

Le fils de Dieu n'est pas cela
:
il n'est pas permis d'en

avoir même de telles pensées, bien loin de les expri-
mer de la langue.

Je vous ai donc écrit ce que j'ai pu :
recevez-le l

mes chers frères, non comme une explication par-
faite de la divinité du verbe, mais seulement comme

une
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une réfutation de l'impicté de ses ennemis
,

& un se-
cours pour défendre la (aine doctrine. Que s'il y
manque quelque chose

,
& je crois que tout y man-

que : pardonnez-le moi sincercinent, ôc du moins
recevez ma bonne volonté pour défendre la vérité.
Et ensuite

: Quand vous aurez lû ceci, priez pour
nous

3
& vous excitez les uns les autres à le faire.

Mais renvoïez-ie moi au/Ti-tôt, sans en donner de
copie a qui que ce soit

: ne le copiez pas pour vous-
mêmes

,
mais contentez-vous de la levure

,
quelque

desir que vous aïez de le lire plusieurs fois. Car il
n'est pas sur de faire passer à la posterité les écrits des
ignorans comme nous, qui ne faisons que begaïer.
C est ainsi que parIait de sa dodrine le plus sublime
theologien de son temps, & peut-être de toute l'é-
glise Greque. Apres cette préfacé suit la seconde par-
tic de tout l ouvrage ,

qui est l'histoire des persécu-
tions de S. Athanase

; encore est elle imparfaite
,

&
ne commence qu'après le concile de Tyr l'an 33f.Elle finit aux violences qui suivirent l'intrusion de
George, & fait mention de la chûte d'Osius & de
celle de Libere

: par où l'on voit que cet ouvrage ne
peut être écrit avant l'an 357.

S. A,thanase y refute les pretextes dont l'empereur
Constantius vouloit colorer sa persecution, dans une
lettre écrite au peuple d'Alexandrie

,
& publiée par

le comte Heraclius. Constantius ,disoit qu'il n'avoit
souffert le retour d'Athanase

,
qu'en cédant pour un

temps a l'amitié de [on.frcre Consiant. S. Athanase
repond

: que ses promesses ont donc été trompeuses,
ôc qu il n 'a plus consideré son frere après sa mort ,
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quoiqu'il aie ioutenu la guerre civile pour recueillir
sa succession. Constantius disoit, qu'en bannissanc
Athanase il imitoit le grand Constantin son pere. Il
l'imite, répond saint Athanasc

, en ce qui fait plaisir
aux heretiques, mais non en ce qui leur déplaît.
Constantin sur les calomnies des Eusebiens, envoïa
pour un temps Athanase dans les Gaules, le déro-
bant à leur cruauté

: mais il ne se laissa pas persuader
d'envoïer à sa place l'évcque qu'ils vouloient

}
il les

en empêcha & arrêta leur entreprise par de terribles
menaces. Comment donc

,
s'il veut suivre la con-

duite de son pere, a-t'il envoie premièrement Gre-
goire & maintenant George le banqueroutier. Pour-
quoi s'efforce

-
t'il de faire entrer dans l'église les

Ariens, que son pere appelloit Porphyriens ? Il se

vante de prendre soin des canons, lui qui fait tout
le contraire. Car quel canon porte

^
qu'on envoie un

évêque de la cour : que des soldats insultent les égli-
ses

: que des comtes & des eunuques gouvernent les
affaires ecclesiastiques, que l'on juge les évêques sui-
vant des edits ?

S. Athanase n'épargne plus Constantius dans cet
écrit. Il marque sa légèreté par la contradiction de
ses lettres & de ses ordres

: qui montroient qu'il n'a.l
gissoit pas de son mouvement ,

mais selon qu'il éroit
poussé. Il marque sa cruauté

, en ce qu'il n avoit pas
épargné ses propres parens. Car, dit-il

,
il a égorgé

ses oncles, il a fait mourir ses cousins
:

il a vû dans
la souffrance la fille de son Hèau pere ,

sans en avoir
pitié

:
il a marié à un barbare, c'esl-à-dire, à Arsace

roi d'Armenie, Olympiade fiancée à son frere
: qui
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l'avoit gardée jusqu'à la mort, comme devant être
sa femme. Enfin il ne feint point de traiter Constan-
tius d'Antechrist. Pour montrer l'injusticede la per-
secution des Ariens, il dit

:
S'il cst honteux que quel..

ques évêque-s aient changé par la crainte :
il est bien

plus honteux de leur avoir fait violence, & rien ne
marque plus la foiblesse d'une mauvaise cause. Ainsi
le démon n'aïant rien de vrai, vient avec la hache
& la coignée rompre les portes de ceux qui le reçoi-
vent : mais le Sauveur ell si doux

,
qu'il se contente

d'enseigner, & de dire
:

Si quelqu'un veuf venir après
moi ; & :

Celui qui veut être mon disciple. Et quand
il vient à chacun de nous ,

il ne fait point de violen-

ce : mais il frappe à la porte ,
& dit

: Ouvre
-

moi
,

ma sœur, mon epouse
:

si on lui ouvre ,
il entre ,

si

on ne veut pas, il se retire. Car la vérité nec[e prê-
che pas avec les épées & les dards, ni par les soldats,
mais par le conseil & la persuasion. Et quelle persua-
flon. où regne la crainte de l'empereur ? quel con-
scil, où la resistance se termine à l'exil ou à la mort )

En ensuite
:

C'est le propre de la vraie religionde
ne point contraindre, mais de persuader. Car le Sei-

gneur lui-même n'a point usé de violence
:

il a laissé
la liberté

, en disant à tous : Si quelqu'un veut ve-
nir après moi ; & à ses disciples

:
Voulez-vous aussi

vous en aller ? Et ailleurs. Quelle église adore main-

tenant J. C. en liberté ? Ci elle conferve la pieté,
elle est en péril

:
si elle dissimule, elle craint. Il a

tout rempli d'hypocrisie & d'impiété autant qu'il
est en lui. S'il, y a quelque fidele servitéur de J. C.
& il y en a plusieurs par tout :

ils se cachent comme
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le grand Elie
,

jusqu'a ce qu'ils trouvent un autre
Abdias ils sont dans les cavernes & les trous de la
terre , ou errans dans les deserts.

Il y a une autre petite lettre de S. Athanase aux
solitaires

,
qui se trouve seulement en latin avec les

oeuvres de Lucifer, Souvent des Ariens & des catho-
liques qui communiquoientavec eux

3
venoient ex-

près trouver les moines
3

pour se vanter ensuite qu'ils
étoient dans leur communion. Les fideles en étoient
scandalisez

:
c'est pourquci S. Athanase prie ces so-

litaires d'examiner avec soin la foi de ceux qui les
visitoient

3

de rcjetter absolument ceux qui tenoient
la doctrine des Ariens

: & à l'égard de ceux qui é-
toient seulement dans leur communion :

de les ex-
horter à la quitter

3
& communiquer avec eux s'ils le

promettent : mais d'éviter ceux qui ne voudront pas
rompre avec les hérétiques.

Acace de Cesarée demeuroit toûjours dans son
siege

,
nonobstant le decret du concile de Sardiquc

qui l'avoit déposé. Il étoit en contestation pour les

-

droits de sa metropole avec S. Cyrille de Jerusalem
:

qui occupant un siege apostolique
, ne prétendoit

pas dépendre de lui. Ce differend s'augmenta par la
diversité de leurs sentimens

; car Acace enseignoit
l'Arianisme

,
& S. Cyrille suivoit la doftrine catho-

lique
,

soûtenant le fils consubstantiel
:

ainsi ils s'ac-
eusoient l'un l'autre d'erreur en la foi. Acace donc
l'esprit étoit aCtif& pénétrant, prevint S. Cyrille, Se
le cita plusieurs fois

:
mais S. Cyrille ne le reconnoif-

sant pas pour superieur n'avoit garde de comparoître,
Cependant Acace en prit pretexte de le faire déposer
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dans un concile
, comme aïànt refusé pendant deux

années de suite de cornparoître
, pour repondre aux

accusations intentées contre lui. Au fonds on accu-
soit S. Cyrille d'avoir vendu les trésors de l'église.
Il est vrai que le territoire de Jerusalem étant affligé
d'une famine

,
le peuple qui manquoit de vivres, jet-

toit les yeux sur lui
-, & comme il n'avoit point d'ar-

gent, il vendit quelques vases de reserve & quelques
étoffes precieuses. On dit qu'ensuite quelqu'un re-
connut qu'une femme de theatre étoit revêtue d'une
étoffe qu'il avoit donnée à l'église

:
qu'il s'informa

curieusement où elle l'avoir prise, & trouva qu'elle
l'avoit achetéé d'un marchand

, & le marchand de
l'évêque. Voilà les pretextes dont Acace se servit
pour déposer S. Cyrille.

Ne se tenant pas pour bien condamné
,

il en ap-
pella à un plus grand tribunal, & envoi'a l'acte d'ap-
pel à ceux qui l'avoient déposé. L'empereur Con-
siantius autorisa cet appel, mais il fut regardé corn-
me irregulier ; & on accusa S. Cyrille d'avoir été le
premier qui eut usé d'appellation

, comme dans les
tribunaux seculiers. Acace ne.déposa pas seulement
S. Cyrille, il le chassa encore de Jerusalem

; & S. Cy-
rille s'en alla à Antioche

,
qu'il trouva sans évêque,

parce que Leonce étoit mort,,& n'avoit pas encore
de successeur. Il passa donc àTaîfe, 6c demeura avec
l'évêque Silvain. Acace l'aïant appris, écrivit à Sil-
vain, & lui déclara la déposition de Cyrille

: mais
Silvain ne l'empêcha pas pour cela d'officier dans l'e-
glise

: tant par le respedt qu'il avoit pour lui, que par
la consideration du peuple, qui recevoit avec grand
plaisir ses instructions. Xxxiij
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Il y avoit déjà trois ans que S. Hilaire de Poitiers
étoit exilé, & il n'avoit point reçu de lettres des é-
vêques de Gaule

,
bien qu'il leur eût écrit plusieurs

fois de divers lieux. Il craignit que ce silence ne fût
affedté, & qu'ils ne fussent tombez dans l'erreur

,
comme tant d'autres :

ainsi il avoit resolu de se taire,
aussi de son côté

, 6c de n'avoir plus de communica-
tion avec eux ,

après les avoir avertis plusieurs fois)
suivant le precepte de N. S. Car il ne pouvoit croire
qu'ils n'eusient reçû aucune des lettres, par lesquelles
il les informoit de 1 état des églises d'Orient

:
de la

foi & du zele de plusieurs éveques. Enfin il reçût de
leurs lettres, & connut que s'il n'en avoit pas reçu
plutôt, ce n'étoit que par la difficulté de sçavoir où
il étoit. Il apprit avec une extrême joïe qu'ils avoient
conservé la pureté entiere de la foi

:
qu'ils étoient de-

111eurez unis à lui en esprit
; & avoient rejetté pen-

dant trois ans la communion de Saturnin évêque
d'Arles, auteur de son exil

: que depuis peu comme
on leur eut envoie de Sirmium la formule de Pota-
mius, non seulement ils ne l'avoient pas reçûë. mais
ils l'avoient nommément condamnée. Ils le prioient
aussi de leur expliquer nettement, quelle étoit la foi
des Orientaux sur la divinité du fils de Dieu

; & ce
que vouloient dire tant de differentes confessions
de foi

,
qu'ils avoient dressees depuis le concile de

Nicée. Saint Hilaire extrêmement consolé par ces
lettres, y répondit quelque temps après par son traité
des synodes.

La seconde formule de Sirmium dressée par Pota-
mius

y
ne fut pas seulement condamnée en Gaule

,
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mais elle y fut doctement refutée par S. Phebadc évè-

que d'Agen. Il déclare d'abord qu'il n'écrit que par la
necessité de défendre la foi contre l'heresie

^
qui en

ufurpoit le nom ,
& prenoit même le titre de catho-

lique. Il examine ensuite toutes les paroles de la for-
mule de Sirmiutn

,
depuis le commencement jusques

à la fin
-, & montre que ce qu'elle sembloit même

avoir de, bon, y étoit mis artificieusemcnt, pour être
détourné à un mauvais sens. Quoique le principal
sujet de cet écrit soit le mystere de la Trinité, S. Phe-
bade ne laide pas d'y traiter de l'incarnation

:
à cause

d'une lettre de Potamius envolée en Orient & en
Occident, où il disoit

: que la chair & l'esprit de J. C.
étant unis par le sang de Marie, & réduits en un seul

corps ,
Dieu étoit devenu passible. En sorte que de

l'cCPlit de Dieu & de la chair de l'homme, ils fai-
soient je ne sçai quelle troisiéme chose

,
qui n'étoit

proprement ni Dieu ni homme. Et tout cela
, pour

ne pas avouer que le verbe fut impassible de sa nature
comme le pere. Il montre donc par l'écriture les pro-
prietez différentes des deux substances en J. C.

Il s eleve contre les évêques qui défendoient de
dire, qu'il n'y a en Dieu qu'une substance

,
& releve

l'autorité des peres de Nicée. Il montre que le mot
de substance est souvent emploie dans l'écriture

,
&

qu'il ne signific rien d'indigne de Dieu. Après avoir
doctement expliqué la foi catholique touchant l'u-
nité de substance & la disiindion des personnes, il
conclut ainsi

:
C'est ce que nous croïons, ce que nous

tenons, ce que nous avons reçû des prophetes,ce que
les évangiles nous ont annoncé, ce que les apôtres



nous ont enseigné
: ce que les martyrs ont confesse

dans leurs souffrances. Nous sommes si fortement at-
tachez à cette foi, que si un ange du ciel nous avan-
çoit le contraire., nous lui dirions anathême. Je n'i-
gnore pas qu'après avoir examine toutes ces veritez
& les avoir exposées à la lumiere de l'intelligence
publique

: on nous oppose
, comme une puissante

machine
,

le nom d'Osius le plus ancien de tous les
évêques, & dont la foi a toûjours été si sûre. Mais
je répons en peu de mots , que l'on ne peut emploïer
l'autorité d'un homme qui se trompe à present, ou
qui s'en: toûjours trompé. Tout le monde sçait quels
ont été ses sentimens jusques à ce grand âge

; avec
quelle fermeté il a reçu la doctrine catholique à Sar-
dique & à Nicêe,& condamné les Ariens. S'il a main-
tenant d'autres sentimens

:
s'il soûtient ce qu'il a con-

damné auparavant, & condamne ce qu'il a soûtenu:
je le dis encore, son autorité n'elt pas recevable. Car
s'il a mal crû pendant près de quatre-vingt dix ans,
je ne croirai pas qu'il croie bien après quatre-vingt
dix ans. Et s'il croit bien maintenant, que doit

-
on

juger de ceux qu'il a baptisez dans la foi qu'il tenoit
alors

j & qui sont sortis du monde ? que diroit-on
de lui-même

,
s'il fut mort avant ce concile ? Donc,

comme j'ai dit, le préjugé de son autorité n'a aucune
force

, parce qu'elle se détruit elle-même. Aussi li-
sons-nous que la justice du juste ne le sauvera point,
s'il tombe une fois dans l'erreur. Ainsi finit le traité
de S. Phebade d'Agen

;
écrit par consequent après la

chûte d'Osius & avant sa mort.

LIVRE
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LIVRE QUATORZIEME.

SAINT' Basile & saine Grégoire de Nazianze nedemeurerent pas long-temps àAthènes après
le ccsar Julien

:
leurs études étant finies, ils resoiu-

rent de retourner a leur pâti 's ; mais S; Basile quitta
le premier. Etant revenu à Cesarée de Cappkdûce

,il plaida d'abord quelques caisses
; car c'étoit par où

commençoient ceux qui afpiroient aux charges
,

&
ce qui rendoit si celebre l'étude de l'éloquence. Mais
-la philosophie avoit deja mis Basile au-dessus de
l ambition

-,
& il méprisoit les dignitez

, non par hu-
,rnilité'

,
mais par la bonne opinion qu'il avoit de lui-

meme & de ses grandes connoissances. Sa soeur Ma-
crine lui fit bien-tôt goûter une autre philosophie :
en sorte que meprisant toute la gloire humaine &
l'efiime qu'il pouvoit acquérir par ses d.iscours

,
il se

,xeduisit à la pauvreté parfaite
,

& à travailler de ses
mains, pour n avoir plus aucun obstacle dans -l'a pra-tique de la vertu.

Sainte Macrine, etoit l'aînée des dix enfans de Ba-
ille & d'Emmelie

; Se sa mere l'avoit élevée avec
un soin particulier. Quoiqu elle lui eût donnée unenourrice, elle la tenoit le plus souvent entre ses bras;
& comme le naturel de cet enfant se trouva merveil-
leux, soit pour l'ouverture d'esprit, soit pour la dúci-
lité

:
sa mere ne souffrit point que l'on suivit la mé-thode ordinaire

,
qui etoit de commencer l'insiruc-

tion des enfans par les poètes : c'esl-à-dire par des

I.
Retraite de saisit

Basile.
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tragédies passionnées ou des comedies deshonnêtes.
Mais elle lui faisoit apprendre les parties de l'écriture
sainre

,
les plus proportionnées à son âge

,
principa-

lement les livres de Salomon & les pseaumes
: dont

le chant lui devint si familier, qu'il accompagnoit
toutes ses aétions, en se levant du lit. en s'appli-

quant à son travail, en se reposant
: entrant & sor-

tant de table
,

se couchant & se relevant pour prier ,
elle chantoit toûjours des pseaumes. Elle excelloit
dans les ouvrages de laine

,
qui faisoient l'occupa-

tion ordinaire des femmes ; & dès l 'âge de douze

ans sa beauté fut d'un si grand éclat, qu'un grand
nombre de jeunes gens la recherchèrent..Celui que
son pere avoit choisi entre tous mourut avant l'ac-

X Jcomplissement des noces \ & Macrine en prit pré-
texte de demeurer vierge :

disant qu'elle le regar-
doit toujours comme son époux

, & leur separation

comme un voïage , par l'esperance de la resurrec-
tion. Elle demeura donc attachée à sa mere ,

lui ren-
dant toutes sortes de services, jusques à lui faire son
pain & la nourrir du travail de ses mains : & elle lui
fut d'un grand secours après la mort de son pere
pour soûtenir tout le poids de sa nombreuse famille
6c l'adrpinistration de ses grands biens répandus en
trois provinces. Telle étoit sainte Macrine ; & saint
Basile à son retour d'Achenes trouva sa famille en,

cet état.
Il commença alors, dit-il lui même

,
à s'éveiller

comme d'un profond [ommeil) à regarder la vraïe
lumiere de i évangile, & à reconnoitre l'inutilité de
la sagessc humaine

: il déplora sa jeunesse confu-

Zp. 7.9, t- 893- D-



niec dans l'acquisition des sciences vaines ; & aïant
lû dans l'évangile

, que le principal moïen pour la
perfection est de vendre ses biens, les dofiner aux
pauvres , & se décharger entièrement des soins &
des affeG1:ions de la vie :

il desiroit de trouver quel-
qu'un qui eût suivi ce chemin & qui pût lui servir
de guide. Dans ce dessein il entreprit des voïages

,& il trouva plusieurs de ces saints qu'il cherchoit
près d Alexandrie & dans le reste de l'Egypte

:
il en

trouva en Palestine, en Syrie & en Mesopotamie
:

car la vie monastique s'étoit déjà répandue dans
toutes ces provinces. Il admira leur abstinence, leur
fermeté dans les travaux ,

leur application à la prie-
re. Comme ils avoient dompté le sommeil

,
& necedoient à aucune necessité de la nature ,

gardant
toujours leur ame libre & élevée

,
dans la faim

,
la

sois, le froid & la nudiré
:

negligeant le corps, &
ne daignant lui donner aucun soin

: mais vivant
comme dans une chair étrangère, & montrant parles effets, ce que c'esfc d'être voïageurs ici-bas & ci-
toïens du ciel. Ce sont les paroles de S. Basile

,
& il

ajoute qu il fut touché d un desir ardent d'imiter de
tels exemples.

Saint Gregoire de Nazianze quitta Athenes peu de
temps après lui dans l impatience de rejoindre un tel
ami. Ce ne fut qu'à son retour qu'il reçut le baptê-
me ; & dès lors il renonça à la gloire

y
aux delices ôc

aux biens de la terre
3

pour s'appliquer à une vie
vraïement chrétienne. Il méditoit les saintes écri-
tures

3
pour purifier son esprit de la corruption des

livres profanes. Il domptoit sa chair & l'ardeur de

Carm. r.p. 5,

Carm. H. p. 1.
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sa jeunesse par de grands travaux : en jeûnant
3

en
retenant ses regards

3
en reprimant le ris & la co-

Jere :
couchant sur la terre dans des habits rudes

3& ne cherchant de remede à !tin[ol11nie que dans
[es. larmes

:
le jour U'courboic son dos par le tra-

vail
,

il passoit la nuit à louer Dieu. Tels furent ses

commencemens. De tous les biens temporels il ne
se rcscrva que l'éloquence

3
pour l'emploier au ser-

vice de Dieu. Etant alors en âge de prendre parti
yil douta s'il devoit se retirer entièrement, à l'exem-

ple d'Elie, de S. Jean-Baptiste
,

des^ecabites
: ou de-

meurer dans la' societé pour s'instruire plus à fonds
des saintes lettres. Enfin il choisit une vie moïenne ,qui joignîtla tranquillité de l'une & l'utilité de l'au-
tre. Mais ce qui le détermina principalement à de-
meurer dans le.monde:

:
fut le grand âge de ses pa-

rens ,
qui l'obligea de prendre soin d'eux & de leurs

affaires. Il y éprouva. de grandes peines, & par la
difficulté de gouverner des domestiques

, qui s'ai-
grifsent contre la severité des maîtres & abusent de
leur douceur

: & par le poids des tributs
,

dont le3

terres étoient chargées, & la dureté de ceux qui en
faisoient le recouvrement :

enfin par les procès
3

où
il avoit à combattre la mauvaise foi des parties & la
corruption des juges ; & où il reconnoît impossible
de conserver la pureté de cœur sans une grace par-
ticuliere de Dieu. Ces embarras l'empêcherent de
suivre S. Basile dans sa retraite comme il lui avoit
promis.

Saint Basile ne l'attendit pas ; & au retour de ses

voiages d'Egypte & d'Orient, aïant resolu d'imitet

(i;Rrm. i. p. C.
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les solitaires qu'il avoit vus :
il se joignit d'abord à

des personnes qu'il trouva dans son païs, pratiquant
à l'exterieur la même maniere de vivre. C'étoit Eu-
stathe de Sebaste & ses disciples

:
dont l'habit grof-

sier
,

la vie austere &Téloignement de tous les plai-
lîrs, faisoit croire à S. Basile que leur interieur étoit
saint, & que leur compagnie pourroit lui être utile
pour son salut.

Plusieurs l'avertissoient de les éviter, comme des,

gens [u[peéts d'Arianisme, à cause d'Eustathe leur
maître

: mais S. Basile prenoit ces avis pour des mé-
disances, & craignoit de juger temerairement de sou
prochain

:
il ne s'en desabusa que dans la suite. Ce-

pendant il choisit pour sa retraite un lieu desert dans,
la province de Pont, près du fleuve Iris & d'Ibore

,petite ville épiscopale. Ce qui l'y attira, c'est que
fainte Macrine sa sœur s'y étoit déja retirée avec leur
mere saiïite Emiiielie., en une terre qui leur apparte-
noit. Sainte Macrine yavoit assemblé plusieurs fem-
Ines de ses domestiques & de ses amies, & formé un
monastere qu'elle gouvernoit

:
éloigné seulement de

sept ou huit stades : c'est-à-dire un peu plus d'un
quart de lieuë d'une église des quarante martyrs, à,

qui toute cette famille avoit une devotion particu-
liere

; & saintc Emmelie y avoit fait mettre de leurs
reliques, dont la translation fut accompagnée de
deux miracles. En ce monastere elles vivoient tou-
tes dans une parfaite égalité

,
sans distinssion de di-

gnité ni de rang :
même table

,
des lits pareils, tou-

tes choses communes :
leurs delices étoient l'absti-

nence :
leur gloire d'être inconnuës

:
leurs richesses

Bit/il. cf. 7
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la pauvreté & le mépris de cous les biens sensibles.
Toute leur occupation étaitla méditation des choses
divines

>

la priere, la psalmodie jour 5c nuit :
le tra-

vail étoit leur repos :
elles s"aunqoient dans la per-

.fedtion de jour en jour.
Ce fut donc près de ce monastere que saint Basile

se retira :
dans un lieu sauvage au pied d'une mon-

tagne environnée de bois, de vallées profondes 8c
d'un fleuve tombant dans un précipice. Il en fit une
agréable peinture à son ami Gregoire

>
qui lui ré-

pondit par une raillerie
: tournant en ridicule son

desert., comme Basile s'étoit mocqué d'une retraite
qu'il lui avoit proposée. Car l'austerité de ces saints

ne diminuoit rien de l'enjouement de leur espric.
Mais ensuite S. Basile lui rendit compte serieusement
des occupations de sa solitude, par une lettre fameu-
se

:
où toutefois il semble dire plutôt ce que l'on

doit faire dans le desert, que ce qu'il y fait
: car il

témoigne d'abord être peu satisfait de lui-même
,

& avoir jusques là tiré peu de fruit de sa retraite. Il

montre l'utilité de la solitude, pour fixer les pen-
sées & appaiser les pallions, dont elle ôte la matie-
re. Sortir du monde

3

dit-il, ce n'est pas en être de-
hors corporellement : mais rompre le commerce de
l'ame avec le corps : n'avoir ni cité

,
ni famille, ni

amis, ni biens, ni affaires
:

oublier ce que l'on a
appris des hommes, pour être prêt à recevoir les
infi:ruétions divines. L'occupation du solitaire est
d'imiter les anges, en s'appliquant à la priere & aux
louanges du créateur

,
dès le commencement de la

journée. Le soleil étant levé, il se met au travail, qu'il

II.
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accompagne toujours de priefcs. Il médite l'écriture
sainte

, pour acquerir les vertus & former ses mœurs
par les préceptes & par les exemples des saints

:
la

priere succede à la leaure) pour rcndre les instruc-
tions plus efficaces. S. Basile regle aussi la maniere de
parler

:
supposant des compagnons de solitude, com-

me en effet il en eut bien-tôt plusieurs. Il faut inter-
roger sans contention & répondre sans faHc:ne point
interrompre , ne point s'empresser à parler

: appren-
dre sans honte

,
enseigner sans jalousie

; & publier

avec reconnoissance de qui l'on a appris. User d'un
temps moderé

,
être affable

,
agréable

, non par des
plaisanteries affedtées, mais par la douceur & la bon-
té

,
éloignant toute rudesse

,
même dans les correc-

tions , que l'humilité prépare mieux. L'humilité du
solitaire doit paroître dans tout son exterieur :

l'œil
triste & baissé vers la terre ,

la tête mal peignée ,l'habit sale & négligé
;

tel naturellement que ceux
qui portoient le deuil l'affe&oient alors. Il ne doit
être vêtu

, que pour couvrir le corps contre le froid
& le chaud

3

sans couleur éclatante
,

sans délicatesse.
Il ne doit non plus chercher qu'à contenter la ne-
ceflité dans la nourriture

: en sorte que le pain &
l'eau avec quelques legumes lui st#sent, tant qu'il
se portera bien. Qu'il mange sans avidité, s'occu-
pant de pensées pieuses sur la nature & la diversité
des alimens proportionnez à nos corps : que le repas
soit précédé & suivi de prieres : que de vingt-quatre
heures du jour il n'y en ait qu'une tout au plus pour
le soin du corps, & que ce soit toûjours la même,
Que le (ommeil soit leger

,
à proportion de la nour-



triture ; & que le milieu de la nuit soie pour le soli-
taire

, ce que le matin est pour les autres ;
afin qu'il

profite du silence de la nature , pour mediter dans

un plus grand recueillement les moïerts de se purifier
de ses pechez & d'avancer dans la perfection. Cette
lettre est comme l'abrégé de ce que S. Basile enseigna
depuis dans ses regles.

Il le pratiquoit le premier :
il vivoit dans une ex-

trême pauvreté
,

n'aïant pour se couvrir qu'un seul
habita c'est-à-dire

,
une'tunique & un manteau

3
ne

vivant que de pain & d'eau
, avec du sel & quelques

herbes. Il devint si pâle & si maigre
,

qu'il sembloit
n'avoir presque pas de vie

:
il portoit un cilice

,
mais

dont il n'usbit que la nuit pour le mieux cacher
:

il
'n'avoit pour lit que la terre , ne sc balgnoit jamais,
& ne faisoit point -de feu. Comme il étoit naturelle-

ment délicat, ses austeritez lui attirèrent des mala-
dies si fréquentes

,
qu'elles devinrent continuelles :

& dans sa plus grande santé il étoit plus foibie que
les malades ordinaires.

Saint Gregoire de Nazianze vint enfin se joindre à
son ami & aux autres qui étoient avcc lui dans cette
solitude. Ils y faisoient leurs delices de souffrir

:
ils

prioient enfemWk
,

ils étudioicnt l'écriture sainte,
ils travailloient de leurs mains : portant du bois

,taillant des pierres, plantant des arbres
,

les arro-
sant

: portant du fumier dans leur jardin, pour y faire
venir quelques herbes ; & traînant un chariot fort
pesant, en Corte que les marques leur en demeure-

rent long-temps aux mains. Cependant leur maison
ji'avoit ni couverture ni porte : on n'y voïoit ni

feu
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feu ni fumée- ; le pain qu'ils mangeoient étoit si dur
& si inal cuit que les dents n'y entroient & n'en sor-
toient qu'avec peine. Ils quitterent les livres profa-
nes ,

dont ils s'étoient tant occupez pendant leur jeu-
nefle, pour s'appliqueruniquement à l'écriture sainte

;
& afin de la mieux entendre

,
ils étudioient les an-

ciens interpretes, particulierement Origene, dont ils
firent ensemble un extrait sous le nom de Philocalie,
que nous avons encore. Les habit.ins de Neoce[arée
voulurent confier à S. Basile l'éducation de leur jeu-
nelIe, & lui deputerent leurs principaux magistrats
pour le tirer de la solitude

: mais il les refusa
; & mê-

me étant venu dans la ville quelque temps après, il
resista aux prieres de tout le peuple assemblé autour
de lui

,
qui pour l'engager à cet emploi, lui promet-

toit toutes choses. Gregoire frere de Basile & depuis
évêque de Nysse n'eût pas la même fermeté

; & de-
puis sa conversion étant déja prêtre, il se laissa per-Íuader d'enseigner la rethorique à de jeunes gens. Ses
amis & tous les Chrétiens en furent scandalisez

; &
saint Grégoire de Nazianze l 'en reprit, par une lettre
pleine de vigueur & de charité.

Saint Basile eût bien-tôt dans sa retraite un grand
nombre4tle disciples

,
qu'il élevoit à Dieu, & qu'il

faisoit vivre dans une parfaite union. Il leur écrivit
en divers temps plusieurs préceptes de pieté, que la
plûpart des moines d Orient ont pris depuis pourleur regle

,
& que l'on nomme en général les Ascé-

tiques de S. Basile. Le premier traité ëst un recueil
de passages de l'écriture sous le nom de Morales,
dont voici l'occasion. Dans les voiages qu'il fit en
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Egypte & en Orient, il vit la division des églises, la
persecution des plus saints évêques & les désordres '

que produisoient par-tout les violences des Ariens.
Il en fut sensiblement touché, & cherchant la cause
d'un si grand mal, il crut l'avoir trouvée en cetteparole de l'écriture

: En ce temps-là il n'y avoit point
de roi en Israël, & chacun faisoit ce qui lui plai-
soit. C'est ainsi

,
dit-il, que nous vivons : il semble

que Dieu ne soit plus notre roi : nous méprisons sa
Mainte loi, pour nous faire chacun nos maximes par-ticulières

, nous suivons des traditions humaines &
de mauvaises coutumes, nous ne considerons pas ce
que dit Jesus-.qu'il est descendu du ciel, non
pour faire sa volonté, mais celle du pere qui l'a en-
voie, & qu'il ne fait rien de lui-même

: que le saint-
Esprit ne dit rien de lui, mais ce qu'il a entendu.
S. Basile montre ensuite par les exemples de l'ancien
& du nouveau testament, avec quelle severité Dieu
punit les moindres désobéissances. Par ces conside-
rations, il crut devoir faire un recueil de ce qui est
plus expressément marqué dans les saintes écritu-
res , comme agréable ou désagréable à Dieu : pour
servir aux personnes pieuses à s'éloigner de leur vo-lonté propre, de la coutume & des traditions hu-
maines ; & s'attacher uniquement à l'évangile. Ce
recueil est composé de quatrè-vingt articles tirez du
nouveau testament ; & ne contient que les paroles
de Técriture.

Les autres traitez aseetiques sont les regles de deux
sortes

:
les grandes dont chacune est plus étendue

,mais qui sont moins en nombre
: car il n'y en a que
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cinquante-cinq
:

les petites dont il y a jusques à trois

cens treize articles, mais plus courts. Les unes & les

autres sont par maniere de questions du disciple 5c
de réponses du maître. Les grandes regles contien-
nent les principes de la vie spirituelle expliquez à
fonds, 5c toûjours par l'autorité de l'écriture

:
les

petites entrent plus dans le détail
: mais ni les unes

ni les autres ne contiennent guere de préceptes
,

qui
ne soient à l'usage de tous les Chrétiens

:
il y en a

peu qui ne conviennent qu'à des solitaires. Les dis-
ciples de saint Basile étoient Cenobites vivans en
communauté

:
aussi le païs étoit trop froid, pour se

pouvoir écarter dans les deserts comme en Egypte
,

& vivre en Anachoretes. Quelques-uns attribuoient
ces ascetiques à Eustathe de Sebaste, qu'ils croïoient
auteur de la vie monastique dans l'Armenie, la Pa-
phlagonie 5c le Pont : mais il est consiant qu'ils sont
de saint Basile, entr'autres par l'autorité de Rufin
qui vivoit dans le même temps, 5c les traduisit en
latin. Au reste. ces moines de Cappadoce servirent
depuis très - utilement l'église contre les heresies
d'Eunomius 5c d'Apollinaire

: car l'autorité que leur
avoit acquise leur sainte vie, retenoit les peuples
dans la doctrine catholique. Saint Basile eut pour
compagnons de sa retraite ses deux freres, saint Gré-
goire depuis évêque de Nysse 5c saint Pierre depuis
évêque de Sebaste, qui prit soin après lui de la con-
duite de son monastere. Celui-ci étoit le plus jeune
de tous les frères. Il perdit son pere en venant au
monde, 5c sa sœur sainte Macrine lui tint lieu de
pere, de precepteur 5c de toutes choses. Elle l'éleva
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dès le berceau, ôc ne souffrit point qu'il s'appliqua

aux études profanes
:

mais elle cultiva son naturel,
qui écoit excellent, par la seule étude de la venu ;

& il y fil un tel progrès, qu'il n'étoit pas inferieur à

S. Baille, quoiqu'il n'ellt ni sa doctrine ni son élo-

quence.
Leonce évêque Arien d'Antioche étant mort,

Eudoxe évêque de Germanicie un des chefs du mê-

me parti s'empara de ce siege. Il étoit en Occident
auprès de l'empereur, quand on y reçut la nouvelle
de la mort de Leonce. Eudoxe dit artificieusement
à l'empereur, que son église de Germanicie àvoit be-
soin de sa presence en cette occasion

,
& demanda

permission d'y retourner promptement. L'empereur
ne pénétrant point son dessein

,
lui donna congé.

Eudoxe avoit mis dans ses interêts, les eunuques de
la chambre

-, & appuïé de leur credit il laissa son
église de Germanicie, & s'en alla en diligence à An-
tioche, où il se fit reconnoître évêque, comme par
ordre de l'empereur :

sans le consentement de George
de Laodicée, ni de Marc d'ArethuCe, qui étoient
les évêques de Syrie les plus considerables

; ni des

autres qui avoient droit à cette éledtjon. Eudoxe
étoit originaire d'Ar.,,ibifse dans la petite Armenie

,
fils de Cesarius, qui après avoir aimé les femmes &
vécu dans la débauche, avoit expié ses pechez par
le martyre. Le fils étoit d'un naturel doux

,
inge-

nieux & adroit, mais extrêmement timide & adon-
né au plaisir. S. Eiislathe évêque d'Antioche n'a-
voit pas voulu le recevoir dans son clergé

,
à cause

de la mauvaise dodtrine
: mais après que S. Eustathe
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fut banni, les Ariens non seulement l'admirent à la
clericature, mais 1 'éleverenc à l'épiscopat

; 6c le mi-
rent à Germanicie sur les confins de Syrie, de Cili-
cie & de Cappadoce

:
il assista en cette qualitéau con-

cile d'Antioche de la dédicace en 341. Il étoit pur
Arien, disciple d'Aëtius, qui ne voulait pas recon-
naître le fils de Dieu semblable en substance aupère.
Les eunuques de la cour étoient dans la même er-
reur ; 6c l'on nomma cette se6te les Anoméens, du

mot grec Anomoios qui signifie dissemblable,
Eudoxe aïant envahi le siege d'Antioche, ne se

mit pas en peine de cacher sa malice, comme Leonce
avoit fait

:
il combattoit ouvertement la doctrine

catholique
,

6c persecutoit en toutes maniérés ceux
qui osoient lui resister. Aëtius aïant appris son éta-
bliflement, revint aussi-tôt d'Egypte

, 6c amena
avec lui Eunomius

:
préferant le séjour d'Antioche

à tout autre, par la conformité qu'il trouvoit en
Eudoxe ; 6c quant aux sentimens & quant à la vie
molle 6c voluptueuse. Il étoit donc son flateur &
son parasite

, 6c attiré par la bonne chere",il suivoit
les meilleures tables. Eudoxe le voulut rétablir d,,-,jis

le diaconat où Leonce l'avoit élevé, 6c le proposa
dans un concile

,
qu'il se presTa d'assembler

: mais la
haine contre Aëtius l'emporta sur l'emprefTemenC
d'Euxode

}
6c il ne put obtenir son rétabldfctnent.

En ce concile étoient Acace de Cesarée 6c Uraniusde
Tyr, uni de sentimens avec Eudoxe.

*
Ils condam-

nerent également le mot d'homoioufios 6c celui d'bo-
mooufios

,
c'est-à-dire

3

de semblable en substance &
de consubstantiel

:
sous prétexte que les évêques
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' d'Occident l'avoient ainu décidé. C etoit la seconde
formule de Sirmium ,

qu'Osius avoit souscrite, dont
Eudoxe & ses partisans ne manquerent pas de se pré-
valoir. Ils écrivirent même une lettre de remercie-
ment a Ursace, a Valens & à Germinius

:
leur attri-

buant cet heureux succès
3

d avoir ramené les Occi-
dentaux aux bons sentimens.

'Il
Les entreprises d'Euxode trouvèrent de la resis-

tance , & plusieurs personnes de l'égliie d'Antioche
furent chassées pour s'y être opposées. Elles s'adres-
serent à George de Laodicée

y
& il leur donna une

lettre pour Macedonius de C. P. Basile d'Ancyre &
Cecropius de Nicomedie, en ces termes :

Le naufra-
ge d'Aetius emporte Antioche presque entiere. Car
Eudoxe éleve à la clericature tous ceux que nous
avons rejettez comme disciples de cet infâme here-
tique : le mettant lui-même au rang de ceux qu'il
honore le plus. Prenez donc soin de cette grande
ville

:
de peur que sa chute n'entraîne celle de tout

le monde. Assemblez-vous en aussi grand nombre
que vous pourrez, & demandez les souscriptions des
autres évêques

:
afin qu'Eudoxe chasle Aëtius de l'é-

glise d'Antioche, & qu'il retranche ses disciples qu'il
a promus aux ordres. Que s'il persiste avec Aëtius à
dire le fils dissemblable, & à préferer aux autres
ceux qui osent le dire

:
l'église d'Antioche est per-

duë. Cette lettre de George de Laodicée fut ren-
due a Basile d'Ancyre, comme il celebroit la dédi-
cace d'une église qu'il avoit bâtie. Il avoit appellé à
cette ceremonie plusieurs évêques voisins

: cntre-
autres Eustathe de Sebaste & Eleusius de Cynique.
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Mais le concile ne fut pas fort notnbreux
-,

Se plu-
sieurs évêques s'excuserenc par lettres de s'y trouver
parce que l'on ne faisoit que sortir de l'hiver, & que
la fête de Pâque approchoit, elle fut le douziéme

1
d'Avril cette année 358.

On prétend que Basile d'Ancyre avoit jette les

yeux sur le siege d'Antioche, & que la jalousie l'a-
nimoit contre Eudoxe. L'exemple des Occidentaux
toucha les évêques de ce concile d'une meilleure
jalousie

: car ils apprirent que les évêques de Gaule
demeurant inebranlables dans la foi, avoient rejette
la fausse formule de Sirmium : non seulement en ne
la recevant pas, mais en la condamnant, quand el-
le vint à leur connoissance. Les Orientaux eurent
quelque honte d'avoir jusque-là fomenté l'heresie

; &
le resultat de ce concile fut la condamnation des
Anoméens. Nous avons la lettre synodale adressée

aux évêques de Phenicie & à tous les autres , que
ceux qui écrivent prétendent être dans leurs senti-

mens. Ils se plaignent que l'on a voulu alterer la foi

par des nouveautez profanes à Antioche
,

à Alexan-
drie & en Asie

: & ajoûtent que pour y remedier, ils

ont fait une exposition de la foi, plus ample que
celles qui avoient déjà été faites à Antioche au con-
cile de la dédicace, à Sardique

,
c'est-a-dire à Phi-

lippopolis, & à Sirmium contre Photin, qu'ils reçoi-

vent toutes comme catholiques
: mais ils ne font point

mention du concile de Nicée. Ils prient les évêques
de recevoir leur nouvelle exposition, & de retran-
cher de l eglise

, ceux qui demeureront dans les er-
reurs contraires.
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Leur exposition de la foi est longue
,

mais solide
& theologique. Ils posent d'abord la necessité de re-
connoître en Dieu un Pere, un Fils & un S. Esprit,
par consequent d'exclure du fils l'idée de créature.
Or l'idée de fils, enferme la rcflemblance de sub-
stance

: autrement ce n'est qu'un nom vain, qui ne
.signifie en effet qu'une créature. Quelque autre pré-
rogative que l'on donne au fils, si on lui ôte celle
d'être semblable en substance, il demeure au rang
des choses créées. Car on ne peut en Dieu imagi-
ner autre raison de se servir du nom de fils, que
d'exprimer une production semblable à son princi-
pe, quanta la substance

: toutes les autres idées
qu enferme la filiation dans les choses créées seroient
très-indignes de la divinité. Il faut exclure les Cens
métaphoriques, dans lesquels le nom de fils est com-
muniqué aux hommes & aux autres créatures

: ce
ne sont que des équivoques

; & ce n'ef): pas lans su-
jet que J. C. est nommé fils unique. Il ne faut point

-en cette matiere écouter la raison humaine, ni les
subtilitez de la dialectique. Ce qui est dit contre
Aëtius, dontJe fort étoit la logique d'Aristote. Ils
expliquent doctement le passage de saint Paul, où il
est dit que J. C. est l'image de Dieu ; & comparent
les principaux partages de l'ancien & du nouveau
testament, sur la génération du verbe. Toute cette
doûrine est recueillie en dix huit anathêmes, qui
terminent la lettre

; & elle est souscrite par douze
évêques, dont les premiers sont Basile d'Ancyre &
Eustathe de Sebaste. Ce qu'il y a de mauvais, c'est
qu'en établissant que le fils est semblable au pere en

* substance,
*
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substance, ils nient qu'il soit de la même substance
;

& le dernier anathême condamne expressement le
terme de consubstantiel. C'est ce qui fit nommer
Demi-Ariens ceux qui [oûtenoient cette doétrine.

Les évêques de ce concile resolurent de donner
avis à l'empereur de ce qu'ils avoient fait

-, & de lui
demander qu'il pourvue à l'execution des decrets
de Sardique

5
de Sirmium 6c des autres conciles

:
qui avoient défini que le fils est semblable au pere
en substance. Sous le nom du concile de Sardique,
ils entendoient toûjours leur conciliabule de Phili?-
popolis. Basile & Eustathe se chargerent de la dé-
putation ; & avec eux Eleuzius de Cyzique & un
prêtre nommé Léonce

,
qui avoit servi auparavant

à la chambre de l'empereur. Ils trouvèrent encore
la cour à Sirmium ; ôc aïant retranché de leur ex-
position de foi au moins le dernier anathême

>
de

peur de choquer ceux qui étoient attachez au con-
substantiel

:
ils la presenterent à l'empereur, & l'ac-

compagnerent d'un grand discours
,

où ils expli-
querent que le fils est semblable au pere en toutes
choses.

En arrivant à la cour, ils trouverent un prêtre
•d'Antioche nommé Asphale

,
très-ardent [eétateur

d'Aecius
: qui aïant fait les affaires qui l'avoient ame-

né
,

s'en retournoit avec des lettres de l'empereur
en faveur d'Eudoxe

; & étoit prêt à partir. Mais
Basile d'Ancyre aïant fait connoîsse à l'empereur le
venin de cette heresie

:
lui persuada de condamner

Euxode
,

de retirer d'Asphale la lettre qu'il lui avoit
donnée

,
& d'en écrire une autre toute contraire

,
à
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l'église d'Antioche
: par laquelle il desavoiioit Eu-

doxe, & disoit qu'il ne l'avoir point envoïé. Il y
traite Aetius de sophiste & de charlatan pernicieux :
il recommande aux fideles de l'éviter aussi-bicn qu -
Eudoxe

,
mais il se contente de leur défendre d'afli-

ftcr aux assemblées ecclesiastiques
:

les menaçant de
plus grandes peines s'ils ne se corrigent. Cette lettre
est une des preuves des plus sensibles de la legereté
de Constantius.

Cependant il se tint un concile à Sirmium : soit

que le sécond ne sîst pas encore [eparé
,

soit que l'on.

en eût assemblé un troisiéme
y

des évêques qui se
trouvoient à la cour. Basile d'Ancyre & les autres
Demi-Ariens y dominèrent. Ils firent abroger la sé-
conde formule de Sirmium , que Potamius avoit
dressée

>
ou le consubstantiel & le semblable en sub-

fiance étoient également rejettez. Valens & Ursace
rabandonnerenteux-mêmes, & dirent qu'ils avoient
voulu supprimer également le consubstantiel & le
semblable en substance, croïant que c etoïc la mê..

me chose
: comme si des évêques qui avoient vieilli

dans ces disputes
,

pouvoient ignorer la différence
tse ces termes. Les députez d'Ancyre

, non contens
de faire condamner en ce concile la formule de Po.
tamius, voulurent en tirer fcs exemplaires

; & com-
me plusieurs les cachoient

>
l'empereur ordonna par

édit de les rechercher sous certaine peine :
mais cet-

te piece étoit déja trop répandue pour la pouvoir
supprimer. Au contraire Basile & Eustathe renfer-
merent dans un seul écrit tout ce qui avoit été or-
donné contre Paul de Samosate

, contre Photin &
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contre Marcel d'Ancyre
,

dans le concile d'Antio-
che de la dédicace. Tout cela

, pour faire rejetter
le consubstantiel, comme un terme odieux Se déjà
condamné dans des conciles. L'empereur avoit fait
venir le pape Libere

,
de Berée à Sirmium

: on lui fit
approuver cet écrit, & par consequent abandonner
le consubstantiel

; & on tira le même consentement
de quatre évêques d'Afrique qui se trouvèrent pre-
sens

:
sçavoir, Athanase

,
Alexandre, Severien Se

Crescent. On y fit aussi souserire Ursace
,

Vâlens Se

-
Germinius de Sirmium : mais Libere protesta de son
côté

,
qu'il excommunioit ceux qui disoient que

le fils n etoit pas semblable au pere en substance Se
en toutes choses.

4
Ce qu'il fit parce qu Eudoxe &

les autres partisans d'Aëtius à Antioclie avoient
fait courir le bruit qu'il croïoit la dissemblance
comme eux. L'empereur étant ainG s,-.trissait de Li-
bere

,
lui permit de retourner à Rome. Les évê~

ques, qui étoient à Sirmium écrivirent à l'antipape
Felix

,
qu'ils reconnoissoient pour évêque legitime

:de le recevoir
,

de gouverner l'église Romaine con-
jointement avec lui, & d'oublier tout le parte

: car
l'affettion que le peuple portoit à Libere

3
avoit ex-

cité une grande sedition & causé jusques à des meur-
tres. #

„ •

Basile & Eustathe n'accuserentpas seulement d'he-
resse Aëtius Se Eudoxe, mais encore de crime d'é-
tat j

& d'avoir eu part à la conjuration de Gallus ;Theophile l'Indien
, que -les Awens faisoient pas-

fer pour un apôtre & un faiseur de miraclès, se trou-
vant engagé dans la même accusation

,
fut relégué

A N. 353.
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à Heraclée dans le Pont. Eudoxe eut ordre de {ortÍI'
d'Antioche & de demeurer chez lui

: Aetius fut mis

en la puissance de ses accusateurs
; & on l'cnvoïa en

exil à Pepuse de Phrygie. Eunomius clu'Eu doxe ve-
noit d'ordonner diacre 6c, de députer vers l'empereur,

pour sa justification
,
fut pris en chemin par les gens

de Basile 6c relegué à Midaïe en Phrygie. Eudoxe
lui-même se retira en Armenie son païs natal

:
quel-

ques autres furent bannis jusqu'au nombre de soi-

xante 6c dix ainsi le parti des Anoméens sembloic

entierement dissipé.

Le pape Libere revint à Rome la troisième année

de son exil ;
c'est

-
à. dire

,
l'an 358. le second joue

d'Août. Il y entra comme vi¿lorieux' ; 6c le peuple,

accourut au devant de lui avec joïe. L'antipape Félix

odieux au senat 8c au peuple
,

fut ch:aiIé de la ville r
mais comme sa fa£fcion n'étoit pas éteinte

,
il rentra

peu après à la faveur des clercs de son "parti, 6c osa

bien indiquer la station dans la basilique de Jules
au-delà du Tibre

:
la multitude des fideles avec les

nobles le chaffcrent honteusement de Rome une sé-

conde fois. L'empereur le vouloir maintenir avec
Libere

,
6c leur faire gouverner en commun 1 eglise

Romaine
, contre les canons qui ne permettent pas

deux évêques dans un siege
: mais il fut obligé mal-

gré lui de l'abandonner. FeliX. étant chasle la sécon-

de fois, se retira dans une petite terre qu'il avoit suF

le chemin de Porto
,
où il vécut encore près de huit

ans, gardant la dignité épiscopale sans fonction ; 6C

île mourut que le dixième des calendes de Décem-
bre

.
fous le consulat de Valentinien 6c de Valens

>.
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c'est-à dire
,

le vingt-deuxième de Novembre 365,
Ni S Optât, ni S. Augustin ne le comptent point
dans la fuite des évèques de Rome.

L'empereur Constantius non content de
ce"

qu'il
venoit de faire à Sirmium

, crut necessaire d'afl'cM-
bler un concile universel contre les Anoméens:a cau-
se des entreprises d'Aëtius, & de ce qui s'étoit passé
à Antioche. D'abord il l'indiqua à Nicée

: mais Ba-
ille d'Ancyre & ceux de son parti l'en détournèrent,
à cause du grand concile

,
dont la memoire leur étoit

odieuse. Il fut donc resolu de s'assembler à Nicome-
die

; & l'on envoïa des lettres de l'empereur, pour
y faire venir en diligence à un certain jour les évè-

ques qui passoient pour les mieux instruits & les plus.
tloqucns. Ils devoient assister au concile chacun au
nom de tous les évèques de sa nation :

c'est-à-dire,

que l'empereur nommoit les députez de chaque pro-
vince. La plupart étoient déjà en chemin

5
quand

la nouvelle se répandit que la ville de Nicomedie
venoit d'être renversée par un tremblement de terre;
On disoit plu&

: comme d'abord on fait toûjours les
malheurs plus grands

: on disoit que Nicée, Perin-
the

1

les villes voisines & C. P. même
3

y avoient
part ; & qu'à Nicomedie plusieurs évèques avoient
été accablez dans l'église

, avec une grande multi-
tude de peuple

:
hommes, femmes & enfans qui s'y

étoient refugiez. Ce qui se trouva vrai, est que le
neuvième des calendes de Septembre fous le consu-
lat de Dacien & de Cereal

3

c"cst-à dire le vingt-qua*
triéme d'Août de cette année 358. à la seconde heure
du jour

,
sélon nous à huit heures du matin

, ce,
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tremblement commença ; & comme ce n'étoit pas
l'heure de s'assembler dans les églises, personne n'y
fut surpris

:
aussi personne n'eut-.il le loisir de s'y re-

fugier
, tant cet accident fut prompt. Chacun perit

ou échappa, sélon le lieu où il se trouvoit. Il n'y
mourut que deux évêques

: Cecropius de Nicomedie
& un autre d'une ville du Bosphore

: & ils furent
surpris hors de l'église. Le tremblement de terre ne
dura que deux heures., mais il fut suivi d'un embra-
Cement de cinquante jours. Car le feu des fourneaux,
des cuisines & des bains

-.,
des forges & des autres

lieux semblables
3

se communiquant dans le renver-
sement des maisons aux toits & aux autres matieres
combustibles

, gagna par tout, & ne fit qu'un grand
bûcher de toute la ville. L ébranlement s'étendit fort
loin dans le Pont & l'Asie, & en deçà de la nier dans
la Macedoine

; on compta jusques à cent cinquante
villes qui s'en ressentirent.

Il y avoit alors à Nicomedie un saint solitaire
nommé Arsace, Persan de nation : qui avoit été
gouverneur des lions de l'empereur

,
& s etoit rendu

illustre entre les confesseurs dans la persecution de
Licinius. Aïant quitté les armes il se retira dans la
citadelle de Nicomedie, & demeuroit dans une tour,
menant la vie aseetique. Il faisoit des miracles

; &
un jour par l'invocation du nom de J. C. il arrêta
.un possedé <jui couroit par la ville l'épée à la main
& faisoit fuir tout le monde. Arsace donc aïant ap-
pris par révélation le malheur dont la ville étoit me-
nacée

,
& reçu, ordre d'en sortir

,
alla promptement

à.l'église
j

de recommanda aux ecclefiasiiques, de



prier avec ferveur pour appaiser la colere de Dieu.

On se mocqua de sa prédiction
,

il s'en retourna
dans sa tour ,

où il se mit en priere.proiterné sur le

visage
,

& le tremblement de cerre étant passé
, on

l'y trouva mort en cette posture. On dit qu'il aima
mieux mourir, que de voir la ruine d'une ville

, ou
il avoit commencé à connoître J. C. & appris la phi-

lolophie chrétienne
: car on nommoit ainii la vie as-

cetique. '

Le voïage des évêques aïant été rompu par cet
accident :

les uns attendirent de nouveaux ordres de
l'empereur,les autres declarerent par lettres leurs sen-

timens touchant la foi. Constantius consulta Baule

d'Aticyre : qui luiécrivit en louant la pieté
5

le con-
folant du malheur de Nicomedie parles exemples

des histoires sacrées i & l'exhortant à presser le con-
cile

, & à ne pas renvoïer sans rien faire les évêques

qui étoient déja en chemin. Il marqua Nicée pour
le lieu de l'aucmbléc, croïant faire plaisir à l'empe-

reur qui l'avoit nommé d'abord. Conformément a

cette lettre l'empereur ordonna que les évêques s'af-

fembleroient à Nicée au commencement^ l'été de
l'année suivante 319. excepté ceux à qui leur fanté

ne le permettroit pas : que ceux -là envoïeroiênt à

leur place des prêtres ou des diacres qu'ils choisis

raient, pour déclarer leurs (endmens, délibérer ssir

les choses douteuses, & reCoudre tout en. cotttmûn.

Que dix députez d'Occidenc l&. autant d'Oi-ient ,
choisis par le concile viendroienfc i la cour , pour
lui faire le rapport de ce quiauroit été résolu

:
afin

qu'il vît aussi s'il étoit conforme aux faintes écrite
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res ; & qu'il pût décider ce qu'il y auroit à faire pour
le mieux. Ainsi il se failoit le juge du concile univer-
sel & l'arbitre de la foi.

Cependant il changea encore de résolution. Car
les Anoméens c'est-à-dire

,
les partisans d'Eudoxe

,d'Acace
,

d'Ursace & de Valens
,

aïant un peu re-
levé leur crédit

>

firent en sorte qu'il convoqua deux
conciles au lieu d'un. Ils voïoicnt leur condamna-
tion inévitable

,
si tous les évêques s'assembloient

en un seul concile
: parce que tous seroient, ou pour

la foi de Nicée & le consubstantiel, ou pour la for-
mule de la dédicace d'Antioche

,
qui contenoit aussi

le nom de substance. D'ailleurs
,

il étoit plus facile
-de diviser les esprits des évêques separez

; & de fai-
re de loin de faux rapports d'un concile à l'autre.
Du moins ils esperoient, que s'ils ne gagnoient les
deux conciles

,
ils en gagneroient un ; Ôc que s'ils

étoient condamnez par l'un
,

ils ne le seroient pas
par l'autre

: voilà les motifs secrets. Ceux que l'on
publia & que l'on fit goûter à l'empereur

,
furent

de lui épargner la dépense
, & aux évêques la fati-

gue d'un trop grand voïage. L'eunuque Eusebe qui
favorisoit Eudoxe

,
aida par son credit à faire pisier

cette résolution. En attendant que l'on eût déter-
miné le lieu de chaque concile l'empereur manda
aux évêques de demeurer dans leurs églises ou dans
Jes.lieux ausquels ils se trouveroient

; & il écrivit à
Basile d'Ancyre de consulter tous les évêques d'O-
rient

,
touchant le lieu du concile, afin de le dé-

clarer au. commencement du printemps. Car il ne
crojfoit plus que Nicée fût convenable à cause du

trouble

AN. 3;8.

Philofl. IX. c. io.
S>>zom* IV. e. 16.

V 4

Concil. Paris. ap.
Hilar. fragm.

Sezom. IV. c. 17.



trouble, que le tremblement de terre avoit excité
dans le païs. Basile, envoïa aux évêques la lettre de
l'empereur, y joignant les siennes, pour les exhorter
à mander promptement le lieu qui leur plairoit le
plus. On proposa Tarse en Cilicie

: mais ceux du
parti d'Eudoxe s'y opposerent

: peut être à cause de
l'évêque Silv\in qui leur, étoit contraire ; & la même
raison put faire rejetter Ancyre, qui fut aussi nom-
mée. Pour l'Occident, on ne voit pas qu'il y ait eu
d'autre lieu proposé que Rimini, où se tint en effet
le concile.

Pendant que les Orientaux étoient danî cette in-
certitude touchant le lieu du concile

:
Basile alla

trouver l'empereur, qui demeurait alors à Sirmium.
Il y trouva quelques évêques

J-'
qui y étoient pour

leurs affaires parriculieres
y encr'autres Marc d'Are-

thuse & George usurpateur d'Alexandrie. On re-
solut que le concile d'Orient se [iendroit à Seleu-
cie en Isaurie. Ensuite Valens qui étoit aussi à Sir-
mium & ses partisans, c'est-à-dire, les- Anoméens,
y firent dresser & signer par les évêques presens une
nouvelle formule

:
où le mot de substance étoit rc-

jetté nommément, comme inconnu au peuple ôc
occasion de scandale, & commene se trouvant point

-

dans l'écriture. On ordonnoit de ne faire aucune
mention de substance en parlant de Dieu à l'ave-
nir. La formule finissoit par ces mots : Nous disons

que le fils est semblable au pere en tour : comme les
faintes écritures le disent & l'enseignent. Ce qu'il y
eut de plus singulier à cette formule, c'est la datte:

que l'on mit à la tête en ces termes :
Exposition de
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la foi faite en presence de notre seigneur le très-
pieux 6c victorieux empereur Constantius augure,
éternel, sous le consulat de Flavius Eusebe & d'Hy-
panus à Sirmium l'onzième des calendes de Juin :
c>ft-à-dire le vingtsdeuxième de Mai 359. Elle fut
composée par Marc d'Arethuse, écrite en latin &
soilscrite par ceux qui se trouvèrent presens

:
sçavoir

Marc d'Arethuse, George d'Alexandrie
j

Basile d'An-
cyrè

,
Germinius de -Sirt,niiim

,
Hypatien d'JHera-

clée, Valensde Murse, Ursace de Singidon & Pan-
crace de Peluse. Il y eut deux signatures singulieres.
Celle de Valons en ces termes : Les assistans sçavent
comment nous avons sôufoit ceci la veille de la Pen-
tecôte

: & notre Empereur le sçait, lui à qui
j'en ai rendu tén1Óignt\:ge'de vive voix & par écrit.
Ensuite il mit la souscription ordinaire avec cette
clause

: que le fils est sem.blable au pere ,
sans dire :

En tout : mais l'empereur le contraignit de l'ajou-
ter. Au contraire Basile se doutant des mauvais scns

que l'on pouvoit donner à cette formule, souscri-
vit ainsi

: Moi Basile évêque d'Ancyre
,

je crois
J

comme il est écrit ci-dessus, que le fils est sembla-
ble au pere en tout :

c'est-à-diro., non seulement
quant à la volonté, mais quant à la subsistance, l'e-
xistence & l'estre, comme étant fils

,
sélon Récritu-

re :
esprit d'esprit, vie de vie

,
lumiere de lumière

,Dieu de Dieu, en un mot fils en tout semblable au
pere. Et si quelqu'un dit, qu'il soit semblable seule-
ment en quelque chose, je le tiens réparé de l'église
catholique, comme ne tenant pas le fils semblable
au pere ,

suiyant les écritures. On peut remarquer
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ici, que Baile n'orant emploïer le mot de substance
oujia que l'on étoit convenu de supprimer dans cet-
te formule, emploie tous les mots approchans &
équivalens

: parce qu'il croïoit en effet le fils sembla-
ble en substance. Cette formule assïsi souscrite fut
remise encre les mains de Valens, qui la porta au
concile de Rimini.

La resolution étant prise touchant la tenuë des
deux conciles, & le lieu de chacun déterminé

:
l'em-

pereur donna ses ordres pour y faire aller les évè-
ques, non plus par députez, mais .tousgeneralemenc

:
& il envoïa par tout des officiers, pour leur faire
donner les voitures & les choses necessaires

au v-oïa-
ge. Il écrivit à chaque concile de regler les questions
de la foi1.. d'examiner ensuite les causes des évèques,
qui se plaignoient d'avoir été déposez ou exilez
injustement

; 8c quand ils auroient tout jugé
,

de
lui cnvoïer dix députez de chaque côté pour lui enfaire le rapport. Le concile de Rimini s'assembla le
premier. Il y vint des évêques d'Illyrie, d'Italie,
d'Afrique, d'Espagne, des Gaules, de la grande Bre-
tagne. Ceux des deux dernieres provinces refuserent
ce qui leur fut offert de la part de l'empereur, ne
croïant pas le pouvoir accepter honnêtement, &
aimerent mieux vivre à leurs dépens. Il n'y eut que
trois évèques de Bretagne

,
qui accepterent ce fe-

cours :
étant si pauvres qu'ils navoient pas dequoi

subsister
,

& aimant mieux être à charge au fise qu'à
leurs confreres, qui offroient de contribuer pour leur
dépense. Telle étoit la charité & le désintereflemenc
des évèques.
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Ceux de Gaule & de Bretagne étoient bien in-
struits de la créance des Orientaux

, par un écrit que
saint Hilaire leur avoit envoïé de Phrygie. C'étoit
son traité des synodes

^
composé vers la fin de l'an

358. pendant que l'on déliberoit du lieu où se tien-
droit le concile en Orient. En ce traité S. Hilaire
explique les differentes formules de foi

, que les
Orientaux avoient faites depuis le concile de Nicée :
afin de montrer aux Occidentaux, qu'elles étoient
bonnes ou du moins tolerables ; & qu'ils ne de-
voient pas regarder comme Ariens, ceux qui les
recevroient. Il les prie de juger eux-mêmes de ces
formules, dont ils lui avoient demandé rexplica-
tion, & de suspendre leur jugement jusques à la fin
de son écrit. La premiere formule qu'il explique est
celle que les Demi-Ariens venoient de faire au con-
cile d'Ancyre la même année 358. & pour la mieux
faire entendre, il rapporte auparavant celle que les

purs Ariens avoient dressée à Sirmium en 357. qu'il
appelle le blasphême d'Osius & de Potamius,: parce
que Potamius en étoit l'auteur, & qu'Osius l'avoit
signée dans sa chûte. De la définition d'Ancyre, il
n'explique que douze anathèmes, entre lesquels
n'est pas le dernier, qui condamnoit le consubftan-
tiel, & que l'on n'avoit pas publié avec les autres.
Ce n'est pas qu'on ne pût encore excuser sur ce point
les peres d'Ancyre

: en disant qu'ils ne rejettoient
le consubstantiel que dans les mauvais sens que
quelques-uns lui donnoient. La seconde formule

que saint Hilaire explique, est celle du concile d'An-
tioche de la dédicace tenu en 341. très-fameuse chez
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les Orientaux. C'est la seconde de celles qui furent
proposées au concile, & elle fut approuvée par les

quatre-vingt-dix [cpt évêques qui y animèrent. On
l'attribuoit au martyr S. Lucien -,6c il n'y manque
que le mot de consubstantiel

: mais cela même la
rendait plus agréable à ceux à qui ce terme étoit suf-
pect. Saint Hilare montre qu'elle est toute catholi-

que. Il rapporte ensuite pour la troisiéme celle du con-
cile de Sardique : c'eit-a dire, du conciliabule de Phi-
lippopolis, qui en prenoit faussement le nom : mais
sa confession de foi ne laissoit pas d'être catholique

,
& il n'y manquoit que le mot de consubstantiel.
La quatrièmeest celle du premier concile de Sirmium,

tenu en 351. contre Photin par les Orientaux avec les
vingt-sept anathèmes

: qui à la verité n'excluent pas
formellement la dottrine des Demi-Ariens,mais aussi

ne contiennent rien de manifestement mauvais, 5c
excluent formellement plusieurs erreurs des purs
Ariens, de Sabellius & de Photin :

cest ce que saint
H ilaire releve.

Ne vous étonnez pas, mes freres, ajoûte-t'il, de

ces fréquentes expositions de foi
:

la fureur des hé-
retiques les a renduës necessaires. Car les églises
Orientales sont dans un tel péril, qu'il est rare d'y
troisver même parmi les évêques, cette foi que je

vous rapporte, 8c dont je vous laisse le jugement. Je
parle comme sçavant, de ce que j'ai oui & de ce que
j'ai vu nloi-même. Hors l'évêque Eleusius & quel-

que peu avec lui, la plus grande partie des dix pro-
vinces d'Asie où je suis, ae connoissent point Dieu

,
ou ne le connoissent que pour le bla&hemer. Tout
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cst plein de lcandales, de schismes, d'infidélité.
Que vous êtes heureux cependant d'avoir conlervé
dans sa pureté, la foi apostolique

:
d'avoir ignore

jusques ici, ces professions écrites, & de vous être
contentez de professer de bouche ce que vous croïezdu coeur :

Ensuite il explique les termes ,
dont l'am-

biguité rendoit suspcûe aux Orientaux la foi des
Occidentaux. Premièrement le mot desubstance

: mon-trant les mauvais sens, que peut avoir cette propo-rtion
:
Qu'il n'y a qu'une substance du pere & du

fils : car on pouvoit entendre une seule personne
iubitancc, ou une meme substance divisée en deux.

C cst pourquoi il conseille d'expliquer distinctement
ce que I on croit du pere & du fils, avant que de le
renfermer dans cerre expression abregée. Il explique
ensuite le terme desemblable ; & dit que c'cst le mê-
me dire

: Que le fils est semblable au pere en tou-
tes choses, & de dire qu'il lui cft égal. Ainsi le
mot d'bomoioufios, qui signifie semblable en (ubltan-
ce, peut avoir un aussi bon sens que l'homooufios, quisignifie de même substance. Saint Hilaire s'adresse
ensuite aux Orientaux bien intentionez

, pour leur
lever tous les scrupules qu ils avoient sur le termede confubflantiel; & rapportant le symbole de Ni-
cée

;
il montre que ce terme n'y est emploie» que

pour condamner les vrais Ariens
: qui vouloient

que le fils sûr une simple creature, & pour mon-
trer qu -'il est produit de la substance même du pe-
re. Il prouve en general, qu'il ne faut pas suppri-
mer une bonne expressioii., à cause du mauvais sens
qu elle peut avoir \ par l'exemple des écritures dont
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les heretiques abusci-it. Il presTe les Orientaux de

ne pas rendre suspect leur homoioufios en rejettant
l'homooufios ; & de ne pas s'arrêter aux mots, puis-
qu'ils conviennent de la chose. Il ajoûte ces paroles

•
remarquables

: Je prens à témoin le Seigneur du ciel

& de la terre, que sans avoir oui ni l'un ni l'autre,
j'ai toûjours crû l'un & l'autre

: que par homoioufios

il falloit entendre l'homooujjos : que rien ne pouvoit
être semblable, sélon la nature, qui ne fût de même

nature. Baptisé depuis long-temps
,

depuis quelque

temps évêque, je n'ai oiii parler de la foi de. Nicée,
que sur le point de mon exil

: mais les évangiles &
les écrits des apôtres m'avoient donné l'intelligence
de ces termes.

Les évêques de Gaule., ainsi inst-ruits de la foi des

Orientaux
,

se trouverent avec les autres évê<ji^es

d'Occident à Rimini, en latin Areminum
3

ville ce-
lèbre d'Italie sur la mer Adriatique. Le concile fut
nombreux

,
& il s'y trouva plus de quatre cens évê-

ques , entre lesquels on compte environ quatre-
vingt Ariens. Les plus celebres des catholiques, que
nous connoiflîons, étoient

;
Restitut évêque de Car-

thage
,

qui semble avoir présidé au concile
:

Muso-
nius évêque de la province Byzacene en Afrique

,
à

qui tous les autres déferoient pour son grand âge
:

Grecien évêque de Calles en Italie
:

des Gaules, saint
Phebade d'Agen & S. Servais de Tongres. Entre les
Ariens on remarque Ursace, Valens, Germinius,
Caïus de Pannonie

,
Démophile de Berée, Auxence,

Epictete, Mygdonius & Megasius. Taurus, préfet
du prétoire en Italie, y assista de la part de l'empe-
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reur , avec ordre de ne point laiflcr aller les évèques
qu'ils ne convinssent d'une même foi : & l'empereur
lui promit le consulat s'il y réiiflissoit

: commeen effet
il fut consul l'an 361. Constantius écrivit au concile
pour avertir les peres principalement de ne rien or-,
donner contre les Orientaux : leur déclarant qu'il ne
l'appuïeroit point de son autorité

; & réïterant l'or-
dre de lui envoïer dix députez.-Cette lettre est dat-
tée du sixiéme des calendes de Juin, sous le consulat
d'Eusebe 8c d'Hypatius

:
c"cst-à-dire

,
du vingt-

septiérne de Mai 35p. & le concile de Rimini com-
mença peu de temps après.

Les catholiques s'assemblerent dans l'église
:

les
Ariens dans un autre lieu

, que l'on avoit laissé va-
cant exprès, dont ils firent leur oratoire : car ils
n^jprioient plus cnsemble. Quand on commença
a traiter de la fOl, tous les autres évèques ne se fon-
doient que sur les saintes écritures

: mais Ursa-
ce ,

Valens & les autres chefs des Ariens se presen-
terent avec un papier dont ils lurent la datte

:
de-

mandant qu'on ne parlât plus d'autre écrit sur la
foi

,
ni d'autre concile ; & soûtenant qu'il ne falloit

rien leur demander davantage
,

ni examiner leurs
sentimens

; mais se contenter de ce seul écrit. C'é-
toit la derniere formule de Sirmium

,
dressée le

vingt-deuxième de Mai de cette année 359. où re-
mettant les mots de substance & de consubstantiel

?
on disoit seulement, que le fils est semblable au pere
en toutes choses. Il vaut mieux, disoient -ils, parler
de Dieu plus simplemcnt, pourvû que l'on en pense
ce que l'on doit> que d'introduire des mots nou-

veaux
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veaux qui sentent la subtilité de la diale&ique
,

& ne
font qu'exciter des divisions ;.& il ne faut pas trou-
bler l'église pour deux paroles qui ne se trouvent
point dans 1 "écriture. Ils pensoient ainsi surprendre
les Occidentaux

: car les Orientaux par qui ces Ariens
étoient instruits, les regardoient comme des gens
amples.

-0

Les évêques catholiques répondirent qu'ils n'a-
voient point besoin de nouvelle formule

, & propo-
serent de condamner nettement la doctrine d'Arius.
Tous s'y accordèrent, excepté Ursace, Valens & les

autres de leur faction
:

ainsi leur artifice fut décou-
vert. Nous ne sommes pas assemblez

,
disoient les

cvêques catholiques, pour apprendre ce que nous
devons croire : nous l'avons appris de ceux qui nous
ont catechisez & baptisez

,
qui nous ont ordonnez

eveques
:

de nos pères ,
des martyrs & des confes-

seurs à qui nous avons succedé
:

de tant de saints
qui se sont assemblez à Nicée

,
& dont plusieurs vi-

vent encore : nous ne voulons point d'autre foi
; &

nous ne sommes venus ici que pour retrancher les
nouveautez qui y sont contraires. Que veut dire vo-
tre formule dattée de l'année & du jour du mois ? en
a-t'on jamais vu de semblable ? N'y avoit-il point
de Chrétiens avant cette datte.? & tant de raints.,
qui avant ce jour là se sont endormis au Seigneur,

- ou qui ont donné leur sang pour la foi, ne sçavoient-
ils ce qu'ils devoient croire ? c'éft plutôt une preuve
que vous laissez à la posterité de la nouveauté de
votre doctrine. Les Ariens vouloient soûtenir leur
datte par l'exemple des prophetes

: mais on leur ré-
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pondoit que les prophetes ne venoient pas poser les
fondemens de la religion

,
ni enseigner une foi nou-

velle
:

ils annonçoient seulement les promesses de
Dieu

3

principalement touchant le Messie, & ensuite
sur ce qui devoit arriver aux lsraëlires & aux autres
nations :

ainsi l'observation des temps étoit neces-
saire, pour montrer quand ils avoient vécu, & quand
ils avoient prédit les choses futures. L'églisc a bien
accoutumé de datter les acres des conciles, & les re-
glemens pour les affaires sujettes aux changemens

:
mais non pas les conférions de foi

>

où elle ne fait
que declarer ce qu'elle a toujours crû. On trouvoit
encore absurde dans cette forriiule dattée

>

le titre
d'éternel que l'on donnoit à l'empereur

, en tnême
temps qu'on le refusoit au fils de Dieu.

Le concile fit lire les professions de foi des autres
sectes ôc celle du concile de Nicée

,
à laquelle feule

il s'arrêta
j

remettant toutes les autres
>

.ôc en forma
son decrct à peu près en ces termes : Nous croïons
que le moïen de plaire à tous les catholiques, est de
ne nous point éloigner du symbole que nous avons,
appris, & dont nous avons reconnu la pureté

,
après

en avoir conferé tous ensemble. C'est la foi que nous
avons reçue par les prophetes de Dieu le pere , par
J. C. N. S. que le saint Esprit nous a enseignée par
tous les apôtres

,
jusqu'au concile de Nicée

,
& qui

subsiste à prêtent. Nous croïons qu'on ne doit y rien
-ajoûter ni diminuer

:
qu'il n'y a rien à faire de nou-

veau ; & que le nom de substance & la chose qu'il
signifie

,
établie par plu sieurs passages des saintes

écritures
>

doit subsiiler dans sa force
>

comme l'é-
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glise de Dieu a toûjours accoûcumé de le professer.
Tous les évêques catholiques, sans en excepter un
seul, souscrivirent à ce decret :

aussi-bien qu'à un
autre , par lequel ils, condamnerent de nouveau la
doctrine d'Arius en ces termes : Les blasphêmes d'A-
rius, quoique déjà condamnez, demeuroient cachez,

parce que l'on ignoroit qu'il les eût proferez
: mais

Dieu a permis que son heresie a été examinée de nou-
veau ,

pendant que nous sournies à Rimini. C'eit
pourquoi nous la condamnons avec toutes les hcre-
sies qui se sont élevées-contre la tradition catholique
& apostolique, comme elles ont déja été condamnées

par les conciles precedens. Ensuite ils prononcent
dix anathêmes contre diverses erreurs d'Arius, de
Photin & de Sabellius.

Comme Valens, Urfice & les autres Ariens ne
voulurent point consentir à ce decrct

:
les. évêques

catholiques les jugerent ignorans, malicieux & he-
retiques ; & comme tels, les condamnèrent & les
déposèrent. Nous avons l'acte de leur déposîtion en
ces termes : Sous le consulat d'Euscbe & d'Hypatius,
le douzième des calendes d'Août, c'estrà-dire

,
le

vingt-unième de Juillet, le concile darévêquesétant
assemblé à Rimini, après que l'on eût traité de la
foi, 6c resolu ce que l'on devoit faire

,
Grecicn évê-

que de Calles dit
:

Mes chers freres, le concile uni-
verses a souffert autant qu'il étoit possibLe

,
,'UrC1ce,

Valens
,

Caïus & Germinius, qui ont troublé tou-
tes les églises. par les variations de leurs sentimens,
& ont ose maintenant entreprendrede joint e le rai-
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sonnement des heretiques à la foi catholique de
ruiner le concile de Nicée, & nous proposer par écrit

une foi étrangere
,

qu'il ne nous étoir pas permis de
recevoir. Il y a long-temps qu'ils sont heretiques

y
& nous avons reconnu qu'ils le sont encore à pre-
sent

:
aussi ne les ayons-nous point admis à notre

communion
,

les condamnant de vive voix en leur
presence. Ditcs-donc encore ce que vous en ordon-

nez, afin que chacun le confirme par sa souscription.
Tous les évêques dirent

: Nous voulons que ces he-
retiques soient condamnez

,
afin que la foi catholi-

que demeure ferme & l'église en paix.
Le concile aïant ainsi procedé

, tant pour la déci-
sion de la foi, que pour le jugement des personnes,
auroit pû se separer, n'eut été l'ordre de l'empereur

,
qui les obligeoit à lui cnvoïer des députez pour l'in-
former de ce qui s'étoit paffé. Ils y Citisfirent

, &
envoïerent dix évêques3qu'iis chargèrent d'une lettre
à l'empereur. D'abord ils reconnoissent que c'est par
son ordre qu'ils se sont assemblez

:
qu'ils ont été d'a-

vis de conserver la foi ancienne
, reçue par la prédi-

cation des prophetes, des apôtres & de J. C. mênle:
principalement la définition du concile de Nicée,
faite par tant de saints évêques avec une si mûre dé-
libération

, en presence de l'empereur Constantin qui

a été baptisé dans cette foi & y est mort. Ils repetent
souvent cette protellation de ne rien innover dans
la foi

,
& supplient l'empereur plusieurs fois de ne

point souffrir que l'on y ajoûre ou que l'on en retran-
che rierf: lui déclarant qu'il n'y a point d'autre moïen
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d'établir la paix & de faire c'e(Ter la division des éçrli-

ses
,

principalement à Rome. Ils se plaignent d'Ur-

*

face & de Valons, qui aïant été.xcoffilTIuniez long-
temps auparavant, s'étoient retractez par écrit au
concile de Milan

: & toutefois, ajoûtent-ils, ils ont
osé nous presenter un écrit, pour introduire des nou-
ve.aurez ; & voïant qu'il n'étoit pas approuvé

,
ils

font venus dans notre assemblée
, comme pour en

dresser un' autre. Ils marquent la charge qu'ils ont
donnée à leurs dépecez

: qui n'est que de conserver
les anciennes décilions, d'initruire l'empereur de ce
qui s'est passé au concile

,
& lui faire voir les noms

& les souscriptions des évêques. Ils prient l'empereur
d'écouter favorablement leurs députez, & de les ren-
voïer eux-mêmes à leurs églises

:
afin qu'elles ne de-

meurent pas plus long temps abandonnées de leurs
pastcurs, & que ceux qui font incommodez en païs
étrangers

,
à cause de leur grand âge & de leur pau-

vreté
, ne souffrent pas davantage. Enfin qu'il ne

permette plus qu'on les fatigue par de tels voïages,
ni qu'on les separe de leurs troupeaux :

qu'il les suisse

en paix dans leurs églises prier pour la prospérité de
son regne.

Les députez qui porterent cette lettre
, entre les-

quels étoit Restitut de Carthage
,
étoient de jeunes

gens qui manquoient de capacité & de prudence
: au

contraire ,
les Ariens envoïcrent en même temps

des vieill.1rds habiles & rusez
,

à la tête desquels é-
toient Urface & Valens. Ils étoient aussi dix ; ainsi
il s'en trouva vingt en tout, qui se disoient députez
du concile de Rimini. Les catholiques avoient ordre
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de ne communiquer en aucune maniéré avec les
Ariens, & de n'entrer en aucun traité

, mais de ren-
voïer tout au concilf : on avoit crû sans doute re-
medier par-là à leur peu de capacité. Conflantius
n'étoit plus en Illyrie

,
il s'étoit avancé vers l'Orient

à cause de la guerre des Perfes. Les Ariens aïanr fait
diligence, arrivèrent les premiers auprès de lui ; ôc
le prévinrent aisément contre le concile

>
lui lisant

la formule qu'ils y avoient presentée. Car comme
elle avoit été composée à Sirmium en sa presence

,
il

trouva mauvais qu'elle n'eut pas été reçue à Rimi-
ni. Il traita les Ariens avec beaucoup d'honneur &
de bienveillance

,
& ne témoigna que du mepris

pour les catholiques. Ses officiers qui étoient d'in-
telligence avec les Ariens prirent la lettre du con-
cile pour la lui rendre

, mais ils ne laisserent point
approcher de lui les députez

:
disant qu'il était trop

occupé des affaires d'état pour leur donner audien-
ce. On les fatigua ainsi par un long séjour à la suite
de la cour.

Enfin l'empereur écrivit au. concile une lettre as-
sez froide ; par laquelle il s'excuse sur son voïage
contre les barbares

,
de n'avoir pu voir encore les

vingt évêques qu'ils lui avoient envoiez. Car il con-
fond tous les députez ensemble

: Vous sçavez, dit-il,
qu'il faut avoir l'esprit libre pour s'appliquer aux
choses de la religion

:
c'est pourquoi nous leur avons

ordonné d'attendre notre retour à Andrinople. Ce.
pendant trouvez bon d'attendre aussi leur réponse,
afin que quand ils vous auront porté la nôtre

, vous
puissiez terminer les affaires de l'église. Les évêques
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du concile de Rimini répondirent à cette lettre
: en

protestant de nouveau qu'ils ne se départiraient ja-

mils de ce que leurs peres avoient décidé touchant
la foi, & le suppliant encore de les renvoïer a leurs
tgliCes avant ..l'hyver. Ce fut peut-être dans cet in-
tervalle

, que traitant des privileges de Péglife
,

ils
rcsolurcnt de demander à l'empereur

: que les terres
àppartenant aux églises fussent exemptesde toutes les
charges publiques. L'empereur le refusa : conservant
feulement aux églises l'exemption des charges ex-
traordinaires. Mais quant aux personnes des clercg
negocians, & aux terres de ceux qui en possedoient

en propre ,
il les soûmit même aux charges extraor..

dinaires
, comme il paroît par une lettre écrite l'an-

née suivante 360. le trentième de Juin
y

à Taurus
prefet du pretoire

>

le même qui avoit assisté au con-
cile. Il elt vrai qu'en 361. étant à Antioche

>

il fit

une disposition contraire
, & rétablit tous les clercs

dans l'exemption de toutes les charges extraordinai-
res.

Cependant les députez qui étoient à Andrinople
surent conduits malgré eux à une petite ville voist-

11e nommée Nice ou Nicée & auparavant Ustodizo
:

où les Ariens séduisant les plus Simples, & intimi-
dant les autres. leur firent souscrire une formule de
foi. semblable à la derniere de Sirmium

,
qui avoit

été rciettée à Rimini ; & encore pire, en ce qu'elle
disoit que le fils est semblable au pere ,

selon les
écritures, sans ajoûter en toutes choses. Elle rejette
absolument le mot de substance

>
comme introduit

par les peres avec trop de simpl*c*t"iie, & fcahdalifanc
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les peuples
:

elle ne veut pas que l'on parle d'une
seule hypostase en la personne du Pere, du Fils &
du S. Esprit. Enfin elle dit anathême à toutes les he-
relies, tant anciennes que nouvelles, contraires à cet
écrit

: c "est-à-dire qu elle condamne la doé1:rine ca-
tholique. Ceux qui se trouverent à Nicée signerent

cette formule
-, & les Ariens la voulurent faire paf-

ser pour la profession de foi de Nicée en Bithinie-
>

8c tromper les simples par cette confusion de nom :

car c'est pour cela qu'ils avoient affe&é ce lieu
: mais

l'artifice étoit si grossier, que peu de gens y furent

trompez. Les députez du concile de Rimini aïant
signé cette formule

,
firent un acte de réünion avec

les Ariens en ces termes :

Sous le consulat d'Eusebe & d'Hypatius le sixié.

me des ides d'Octobre
,

c'est-à-dire, le dixiéme d'Oc-
tobre 359. les évêques s'étant assis à Nicée.nommée
auparavant Ustodizo

, en la province de Thrace ;
sçavoir Ress:itut,. Gregoire

,
Honorat les autres

qui y sont nommez jusques au nombre de qua-
torze, que nous ne connoissons point d'ailleurs. Il y
a apparence que les dix premiers députez y sont,
& que les quatre autres avoient apporté la seconde
lettre du concile de Rimini. Après les avoir nom-
mez ,

l'aûe continuë ainsi
:
Restitut évêque de Car-

thage a dit
:
Vous sçavez

, mes saints confreres, que
quand on traita de la foi à Rimini, la dispute causa
de la division entre les pontifes de Dieu

, par la sug-
gestion du démon

:
d'où il arriva que moi Refli-

tut & la partie des évêques qui me suivoit, nous
prononçâmes une sentence contre Ursace, Valens,

Germinius

AN. 359.

Sezom. IT. C.

ap. Hilar. fragm.
P.



Germinius & Caïus comme auteurs d'une mauvaise
doctrine

-,
c'est-à-dire que nous les separâmes de no-

tre communion. Mais aïant examiné toutes choses
de plus près, nous avons trouvé, ce qui ne doit dé-
plaire à personne

:
c'est-à-dire que leur foi ell catho-

lique, suivant leur profession, à laquelle nous avons
aussi tous souscrit

; & qu'ils n'ont jamais été hereti-
ques. C'est pourquoi la concorde & la paix étant un
très-grand bien devant Dieu,nous avons été d'avis de
casser d'un commun consentement tout ce qui a été-
fait à Rimini, de les recevoir pleinement à notre
communion, & ne laisser aucune tache sur eux. Puif-

que nous sommes presens, chacun doit dire, si ce
que j'ai avancé est veritable, & le souscrire de sa main.
Tous les évêquesdirentiNous le voulons, & souscri-
virent.

Les députez eurent alors la liberté de retourner
à Rimini

>
& l'empereur manda en même temps au

prefet Taurus, de ne point souffrir que le concile se
réparât, jusqu'à ce que tous les évêques eussent souf-
crit cette formule de Nice en Thrace, & d'envoïer
en exil les- plus opiniâtres, pourvû qu'ils ne fussent

pas plus de quinze. Il écrivit aussi aux évêques
,

pour leur enjoindre de Cupprin1"erÍes mots de fub-
.

fiance & de constibstantiel. Ursace & Valens re-
vinrent donc à Rimini vié1:orieux, leur parti prit
le dessus, & s'empara de l'église, dont il chassa les
catholiques Ceux qui avoient toûjours été de leur
parti dans le concile, écrivirent aux évêques d'O-
rient

,
qu'ils éroient de même sentiment qu'eux, Ôc

qu'ils en avoient toûjours été. Ensuite répondant à
.
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la lettre de l'empereur
,

ils lui en écrivirent une
remplie de flatterie & de bassesse

:
où ils déclarent,

qu'ils ont obéi à ses ordres & consenti à la foi des

Orientaux
,

& à la suppression des mots d'oufia &
d'homooufios : noms, dirent-ils, inconnus à leglise
& scandaleux : noms indigne de Dieu 6c qui ne se

trouvent point dans les saintes écritures. C'est
pourquoi ils supplient l'empereur d'ordonner au
prefet Taurus de les renvoïer à leurs églises, & de

ne les pas retenir plus longtemps avec ceux qui tout
infc&ez d'une doctrine perverse. On voit par-là, que
cette lettre n'étoit que d'une partie des évêques ;
aussi est elle au nom du concile de Rimini consen-

tant aux Orientaux
,

à la différence de ceux qui n'é-

toient pas d'accord avec eux ; & porte les noms de
Mygdonius, Megasius, Valens & Epite&e

, tous
Ariens déclarez.

Les évêques catholiques, qui étoient à Rimini,
refuserent d'abord de communiquer avec leurs dé-

putez après leur retour :
quoiqu'ils s'excusassent

sur la violence que l'empereur leur avoit faite
:

mais
quand ils apprirent les ordres qu'il avoit donnez

,
leur trouble fut bien plus grand ; & ils ne sçavoient
à quoi se resoudrê. La plûpart vaincus peu à peu ;

partie par foiblesse
,

partie par ennui du séjour en
païs étranger, cederent à leurs adversaires

,
qui

avoient pris le dessus depuis le retour des députez
;

& les esprits étant une fois ébranlez
, on courut en

foule à l'autre parti jusques à ce que les catholi-

ques furent réduits à vingt :
d'autant plus fermes

qu'ils étoient en plus petit nombre. A leur tete

AN. $59.

e

1

Suîp. Sever. 1.
f. 4z7.



ctoient Phebade evêque d'Agen & Servais de Ton-
gres. Le prefet Taurus voïant qu'ils ne

cedoîenc

lespoint aux menaces, les attaqua par les prieres
,

&
es conjuroit avec larmes de prendre un parti plus

modéré. Voilà, disoit-il, le septiéme mois que les
évêques sont enfermez dans une ville

:
pressez par

la rigueur de l'hiver & par la pauvreté, sans espe-
rance de retour : ceci ne finira-t'il point

;
Suivez

l'exemple des autres & l'autorité du plus grand nom-
brc. Phebade déclara qu'il étoit prêt à souffrir l'e-
xil

,
& cous les supplices qu'on voudroit-: mais qu'il

ne recevroit jamais la formule de foi dressée paf les
Ariens.

Cette contestation dura quelques jours
: 6c com-

me la paix n'avançoit point
,

Phebade se relâcha
peu à peu & se rendit enfin à une proposirion des
heretiques. Car Ursace & Valens soutenoient que
c'étoit un crime de rejetter une profession de foi
proposée par les Orientaux de l'autorité de l'empe-
reur, qui ne contenoit que la doctrine catholique;
&' demandoient comment pourroient finir les divi-
sons

,
si les Occidentaux rejettoient ce que les

Orientaux auroient approuvé ? Or en cela ils men-
toient :

les Orientaux pour la plûpart avoient re-
jetté cette formule purement Arienne, quicondam-
noit le mot de fubflance

:
au contraire, ils vouloient

le conserver comme nous avons vû dans le concile
d'Ancyre

:
disant seulement, que le fils étoit sem-

blable en substance
; au lieu que les Occidentaux &

les vrais catholiques le reconnoissent de même sub-
stance. On dit que ce fut par cette fraude que les
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Ariens firent tomber à Rimini la plûpart des ca-
thoriques

:
leur persuadant que la suppression du mot

de fubflance réiïniroit 1 eglise d'Occident avec celle
d'Orient, On dit même qu'ils leur demandèrent si

c'étoit Jesus-Christ qu'ils adoroient, ou la consub-
ftantialité ? 6c qu'ils leur rendirent par-là ce terme
odieux. Valens & Ursace passerent plus avant, 6c

dirent à Phebade & à Servais
-, que si cette formule

de foi ne leur paroissoit pas assez ample
,

ils y ajoû-
tassent ce qu'ils voudroient: promettant de leur part,
d'y consentir. Une propositionsi plausible fut reçûe
favorablement de tout le monde ; 6c les catholiques
qui cherchoient à finir .l'affaire de quelque maniéré
que ce fût, noserent y resister. Rien ne paroissoit
plus convenable à des serviteurs de Dieu, que de
chercher l'union. La formule de foi que l'on pro-
Forait, 6c qui étoit celle de Sirmium & de Nice en
Thrace

, n avoit rien d'heretique en apparence. On
n'y disoit point que le fils de Dieu fût créature

,
ti-

rée du néant, ni qu'il y eût eû un temps où il n'étoit

pas : au contraire, on disoit qu'il étoit né du pere
avant tous les siecles, 6c Dieu de Dieu. La raison
de rejetter le mot d'oufia ou substance étoit proba-
ble, parce qu'il ne se trouvoit point dans les écri-

tures, 6c qu'il scandalisoit les simples par sa nou-
veauté. Les évêques ne se mettoient pas en peine
d'un mot, croïant que le sens catholique étoit en
seureté.

Enfin comme il s'étoit répandu un bruit parmi
le peuple, que cette exposition de foi étoit fraudu'
leuse

}
Valens de Murse qui l'avoit composée, de-
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clara en presence du prefctTaurus, qu'il n'étoit po-int
Arien

: au contraire qu'il étoit entièrement .éloigné
de leurs blaCphêLnes. Mais cette protestation faite en
particulier, ne suffisoit pas pour appaiser les soup-

çons du peuple
:

c'est pourquoi le lendemain les évê-

ques étant assemblez dans l'église de Rimini avec une
grande foule de laïques, Musonius éveque de la.
province Byzacene en Afrique, à qui tous défe-

roient le premier rang pour son âge
,

parla ainsi
:

Nous ordonnons que quelqu'un de nous life à votre
sainteté ce qui s'eit répandu dans le public, & qui est

venu jusques à nous :
afin de condamner tout d'une

voix, ce qui est mauvais & qui doit être rejetté de

nos oreilles & de nos cœurs. Tous les êvêqucs repon-

-
dirent \ Nous le voulons. Alors Claude éveque de la
province d'Italie nommée Picenum

, commença à

lire par l'ordre de tous, les blasphemes que l'on attri-
buoit à Valens. Mais Valens les désavoua & s'é-

cria : Si quelqu'un dit que J. C. n'est pas Dieu fils
de Dieu, engendré du pere avant les Siècles

,
qu'il

foit anathême. Si quelqu'un dit que le fils de Dieu
n'est pas semblable au pere telon les écritures, qu'il
foit anathême. Si quelqu'un ne dit pas que le fils
de Dieu est éternel avec le pere, qu'il soit anathê-

me. Tous répondirent à chaque fois
:

Qu'il soit
anathême. Valens ajoûta comme pour fortifier la
doétrine catholique

: Si quelqu'un dit que le fils de
Dieu est créature

, comme sont les autres créatures
;

qu'il soit anatheme
: Tous répondirent

: Qu'il foit

.

anathême
:

sans s'appercevoir du venin caché sous

cette propolition. Car les catholiques entendoient
^
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qu'il n'etoit point du tout créature
: & Valons en~

tendoit, qu'il étoit créature
,

mais plus parfaite que
les autres. Ils reconnurent trop tard le double sens
de cet équivoque yôc leur faute consista principa-
lement à s'y être laissé surprendre. Valens ajoûta j
Si quelqu'un dit, que le fils de Dieu est; tiré du néant
& non pas de Dieu le pere, qu il soit anathême.
Tous s'écrierent de même. Enfin il dit

:
Si quel-

qu'un dit
:

Il y avoit un temps auquel le fils n'étoit:
pas :

qu'il foit anathême. Tous répondirent
:

Qu'il
soit anathême. Cette parole de Valens fut reçûë
de tous les évêques & de toute l'église

, avec un
applaudiflemcnt & une joïe extraordinaire

: parce
que ces expressions sembloient être le caractère
propre de l'Arianisme. Ils élevoient jusques au
ciel Valens, par leurs loüartges

; & condamnoient
avec repentir les soupçons qu'ils avoient eus de
lui. Alors l'évêque Claude ajouta

:
Il y a encore

quelque chose qui est échappé à mon frere Valens :
nous le condamnerons, s'il vous plaît, en commun,
afin qu'il ne reste'aucun scrupule. Si quelqu'un dit ,
que le fils de Dieu est avant tous les siecles, mais
non avant tous les temps absolument

: en sorte qu'il
mette quelque chose avant lui

:
qu'il soit anathême.

Tous répondirent
:
Qu'il soit anathême ; & Valens

condamna de même plusieurs autres propositions
qui sembloient suspe£tes, à mesure que Claude les
prononçoit. Telle fut la fin du concile de Rimini
dont les commencemens avoient été si beaux

: ÔC

les évêques retournerent avec joïe à leurs provinces,
ne s'appercevant pas, qu'ils avaient été trompez*



Avant que de se séparer, ils envoïerent a l'empereur
des députez

:
dont les premiers étoient Ursace, Va-

lens, Mygdonius, Megasîus, Caïus, Justin, Optât
& Martial-, par-là on voit le parti qui avoit prévalu
dans la fin malheureuse de ce concile

:
dont les actes

resterent, & sont citez par S. Jerôme. Les députez se
rendirent à C. P. où ils trouvèrent ceux du concile
de Seleucie.

Car en même-temps que les évêques d'Occident
etoient à Rimini, les Orientaux s'assemblerent à
Seleucie, métropole de t'Isauric

,
& [urnommée la

rude, sans doute à cause des montagnes. Il s'y

trouva Cent soixante évêques de trois differens par-
tis :

des Demi-Ariens, des Anoméens & des catho-
liques. Les principaux des Demi-Ariens étoient,
George de Laodicée

,
Eleuzius de Cizique

,
Sophro-

nius de Pompeïopolis en Paphlagonie, Silvain de
Tarse

.
Macedonius de C. P. Basile d'Ancyre & Eu-

stathe de Sebaste
:
c'étoit le plus grand nombre

,
&

il y en avoit jusques à cent cinq. On comptoit envi-
ron quarante Anolnéens

; & à leur tête Acace de
Cesarée, George d'Alexandrie. Eudoxe dAntioche,
Uranius de Tyr, Patrophile de Scythopolis. Le plus
petit nombre

,
étoit des catholiques déferiseurs du

consubstantiel
; & ils ne pouvoient guere être que

quinze, la plupart Egyptiens. S. Hilaire de Poitiers
s'y trouva aussi par la providence divine. C'étoit
la quatrième année de son exil en Phrygie

; &
quoiqu'il n'y eût aucun ordre particulier pour
lui

,
toutefois sur l'ordre général d'envoïer tous les

évêques au concile
,

le vicaire du prefct du pretoire
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& le gouverneur de la province ,
l'obligèrent à s'y

trouver & lui fournirent la voiture. Etant arrivé à
Seleucie

,
il fut reçu très-favorablement & attira la

curiosîté de tout le monde. On lui demanda d'abord
quelle étoit la créance des Gaulois

: car les Ariens
les avoient rendus suspeds

,
de ne reconnoître la

Trinité que dans les noms comme Sabellius. Il ex-
pliqua sa foi, conforme au symbole de Nicée

; &
rendit témoignage aux Occidentaux qu'ils tenoient
la même créance

:
ainsi aïant levé tous les soupçons^

il fut admisà la communion des évêques & reçu dans
le concile.

Deux commissaires de l'empereur y affilièrent,
Leonas qui avoit été questeur

,
homme considera-

ble par sa naissance & par sa sagesse, mais favora-
ble aux Anoméens

; Lauricius
,

qui commandoit
les troupes dans l'Iiaurie : car c'étoit une frontière
exposée aux courses des barbares. Leonas avoit or-
dre d'être le modérateur du concile

:
Lauricius de

prêter main forte s'il étoit besoin. Il y avoit aussi

des écrivains envoïez pour rediger les ades ;
c'eft-

à-dire le procès verbal du concile
: qui se trouvoit

depuis dans le- recueil de Sabin évêque d Heraclee

en Thrace
,

du parti des Macédoniens. Le concile de
Seleucie commença à s'assembler le vingt-septieme
de Septembre de cette année 359. sous le consulat
d'Eusebe & d'Hypatius. Leonas exhorta chacun a
proposer ce qu'il voudroit : mais les évêques dirent,
que l'on ne pouvoit agiter aucune question juf-

ques à ce que ceux qui manquoient fussent. venus.
Ces absens étoient Macedonius de C. P. Basile

d'Ancyre
J'
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d'Ancyre
,

& quelques autres qui craignoient d'être
accusez. Macedonius se disoit malade

:
Patrophile

étoit demeuré dans un fauxbourg de Seleucie
,

sous
prétexte d'un mal aux yeux :

chacun des autres avoit
quelque excuse semblable. Leonas soûtint que l'on
ne devoir pas laisser

, en |eur absence
a

de proposer
la question

: mais les évêques trouverent une autre
défaite

,
ôc dirent qu'ils n'agiteroient aucune ques-

tion qu'auparavant on n'eût examiné la vie de ceux
qui étoient accusez. Ils vouloient parler de Cyrille
de Jerusalem

,
d'Eustathe de Sebaste & de quelques

autres. Cyrille avoit été déposé par Acace de Ce-
sarée

, comme il a été dit : ensuite il s'étoit trouvé à

un concile de Melitine en Armenie
,

où Eustathe
fut déposé

: & S. Cyrille s'étoit opposé aux decrets
de ce concile avec Eustathe & Elpide de Satales. Les
evêques commencèrent alors à se diviser

:
les uns

vouloient que l'on examinât d'abord les accusa-
tions ;

les autres que l'on traitât la question de la foi
avant toutes choses. La variété des ordres de l'empe-
reur échauffoit la dispute

: car. on representoit ses
lettres, qui tantôt portoient que l'on commençât par
l'un

,
tantôt par l'autre

: cette contestation en vint
jusqu'à une division déclarée entre les Acacicns &
les Dcmi-Ariens, qui separa en deux le concile de
Seleucie.

Il pissa en fin à commencer par la question de la
foi

: les Acaciens, c'est-à-dire
,

les Anoméens
, re-

jettoient ouvertement le symbole de Nicée
,

& fai-
soient entendre qu'il falloir dresser une nouvelle for-
mule. Mais les autres qui étoient le plus grand nom-
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bre, recevoient le symbole de Nicée en tout le reste,

trouvant seulement à redire au terme de constibitan-
tiel. Les Ano'méens ne vouloient point que l'on par-
lât de substance

3
& prenoient pour rcgle la formule

COITiposée à Sirmium par Marc d'Arethuse le vingt-
deuxième de May. Ils n'a«vançoient que des propo-
sissons impies

:
disant que, rien ne pouvoir être sem-

blable à la substance de Dieu
,

qu'il ne pouvoir y
avoir en Dieu de génération

; que J. C. étoit une
créature dont la création étoit traitée de génération
divine

:
qu'il étoit tiré du néant, & par conlequent

ni fils ni semb'lable à Dieu. On lût publiquement

ces paroles tirées d'un sermon prononcé à Antioche

par l'évêque Eudoxe
: Dieu étoit ce qu'il est

:
il n'é-

toit point pere , parce qu'il n'avoit point de fils. Car
s'il avoit un fils, il faudroit aussi qu'il eût une fern-

me , & le rçste que l'on peut voir dans saint Hilai-

re. Car c'est lui qui rapporte avec horreur ces blas-
phêmes

,
qu'il avoit avoit oiiis de les oreilles. Aussi

s'éleva-t'il un grand tumulte dans l'aflcmblée à cette
lecture. Après que la dispute eut duré jusques au
soir

,
Silvain de Tarse s'écria à haute voix

,
qu'il ne

falloit point faire de nouvelle exposition de foi,
mais s'en tenir à celle du concile d'Antioche de la
dédicace. Quand il eut dit cela, les Acaciens se reti-
rèrent : ceux de l'autre parti rapporterent la formule
d'Antioche

;
elle fut lûe

, &. ainsi se termina la pre-
miere session du concile.

Le lendemain s'étant assemblez dans l eglise de
Seleucie

,
& en aïant fermé les portes, ils confirme-

rent par leurs souscriptions
.

la formule qui avoit été
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lue. A la place de quelques absens souscrivirent des
lecteurs & des diacres, à qui ils en avoient donné
pouvoir. Cependant Acace & ses partisans se plai-
gnirent de ce procedé & de ces souscriptions faites à
portes fermées

:
disant que ce qui se faisoit en cachet-

te étoïc suspe6t. Il dressa donc ce même jour vingt-
huitième de Septembre une protestation contre la
violence qu'il prétendoit avoir été soufferte par ceux
de son parti, & la fit .servir de preface à une nou-
velle formule de foi, qu'il tenoit toute prête à pu-
blier

, & qu'il avoit déja communiqué à Leonas & à
Lauricius. Il ne se fit rien davantage ce jour-là.

Le troisiéiiie jour qui étoit le vingt-neuvième de
Septembre

, Leonas fit en sorte de rassembler les
deux partis ; & d'ailleurs Macedonius qe C. P. &
Basile d'Ancyre se trouverent au concile. Mais les
Acaciens refusoient encore de venir

,
soûtenant que

l'on devoit auparavant exclure ceux qui avoient déjà
été déposez

, & ceux qui étoient encore alors accu-
sez. Après une grande contestation

,
il passa à cet

avis :
les accusez sc retirerent, & les Acaciens entrè-

rent. Saint Hilaire fut du nombre de ceux qui sor-
tirent

>

s'il ne s'étoit déjà retiré auparavant. Alors
Leonas dit que les Acaciens lui avoient donné un
écrit, sans dire ce qu'il contenoit. Tous écouterent
palsibletnept, croïant que ce fût toute autre choie
qu une exposition de foi

; & l'écrit fut lû en ces ter-
mes. Hier cinquième des calendes d 'Oûobre nous
avons apporté tous nos soins pour conserver la paix
de l'égjise avec toute la moderation poŒ5le, & pour
établir la foi solidemçnt suivant l'ordre de l'empe-
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I reur cheri de Dieu, conformément aux paroles des
prophetes, sans y rien mêler qui ne soit tiré de l'é-
criture. Mais dans le concile quelques uns nous ont
insulté

, nous ont fermé la bouche
,

& nous ont fait
sortir malgré nous ,

aïant. avec eux ceux qui ont été
déposez en diverses provinces, ou ordonnez contre
les canons ; en sorte que le concile étoit rempli de
tumulte

, comme le très -
illustre comte Leonas & le

très-illustre gouverneur Lauricius
. ont vû de leurs

yeux. C'est pourquoi nous declarons que nous ne
réfutons point la formule de foi autenti-que dressée
à la dedicace d'Antioche. Et parce que les mots de
consubf1:anriel & de semblable en (ubstance ont ex-
cité jusques ici beaucoup de troubles

; & que quel-

ques-uns sont accusez d'avoir dit encore depuis peu,
que le fils est dissemblable au pere: nous declarons
que nous rejettons le consubstantiel, comme étran-
ger à l'écriture

,
& que nous condamnons le diflem-

blable
, tenant pour étrangers de l'église tous ceux

qui sont dans ces sentimens. Mais nous confcssons
clairement la ressemblance du fils avec le pere ;

sui-

vant 1 apôtre qui dit, qu'il est l'image de Dieu invi-
sible. Ensuite ils mettent une formule de foi sem-
blable à celle de Sirmium du vingt-deuxième de
May, comme ils marquent eux-mêmes à la fin. Après

cette le&ure
,

Sophronius de Pompeïopolis s'écria
:

Si c'est exposer la foi de proposer tous les jours nos
sentimens particuliers, nous perdrons la regle de la
vérité. Il y eut plusieurs autres discours sur ce sujet
& sur les accusez

, & la session se separa.
Les Acaciens ne condamnoient la dissemblance
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que de parole
„

& pour appaiser l'indignation que
leurs blasphêmes excitoient. Un d'eux étant venu
pour sonder S. Hilaire ;

le saint comme s'il eut igno-
ré ce qui s etoit passé

,
lui demanda ce qu'ils vou-

loient dire, de rejetter l'unité & la ressemblance de
substance, & de condamner la dissemblance. L'Arie¡l.

.
repondit

: que J. C. n'est pas scmblablea Dieu,mais
à son pere.. Cela parut encore plus obscur à S. Hi-
laire, & il lui en demanda l'explication. L'Arien ré-
pondit

:
Je dis qu'il est dissemblable à Dieu, & qu'on

peut entendre qu'il est semblable à son pere, parce
que le pere a voulu faire une créature qui- voulût
des choses semblables à lui. Il est donc semblable au

pere , parce qu'il. est fils de sa volonté plÚtôt que de
la divinité

: mais il est diiïemblable à Dieu
, parce

qu'il n'cst ni Dieu ni né de Dieu ;
c'est-à-dire

,
de sa

substance. Saint Hilaire demeura interdit, & ne put
croire que ce fût là leur sentiment, jusques à ce qu'ils
le déclarassent publiquement.

Le quatrième jour ils s'assemblerent tous & dispu-

terent encore opiniâtrement. Acace dit
:

Puisqu'on

a une fois changé le symbole de Nicée & plusieurs
fois ensuite

; rien n'empêche que l'on ne dresse en-
core à present une autre confession de foi. Eleuzius
de Cyzique répondit

: Le concile n'est pas mainte-

nant assemblé
, pour apprendre ce qu'il ne sçait pas,

ni pour recevoir une foi qu'il n'ait pas :
il marche

dans la foi de ses peres, & ne s'en écarte ni à la vie
ni à la mort. La maxime étoit bonne

: mais par la
foi de ses peres, il entendoit celle de la dédicace
d'Antioche. Sur quoi l'historien Socrate remarque,
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qu'il falloit bien plutôt s'en tenir à la foi de Nicée,
proposée par les peres de ceux qui s'assemblerent à
Antioche

, & qui dressant une nouvelle formule,
avoient semblé renoncer à la foi de leurs peres.

On vint ensuite à une autre question. Car comme
les Acaciens dans la formule qu'on avoit lûë

,
di-

soient que le fils étoit semblable au pere : on deman-
da en quoi il lui étoit semblable. Les Acaciens di-
soient qu'il ne l'étoit que quant à la volonté, & non
quant à la substance

: tous les autres disoient qu'il
l'était aussi quant à la substance. La journée se passa .

dans cette dispute. On reprochoit à Acace que dans
les écrits qu'il avoit publiez, il disoit que le fils étoit
semblable au pere en toutes choses. Comment donc,
lui disoit-on

,
niez-vous à present la ressemblance

en substance
? Il répondit que jamais aucun auteur

ancien ni moderne
,

n'avoit été jugé sur ses écrits.
Comme la dispute s'échauffoit, les Acaciens voulu-
rent se prévaloir de la confession de foi dress"éc à
Sirmium par Marc d'Arethuse

, & souscrite par Ba-
sile d Ancyre

,
où l'on convenoit d'abolir le mot de

substance. Sur quoi Eleusius de Cyzique dit
: Si Ba-

ille ou Marc ont fait quelque chose en leur particu-
lier

, ou s'ils ont quelque differend avec les Aca-
ciens

,
cela ne regarde point le concile ; & il n est

point necessaire d'examiner si leur exposition de foi
*

est bonne ou mauvaise.' Il faut suivre celle qui a été
autorisée à Antioche par les évêques plus anciens
qu'eux : quiconque introduit autre chose, est hors
de l 'église. Tous ceux qui étoient de son parti., c'cft.
a-dire

,
les Demi-Ariens, lui applaudirent.
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Comme la dispute ne finissoit point, Leonas se
leva & separa l'aflenlblée i & telle fut la fin du con-
cile de Seleucie. Car le lendemain les Acaciens ne
voulurent plus y venir ; & Leonas lui-même étant
invité de s'y trouver ,

le refusa, disant que l'empe-
reur t'avoit envoïé pour affilier à- un concile où l'on
fût d'accord: mais que puisqu'ils étoient divisez,
il ne pouvoit s'y trouver. Allez donc

,
ajoûta-t-il,

discourir vainement dans -l'église. Ceux qui l'alterent
inviter de la part du concile trouverent les Acaciens
chez lui

: en sorte que l'on vit manifestement qu'il
les favorisoit, & qu'il avoit rompu le concile pour
leur faire plaisir. Aussi dès - lors crurent-ils avoir
tout gagné. Les autres évêques les rappellerent plu-
fleurs fois, mais ils ne voulurent plus revenir

: tan-
tôt ils proposoient de venir chez Leonas par dépu-
tez

1
tantôt ils assuroient que l'empereur les avoit

chargez de juger les autres. Ils ne vouloient ni con-
venir. d'une même foi, ni se défendre des accusa-
tions formées contr eux ,

ni venir examiner l'affaire
de saint Cyrille de jerusalem,qu eux-mêmes avoient
déposé ; & il n'y avoit personne pour les y contrain-
dre.

Enfin après plusieurs citations & plusieurs délais,
le reste du concile prononça une sentence de dépo-
útion contre Acace de Cesarée, George d'Alexan-
drie

,
Uranius de Tyr

,
Theodule de Cheretapes enPhrygie

,
Theodose de Philadelphie en L*Ydie

,
Eva-

gre de Mitilene
,

Leonce de Tripoli en Lydie, Eu-
doxe d'Antioche, Patrophile de Scythopolis. Tous
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ces évêques furent deposez. Ceux-ci furent privez
de la communion ,

c'est-à-dire
,

réduits à la com-
munion de leurs églises

: Asterius
i

Eusebe
,

Abgar,
Basîlique, Phebus

,
Fidelis, Eutychius, Magnus &

Eustathe. Il sur ordonné qu'ils demeureroient est cet
état jusques à ce qu'ils se fussent purgez des crimes
dont on les chargeoit. On rétablit S Cyrille à Jcru-
salem ; & on ordonna pour Antioche à la place d'Eu-
doxe

,
Anien prêtre de la même église

,
qui fut aus-

si tôt consacré par les soins de Leonas évêque de Se-
leucie. Aprè3 toutes ces procédures

,
ils écrivirent

aux églises dont ils avoient déposé les évêques,
pour leur en donner avis. L'ordination d'Anien pour
Antioche fut sans effet

: car les Acaciens se saisirent
de lui, & le remirent à Leonas & à Lauricius, qui
le firent garder par des soldats & le condamnerent
ensuite à l'exil. Les évêques qui l'avoient élu

,
s'en

plaignirent par une protettation contre les Acaciens
adressee à Leonas & à Lauricius : mais enfin comme
ils n'obtenoient rien

,
ils se separerent. Leur juge-

ment ne fut pas mieux executé dans le reste : les
évêques déposez n'obéirent point : quelques-uns re-
tournèrent à leurs diocéses

5
comme Patrophile de

Scythopolis & George d'Alexandrie
:

d'autres allè-
rent à C. P. se plaindre à l'empereur

, & Acace y
emmena Eudoxe

,
l'encourageant contre sa timidité

naturelle.
Saint Athanase aïant appris de sa retraite ce qui

s'etoit pasle à Seleucie jusques à la fin du concile
,

&
à Rimini jusques à la premiere dépuration vers l'em-

pereur,
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pereur , en donna aussi tôt avis à ses amis :
c'étoient

apparemment les solitaires
,

puisqu'il suppose qu'ils

ont seulement pu entendre parler de ces conciles, &
qu'ils ne sont pas instruits, même de ce qui s'en: fait
publiquement pour les assembler. Il montre que ces
deux conciles ont été convoquer à la poursuite des
Ariens

,
sous pretexte d'établir la foi de J. C. mais

en effet, pour détruire la définition de Nicée
,

après
laquelle il n'y avoit plus rien à chercher. Il releve
l'absurdité de leur formule dattée du mois

,
du jour

& du consulat
: pour montrer, dit-il, à tous les gens

sages, que leur foi n'a pas commencé plûtôt que
maintenant sous Constantius. Et ensuite

: Si la foi a
commencé sélon eux ,

sous le present consulat, que
feront les anciens & les bienheureux martyrs?On voit
par-là que ce traité est écrit cette même année

3 ^9. Il

rapporte ensuite ce qui s'est passé à Rimini
,
sisilssint

par la sentence de déposition contre tjrsace, Valens
& les autres Ariens : puis il vient ail concile de Sc-
lcucie, qu'il rapporte sommairetiient.

Après cela pour montrer les variations conti-
nuelles des Ariens, il rapporte ce qu'ils ont dit en di-
vers temps ; commençant par les blasphêmes d'Arius
extraits de saThalic. Il ajoute les écrits de ses dis-
ciples

: entr'autres du sophiste Asterius. De-là il
passe aux conciles qu'ils avoient tenus, pour dresser
de nouvelles confellions de foi & supprimer celle de
Nicée

j & il commence à celui de Jerusalem
, tenu

sous le grand Constantin en 335. parce qu'ils ne trai-
terent point de la foi à celui de Tyr, dont celui-ci
fut comme une suite. Il vient au concile d'Antioche
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de la dédicace, en 341. dont il rapporte les trois for-
mules

: puis celle qu'ils envoïerent en Gaule par
Narcisse & les autres : puis la longue exposition
qu'ils envolèrent en Italie l'an 345. par Eudoxe &
les autres : puis celle de Sirmium dressée contre Pho-
tin en 3/1. puis la fronde de Sirmium dressée par
Potamius en 357. Il marque ensuite la troisiéme de
Sirmium

,
qu'il avoit déjà rapportée, &'qui estdattée

du vingt-deuxième de Mai de cette anné 359. Enfin
il ajoute celle du concile de Scleucie

,
ctressée par les

Acaciens le vingt-huitièmede Septembre de la même
année.

En cet endroit il y a un supplément ajoûté par
quelque autre , ou par S. Athanase lui-même, pour
rapporter de suite la formule de foi dressée à Nice en
Thrace* & approuvée à C. P. en 360. & marquer
celle d'Antioche de l'année suivante, & la mort de
l'empereur Constantius. Tout cela ne peut être écrit
qu'après l'an 361. mais c'efl: une addition manifes-
te. Dans le reste de cet écrit saint Athanase entre-
prend la défense du terme de consubstantiel, si

odieux aux Ariens, & qu'ils ne cherchoient qu'à
supprimcr par tant de formules. Il attaque premiè-
rement les purs Ariens, puis ceux qui approuvaient
le symbole de Nicée

,
à la reserve du seul mot de

consubstantiel, comme Basile d'Ancyre
; & il traite

ceux-là de freres, qui ont les mêmes sentimens, &:

ne disputent que du mot. Il refute ce que l'on dirait,

que le mot de consubstantiel avoit été condamné au
concile d'Antioche, tenu contre Paul de Samofite

en 169. & montre que ce concile le rejetta en un
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Cens tout différent
.

qui étoit celui de Paul
j & à

cette occasion il explique le. sentiment de S. Denis
d'Alexandrie, calomnié sur ce point. Enfin il fait

voir les raisons solides qui ont obligé les ptfres de
Nicée àemploïer ce terme de consubstantiel. Saint
Athanase marque plusieurs fois en ce traité

,
qu'il n'a

pas en main les pieces necessaires pour prouver ce
qu'il avance ,

& dont il souhaiteroit d'envoïer des
copies ; ce qui montre qu'il étoit en fuite

,
& hors

de chez lui.
Ces deux points touchant le consubstantiel, c'eft-

à-dire les motifs qui avoient obligez les peres de Ni-
cée à s'en servir, & le veritable [enriment de S. De-
nis d'Alexandrie

,
qui sembloit l'avoir rejetté ; ces

deux points étoient d'une telle importance
^

que S.
Athanase en fit deux traitez séparez

: y étant encore
déterminé par des occasions particulières. Le traité
des decrets de Nicée cst dressé à un sçavant hom-
me ,

qui étoit entré en dispute avec des Ariens &
des Eusebiens en presence de plusieurs catholiques

,& en avoit écrit le resultat à S. Athanase
:

sçavoir
que les Ariens se voïant pressez

,
s'étoient réduits à

demander
,

pourquoi les peres de Nicée avoierut em-
ploïé les mots de substance & de consubstantiel in-
connus à l'écriture. S. Athanase pour satisfaire à cet
ami, lui fait voir que les peres avoiçnt été forcez,
par les mauva1[es {nbtilircz des Ariens à emploïer
ce mot, qui les tranchoit toutes & ne l^/Jpie poine
d'ambiguité. Il autoiise, les termes de substance &
de consubstantiel par la tradition

; rapportant les
passages dfls auteurs,plus anciens, qui' les avoienf
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emploïez ; premièrementde Theognofte qu'il qualifie
sçavant homme, & que nous ne connoissons point
d'ailleurs

: puis de S. Denis évêque d'Alexandrie
,

&
de S. Denis évêque de Rome du même temps :

enfin
d'Origene à qui il donne toûjours le titre de laborieux.
Il rapporte les passages de tous ces auteurs ; & ajoute
à la fin du'traité

:
Quand vous l'aurez reçu, lisez-le

en votre particulier
:

si vous l'approuvez
,

lisez-lc
aussi aux freres qui seront prelens, afin qu'ils sçachent
estimer le concile &c condamner les Ariens. Une au-
tre conference oii les Ariens ne sçachant que dire

,
avoient avancé que S. Denis d'Alexandrie avoit été
dans leurs sentimens

:
obligea S. Athanase de pren-

dre sa défense
, pour montrer qu'il n'en avoit point

eu d'autres que ceux de l'église, entièrementopposez

aux Ariens. Il se plaint d'abord, qu'il a été averti
tard de cette conférence, témoigne être curieux
de ces sortes de nouvelles.

Les Demi-Ariens avant que de quitter Seleucic
3choisirent dix députez pour envoïcr à l'empereur

Pinstruire de ce qu'ils avoient fait
,

suivant l'ordre
qu'il en avoit donné en indiquant les deux conci-
les. Les principauxetoient, Eustathe de Sebaste, Ba-
sile d'Ancyre, Silvain de urarse & Eleusius deCy-
zique. S. Hilaire partit avec eux & fit aussi le voi',-lge
de C. P. poursqavoir ce que l'empereur ordonneroit
de lui, & s'il le renvoïerdit 'en ion exil. Acace Ôc

ceux de ton parti furent plus diligens que les Demi-
Ariensils arrivèrent les premiers & previnrent l'em-

pereur, aÏanr. gagné les plus puissans de la cour, par
la conformité de leurs sentimens, par les flatteries
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& les presens qu'ils leur faisoient, aux dépens de
leurs églises-. L'autorité d'Acace étoit grande

:
il

avoit naturellement de la force dans ses pensées &c

ses discours
,

& de l'indui1:rie pour executer ses des-
seins:il gouvernoit une église i l lustre

:
il faisoit gloi-

re d'être disci-ple d'Eusebe son prédeceu'eur
,

dont
les écrits & la réputation faisoient passer Acace pour
plus sçavant que les autres. Il lui fut donc facile, de,-

donner à l'empereur mauvaise impression du concile
de Seleucie

: en lui di[ant,que l'on y avoit rejette
la profession de foi

,
qui avoit été dressée à Sirmium

en sa presence. Les dix députez des Orientaux étant
arrivez à C. P. aitnerent mieux ne point entrer dans
l'égli[c,<lue de communiquer avec ceux qu'ils avoient
déposez à Seleucie. Ils demanderent à l'empereur

que l'on examinât les blasphemes & les crimes d'Eu-
doxe

:
l'empereur dit qu'il falloit auparavant juger la

question de la foi. Basile d'Ancyre se fiant à son an-
cienne familiarité, voulut lui parler librement & lui
representer

, que son procedé tendoit à ruiner la
dotl:rine des apôtres

:
mais l'empereur en colere lui

imposa silence
,

lui reprochant qu'il étoit l'auteur du
trouble des églises.

Eustathe prit la parole, Be dit
: Seigneur, puisque

vous voulez que l'on examine la foi
,

voïez les blaf-
phênles qu'Eudoxea osé avancer contre le fils de Dieu.
En même temps il lui presenta une exposition de foi,
où cntr'antres impietez étoient ces paroles

: Ce qui
est énoncé différemment est dissemblable en substan-

ce. Il n'y a qu'un Dieu le pere, de qui est tour, & un
seigneur J. C. par qui est fout :

de qui & par qui, sont
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des énonciations dissemblables
:
donc le fils est dis-

semblable à Dieu le pere. L'empereur Constantius
aïant fait lire cette exposition

, & fort irrité de son
impiété, demanda à Eudoxe si cet écrit étoit de lui

:
il dit qu'il n'étoit pas de lui, mais d'Aëtius. L'empe-
reur commanda que l'on fit venir Aëtius

: car il étoit
à C. P. & Eunomius aussi. Aëtius étant entré

,
l'em-

pereur lui montra l 'exposition, lui demandant si ce-
toit ion ouvrage. Lui qui ne sçavoit rien de ce qui
s'étoit paffé, ni à quoi tendoit cette question

,
suivit

la prévention naturelle des hommes en faveur de
leurs ouvrages : & crut qu'en avouant cet écrit il ne
s'atrireroit que des louanges :il dit donc qu'il en étoit
lui-même l'auteur. L'empereur

,
frappé d'une telle

impieté
,

le fit chasser du palais
, & donna ordre de

l'envoïer en exil dans la Phrygie.
Eustathe continua de soutenir qu'Eudoxe étoit

dans les mêmes sentimens
: qu'Aëcius logeoit

mangeoit avec lui
: & que c étoit par son ordre

qu'il avoit écrit ces blasphêmes. La preuve qu'il y a
part, disoit-il, est claire

:
c'est lui seul qui a dit que

l'exposition est d'Aë-tius. Il ne faut pas, dit l'empe-
reur ,

juger sur des conjectures :
il faut examiner les

faits avec soin. Et bien-, dit Eustathe, si Eudoxe
veut vous persuader qu'il n'est pas dans les mêmes
sentimens, qu'il anathématise l'écrit d'Aëtius. L'em-
pereur accepta volontiers la proposition, ôc lui or-
donna de le faire. Eudoxe s'en défendoit & em-
ploïoit divers artifices pour éluder

: mais quand il
vit que l'empereur irrité menaçoit de l'envoïer avec
Aëtius, comme complice de son impiété

:
il désa-



vouasa propre doctrine qu'il soutenoit alors, ôc
qu'il ne cessa point ensuite de soutenir. L'empereur
voulant faire condamner Aetius juridiquement-, en
donna la commission à Honorât, qu'il venoit de
faire préfet *de C. P. & lui joignit les principaux du
senat. Il assista lui-même en personne au jugement :
où Aëtius fut convaincu d'erreurdans la foi

; & l'env
pereur & tous les assistans furent scandalisez de ses
basphêmes

:
ses partisans en furent fort surpris

: c ir
ils s'étoient attendus que personne ne pourroit re sis-

te r à ses raisonnemens, le croïant invincible dans la
dlspute.

Cependant les derniers députez du concile de
Rimini arriverent à C. P. c'est-à-dire, Ursace, Valens
& les autres chefs des Ariens d'Occident. Ils se joi-
gnirent d'abord, sans délibérer, à ceux qui avoient
été condamnez à Seleucie

: parce qu'en effet ils
étoient dans les mêmes sentimens. Les députez du
concile de Seleucie

,
c'est-à-dire, les Orientaux Demi-

Ariens
,

les avertirent de ce qui se paHoit
; & vou-

lurent les retenir par une lettre qu'ils leur écrivirent,
à la tête de laquelle on voit les noms des dix huit
évêques, c'est-à-dire

,
les dix députez & quelques au-

tres quis'y étoient joints. Les premiers [onr) Silvain
de Tarse, Sophronius de Pompeïopolis, Neon de
Seleucie. Par cette lettre ils exhortent les députez
ie Rimini à se joindre à eux, pour empêcher l'he-
?esie des Anoméens de prévaloir dans l 'église. Nous
l'avons, disent-ils, montrée à l'empereur

:
il en a

été indigné & a voulu que tout cela fût anathéma-
'ti[é

: mais on prépare une- ruse
,

de condamner
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Aëtius auteur de cette heresie, plÚtôtque Cori erreur:
en ce que le jugement semble prononce contre sa

personne & non contre sa doétrine. Ils les prient aus-
si de donner avis aux églises d'Occident de tout ce
qui se passe

: avec cette lettre ils leur envoïcrent la
copie des blasphêmes d'Aëtius.

Les Ariens Occidentaux furent tellement irritez
contre celui d'entr'eux qui avoit reçu. cette lettre ;

& entrerent en telle fureur de voir leur hypocrisie
découverte, qu'ils penserent le déposer :car il fal-
loir condamner l'erreur d'Aëtius avec les Orientaux,
ou ne la condamnant pas, montrer que c 'étoient
leurs sentimens. Ils prirent ce dernier parti

,
& con-

tinuercnt à embrasser la communion de ceux qui
avoient été condamnez à Seleucie, c'est-à-dire des
Anoméens. Comme on leur demandoit dans une
grande assemblée

,
pourquoi ils n'avoient pas dit

,.iulf,i à Rimini, que le fils de Dieu fut créature : ils
répondirent, qu'on n'y avoit pas dit qu'il n'étoit pas
créature

-,
mais qu'il n'étoit pas semblable aux au-

tres créatures
: en disant, qu'il n'étoit pas créature

comme les autres. Et S. Hilaire soutenant u'il est-

avant tous les temps :
ils expliquèrent son éternité

comme celle des anges & des ames humaines, non
de ce qui precede la durée du monde, mais de l'a-
venir. Ils se sauvoient encore de la ressemblance

>

qu'ils lui accordoient par cette clause
:

Selon lésées
tures, qui donnoit lieu à plusieurs défaites. C'en
3insi qu'ils éludèrent, par des explications captieuses,
les anathêmes qu'ils avoient prononcez à Rimini

>
abusant de la simplicité'des catholiques.

Les
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Les Anoméens Orientaux, c'est-à-dire
,

Acace
ses pirrisans embraflseren't avidement ce secours ino-
piné, qui leur vint si à propos }

lorsque la condam-
nation d'Aënus les réduisoit à jurer contre leurs sen-
timens, qu'ils n'abandonnoient point le nom de sub-
fiance

,
& ne croïoient point que le fils fût dissern-

blable en substance. Quand ils virent que les Occi-
dentaux avoient abandonné à Rimini le nom de sub-
stance

:
ils déclarèrent qu'ils recevoient de tout leur

cœur la même formule. Car, disoient-ils., si elle pré-

vaut : avec le nom de subflance on abolira le con-
substantiel

, que les évêques d'Occident estiment
tant, par le respedtdu concile de Nicée. L'empereur
donna dans cette proposition & approuva la formule
de' Rimini :

considerant le grand nombre des évê-
ques. Il crut que pour le sens il importoit peu , que
l'on dît semblable ou consubstantiel

: mais qu'il im-
portoit fort, de ne point user de paroles inconnuës à
l'écriture

, pourvû que l'on en emploïât d'autres de
même valeur

: or il croïoit tels, les termes de sem-
blable sélon les écritures, emploïez dans la formule
de Nice enThrace reçûe à Rimini. Il obligea doncles
évêques qui se trouvoient à C. P. de souserire à cette
formule, même les députez de Seleucie. Il y em-
ploïa cout le jour du dernier Décembre, & même
une partie de la nuit :

quoiqu'il se préparât à la cere-
monie du lendemain, où il devoit commencer son
dixiéme consulat avec l'année 360.

Les Acaciens alant ainsi prévalu, tinrent au com-
mencement de cette année, un concile à C. P. pour
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renverser ce qui s'etoitraie à Sclcucie. Ils y firent ve-
nir les évêques de Bithynie

,
6c il y en eut au moins

cinquante. Les plus connus sont, Acace de Cesarée,
Eudoxe d'Antioche, Uraniusde Tyr, Demophile de
Berée, George de Laodicée, Mans de Calcedoine,
Ulfiasévêque des Goths, qui toutefois étoient en-
core catholiques. Comme on disputoit de la foi dans
ce concile, S. Hilaire voi'ant le peril extrême où elle
étoit réduite

, parce que les Occidentaux avoient été
trompez, & que les Orientaux étoient opprimez par
la brigue la plus forte

:
il presenta une requête à l'em-

pereur : qui est le troisiéme des discours que nous
avons de lui à Constantius. Il parle d'abord de l'in-
justice de son exil, & se soumet à passer sa vie en pe-
nitence au rang des laïques

:
s'il a fait quelque chose

d'indigne, non pas de la sainteté d'un évêque, mais
de la probité d'un simple fidele. Il offre de convain-
cre de fausseté l'auteur de son exil, c'en: à-dire Satur-
nin d'Arles, qui étoit alors present à C. P.

Mais laissant à la discrecion de l'empereur, de l'é-
couter sur ce point, quand il lui plaira

:
il lui parle

du peril de la foi
; & après lui avoir representé l'ab-

surdité de tant de nouvelles formules, il lui deman-
de audience sur ce sujet, en presence du concile, qui
en disputoit alors. Et je la demande, dit-il, non pas
tant pour moi,, que pour vous & pour les églises de
Dieu. J'ai la foi dans le coeur & n'ai pas besoin d'uné
profession exterieure, je garde ce que j'ai reçû: mais
souvenez-vous qu'il n'y a point d'heretique qui ne
prétende que sa doctrine est conforme à l'écriture.
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Il promet de ne rien dire d'étranger à l'évangile
: rien

qui puisse causer du scandale, & qui ne serve à la paix
de l'Orient & de l'Occident. Les Ariens n'oserent ac-
cepter ce défi ; & ils persuaderent à l'empereur de ren-
voïer Hilaire en Gaule, comme un homme qui se-
moit la discorde & qui troubloit l'Orient. On le
renvoïa donc, mais sans révoquer la sentence de son
exit.

Les Acaciens délivrez d'un tel adversaire, confir-
mèrent la formule de foi qui avoit été reçue à Ri-
Inini, & la firent souscrire aux Demi-Ariens, en leur
promettant de condamner le dogme des Anoméens

;

ce que toutefois ils ne firent pas. Ainsî tous les év'è-
ques presens la signerent. Ensuite le concile, pour
contenter 1'.ell1pereur, proceda cà la condamnation
d'Aëtius

;
le déposa du diaconat & le chassa de 1'6-

glise. Ils en écrivirent une lettre à George d'Alexan-
drie

: par laquelle ils déclarent qu'ils ont déposé
Aëtius, comme auteur du' scandale & de la division
des églises

; & défendu de lire ses écrits comme inu-
tiles, le menaçant d'anathême avec ses seâatcurs.
s'il pcrsille dans ks mêmes sentimens

: que tous les
évêques ont souscrit à sa condamnation

,
excepté

Serras, Estienne, Hcliodore & Theophile
: quoique

Serras rendît témoignage d'avoir oiii dire à Aëtius,
que Dieu lui avoit révélé tout ce qu'il avoit tenu ca-
ché

,
depuis les apôtres jusques alors. Ils déclarent

donc, qu'ils ont separé de leur communion ces qua-
tre évêques pour six mois ; à condition que si dans
ce terme ils ne se soumettent, ils seront déposez

,& on leur donnera des successeurs. Serras étoit évè-
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que de Paretoine en Egypte, Ellienne de Ptolemaïde
& Heliodore de Souzouiè toutes deux en Lydie

: 8c
c'est apparemment pour cette raison, que la lettre
s'adresse à George d'Alexandrie, dont ils dépendoient.
Ce qui est remarquable dans cette lettre

,
c'est qu'ils

se gardent bien de qualifier Aétius d'heretique, nide
condamner son dogme de la dissemblance du fils.

Outres ces quatre évêques, il y en eut quelques-
autres qui refuserent de condamner Aëtius

:
sçavoir,

Theodule de Cheretapes en Phrygie
,

Leonce de
Tripoli

,
Theodose de Philadelphie & Phebus de

Polycalandes, toutes trois en Lydie. Aëtius lui mê-

me ainsi condamné par ses amis foibles & politi-
ques, fut envoie en exil à MopsueH:e en Cilicie

; &
depuis à Ambladeen Pindie au pied du mont Tau-
rus, lieu mal sain & habité par des barbares. Ce suc
là qu'il soutint plus ouvertement son heresie, & pu-
blia pour la sourcnir un écrit de quaranre-sepr arti-
cles, que S. Epiphane a conservé & lefuté. Il avoit
fait jusques à trois cens de ces sillogismes, pour ren-
verser la doctrine de la Trinité par des raisonnemens
humains.

Après que les Acaciens eurent ainsi contenté l'em..

pereur :
ils se contenterent eux-mêmes, en déposant

plusieurs évêques Orientaux du parti contraire. Mais

comme ils n'étoient pas bien d'accord entr'eux tou-
chant la foi, ils ne fondèrent leurs condamnations
sur aucune erreur dans la doctrine

,
mais seulement

sur les mœurs & sur de prétendues contraventions

aux canons :
prétextes qui ne manquoient jamais,

pour calomnier même les plus saints évêques. Mace-
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donius fut dépose duflege de C. P. pour avoir reçu
à la communion un diacre convaincu d'adul-tere

:

mais ce qui lui nuisit le plus, fut d'avoir irrité l'em-

pereuiven transportant le corps du grand Conftan-
tin d'une église à,l'autre, & donné par là sujet à une
sédition, ou il s'étoit commis des meurtres.

Basile d'Ancyre étoit regardé par les Anoméens

comme chef ,du parti contraire :
aussi raïifraflerent-

ils contre lui un grand nombre d'accusations: Qu'il
avoit maltraité un prêtre nommé Diogene, qui al-
loit d'Alexandrie à Ancyre, lui avoit ôté des papiers
& l'avoit frappé. Qu'il avoit fait bannir & condam-

ner à d'autres peines par les magistrats
,

sans forme
de procès, des clercs d'Antioche & d'autres de devers
l'Euphrate, de Cilicie, de Galatie & d'Asie

: en sorte
qu'étant chargez de fers, ils a voient encore donné
leur bien aux soldats qui les conduisoient, pour n'en
être pas maltraitez. On ajoûtoit, que l'empereur
aïant ordonné qu'Aërius & quelques-uns de ses sec-

tateurs susTent menez à Cecropius, pour répondre

aux accusations dont il les chargoit
:

Basile avoit per-
suad'é à celui qui avoit reçu l'ordre du Prince

,
de

faire ce qu'il lui plaisoit
:
qu'il a voit écrie'au préfet

Hermogene & au gouverneur de Syrie, pour lui
marquer ceux qu'il falloir releguer & en quel lieu

:

3c que l'empereur les oïant rappeliez de leur exil il
l'avoit empêché

,
resistant aux magistrats & aux évê-

ques. On aj*oûtoit qu'il avoit excité le clergé de Sir-
mium contre l'évêque Germinius : & qu'écrivant qu'il
communiquoit avec lui, &.avçc Valens & Ursace, il
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n avoir pas laissé de les décrier auprès des évêques
d'Afrique..Qu'en étant accusé il l'avoit nié avec unfaux serment

: puis étant convaincu, il avoit tâché
d'excuser ce parjure par des subtilitez. Qu'il avoit
étécaufe<dp la division en Illyrie, en Italie & enAfrique

; & de ce qui étoit arrivé dans 1 église Ro-
maine. Qu'aïant fait mettre une esclave aux fers, il
l'a voit contrainte de dé^oser faux contre sa maîtresse.
Qu i! aypit b,,ipti.','ê" & elevé au diaconat un homme
qui avoit mené une vie infâme, & qui entretenôit
une femme sans être marié

:
qu'il n avoit pas séparé

de .1 eglise un charlatan, à cause de quelques homi-
cides. Qu'il ,AVoiç fait des conjurations en presence
de la sainne table

,
jurant avec de grandes maledic:.

tions,& faisant jurer ses clercs,qu'ilsne s'accuscroienc
point 1 un l autre : pou,r se lettre à couvertpar cct ar-
tifice- des accus,,itions ,du clergé qu'il gouvernait*
Voila ce que l'on reprochait à Basile d'Ancyre.

Contre Eustathe de Sebaste^ on disoit
:
qu'étant

prêtre, il avoit été condamné & exclu des prieres
par son pere Eulalius évoque de Cesarée en Cappa-
doce

: parce qu'jl portoit un habit, qui ne conve-
noit pas à un prêtre

:
qu'ei>suit^ il avoit été excom-

munie par un concile de Neocesarée dans le Pont :
& déposé par Eusebe évèque de C. P. pour avoir
malversé dans quelques affaires dont il l'avoit char-
ge Qu'!l avoit été convaincu de parjure dans un
concile d'Antioche

•:
qu'il vouloit renverser les dé-

crets du concile de Melitine où il avoit été déposé.
Enfin qu'étant chargé de tant de crimes, il pré-

[texte_manquant]
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tendon- juger les autres! & les traiúbit d'heretiques.
Eleusius évêque de Cyzique fut accusé d'avoir or-
donné diacre inconsiderémentun nommé Heraclius
Tyrien & sacrificateur d'Hercule

: qui étant accusé
de magie & poursuivi, s'étoit enfui à Cyzique Ôc

avoit feint d'être Chrétien. On ajoûtoit, qu'Eleu-
sius aïant ensuite appris quel il étoit

, ne l'avoit pas
chassé de l'église. On lui reprochoit aussi d'avoir or-
donné sans exatnen des hommescondamnezpar Maris
évêque de Calcedoine, qui étoit présent au concile.

Heortase fut déposé pour avoir étérfjit évêque de
SardiSj sans le consentement des évêques de Lydie ;
& Draconce de Pergame, pour avoir eu auparavant
un autre évêché en Galatie

:
l'une & l'autre ordina-

tion fut jugée illicite. Sophronius de Pompeiopolis
fut accusé, d'avoir revendu par avarice les offrandes
faites à l'eglise

: & de ce qu'après une premiere & une
seconde citation. s'étant enfin presenté, il n'avoit
point voulu se défendre devant le concile, mais avoit
demandé des juges seculiers. On accusa Neon de Se-
leucie en Isaurie

3
d'avoir affcété qifAnien fût or-

donné évêque d'Antioche dans son église, & d'avoir
fait évêques des décurions ignorans des saintes écri-
tures & des canons ; qui ensuite avoient déclaré par
écrit, qu'ils aimoient mieux demeurer sujets aux char-
ges publiques, pour conserver leurs biens, que de les
quitter pour être évêques. S. Cyrille de Jérusalemfut
déparé de nouveau, comme aïant communiqué avec
Eustathe & Elpidiusqui avoient contrevenu au con-
cile de rvlclitine, où il avoit assilié avec eux : & d'a-
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voir communiqué avec Basile d'Ancyre & George de
Laodicée

,
depuis sa premiere déposition

:
dont le

prétexte avoit été, comme j'ai dit, les oblations
qu'il avoit venduës pendant la famine. On déposa

encore sous divers autres prétextes, Silvain de Tarse
& Elpidius de Satales, principalement comme au-
teurs des derniers troubles de Péglise.

^Il ne
i faut pas croire que toutes ces accusations

fussent bien prouvées
:
l'examen set irrégujier, les

accusateurs étoient les juges, les témoins subornez
,

les suffrages forcez. Il y eut dix évêques, qui refu-
serent de souscrire aux dépositions

:
les Acaciens les

interdirent de leurs fonctions & de la communion
des autres, jusques à ce qu'ils eussent souscrit

: & de-
clarcrent que s'l,ls ne le faisoicnt ddns six mois, ils
seroient déposez. L'avantage de ce concile sur celui
de Seleucie, c'est que les jugemens furent executez
par l'autorité de l'empereur. Les évêques déposez fu-
rent en effet chassez de leurs sieges' ôc bannis

: Ba-
sile d'Ancyre fut envoïé en Illyrie, Euitithe en
Dardanie

:
Macedonius fut seulement chassé de

C. P. & se retira en une terre voisine, où il mourut.
Les évêques releguez révoquèrent en chemin les
souscriptions de la formule de Ri mini ; & se decla-

rerent, les uns pour le semblable en substance
,

les

autres même pour le consubstantiel. Ils écrivirent à

toutes les églises des lettres contre Eudoxe & contre
ceux de son parti :

les conjurant de fuir leur com-
munion, comme d'heretiques défenseurs d'une doc-
trine abominable

,
qui ne s'étoient emparez de leurs

eglises
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-eglises, que par le desir de la vaine gloire
,

& par la
puissance temporelle

: que pour eux ils ne pouvoient
acquiescer à leur déposition.

Les Acaciens ne laisserent pas de remplir leurs
sîeges. Eudoxe lui-même se mit à C. P. & en prit
possession le vingt-septiéme d'Audinée ou de Jan-
vier de cette année 360. en presence de soixante &
douze évêques. Ainsi le même concile qui venoit
de déposer Draconce pour avoir été transféré, ap-
prouvoit la seconde translation d'Eudoxe

,
qui avoit

passé de Germanicie à Antioche
,,

& d'Antioche à
C. P. Il officia pour la premiere fois à la dédicace de
l'église de sainte Sophie

,
le seiziéme des calendes de

Mars ou le quatorzième de Peritius ; c'est-à-dire,
de Février

: environ 34. ans après que le grand Con-
stantin en eut posé les fondemens. En cette cere-
monie Eudoxe commença son Germon par des mots
grecs équivoques

,
qui sembloient signifier que le

pere est impie & le fils pieux : mais quil expliqua
en disant

: que le pere n'honore personne
5

& que
le fils honort son pere. En sorte que l'indignation
qu'il avoit excitée d'abord

,
se retourna en éclats

de rire ; & c'en: ainsi que ces heretiques accoûtu-
moient le peuple à leurs blasphemes. À cette dédi-
cace l'empereur Constantius fit de grands presens à
l'église. Il offrit plusieurs grands vases d'or & d'ar-
gent :

plusieurs tapis pour l'autel tissus d'or & ornez
de pierreries

:
des rideaux d'or & de diverses cou'-leurs pour les portes de l'église & poùr celles des ves;..

tibules de dehors. Il fit aussi des largesses magni-
fiques a tout le clergé, aux vierges & aux veuves.
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qui étoient sur le canon ,
c'eir-à-dirc,;[ur le catalo-

gue de l 'egilie & aux hôpitaux. Pour la nourriture
de ces personnes, des pauvres ,

des orphelins & des
prisonniers, il regla une plus grande mesure de bled
que celle qu'avoit ordonnée le grand Constantin son
pere.

A la place de Basile
,

Athanase fut fait évêque
d'An.cyre Acace

, autre que celui de Cesarée
,

fut
mis à Tarse au lieu de Silvain

:
Onesime à Nic001C'-

die. au lieu de Cecropius, mort deux ans auparavant
dans le tremblement de terre. A Cyzique au lieu
d'Eleusius) on mit Eunomius, qui fut depuis here-
sïarque

: comme il paj[Ioit pour fort éloquent, Eu-
doxe crut important de l'avoir si près.de C. P. espe-
ranc qu'il attireroit tous les peuples par ses djscaurs..
Eunomius n'accepta cette place

,
qu'après qu'Eu-

doxe & Maris lui eurent promis que dans trois mois
Aetius son maître seroit rétabli & rappellé de son
exil. Eunomiusfut mis en possession des églises par
ordre de l'empereur

: mais les se&ateurs d'Eleullus
bâtirent uae église hors la ville

,
où ils tinrent leurs

assemblées. A la place de S. Cyrille
, on mit à Jeru-

salem Ire' ou Herennius. A Sardis au lieu d'Heor-
tase on mit Theofebe, quoique convaincu de blas-
phèmes abominables.

Le concile de C. P. envoi'a par tout l'empire la
formule [ou[criJé à Rimini, avec ordre de l'empe-
reur-;d'cn\:,oi'c.r en exil.tous ceux qui n'y voudroient
pas sbuscrire. Acace & les autres esperoient par là
abolir la memoire du concile de Nicée. Ils écrivirent
3UÛi aux Orientaux qui étoient dans leurs sencimens,

r *
>

.
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pour leur donner avis de tout ce qu'ils avoient fait
:

entr'autres à Patrophile de Scythopolis, qui de Se-
leucie étoit allé droit chez lui. A in ïï finit ce concile
de C. P. '

Les souscriptions que l'on exigea par tout en exé-
cution de cet ordre

,
causerent un grand trouble

dans Téglise. Ce fut une espece de persecution
,

plus
dangereuse que celle-des païens

, en ce qu'elle venoit
du. dedans. La (auscription devint une dispo-sition.
necessaire pour entrer dans l'épiscopat, ou pour:s'y
conserver. Presque tous signerent

; même sans être
persuadez de l'erreur: très-peu s'en exempterent
ou parce qu'ils eurent le courage de resister, ou parce
que leur obscurité les fit négliger. Mais nous .n'en
connoissons aucun en Orient, qui soit demeuré fer-
me & en possession de son siege

:
quoiqu'il soit cer-

tain qu'il y en eut ; & dans toutes les provinces qudl-
.ques-uns furent chassez pour ce sujets Tous les au-
tres cedcrent au temps, les uns plutôt

5

les autres
plus tard

:
soit par crainte

,
soit par intérêt, soit

par>ignorance. Le prétexte de la paix & de la soû-
miffionà l'empereur, fit entrer presque tous les pré-
lats dans la communion des Ariens. Le vieil eveque
de Nazianze Grégoire

, eut la foiblesse der signer
comme les autres, quoique sa foi fût très-pure

:
il

se lailI'a,sLIrprendre, par filnplicité" aux paroles arti-
ficieuscs des heretiques. Les, moiines qui faisoient la
partie la plus pure.de sojn 'eglife-, ne crurent:pas. pou-
voir demeurer après cela dans sa communion ;

ils
s'en scparerent & attirèrent une grande partie du
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peuple. Gregoire le fils qui étoit auprès de lui
3

pour
le soulager dans sa vieillesse

,
lui demeura toûjours

uni., sans approuver en aucune maniéré l'erreur de

ceux à qui lé pere s'étoit laissé seduire
; 6c enfin il

reconcilia avec lui les moines 6c les autres ,
qui s'en

étoienc separez sans aigreur
7

mais par un pur zele

pour la foi. Dianée évêque de Cesarée en Cappa-
doce tomba dans la même faute

, & [ou[crivit com-
me les autres à la formule de C. P. Saint Basile en
fut sensiblement affligé

,
aussi-bien que plusieurs au*

tres personnes pieuses du païs. Mais la douleur de
saint Basile fut d'autant plus grande, qu'il avoit été
élevé dès sa tendre j-cunefle dans un respet\: & une
affedtion particuliere pour son évêque

,
dont il avoit

reçu le baptême 6c l'ordre de lecteur, 6c que Dianée
étoit en lui-même très-estimable

, par sa gravité
,

sa

douceur
,

sa noble simplicité. Il est vrai qu'il n'eut
pas assez de fermeté à ie declarer pour le bon parti :

il assista au concile d'Antioche pour la dédicace en
341. dans celui de Sardique il se joignit aux Ariens:
mais il repara ces fautes avant la mort.

En Occident S. Hilaire retournant à son église
,

trouva par tout les mêmes desordres. L'empereur
avoit donné un plein pouvoir à Ursace 6c à Valens,
envoïant la formule de Rimini par toutes les villes
d'Italie

, avec ordre de chasser les évêques qui refu-
feroient. d'y souscrire

,
6c d'en mettre d'autres à leur

place
:

ainsi la persecution étoit generale. Les évê-

ques qui s'étoient laissez surprendre à Rimini
,

sc

contentoient de gouverner leurs égliscs,sans commu-
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niquer avec les autres évêques
:

quelques-uns écri-
voient aux confesseurs bannis pour la cause de saine
Athanase

;
déclarant leur foi & demandant leur com-

munion :
d'autres demeuroient dans la communion

des Ariens, bien qu'à regret, n'esperant pas de chan-
gement :

quelques-uns voulurent soûtenir ce qu'ils
avoient fait par surprise, comme fait à dessein. Quel-

ques-uns toutefois demeurerent fermes
, entr'au-

tres le pape Libere & Vincent de Capoue
,

qui refu-
serent constamment de souscrire la formule de Ri-
mini ; & par là réparèrent la faute qu'ils avoient
faite quelques années auparavant. On dit tnêrnequ'e
le pape fut obligé de sortir de Rome & de se cacher
dans des cimetieres près de la ville

;
où Damase ôc

d'autres de son clergé le venoient trouver, & qu'il

y demeura jusques à la mort de Constantius En Ef-

pagne Gregoire évêque d'Eluire signala sa fermeté
1

en resistant à la prévarication des autres. Il en écri-
vit à S. Eusebe de Verceil, qui lui fit réponse du lieu
de son troisiéme exil

,
c'est-à-dire

.
de la Thebaïde

:
|j> ' *le louant d'avoir resisté au scandale d'Obus, & d'a-

voir refusé son consentement à ceux qui étoient
tombez à Rimini, & avoient communiqué avec Ur-
face, Valens & les autres, qu'ils avoient eux-mêmes
condamnez auparavant. Il l'exhorte à conserver la
foi de Nicée sans craindre la puissance temporelle

;
il lui offre sa communion

, & le prie de lui mander
ceux qui sont demeurez fermes

, ou qu'il a fait re-
venir. Gregoire ne fut ni chassé ni exilé comme les

autres.
Saint Hilaire étant arrivé en Gaule

, retrouva son
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cher disciple S. Martin, qui s'étoit attaché à lui dès
devant son exil. Martin étoit né à Sabarie en Panno-
nie

,
c'eil-à-dire

, aux confins de l'Autriche & de la
Hongrie : mais la ville ne subsiste plus. Il avoit été
nourri à Pavie en Italie. Ses parens étoient païens :
son pere tribun militaire. Martin suivit aussi d'a-
bord la profession des artnes, mais contre son incli-
nation

y
Ôc servit dans la cavalerie sous Constantius

& sous Julien. Il étoit dès lors converti : car à l'âge
de dix ans, il s'enfuit àTéglise

,
malgré ses parens ,

& demanda qu'on le fît catecumene. A douze ans il
voulue se retirer dans le desert

; & l'auroit fait si la
foiblesse de son âge ne l'en eût empêché

: mais il
avoit toûjours le coeur à l'église & aux monasteres.
Il vint un ordre des empereurs, pour enrôler les en-
sans des veterans :

son pere le découvrit lui-même,
il fut pris, enchaîné. & engagé à prêter le serment
de la milice. Il se contenta d'un seul valet, encore
le traitoit-il d'égal

; ils mangeoient ensemble, & le
maître lui rendoit le plus souvent jusques au^: moin-
dres services. Pendant qu'il porta les armes ,

il se
préserva de tous les vices qui accompagnent d'or-
dinaire cette profession

; & se fit aimer de tous ses
camarades, par sa bonté & sa charité

:
il étoit pa-

tient & humble au-delà des forces humaines
,

&
toutefois il n'étoit pas encore baptisé. Il soulageoit
tous ceux qui souffroient, ne se reservant de sa paie
que de quoi vivre au jour la journée. Un jour,
comme il ne lui restoit que ses armes & ses habits,
au milieu d'un hyver si rude

, que plusieurs mou-
i oient de froid

,
il rencontra à la porte de la ville
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d'Amiens un pauvre tout nud, qui prioit inutilement
les passans d'avoir pitié de lui

:
il crut qu'il lui étoic

reservé
:

il tira ion épée, coupa Con manteau en deux
& lui en donna la moitié. Quelques

- uns des affis-
tans se mocquerent de son habit défiguré

: d'autres
curent regret de n'avoir pas exercé la charité. La
nuit il vit en songe J. C. revêtu de cette moitié de
manteau ,

qui lui commandoit de le regarder
,

&c di-
soit aux anges qui l'environnoient

: Martin encore
catecumene m'a revêtu de cet habit. Cette vision
le détermina à recevoir promptement le baptême

:
mais après l'avoir reçû

,
il demeura encore deux ans

dans le service
,

à la priere de son tribun
, avec qui

il vi voit familièrement, & -qui lui promettoit de re-
noncer au monde quand le temps de son emploi se-
roit fini. Enfin il prit occasion d'une largesse que le
cesar Julien faisoit aux soldats

3
pour lui demander

son congé. Julien lui reprocha que c'étoit de peur
de se trouver à la bataille qui devoit être le lende-
main. Martin répondit

: Je serai demain sans armes
à la tête des troupes ,

& muni seulement du signe de
la croix

,
je percerai sans crainte les bataillons des

ennemis. On le mit en prison pour lui faire tenir sa
parole

: mais les barbares envolèrent le lendemain
demander la paix.

Martin ayant quitté le service
,

alla trouver saint
Hilaire

,
le plus illuitre évêque des Gaules, & de-

meura quelque temps auprès de lui. Saint Hilaire
Voulut l'ordonner diacre

, pour se l'attacher davan-
tage : mais comme il s'en trouvoit indignei, saine
Hilaire fut obligé de ne le faire qu'exorciftepour



s'accommoder à son humilité. Aïant été averti en
songe d'aller voir ses parens ,

qui étoient encore
païens, il obtint son congé de S. Hilaire

,
qui lui fit

promettre de revenir. Il convertit sa mere 6c plu-
sieurs autres ,

mais son pere demeura païen. Martin
resista fortement aux Ariens, qui donjinoienten II-
lyrie :

jusques à être plusieurs fois maltraité
,

6c en-
fin battu de verges 6c chassé de la ville. Il revint
donc en Italie

,
6c sçachant que l'égtise de Gaulc

étoit aussi troublée 6c saint Hilaire exilé
:

il se retira
près de Milan, y menant la vie monastique. Mais
il y fut encore violemment persecuté par l'évêque
Arien Auxence un des chefs du parti, qui le chassa
enfin du païs. Saint Martin crut devoir ceder au
temps ,

6c se retira en la petite isle Gallinaire à la
-

côte de Ligurie près d'Albengue
, avec un prêtre de

grande vertu. Il y vécut quelque temps de'racines ;

6c aïant un jour mangé par mégarde de l'hellebore,
il en pensa mourir

,
mais il se guerit par la priere.

Aïant appris le retour de saint Hilaire
,

il alla au de-

vant de lui jusques à Rome : 6c comme il étoit déjà
paiTé, il suivit ses traces. L'aïant joint

,
il en fut

reçu ires-agréablement ; 6c se mit en retraite près
de Poitiers à deux lieues de la ville ; 6c c est le pre -
mier monastere que nous connoiffions dans les Gau-
les. Un catecumene s'y joignit à lui pour recevoir
ses instru&ions : peu de jours après la fievre le prit.
6c S. Martin qui étoit dehors, étant revenu au bout
de trois jours, le trouva mort, sans avoir reçu-le
baptême

, tant il avoit été surpris. Il fait sortir tout
le monde ; 6c s'étant enfermé seul dans la cellule

\ou



où étoit le corps, il se couche dessus
; & après y

avoir été quelque temps en oraison
3

il se releva
: Se

le regardant fixement, il attendoit l'effet de sa priere
avec une grande confiance. Au bout de deux heures
tous les membres du mort commencèrent à se re-
muer, & enfin il ouvrit les yeux. Etant revenu en
vie, il fut aussi-tôt baptisé, & vécut ensuite plu-
sieurs années. Peu de temps après, comme S. Martin
passoit dans la terre d'un homme considerable nom-
mé Lupicin, il entendit de grands cris, & apprit qu'un
des esclaves s'étoit pendu. Il s'enferma de même
avec le corps, & aïant prié quelque temps, le releva
& le mena par la main jusques au vestibule de la
maison

,
où tout le monde attendoit. Ces miracles

firent regarder saint Martin comme un homme apo-
siolique.

S. Hilaire ressuscita aussi un enfant qui étoit mort
sans baptême. Il trouva à son retour sa sille Abra
en parfaite santé

; & lui demanda si elle vouloit aller
trouver l'époux qu'il lui avoit destiné. Elle répon-
dit qu elle désiroit ardemment de lui être unie au
plûtôt. Alors il ne cessa point de prier

,
jusques à ce

que, sans maladie & sans douleur, elle mourut pour
aller à J. C. & il l'ensevelit de ses propres mains.
L'épouse de saint Hilaire voïant l'heureuse fin de sa
fille, le pria de lui procurer le même bonheur

:
il

l'envoïa aussi à la gloire éternelle par la force de ses
prieres : tant il étoit détaché des affections de la chair
& du fang.

Ce fut vers le temps de son retour qu'il écrivit son
traité contre l'empereur Constantius

: mais on croit
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qu'il ne le publia qu'après la mort de ce prince ; &

on doute qu'il soit achevé. Il commence ainsi
:

Il est

temps de parler, puisque le temps de se taire est passé.
Attendons,Je[us-Chrii1: puisque l'Antechrist domi-
ne : que les pall:eurs crient

3

puisque les mercenaires

ont pris la fuite
:

perdons la vie pour nos brebis
,

parce que les larrons sont entrez, & que le lion fUr-

rieux tourne à l'entour
:
allons au martyre avec ces

cris :
puisque l'ange de satan s est transformé en ange

de lumiere. Et ensuite
:
Mourons avec Jesus-Christ

pour regner avec lui. Se taire plus long-temps, seroit
défiance & non pas moderation

:
il n'est pas moins

dangereux de se taire toûjours, que de ne se taire
jamais. Il marque ensuite ce qu'il avoit fait cinq ans
auparavant, après l'exil de saint Paulin de Treves,
d'Eusebe de Verceil, & des autres confesseurs

:
c'est-

à-dire, en 355. ce qui prouve qu'il écrivoit ceci en
360. Il montre qu'il n'écrit point par passion

; mais

pour l'intérêt de la religion, en ce qu'il a gardé si

long-temps le silence depuis qu'il est persccuté. Il

regrette de n'avoir pas vécu du temps de Néron & de

Decius:pour combattre un ennemi declaré, plûtôt
qu'un persecuteur déguisé,qui n'use que d'artifices

& de flatteries ; & qui sous prétexte d'honorer J. C.
& de procurer l'union de l'église, détruit la paix &

renonce à J. C.
Il soutient quil a raison de traiter Constantius

d'Antechrist & de tyran :
il lui reproche les violen-

ces exercées à Rimini & les cabales des Orientaux à

Seleucie. Il le traite de loup ravissant couvert de la

peau de brebis, qui se découvre par les oeuvres.
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Vous ornez ,
dit-il, le sandtuaire de l'or du public

:

vous offrez à Dieu ce que vous avez ôté à des tem-
ples d'idoles, ou confisqué sur les criminels

: vous
saluez les évêques par le baiser

, par lequel J. C. a
été trahie vous baissez la tête pour recevoir leur
benedit1:ion, & vous foulez aux pieds leur foi

: vous
les recevez à votre table

, comme Judas qui en sor-
tit pour trahir son maître : vous leur remettez la
capitation

, que J. C. païa pour éviter le scandale
:

vous donnez les tributs, pour inviter les chrétiens
à renoncer à la foi

: vous relâchez vos droits pour
faire perdre ceux de Dieu. On voit par ces repro-
ches quels honneurs les empereurs chrétiens ren-
doient aux évêques. Le reste de l'écrit contient la
refutation solide des prétextes pour lesquels Con-
ftantius rejettoit le consubstantiel & le semblable en
substance

: avec la défense du Symbole de Nicée.
Il finit en relevant la témérité, de vouloir mesurer

par notre raison, l'estre divin, tandis que nous nous
connoissons si peu nous-mêmes. Mais cet écrit scm-
ble être imparfait. Il écrivit aussi un ouvrage contre
Ursace & Valens, où il faisoit l'histoire du concile
de Rimini & de celui de Seleucie. Il ne nous en
reste que des fragmens

: mais très-précieux
,

princi-
palement par les astes & les lettres qui s'y sont con-
servées.

On y voit entre-autres la lettre synodale d'un
concile de Paris : par laquelle les évêques de Gaule
répondent aux évêques d'Orient, qui avoient écrit
à S. Hilaire, pour lui découvrir l'artifice des hereti-
ques à diviser l'Orient d'avec l'Occident, sous pré-
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texte du mot de substance. C'étoit apparemment
Basile d'Ancyre & les autres catholiques ou Demi-
Ariens : qui aïant été déposez au concile de Cons-
tantinople parla fanion des Anoméens, écrivirent
de tous côtez contr 'cux. Les évêques du cpncile de
Paris reconnoissent donc, que ceux qui ont consenti
à supprimer le mot d'oufia ou substance, soit à Rimi-
ni, soit à Nice Thrace

: ne l'ont fait la plupart que
sous l'autorité du nom des Orientaux. Vous avez

1,dlsent-ils
,
introduit ce mot autrefois contre l'here-

sie des Arièns : nous l'avons reçu &: toujours in-
violablement conserve. Nous avons embrassé le mot
d'homooufios pour exprimer la vraie & légitime nais-
sance du fils unique de Dieu :

détestant l'union in-
troduite par les blasphêmes de Sabellius. Nous n'en-
tendons pas non plus, qUË le fils soit une portion
du pere : mais que de Dieu non engendré entier
& parfait, est né-un Dieu fils unique entier & par-
fait

; & quand nous disons, qu'il est d'une même
substancc que le pere , ce n'est que pour exclure la.

création / l'adoption ou la (Impie dénomination.
Nous n'avons pas de peine aussi à entendre dire

,qu'il est semblable au perc ; puilqu'il est l'image
de Dieu invisible

: mais nous ne concevons de res-
semblance digne de lui, que celle d'un vrai Dieu à

un vrai Dieu, qui exclut l'union & rétablit l'unité
:

car l'union emporte singularité
,

l'unité marque seu-
lement la perfection de celui qui est engendré. Et
£Ilsulte. *

Ainu,nos chers freres, connoissant par vos lettres,

jquç, l'on a abusé de notre simplicité, touchant la sup-
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pression du mot de substance
; & aïant appris de

notrefrere Hilaire, que ceux qui sont retournez de
Rimini à Constantinople, n'ont pu se reCoudre à
condamner de si grand blasphêmes

: quoique vous
les en eussiez avertis

, comme témoigne votre lettre
incluse

: nous révoquons aud,-l tout ce qui a été fait
mal-à-propos & par ignorance. Nous tenons pour
excommuniez Auxence

,
Ursace

,
Valens, Caïus

,Megase & Justin, suivant vos lettres & suivant la
déclaration de notre frere Hilaire

: qui a protesté
qu'il n'auroit jamais de paix avec ceux qui suivroient
leurs erreurs. Nous condamnons aussi tous les blas-
phêmes que vous avez mis ensuite de vos lettres

: mais
sur-tout, nous rejettons. les évêques apostats

; qui
par l'ignorance ou l'impiété de quelques-uns, ont
été substituez à la place de nos freres, si indigne-
ment exilez. Protestant devant Dieu, que si quel-
qu'un dans les Gaules prétend s'opposer à ce que nous
avons ordonné, il sera privé de la communion & du
sacerdoce. Et comme Saturnin a resisl'é avec une ex-
trême impiété aux ordonnances salutaires

;
sçachez

qu'il a été excommunié par tous les évêques de
Gaule

,
suivant les lettres que nos freres en ont déjà

écrites par deux fois
:
s'étant rendu indigne du nom

d'évêque, tant par ses anciens crimes di(Emulez si
long-temps, que par la nouvelle impiété de ses let-
tres temeraires. Ain'si finit la lettre synodale du con-
cile de Paris. Il cst vrai-scmblable qu'il fut tenu
peu de temps après le retour de S. Hilaire & du vi- '

vant de Constantius. Les évêques de Gaule étoient
à couvert de sa persecution, par l'autorité de Julien

Pagi. an. 360.
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qui fut reconnu auguste à Paris dès l'an 3(;o. & sa reÍi-
dence en cette ville peut avoir donné sujet d'y assem-
bler le concile plûtôt qu'ailleurs : car il faisoit encore
profession du Christianisme.

D'un autre côté Lucifer de Caliari publia pen-
dant son exil divers écrits, pour la défcnsc de la foi
& contre la persecution de Constantius. Le premier
ouvrage adrefleà l'empereur pour la défense de saint
Athanase est divisé en deux livres, & commence
ainsi

: Tu nous contrains, Constantius,de condam-
ner notre confrere Athanase en son absence

; mais
la loi de Dieu nous le défend. Par ton autorité roïalc

tu pousses les prêtres de Dieu à répandre le sang
>

& tu ne sçais pas que c'est vouloir nous faire ou-
blier les droits de la justice, que nous avons re-
çus de Dieu. Diras-tu que Dieu permet de con-
damner sans l'oiiir un absent, & qui plus est

, un
innocent

,
quand tu vois qu'Adam & Eve nos pre-

n1iers parens, n'ont été frappez du jugement de Dieu
qu'après avoir été ouïs ? Et Dieu appella Adam, &
lui dit :

Adam ou es-tu ? & le reste, car il met lepas-
sage tout au long

: puis il ajoûte : Quelle est donc
ton impudence de donner aux serviteurs de Dieu
une forme de juger, qui ne vient pas de sa loi ? sans
craindre, que comme on disoit alors

: Le serpent m'a
trompé, nous disions à Dieu:L'empereur Constan-
tius nous a séduits. Ne vois-tu pas que tu serois frap-
pé de la même sentence ,de Dieu irrité, que le serpent
à qui il dit : Parce que tu as fait cela, tu seras maudit,
& le reste. Il continue d'alleguer de longs passages

& d'en faire l'application à l'empereur, avec autant
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de liberté & de vehemence
, que s'il parloit au moin-

dre particulier
; & il ne.garde point d'autre methode

dans tous ses ouvrages , que de parcourir ainsi de
suite tous les livres de l'écriture. Il use de repetitions
fréquentes

:
le stile est dur & rustique, comme il le

nomme lui-même
:

ses écrits ne sont recommanda-
bles que par la génerosité des sentimens & la force
des expressions.

Le second ouvrage est intitulé
: Des rois apostats

;
8c tend, comme il le déclare d'abord, à desabuser
Constantius de l'avantage qu'il prétendoit tirer de la
prosperité temporelle

; en disant
: que si la foi qu'il

professoit n'eût été catholique, & si la persecution
qu'il faisoit aux défenseurs de la foi de Nicée n'eût,
été agréableà Dieu, il n'auroit pas joui d'un empire si
florissant. Lucifer refute cette erreur, par les exem-
ples des mauvais princes

, que Dieu a laissé regner
même sur son peuple, sans parler des infideles. Le
titre du troisiéme ouvrage est

:
Qu'il ne faut point

communiquer avec les heretiques
; & le dessein est de

répondre au reproche que Constantius faisoit au évê-
ques catholiques, d'être les ennemis de la paix, de

' l'union & de la charité fraternelle. Il prouve donc par
les autoritez de l'écriture, la necessité de se separer
des méchans.

Le quatrième écrit a pour titre: Qu'il ne faut point
epargnerceux qui pèchent contre Dieu, & commen-
ce ainsi, s'adressant à l'empereur

: Te voïant surmon-
té en toutes manieres par les serviteurs de Dieu, tu
as dit, que nous te faisions injure au lieu de t'hono-
rér, & que nous sommes des insolens. Ensuite il en-
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treprend de justifîer sa conduite, par les exemples
de récriture. Il dit dans cet écrit

: Si tu étois tombé
entre les mains de Mathathias ou de Phinées

, te
voyant vivre comme les infidèles., ils t'auroient saic
mourir par le glaive

: & moi parce que je bletTe de

ma parole ton esprit trempé du sang des Chrétiens
y

je te fais injure. Pourquoi
, empereur, ne te venges-tu

pas de moi ? que ne poursuis-tu la réparation de ces
injures contre uri mandiant ? ce n'est pas que tu ne
le veuille

>
mais tu n'en as pas encore reçu l'e pou-

voir de celui, qui, parce que je suis à lui, me don-
ne la liberté de reprendre tes a&ions criminelles

; &r

de te dire que j'ai renoncé à toi, à toutes les richeŒcs
de ton roïaume & à ton pere le demon. Sçaches

que nous sommes affligez de ce que tu nous épar-
gnes, toi qui as accoutumé de devorer par le glaive
ceux qui te -d'éplaifent. Voilà ce qui rendoit ces saints
évêques si hardis

^
le mépris des richesses & de la vie

même. Il ajoûteen[uite
: Devons-nous respe£ter ton

diadème, tes pendans d'oreilles, tes bracelets & tes
habits précieux, au mépris du créateur ? Que tu es
peu sensé de dire

: Je suis traité injurieusement par
Lucifer, par un rniferable

,
moi qui suis empereur j

& tu ne dis pas, par un évêque, qui t'a reconnu pour
un loup ravissant. Et encore :

Tu m'accuscs d'injure :
à qui t'en plaindras-tu ? à Dieu

, que tu ne connois
pas ;

à toi-même
: que feras-tu toi, homme mortel,

qui ne peux nuire aux serviteurs de Dieu ? si tu nous
tourmentes, nous en serons plus vigoureux :

si tu
nous fais mourir

.,
nous arriverons à une meilleure

vie.
Il
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Il s'objecte l'écriture qui commande- d'obéïr aux
rois & aux puissances : mais il répond, que l'em-
pereur aussï, puisqu'il se dit chrétien

,
doit écouter

avec resped: les corrections des évêques. Car il leur
est ordonné d'exhorter & de reprendre avec empire
& de ne se laisser mépriser à perionne. Puis il ajoûte:
Sçachez que nous connoissons l'obéissance que nous
devons & à toi & à tous ceux qui sont en dignité

:
mais nous la devons seulement pour les bonnes œu-
vres ; non pour condamner un innÓcent & pourabandonner la foi. J ajoûte

>
dit-il, que l'apôtre par-

le des princes & des magistrats
,

qui ne croïoient pas
encore au fils unique de Dieu

1
& qui devoient être

attirez a la foi par notre humilité
3,

notre patience &
notre obéissance dans les choses raisonnables. Mais
parce qu'étant empereur tu feins d'être un d'entre
nous ,

si tu veux sous ce prétexte nous contrain-
dre d'abandonner Dieu & d'embrasser t'idoiâtrie

ydevons-nous t'obéir
: de peur qu'il ne semble que

nous manquions aux préceptes de l'Apôtre ? On voit
ici les bornes de la puissance temporelle. Les chré-
tiens doivent obéir même aux princes infideles

,dans toutes les choses raisonnables
: & doivent de-

fobeir même aux princes chrétiens, en tout ce qui
cst manifestement contraire à la loi de Dieu. Au
contraire, les princes chrétiens doivent être soûmis
aux evêques, & en tout ce qui regarde la religion

5
& recevoir d'eux l'intrusion 8c la correction

, tan-
dis qu'ils leur commandent en tout le reste. Le der-
nier traité de Lucifer a pour titre :

Qu'il faut mou-
rir pour le fils de Dieu ; & le dessein cst de montrer

2 i7-
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à Consiantius) qu'avec toute sa puiilance temporel-
le, il ne peut rien gagner sur les catholiques qui sont
préparez au martyre.

Lucifer ne se contenta pas de composer ces écrits
,

mais il en envoïa du moins quelqu'un à l'empereur :

qui surpris de cette hardiesse, lui fit écrire par Flo-

rentius maître des offices en ces termes : On a pre-
[enté un livre à l'empereur en votre nom ;

il a com-
mandé de le porter à votre sainteté

,
pour scavoir si

vous l'avez effe&ivçmentenvoïé. Vous devez donc
écrire ce qui en eil:)& nous renvÓïcr le livre

,
afin

qu'on le puisse presentcr encore à son éternité. Lu-
cifer répondit

: Vous devez sçavoir que j'ai envoie
le porteur du livre

,
qui

, comme vous dites
, a été

trouver l'empereur en mon nom \ & qu'après avoir
consideré le livre même

,
je l'ai donné à porter a Bo-

noCe agent de l'empereur. Maintenant
>

c'est a votre
generosité de soûtenir hardiment que je l'ai reconnu:
car quand vous aurez examiné les raisons qui m'ont
fait écrire de la sorte

, vous verrez que par le secours

de Dieu
, nous attendons avec joïe la mort que l'on

nous prépare.
Saint Athanase aïant oui parler des écrits de Lu-

cifer
y

lui écrivit de sa retraite pour le congratuler
de sa fermeté

,; & lui envoïa un diacre nommé Eu-
tyj:hés, lui demandant la copie de ses ouvrages. Les

aïant reçûs, il lui écrivit encore :
lui donnant de'

grandes louanges, & disant qu'il represente la fer-
meté des apôtres & des prophetes, qu'il est l Elie

de son temps ,
& que c'cst le S. Esprit qui parle en

lui. Il fit tant de cas des écrits de Lucifer
>

qu'il les
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traduisit en Grec. Lucifer fut exilé en quatre lieux
differens

: premièrement à Germanicie en Syrie ; puis
à Eleutheropolis en Palestine

,
dont l'evêque Euty-

chius lui fit souffrir mille indignitez
,

& persecuta

tous ceux qui communiquoient avec lui. Un jour
entr'autres il fit rompre à .coups de hache la porte
du lieu où Lucifer étoit enfermé avec les catholiques.
On se jetta sur lui avec fureur

: on renversa les saints
tnysicres, on battit tous les assistans, & on emporta
les vases sacrez & les livres saints. Le troisiéme exil
de Lucifer fut en Thebaïde

: on ne sçait pas le lieu
du quatrième.

Eudoxe aïant établi Eunomius à Cyzique
,

crai-
gnit qu'il ne se décriât trop tôt, s'il se déclaroit pur
Arien

, comme il étoit, & que l'empereur ne le pût
souffrir. Il lui conseilla donc de dissimuler

,
& de ne

donner aucune prise à ceux qui ne cherchoient qu'un
prétexte pour l'accuser. Le temps viendra

,
disoit-il,

de publier ce que nous cachons maintenant : nous
Tenscignerons à ceux qui l'ignorent, & ceux*qui re-
sisteront

, nous les persuaderons
3

nous les contrain-
drons ,ou nous les ferons punir. Eunomius profita
de cet avis & prêcha ses impietez en termes couverts:
mais ceux qui étoient nourris de la parole de Dieu

en virent bien l'artifice. Quelque indignation qu'ils

en eussent, ils crurent qu'il y auroit de l'imprudence
à le contredire ouvertement. Ils firent donc semblant
d'être heretiques

j
le vinrent trouver chez lui, & le

prierent de leur expliquer nettement la verité de sa

doctrine, sans les laisser davantage dans l'incertitu-
de. Il s'enhardit à leur découvrir ses senrimens :

sur
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quoi ils lui dirent qu'il étoit contre la justice & la
pieté de ne pas communiquer la vérité à tous ceux
qu'il gouvernoit. Ainsi il se tailla persuader de prê-
cher ouvertement Pheresïe.

Ces nouveaux discours d'Eunomius exciterent un
grand tumulte à Cyzique, & ceux même qui l'a-
voient fait declarer

,
allèrent à C. P. avec plusieurs

ecclesiastiques de Cyzique & le défererent à Eu-
doxe

:
raccufant d'enseigner le fils non semblable au

pere, & de persecuter ceux qui n'étoient pas dans
les sentimens. Un prêtre nommé Hesychius étoit le
plus ardent à le poursuivre

>
& faisoit grand bruit à

C. P. Eudoxe fâché qu'Eunomius.eût si mal suivi ses
conseils, promit d'avoir soin de cette affaire

: mais
il la tiroit en. longueur, & disoit toujours, qu'il n'a-
voit pas le temps de s'y appliquer. Les accusateurs

fenetrant son dessein
,

allerent à l'empereur qui étoit
a C. P. se plaignirent hautement d'Eunomius ; &
dirent que ses blasphêmes étoient pires que ceux d'A-
rius. L'empereur commanda à Eudoxe de faire ve-
nir Eunomius

,
& de le déposer s'il étoit coupable.

Eudoxe differoit toujours, malgré les sollicitations
des accusateurs

:
ils retournèrent à l'empereur, crie-

rent, pleurerent & le toucherent si vivement, qu'il
menaça Eudoxe de le chasser lui-même de son sîege,
& de l'envoïer avec Eunomius tenir compagnie à
Aëtius, s'il n'en faisoit justice. Eudoxe céda enfin :
il cita publiquement Eunomius pour venir à C. P-
rendre compte de sa foi

: mais il lui manda fecrete-

ment de se retirer de Cyzique, & de ne s'en pren-
dre qu'à lui-même du malheur qu'il s'étoit attire;
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par ion imprudence. Ensuite il le condamna en son
absence, & le déposa de lepiscopat dans un concile
qu'il avoit aflembîé pour cet effet à C. P. Eunomius
n'y comparut point

,
le plaignant que ses juges é-

toient les parties. Depuis ce temps il fit un parti
separé des autres Ariens

: car plusieurs ind gnez de
la lâcheté avec laquelle Eudoxe J\avoit abandonne

,se joignirent à lui & furent nommez Eunomicns.
Lui-même toutefois -voit auparavant abandonné
son maître Aëtius ; & ce ne fut qu'après avoir été
condamné

,
qu'il se separa d'Eudoxe. Il se retira en

Cappadoce sa patrie
,

& ordonna des évêques & des
prêtres tout déposé qu'il étoit. On ne mit point d'au-
tre évêque à Cyzique ; parce que le peuple demeura
toûjours attaché à Eleusius, qui en étoit évêque avant
Eunomius.

Macedonius devint aussi chefde parti, depuisqu'il
fut déposé de C. P. Car s étant déclaré contre Eu-
doxe & les autres vrais Ariens, dont la cabale avoit
prévalu

:
il soûtint toûjours le fils semblable en sub-

stance
, ou même con[ubl1:antiel, sélon quelques au-

teurs ;
mais il continua de nier la divinité du S. Es-

prit, comme les purs Ariens
:

soûtenant que ce n'é-
toit qu'une créature semblable aux anges, mais d'un
rang plus élevé. Basile d'Ancyre

,
Eustathe de Seba-

ste
,

Sophronius de Pompeï0polis, Elellfius de Cyzi-
que ,

& generalement tous ceux qui avoient été dé-
posez au concile de C. P. en 360. embrasserent cette
opinion : quelques catholiques même y tombèrent.
C'est-à-dire

, que n'aïant aucune erreur sur le fils, ils
ne tenoient le S. Esprit que simple créature.
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Leplus grand appui de cette se£te fut Maratho-
nius évêque de Nicomedie

,
& disciple de Macedo-

nius. Comme il étoit riche, liberal envers les pau-
vres ,

& d'une vie édifiante
,

son credit étoit grand
sur le peuple & sur les moines : en sorte que quel-

ques-uns donnerent à cette scâe le nom de Mara-
thonius'. Elle se répandit dans plusieurs monaitcres
& parmi le peuple de C. P. toutefois ils n'y eurent
ni évêque

,
ni eglise

, tant que les Ariens y domine-

rent, & jusques au regne d'Arcadius. Ils s'étendoient
principalement dans la Thrace

,
la Bithynie & l'Hel-

lespont
,

& sur tout dans la ville de Cyzique ; & ils

étoient de mœurs irreprochables pour la plûpart :
leur exterieur étoit grave , & leur vie approchoit de
la discipline monastique. On les appelloit en gene-
ral Pneumatomaques : c'eâ-à dire en grec ,

ennemis
du S. Esprit.

S. Athanase fut averti de cette nouvelle heresie

par Serapion
,

qui lui écrivit leurs principales rai-
ions

,
l'exhortant à y repondre. On croit que c'étoit

l'évêque de Thmoiiis. Saint Athanase étoit alors
dans le desert persecuté & cherché pour le faire pé-
rir. Cette nouvelle.lui fut un surcroît d'affiiétion

;

& malgré l'état incommode où il se trouvoit, il ne
laissa pas d'écrire à Serapion un traité assez long,
qu'il nomme toutefois une lettre courte, par rapport
à l'importance de la matiere

,
& qu'il ne lui envoie ,

dit-il
, que pour lui donner occasion de suppléer

ce qui y manque. Il donne à ces nouveaux hercti-

ques le nom de Tropiques
, parce qu'ils prétendoient

expliquer l'écriture par des tropes
y

c'eit-a-dire, des
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figures de discours. Il refute premierement les pafr
sages par lc[quels ils prétendoient montrer., que le
S. Esprit étoit créature, &: distingue soigneusement

tous les sens du mot d'esprit dans les livres sacrez.
Ensuite il vient aux objections tirées de la raison
humaine. Si le S. Esprit

,
disoient-ils

,
n'est pas créa-

ture ,
ni un des anges, s'il procede du perc ,

il est
donc aussi fils

; & le verbe 6c lui lonc deux freres.
Comment donc appelle-t'on le verbe fils unique ?

6c pourquoi le nomme-t'on le premier après le pere
6c le S. Esprit ensuite

3

s'ils sont égaux ? Que si le
S. Esprit procede du fils, le pere est donc son aïeuL
C'est ainsi qu'ils se jouoient de la divinité par leur
curiosité sacrilege.

S. Athanase répond premièrement, que s'il étoit
permis de faire de pareilles questions, 6c de suivre

,
en parlant de Dieu

,
les idées de la gencration hu-

maine
, on demanderoit aussi qui est le pere du pere

6c le fils du fils 6c des petits fils
:

puisque parmi les
hommes celui qui est pere à l'égard de l'un

,
est fils

à l'égard de l'autre
r

& ainsi à l'infini, & le fils n'est
qu'une portion de son pere. Il n'en est pas de mê-

me en Dieu
,

où le fils est l'image entiere de tout
le pere *, 6c toûjours fils

, comme le pçre toujours
pere :

sans que le pere puifsc être fils, ni le fils être
pere. Il n'en: donc permis de parler en Dieu

,
ni de

frcre ni d'aïeul
,

puisque l'écriture n'en parle point
5

& qu'elle ne donne jamais au S.. Esprit le nom de
fils

:
mais seuleipent le nom d'esprit du pere 6c d'es-

prit du fils. La sainte Trinité n'a qu'une même
divinité

,
elle n'eil toute qu'un seul Dieu ; & il
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n'est pas permis d'y joindre une créature, cela suf-
fit aux fideles

j
la connoissance humaine ne va pas

plus loin
:

les cherubins couvrent le reste de leurs
ailes.

Il montre ensuite par les saintes écritures
, que le

S. Esprit est Dieu : ce qui lui est attribué ne convient
qu'à Dieu, comme d'être sandtifiant, vivifiant, im-
muable

,
immense. Il insiste sur la tradition de 1 e-

glise qui a toûjours cru & enseigne une trinité en
Dieu

,
non-seulement de nom ,

mais réelle ; sur le
fondement de ces paroles de J. C. Allez

,
baptisez

au nom du pere, & du fils & du S. Esprit
:

si le saine
Esprit est créature

, ce n'cf): plus trinité
,

mais duali-
té

: ou bien la trinité sera un composé monstrueux
,

& les chrétiens adoreront la créature avec le créateur
comme on reprochoit aux Ariens. Aussi fait-il voir
que tout ce que les Tropiques disoient contre le S.
Esprit, les Ariens le diroient contre le fils. Il finit
en priant Serapion de corriger son écrit, & d'excu(er
la foiblesse des expressions

:
protestant qu'il n'y a mis

que ce qu'il a reci\ de la tradition apostolique
,

sans
rien ajouter à ce qu'il a appris

:
mais l'écrivant con-

formément aux saintes écritures.
S. Athatiase écrivit quelque temps après au meme

Serapion deux autres lettres beaucoup plus courtes
sur le même sujet. L'une

, parce qu'il l'avoir prié
de reduire en abrégé le premier traité

;
l'autre pour

répondre encore aux objections des heretiques ti-
rées de la ration humaine. La pren\iere lettre mon-
tre que tout ce qui est dit du fils, est dit aussi du S.
Esprit, & par consequent qu'on doit le reconnoîtrc

Dieu
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Dieu comme le fils
:

la seconde fait voir que le saine
Esprit ne peut être nommé fils, & qu'il ne faut dire
de Dieu, que ce qu'il nous en a révélé lui-même.
Au relie ce «sont dans le fonds les mêmes preuves
du premier traité. On voit par ces lettres l'estime
que saine Athanase faisoit de Serapion

3

puisqu'il les
loumettoit à sa censure. Aussi étoit-ce un homme
non- seulement d'une três-sainte vie

,
mais d'une

grande éloquence & d'un esprit fort éclairé
:

d'où
lui vint le surnom de scolastique

,
c'cst-à-dire de

sçavant. S. Antoine le cherissoit particulièrement
:

car avant son épiscopat il avoit été moine & supe-
rieur de plusicurs moines. Il laissa quelques écrits,
entr'autres un traité contre les Manichéens

, que
nous avons encore, & plusieurs lettres. Un autre
Serapion prêtre & abbé dans le canton d'Arsinoé,
avoit sous sa conduite environ dix mille moines en
divers monasteres. Ils se loiioient pendant la moisson
pour couper les bleds

:
chacun en gagnoit par là dou-

ze artabesJ c'est-à-dire deux septiers, dont ils remet-
-

toient une grande partie à leur abbé pour les pau-
vres : & ces aumônes étoient si abondantes, que per-
sonne ne manquoit de nourriture dans leur voisina-
ge. On en chargeoit même des batteaux pour en-
voïer à Alexandrie.

La guerre des Perses aïant attiré l'empereur Con-
stantius en Orient

:
il pea l'hyver à Antioche en

360. & l'année suivante il y assembla un concile très-
nombreux

,
voulant faire condamner également le

consubstantiel & le dissemblable en substance. Les
évêques demandèrent avant toutes choses que l'on
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donnât à l'église d'Antioche un passeur
, avec lequel

on pûc regler la foi. Car saint Eustathe étoit mort,
Eudoxe avoir quitté Antioche pour C. P. & Anien,
élû au concile de Seleucie

,
avoit aussî-tôt été exilé.

Plusieurs
>

même des évêques
,

faisoient tous leurs
efforts pour occuper cette grande place

-, & comme
le peuple & les évêques étoient divisez dans la créan-
ce

y
chacun favorisoit celui qu'il croïoit dans son

[cntinlcnt. Enfin ils s'accorderent tous de choisir
Melece auparavant évêque de Sebaste. Il étoit né
d'une famille illustre à Melitine dans la petite Ar-
menie., juste

>

sincere
,

simple
,

craignant Dieu, ir-
reprehenlibleen ses moeurs ; & sur-tout le plus doux
de tous les hommes. La tranquillité de son ame pa-
roissoit dans ses yeux : un souris agréable ornoit ses
lèvres

:
ses mains étoient toujours prêtes à embrasser

& à benir. Il fut élû évêque de Sebaste en AnllenÍe
à la place d'Eustathe

: mais ne pouvant vaincre l'in-
docilité de son peuple, il se retira à Berée. Les Ariens
le croïoienr à eux >

& les principaux auteurs de sa
promotion à Antioche furent Acace de Cesarée &
George de Laodicée

:
esperant qu'il réiiiiiroit à leur

parti toute I'égli(e d'Antioche
,

& même les Eusta-
thiens

: car Acace dès lors se rapprochoit des catho-
liques. Eux qui connoissoient mieux la foi de Me-
lece

,
consentirent volontiers à son tlettion

:
le de-

cret en fut dressé
, tout le monde y souserivit

,* 6c
d'un commun accord on le mit en dépost entre les
mains d'Euscbe évêque de Samofate.

L'empereur aïant donné ordre de faire venir Me-
lece

; cous les évêques assemblez allerent au devant
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de lui avec tout le clergé & tout le peuple
:
les Ariens

& les Eustathiens s'empressoient également de le

voirles uns sur sa réputation
,

les autres sur l'espe-

rance qu'il se déclarerait pour la foi de Nicée
:
lacu-

riosité attiroit jusques aux Juifs & aux païens, &

tous admirèrent sa douceur & sa modestie. Il com-
mence à entrer en fonction par une prédication sé-

lon la coûtume
,

& l'empereur voulut que le sujet
fût ce passage fameux des proverbes

: Le Seigneur
m'a créé au commencement de ses voies : car c'est
ainsi qu'il est dans le grec

3
& c etoit le grand fort

des Ariens. L'empereur ordonna que ce que chacun
diroit

.
seroit écrit en même temps par des écrivains

en notes. George de Laodicée commença & prêcha

ouvertement l'hercsie
: Acace de Cesarée suivit, &

tint le milieu entre ces blasphemes & la venté ca-
tholique. Melece parla le troisiérne

,
fit un dis-

cours que saint Epiphane nous a conscrvé, & qui est

un modele de l'éloquence chrétienne. Il commence
par l'humilité & la paix

,
ôc entrant insensiblement

en matiere
,

il parle très-dignement du fils de Dieu
:

disant qu'il demeure en lui en identité
,

qu'il est
semblable au pere & son image parfaite. Il explique
le passage des proverbes par les autres ,

où l'écriture
dit nettement que le fils est engendré. Elle se seït

,dit il
y

du mot de créer ou fonder
, pour montrer

qu'il subsiste par lui-même, & qu'il est permanent ;
du n10t d'engendrer, pour montrer son excellence
au-dessus des productions tirées du néant. Il finit

en reprimant la temeraire curiotité des hommes, qui
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veulent penetrer la profondeur de la nature divine
,& exhortant à s'en tenir à la (implicite de la foi.

Tout cela en un discours d'un quart d'heure', qui
n'est qu'un tissu de l'écriture.

Ce discours prononcé si hardiment, en prcsence
de l'empereur

,
attira de grandes acclamations du

peuple
: mais les Ariens en furent extrêmement in-

dignez : parce qu'encore que Melece se fût abstenu
par discretion des termes de consubstantiel & de
substance

y
il s'étoit assez déclaré pour la verité ca-

tholique. Eudoxe fit tous ses efforts pour l'obliger
à se retraiter ; & le trouvant inflexible

,
il s'adrcssa

à l'empereur avec les autres Ariens, qui se repen-
toient de l'élection de Melece

*,
6c ils l'accuserent de

Sabelliani[rne, suivant leur stile .ordinaire. Ils l'ac-
cuserent aussi d'avoir reçu à sa communion des prê-
tres déposez par Eudoxe

:
c'est-à-dire, apparemment

des câtholiques persecutez injustement. Constantius
les crût avec sa legereté accoutumée

, & donna ordre
de le releguer en Armenie à Melitine sa patrie

, un
mois après qu'il étoit entré à Antioche. Saint Me-
lece avoit si bien profité de ce peu de temps, qu'il
avoit banni l'erreur de son église

; & retranchant les
incorrigibles

,
il laissa les autres inébranlables dans

la foi. Le gouverneur l'aïanr pris dans son chariot
pour l'emmener en exil, fut poursuivi par le peuple
a coups de pierres :

mais S. Melece le couvrit de son
manteau.

Cependant saint Eusebe de Samosate s'étoit retiré
en son éghse

: emportant l'aété de l'élection de saint
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Melece
,

donc il etoic dépoGtairc. Les Ariens crai-
gnant ce témoignage de leur mauvaise foi

,
persua-

derent à l'empereur de le redemander
:

il y envoïa
en poste

: mais Eusebe répondit
: Je ne puis rendre

un dépofi: public, que tous ceux de qui je l'ai reçû ne
soient assemblez. L'empereur irrité de cette répon-
[e, lui écrivit encore : le pressant de rendre cet acte ;
& ajoûra que s'il ne le rendoit

1

il avoit ordonné
qu 'on lui coupât la main droite. Mais ce n etoit que
pour l'épouvanter

; car il avoit défendu au porteur
de la lettre d'en rien faire. Eusebe aïant lû la lettre

3presenta ses deux mains, & dit au porteur : Cou-
pez-les moi toutes deux ; car je ne rendrai point le
decret., qui est une conviction si claire de -la mé-
chanceté des Ariens. L'empereur Constantius ne pût
s empêcher de louer un si grand courage, & l'admira
toujours depuis.

Pour remplir le siege d'Antioche, l'empereur en-
voïa querir à Alexandrie Euzoïus, un des premiers
disciples d'Arius & déposé du diaconat dès le com-
mencement par saint Alexandre ion évêque. L'em-
pereur lui fit imposer les mains par les évêques

:
mais cette ordination divisa de nouveau Péglise
d'Antioche. Aucun catholique ne voulut commu-
niquer avec Euzoïus

; & ceux qui depuis trente ans
cavoient souffert tous les mauvais traitemens des
Ariens, sous Estienne

,
sous Leonce & sous Eudoxe,

crurent s'en devoir enfin separer
; & commencè-

rent à tenir leurs assemblées à part dins le^îise des
apôtres nommée en grec Palata

,
c'est-à-dire l'an-

cienne ; parce qu'elle étoit en effct la premicre d'An-
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tiochc & dans le quartier nommé la vieille ville.
Ils vouloient se rejoindre avec les Eustathiens, c'est-

a-dire.avec cette partie des catholiques
.

qui depuis
l'injure déposition de S. Eustathe

,
n'avoient point

communiqué avec les Ariens : mais les Eustathiens
refuserent certe union, parce que S. Melece avoit
été élû par les Ariens, & que plusicurs de ceux qui
le suivoient avoient reçu. d'eux le baptême. L'é-
glise d'Antioche étoit donc divisée en trois : car ou-
tre les Ariens,qui reconnoissoientEuzoïus pour leur
évêque

,
il y avoit deux partis catholiques divisez

par un schisme
,

sans aucune diversité de créance
:

scavoir les Eustathiens & les Meleciens qui s'afsem-

bloient dans la Palée & qui faisoient le plus grand
nombre. Ceux-ci garderent une telle affection pour
leur S. pasteur

,
quoiqu'il ne les eût gouvernez qu 'un

mois, que l'on en voïoit par tout des marques. Des

'• qu ils l'eurent reçu dans la ville
,

ils donnèrent son

nom à leurs enfans
: en sorte que l'on entendoit par

tout le nom de Melece
,

dans les places
,

dans les

rues ,
djns la campagne. Ils porroient son image

gravée dans leurs cachets ou en [cuI£ture sur leur
vaisselle

,
dans leurs chambres & en tous lieux. Saint

Chrysostome qui le rapporte ,
Yavoit vû dans son

enfonce.
Ce fut à peu près en ce temps que les Ariens

firent leur derniere formule de foi
:
s'étant assemblez

à Antioche en petit nombre
,

lorsque l empereur
y étoit, & qu'Euzoïus en étoit évêque fous le con-
fulat de Taurus & de Florentins

,
qui cfi: cette an-

née 361. C'étoit apparemment dans le même con-
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cile qu'ils avoient élû saint Melece, Ce qui clt
certain-, c'est que ce petit nombre d'évêques remua
de nouveau' les questions déja terminées

:
disant

qu'il falloit ôter le mot de semblable de Pexpdfition
de foi reçue à Rimini & à C. P. & sans dissimuler
davantage

,
ils dirent que le fils est en tout diflen%

blable du pere , non seulement sélon la substance,
mais encore Telon la volonté

; & déclarèrent qu'il
est tiré du néant

3
comme Arius avoit dit d'abord.

Les testateurs d'Aëtius qui étoient à Antioche
, erro

brasserent cette opinion :
aussi ce concile reçût les

Ariens les plus déclarez & leur donna des églises,
afin qu'ils publiaient librement leur impieté. Mais
les catholiques d'Antioche prirent occasion de cette
nouvelle formule

, pour ajouter au nom d'Ariens
ceux d'Anoméens & d'Exoucontiens

: tirant ce der-
nier des, trais mots ex ouc onton, qui signifient en
grec :

du néanr, ou de ce qui n'est: point. Quand ils
demandoient8au.x Ariens

,
pourquoi donc dans leur

exposition de foi ils disoient que le fils étoit Dieu de
Dieu

:
les Ariens répondoient

:
C'esi comme l'apô-

tre dit
: que tour est de Dieu :

dans ce tout est com-
pris le fils de Dieu. C est pour cela qu'ils ajoûtoient
ces mors a leur confession de foi

:
Selon les écritu-

res. George de Laodicée étoit l'auteur de ce sophis
me : ignorant, dit rhiilorien Socrate

, comment
Origcne avoir autrefois expliqué cette expression
de l'apôtre. Toutefois ces évêques Ariens ne pou-
vant souffrir les reproches qu'on leur faisoit, revin-
rent à la formule de C. P. & se retirèrent chacun
chez eux.
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Il n est pas aisé de compter toutes les profcflions

de foi que les Ariens avoient faites jusques alors.

Socrate en compte neuf jusques à celle-ci, qui est la

dixième. Saint Athanaf-e en met autant, mais on en
peut compter jusques a seize. La premiere fera la let-

tre d'Arius à S. Alexandre :
la seconde

,
la. déclara-

tion d'Arius & d'Euzoïus à l'empereur Constantin
,

approuvée au concile de Jérusalem en 335. la troiilé-

me ,
celle qui fut faite au concile de C. P. contre

Marcel d'Ancyre en 336. nous ne l'avons pas. La
quatrième

,
la. cinquième & la sixiéme

,
sont celles

du concile d'Antioche à la dédicace en 341. la sep-

îiéme
,

celle qui fut dressée quelques mois après
,
&

apportée en G.mle a l empereur Contant
, par Nar-

çisse & les autres en 341. la huitième ,
la longue ex-

position apportée en Italie l'an 345. par Eudoxe &
les autres. La neuvième

,
celle du faux concile de

Sardique en 3-4-7. La dixième, celle du concile de Sir-

mium..contre Photin en 351. la onziémè, celle de Sir-

mium dressée par Potamius en 357. la douzième est

la lettre du concile d'Ancyre
y
avec les dix-huit ana-

thêmes
:

la treizième est la formule de Sirmium dat--

tée du vingt-deuxième de May 359. quatorzième,
celle que les Acaciens proposerent au concile de Se-

leucie le vingt-huitième de Septembre de la même

année 359. la quinzième
,

celle de Nice en Thrace
}

souscrite à Rimini & a C. P. & par la plûpart des

évoques
:

la seiziéme
5

celle de ce concile d Antioche

en 361.
Pendant que l'empereur Constantius s'occupoic

à tenir des conciles & à dresser de nouvelles for-
mules

AN. 361.
Sacr. 11. c. 41.

de synod.

Sup. x. ». 36. liv.
xi. n. 35.

ibid. ». 57.

Liv. xii. n. Il.
Jbid. n. 1'.

lbid. n. 30.

lbid. n. ;.g.

yLiv. xri. n. 6.

Ibid. n. 46.

Slip. liv. XIT.
n. 21.

n. 7.

n. i).

n.JO.17'

XXXIV.
Jal ien proclamé

empereur.



mule de foi, le cesar Julien faisoit de grands pro-
grès dans les Gaules. Il vainquit plusieurs fois les
barbares qui faisoient effort depuis long-temps pour
s'établir sur les terres de l'empire

; particulièrement
les Francs 8c les Allemans

:
il les repoussa au-delà

du Rhin
,

& fit le dégât bien avant dans leurs païs.
On le rendit [u[pett à Constantius naturellement
défiant

: en sorte que pour l'affoiblir, il envoïa lui
demander une partie considerable de ses troupes

Jsous pretexte de la guerre contre les Perses. Ces sol-
dats nez en Gaule & en Germanie

.
où ils avoient

leurs femmes 8c leurs enfans, regarderent cet ordre
comme une condamnation

, pour les releguer aux
extrémitez du monde

: 8c quoique Julien les exhor-
tât à obéir, ils se mutinerent, prirent les armes , 8c
le déclarent auguste

,
malgré sa résist^nce. Ce fut à

Paris où Julien séjournoit volontiers à cause de la si-
tuation avantageuse

; 8c il y avoit fait bâtir un pa-
lais

,
des bains 8c un aqueduc

,
dont nous voïons en-

core les restes magnifiques.La nuit qui preceda cette
déclaration

,
Julien avoit dit à ceux qui l'appro-

choient de plus près
y

qu'en dormant il avoit vû un
personnage tel que l'on representoit le genie de l'em-
pire :

c'est-à-dire un jeune homme nud tenant une
corne d'abondance

,
qui lui faisoit ce reproche. Il y

a long-temps
,
Julien

, que je demeure caché dans le
vestibule de ta maison

,
desirant augmenter ta digni-

té : Je me suis retiré plusieurs fois comme refusé
:

si

tu ne me reçois pas à present que tant de gens s'y ac-
cordant

,
je m'en irai trille 8c confus

: mais souviens-
toi bien

, que je ne demeurerai pas long temps avec
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toi. Un tel songeétoit de grand poids pour Julien.
Il raconte ainsi lui-même la maniéré dont il accepta
l'empire : Jupiter

,
le Soleil, Mars, Minerve & tous

les dieux sçavent que je n'en soupçonnois rien
,

jus-

ques à l'heure que j'en, ai appris la nouvelle
, vers le

coucher du[oleil. Aussi-tôt le palais fut environné,
& j'entendis de grands cris : je n'osois m'y fier

j
6c

doutois de ce qu'il falloit faire. J'étois monté à une
chambre haute

.
ieparée de celle de ma femme

,
qui vivoit encore. Delà. par une fenêtre j'adorai
Jupiter ; & comme les cris augmentoient, & que
tout le palais étoit en trouble

,
je le priai de me don-

ner un presage. Il le fit, m'ordonnant de me laisser
persuader & de ne point m'opposer à l'affe&ion de
l'armée. Et toutefois aïant eu de tels signes

,
je ne

cedai pas aisément ; & je resistai autant qu'il me fut
possible. Quelque temps. auparavant il avoit fait
venir de Grece un de ces minisires des faux dieux

}

que les Grecs nommoient hiérophantes
, avec lequel

il avoit fait quelque ceremonie très-secrete
: car il

faisoit encore profession exterieure du Christianis-

me ; & il n'y avoit qu'Oribase de Pergame [on' mé-
decin, & un Africain nommé Evemere, qui sçuffent
son secret.

Aïant accepté l'empire, il écrivit à Constantius ^

pour le prier de le trouver bon : protestant de ne lui
être pas moins [oûmis, & offrant de recevoir de sa>

main un prefet du pretoire. Mais pour les autres of-
ficiers

.
il vouloit en avoir la disposition. Cette let-

tre fut portée par Pentadius & Eleuthere, deux offi-

ciers considerables
, qui trouverent Constantius a
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Cclaréc de Cappadoce. Quand il eut oui la lecture
de la lettre

,
il s'emporta extraordinairement

; Ôc re-
gardant ceux qui l'avoient apportée, avec des yeux
qui ne leur promettaient que la mort ; il les fit sortir
sans leur rien demander, ni rien écouter davantage.
Il délibéra s'il quitteroit la guerre des Perses pour
marcher contre Julien

: mais il se contenta de lui
écrire qu'il ne pouvoit approuver ce qui s etoit passé.
Et si vous voulez

,
dirait-il, vous mettre en seureté

vous & vos amis, vous devez vous contenter du ti-
tre de cesar

, & recevoir les officiers que je vous en-
voïerai. Cette lettre de Constantius fut portée par
le questeur Leonas, qui avoit affilié au concile de
Seleucie. Il envoïa encore à Julien un evêque de
Gaule nommé Epite¿re, pour l'affurer qu'il lui sau-
veroit la vie :

prétendant lui faire assez de grace.
Leonas étant arrivé à Paris, Julien le reçut sélon

sa dignité & son merite : le lendemain il assembla les
soldats & le peuple dans le champ des exercices

:
où

étant monté sur son tribunal, il se fit presenter la
lettre de Constantius. On la lut publiquement

: mais
quand on vint à l'endroit où Constantius condam-
noit tout ce qui s'étoit paffé

,
& vouloit que Julien

se contentât du titre de cesar
: on èntendit de tous

cotez des voix terribles, qui confirmoient à Julien
le titre d'auguste, au nom de la province, des soldats
& de l'état, à qui il étoit necessaire contre les bar-
bares. Ainsi*Leonas fut bien heureux de s'eh retour-
ner en seureté. C'étoit l'année 360. & Julien aïant
fait encore quelque expedition militaire au delà du
Rhin, revint en Gaule ôc paga l'hyver à Vienne. Il
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portoit les marques d'empereur, c'eït-a-dire la pour-
pre & le diadème orné de pierreries : & aïant pacifie

les Gaules & perdu sa femme Helene sœur de Con-
fl:antiu5) il se trouvoit plus disposé à lui faire la guer-
re :

prévoïant même que ce prince devoit mourir
bien. tôt :

soit par l'art de la divination
, comme les

païens le croïoient, foit qu'il l'eut fait empoisonner,

comme les Chrétiens l'ont publié. Il prétendit avoir

eu la nuit à Vienne une vision d'un fantôme lumi-

neux ,
qui lui prononça & lui répéta plusieurs fois

quatre vers grecs, portant que quand Jupiter seroit

en Aquarius & Saturne au vingt-cinquième degré de
la Vierge

,
l'empereur Constantius si niroit en A sie

d'une triste mort. Julien feignit encore d'être chré-
tien

, pour s'attirer tout le monde
,

& ne point trou-
ver d'obstacle

: quoique depuis long temps il y eut
renoncé en secret

,
s'appli quant aux 'supcrstitions

païennes des aruspices & des augures. Le jour de
l'Epiphanie sixiéme de Janvier de ran 361. il alla à
l'église & fit la priere solemnelle avec les Chrétiens.
On celebroit alors en ce jour la naissance de J. C.
aussi-bien que son baptême.

Julien passa ensuite en Pannonie,surprit Sirmium,
s'affura du pas de Sugucs, qui étoit l'entrée de la

Thrace
,

& s'arrêta à Naïflfe
,

pendant que ses forces
s'assembloient. Ce fut alors qu'il renonça ouverte-
ment au Christianisme. Car dans une lettre au phi-
losophe .Maxime, où il témoigne avoir paffe de Gau-
le en Illyrie, il dit ces paroles : Nous servons les

dieux ouvertement, & la multitude des troupes qui

me suivent ell pieuse. Nous sacrifions des bœufs pu-

AN. 361.
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bliquei-nent ; & nous avons offert aux d'eux plusieurs
hécatombesen actions de grâces. Les dieux me com-
mandent de conserver en tout la purcté autant qu'il
est possible ; & je leur obéïs volontiers. Ils nie pro-
mettent de grandes récompenscs de mes travaux

1

si

je ne me ncgl ge point.
Constantius occupé à la guerre contre les Perses

>

ne put d'abord marcher en personne contre Julien
y

dont il apprit les progrès à Edesse
: car il s etoit

avancé jusques là
: mais aïant sçu. le lendemain que

Sapor s'étoit retiré
,

il retourna promptement à An-
tioche

,
& en partit sur la fin de l'automne pour aller

à C. P. En arrivant à Tharse il fut attaqué d'une pe-
tite fievre

,
qu'il crut dissiper par l'agitation du voïa-

ge : mais il fut contraint de s'arrêter au premier gîte
à Mopsucreiie, c'est-a dire

,
la fontaine de Mopsus,

dieu de Cilicie
,

celebre par ses oracles. C etoit au
pied du Mont Taurus, à l'extrémité de la province

vers la Cappadoce. Constantius se voïant près de la

mort j
voulut recevoir le baptême

,
qu'il a voit dif-

"feré jusques- là
; & le reçut de la main d'Euzoïus

évêque Arien d'Antioche. Ainsi il mourut dans l'he-
resse

)
le troisiéme des nones de Novembre, sous le

consulat de Taurus & de Florcntius
:

c'en: à dire le
troisiéme de Novembre l'an 361. Il étoit dans la
quarante-cinquième année de son âge & la vingt-
cinquième de son regne ,

depuis la mort du grand
Constantin son pere. Il troubla la religion chré-
tienne, simple d'elle-même, par une superstition de
vieille ; & s'appliquant plus à l'examiner cuneuse-

ment qu'à la regler serleu[ement'- il excita plusieurs
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divisions, qu'il fomenta ensuite par des dispUtes de

mots ; & il ruina les voitures publiques, en faisant
aller & venir des troupes d'évêques, pour les conci-
les où il vouloit se rendre l'arbitre de la religion.
C'cst ainsi qu'en parle Ammian Marcellin, qui étant
païen ne doit pas être sufpedt.

Si-tôt que Constantius fut mort, ceux qui étoient
auprès de lui envoïerent deux comtes en donner avis
à Julien, & le prier de venir incessamment dans l'O-
rient

.
qui étoit prêt à lui obéïr. Ils le trouverent à.

Naïsse en Dacie :
occupé à consulter les aruspices

sur les entrailles des bêtes, & les augures sur le vol
des oiseaux

, & embarassé de l'ambiguité des prêta-
ges. Enfin cette agréable nouvelle le rassura

: il mar-
cha vers la Thrace, & arriva à C. P. l'onzième de
Décembre la même année 361. Le corps de Consian..
tius y fut apporté

,
sous la conduite de Jovien de-

puis empereur, & enseveli avec la magnificence con-

AN. 361.
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vilèges accordez à la religion,
17. Evêques catholiques illuC-

tres dans le troisiéme siecle,

47 Catholiqueséloignez d'in-
nover dans la foi, 569

Cecilien évêque de Carthage. Con-
stantin lui écrit, ;.4. Calomnié

par les Donatistes
, 1 6. Justifié à

Rome, 31. Au concilu d'Arles,

44. à Milan par Conu:antin, 5 8.
Assîste au concile de Nicée, iz1

Cecilien évêque de Spolette, 4 3 $
Cecropius Arien évêque de Nico-

medie, 417.471.558
Celibat. Favorisé par les loix de

Constantin,77. Canons de Ni-
cée pour le celibat des clercs,
remontrance de S. Paphnuce,
usages differens, 140. 141

Cénobites, espèce de moines, 20.
491. 547

Censure de plein droit au concile
d'Antioche, 283

Cérémonies Judaïques inutiles aux
Chrétiens, 8.

Cesaire frere de S. Grégoire de
Nazianze, 170

Cestirée de Cappadoce auparavant
Mazaca>463. Son évçqueexar-
que, I4:Z

Chair de J. C. adorable, 48 $

Corévêques. Leur pouvoir, 51.2 89.
292. Preferezaux prêtres, 5 4



Chrefltts évêque de Syracuse, 42
Chreflus évêque de Nicée, 165.

198
Chrétiens le font avec connoissance

de cause, 8. De deux sorces:

me parfaite, vie commune, 12
Chrysanthe sophiste, un des maî-

tres de Julien, 439
Circoncellions espece de Donatistes,

117
, KClaude évc^que d'Italie au concile

de Rimini, 581
Claudien légat du pape au concile

d'Arles, 43
Clercs. Constantin pourvoit à leur

subsistance, 3. Les exempte des
charges publiques, 4. 59. 171.
ny. Usure leur est défendue.

45. 143. 397. Penitence des
clercs apostats, 48. Règles pour
la continence des clercs, 51.
138. 142. Regles pour la stabi-
lité, 145' 171. 279. 3 97.Voïa-
gcs des clercs à la cour, 290.Ne
se doivent mêler d'affaires tem-
porelles ,398. Clercs inferieurs
mariez & trafiquans, 42.5

Collathe schismatique, 80. 11 2.

Colluthiens, 225.228
Colz,i;i mont S. Antoine

,
1G

Comediens excommuniez-^ 46
Communion refusée à qui ne la de-

mande qu'à l'extremité
* 47.

Lettres de communion, 46
Compétents espece de catecume-

nes, 15 r
Conciles necessaires dans l'église,

G2. Deux par an , 149. 293.
Tribunal ordinaire de l'église,
291 .Convocationappartientau
métropolitain, 2 94.Un concile
peut être corrigé par un autre,
318. 3SS. Cherchez chaque
concile au nom de la ville où il

a été tenu.

Confejjionsdefoi. V. foi.
Conjijloireconseil de l'empereur,8
Confiant empereur, i6z. Ses loix

contre l'idolâtrie,
3 3

.Procure
le concile de Sardique

, 553p .Envoie en Afrique Paul & lvfa-
caire, 394, Sa mort, 409

Conflantia sœur du grand Con-
Aancin

, 154. 19 6
Confiantia ville auparavant Maju-

ma, 189
Conjlantin le grand. Ses liberalitez

pour l'église
, 2. 3. 4. 161.

Travaille à réunir les Dona-
tistes, 2G. 42.Les condamneà
Milan,

5 8. Sa victoire sur Li-
cinius

, 105. Sa lettre à S. Ale-
xandre& à Arius, 1 i o. Procure
le concile de Nicée ,115. Brûle
les memoires contre les évè-

ques , 1 24. Assiste au concile
,

11 6. Ses lettres pour l'execu-
tion 157. &c. Sa lettre contre
Eusebe de Nicomedie

, 165.
Conflantin à Rome,175. S'ap-
plique à ruiner l'idolâtrie, 175.
&c. 209. Fonde plusieurs égli-
ses, 185- &c. Rappelle Arius

,
197. Fonde C. P. 209. Choisit
la sepulture en l'église des apô-

tres , i13. Exile S. Athanase
,

246. Baptême de Constantin
JO

157. Sa mort, 259
Confiantm le .jeune. Cesar, G1.

Traitebien S. Athanase à Tre-
ves, 148. Le renvoie à son égli-
se

, 2.64. Son partage, 161. Sa

mort, '. 267
Constantine auparavant Cirthe ca-

pitale de Numidie,
5 9. 5

Conflantineen Phenicie, 189
Confiantmoplc.Sa fondationiio.

ConciledeC.P.l'an 33 6. con-
tre Marceld'Ancyre, 248. Au-

tre concile, 36o. Par les Aca-



ciens, 601. &c.
Jules Confiantius frere du grand

Constantin, 161
Confianttusempereur. Son parcage,

262. Gagné par les .Ariens,2.64.
Revient un peu en faveur des
catholique», 3 S S

-
Rappelle S.

Athana/è ,399. Marche contre
Magnence, 412. Fait déposer
Verranion, 413. Sa victoire sur
Magnence releve les Ariens,

* 419. Sa conduite au troisiéme
concile de Milan, 44 3. &c. Sa1
conferenceavec le pape Libere,
451 Ses plaintes contreS.Atha-
naLe, 454. Marque de sa legere-
té, 470- 551. Sa faillie gravi-
té, 5 21. Periecuce les catholi-
ques, 461.48 5. 516. Constan-
tius à Rome, 511. Convoque
les deux conciles de Seleucie
& de Rimini, 8c s'en fait le ju-
ge, 560. Formule de Sirmium
dattée en sa presence qu'il ap-
puie de touteson autorité, 5 6 1.
.&c- Violence pour Contenir
cette foi-mule reçue à Rimini,
612. &c.Baptême de Confian-
tius & sa mort, 6 45

Consubstantiel, mot emploïé au
concile de Nicée pour détruire
les subtilitez des Ariens, 130.
&c. Sujet de fréquentes dispu-
tes, "3 82. Constantius s'efforce
de le supprimer, 516.5 77.63 3.
S. Athanase le soutient,

5 94. V.
Homooujios.

Continence. V. Celibat. Clerc.
Conversionsde païens, 188.415
Copiâtes fofToïeurs, 522
Coupe mystique ne se trouve que

chez les prêtres, 177. V. Calice.
Cour. Comment les éveques&r les

clercs y peuventaller, 2.90.;67.
Couronne des évêques;) 7

Créature. Difference du verbe &
des créatures, 83.92.118. 552.
581

Crescent évêque en Afrique,
5 5 5

Crispe fils de Constantin :
Cesar,

61. Sa victoire sur Licinius,
104. Sa mort, 26[

Croix. Supplice aboli par Conf-
tantin, 77. Invention de la sain-
te croix, 17 2. Signe de la croix
& sa vertu, 181. 441. Fête de
la sainte croix à Jerusalem, 242.
Apparition d'une croix lumi-
neuse à Jerusalem, 414

S. Crone disciple de S. Antoine
>

500
Crolle prêtre abbéprès de Phoenix

>

501
.

*

Ctefiphonteville de Pcrse, 338
Curieux nom d 'Officiers

, 23(5*

Cycle de 19 ans, ou nombre d'or ,
1 3 5

Cyriaciue legat du pape S. Silvestre

au concile d'Arles, 43
S. Cyrille de Jerusalem attaché a

la foi de Nicée, 416. Ses dif-
férends avec Acace de Cefirée,
3

32.Déposé, 5 3
3.Rétabli,591.

Dépotede nouveau 607

DDA LM A c E Hanniballien
frere du grand Conflan-

tin
, 219. Sa mort, 264

Dalmace neveu de Constantin, 261
Daniel. Explication des semaines

de Daniel, 14
Datte ne convientaux confessions

de foi,
5 6

Daufas évêque martyr en Perse
>

348
Dedicaces d'églises, 1. 2. 5, 239.

281. 609. S. Athanase recon-
noît la necessité de cette cere- '

monie
, 508



Demi-ariens
2

5 50. Pourquoi ainG
lioniniez,

5 5 3 .Font un tiers par-
ti

> 5 S 5. Poursuivent les Ano-
méens, 567.Leurcedent, 6a;

Demiourgemaouvrage. Eusebe de
Cesarée nomme ainii le verbe

,
271

De-monflration évangelique d'En-
sebe

, 12
Demophile évêque de Berée Arien,

417.434.456. Séduit le pape-Libere, 525, Assiste au concile
deRimini, 5 67. Au concile de
C. P. en 36o. p. 602.

S. Denis d'Alexandrie avoit em-
ploie le consubstantiel

, 164.
595

Le comte Denis au concile de Tyr,
221.228

S. Denis évêque de Milan. Sou-
tient la bonne cause au concile
de Milan,4 4 3. &c. Son exil Se
sa mort, 448

Depojition peine canonique, 290.
398

Dessi'n
, contraire au libre arbitre,

10
Diaconesses & leurs fonctions, 155
Diacres^ roumis aux prêtres45.

Leurs fondions, 49.144.145.
Sept en chaque église,54. Leur
célibat ,51.140. Disciples des
évêques, 6

Dianée évêque de Cesarée en Cap-
padoce, assiste au conciled'An-
tioche de la dédicace,282.sous-
crit la formulede Rimini, 61 2

Dieu. Souverain reconnu par les
philosophes,

1 o. Facile de dire
ce que Dieu n'est pas, impolli-
ble de dire ce qu'il est

, 51S.
Combienau dessus de nos idées,
631

Dimanche loi de Constantin pour
i'obscrver

, 77. Jour d'auem.

blée, Défendu de s'absen-

tcr de l'église plus de trois di-

„

manches, 370. Défendu de se

111ettre à genoux, 156
Diodore évêque de Tenedos, 183
Diodore depuis évêque de Tarie

soutient la doctrine catholique
àAntioche, 389

Diofpolisou Lydda, 96
Discipline ecclesiastique Les digni-

tez n'en dispensent
, 4°. 46.

Discipline adoucie, 51
Dispense des canons pour cause,

5 4
Dissemblable, anomoios. Acaciens

seignent le condamner
, .588.

Constantius le veut faire con-
damner

, 633'
Dottrwe de l'église toujours cer-

taine
, 271

Donat faux évêque de Cartilage,
217

Donat faux évêque de Bagaïe, 395
Donat des Cases-noires, 29.32
Donatistes. Se plaignent à Conf-

tantin , 2. 7. Jugez à Rome ,28.
&c. Se plaignent encore , 33.
Condamnezau concile d'Arles

,
44. Puis à Milan par l'empe-
reur, 58. Et bannis, 59. Rap-
peliez

, 7 6. Etendent leur schIC-

me jusques à Rome
,

ibid. S'op-
posent à Paul & à Macaire en-
voïez par l'empereur Consiant,
*'°5

Draconce évêque d'Hermopolc.
Lettre de S. Athanase pourl'o-
bliger à accepter l'épi(copat,
428. Son exil,

5 8 5. Vilîté par
S. Hilarion, 498-

Draconce évêque de Pergame
,607

E

-E Chbale, sophiste un des

^ Maîtres de Julien l apos-



tat, 4; 8

Ecriture sainte. On peut emploïer
dans les confessions de foi des

termes qui ne sont pas dans l'é-
criture

, 1 3 1

Edejius sophiste, 43
Edejius de Tyr, compagnon de

Frumentius en la mission d'E-
thiopie

, 191. &c.
Eglises bâties à Tyr, 5. Aux SS.

lieux de Palestine, 174. 240.
A Rome, 18 6

Egypte. Persecution à l'occasion
de S. Athanale, 487

Eleufius. Demi-Arien évêque de
Cizique, 516". 55o. Distingué

par S. Hilaire
5 6 5. A Seleucie

s'oppose à Acace, 589. Déposé à
C. P. 607. Exilé, 510. Embrasse
l'heresie de Macedonius, 629

Elia, 148. 241. V. Jerusalem.
Elien. Proconsul d'Afrique sous

Constantin, 3 3. 41
Elpide prefet du pretoire, 309
Elpide & Philoxene envoiez par

le pape Jules en Orient. 319
Elpide évêque de Satales, 60 8

Emmeliemere de S. Basile, 464.
5 37

Empire divisé en Orient & Occi-
dent, 267

Ephese son évêque exarque, 147
Epillete Arien évêque de Centum-

celles, 442. 456
S.Epiphanevisite S. Eusebe de Ver-

ceil, 511
Epiphanie fête de la naisisànce &

du baptême de J. C. 644
Episcopat ambition en doit exclu-

re, 17 6. Epreuvesauparavant,
3 67. Cet état est susceptible de
toutes vertus, 431

Esclaves pouvoir aux évêquesd'af-
franchir , 606

S. Esprit heresie de Macedonius,

629.Ecrirs de S. Athanase,630
Efiienne Arien évêque d'Antioche,

2.o 3. Déposé au concilé d. Sar-
dique,

3 '13 .Chefdu conciliabu-
le de Philippopolis, 380* Veut
calomnier les dépure? du con-
cile de Milan, 385. Déposé &
charte, 3Sg

Efiienne Arien évêque de Ptole-
maïde en Libye

, 487-604
Evangile de S. Jean traduit en he-

breu, 18l
Eudoxe Arien évêque de Germa-

nicie, 203. 282. 3 5 5.417* Se
fait évêque d'Antioche, 548.
Son origine ,

ibid. Profiteur
des Anoméens , 55o. Banni
d'Antioche, 556. Déposé à
Seleucie, ,92. Désavoue si doc-
trine , 598. Devientévêque de
C. P. 609. Forcéd'abandonner
Eunomius, 62.8

Evêchez* en grand nombre dans
les premierssiecles, 3 66

Evêques, reglemens (ur leur ordi-
nation, 45.145.192.3 1 15.33 4.
367. Jamais deux évêques en
même lieu, 153. 121. Sur leur
jurisdiâion, 145. &c.j 8. Le
peuple pouvoit les refuser51.
291 .Ne peuvent recevoir les ex-
communiez d'un autre, 81.149*

2. 8 9. 3 71 Ni les clercs d'un au-
tre, 290.3 67.3 98.Sujets au ju-

gement du concile provincial ,
149. 296. Regles pour laresi-
dence, 367. &c. Evêques au
dessus des princes dont ils sont
sujets, 625. Evêques intrus &
indignesen Egypte

y
486

Eugène legat du pape au concile
d'Arles, 43

Eulalius évêque d'Antioche, 2 0 $»

392.
Emmali,v,s vicaire d'Afriquesou s

Constantin



Con{bntin
, • 59

Eunomius chefd'Ariens. Ses com-
mencemens , 489. Suit Aëtius
à Antioche, 549. Exilé, 610.
Fait évêque de Cizyque ,55 6".

Dépoté par Eudoxe son ami,
618. Chef de parti, 629

Eunuques volontaires irreguliers,
13S. Eunuques de la cour de
Constantius Ariens, 549

Euphratas évêque de Cologne
,

354. Député du concile de Mi-
lan avec Vincent de Capouë à
Antioche, & calomnié, 385

Euphronins évêque d'Antioche
,

zô 8
Eup/ique évêque deTyane, 110
Eusebe évêque de Cesarée en Pa-

sestine
,

prêche à la dédicacede
l'église de Tyr, 7. Preparation
& demonstration évangelique,
8. 9. &c. Histoire ecclesiasti-

que, z14. Chronique, 215. Ou-
vrage sur la pâque

, 1 3
Eusebe

favorable aux Anens, 86. 95.
272. Approuve le ConÍi.lbsian-
tiel,

T 3 3, Sa lettre à Ton église
sur le symbole de Nicée, 163.
Refuse l'évêché d'Antioche,
zc6. Envoie des livres pour
C. P. 14. Potammon le fait
soi tir du concile de Tyr, 224.
Son ouvrage contre Marcel
d'Ancyre, 249. 268. Sa doc-
trine sur la Trinité, 270. &:c.
Son silence afFedté sur l'ArianiÍ-
me, 273. Sa mort, 267

Eusebe évêque de Nicomedie.
Transféré de Beryte, 90. 146.
Déclaré pour Arius, 90. Sa let-
rre à Paulin de Tyr, 96. Pré-
vient Constantin pour Arius,
l10. Souscrit au symbole de
Nicée, 13 3. Non à l'anatjiême,
-1 3 4. Déposé& cxilé,i6 5. Rap-

pelle, 196. Se joint aux Melo
ciens contre S. Athanase, 201.
Fait déposer S. Enfiathe d'An-
tioche, 204. Eusebe est trans-
féré à C. P. 2 7 4. Assiste au con-
cile d'Antioche de la dédicace,
281. Sa mort, 320

Eusebiens
, nom donné aux fau-

teurs des Ariens, à cause d'Eu-
sebe de Nico-medie. Toutefois
s'en défendoient. Voiez 278.
314. 327. Leur lettre au pape
Jules, 312. Leur conduite au
concile de Sardique,

3 5 5.Y sont
condamnez ,363. Leur conci-
liabule où ils excommunient le
pape & plusieurs autres évêques,

373. &c.
Eusebe eunuque préfet de la cham-

bre de ConstantiusArien, 2. 6 3,
Le pape Libere refuse son ar-
gent, 456. Eusebe protege les
Anoméens, 560

Euf-ebe évêque d Emese
, 297

Eusebe Sophiste , veut détourner
Julien de la magie, 439

S. Eusebe de Verceil. Ses com-
mencemens, 435. Vient au con-
cile de Milan 44 3.Est banni,
445. Ses souffrances à Scytho.
polis,

5 09. Sa lettre à son église,

511
S. Eusebe de Samosate. Sa ferme-

té , G34. 637
Eusebia femme de ConÍ1:antÏus,

438
S. Euflathe d'Antioche transféré

de Berée, 81. H.~Afliste au
concile de Nicé'c

,
ibid. 126.

Declaré contre les Ariens, 03..
Deposé par leur fadtion

, 204.
Son exil & sa mort, zo6

Euflathiens catholiques d'Antio-
che, 208. Separez des autres,

391. Refusent la communion de



S. Mélece, 6 3 8
Euflathe de Sébafie. S. Basile trom-

pé par soil extérieur, 541. Fait
cvêsjue par les Ariens, 203.
Maître d'Aetius ,392. Assiste au
concile d'Ancyreen 3 5 8.p. 5 5 o.
Puis au concilede Seleucie, 583.
Y est excommunié, 59 2.. Accuse
Eudoxe devant Constantius ,
597. Déposé à C. P. en 360.
p. 606. Embrasse l'opinion de
Macedonius, 61g

Eutrope évêque d'Andrinople
,

208. 209
Eutrope député du papeLibere vers

l'empereur, 434
Eutropia belle-mere de Constan-

rin, 178
Eutropiatante des empereurs, 318.

414
Eutj/chiusévêque de Smyrne, 12 o-

162
Eutychtus soûdiacre & martyr ,

48 3
ILuzjoius diacre

, un des premiers
sectateursd'Arius, 81.90. Corn-
damné au concile de Nicée,i 34.
Reçu au concile de Jérusalem

,
244. Fait évêque d'Antioche,
637. Baptise Constantius, 64 5

Exarques. Quèls évêques avoient
ce titre

, 147
Excommunication. Règlement du

concile d'Arles 45. Un autre
évêque ne doit recevoir les ex-
communiez, 81. 149. Ne com-
muniquer avec eux, 288

Exoucontiens nom des Ariens ,6 38
Exuperance évêque de Tortone,

446
F

F Aux TEMOINS, leur peine sélon
le concile d'Arles, 47

Félix a Aptongey ordinateur de Cc-

cilien. Procedurepour sa juistifi-

cation, 33. &c.
Felix évêque de Florence, 28
Felix antipape

,
son ordination ,

4 5
56.Rejetté par les catholiques,

521. Chassé de Rome, 556. Sa

mort, ibid.
Femmes sous-introduites, 140
Flaccillus ouPlacillus évêque d'An-

tioche, 208. Préside au concile
deTyr, 222. Au concile de la
dédicace, 2.8Z

Flavien d'Antioche se joint à Dio-
dore contre Leonce, 3 8 8,

Follis Comme de cent quatre livres,
V. Bourse.

Formules de foy. V. Foi.
Fortunatien d'Aquilée, 4 3 6. Souf-

crit contre S. Athanase
,

446.
Sollicite la chute de Libere

,
525 Ses ouvrages , 436

Foi. Difference des decrets de foi
& de discipline ,135. Symbole
de Nicée, 151. Suivi par le plus
grand nombremême en Orient,

3 82. Quatre confessions de foi
du concile d'Antioche de la dé-
dicace premierc des Eusebicns,
283. Seconde attribuée à S. Lu-
cien, 284 Troisiéme deTheo-
phrone

, 280. Quatrième des
Eusebiens ,319. Profellion de
foi de Marcel d'Ancyre

, 324.
Longue formule de foi des Eu-
sebiens ou Macrostiches

, 350.
Confession de foi du faux con-
cile de Sardique, 38o. Premiere
de Sirmium

, 417. Seconde de
Sirmium dressée par Potamius,
523. Formule des Demi-Ariens
àAncyre, 551. Troisiéme for-
mule de Sirmium dressée par
Marc d'Arethuse, & datée,

5 61.

-

Formule de Nice en Thrace ,
575:Rcs:Úë enfin à Rimini, 5 8 o



ôc à C.P.6o 3. Formule des Aca-
ciens àSeleucie ,587. Derniere
formule sous Constantius à An-
tioche

, 63S. Dénombrement
de seize profellions de foi des
Ariens, 640

Frumentius établit la foi à Auxu-

me en Ethiopie ,191. &c. 49 1

Fuitedans la persecution, 6 3. 52.7

. G

C-1 A L L u s neveu du grand
Jf Constantin.Son éducation,
2. 6 3. Fait Cesar, 414. Sa mort,
437.

fraudence évêque de Pise; 28
-

Gaxdence évêque de Naï{se au con-
cile de Sardique, 369. 3 7

Gaule. Evêques de Gaule les pre-
miers au concile de Rome, t2.
Eglises de Gaule marquées au
concile d'Arles, 43. EgliseGal-
licane conserve la foi pure, 513.
Et la communion de S. Hilaire,
534. Evêques Gaulois pauvres
& désinteressèz

, 5 63
Génie de l'empire apparoît àJulien,

641
George d'ArethuseArien évêque de

Laodicée, 203. 108.Dépo(éau
concile de Sardique,,363. Chef
des Ariens,423. Se joint à Basile
d'Ancyre contre Eudoxe & les
Anoméens, 55Q

George de Cappadoce Arien, 47.
Fait évêque d'Alexandrie,& in-
trus avec violence,4 80. &c. Haï
même des païens, 48 8. Déposé
à Seleucie

, 5 91
Germinias Arien

,
évêque de Sir-

mium
, 419. 442. Condamné à

Rimini
, 571

Gladiateurs abolis en Orient par
çonstant.in-

, 18 S

Gloire au pere, &c. Institution de
cette priere à Antioche, 3'0.
Alterée par les Ariens, 401

Gorgonie soeur de S. Gregoire de
Naziance

, 170
Goths convertis par Audius ,13 6.

Ulphilas évêquedes Goths,'6G2-
Gratus évêque de Carthage assiste

an concile de Sardique, 354.
Loüé par Olius, 36S. Assemble

un concile dit le premier de
Carthage.

3 96
Grecien évêque de Galles au con-

cile de Rimini,
5 67

Gregoire Arien évêque de Beryte,
95. 122.

Gregoire Arien évêque d'Alexan-
drie, 296. Son intrusion violen-
te, 2 ,g 8. &c. Condamné au con-
cile de Sardique,

3 6 3. Sa mort,
399

S. Gregoire de Naz-..ianz-.,e le pere.
Ses commencemens, 12®. 169.
Souscrit la formule de Rimini,
611

S. Gregoire de Naz.ianz.e lesils, 170.
Ses études à Athenes ,464. Son
retour , 5 3 9. Sa retraite avec
S. Basiit, 544

S. Gregoire de Nysse. Sa naissance.
464. Enseigne la rhétorique,
14 5. Se retire avec S. Basile son
frere, 547

Gregoire évêqued'Elvire tien t fer-

me contre la formule de Rimi-
ni, <Ji|

H

HAnnibalien neveu de COJ1-
stantin, 2.61

Hébreux différens des Juifs,
1 o

Sainte Helene mere de Constantin.
Ses vertus, 17 17 5

•
Trouve la

sàinte croix, 174* Sa mort, 17 f
Helerie fille de Constantin,épousc



de Julien, 468
Helenople auparavant Drepane,

189
Heortase évêque de Sardis déposé

par les Anoméens, 607
Heraclée en Thrace, ou Perinthe,

-
métropole de Byzance , 210.
Son évêque exarque, 147

Heraclius comte. Porteur d'ordres
contre S. Athanase. Ses violen-

ces, 477.47 8. &c.
Herennius évêque de Jerusalem

intrus à la place de S. Cyrille,
610

Herejtes anciennes tombèrent de-
puis le regne de Constantin ,
216

Hérétiques exclus des privileges
accordez à la religion

, 171.
Traitez differemment des sch-is-

matiquesi15. Loix de Conf-
tantin contre divers heretiques,
ibid.

Hermogene évêque de Cesarée en
Cappadoce, 133

Hermogene maître de la milice
»

tué par le peuple de C. P. 321
Hermon évêque de Jérusalem, 96
Hefychms comte. Assîste au con-

cile de Sardique, 35 5

Hesychius diacre député des Euse-
biens contre S. Athanaseà Ro-
me , 2 66

Hesychius disciple de S. Hilarion
y

497
Hierax disciple de S. Antoine ,

seo
Hilaire diacre député de Libere

vers Constantius,434, Lui re-
siste au concile de Milan, 446.
Ses soufFrances, ibid.

Hilaire chargé des ordres de Con-
stantius contre S. Athanase,269

S. Hilaire évêque de Poiriers. Mo-
tifs de sa conveision, 4. S'op-

pose à Saturnin d'Arles, & est
exilé, 513. Son traité des syno-
des, 534. 564. Assiste au conci-
le de Seleucie,

5 8 3. Sa requête
à Constantius

, 6l 8
S. Hilarion. Ses commencemcns,

24. Ses miracles,3 o. &c. Visite
ses monasteresde Palestine,}13.
Son voYage en Egypte,497. Vi-
site le mont S. Antoine, 499

Hillel patriarche des Juifs, baptisé,

1 80
Homerites en Arabie convertis

?
348

Homicide. Pénitence canonique,
52

I-Iûmooufio.r
,

consubstantiel,
1 3 et

Homoioujios semblable en inbitan<

ce, 1 3 4. L'un & l'autre condam-
né par Eudoxed'Antioche, 4490-
L'un 8c l'autre expliqué par S.
Hilaire, 566. V. Consuibstan-
tiel.

Hypatien évêque d'Heraclée, 562
-Iiypatlus évêque de Gangres, 120
Hypoflase. Arius en admet trois,9.

Ce terme emploïé contre Sabe!..
lius, iii. Trois hypostases sui-

vant le concile de la dédicace,
1 8 5. S. Hilaire le rend par sub-
stance

,r 1r)
Hypfitaires adorateurs du Dieu

souverain
>

169
s

1

S.JACQUES
deNisibe. Ses aufce-

rirez& ses miracles, 11 S
-
Mort

d'Arius attribuée à ses prieres,
2 5 5. Délivre Nifîbe afsiegéepar
les Perïcs, 4[o. Ses ouvrages,
411

J.icques prêtre confesseur en Perse,

3
laHv/cr évêque de Bénévent au



concile de Sardique, 354
iberiens. Leur conversionpar une

captive, 193
idolâtrie combattue par les philo-

sophes ,9. 1I. L'Arianisme y
tend, 160. Idolatrie tombe fous
Constantin,76.Il la bannit de
C. P. 111

Jean frere de S. Pacome, 23
Jean évêque de Perse au concile

de Nicée , 118
Jean évêque de Memphis, Mele-

cien, 167.220. Reçu au conci-
le de Tyr , 13S. Exilé, 156

Jerusalem. Prérogatives de son
évêque, 148. Nouvelle Jérusa-
lem, 174. Perd le nom d'Elia,

241. Concile où Arius est reçu,
242. Concile en faveur de S.
Athanase

, 40 5

Jesu.r-Chrifl.Preuves de ra divini-
té, 13. 14. Vertu de son nom,
1 181. 1 8 5. 194. Voyez. Verbe.

Jeune dispense en faveur de l'hos-
pitalité, ,117. Pratiqué en voia-
geant, 497

Jeux seculaires.Omis par Con(tan-
tin, 4

Images de pieté à C. P. z13. Ima-
ges des empereurs , 394

Immutabtlité du fils de Dieu
, 84

Indulgence à la discretion des évê-
ques, 48. 151

IndiBion. Son commencement, 4
Jugentlus convaincu d'avoir fait

une faussètépour calomnier Fe-
lix d'Aptonge.

3 3. &c.
JfiterdiElion. Peine canonique,290
fosepb comte ,

de Juif fait Chré-
tien. Histoire de sa conversion,
180. &c. Chargé par Conltan-
tin de bâtir des églises

, 1 84.
R,siste aux Ariens si1. Re-
çoit S. Eusebe de Vcrs'il àScv-
thopolis,

5.13

Irenêe ou Herennius évêque de
Jerusalem

,
610

Isaac disciple de S. Antoine, 500
Ifchyras prétendu prêtre de Secon-

tarure dans la Mareote : prétex-
te de calomnie contre S. Atha-
nase,

2. 24. 1 3 5. Fait évêquepar
les Eusebiens, 238. Affilie au
concile de Sardique, 3 5 5*

IJÎdore moine à Rome avec S.Atha-
nase, 318

Judas patriarche des Juifs jeune
débauché, 181

jugement ecclesiastique. Regles du
concile d'Antioche

, 293. Pré-
sence de l'accusé nécelîàire

,
330. 444. Force du consente-

ment universel, 336. Differen-

ce des jugemens seculiers, 387
Juifs difserens des Hebreux

, r o.
La Loi ceremoniale pour eux
seuls, 11. Leur réprobation,

1 3 *
Loix contre eux, 60. Loix en
leur faveur 218. Loix pour les
Juifs convertis, 2 5 7. A quoi at-
tribuoient les miracles de J. C,
183. Excitent la per[ecntion en .Perse

, 5;8.&c. Se revoltent
sous Constantius, 456

S. Jules pape, 318. Reçoit les dé-
putez de S. Athanase& des Eu-
sebiens, 266. Les invite à un
concile, 319. Sa lettre aux 0-'
rientaux,

3 27. &c. Ne s'attribue
seul l'autorité de décider ,331.
j36. Etablit l'autorité de l'é-
glise Romaine pour les assistes
importantes , 335. Poursuit la
convocation du concile de Sar-
dique, 3 5 3. Y envoie Ces légats,

354. Esi excommunié par le
faux concile, 379. Sa lettre a
l'église d'Alexandne, 400. Sa

,
mort, 424

Julien Papou:af, son portrait, 467



Son éducation,16 3. Son aposta-
fie, 438. Son hypocrisîe, 441.
Etudie à Athenes, 463. Errait
Ce(ar, & envoie en Gaule, 467.
Proclamé empereur à Paris,641.
Assiste à l'office le jour de l'Epi-
phanie

, 642.. Profeflc ouverte-
ment le paganisme, 644

furisdittiQn des évêques, 445. &C.

L

LA B A RU M & sa vertu, 105.
10)

Laïques sçayans au concilé' de Ni-
cée, 1z2

Lateran, palais de l'imperatrice
Fausta à Rome, 2. 8

l^auricius commissaire de l'em-

pereur au concile de Seleucie ,
58;

J^egat du pape au concile de Nicée,

111. A Arles
, 4 3. 446. A Sar-

dique,
3 5 4. A Milan

, 443
Legs pieux autorisez

, 7 7
Leonas commiiïàire de l'empereur

à Seleucie favorable aux Ano-
méens, 584. 587' Rompt l'af-
semblée 591. Envoïé vers Ju-
lien

,
64)

Leonce évêque de Cesaréeen Cap-
padoce, 119. 12.0

Leonce eunuque Arien ,
évêque

d'Antioche,zo;. 388.&c. Chef
des Ariens,,423.^ mort,548.

Leonce évêque de Tripoli, 591.
604

Lettres pacifiques, z8 9. 400. 408.
Lettres Synodales. J7. les conci-
les. Autres lettres. voyez les

noms des Auteurs.
Libanius sophiste païen, 439
Ltbere pape, 4x4. Se déclare pour

S. Athanase. ibid. Ecrit à Con-
(fcantius, & demande un concile,

434. Consoleles exilez après te
concile de Milan, 448. Sollicité

par l'eunuque Eusebe de soiic-

crire à la condamnation de S.
Athanase, 449. Efl: enlevé de
Rome, 4 5 1. Sa conférence avec
l'empereur Constantius,¡bide Est
exilé,&c réfute l'argentqu'on lui
offre, 4 5 6. Les dames Romaines
obtiennentLon rappel, 521. Sa
chute en sbuserivant la formule
de Sirmium

, 525. &c. Excom-
munie les Anomécns, ,555'
Rentre à Rome

,
556. Refuse

de souscrire la formule de Ri-
mini, 6l)

Licinius persecute les Chrétiens,
6 r. 6z. &c. Fait la guerre à

Constantin
, & met sa confiance

aux idoles, 103. Sa mort, ,105
Loix de Constantin en faveur de

l'église, 60. 102.106.171.con-:-
tre les hérétiques, 215. de Con-
stantius en faveur des Clercs

,
425. 5zi. contre l'idolâtrie,
337. S'Iz

Longien évêque de Neocé'sarée
,

1 2.0
S. Luc. Ses reliques transférées à

Constantinople, 52-0
S. Lucien prêtre d'Antioche

,
&

martyr. Sa justification ssir l'A-
rianisme, 8 6. Ses reliques à He-
lenope, 189

Lucifer de Caliari, 434. Légatdu

pape Libereau concile de Milan,

443. Exilé en Syrie, 447. Sa
hardiesse & ses écrits contre
Conf1:antius, 622

,
&c. les lui

envoïe, & les avoué, 2. 6. Loue

par S. Athanase, ibid. Ses divers
exils

,
611

Lucille évêque deVérone, 3 54
Lucius évêque d'Andrinople 320.

pic par les Ariens
?

j8 }



M

MACA i ItE évêque de Jeru-
salem sous Constantin,

5. ii q. i72j
Macaire prêtre d'Alexandrie

, ca-
lomnié avec saint Athanase au
sujet d'Ischiras, 202.218.215.
Juf1:ifié. z35

Macaire envoie en Afrique avec
Paul au sujer des Donatistes,
394. &c..

S. Macatre disciple de saint An-
toine & abbé du mont Pisper,
499,

S. Macaire l'Egyptien fait parler

un mort, 5 oo. S. Macaire d'A-
lexandrie

,
ibid.

Muea e prêtre député à Rome
par les Eusebiens, 1 66

Macaire ou Arius évêque d'Ara-
bie

, 3 1 6. V. Arius.
Macedonius de Mopsueste

, 11g.
288. 417.

Macedonius heresiarque,273. Paul
lui est préféré pour le siege de
C. P. ibid. Les Ariens l'ordon-
nent évêque, cause de /édition,
321. Chasle, puis rétabli avec
violence

, 420. Ses violences

contre les catholiques, 51G. Se
rend odieux à Constantius &
aux siens mêmes,

5 4 -.,,Atiifle au
concile de Seleucie, 387. Dé-
posé par les Acaciens, 68 5. Sa

mort, 608. Son heresie contre
le S. Esprit suivie, 629. &c. *

Sainte Macrine aïeule de S. Ba-
sile

, 4(54
Sainte Macrine sœur de S. Basile,

ibid. Son éducation
, 537. Sa

communauffs 541
Mages auteur) de la persecution

enPerre) 338.343

Magnence, sa révolte? 409. 412.
Sa défaite & sa mort, 420. Saint
Athanase accusé d'intelligence
avec lui

, 504
Majorin chef des Donatistes, 27.

68
Majuma convertie à la foi, & éri-

gée en cité, nommée Constan- *
tia , 189

Mambté, fête superstitieuse en ce
lieu abolie par Constantin, 178

Marathonius se joint à Macedo-
nius, 51 rl. Appuïe son hérésïe,
6,0

Marc évêque d'Arethuse assiste au
concile de Sardique ;55, A
Sirmium, 417. Sa formule de
foi

3 5 61
Marc évêque de Peluse, IZ6
Marc pape, 24$. Sa mort, 318
Marcel évêque d'Ancyre48. Re-

connu orthodoxe au concile de
Nicée, 120. Accusé d'erreur par
les Ariens, 245. 248. 287. 3 50.
Déposé, 15o. Son ouvrage con-
tre Asterius, 248. Sa profession
de foi présentée au pape Jules

325. Qui le reconnoit ortho-
doxe

, 33 4. Justifié au concile
de Sardique,;12. Condamné à
Philippopolis, 373.379. Ren-
voie à Ancyre

, 4o3. Suspedi:
même à S. Athanase, 381"

Marcel évêque de Campanie
,
le-

gat du pape, 4261
Ste Marcelle dame Romaine, 31 91

Marcien lecteur de C. P. martyr >
517

, AMareabde.r corévêque
, & martyr

en Perse, 3"'1-8.

Mareote canton d'Egypte. On y
envoie des commissaires pour'
informer contre S. Acharn[e

,
228.234. Nullité de leur pro-
cédure, ' *7#



Mariage
,

défendu d'épouser les
deux freres,

5 5. Pénitencepour
secondes noces ,

ibid. Mariage
après le divorce toléré, J47.
Mariage interdit aux prêtres

,
53. .F. Celibat.

Marin évêque d'Arles, 18. 43,
Marin évêque de Troade, 120
Maris évêque de Calcedoine, A-

rien ,122. Souscrit au symbole
de Nicée ,133. Rappellé d'exil

19 6.Chefdes Ariens, 3 20. 602
Marnas Dieu de Gaze vaincu par

Je[us-Chrisi) 311
$. Martin

,
ses commencemens,

612. Ses miracles, 616
Martyrius député des Eusebiens à

Rome, 16d
Martyrius diacre de C. P. martyr,

517
Martyrs dans la persecution de Li-

cinius ,63.64. 54r. Martyrs de
Perse ,341. &c. Martyrs par les
Ariens, 382. 475, 481. 517.
Faux martyrs, 397

Materne évêque de Cologne ,28.
43

Maxime évêque d'Ostie, 28
Maxime évêque de Jerusalem ,

confesseur, sort du concile de
Tyr, 224. Refuse d'assister à ce-
lui d'Antioche, 187.. Préside à
celui de Jerusalem pourS. Atha-
nase, 40 5

Maxime évêque de Naples
,

exilé

pour la cause de S. Athanase,

447
Maxime sophiste qui pervertitJu-

lien, 439.644
S. Maximin évêque deTreves re-

çoit S. Athanase
, 248. Assiste

au concile de Sardique, 354.
Excommunié à Philippopolis,

37
.4l,qzaca autrement Cesarée de

Cappadoce
, 463

Megasius ou Megase,évêqueArien,
567.58,.621

Melchiade. V. Milciade.
Melece évêque de Lycopolis en

Egypte chef des schismatiques,

13 6. Tems de son [chisine,47 3.
Ses ordinations conservées au
concile de Nicée,

1 3 7. Liste des
évêques de son parti, 166. Me-
leciens se joignent aux Euse-
biens contre S. Athanase, 201.
218. n$. 12.8. Reçus à la
communionau concile de Tyr,
238. Vices de ces schismatiques,
48 6

S. Melece évêque de Sebaste, de-
puis d'Antioche,,6 34. Son pre-
mier [ermon,6, 5.Son exil,636.
Meleciens, second«parti catho-
lique à Antioche, 637

Menophante Arien évêque d'Ephe-
se, 122. Déposé à Sardique,363

Merodes évêque de Milan, J 2.8

Messie, preuves de sa venue, 13.
v. J. C.

Metrophanes évêque de Bysance ,
81. 12.0

Metropole mere ville, 14 5. Métro-
politain doit confirmer l'ordina-
tion des évêques de la province,

145. Son autorité, 290. 362,
Ne doit rien faire sans l avis de
ses susfragans, 293

Milan. Résidence de l'empereur
Consiant, 384. & de Constan-
tius, 441. Premier concile en
34 6. où les Orientaux en-
voïercnt leur longue formule,

353. Second concile en 347.
où Urface & Valcns sont reçus,;84.Troisiérneconcileln 355,
où les Catholiques sont p.rse-

cutez pour condamncr'S.Atha-
nase, 441. 4-41. &c.

S. Milles



Milles évêque en Perse martyr,
139' 348

Miltiade ou Milchiade pape, 18.
Sa mort, 32

Moines. Leur détachement, 310
Quelques

- uns possedoient des
fonds, 313. Aumônes de leur
travail, ^02. Moines attachezà
la foi de Nicée, 3 8 1. Persecutez
par les Ariens, 486. Opposez à
George 489. Zelez pour S. A-
thanase,49 2. Idée de la vie mo-
nastique,

5 3 I).&c. Jointe à la vie
clericale, 43 5. Moines devenus
évêques, 431

MontensesDonatistesde Rome, 7 6
Montmiftes. Quelques-uns Sabel-

liens, 2,o3. Re&ent en Phrygie,
116

Montan chargé de lettres à S. Atha-
nase,

42.7Morts doivent être enterrez nongardez, 494Musomen comte, au concile de
Sardique, 355

Musonius évêque d'Afrique au
concile de Rimini, 567.581

Mygdomus évêque Arien 583
Mysteres. Secretdesmysteres, 234.

Profanes à l intrusion de Gre-
goire , ;00

N

NArcisse de Neroniade
chefdes Ariens, 42 3. Au

concile de Nicée, 122. Au con-cile d'Antioche ,282. Déposé à
Sardique, 363. Assisteau concile
de Sirmium,

IVeocesare'é. Concile 8c Ces canons,
si-1

aNeon évêque de Seleucie Demi-
Arien,

5 9. Déposé à C. P. 607
Nepotien reconnu empereut à Ro-

i«ne
, 409. Sa mort, 414

Nefiorms prefet d'Egypte fous
Conn-antius, 401Nice en Thrace, autrement Usto-
dizo, les Ariens s'yasïemblent,

' 57 5

Nicéeen Bithynie. Premierconcile
Ecumenique à Nicée,

1 15 .Séan-
ce publique,

i z6. Symbole,
1 3 2.

Canons,
1 3 8. Lettresynodale

157. Conclusion du concile,
16 1

Nicomedie residence des empe-
reurs, 186. Renversee par un
tremblementde terre , 557Nil. Mesure de son accroissement
transferée dans l'église, 177

Nifibe assïegée par les Perses
,

dé-
livrée par S. Jacques son évêque,
410

Nondmairediacre Donatiste accuse
Silvain son évêque, 61

None mere de S. Gregoire de Na-
zianze, 169

Novatiens ou Cathares, comment
reçus par le concile de Nicée

»
153. confirmezen la possession
de leurséglises,17 ftTolerez par
Constantin,216. Persecutezpar
les Ariens, 5i7,&c.

Nunechms évêque deLaodicée en
Phrygie, 120,16ii

* O

OCc ident. Commencement
de Jalousie entre les évê-

ques d'Orient & ceux d'Occi-
dent, ,377. Séparez de commu-
nion pour un tems, 381. Eglise
plus pure en Occident, 382.V.
Orient.

-odie,is schismatiques
, 112. V. Au-

diens.
Olympius évêque d'Enos persécute

par les Ariens, 385
Oracles muets par la vertu des re <



liques, 414
Ordination d'un évêque coupable

valide, 3o.Celles des heretiques
confirmées pour le bien de la
paix,

1 5
5.CanonsdeNeocesa-

rée sur les ordinations, 53. Or-
dinations précipitées condam-
nées

, 13 9. 141. Canons de Ni-
cée, 145. Canons d'Antioche,
191 ^

Oribasemedecinde Julien
, 641

Orient, Foi de Nicée y est suivie

.
par le plus grand nombre. V.
Occident.

QJïus évêque de Cordouë afsem-
ble un concile à Alexandrie à
l'occasïon d'Arius, 112. S'il a
présidé au concile deNicée, 121.
Assiste au concile de Sardique

j 5 4. 3 6 5. Sa lettreà l'empereur
Constantius

, 458. Retenu &
maltraité à birmium, 4G1. Chu-
te d'Onus,

5 24. Sa mort, 525
Oujia Substance ou essènce, 286.

RejettéeàRimini, 577. V. Sub-
stance.

P
S.

P A c 0 M E. Ses commence-
mens, 2 1. Reçoit sa regle d'un
ange, 2. 3

Fuie église d'Antiocrte où s'alfem-
bloient les Meleciens, 683

S. Palemon maitre de S. Pancôme.
Pancrace ©uEutrope legar du pape

Libere avec Lucifer, 434.444
Pape. Publication des canons lui

appartient, 45. Sa )urisdidion
sur plusieurs provinces .outre la
qualité de chefde l église

, 147
Témoignages de l'autorité du
pape dans Socrate & Sozome-
ne , 18t. 320. Dans Ammian
Marcellin

, 44o. Appellation
au pape suivant le concile de

Sardique, 372. Ne s'attribuait
la décision à lui seul,

3 3 1 .'5 3 <».

364
S. Paphnuce évêque enThebaïde,.

& 'confeffetir, disciple de S. An-
toine

, 5 00. Assiste au concile de
Nicée, ,116. Son avis sur le cé-
libat des clercs, 140. Assisteau
concilede Tyr, 223

Pâque. Canon du concile d'Arles,
45.Conciled'Osius, 112. Dé-
cret de Nicée sur la question du
jour de la pâque,

1 5-4.158 .Con-
firmé à Antioche, 1-88

Paris. Premier concile de Paris
»

619
Patriarches ou primatsevêques au-

delîus des métropolitains, 145
Patriarche des Juifs, chefde la na-

tion , 180. 1 1 S
Patropaffiens) les mêmes que les Sa-

belliens, 35 z,
Patrophile Arien, évêque de Scy-

thopolis enPalestine, 86.122-
2o 3. Rejette S. Athanase, 404.
Persécute S. Eusebe deVerceill,
5 09. Est du parti des Anoméens,
583. Déposé au concile de Se-
leucie,

5 z
Paulianifles heretiques ,z15. Or-

donné les rebaptiser, l55
Paul évêque de NeoceCarée, 119
S. Paul évêque de C. P. 206. Son

ordination, 2 74. Rétabli & re-
chasle, 321. Calomnié par les
Eusebiens, 375. Son dernier exil
6 son martyre, 422

S. Paulle sii-nple,disciple de S. An-
toine, 500

S. Paul premier ermite visitépar S.
Antoine, 3 o 5. Sa mort, 3 07

Paul envoyé en Afrique avec Ma-
caire par l'empereur Consiant?
394t

Paulin évêquede Tyr, 5. Prorege



Arius, 8 6, 5,2o 3
.Paulin pre-

mier maître d'Aëtius
, 392. Sa

mort, 20 S

5. Paulin évêque de Trêves, dé-
fensèur de S. Athanase

, 42.6.
Son exil & sa mort, 514

pauvreslogez près des églises, 481
païens. Originedu nom, 411 Mo-

tifs de leur conversion, 8. 177.
188.415. Défensesaux femmes
Chrétiennesde les épouser, 47.
Emploïez contre S. Athanase

, 'III

478
Péché. Précautions de S. Antoine

contre le péché, 17. Penitence
des pechez contre nature, 51.
Peché animal 1;9. Pechez de
pensée. V. Penitence.

Pederote ou Phedria évêqued'He-
raclée, 110

Pelennagesaux SS. lieux, 24.415
Penitence. Canons de Nicée1

5 o.
Diverses peines canoniques,49.
&c. Pechez de pensée n'y sont
sujets,

5 5
Pentecôtetout le tems pascal, 246
Perinthe V. Heraclée.
Perse, il s'y forme de nouvelles

églises, * 118
.Perlêcutt*on,occasionde la propaga-

tion de l'évangile, 190. Perse-
cutiondes païens sous Licinius,
61. &c. De Perse sous Sapor

,338. &c. 341. Des Ariens sous
Constantius. En Egypte, 302.
480. à C. P. 517. en Orient,
610. en Occident, 612.par tout
l'empire, 430.449.461

S. Phebade évêque d'Agen. Son
traité contre les Ariens, 534. Sa
conduite au concile de Rimini,
579

Phebus évêque de Polycalandes,
592. 6o4

Ste Pherbuta & sa sœur, martyres

en Perse, 344. V. Tarbula.
Philagre prefet d'Egypte, ministre

de la persecution contre les ca-
tholiques, 23o. 13 3.298.302,
381

Phiiippe prefet du pretoire, perse-
cute S. Paul de C. P. 420. &c.

Philippopolis. Les Orientaux s'y re-
tirent

,
& y tiennent un concis

liabule sous le nom de concile
de Sardique

, 373. Leur lettre

.
lynodale, ibid. Leur conrc(Hon
de foi, 380

Philocalle, ouvrage de S. Basile &
de S. Gregoire de Nazianze

,
545

S. Philogone évêque d'Antioche
,81. 95, Sa mort, 119

Philosophes refutëz par Eusebe de
Cesàrée, 9. io.&c. Asîiftentaii
concile de Nicée,

1 22. Confon-
dus par S. Antoine.

Philoxenelegat du pape Jules, 319.
322. Assisteau concile de Sardi-
dique, 354

Photin évêque de Sirmium here-
siarque. Ses erreurs, 3 5 3. Con-
damné à Sirmium,4 r 7. &c'442

S. Pierre évêque de Seb.isse. Sa
naisrance, 464. Son éducation
& sa retraite, 547

S. Pior disciple de S. Antoine,
5 00

Pisseévêque d'Athene, 121. Piste
évêque de Marcianople, ibid,

Pisseprêtre Arien déposé, 93.134.
Ordonné évêque d'Alexandrie
par les Eusebiens

, 26 5. 3 16
Phytirion disciple de S. Antoine.

499 * '

Placille évêque d'Antioche, 208.
V. Flaccile.

PneHmatomacjues ennemis du S.
Esprit

,
6 30. V. Macedonius.

Tropiques.
,



Porphyriens nom des Ariens, 159
Potammsévêque de Lisbonne, au-

teur de la seconde formule de
Sirmium, 524

Potammon évêqued'Heraclée,116.
Prend le parti de S.AthanaCe à
Tyr, 224. Persecuté par Gregoi-

re, 301
Poufiques martyr en Perse

» 342
Prêtres. Leurs fondions, 48. &c.

Ceux de la ville préferez à ceux
de la campagne, 54. Leur celi..
bat

, 140. Stabilité
, 146. V.

Clercs.
Primats. 14 5 ,y. Parriarches.
Princes temporels. N'ont aucun

pouvoir sur le spirituel
» 445 J

460,625. Fidelité qui leur est
dût:, o5. On ne leur doit obéïr
contre la loi de Dieu, 625. Leur
prosperité n'autorise leur con-
duite

, C-18
Privilèges^ accordez à la religion,

171 , 189. Privileges de quel-
ques &glises, 146

Proherejtns gophiste,
4

467
Protais. évêque de Milan,

3. 5 4
Proterius évêquede Capoue, 2 8
Proteflations contre l'information

de la Mareote ,134, Protesta-
tions contre les violences de
Syrien, 475

Protogeneévêque de Sardique, 6o.
Assiste au concile de Nicée, 121.
A celui de Sardique, 3 3)4. Ex-
communié à Philippopolis,

1 7 9-
Provinces ecclesiastiques distin-

guées avant le concile de Ni-
cée,., 145

Pfa.lm.0di à deux chœurs instituçe
à Antioche , 389

Purpurins évêque de Limate , 3o.
Complicede Silvain

, 6S
Pjtboneffe traité de S. Eustathe

d'Antioche, 119

CL

LE s .Quarantemartyrs, G 3V.
martyrs.

!!<¡4artodecimainsheretiques, 136
mntien évêque de Gaze

,
Arien,

208. Déposé au concilede Sar-
dique , 363

RFE G LES de S. B:llile
,

546
Religion chrétienne. Ses preu-

ves, 13. Etenduë hors l'empire
Romain, 189

Reliques honorées, 18.9.448.520.
5+1

ReJïdence.Canons d'Antioche,289.
V. Clercs.

Refli.ut évêque de Carthage au
concile de Rimini,567, Un des
députez, 573

Reticius évêque Gaulois, 28
Rimini concile de quatre cens évê-

ques d'Occident, 5 67. D'abord
les catholiques prévalent, 570.
Députation à Constantius, 573.
Qni opprime la liberté du con-
cile, 577. Catholiques succom-
bent,

5 8 o. Artifices de valens
>

5 S-t
•
Actes du concile de Rimi-

ni, 583..
Rodaniusévêque de Toulouse. Son

exil. Sa mort, SI4.
Rome, concile en la causede Ceci-

lien évêque de Catthagè
, 27.

&c. Concile en la cause de S.
Athanase, 319.323., &c.

Rufinien martyr par les Ariens,

447
S

SABELLIENS condamnez

284, 417. Les Ariens accu-
soient les catholiques de l'être,
249

Sacrifices nocturnes, défendus par
Constantius

>
4^5



S. Saaoth évêque en Perse, & mar-'
tyr, 443

. Sapor roi de Perse. Constantin lui
recommande les Chrétiens,190.
Il leve le siege de Nilibe, 411.
Il persecuteles Chrétiens, 338,
&c.

Sardtque. Concile. De quelles
provinces, 354. Orientaux re-
fusent de Ce joindre aux Occi-
dentaux

, 357, Se retirent a
Philoppopolis, 360. Décrets du
concile

,
chefs des Eusêbiens

condamnez,
3 6 3 .Canons de dis-

cipline >365, &c. Plainte des
Orientaux contre ce concile,
367

Sarmaton disciple de S. Antoine,
499, 501

Sarrajins, 15,16
Saturnin évêque d'Arles, fait ban-

nir S. Hilaire, 513. Excommu-
nié au concile de Paris, 611

Sazan prince d'Auxum en Ethio-
pie, 194

Schcmatiques distinguez des here-
tiques ,215, Canon,contre eux,
2.89

Scotin. L heretique Photin ainsi
nommé,

^ 5 3
Sebaflien duc d'Egypteperlêctite les

catholiques,
.

ts1
Second évêque de Preneste

, 2 8
Secondévêque de Tigisi, 66
Second évêque de Ptolemaïde en

Lybie Arien
, °. Condamné,

1-3 , 157 , 471. Exilé. 160
Second prêtre de Barcée martyr par

les Ariens, 487
Seleucie Concile des Orientaux de

trois partis, 583. Demi-Ariens
y prévalent, & condamnent les
Anoméens,

5 91
•
Mais sans effet,

5 6
Semblable en substance. Homoiou-

Jios rejetté par les Anoméens
>

549. Reçû par les Demi-Ariens,
552. Expliqué par S. Hilaire,
5 66

S. Sepulcre orné par Conflantin
239

Serapion moine
, depuis évêque

s-.

427 , 431. Persecuté pour
S.Arhana(e,4§6.Lui donne avis
de l'heresie contre le S. E/prit,
6 30. Ses ouvrages, 633

Serapion luperieurdes moines,6 3 3
Serment n oblige contre l'ordre de

Dieu, 430
Serras évêque de Paretoine dépose

àC.P. 6o4
S. Servais de Tongres. Sa condui-

te au concile de Rimini, 567,

, A ,
576

Severe éveque de Ravenne, 354
Sybille Erithrée

, 16o
Stlvain évêque deCirtheDonatiste.

Informationscontre lui, 6^66,
&c. Exilé, 76

Silvain évêque de Tarse. Demi-
Arien au premier concile de Sir-
mium, 417. Au concile de Se-
leucie, 5^6, 596. Déposé par
les Anoméens à C. P. 6.08.

Stlvain capitaineFranc. Sa révolte;

45 5
S. Silveflre pape, 32.. Ses légats à

Arles, 43-, ANicée, 121. Sa
mort,. 248

Simeon le Foulon archevêque de
Seleucie en Perse martyr, 3

3$,.*
&c.

Sirmium metropole de l'Illyrie,
384. Premier concile sous Con-
flantius contre Photin l'an 351,
p. 416. Secondconcile en 358
qni fait la seconde formule, 523.
Troisiéme concile où les Dcmi-
Ariensdominent., 554

Solitude. Ses avantages sélon S..



Balile., 542,
Sainte Sophie église a C. P. 212. Sa

dédicace, .60^
Sophistes philosophes & rhéteurs

249
Sophronius de Pompeïopolis> De-

mi-Arien an concile de Seleucie,
583, 588, 5 99. Déposé par les
Anoméensà C. P. 607. Devient
Macédonien, 619

Sortileges peines canoniques, 5 2
SOfade poëte in sa

rame , 100
Sou d'or. Solidus valoir huit livres

cinq sous, 186
S.Spiridton évêque deTrimirhon-

te. Ses. miracles, 116, &c.
Stabilitédes évêques &des clercs, '

4'5, 145 , 289. V.Clercs...
Stemmius évêquede Rimini, 2-S
Subflance. Ce mot emploie contre

Sabellius, 112. Contre les Eu-
sebiens

, iz8. Rejetté par les
Anoméens, 561, 575.Expliqué
par S. Hilaire, 566. Supprime
a Rimini, 577, 580. Raisons de
î'empîoïer, 585

Suburbicaires. Quelles églises ainsi
nommées

, 147. Superstitions
païennes en ACie

, 439
Synodes. Traité de S. Hilaire, 564.

De S. Athanase, 592. V. Con-
ciles.

Syrien ministre de la persecution
contre S. Athanase, 469 , 47 3 ,484.

T

TABE B E N N E lTIonaf1:ere de S.
Pacome, 2.;

Tarbnla ou Pherbuta martyre, 3 44
Taurus préfet du prétoire, assiste

au concile de Rimini, 5 67.57
Temporeldes église-s, 51,295
Thalie cantique d'Arius,

1
oo.Con-

damnée, 133

Theodore évêque d'Heractée ati
concile d'Antioche

, 282. Dé-
posé à Sardique, 363. Chefdes
Ariens, 320.423

Theodore évêque d'OxirynqUe suc-
combe aux Ariens, 485

Theodose évêque de Philadelphie
,Arien dn Parti d'Acace

, 591,
6 04

Theodote évêque de Laodicée, 8.
Arien

, 5. Au concile de Nicée,
122. 166. Au premier concile
d'Antioche, 2°4.Excommunie
les Apollinaires, 404

Thodule évêque de Cheretapes
Acacien

, -591.604
Theognis Arien évêque de Nicée,

122. Souscrit le symbole de Ni-
cée, 1 3 3. Déposé & exilé, 165.
Rappellé, 197.Chefdes Ariens,
3 20.Convaincu de faulTeté,

3 6 1
Theognofie ancien theologien, 596
Theonas évêquede Cyzique ,120.

162
Theonas Arien évêque de Marma-

rique, 90, 122. Condamné,
137, 157. Exilé, 16o

Theophile évêque de Benevent,
28

Theophile l'Indien Arien.Sa million
chez les Homerires Arabes,348.
Banni à cause du Cesar Gallus,
437. Encore banni avec Aëtius
&Eudoxe, 555

Theophrone évêque deTyane, au-
teur de la troisiéme formule
d'Antioche, 2 86

Theotocos, mere de Dieu, ce mot
emploiepar S. Athanase, 8 8

Thefpecius évêque de Cesarée,maî-
tre d'Euzoïus

, 464
S. Timothee, ses reliquestranférées

à C. P. 5zo
Tiridate prince des Arménienscon-

verti, 19°



7raditeHrsycanons du concile d'Ar-
les

,Tradition suivie sur la divinité du
verbe, 125. Sur la divinité du S.

,
Esprir, 632. Suppléea l'écriture,
3 zô.Exaétitiàdcà la garder,

1 5 6
Tranjlations d'évêques condam-.

nées à Nicée
, 145, A Antioche,

igo. ASardique, 366. Blâmées
à l'occalion d'Eusebe de Nico-
medie, 27 6. Et d Eudoxe, 6o.
Translations de S. Euf1:athe à

-• j^nrioclie., 81.119
Travail des mains pratiqué par les

moines, 23. En font l'aumône
"

Trinité. Voyez Verbe. Foi.
Triphille évêque de Ledre, repris

par S. Spyridion,
Tropiques. Nom des ennemis du S.

Esprit-, 630
Tyr, bâtiment de l'église, 5. Con-

cile contre S. Athanase
, 221.

230. Procédure irreguliere
22.3.277.Finde ceconcilé, 238

Tyran évêqued'Antioche, 96

V

VA le n s Arien, évêque de
Murse, se retracée en fa-

veur de S.Athanase, 407. Im-
pose àConftantius par une fautre
reve1ation, 419. Refuse de sous-
crire le symbole de Nicée 44j.
Souscrit la sormule datée des
Anomééns, 5 61. Prononce des
anathêmes captieux à Rimini
5 8o. V. Ursace.

Urseliens hérétiques, 138
Variations des Ariens, 593
Vendredy jour d'assembléepour les

Chrériens.
Venus. Temple surie S. Sepulchre

abatu, 173. A Aphaque, 17 6. A

HeliopolLsen Phenicie, 177
Verbe divin.Sopéternité combaruë

par.;Arius 79. 82. 92.. Sa res-
semblance au pere,. & son immu-
tabilité ,vi 3 o. Semblable& non •de rnêl11eJuDQ.ance, suivant les
demi-Ariens^

- 552.590
V-rijfimeévêque deLyon, 354
Pérus ou Vérin, vicaitç^ du préfet

du prétoireen Afrique,
3 3

Vetraniumreconnu empereur,40 9.
Déposé, 41 3

Viatique, son antiquité &sa neceffi-*
té, r 5 2,

Fiélar dè Garbe, envoïé à Rome
pour y être évêque des Donatif-
res, 7 6. V. Montenses.

Vincent prêtre légat du pape au
concile de Nicée , 121. Vin-
cent évêque de Capouë ,

légat

au concile de Sardique, 354.
Au concile de Milan ,384. Ca-
lomnié à Antioche avec Eu-
phratas

, 385. &c. Abandonne
la cause de S. Athanase

, 416..
Libere après sa chute lui écrit

y
51. 6.

Violence , caraélcre de faillie reli-
gion 531

Virginité, peine de ceux qui ne la
gardent pas après l'avoir pro-
luis

, 5Z
Vitus , Viton ou Vid:or, prêtre,

légat du pape au concile d'Ar-
les, 4 3. Au concile de Nicée,
12.1. Son église particulière,
313.

Ulphilas évêque des Goths, 60 2
Uranius évêque de .Tyr, Arien , uni

à Eudoxe, 549. Dépose a Seleu-
cie , 591. Affilie au concile de
C.P. r 6gz

Ur[ace évêque de Syngidon, chef
des Ariens, 320. Déposé à Sar-
dique, 3 .6 3.Feintavec Valens de



Murse d'abjurer l'Arianistne à

Milan,3 84. Se retracent en fa-

veur de S. Athanase, 407. Re-
viennent contre leur rétracta-
tion, 410. Trahissent leurs sen-

timens au troisiéme concile de
Sirmium, 5 54. Refusent a Ri-
mini de condamneri 'Arianift-ne,

569. Y [ontdépoG:z, 5 71. Au-

teurs de l'assemblée de Nice,
576. Et de la chute des évêques
catholiques à Rimini,, 5

79.éhar:...

gez des ordres de Constintius

pour persecuterles Catholiques)
6Il..V. Valens.

Uflaz..ade martyr en Perre,
&c.

Ujlodiz..o, 5 7 5. V. Nice en Thrace.
Usare défendue aux clercs, 143,

397.
Z

ZENopHi LE consulaire de
Numidie informe contre Sil-

vain évêque deCirrhe, 66. En
envoïe la relation à Constantin,
75

.

Zosime historien
, comment doit

être crû sur ConH;anrin, 2 61
Zosime Arien évêque de Naples

«
447




